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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand—Duc de Luxembourg, Duc de Nassau.

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail et de l‘Emploi et après délibération du Gouvernement en

Conseil;

Arrêtons:

Article unique." Notre Ministre du Travail et de l'Emploi est autorisé à déposer en Notre nom à la

Chambre des Députés le projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur

de l’emploi 1998.

Cabassom le 3 août 1998

Pour le Grand—Duc:

Le Minixtre du Travail et de l‘Emploi, Son Lieutenant-Représentant:

Jean-Claude JUNCKER HENRI

Grand-Duc héritier
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TEXTE DU PROJET DE LOI

TITRE Ier

POLITIQUE ACTIVE DE L‘EMPLOI

Article |.—

La loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de l'emploi de jeunes et la loi

prorogée du 19 décembre 1983 concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exer-

cice 1984 sont respectivement complétées et modifiées comme suit:

Chapitre Ier: Le contrat de stage-initiation

Art. ler.— Le contrat de stage-initiation entre l'employeur et le jeune demandeur d'emploi a pour

objectifd' 'surer :] ce demier. pendant les heures de travail. une initiation pratique facilitant la transition

entre l'enseignement reçu et l'insertion dans la vie active.

 

Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions établit le contrat-type écrit à valoir entre l‘employeur

et le stagiaire.

Art. 2.— L'Administration de l'Emploi peut proposer des contrats de stage-initiation dans le secteur

privé et pour les post ' métiers ou prof “ons techniques dans le secteur public aux demandeurs

d'emploi qui n'ont pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis et qui se trouvent inscrits comme demandeurs

d'emploi auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'Emploi.

     

Art. 3.— Le contrat de stage peut être conclu pour une période de vingt-six semaines au moins et de

cinquante-deux semaines au plus.

Art. 4.— ( 1) L'employeur qui occupe un stagiaire en vertu d‘un contrat de stage est obligé de lui verser

une indemnité de stage égale à 85% (quatre-vingt-cinq pour cent) du salaire socia] minimum qui lui

reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

Toutefois, l'indemnité de stage versée à celui qui n'a pas atteint l'âge de 19 ans accomplis ne pourra

excéder le niveau de l'indemnité de chômage qui lui est due en vertu de l'article 30. paragraphe 4.

alinéa 1 de la loi modifiée du 30juin 1976 portant ]. création d'un fonds pour l‘emploi: 2. réglementa-

tion de l'octroi des indemnités de chômage complet.

(2) Le fonds pour l'emploi rembourse mensuellement à l'employeur une quote-part correspondant à

50% [cinquante pour cent) de l'indemnité de stage versée en application des alinéas qui précèdent. A

titre transitoire. le remboursement de cette quote-part est fixé à 65% (soixante-cinq pour cent) en cas

d'occupation de jeunes filles.

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux visés à l'alinéa qui précède.

Art. 5.— L'indemnité de stage est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en matière de

salaires.

Toutefois. la part patronale des charges sociales est prise en charge par le fonds pour l‘emploi.

Art. 6.— Sans préjudice des dispositions des articles 3. 4 et 8 de la présente loi. sont applicables au

contrat de stage-initiation les dispositions du chapitre 3 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

à1'exception de celles des articles 11 et 12. alinéas 2 et 15.

Lorsqu'il l'expiration du contrat de stage-initiation l'employeur engage le stagiaire dans le cadre d'un

contrat de travail à durée déterminée. sont applicables à ce contrat les dispositions de la loi du 24 mai

1989 sur le contrat de travail. sans que la période du stage—initiation ne puisse être prise en considération

pour l'application de ses anicles 8 et 9.

Art. 7.— Dans des conditions et limites à définir par règlement grand-ducal le stagiaire est autorisé à

s'absenter avec maintien de son indemnité de stage pour répondre à des offres d'emploi.

4459 - Dossier consolidé : 6



Lorsqu'un autre emploi approprié est procuré au stagiaire, les parties doivent mettre fin au contrat de

stage a moins que l'employeur et le stagiaire ne conviennent de convenir le contrat de stage venu a expi-

ration en relation de travail a durée déterminée ou indéterminée ou en contrat d'apprentissage.

Art. 8.— (l) Le stagiaire peut mettre fin au stage moyennant la notification d‘un préavis de 8 jours,

lorsqu‘il s'est engagé dans les liens d'un contrat de travail.

(2) L'employeur peut résilier le contrat de stage. moyennant la notification par lettre recommandée a

la poste d‘un préavis de huit jours au cours du premier mois de stage.

Art. 9.— Le jeune qui refuse sans motif valable le placement en stage qui lui est proposé par l'Admi-

nistration de l‘Emploi est exclu du bénéfice de l'indemnité de chômage complet,

 

Art. 10 En cas de recrutement de personnel, l‘employeur est obligé d'embaucher par priorité l'anf

cien stagiaire. dont le contrat de stage est venu a expiration. dans les trois mois qui précèdent celui du

recrutement. et qui est redevenu chômeur, A cet effet. l‘employeur doit informer en temps utile son

ancien stagiaire s‘il répond aux qualifications et au profil exigés.

Art. 11.— (|) Tout employeur qui désire conclure un ou plusieurs contrats de stage en informera

l'Administration de l'Emploi après avoir informé et entendu les délégations du personnel et. s'il y a lieu,

le comité mixte d‘entreprise.

11 soumettra en même temps un programme de stage contenant la description sommaire des tâches et

fonctions auxquelles le stagiaire sera initié. le plan général de la formation pratique et, le cas échéant.

théorique envisagée ainsi que le lieu où le stage s'accomplira.

(2) Le délégué a l'emploi des jeunes procédera, en collaboration avec les services de l‘orientation

professionnelle. les organisations professionnelles et syndicales et les chambres professionnelles, à la

prospection de postes de stage.

S'il y a lieu. il établira. ensemble avec les employeurs. des programmes-types de stage. Ces program-

mes peuvent aussi être élaborés pour une tranche ou un secteur déterminé.

Art. 12.- (|) En cas d'aggravation de la crise de l‘emploi des jeunes, les employeurs occupant au

moins 100 travailleurs lariés sont obligés d‘occuper. dans les conditions inscrites dans les dispositions

qui précèdent. des stagiaires dans une proportion de 1% (un pour cent) de l‘effectif du personnel salarié

qu‘ils occupent_ sans tenir compte d‘autres stagiaires de l‘entreprise.

 

Après avoir entendu le comité de coordination tripartite visé à l‘article 3 de la loi du 24 décembre

1977 autorisant le Gouvernement a prendre les mesures destinées a stimuler la croissance économique

et à maintenir le plein emploi. le Gouvernement peut déclencher l‘application des dispositions du

présent article par la voie d‘un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d'Etat et de 1' ssentiment

de la commission de travail de la Chambre des Députés. Le même règlement déterminera en outre les

secteurs et branches économiques tombant sous l'application des dispositions qui précèdent.

 

(2) Est puni d‘une amende de dix mille et un a quatre cent mille francs l'employeur qui ne respecte pas

l‘obligation inscrite dans les dispositions du paragraphe (1) qui précède.

La même disposition s‘applique aux mandataires et préposés des personnes morales, lesquelles sont

responsables de l‘observation de l'obligation susmentionnée.

Les dispositions du Livre Ier du code pénal ainsi que la loi modifiée du 18 juin 1879 portant attribu-

tion aux cours et tribunaux de l‘appréciation des circonstances atténuantes sont applicables.

(3) Le numéro 11 de l‘article 1er sous B de la loi du 26 février 1973 portant extension de la compé-

tence des tribunaux de police en matière répressch est complété comme suit:

_.31° La loi du concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l'emploi."

Chapitre 2: Stage de préparation en entreprise

Art. l3.— Un stage de préparation en entreprise, comprenant des périodes alternécs de formation

pratique et de formation théorique. peut être proposé par l'Administration de l‘Emploi aux jeunes
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demandeurs d'emploi inscrits auprès les bureaux de placement de l'Administration de l'Emploi et

n'ayant pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis,

Art. l4.— Le demandeur d'emploi admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de

chômage complet ne peut refuser. sans motif valable. le placement en stage de préparation lui proposé

par l'Administration de l'Emploi.

Lorsqu'il refuse, sans motif valable. le placement en stage de préparation qui lui est proposé. il est

exclu du bénéfice de l'indemnité de chômage complet.

Art. 15.— (l) Le demandeur d'emploi placé en stage de préparation touche de la part de l'employeur

une indemnité de base fixée à 80% (quatre-vingts pour cent) du salaire social minimum pour travailleurs

non qualifiés. L'entreprise peut en outre à titre facultatif lui verser une prime de mérite.

(Z) La moitié de l'indemnité de base est a charge du fonds pour l'emploi. L'autre moitié de l'indemnité

de base et la prime de mérite facultative sont a charge de l'entreprise.

A titre transitoire. le fonds pour l'emploi prend en charge 65% (soixante-cinq pour cent) de l'indem-

nité de base en cas d'occupation de jeunes filles dans le cadre du stage de préparation en entreprise.

 

Un règlement grand—dueal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l entiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux visés a l'alinéa qui précède.

(3) L'indemnité de stage est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en matière de salaires.

Art. 16.— Le placement en stage de préparation est réservé aux entreprises couvertes par une conven-

tion-cadre conclue avec l'Administration de l'Emploi, soit directement. soit par le biais d‘une organisa-

tion ou chambre professionnelle d'employeurs.

La convention-cadre fixe notamment les conditions d'accueil des demandeurs d'emploi placés en

stage de préparation.

Art. 17.- Le placement en stage de préparation prend fin en cas de placement dans un emploi appro-

prié soit auprès de la même entreprise soit auprès d‘une autre entreprise et au plus tard après l'expiration

d‘une période d'occupation de douze mois.

Art. 18.— En cas de recrutement de personnel. l'entreprise est obligée d'embaucher par priorité l'an-

cien stagiaire. dont le contrat de stage est venu à expiration. dans les trois mois qui précèdent celui du

recrutement. et qui est redevenu chômeur. A cet effet. l'entreprise doit informer en temps utile son

ancien stagiaire s'il répond aux qualifications et au profil exigés.

Art. l9.— Les périodes d'occupation en stage de préparation sont mises en compte comme périodes

de stage ouvrant droit à l'indemnité de chômage complet.

Chapitre 3: Constitution d‘une division d'auxiliaires temporaires

Art. 20.— ( 1 ) Il est constitué une division d'auxiliaires susceptibles d'être affectés temporairement à

des tâches d'utilité publique ou sociale ainsi qu'à des tâches d'intérêt commun et d'intérêt culturel propo—

sées et exécutées par l'Etat. les communes, les syndicats de communes. les établissements publics. les

établissements d'utilité publique ou tout autre organisme. institution. association ou groupement de

personnes poursuivant un but non lucratif.

(2) Le délégué a l'emploi des jeunes recrutera les effectifs parmi les jeunes demandeurs

d'emploi inscrits depuis un mois au moins, qui n'ont pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis et qui se [roue

vent inscrits comme demandeurs d'emploi auprès des bureaux de placement de l'Administration de

l'Emploi.

Art. 2l.— (|) Le promoteur d‘un programme de mise au travail temporaire susceptible de procurer du

travail pour une durée minimale d'un mois. le soumet à l'agrégation du délégu l'emploi dcsjeunes en

l'accompagnant de toutes indications utiles sur la nature et la durée des tâches à accomplir ainsi que sur

le plan de formation. Il est tenu d'informer et d'entendre préalablement les délégations du personnel et.

s'il y a lieu. le comité mixte d'entreprise.
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(2) Un tuteur sera désigné par le promoteur pour as. ster le jeune au cours de la mise au travail

temporaire.

 

(3) Au cours de la mise au travail temporaire le jeune suivra. si née aire, et selon le parcours

d'insertion individuel établi pour lui, en fonction de son niveau de formation et de son occupation, des

cours de formation décidés et/ou organisés par l'Administration de l‘Emploi et le Service de la Forma-

tion Professionnelle du Ministère de l'Education Nationale, avec la coopération d'organismes et d‘instL

tutions publics et privés qui ont une activité dans le domaine de la formation. notamment continue.

(4) La durée maximale normale d’une occupation par le biais de la DAT est de six mois. Elle est

renouvelable, en cas de besoin, pour six mois au maximum.

Toutefois. pour les associations sans but ltteratif ayant signé avec l‘Etat luxembourgeois une conven-

tion ou bénéficiant d'un agrément du ministre ayant l'emploi dans ses attributions, aux fins d‘une remise

au travail ou d‘une insertion ou réinsertion professionnelle des jeunes au marché du travail, le ministre

ayant l'emploi dans ses attributions peut prolonger la durée maximale de douze mois d'une période de

SIX ln()lS.

(5) En cas d‘agrément du projet de programme de mise au travail temporaire, le délégué à l'emploi

des jeunes proposera à un ou plusieurs jeunes qui font partie de la division la conclusion d'un contrat de

mise au travail temporaire. Sans préjudice des dispositions des articles 2], 22 et 24 du présent chapitre.

sont applicables au contrat de mise au travail temporaire visé à l'alinéa qui précède les dispositions dela

loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. à l'exception de celles des articles ll et l2. alinéa 2.

Lorsqu'il l'expiration du contrat de mise au travail temporaire l'employeur engage le jeune dans le

cadre d'un contrat de travail a durée déterminée, sont applicables à ce contrat les dispositions de la loi du

24 mai l989 sur le contrat de travail, sans que la période du contrat de mise au travail temporaire puisse

être prise en considération pour l'application de ses articles 8 et 9.

il en sera de même pour le contrat de mise au travail temporaire qui aura 6

nouvelle période déterminée dépassant un mois.

 

- prorogé pour une

(6) Celui qui refu.‘ ‘ sans motif valable la conclusion d'un contrat de mise au travail temporaire qui lui

est proposé par le délégué a l'emploi des jeunes est exclu du bénéfice de l'indemnité de chômage

complet.

Il en est de même du jeune qui refuse de suivre les mesures de formation visées au paragraphe (3) de

l‘article 2] de la présente loi.

(7) A l'expiration dela mise au travail temporaire le promoteur doit délivrer au jeune un eertif at de

travail sur la nature et la durée de l'occupation.

Art. 22.— ( l) Le promoteur d'un programme de mise au travail temporaire est tenu de verser au jeune

qui n'a pas dépassé l'âge de 25 ans accomplis occupé dans le cadre d'un contrat de mise au travail tempo

rairc une indemnité égale à 85% (quatre-vingt-einq pour cent) du salaire social minimum qui lui

reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

Le jeune ayant dépassé l‘âge de 25 ans accomplis a droit à une indemnité égale à 85% (quatre-vingt—

cinq pour cent) du salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d'occupation comme travailleur

qualifié.

(2) Le fonds pour l'emploi prend en charge l‘indemnité versée en application des dispositions du

paragraphe (l) qui précède au jeune occupé dans le cadre d'un contrat de mise au travail temporaire

conclu par l'Etat ou par un établissement public de l'Etat.

(3) Le fonds pour l'emploi rembourse aux communes. aux syndicats de communes. aux établisse-

ments publics, aux établissements d'utilité publique et aux autres organismes, institutions, associations

ou groupements de personnes poursuivant un but non lucratif 85% (quatre-vingt-cinq pour cent) de l'inf

demnité versée en application du paragraphe (l) qui précède.

Un règlement grand-dueal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux visés au present article.
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Art. 23.— L‘indemnité visée a l'article qui précède est soumise aux charges sociales et fiscales

prévues en matière de salaire.

Toutefois. la part patronale des charges sociales est prise en charge par le fonds pour l'emploi.

Art. 24.— Lorsqu'il a trouvé un autre emploi. le jeune peut mettre fin au contrat de mise au travail

temporaire moyennant la notification d‘un préavis de huitjours a moins que le promoteur et le jeune ne

conviennent de convertir le contrat de mise au travail, venu à expiration. en relation de travail a durée

déterminée ou indéterminée ou en contrat d'apprentissage.

Chapitre 4: Disposition commune

Art. 25.— Au cas où l'indemnité versée au stagiaire en application des articles 4. 15 et 22 de la

présente loi est inférieure à l'indemnité de chômage le cas échéant touchée par le stagiaire. le fonds pour

l'emploi lui verse la différence entre les deux montants,

Chapitre 5: Prime d'orientation

Art. 26.— Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut. à charge du fonds pour l'emploi. attri-

buer des primes d'orientation aux demandeurs d'emploi sans emploi ou sous préavis de licencietnent.

inscrits a l'Administration de l'Emploi qui n'ont pas dépasse l'âge de trente ans accomplis et qui prennent

un emploi salarié ou s'engagent sous le couvert d'un contrat d'apprentissage dans une branche éco…»

mique ou dans un métier déclarés éligibles parle ministre du travail après consultation de la commission

nationale de l'emploi.

Les conditions et les modalités d‘attribution de cette prime sont déterminées par règlement grand-

ducal. a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre

des Députés.

L'Administration de l'Emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre 6: Aides à la promotion de l'apprentissage

Art. 27.— Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut. à charge du fonds pour l'emploi. attri-

buer des aides financières de promotion de l'apprentissage dont les conditions et modalités sont détermL

nées par règlement grand-ducal. a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la

commission de travail de la Chambre des Députés.

Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions désigne chaque année les métiers et les branches

économiques éligibles pour l'attribution de l'aide après consultation de la commission nationale de

l'emploi.

L'Administration de l'Emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre 7: Dispositions abrogaloires

Art. 28.— La loi modifiée du 27juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de l'emploi de jeunes

et l'article 36 de la loi du [9 décembre 1983 concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat

pour l'exercice 1984 tel que prorogé par la loi du 22 décembre [997 concernant le budget des recettes et

dépenses de l'Etat pour l'exercice l998. sont abrogés.

Chapitre 8: Surveillance de l’application de la lui

Art. 29.— La surveillance de l'application des dispositions des articles | à 27 de la présente loi et des

règlements d'exécution y prévus est exercée par l'Administration de l'Emploi et par l'Inspection du

Travail et des Mines.

Article II.—

Il est institué un stage de réinsertion professionnelle au profit des demandeurs d'emploi indemnisés

ou non indemnisés.
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Art. 30.— Un stage de réinsertion professionnelle. comprenant des périodes alternées de formation

pratique et de formation théorique peut être proposé par l‘Administration de l'Emploi aux demandeurs

d'emploi âgés de plus de vingt-cinq ans accomplis et inscrits auprès des bureaux de placement de

l‘Administration de l'Emploi depuis trois mois au moins.

Art. 31.— Le demandeur d‘emploi admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l‘indemnité de

chômage complet ne peut refuser, sans motif valable. le placement en stage de réinsertion lui proposé

par l'Administration de l‘Emploi. Lorsqu‘il refuse, sans motif valable. le placement en stage de réinsen

tion qui lui est proposé. il est exclu du bénéfice de l‘indemnité de chômage complet.

 

Art. 32.— ( l) En de placement en stage de réinsertion, le chômeur indemnisé garde le bénéfice de

son indemnité de chômage complet.

(2) Le demandeur d‘emploi ne bénéficiant pas de l‘indemnité de chômage complet touche une indem-

nité de stage versée par l'Administration de l‘Emploi a charge du fonds pour l‘emploi et égale au salaire

social minimum qui lui reviendrait en cas d‘occupation comme travailleur non qualifié.

(3) L'indemnité visée au paragraphe (2) qui précède est soumise aux charges sociales et fiscales

prévues en matière de salaires.

Art. 33.— Une quotepart correspondant a 50% (cinquante pour cent) du salaire social minimum pour

travailleurs non qualifiés est versée par l‘entreprise au fonds pour l‘emploi. En cas d‘occupation de

demandeurs d‘emploi de sexe féminin, la participation de l‘entreprise est ramenée. :] titre transitoire. a

35% (trentecinq pour cent) de l‘indemnité touchée par les femmes admises au stage.

  
Un règlement grand-ducati pris sur avis du Conseil d‘Etat et de la entiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux visés à l‘alinéa qui précède.

Art. 34.— En outre, l‘entreprise peut verser au demandeur d‘emploi une prime de mérite facultative.

Cette prime ne peut être prise en compte comme …autre revenu“ pottr le calcul de l'indemnité de

chômage complet.

Art. 35.— Le placement en stage de réinsertion prend fin en cas de placement dans un emploi approv

prié soit auprès de la même entreprise soit auprès d‘une autre entreprise et au plus tard après l'expiration

d'une période d‘occupation de douze mois.

Art. 36.— (l) En cas de recrutement de personnel, l‘entreprise est obligée d‘embaucher par priorité

l‘ancien stagiaire dont le stage est venu à expiration dans les trois mois qui précèdent celui du recrute-

ment, et qui est redevenu chômeur. A cet effet, l'entreprise doit informer en temps utile son ancien

stagiaire s‘il répond aux qualifications et au profil exigés.

(2) Les périodes d‘occupation en stage de réinsertion professionnelle sont prises en compte comme

période de stage ouvrant droit à l‘indemnité de chômage complet.

Art. 37.—- La surveillance de l'application des dispositions des articles 3() a 36 de la présente loi et des

règlements d‘exécution y prévus est exercée par l‘Administration de l‘Emploi et par l‘Inspection du

Travail et des Mines.

Article Ill.—

La loi modifiée du 2] février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de l'Administration

de l‘Emploi et portant création d‘une Commission nationale de l‘Emploi est respectivement modifiée et

complétée comme suit:

Art. 38.— L‘article 9 prend la teneur suivante:

“Art. 9 — (1) Dans l‘intérêt du maintien du plein emploi. de l'analyse du marché de l‘emploi et en

vue des de' ons concernant l'emploi des travailleurs étrangers. tout poste de travail doit obligatoire—

ment être declare à l‘Administration de l‘Emploi.
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En cas de publication dans la presse écrite ou parlée, l'offre d‘emploi doit être déclarée à l‘Adminis-

tration de [Emploi au moins troisjours ouvrables à l'avance. Cette disposition ne s'applique pas aux

emplois du secteur public soumis à des conditions d‘admission légales ou réglementaires.

L‘employeur qui n‘exécute pas les obligations lui imposées par le présent article. est passible. en

cas d'une première infraction. d‘une amende d'ordre de dix mille 51 cent mille francs.

Les décisions d‘infliger l'amende d'ordre sont prises par le directeur de l‘Administration de l'Em-

ploi. Elles sont susceptibles d'un recours devant les juridictions administratives.

En cas de récidive, l'article 41 est applicable,

(2) Les déclarations de places vacantes doivent contenir notamment les données suivantes:

a) l'indication exacte de l‘identité de l‘employeur. le genre d'emploi vacant ainsi que la formation,

l'aptitude profe… onnellc et la qualification requises pour chaque emploi offert;

 

b) les conditions de travail et de rémunération offertes.

(3) Les déclarations de places vacantes sont considérées comme des offres d'emploi."

Art. 39.— L‘article 13 prend la teneur suivante:

..Arl. 13.— L'Administration de l'Emploi doit être informée par les employeurs ou leurs représen-

tants des annonces de places vacantes par la voie de la presse. de la radio. de la télévision ou de tout

autre moyen de publication. Cette disposition s‘applique également aux annonces de places vacantes

émanant d'employeurs établis à l'étranger.

A la demande de l'employeur ou de son représentant. l‘Administration de l'Emploi s‘abstiendra de

révéler l‘identité de l‘employeur à des tiers."

Art. 40.— L'article 14 prend la teneur suivante:

..Art. 14.— ( |] Le placement au sens de la présente loi relève de la compétence de l‘Administration

de l'Emploi. sans préjudice de la libre prestation de services transfrontalière au sein de l'Espace

Economique Européen. qui reste soumise à l‘obligation d‘information visée aux articles 9 et 13.

(2) Les opérations de placement effectuées par l‘Administration de l'Emploi sont gratuites."

Art. 41.— L'article IS prend la teneur suivante:

,.Art. 15.— (|) Les demandeurs d'emploi sont tenus de se présenter aux bureaux de placement

publics aux jours et heures qui leur sont indiqués par ces bureaux. Ceux qui. sans excuse valable. ne

répondent pas aux convocations. aux actions d'orientation. de formation et de placement de l'Admi-

nistration de l‘Emploi venont la gestion de leur dossier suspendue pour une durée de deux mois.

(2) Les agents de placement peuvent. sur approbation du directeur de l‘Administration de l'Emploi

ou de son délégué. proposer au demandeur d'emploi de se soumettre à un examen médical ou à un

examen psychologique.

(3) Les frais occasionnés par ces examens sont à charge du fonds pour l'emploi.“

Art. 42.— L‘article la prend la teneur suivante:

..Art. 16.— ( l ) Le recrutement de travailleurs non ressortissants de l‘Espace Economique Européen

dans les Etats non membres de l‘Espace Economique Européen est de la compétence exclusive de

l‘Administration de l‘Emploi.

(2) Dans ce cas l‘Administration de l'Emploi peut. sur demande préalable. autoriser un ou plusieurs

employeurs ou une organisation professionnelle d‘employeurs. ;] recruter des travailleurs.

(3) Cette demande spécifiera:

a) les postes de travail offerts, leur nombre et les qualifications requises:

b) la période pendant laquelle le recrutement sera effectué:

c) le ou les lieux de recrutement:
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d) les conditions de recrutement, d‘embauchage et de travail offertes aux travailleurs;

e) les personnes chargées du recrutement.

(4) L‘autorisation prévue au paragraphe (2) du présent article peut être révoquée si les conditions

de recrutement prescrites par l‘Administration de l'Emploi ne sont pas observées.

(5) Les conditions à remplir par les travailleurs visés au paragraphe (1) du présent article pour

l‘admission et l'embauchage dans le GrandDuché de Luxembourg sont déterminées parles disposb

tions légales et réglementaires régissant la matière.“

Art. 43.— Il est ajouté un nouvel article l8his de la teneur suivante:

.,Art. 18bis.— (|) Un(e) délégué(e) à l‘emploi des jeunes, désigné(e) par le Gouvernement en

Conseil, assumera. sous l'autorité du directeur de l‘Administration de l‘Emploi la gestion des mesures

en faveur de l‘emploi des jeunes.

(2) Un(e) délégué(e) à l'emploi féminin, désigné(e) par le Gouvernement en Conseil. assumera

sous l‘autorité du directeur de l'Administration de l‘Emploi la promotion du travail féminin notam-

ment en ce qui concerne l‘accès à l‘emploi.“

Art. 44.— Le paragraphe (2) de l'article 28 prend la teneur suivante:

..Art. 28.— (2) L‘orientation. la formation. le placement, la rééducation et l'intégration profes—

sionnelles des personnes reconnues ‘omme travailleurs handicapés sont assurés par le service des

travailleurs handicapés de l'Administration de l‘Emploi.“

 

Article IV.—

0

L‘article B de la loi du 12 novembre 199l sur les travailleurs handicapés est respectivement modifié

complété comme suit:

Art. 45.— L'article 1er prend la teneur suivante:

. Art. 1er.— Ont la qualité de travailleurs handicapés au sens de la présente loi et sous réserve des

dispositions des alinéas 2, 3 et 4 qui suivent. les accidentés du travail, les invalides de guerre ainsi

que les personnes ayant un handicap physique, mental, sensoriel. psychique ou psycho-social.

 

Est à considérer comme a ‘ld6flté du travail tout travailleur, qui par suite d‘un accident de travail

survenu auprès d'une entreprise légalement établie sur le territoire luxembourgeois a subi une dimif

nation de sa capacité de travail de 30% (trente pour cent) au moins.

Est à considérer comme invalide de guerre. tout Luxembourgeois et tout ressortissant d‘un Etat

membre de l'Union Européenne, qui par suite d'événements de guerre ou de mesures de l'occupant. a

subi une diminution de travail de 30”/r (trente pour cent) au moins.

Est à considérer comme personne ayant un handicap physique. mental, sensoriel, psychique ou

psycho-social. tout Luxembourgeois. tout ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne et

tout non—ressorti nt d'un Etat membre de l'Union Européenne travaillant auprès d'une entreprise

légalement établie sur le territoire luxembourgeois. dont la capacité de travail se trouve réduite par

suite d'une cause de maladie, de causes naturelles ou accidentelles de 30% (trente pour cent) au

moins.“

 

Art. 46.— Les paragraphes (2) et (3) de l‘article } prennent la teneur suivante:

,.Art. 3.— (2) Lorsque la qualité de travailleur handicapé a été reconnue, la commission susvisée

peut proposer au directeur de l‘Administration de l‘Emploi, selon l'âge du candidat, son degré d'inva-

lidité ou la nature de son invalidité. et sur le vu de ses capacités antérieures et résiduelles de travail,

des mesures d'orientation. de formation et de placement ou de rééducation professionnelles, des

mesures d‘initiation ou de. stages d‘adaptation ou de réadaptation au travail.

(3) Le directeur de l‘Administration de l'Emploi fixe les mesures à prendre en vue de l‘intégration

ou de la réintégration professionnelles.

La forme et le contenu de ces mesures. qui peuvent comporter notamment l‘attribution d‘une partie

cipation au salaire, d‘une participation aux frais de formation, d‘une prime d‘encouragement ou de

rééducation. la prise en charge des frais relatifs à l'aménagement des postes de travail et des accès au
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travail la participation aux frais de transport ou la mise a disposition d'équipements professionnels

adaptés. sont déterminés par règlement grand-ducal. ;] prendre suravis du Conseil d'Etat et de fassen-

timent de la commission de travail de la Chambre des Députés.

La participation au salaire visée à l'alinéa qui précède peut être litnitée dans le temps et est fixée.

suivant la gravité du handicap. sans qu'elle puisse être inférieure à 40% (quarante pour cent). ni supéf

rieure a 60% (soixante pour cent) du salaire versé au travailleur handicapé. y compris la part patro-

nale des cotisations de sécurité sociale.

Cette participation de l'Etat peut être allouée aux employeurs du secteur privé et du secteur

communal

Le taux de la participation aux salaires peut être réduit périodiquement par le directeur de l'AdmL

nistration de l'Emploi. sur avis de la Commission d'orientation et de reclassement professionnelle.

compte tenu notamment de l'évolution du handicap ct/ou de l'adaptation du travailleur handicapé au

milieu du travail.“

Art. 47.— Le paragraphe (|). de l'article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.—( | ) Si le travailleur handicapé refuse d'occuper un poste qui correspond a ses aptitudes de

travail et qui lui a été assigné ou s'il refuse de se soumettre aux mesures d'orientation. de formation ou

de rééducation décidées par le directeur de l'Administration de l'Emploi. il perd ses droits a un des

postes réservés aux travailleurs handicapés par l'article 5 qui suit."

Art. 48.— Le paragraphe (l). alinéa Ier et le point I) de l'article 9 prennent la teneur suivante:

..Art. 9.— (1) Au cas où le directeur de l'Administration de l'Emploi. sur avis de la Commission

d'orientation et de reclassement professionnel. décide des mesures d'orientation. de formation ou de

rééducation professionnelles. ou des mesures d'initiation ou de stage. les frais sont a supporter:

]) par l'Etat pour les personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel. psychique ou psycho

social. ainsi que pour les invalides de guerre dans les limites prévues par la loi du 25 février 1950

concernant l'indemnisation des dommages de guerre."

Art. 49.— Le paragraphe (1) de l'article | l prend la teneur suivante:

..Art. ll.— ( l) Les décisions de refus ou de retrait visées aux articles 3 et 4 qui précèdent peuv ent

faire l'objet d'une demande en réexamen auprès de la Commission spéciale instituée par l'article 35

de la loi modifiée du 30juin 1976 portant |. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de

l'octroi des indemnités de chômage complet. Cette commission de réexamen est complétée a cet effet

par des représentants d'associations privées ayant pour but la sauvegarde des intérêts des accidentés

du travail. des mutilés de guerre et des prisonniers et déportés politiques ainsi que des personnes

ayant un handicap physique. mental. sensoriel. psychique ou psycho-social. qui pourront assister aux

délibérations avec voix consultative. Il sera nommé un suppléant a chaque représentant des associ -

li(ms privées préci es. La composition et le lkinctionnenient de cette Commission seront déterminés

par règlement grand-ducal. ‘

 

Article V.—

L'article C de la loi du 12 novembre 1991 sur les tra\ ailleurs handicapés est modifié comme suit:

Art. 50.— L'article C prend la teneur suivante:

..Artiele C:

L'article 4 de la loi modifiée du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme du congé annuel

des salariés du secteur privé. est modifié comme suit:

Un congé supplémentaire de six jours ouvrables est accordé aux invalides de guerre. aux accidem

tés de travail et aux personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel. psychique ou psycho-

social auxquelles a été reconnue la qualité de trav illeur handicapé conformément à l'article 3 de

l'article B de la loi du 12 novembre l991 sur les travailleurs handicapés. L'indemnité journalière du

congé supplémentaire est à charge des crédits budgétaires de l'Etat.

Les employeurs des communes et les syndicats des communes peuvent demander le rembourse-

ment du congé supplémentaire de sixjours ouvrables accordé aux travailleurs handicapés engagés.
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L‘article 6 alinéa Ier de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum

est modifié comme suit:

L'employeur occupant un salarié qui en raison d'intériorité physique ou intellectuelle. se trouve

hors d'état de fournir en son emploi un rendement normal. peut être autorisé par décision du

directeur de l'Inspection du Travail et des Mines, sur avis de la Commission d‘orientation et de

rec “sement profe ionnel prévue à l'article 3 de l‘aniele B de la présente loi, à appliquer a ce

travailleur pour le paiement du salaire social minimum un taux d'abattement déterminé.“

   

 

Article

 

La loi modif du 30juin l976 portant: 1. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de

l'octroi des indemnités de chômage complet. est complétée connue suit:

Art. 51.— L'article 34 paragraphe 1 est complété par un deuxième alinéa libellé colonie suit:

Toutefois, pour la computation de la période de stage de cinq ans visée à l'alinéa qui précède, les

périodes d'affiliation a titre de salarié auprès d'un régime d'assurance pension sont eumulables a la

eondition que l'indépendant ait exercé une activité indépendante depuis au moins six mois avant le

dépôt de la demande d'indemnisation.

TITRE II

ORGANISATION DU TRAVAIL

Article VII.—

La loi modit e du 12 juin 1965 concernant les conventions collectives de travail est respectivement

complétée et modifiée comme suit:

Art. 52.— L'article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— (l) La convention collective de travail déterminera obligatoirement:

]. les qualités des parties:

2. son champ d'application professionnel et territorial;

3. la date de son entrée en vigueur, sa durée et les délais de dénonciation;

4. les conditions de travail dont les parties eonviendront.

(Z) Les conditions de travail a déterminer par les parties comprennent au moins:

1. les conditions d'embauchage et de congédiement des salariés, y compris des mesures appropriées

d'accueil et de préparation aux tâches à exécuter;

2. la durée de travail et son aménagement. le travail supplémentaire et les repos journalier et

hebdomadaire:

3. les jours fériés:

4. le régime des congés applicables, dont. entre autres, le congé annuel;

5. le système des rémunérations ainsi que les éléments de salaire et de traitement par catégories

professionnelles.

(3) Toute convention eolleetive de travail devra obligatoirement prévoir;

1. des dispositions ayant pour objet d'adapter le montant des rémunérations aux variations du coût de

la vie conformément aux modalités applieables aux traitements et aux pensions des fonctionnaires

publi s;

2. des majorations pour travail de nuit qui ne pourront être inférieures à 15% de la rémunération;

dans les entreprises à travail continu. le travail de nuit correspond a celui el'feetué par les relèves

de nuit:

3. des majorations de rémunération pour travaux pénibles. dangereux et insalubres;

4. l'application du principe de l'égalité de rémunération entre hommes et femmes.
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(4) La convention collective contiendra obligatoirement des dispos' ions consignant le résultat des

négociations collectives qui devront obligatoirement porter sur les sujets suivants:

]. l'organisation du travail, y compris des formules souples de travail. afin de rendre les entreprises

product s et compétitives et d‘atteindre l'équilibre nécessaire entre souplesse et sécurité: les

négociations collectives sur l'organisation du travail porteront notamment sur des périodes de

référence pour le calcul de la durée du travail. sur la réduction du temps de travail. sur la réduction

des heures supplémentaires. sur le développement du travail a temps partiel et sur les interruptions

de carrière:

 

m . la politique de formation de l'entreprise. du secteur ou de la branche auxquels la convention col-

lective est applicable. et notamment l'accroissement des possibilités de formation. d‘expérience

professionnelle. de stages. d‘apprentissage ou d'autres mesures propres à faciliter la capacité

d'insertion professionnelle. notamment en faveur des chômeurs. ainsi que le développement des

po. ibilités de formation tout au long de la vie: le nombre des possibilités supplémentaires ainsi

créées sera consigne dans la convention collective:

 

3. d’une manière générale. les efforts faits par les parties a la convention collective en vue du main-

tien ou de l‘accroissement de l'emploi et de la lutte contre le chômage: les lignes directrices sur

l‘emploi adoptées annuellement par le Conseil Européen et faisant l‘objet du plan d'action national

en faveur de l'emploi serviront de lignes de conduite au cours de ces négociations;

4. la mise en oeuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans les établisse-

ments ctlou entreprises auxquels la convention collective est applicable; dans ce contexte. les

négociations poneront notamment sur l'établissement d'un plan d'égalité et sur les moyens de

rendre l‘entreprise et la formation continue y offerte accessibles aux personnes désirant réintégrer

le marché de l'emploi après une interruption de carrière.

Lorsqu'il s'agit d‘une convention collective couvrant un secteur. une branche ou plusieurs entre-

prises. celle-ci peut prévoir les conditions auxquelles les modalités d'application concrètes. au

niveau de l‘entreprise. des quatre domaines énuméré a l‘alinéa qui précède. peuvent être fixées par

un accord entre partenaires sociaux au niveau approprié."

Article Vlll.— Invitations à la réduction du temps de travail en vue de l‘embauche de chômeurs

Art. 53.— Au cas où la convention collective prévoit une réduction du temps de travail en vue de

rendre possible l'embauche de chômeurs. le fonds pour l'emploi prend en charge. pendant cinq ans au

maximum. les cotisations sociales — part patronale et part salariale — en cas d‘embauche pour une durée

minimale de douze mois. de chômeurs inscrits à l‘Administration de l‘Emploi. Le remboursement par le

fonds pour l‘emploi cesse au cas où le chômeur embauché quitte l'entreprise.

Article IX.—

La loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée du travail des

ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l'économie est respectivement modifiée et complé-

tée comme suit:

Art. 54.— L'article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— ( l ) Sans préjudice des articles 6 a …. l2 a 14 et 24 de la présente loi. la durée du travail

des ouvriers ne peut pas excéder huit heures parjour et quarante heures par semaine; la convention

collective applicable peut fixer les limites inférieures à ces seuils.

(2) Les ouvriers peuvent toutefois être occupés awdelù des limites fixées au paragraphe (|) qui

précède. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de

référence de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas soit quarante heures. soit la durée de tra-

vail hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.

(3) Toute entreprise établira en temps utile. et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent aniele un plan d'organisation du travail cou-

vrant l'ensemble de la période de référence et portant sur l‘activité prévisible de l'entreprise au cours

de la période de référence.

Le plan fixera également les principes régissant l'organisation du travail en cas d‘imprévus ou de

cas de force majeure.
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Au cas où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la

période de référence légale fixée au paragraphe (2) du présent article, elle détermine les principes

applicables à l'établissement des plans d‘organisation du travail a établir dans les entreprises rentrant

dans son champ d'application.

Le plan sera préalablement soumis. s'il y a lieu, a l'avis de la délégation du personnel compétente.

Copie du plan d'organisation du travail doit être affichée par le chefd'entrepr‘ e aux entrées prince

pales des lieux de travail et adressée sans délai à la délégation du personnel ainsi qu'au directeur de

l'Inspection du Travail et des Mines.

14) La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée dela période de

référence visée au paragraphe (2) du présent article, sans que celle4ci ne puisse toutefois dépasser

douze mois au maximum.

La convention collective visée au paragraphe qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux,

aux niveaux appropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées,

peuvent conclure des accords subordonnés a la convention collective portant sur l'aménagement de la

durée du travail. et notamment sur la période de référence.

(5) A défaut de convention collective de travail, et au cas où la convention collective ou l'accord

visés au paragraphe (4) qui précède. conclus après l'entrée en vigueur de la présente loi, ne contiem

nent pas de dispositions relatives à une période de référence. le ministre ayant le travail dans ces

attributions peut. il la demande d‘une entreprise et sans préjudice du principe fixé au paragraphe (2)

du présent article. autoriser une période de référence déterminée.

L'autorisation ministérielle visée a l'alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

1. Le ministre soumettra la demande de l'entreprise à l'avis des organisations syndicales et patronales

représentatives au niveau national.

t
o

. Sur base de cet avis, le ministre peut subordonner l‘autorisation demandée à la conclusion préala—

ble d'un accord sectoriel entre les partenaires sociaux concernés; cet accord sectoriel peut fixer

une période de référence inférieure ou supérieure a la durée de quatre semaines fixée au paragra-

phe (2) du présent article.

3. L'accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis, avant son entrée en vigueur, à l'approbation

du ministre.

4. A défaut d'un accord sectoriel, le ministre peut. avant d'accorder l'autorisation demandée. consul-

ter encore une fois les partenaires sociaux préqualifie’s.

5. Avant d'accorder l'autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera

l‘avis de la délégation du personnel de l'entreprise concernée.

((>) Au cas où une convention collective de travail conclue avant l'entrée en vigueur de la présente

loi et non déclarée d‘obligation générale prévoit une période de référence inférieure à quatre semai—

nes. le ministre ayant le travail dans ses attributions peut, par dérogation au principe fixé au para—

graphe (2) du présent article. pour une durée qu'il déterminent. rendre applicable la période de

référence précitée à l'ensemble du secteur ou de la profession.

La procédure prévue par le paragraphe (5) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue à tertne ou la dénonciation dela convention collective en question, les règles fixées

aux paragraphes (1) à (5) du présent article deviennent applicables.“

Art. 55.— Il est ajouté un article 4bis de la teneur suivante:

.,Art. 4bis.— ( |) La durée du travail maximale ne pourra dépasser dix heures parjour. ni quarante

huit heures par semaine.

(2) Un règlement grand—ducal pourra déterminer un nombre limité de secteurs. branches, activités

ou professions dans lesquelles la convention collective de travail applicable, ou. à défaut, le ministre

ayant le travail dans ses attributions. peuvent autoriser une durée de travail journalière maximale de

douze heures, à condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire effective ne dépasse pas

quarante heures.

 

Le règlement grand—ducal visé l'alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités auxf

quelles la convention collective ou le ministre peuvent autoriser une durée de travail de douze heures
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parjour. Il pourra notamment prévoir que cette autorisation sera limitée dans le temps ou a certaines

périodes de l'année."

Art. 56.— L‘article 5bis prend la teneur suivante:

..Art. 5bis.— ( |) Tout travailleur bénéficie. dans le cas où la durée de travail joumaliére est supéf

rieure à six heures. d'un temps de repos non rémunéré de trente minutes au minimum.

(2) Les modalit' ' d'application du temps de repos peuvent être précisées par la convention collec—

tive de travail applicable.

 

(3) L'horaire de travail journalier ne peut être entrecoupé que d'une seule période de temps de

repos non rémunérée visée au paragraphe (1) du présent article.

Pour les catégories de personnel définies aux articles 2 et 5. alinéa 2. de la présente loi. un règle—

ment grand-ducal peut déroger à la règle énoncée à l'alinéa 1 du présent paragraphe.“

Art. 57.— L'article () prend la teneur suivante:

..Art. 6.- La convention collective de travail et la décision ministérielle visées aux paragraphes 4

516 de l'article 4 de la présente loi ne peuvent pas empêcher la possibilité d'augmenter la duréejourna-

Mère de travail des ouvriers dans les cas et selon les modalités fixés aux articles 7 a 10 qui suivent.“

Art. 58.— L'article 7 prend la teneur suivante:

..Art. 7.— Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur 5 jours ou moins. la durée

du travail normale peut d'office être portée jusqu'à neuf heures parjour. sans que le total de la durée

du travail ne puisse dépasser la durée de travail normale hebdomadaire en vigueur dans l'établissœ

ment ou l'entreprise concemés.“

Art. 59.— L'article 8 prend la teneur suivante:

..Art. 8.— Par dérogation aux dispositions du paragraphetl) de l'article 4bis. dans les entreprises

où le travail. a raison de sa nature. ne souffre ni interruption. ni retard. ou est organisé par équipes

suc ves. les ouvriers peuvent être occupés au-delà de huit heures par jour et de quarante heures

par semaine. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de

référence maximale de quatre semaines consécutives, ne dépasse pas quarante heures.

 

Toutefois la durée de travail maximale journalière ne peut pas dépasser dix heures.

Le paragraphe (3) de l'article 4 de la présente loi est applicable. La direction de l'Inspection du

Travail et des Mines en sera informée suffisamment à l'avance."

Art. 60.— L'article 9 prend la teneur suivante:

.,Art. 9.— Le ministre ayant le travail dans ses attributions pourra autoriser la prestation d'heures

excédant la durée normale du tra il pour les travaux préparatoires ou complémentair . qui. pour

des raisons techniques. doivent être nécessairement exécutés en dehors des limites assignées au

travail général de l'entreprise. d'une partie de l‘entreprise ou d'une équipe.

  

Ces heures seront compensées a raison d'un jour complet de repos lorsque les dépassements tota-

lisent la durée journalière de travail fixée au paragraphe (1) de l'article 4 de la présente loi."

Art. 61.— L'article 10 prend la teneur suivante:

..Art. 10.— Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou de force majeure. tels

que accidents survenus aux installations. sinistres. intempéries. intermption de force motrice. de

lumière. de chauffage ou d'eau. pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise du

travail.

Hormis les cas prévus aux paragraphes (2). (4) et (5) de l'article 4 de la présente loi. les temps de

travail ain i récupérés ne pourront augmenter la durée du travail au-delà de dix heures parjour ni au-

de]à de quarante—huit heures par semaine.

Dans les cas prévus aux paragraphes (2). (4) et (S) de l'article 4 dela présente loi. les heures de récu-

pération ne pourront excéder de plus d‘une heure la litnite journalière prévue à l'alinéa qui précède.
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La délégation du personnel et la direction de l'Inspection du Travail et des Mines devront aussitôt

être informées avant le commencement de la récupération des heures perdues, de la nature. de la

cause et de la date de l‘arrêt collectif. du nombre des heures perdues et des modifications temporaires

prévues a l‘horaire.“

Art. 62.— L'article 8 actuel est abrogé,

Art. 63.— Dans le deuxième alinéa de l'article 1 |. la référence aux articles 6. 7. 8. 9 et 10 est rempla-

cée par la référence aux articles 4. paragraphes (4) a (6). o. 7. 8. 9 et 11).

Art. 64.— L‘article 16 prend la teneur suivante:

..Art. 16.— (|) L'ouvrier a droit. pour chaque heure supplémentaire. à un salaire normal majoré de

25%

(2) Toutefois les heures supplémentaires peuvent être compensées dans la mesure du possible.

en remplacement du salaire majoré conformément au paragraphe (1) qui précède. par du temps de

repos rémunéré. a raison d'une heure et demie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire

travaillée.

(3) Au cas où une convention collective est applicable, celleci fixera le principe et les modalités

d'application des dispositions du paragraphe (2) du présent article.

Lorsque la convention collective s‘applique à un secteur, une branche ou plusieurs entreprises, elle

peut prévoir les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer

les modalités d‘application du principe établi par le paragraphe (2) du présent article.

(4) Les paragraphes (2) et (3) du présent article ne sont pas applicables aux employeurs occupant

régulièrement cinq salariés au maximum."

Article X.—

La loi modifiée du 7juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règle-

ment le'gal du louagc de service des employés privés est respectivement modifiée et complétée comme

suit:

Art. 65.— L‘article 6 prend la teneur suivante:

..Art. 6.— ( 1 ) On entend par durée du travail le temps pendant lequel l‘employé est a la disposition

de son ou de ses employeurs. s‘il en a plusieurs; sont exclues les périodes de repos pendant lesquelles

l'employé n‘est pas a la disposition de son ou de ses employeurs.

(2) Sans préjudice des dérogations prévues au présent article. la durée de travail normale des

employés privés ne pourra excéder huit heures parjour et quarante heures par semaine: la convention

collective applicable peut fixer des limites inférieures à ces seuils.

(3) Les employés privés peuvent toutefois être occupés auvdela des limites fixées au para-

graphe (1) qui précède. & condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail, calculée sur une

période de référence de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas soit quarante heures. soit la

durée de travail hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.

(4) Toute entreprise établira en temps utile. et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent article. un plan d‘organisation du travail couf

vrant l‘ensemble de la période de référence et portant sur l'activité prévisible de l‘entreprise au cours

de la période de référence.

Le plan fixera également les principes régissant l‘organisation du travail en cas d‘imprévus ou de

cas de force majeure.

Au cas où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la

période de référence légale fixée au paragraphe (2) du présent article. elle détermine les principes

applicables a l‘établissement des plans d‘organisation du travail à établir dans les entreprises rentrant

dans son champ d‘application.

 

Le plan sera préalablement soumi. il y a lieu. à l'avis de la délégation du personnel compétente.
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Copie du plan d'organisation du travail doit être affichée parle chef d‘entreprise aux entrées princi-

pales des lieux de travail et adre sée sans délai à la délégation du personnel ainsi qu'au directeur de

l'Inspection du Travail et des Mmes.

(5) La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée de la période de

référence visée au paragraphe (2) du présent article. sans que celle-ci ne puisse toutefois dépasser

douze mois au maximum.

La convention collective visée à l‘alinéa qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux aux

niveaux appropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y ti s.

peuvent conclure des accords subordonnésala convention collective portant sur l‘aménagement de la

durée du travail. et notamment sur la période de référence.

 

(6) A défaut de convention collective de travail. et au cas où la convention collective ou l‘accord

visés au paragraphe (4) qui précède. conclus après l‘entrée en vigueur de la présente loi. ne contiem

nent pas de dispositions relatives à une période de référence. le ministre ayant le tra\ ail dans ses attri-

butions peut la demande d‘une entreprise et sans préjudice du principe fixé au paragraphe (3) du

présent article. autoriser une période de référence déterminée.

  

L'autorisation ministérielle visée a l‘alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

]. Le ministre soumettra la demande de l'entreprise à l‘avis des organisations syndicales et patronales

représentatives au niveau national.

l
a

. Sur base de cet avis. le ministre peut subordonner l'autorisation demandée à la conclusion préala—

ble d‘un accord sectoriel entre les partenaires sociaux concemés; cet accord sectoriel peut fixer

une période de référence intérieure ou supérieure a la durée de quatre semaines fixée au paragra—

phe (3) du présent article.

3. L'accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en vigueur. à l'approbation

du ministre.

4. A défaut d‘un accord sectoriel. le ministre peut. av ant d‘accorder l‘autorisation demandée. consuL

ter encore une fois les panenaires sociaux préqualifiés.

5. A ‘ant d‘accorder l‘autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera

l'avis de la délégation du personnel de l'entreprise concernée.

(7) Au cas où une convention collective de travail conclue avant l‘entrée en vigueur de la présente

loi et non déclarée d‘obligation générale prévoit une période de référence inférieure à quatre

semaines. le ministre ayant le travail dans ses attributions peut. par dérogation au principe fixé au

paragraphe (3) du présent article. pour une durée qu'il déterminera. rendre applicable la période de

référence précitée a l‘ensemble du secteur ou de la profession.

La procédure prévue par le paragraphe (6) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue à terme ou la dénonciation de la convention collective en question. les règles fixées

aux paragraphes (2) a (6) du présent article deviennent applicables.

(8) l. La durée du travail ne pourra en principe dépasser dix heures par jour. ni quarante-huit

heures par semaine.

 

2. Un règlement grand-ducal pourra déterminer un nombre limité de secteurs. branches. aeti ' ‘s

ou professions dans lesquelles la convention collective de travail applicable. ou. à défaut. le ministre

ayant le travail dans ses attributions. peuvent autoriser une durée de travail journalière maximale de

douze heures. a condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire ne dépasse pas quarante

heures.

Le règlement grand-ducal visé à l'alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités auxf

quelles la convention collective ou le Ministre peuvent autoriser une durée de travail de douze heures

par jour. Il pourra notamment prévoir que cette autorisation est limitée dans le temps ou a certaines

périodes de l'année.

(9) ]. Tout employé privé bénéficie. dans le cas où la durée de travail joumalière est supérieure a

six heures. d'un temps de repos non rémunéré de trente minutes au minimum.

2. Les modalités d'application du temps de repos peuvent être précisées par la convention collec—

tive de travail applicable.
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(10) l. L'horaire de travail journalier ne peut être entrecoupé que d‘une seule période de temps de

repos non rémunérée visée au point 1. du paragraphe (9) du présent article.

2. Pour les catégories d'employés occupés à des travaux essentiellement intermittents, des conven-

tions collectives de travail. et à défaut, des règlements d‘administration publique pourront déterminer

le temps pendant lequel l‘employé est a la disposition de son ou de ses employeurs.

Pour ces mêmes catégories de personnel. un règlement grand-ducal peut déroger a la disposition

prévue au point I. du présent paragraphe (10).

( 1 l) La convention collective de travail et la décision ministérielle visées aux paragraphes (5) à (7)

du présent article ne peuvent pas empêcher la possibilité d'augmenter la durée journalière de travail

des employés privés dans les cas et selon les modalnes suivants:

]. Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur cinq jours ou moins, la durée du

travail normale peut d'office être portée jusqu a neuf heures par jour, sans que le total de la durée

de travail ne puisse dépasser la durée du travail normale hebdomadaire à plein temps en vigueur

dans l‘entreprise ou l‘établissement concernés.

2. Dans l‘entreprise où le travail, à raison de sa nature, ne souffre ni interruption. ni retard. ou est

organisé par équipes successives, les employés prive pourront être occupés au—delà de huit heures

par jour et de quarante heures par semaine, a condition que la durée hebdomadaire moyenne du

travail. calculée sur une période de référence maximale de quatre semaines consécutives, ne

dépasse pas quarante heures. Le paragraphe (4) du présent article est applicable. La direction de

l‘Inspection du Travail et des Mines en sera informée suffisamment à l‘avance.

3. Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou de force majeure. tels que des acci-

dents survenus aux installations, sinistres, intempéries, interruption de force motrice. de lumière.

de chauffage ou d'eau. pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise du

travail,

Hormis les cas prévus aux paragraphes (3), (5) et (6) du présent article, les temps de travail ainsi

récupérés ne pourront avoir pour effet d'augmenter la durée de travail au-delà de dix heures parjour

ni au-delà de quarante-huit heures par semaine.

Dans les cas prévus aux paragraphes (3), (5) et ((i) du présent article, les heures de récupération ne

pourront excéder de plus d‘une heure la limite journalière prévue à l‘alinéa qui précède.

La délégation du personnel et la direction de l'Inspection du Travail et des Mines devront aussitôt

être informées avant le commencement de la récupération des heures perdues, de la nature, de la

cause et de la date de l'arrêt collectif, du nombre des heures perdues et des modifications temporaires

prévues à l'horaire.“

Art. 66.— Le point 4 actuel de l'article 6 est abrogé, à l'exception de l‘alinéa 2.

Art. 67.— Les points 6. a 19. actuels de l‘article 6 sont renommés paragraphes (12) a (25).

Art. 68.— Le point 12. actuel de l‘article. devenu paragraphe (IS) de l‘article 6. par l‘effet de l'ani-

ele 67 qui précède, prend la teneur suivante:

,,(18) ]. L‘employé privé a droit pour chaque heure supplémentaire a son salaire normal tel qu‘il est

convenu au contrat, majoré de 50%.

2. Toutefois les heures supplémentaires peuvent être compensées dans la mesure du possible, en

remplacement du salaire majoré conformément au point ]. du présent paragraphe. par du temps de

repos rémunéré. à raison d‘une heure et demie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire

travaillée.

Au cas où une convention collective est applicable. celle4ei iixera le principe et les modalités

d'application des dispositions du point 2. alinéa ler qui précède.

Lorsque la convention collective s'applique à un secteur, une branche ou plusieurs entreprises, elle

peut prévoir les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer

les modalités d'application du principe établi par le point 2. alinéas ler et 2 du présent paragraphe.

Le point 2. du présent paragraphe n‘est pas applicable aux employeurs occupant régulièrement

cinq salariés au maximum.
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3. L'employé a droit. pour chaque heure travaillée lors d'un jour férié légal. à son salaire horaire

normal. tel qu'il est convenu au contrat. majoré de cent pour cent ainsi qu'une indemnité prévue par

l'article 6 de la loi du IO avril l‘)76 portant réforme de la réglementation des jours fériés légaux.

Si les heures travaillées lors d'un jour férié légal sont compensées par un repos correspondant

payé. seuls sont dus les suppléments de cent pour cent ainsi que l'indemnité prévue par l'article 6 de la

loi du 10 avril 1976 portant réforme de la régletttentalion des jours fériés légaux.

Le salaire horaire normal prévu aux alinéas qui précédent est calculé selon les dispositions du

paragraphe 19 du présent article."

Art. 69.— Dans le point 18. actuel de l'article 6. devenu le paragraphe (24) par l'cl't‘el de l'article 14 de

la présente loi. la référence au ..paragraphe 1 l. du présent article" est remplacée par la référence au

..pttragraphe (H) du présent article“.

Article XI.—

La loi modifiée du 26 février 1993 concernant le travail volontaire à temps partiel est complétée

comme suit:

Art. 70.— L'article ler prend la teneur suivante:

_.( l ) Est considéré comme salarié a temps partiel le salarié qui convient avec un employeur. dans le

cadre d'une activité régulière. un horaire de travail dont la durée hebdomadaire est inférieure à la

durée normale de travail applicable dans l'établissement en vertu de la loi ou de la convention collec-

tive de travail sur cette même période,

(2) Les salariés peuvent toutefois être occupés auvdelù des limites journalières et hebdomadaires

fixées dans leur contrat de travail. a condition que la durée hebdomadaire moyenne de travail. calcu-

lée sur une période de référence de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas la durée de travail

hebdomadaire normale fixée au contrat de travail.

Sont applicables les paragraphes (4) a (6) de l'article —1 de la loi modifiée du 9 décembre 1970

portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs

public et privé de l'économie. ainsi que les paragraphes (5) a (7) de l'article 6 de la loi modifiée du

7juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage

de service des employés privés. dans la teneur leur conférée par les articles 54 et 65 de la loi du

concernant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de l'emploi,

(3) Sauf disposition contraire du contrat de travail. la durée de travail journalière et hebdomadaire

effective du salarié a temps partiel résultant de l'application des dispositions du paragraphe (2) du

présent article ne peut excéder de plus de 50"/r la durée de travail journalière et hebdomadaire nor—

male fixée au contrat de travail.

(4) Le plan d'organisation du travail établira avec précision les règles applicables aux salariés à

temps partiel. notamment au regard des dispositions du paragraphe (3) du présent article.

Sont applicables l'article 4. paragraphe (3) de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction

et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de

l'économie et l'article 6. paragraphe (4) de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme

de la loi du 31 octobre 1019 portant règlement légal du louage de service des employés privés. dans la

teneur leur conférée par les articles 54 et 65 de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan

d'action national en faveur de l'emploi 1998.“

 

Art. 70bi

.,4° les limites et les modalités s'appliquant à la mise en oeuvre des dispositions du paragraphe (fit de

l'article 1er de la présente loi."

— L'article 5 est complété par un point 4° de la teneur suivante:
 

Art, 71.— L'alinéa Ier de l'article 6 prend la teneur suivante:

..Art. 6.— Est à considérer comme temps de travail supplémentaire du sens de l'article 5. sous 3° de

la présente loi. le temps de travail effectué par le salarié a temps partiel au-delù des limites résultant

de l'application des paragraphes (2) et (3) de l'article ler de la présente loi.“
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Art. 72.— L'intitule' de l'article 12 paragraphe 4. prend la teneur suivante:

..L'article 16. paragraphe ]. alinéa ler de la loi modifiée du 30juin l976 portant |. création d'un

fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet. prend la

teneur suivante:"

Art. 73.— L'application des dispositions des articles 70. paragraphes (2) et (3). 7()bis et 7] de la

présente loi prendra fin le 31 décembre 2003.

Avant cette date d'expiration il sera procédé a une évaluation des effets des dispositions en question

sur le marché de l'emploi luxembourgeois en ce qui concerne notamment le taux d'activité. l'offre (l'CITF

plois a temps partiel. le taux d'activité à temps partiel. le taux d'activité féminin ainsi que le taux de

chômage.

L'application des dispositions peut être prorogée. sur base de l'évaluation visée à l'alinéa qui précède.

soit a durée indéterminée. soit pour une période déterminée.

Article X".—

La loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail est modifiée et complétée comme suit:

Art. 74.— Le point 7. du paragraphe (2) de l'article 5 prend la teneur suivante:

_.L'emploi d'un demandeur d'emploi inscrit à l'Administration de l'Emploi, notamment dans le

cadre d'une mesure d'insertion ou de réinsertion dans la vie active"

Article Xlll.— Passage du travail à temps plein au travail à temps partiel

Art. 75.— ( l ) Au cas où un salarié âgé de plus de 49 ans accomplis décide, d'un commun accord avec

l'employeur. de passer d'un travail a temps plein a un travail a temps partiel. le fonds pour l'emploi pren—

dra en charge la part patronale des cotisations sociales dues pour le salarié en question. à condition que

l'employeur embauche. moyennant contrat a durée indéterminée ou a durée déterminée d'une durée de

dix4huit mois au moins. et au moins pour la fraction du poste libérée par le salarié passé au travail à

temps partiel. un demandeur d'emploi sans emploi inscrit depuis trois mois au moins à l'Administration

de l'Emploi.

(2) Au cas où cette embauche se fait moyennant contrat a durée indéterminée. le fonds pour l'emploi

prendra également en charge la part salariale des cotisations sociales dues pour le salarié passé du travail

a temps plein vers le travail à temps partiel.

Il en est de même au cas où l'engagement du demandeur d'emploi se fait à temps plein ou si elle

concerne un demandeur d'emploi de sexe féminin.

(3) Le fonds pour l'emploi prendra en charge. pendant sept ans au plus. la part patronale des

cotisations sociales dues pour le demandeur d'emploi embauché conformément aux modalités fixées au

paragraphe (|) du présent article.

Au cas où le demandeur d'emploi embauché est de sexe féminin. et au cas où l'embauche se fait

moyennant contrat il durée indéterminée ou a temps plein, le fonds pour l'emploi prendra egalement a

charge la part salariale des cotisations sociales dues pour le demandeur d'emploi embauché.

(4) L‘employeur devra rapporter la preuve de la relation causale entre le passage d'un de ses salariés

vers un travail a temps partiel et l'embauche du demandeur d'emploi.

(5) Le présent article s'applique aux embauches de chômeurs effectuées avant le ler janvier 2004.

Avant celte date. il sera procédé à une évaluation des effets de ses dispositions sur le marché de l'une

ploi luxembourgeois en ce qui concerne notamment le taux d'activité. l'offre d'emplois à temps partiel.

le taux d'activité à temps partiel. le taux d'activité féminin et le taux de chômage.

L'application du présent article pourra être prorogée. sur base de l'évaluation visée à l'alinéa qui

précède. soit a durée indéterminée, soit pour une période déterminée.

Article XIV.—

La loi modifiée du 10 avril l976 portartt réforme de la réglementation des jours fériés légaux est

respectivement modifiée et complétée comme suit:
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Art. 76.— L'article 3 prend la teneur suivante:

 

_.Art. 3.— ( l ) Si l'un désjours fériés énumér's à l'article 2 tombe sur un dimanche, il sera remplacé

par un jour ferié de rechange a prendre individuellement par chaque salarié endéans un délai de trois

mois 51 partir de la date du jour férié ayant dû être remplacé.

(D Le jour férié de rechange doit obligatoirement être pris en nature et ne peut pas être remplacé

par ttne compensation financière.

(3) Au cours de la même année de calendrier. il ne pourra être procédé qu‘au remplacement de trois

jours fériés au maximum."

Article XV.—

La loi modifiée du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme du congé annuel payé des salariés

du secteur privé est modifiée et complétée comme suit:

Art. 77.— L'article 16 alinéa ler. le tiret est remplacé par les tirets suivants:

* 2 jours pour le père en cas de naissance d'ttn enfant légitime ou naturel reconnu:

2 jours pour chaque parent en cas de mariage d'un enfant:

— 2 jours en cas de déménagement.

Article XVI.—

La loi modifiée du 24 décembre 1990 sur la préretraite est modifiée comme suit:

Art. 78.— L'alinéa l de l'article lfi-2 prend la teneur suivante:

..Art. l6-2.— Le salarié âgé de 57 ans accomplis au moins. qui est occupé a plein temps dans une

entreprise éligible conformément aux dispositions de l'article 16-l dela présente loi_ et qui accepte la

transformation de son emploi a plein temps en emploi à temps partiel a droit à l'admission à la prére—

traite et au \ersement d'une indemnité de préretraite dans les ‘onditions et selon les modalités vtsées

a l‘article [7 au plus tôt trois ans avant le premierjour du mois qui suit celui au cours duquel il vient a

remplir les conditions d'ouverture du droit soit a une pension de vieillesse. soit a une pension de

vieillesse anticipée.“

Art. 79.— L‘alinéa 3 de l'article 6 prend la teneur suivante:

..Pour les besoins de l‘application des dispositions du présent article. peuvent être prises en consi-

dération les embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l‘admission à la préretraite, avec

objectif d'initier le salarié embauché sur le poste libéré par le salarié admis à la préretraite,

Peuvent également être prises en considération les embauches effectuées dans les quatre mois

sui\attt l'admission à la préretraite,"

Art. 80.— L‘alinéa ] du paragraphe (4) de l‘article 16-3 prend la teneur sui\ ante:

..H) Pour les besoins de l'application des dispositions du présent anicle. peuvent être prises en

considération les embauches effectuées dans les six mois suivant l'admission à la préretraite, a condi-

tion que la relation causale entre l'embauche compensatrice et le départ progressif a la retraite soit

établie par l'employeur."

Art. 8].— L‘alinéa ] du paragraphe (5) de l'article 163 prend la teneur suivante:

“($) Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article. peuvent être prises en

considération les embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l'admission a la préretraite

avec l'objectif d'initier le salarié embauché sur le poste ou la fraction de poste libérée par le salarié

admis en préretraite. a condition que la relation causale entre l‘embauche compensatrice et le départ

progressif soit établie par l'employeur."

Art. 82.— L'alinéa l du paragraphe tb) de l'article lft-3 prend la teneur suivante:

..(6) Le droit au remboursement par le fonds pour l‘emploi est conditionné par le maintien dans

l‘entreprise. après la fin de la période de préretraitc. pendant une période d‘au moins deux ans. tant du

poste a plein temps concerné par la préretraite progressive que du salarié ou apprenti ayant fait l'objet
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de l‘embauche compensatrice. sinon d‘un autre demandeur d‘emploi, répondant aux conditions fixées

aux paragraphes (1) a (3) qui précèdent."

Art. 83.— Le paragraphe (2) de l‘article 16-4 prend la teneur suivante:

..(2) L'embauche compensatrice prévue à l'article lb-2 peut se faire moyennant:

- contrat de travail a temps plein.

' contrat de travail à temps partiel conformément à la loi du 26 lévrier 1993 concernant le travail

volontaire a temps partiel,

' contrat d‘apprentissage."

TITRE Ill

POLITIQUE D‘EGALITE DES CHANCES

Article XVll.— Introduction d'un congé parental

Art. s4.- Objet

11 est institué un congé spécial dit ,.congé parental“ en faveur de toute personne ayant la qualité de

parent au sens des articles 84 à 102 de la présente loi. selon les conditions et modalités y prévues.

Art. 85.— Définition

Est considéré comme parent au sens des articles 84 a 102 de la présente loi la personne

1) à l'égard de laquelle l‘enfant. âgé de moins de cinq ans. pour lequel le congé parental est demandé.

remplit les conditions prévues à l'article 2, alinéas 2 et 3 de la loi modifiée du l9juin 1985 concernant

les allocations familiales et portant création de la caisse nationale des prestations familiales;

2) qui s‘adonne principalement à l‘éducation de l‘enfant visé à l‘alinéa Ier du présent article. et n'exerce

aucune activité professionnelle pendant la durée du congé parental ou exerce pendant la durée du

congé parental a mi-temps une ou plusieurs activités professionnelles à temps partiel sans que la

durée hebdomadaire totale effectivement prestée ne dépasse la moitié de la durée normale de travail

lui applicable sur une année en vertu de la loi ou de la convention collective de travail;

3) qui est soumise a la législation luxembourgeoise en ce qui concerne les conditions d'emploi prévues

par l‘article 86 efaprès et qui soit est domiciliée et réside d'une façon continue au Luxembourg. soit

relève du champ d'application des règlements communautaires.

Les conditions visées par le présent article doivent être remplies pendant toute la durée du congé.

Art. 86.— Champ d ‘application

Les articles 84 à 102 de la présente loi s'appliquent à tout parent visé à l‘article 85 à condition qu‘il

soit

]. occupé légalement et d‘une façon continue sur un lieu de travail situé sur le territoire du Grand-Duché

de Luxembourg au moment de la naissance ou de l‘adoption de l‘enfant. soit à son propre compte, soit

auprès d'une entreprise légalement établie sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg moyen-

nant contrat de travail ou d‘apprentissage dont la durée hebdomadaire de travail est au moins égale à

la moitié de la durée normale de travail applicable dans l‘établissement en vertu de la loi ou de la

convention collective de travail, soit en qualité de fonctionnaire, d'employé ou d‘ouvrier de l'Etat.

d'une commune. d'un établissement public et de la société nationale des chemins de fer:

2. affilié obligatoirement à l‘assurance pension du régime unique au titre des périodes visées & l‘artiA

cle 171. alinéa ( l ). tirets l). 2), 3), 5) et 6) du code des assurances sociales pour une durée d'au moins

12 mois continus précédant le début du congé;

Toutefois peuvent être admis au bénéfice des dispositions des articles 84 a 102 de la présente loi les

salariés occupés sur un lieu de travail situé hors du territoire du GrandDuché de Luxembourg au

moment de la naissance ou de l‘adoption de l'enfant a condition d‘être normalement occupés auprès

d‘une entreprise légalement établie sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg et dont l'activité

normale se déroule sur le territoire luxembourgeois.
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Art. 87.— Droit au congé parental

]. Chaque parent. remplissant les conditions prévues aux articles 85 et 86. a droit. sur sa demande. a

un congé parental de 6 mois par enfant.

2. En accord avec l'employeur. le parent bénéficiaire peut prendre un congé parental à temps partiel

de 12 mois.

3. Par dérogation à l'alinéa ler. le congé parental est prolongé. en c‘ s d'accouchement multiple. de

deux mois a plein temps par enfant et de quatre mois à mi—temps et par enfant.

4. Le droit au congé parental prend fin lorsque l'une des conditions pré\ ues aux articles 85 et 86 \ tent

a défaillir,

Art. 88.— Madalitéx du congé parental

]. Le congé parental doit être pris en entier et en une seule fois. Conformément a l'article 87 alinéa 4.

le congé parental entamé prend fin en cas de de ès de l'enfant.

 

Dans ce cas. le bénéficiaire réintègre son emploi au plus tard un mois après le décès. Il a droit a la

moitié d'une indemnité telle que définie a l'article 93 pour toute quinzaine entamée par le congé

parental.

2. Le congé parental ne peut pas être accordé deux fois au même parent pour le ou les mêmes enfants.

3. Les deux parents ne peuvent pas prendre en même temps le congé parental à plein temps. Cepen-

dant en c ' de congé parental a uni-temps. les deux parents pement répartir le congé de façon a assurer

une présence permanente auprès de l'enfant.

 

4. L'un des parents doit prendre son congé parental. sous peine de la perte du droit au congé. consécu-

tivement au congé de maternité ou au congé d'accueil.

5. L'autre parent peut prendre son congé parental jusqu'à l'âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

6. Si les deux parents. remplissant les conditions, demandent tous les deux le congé parental. priorité

sera accordée à la mère.

7. Par exception à l'alinéa 4 ei-avant. le parent qui vit seul avec son ou ses enfants dont il a la garde.

peut prendre son congé parental jusqu'à l‘âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

8. Le congé parental qui n'est pas pris par l'un des parents n'est pas tran. érable a l'autre parent.

9. Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités“ d'exécution pratique du présent article.

Art. 89.—- Notificatian de la demande du congé parental

]. Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément à l'article 88.

alinéa 4 doit notifier sa demande a son employeur. La notification doit se faire par lettre recommandée à

la poste avec avis de réception avant le début du congé de maternité.

2. Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément à l'article 88.

aliné 5 doit notifier sa demande a son employeur en indiquant le début souhaité du congé parental. La

notification doit se faire par lettre recommandée à la poste avec avis de réception avec un préavis de

quatre mois.

3. Le parent exerçant une activité indépendante qui entend prendre son congé parental doit notifier le

début du congé a la Caisse Nationale des Prestations Familiales dans les formes et délais prévus aux

alinéas Ier et 2.

Un règlement grand-ducal peut prévoir les modalités d'exécution pratique du présent article.

Art. 90.— Obligations de l'employeur

[. L'employeur est tenu d'accorder le congé parental demandé conformément à l'article 89 alinéa ler.
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2. L'employeur peut exceptionnellement refuser le congé sollicité conformément à l'article 89

alinéa 2 et demander le report à une date ultérieure pour les raisons et dans les conditions suivantes:

— lorsqu'une proportion significative d'un département. d'ttne entreprise ou d'une administration

demande le congé parental simultanément et que de ce fait l'organisation du travail serait gravement

perturbée:

* lorsque le remplacement de la personne en congé ne peut être organisé pendant la période de notifica-

tion visée à l'article 86 alinéa 2 ei—avant en raison de la spécificité du travail effectué par le deman—

deur ou d'une pénurie de maindoeuvre dans la branche visée:

lorsque le salarié est un cadre supérieur qui participe a la direction effective de l'entreprise:

— lorsque le travail est de nature s ist)itniére et que la demande porte sur une période se situant dans une

période de nature saisonnière;

* lorsque l'entreprise occupe régulièrement moins de l5 travailleurs liés par contrat de travail. ouvriers

et employés indistinctement.

Aucun report n'est justifié en cas de survenance d'un événement grave, dont les conséquences sont en

relation avec l'enfant et pour lequel l'assistance et l'intervention ponctuelles extraordinaires de la part du

salarié s'avèrent indispensables. notamment:

 

* en cas de soins ou d‘ tance lors d‘une maladie ou d'un accident de l'enfant nécessitant la présence

d'un parent justifiée par certificat médical;

* en raison de problémes scolaires ou de troubles de comportement d'un enfantjustifiés par un certifi-

cat délivré par l'autorité scolaire compétente.

Le report n'est plus possible après que l'employeur a donné son accord et en cas d'absence de réponse

endéans quatre semaines.

En cas de report du congé. l'employeur doit proposer au salarié endéans un mois une nouvelle date

pour le congé qui ne peut se situer plus de 2 tnois après la date du début du congé sollicité sauf demande

expresse de celui—ci. Dans ce cas. la demande du salarié ne peut plus être refusée.

Lorsque le travail est de nature saisonnière. il peut étre reporté jusqu'après la période de nature

saisonnière.

Pour une entreprise occupant moins de 15 salariés. le délai de report de deux mois est porté a six

mois.

La délégation du personnel. s'il en existe, est informée par l'employeur de tout refus d'un congé

parental. Le .“ larié concerné. la délépation du personnel. un syndicat représentatif au plan national

représenté au sein de la délégation du personnel ou lié par convention collective de travail à l'entreprise

ou le délégué a l'égalité peuvent saisir d'abord l'Inspection du Travail et des Mines ls estiment que le

motif du report n'est pas justifié. Le directeur de l'Inspection du Travail et des Mmes ou son délégué

peut prévenir ou aplanir les divergences. Si aucun accord n'est trouvé dans la huitaine sur la validité du

motif du refus. l'une des parties peut innnédialement saisir le tribunal du travail statuant en matière de

référé. Le présent alinéa ne s'applique pas aux fonctionnaires et employés de l'Etat.

  

Art. 91.— Maintien des droits

]. Pendant la durée du congé parental. le contrat de travail est suspendu.

2. /\ partir du dernicrjour de délai pour le préavis de notification de la demande du congé parental tel

que défini à l'article 89 alinéas Ier et 2 et pendant toute la durée du congé. l'employeur n'est pas autorisé

à notifier au salarié la résiliation de son contrat de travail ou. le cas échéant, la convocation a l'entretien

préalable tel que prévu par l'article 19 de la loi modifiée du 24 mai l989 sur le contrat de travail.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent article est nulle et sans effet.

3. Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander. par simple requête. au

président de la juridiction de travail. qui statue d'urgence et comme en matière sommaire. les parties

entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d'ordonner le maintien de

son contrat de travail.

L'ordonnance du président de lajuridietion de travail est exécutoire par provision: elle est susceptible

d'appel qui est porté. par simple requête, dans les quarante jours a partir dela notification parla voie du
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greffe. devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d'appel a laquelle sont attribués les recours

en matière de droit du travail. Il est statué d'urgence. les parties entendues ou dûment convoquées.

4. Toutefois les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'échéance du contrat de travail a

durée déterminée ou a la résiliation du contrat a durée indéterminée pour motifs graves procédant du fait

ou de la faute du salarié.

Restcnt également applicables les dispositions de l'article 30 de la loi modifiée du 2—1 mai 1989 sur le

contrat de travail.

5, Dans le cas d'un salarié lié par un contrat de travail a durée indéterminée comportant une clause

d'essai, le droit au congé parental ne peut prendre effet qu‘après l'expiration de la période d'essai.

6. Pendant la durée du congé parental, l'employeur est tenu de conserver son emploi ou. en cas

d‘impossibilité. un emploi similaire correspondant a ses qualifications et assorti d’une rémunération au

moins équivalente.

La durée du congé parental est prise en compte dans la détermination des droits liés a l'ancienneté. Le

salarié conserve en outre le bénéfice de tous les avantages qu'il avait acquis avant le début du congé.

7. La période du congé parental est prise en compte comme période de stage au litre de l'article 25 du

code des assurances sociales et de l'article 86 alinéa 2 ci-avant.

8. La période de congé parental est mise en compte pour le calcul de la période de stage ouvrant droit

a l'indemnité de chômage complet. L‘indemnité péeuniaire forfaitaire senie au cours du congé parental

n'est pas prise en compte pour le calcul du montant de l'indemnité de chômage complet.

Art. 92.— Dispositions de non-cumul

]. Le congé parental ne donne pas droit au congé annuel légal de récréation. Le congé annuel non

encore pris au début du congé parental est reporté dans les délais légaux.

 

2. En cas de grossesse ou d' "cueil d'un enfant pendant le congé parental donnant droit au congé de

maternité respectivement d'accueil celui—ci se substitue au congé parental qui prend fin.

Art. 93.— Indemnisation

Le congé parental ouvre droit à une indemnité pécuniaire forfaitaire dénommée ci-après ..l'indem-

nité" selon les conditions et modalités prévues aux articles 94 a 97 et l()2.

Art. 94.— Montants

]. L'indemnité est fixée à 11.()()().4'rancs par mois pour le congé a plein temps et a 5.5(X).- francs par

mois pour le congé a mbtemps. Elle est versée en tranches mensuelles pendant toute la durée du congé

parental prévu par la présente loi.

Le montant ci—dessus correspond à l'indice cent du coût de la vie raccordé à la base de l'indice de

1948; il varie avec cet indice dans la mesure et suivant les modalités applicables aux traitements des

fonctionnaires de l'Etat.

2. L'indemnité est exempte d'impôts et de cotisations d'assurance sociale à l‘exception de la cotisation

d‘ urance maladie pour soins de santé qui sera déduite d'office par la caisse nationale des prestations

familiales du montant mensuel de l'indemnité prévu a l'alinéa ler du présent article.

 

Art. 95.— Modalités

I. Le paiement de l'indemnité prévue par l'article 93 incombe à la caisse nationale des prestations

familiales dénommée cifaprès ..la caisse“. Pour pouvoir prétendre au paiement de l'indemnité. le parent

qui a obtenu le congé parental doit présenter une demande écrite à la ca

 

Z. La demande présentée par le parent salarié doit être dûment certifiée par l'employeur et remise a la

caisse au plus tard dans la quinzaine de la notification de la demande à l'employeur pour ce qui est du

4459 - Dossier consolidé : 28



25

congé demandé conformément à l'article 88, alinéa 4. et dans la quinzaine de la notification de la déci-

sion de l'employeur pour ce qui est du congé demandé conformément à l'article 88. alinéa 5.

Le parent qui exerce une activité indépendante certifie le congé parental moyennant déclaration sur

l‘honneur jointe a sa dematide et notifiée à la caisse conformément à l‘article 89. alinéa 3.

3. La naissance dûment certifiée par l‘officier de l‘état civil doit être déclarée à la c ' 'se dans le même

délai à compter de la déclaration prévue à l'article 55 du code civil, ensemble avec les attestations néces-

saires a la détermination du droit et de la période de payement. En cas d‘allaitement. la prolongation du

congé de maternité doit être communiquée a la caisse dans la quin7aine qui précède l'expiration du

congé postnatal ordinaire.

 

4. Avant le début du congé parental. la caisse confirme aux parents et a l'employeur de chacun des

parents salariés le choix du parent. la décision d'octroi de l‘indemnité et la période pour laquelle finden»

nité est accordée. Lorsqu'elle constate que l‘une des conditions prévues aux articles 85 et 86 n‘est pas

remplie on vient a défaillir. elle en informe aussitôt. par décision motivée et recommandée {1 la poste.

l‘employeur et le parent concerné. En cas de contestation de la part du parent concerné. il est procédé

conformément à l'article 90. alinéa final.

5. L'indemnité demandée conformément aux alinéas 2 et 3 du présent article est versée au cours de

chaque mois pour lequel elle est due.

6. Les parents sont tenus de fournir tous les renseignements et données jugés nécessaires pour

pouvoir constater l‘aeeomplissement des conditions prévues pour l‘octroi de l'indemnité.

Ils sont tenus en outre de notifier dans le délai d'un mois tout fait pouvant donner lieu 51 réduction ou

extinction de leurs droits.

  
7. Les administrations et établissements publics, notamment les organismes de s 'urité social

que les employeurs concernés sont tenus de fournir à la caisse tous les renseignements que celleæi leur

demande pour le contrôle des conditions et le calcul de l'indemnité.

8. Les pièces à fournir par les administrations de l‘Etat et des communes a la caisse pour l‘application

de la présente loi sont exemples de tous droits ou taxes.

9. Un règlement grand-ducal pourra prévoir les conditions et modalités d‘application du présent artif

cle aux fonctionnaires. employés ou ouvriers de l'Etat. des colnmunes. des établissements publics et de

la société nationale des chemins de fer.

Art. 96.- Dispositions de non-cumul

]. L'indemnité accordée conformément à l'article 88, alinéa 4 n‘est pas due en cas de paiement. pour

le même enfant. de l‘allocation d'éducation ou d‘une prestation non luxembourgeoise de même nature.

En outre. l‘allocation d‘éducation ne peut plus être payée pour le même enfant lorsque l'indemnité a été

versée à l'un des parents conformément à l‘article 88, alinéa 4.

2. L‘indemnité accordée conformément à l‘article 88, alinéa 5 ne peut être versée simultanément avec

l‘allocation d‘éducation ou une prestation non luxembourgeoise de même nature demandée par l‘autre

parent pour le même enfant a l‘exception de l‘allocation prolongée à partir de l‘âge de deux ans de

l‘enfant conformément a l‘article 5. alinéas 4 et 5 de la loi modifiée du Ier août 1988 portant création

d‘une allocation d'éducation.

En cas de concours des deux prestations dans le chef du même parent. l'allocation d'éducation prolonf

gée est suspendue pendant la durée du congé parental.

Art. 97.— Voies et moyens

1. Les ressources n aires au paiement de l'indemnité prévue par l‘article 93 sont constituées par

une participation a charge du fonds pour l'emploi et une dotation à charge du budget de l'Etat.

 

La participation du fonds pour l‘emploi correspond au produit de la maioration de la contribution

sociale prélevée sur les carburants telle qu'elle résulte de l'application de l‘article 132 de la présente loi.
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La dotation à charge du budget de l'Etat correspond aux dépenses de la caisse au titre de l'indemnité

prévue par l'article 93 de la présente loi. compte tenu de la partictpation du fonds pour l'emploi.

2. La caisse touche des avances mensuelles au titre de la participation du fonds pour l'emploi et au

titre de la dotation à charge du budget de l'Etat. Si. à la fin de l‘année. les avances excédent les montants

dus en vertu du présent article l'excédent est restitué à l'Etat. respecthement au fonds pour l‘emploi.

Art. 98.— Sanctions

Les infractions aux dispositions des articles 85 alinéa 2 et 90 alinéa ler seront punies d'une peine

d'emprisonnement de huitjours a trois mois et d'une amende de cinq cent un à cinquante mille francs ou

d'une de ces peines seulement.

Les dispositions du livre ler du code pénal et les articles l3(l—l ;] 1311 du code d'instruction

criminelle sur les circonstances atténuantes. sont applicables aux délits prévus par la présente loi et aux

règlements d‘exécution.

Art. 99.— Dispositions générales

Les articles 24. 25. 27. 305132 de la loi modifiée du 19juin 1985 concernant les allocations familiales

et portant création de la caisse nationale des prestations familiales sont applicables sauf adaptations

terminologiqucs s'il y a lieu.

Art. 100.- Fonctionnaires

|. La loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat est complétée

comme suit:

a) A l'article 2. paragraphe 2. alinéa 5. la première phrase est modifiée comme suit:

_. Le stage peu! être .s‘a.t‘penzla mit d'office. soit a la demande de l'intéressé. pour la durée de tonte

absence prolongée en cas il incapacité de Irami[ du stagiaire ainsi que dans ] 'I1_vpotltàve ait le

siagiaire bénéficie des congés visés lltt.\ articles 29l7i.t on 30, paragraphe ler. ci-aprè.v. “

bt A l'article 28.l l'énumération des congés est ajouté un point ,.k) le congé parental“.

et Au paragraphe 3 de l'article ler. sont insérées entre les mentions ..29“ et ..3()" les mentions ..29bis * a

condition que le stagiaire soit en service depuis au moins une année“.

intitulé ,,Conge' parental" qui est

 

d) Entre les articles 29 et 30 est intercalé un nouvel article 29bi.

libellé comme suit:

.,Leflntclionnaire en activité de service depuis au moins une annee a droit. .rar .\'a demande. a un

congé parental et a une indemnité de congé parental tels que définis par la loi du concernait! la

mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l'enthoi 1998. “

e) entre les alinéas ler et 2 du paragraphe ler de l'article 30 est inséré le texte suivant:

…Toalet'oir le_fêmclionnaire qui bénéficie rlut‘ongé parental vise a l'article 29/)i.t n'a pas droit au

congé sans traitement prévu au prêtent paragraphe. “

f) entre les alinéas Ier et 2 du paragraphe ler de l'article 31 il est inséré le texte suivant:

… Tontefiiis le_tiatctionnaire qui bénéficie du congé parental vi.\‘e' {: l'article 29hi.t n'a pas droit au

congé a ini-temps prévu au présent paragraphe. “

2. La loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux est

complétée comme suit:

a) A l'article 29.1. l'énumération des congés est ajouté un point ..k) le congé parental

b) Entre les articles 30 et 31 est intercalé un nouvel article 3(Jbis intitulé ..(‘onge'parental“ qui est

libellé connue suit:

..Lejonction/mire en tic/ivite’ de service depuis au moins une année a droit. sur sa demande. a un

congé parental et a une indemnité de congé parental tels que définis par la loi du concernant la

mise en oeuvre du plan d'action national enfltt'ear de l'emploi 1998. "

dt entre les alinéas ler et 2 du paragraphe ler de l'article fil est inséré le texte sui\ ant:

..Taatet'oit le_/imctionnaire qui bénéficie du congé parental cité a l‘article J()bis n'a pas droit au

congé sans traitement prévu au présent paragraphe. "
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e) entre les alinéas ler et 2 du paragraphe ler de l'article 32 il est inséré le texte suivant:

..Tonte/hix lejinu'timmuirc qui bénéficie du congé parental visé à l'article 30/Jix n'a pas droit au

congé {: [ni—tmsz prévu un présent paragraphe. “

Art. 101.— Modifications du code des assurances sucialet‘

(1) L'article 171 alinéa (|) est complété par le tiret suivant:

., IO) Im“ périnle i'nrrat‘pmtdunt un congé parental dont l'assuré :( bénéficié un fil/"l‘ cle la loi du

rom-on…… lu llll.\l‘ un ”(‘lll't'l' till plan d'action national (’Ilflll'l'llt' de l’emploi 1998"

(2) L‘article 240 dernier tiret prend la teneur suivante:

…{t l'Etat. pour tint(mt qu 'il s 'ngil (Il” périodes t'is‘éex à l‘article 17], 7) (’t l{))juxqu'ù ('(Hli'lll'l'l‘llt'l’ l[t'.\

cotisations (’ult'nlém‘ sur la Hm_\'t'tllll' Ill£'l…tl’ll€ des revenus L'!)ii.\‘llbitfl\‘ portés mi ntm/tte un titre [le

l'article I7l au ('UIU'X (il‘\‘ don:r mois rl’(txsttt'fltti'€ précédant imnté1/iatmnunl ('(’flll (lp l'm't'otn'ltrltmtt

(m (il’ l'ai/option, rds/m“tivwncnt t'a/ui (In début (In congé parental. déduction _/itite des c'oli\‘alivns

portées en (”nl/lil” un profit :les inlércsxés [! un autre titre,“ t‘elle moyenne …! m/a/lléc ti l'illt/it'c‘ [Ill

t'mit (il' la vie t'nn_/in‘mémmt {: l'article 224 et elle ne peut être inférieure au minimum ('t)Îf\‘llbit‘

Itll’ll.\‘llt‘f. "

Art. 102.— Disposition transitoire

Les droits prévus aux articles 84 a I(JZ s'ouvrent pour les parents dont les enfants sont nés après le

31 décembre 1998.

Pour les parents qui ont droit au congé parental. mais dont le début du congé de maternité se situe

a ”ant l'entrée en vigueur de la présente loi. le point de départ des délais prévus à l'article 89. alinéa letet

& l'article 95‘ alinéa 2 est le ler janvier 1999.

Article XVIII.— Introduction d'un congé pour raisons familiales

Art. 103.— ( l ) ll est institué un congé pour raisons familiales octroyé selon les conditions prévues par

les articles l()3 a 111 de la présente loi.

(2) Le congé pour raisons familiales a pour objet de permetlre aux personnes ayanl a charge un ou (les

enfants de moins de 15 ans accomplis, d‘apportc à l'enfant prévisé l'aide et l'assistance dont il a besoin

en cas de maladie grave. d'accident ou d'autre raison impérieuse concernant la santé

 

* soit de l'enfant

— soit du conjoint ou de la personne avec laquelle elle vit en cotnntunauté domestique au cas où cette

dernière est le parent de l'enfant ou des enfants précités.

(3) Sont considérés comme enfants a charge, les enfants pour lesquels les allocations familiales sont

accordées par la C: e nationale des prestations familiales dans le chef du bénéfic aire.

 

Art. 104.— Peut bénéficier du présent congé pour raisons familiales toute personne assurée obligatoh

rement a l' uranee maladie maternité conformément a l'article ler alinéas ]. 2. 4 et 5 du code des assu—

rances soc1alcs.

 

Art. 105.— (|) Le bénéficiaire tel que défini aux articles l()3 et 104 de la présente loi a droit 5. un

congé pour raisons familiales d'une durée maximale de 5 jours.

(a) soit sur présentation d'un certificat médical circonstancie‘ attestant la gravité de l'état de santé de

l'enfant ainsi que la nécessité de la présence constante auprès de l'enfant d‘une tierce personne perte

dant au moins 5 jours.

(b) soit sur présentation d'un certificat médical eircoustaneié atteslanl la gravité de l'état de santé du

conjoint (ou de la personne avec laquelle il vit en communauté domestique) ainsi que l'impossibilité

de cette dernière de s'occuper pendant au moins 5 jours de l'enfant visé à l'article 103.

(2) Un règlement grand—ducal peut préciser les modalités d'application pratiques.

Art. 106.— (|) Dans des situations où l'état de santé de l'enfant présente une gravité exceptionnelle

documentée par un certificat médical le contrôle médical de la sécurité sociale peut déroger aux limites

prévues à l‘article précédent sur requête lui adressée par le bénéficiaire.
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(Z) Le règlement grand-dueal prévu a l'article 105 du présent texte peut préciser les modalités

d‘application.

Art. 107.—( l] La période du congé pour raisons familiales est assimilée :] une période d'incapacité de

travail pour cause de maladie ou d'accident. Pendant cette durée les dispositions légales en matière de

sécurité sociale et de protection au travail restent applicables aux bénéficiaires.

(2) Le bénéficiaire est obligé. le jour même de son empêchement. d'en avertir personnellement ou par

personne interposée. l‘employeur ou le représentant de celui-ci.

L'av‘eflissement visé à l'alinéa qui précède peut être effectué oralement ou par écrit.

(3) Le troisième jour de son absence au plus tard. le salarié est obligé de soumettre a l'employeur un

certificat médical attestant la maladie de l'enfant ou du Conjoint ou de la personne avec la laquelle il vit

en communauté domestique, telle que définie a l'article l03. paragraphe (2). et sa durée prévisible.

L'employeur continue le certificat médical à l'organisme compétent suivant l'anicle 5l du Code des

assurances sociales d'après des modalités a préciser par le règlement grand-ducal prévu ;] l'article l05 du

présent texte.

 

 

(4) L'employeur averti conformément au paragraphe (2) du présent article ou en pos on du certi-

ficat médical visé au paragraphe (3) du présent article n'est pas autorisé a notifier au salarie la résiliation

de son contrat de travail. ou le cas échéant. la convocation à l'entretien préalable visé à l'article [9 de la

loi modifiée du 24 mai l989 sur le contrat de travail.

Les dispositions de l‘alinéa qui précède cessent d'être applicables a l'égard de l'employeur si la

présentation du certificat médical visé au paragraphe (3) du présent article n'est pas effectuée avant

l'expiration du troisième jour d‘absence du salarié.

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'échéance du contrat de travail a durée détermi-

née ou a la résiliation du contrat a durée indéterminée pour motifs graves procédant du fait ou de la faute

du s larie‘. Restent également applicables les dispositions de l'article 30 de la loi du 24 mai 1989 sur le

contrat de travail.

La résiliation du contrat effectuée en violation des dispositions du présent paragraphe est abusive.

(S) Les dispositions du paragraphe (4) du présent article ne sont pas applicables si l'avertissement

sinon la présentation du certificat médical visé au paragraphe (3) du présent article sont effectués après

réception de la lettre de résiliation du contrat ou. le cas échéant. après réception de la lettre de convoca—

tion à l'entretien préalable.

(6) Les bénéficiaires qui sont assuré à l'assurance maladie maternité au titre de l'article ler para-

graphes 4 et 5 du code des assurances sociales doivent continuer le certificat médical défini à l'arti-

cle l()5 du présent texte à l'organisme compétent d'après des modalités a préciser par le règlement

grand—ducal prévu à l'article l05 du présent texte.

Art. 108.— Le code des a rances sociales est modifié comme suit:

ll) A l'article 25 est inséré un nouvel alinéa 2 ayant la teneur suivante:

 

..Pendant la durée du congé pour raisons familiales tel que défini aux articles 103 a mo de la loi

du concernant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de l‘emploi. le bénéfic'aire a

droit a une indemnité pécuniaire de congé pour raisons familiales calculée et liquidée suivant les

mêmes modalités et conditions que l‘indemnité pécuttiaire de maladie-maternité."

(2) L‘article 40. alinéa 1er. est modifié comme suit:

..Prcrtulirmx (le niziter'ané et ind€nmi!ê pêcmtiuin’ de congé pour raisonsj21nziliulexs

L'Etat prend intégralement en charge l'indemnité pécuniaire de maternité. le forfait de maternité

prévu a l'article 26 et l'indemnité pécuniaire de congé pour raisons familiales."

(3t A l'article 51. l'alinéa 1 est modifié comme suit:

..I.es c‘ is ‘s de maladie sont compétentes pour la liquidation des prestations de soins de santé

avancées par les assurés et du forfait de maternité ainsi que pour la liquidation de l'indemnité
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pécuniaire de maladie. de maternité et de congé pour raisons familiales ainsi que de l‘indemnité

funéraire."

(4) A l'article 341 est ajouté un nouveau point 13 ayant la teneur suivante:

..13) le contrôle des maladies en relation avec les certificats médicaux donnant droit a l‘indemnité

pécuniaire du congé pour raisons familiales ainsi que l‘autorisation de dérogation à la limite de

durée de 5 jours du congé pour raisons familiales dans les cas prévus à l‘article 106 de la loi

du concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l'emploi.“

Art. l(l9.— Toute contestation relative au congé pour raisons familiales relevant d‘un contrat de

il‘Ll\ilil ou d'apprentissage et se mouvant entre un employeur d'une part et un salarié d‘autre part, est de la

compétence des tribunaux de travail.

Toute contestation relative à l'indemnité de congé pour raisons familiales est de la compétence des

juridictions sociales.

Un règlement grand-ducal peut préciser les conditions d‘exercice des voies de recours relatives aux

contestations en question.

Art. 110.— ( 1) L'article 28.1. de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des t‘onetiom

naires de l'Etat est complété par un point m) qui prend la teneur suivante:

.,m) le congé pour raisons familiales."

(2) Les limites et conditions du congé pour raisons familiales visé à l'article 28.1. point (1) de la loi

modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l‘Etat sont définies par le règle-

ment grand—ducal prévu au même article.

 

(3) L‘article 29.1. de la loi modif e du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires

communaux est complété par un point 1) qui prend la teneur suivante:

..1) le congé pour raisons familiales“

(4) Les limites et conditions du congé pour raisons familiales visé à l'article 29.1… point 1) de la loi

modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux sont définis par le

règlement grand-ducal prévu au même article.

Art. 111.— (l) Les infractions aux dispositions relatives à l'article 105_ paragraphe (1) et & l‘arti-

cle 107. paragraphe (3) sont punies d‘une amende de 10.001 a 150.000 francs,

(2) Les dispositions du livre 1er du Code Pénal et les articles 130—1 à 132-1 du Code d‘instruction

criminelle sur les circonstances atténuantes, sont applicables aux infractions prévues aux articles 103 a

111 de la présente loi.

(3) Les dispositions de l‘article 315 du code des assurances sociales sont également applicables aux

articles 103 a 111 de la présente loi.

Article XlX.— Mesures en faveur de la réintégratian dans la vie active

Art. 112.— Le fonds pour l‘emploi prend en charge les fr' 's de voyage et les frais de garde d'enfants

encourus par les femmes célibataires ou divorcées ayant à charge des enfants dont elles assument la

garde et disposant d'un revenu de ménage inférieur à 1,5 fois le salaire social minimum, ainsi que par les

personnes en situation monoparentale ?] revenu inférieur au salaire social minimum, du fait de leur parti-

cipation a une mesure de formation leur assignée par l'Administration de l‘Emploi ou le Service national

d‘action sociale. ou dans un Centre de formation professionnelle continue.

Un règlement grand-ducal. à prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l‘assentiment de la commission

de travail de la Chambre des Députés. pourra fixer les conditions et modalités d‘application de la mesure

visée a l'alinéa qui précède.

 

Art. ll3.— ( 1 ) Les entreprises doivent donner accès des mesures de formation continue a leurs salaf

ries absents en raison d'une interruption de carrière du fait notamment d'une maternité. d'une mesure de
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formation ou d‘un congé sabbatique. afin de leur permettre de suivre l'évolution de la technique et des

procédés de production.

(2) Les conventions collectives doivent obligatoirement fixer les modalités de la mesure prévue au

paragraphe (1) qui précède. Les conventions collectives peuvent fixer les conditions auxquelles des

accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer lesdites modalités.

En l'absence de convention collective. une convention entre le ministre ayant l'emploi dans ses

attributions et une ou plusieurs entreprises déterminées. un groupe d'entreprises. un secteur. une branche

ou une profession déterminés peut déterminer les modalités d'application de la mesure fixée au para-

graphe (1) du présent article.

Article XX.— Actions positives dans le secteur privé

Art. 114.- Définition

( l ) On entend par actions positives des mesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques desti-

nés a faciliter l'exercice d'une activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou ' prévenir ou

compenser des désavantages dans la carrière profe. ionnelle.

 

Les mesures visées au sens des articles 114 a 118 sont:

° la mise en oeuvre d‘une nouvelle organisation du travail

- les mesures concrètes en matière de recrutement se situant avant ou/ct après 1'emhauche

' les actions de formation spéciales

- les mesures relatives à des changements de métiers

' les actions de promotion

' les actions favorisant l'accès du sexe sous—représenté aux postes de responsabilité et de décision

' les mesures tendant à une meilleure conciliation de Ia vie familiale et professionnelle

(2) Les actions positives doivent s'inscrire dans le cadre d‘un projet d'entreprise tel que prévu à

l'article 116 de la présente loi,

(3) Par entreprise. on entend tout organisme légalement établi et exerçant la plus grande partie de son

activité sur le territoire du GrandDuché de Luxembourg.

Art. 115.— Champ d 'application

Les articles 1 14 a 1 18 visent les actions positives dans le secteur privé de l'économie quelle que soit

l'activité professionnelle concernée mais ne s'app1ique pas au secteur public.

Art. 116.— Mudalite's

( 1 ) Les projets d‘actions positives peuvent concerner soit une ou plusieurs entreprises. soit un secteur

ou une branche économique.

(2) Au cas où les actions positives sont prévues par une convention collective. celle-ci fixe le cadre

général. conformément aux dispositions des articles 1 14 a 1 18 de la présente loi. Un plan ou projet d'enf

treprise peut. dans ce cas. préciser les conditions et modalités pratiques applicables dans un cas

déterminé.

(3) Avant leur mise en oeuvre, les projets d'actions positives visés sont soumis pour avis au comité

mixte ou. à défaut au délégué à l‘égalité de l'entreprise concernée.

A défaut de délégation du personnel. les projets d'actions sont soumis a1'avis du Comité intenninisté—

rie] dont la composition sera fixée par règlement grand-ducal.

Art. 117.— Critères d'éligibilité

(l) Les projets d'actions positives visés à Particle 1 16 de la présente loi doivent préalablement à leur

mise en oeuvre. obtenir sur demande écrite. l'approbation du/de la ministre ayant da “es attributions

les actions positives qui y statue après avoir entendu en son avis 1e Comité interministériel dont question

à l‘article 116(3).
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(2) En vue de l'obtention de l'agrément ministériel, les critères et les données suivantes sont a remplir,

respectivement à fournir au/à la ministre:

- la preuve du caractère innovateur des mesures et actions proposées

- l‘analyse succincte de la situation actuelle du sexe sous4epre'senté dans l‘entreprise

- la description des objectifs tous mesurables et réalisables. visés par le projet

' la durée du projet

- la portée du projet

- l‘effet multiplicateur du projet

- l‘originalité du projet

° les conditiom de financement

- les modalités de règlement de conflits éventuels

Les modalités de la mise en oeuvre de ces critères font l'objet d‘un règlement grand—ducal.

(3) Les entreprises dont les projets ont été approuvés signent une convention de réalisation du projet

avec le ministère ayant dans ses attributions les actions positives.

Art. ] l8.— Financement

(l) La contribution de l‘Etat se fait sous forme de subvention.

Cette subvention varie en fonction du coût total des actions positives de l'entreprise et réalisé au

cours de l'exercice d‘exploitation.

Les modalités d‘application et de restitution de la participation financière de l‘Etat sont définies par

règlement grand—ducal. à prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l‘assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés.

TITRE IV

DEVELOPPEMENT DE L‘ESPRIT D'ENTREPRENEURIAT

Article XXI.—

La loi modifiée du 28 décembre |988

l. réglementant l‘accès aux professions d‘artisan, de commercant, d‘industrie] ainsi qu'à certaines prof

fessions libérales:

. modifiant l‘article 4 de la loi du 2juillet 1935 portant réglementation des conditions d‘obtention du

titre et du brevet de maitrise dans l‘exercice des métiers, est respectivement modifiée et complétée

comme suit:

Art. 119.— L‘article 6 a) prend la teneur suivante:

N

_.Art 6 a).— L'autorisation d'ouverture de succursales est accordée aux entreprises artisanales et

commerciales légalement établies et qui en font la demande.

Un règlement grand-ducal a prendre, sur avis du Conseil d‘Etat et sur avis conforme dela commis-

sion de travail de la Chambre des Députés pourra déterminer dans différents métiers la qualification

professionnelle requise par la personne chargée de la gestion dans une succursale en l‘absence du

titulaire de l‘autorisation d‘établissement.“

Art. 120.— L'article 14 est modifié comme suit:

…Art. 14.— Pour effectuer dans certains métiers à déterminer par règlement grand-dual] des

travaux de réparation et d‘entretien ne comportant pas engagement de main-d'oeuvre de plus de trois

personnes. le Ministre compétent peut, sur avis de la commission prévue à l‘article 1 attribuer une

qualification suffisante:

a) aux travailleurs reconnus handicapés en application de la loi du 12 novembre l‘)9l;

b) aux détenteurs d‘un certificat d'aptitude technique et professionnelle dans la branche ou d'un

diplôme reconnu équivalent. ayant une pratique d‘au moins 6 ans dans cette branche et ayant suivi

des cours de gestion d‘entreprise.“
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Art. 121.— Le quatrième alinéa de l'article 15 aura la teneur suivante:

..Des exceptions peuvent être consenties en ce qui concerne les métiers secondaires ou pour des

raisons impérieuses. la Chambre des Métiers entendue en son avis.“
 

Art. l22.— L'article 22 (l) est modifié cotnme suit:

_.Al1. 22.— Les ofti ers de police judiciaire. les agents de la gendarmerie et de la police sont

chargés de rechercher et de constater les infractions réprimées par la présente loi et ses règlements

d'exécution. Le Directeur de l'Administration des douanes et accises pourTa en outre charger ses

agents a partir du grade de brigadier principal de rechercher et de constater ces infractions.

 

Dans l'accomplissement de leurs fonctions relatives à la présente loi. les fonctionnaires de l'Admi-

nistration des douanes et accises à partir du grade de brigadier principal ont la qualité d‘officiers de

police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procèswerbaux faisant foi jusqu'à preuve du

contraire. Leur compétence s'étend à tout le territoire du Grand-Duché.

Les infractions et tentatives d'infractions aux dispositions des articles 1. —l 5_ 6. 7. 8. 9. I 1, 12. 13_

IS. 16. 17. 18. 19. 2()u1inéa 2. 21 et 25 de la présente loi et à ses règlements d'exécution sont puntes

d‘une peine d'emprisonnement de huitjours a trois ans et d'une amende de dix mille à cinq millions

de francs ou d'une de ces peines settlement."

Article XXII.—

l.a loi du 3 août [977 ayant pour objet:

1. d'interdire le travail clandestin

II. de modifier l'article 26 a) de la loi du 2 juin 1962 déterminant les conditions d'accès et d'exercice de

certaines professions ainsi que celles de la constitution et de la gestion d'entrepri. modifiée et

complétée par la loi du 26 août 1975.

 

est respectivement modifiée et complétée comme suit:

Art. 123.— La première phrase de l'article 6 prend la teneur suivante:

..Art. 6.— Les infractions à la présente loi sont recherchées et constatées par les officiers et agents

de la police ou de la gendarmerie. par les agents des douanes et accises. ainsi que par les agents com-

pétents de l'Inspection du Travail et des Mines. d'une part. et par les fonctionnaires et employés du

département déli\ rant les autorisations d'établissement dûment mandatés a cet effet par le ministre du

ressort. d'atttre pan.“

Article XXIII.—

La loi du l9juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et l'artisanat est

respectivement modifiée et complétée comme suit:

Art 124.— (1) L'article 2 h) prend la teneur survantc:

..(2l) iles stations de service pour véhicules autometeurs situées le long des autoroutes pour ce

qui est du remorquage de véhicules. de la vente de carburant. de lubrifiant. de pièces

de rechange. accessoires ou produits d'entretien de première nécessité pour le bon fonction-

nement et le dépannage de véhicules automoteurs ainsi que de la vente de produits alimen—

taires et non alimentaires:

4 les autres stations de service pour véhicules atttomoteurs pour ce qui est du remorquage

de véhicules. de la vente de carburant. de lubrifiant, de pièces de rechange. accessoires

ou produits d'entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de

véhicules automoteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires de

premier besoin à condition que la surface de vente nette de ces derniers. situe dans le rayon

délimité de la caisse de la station et ne dépasse pas 20 m1, et ceci sans préjudice des disposi—

tions de la loi du 21 f6\ rier 1976 ayant pour objet d'instaurer unjour de fermeture hebdomw

daire dans les stations de vente de carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs."

 

(2) L'article 2 est complété par un point 1] qui prend la teneur suivante:

..l) les cinémas et les magasins se trouvant dans un cinéma ou un complexe de cinéma et se limitant

exclusivement à la vente d'articles ayant un lien direct avec l'art et la culture du cinéma"
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Article XXIV.—

L'arrêté grand—ducal modifié du 28 août 1924, concernant les prescriptions relatives à la santé et

la sécurité du personnel occupe dans les entreprises industrielles et commerciales est modifié comme

suit:

Art. 125.- La dernière phrase de l‘alinéa 3 de l‘article 13 est abrogée.

Article XXV.—

L‘article 16‘ alinéa 3. point d) de la loi modifiée du 19juin 1985 concernant les allocations familiales

et portant creation de la caisse nationale des prestations familiales est modifié comme suit:

Art. 126.— …(d) à l‘Etat pour toute personne affiliée obligatoirement au titre d'une activité non s lariéc

aux termes de l'article 171 alinéa 2 du code des suranc " sociales. a moins qu‘elle n‘exerce une activité

ressortissant de la chambre d'agriculture ou qu‘elle n‘exerce une profession salariée à titre principal ou

qu'elle ne bénéficie d‘une pension vieillesse. d‘invalidité ou d‘orphelin ou qu‘elle n‘ait atteint l'âge de

soixante-cinq ans.“

  

TITRE V

ENSEIGNEMENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Article XXVI.— Modification de la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement

secondaire technique et de la formation professionnelle continue

Art. 127.— Les articles ler, Il. 13. 14‘ 16, l‘), 20, 25, 26. 28 et 30 sont remplacés par les dispositions

suivantes:

..Article ler.— L'enseignement secondaire technique, commun aux garçons et aux filles. prépare.

en collaboration avec le monde eonomique et social a la vie professionnelle en assurant aux élèves

une formation générale. sociale. technique et professionnelle. 11 permet aussi d‘accéder {. l‘enseigne-

ment supérieur.“

.,Art. 12.— Les élèves. dont les résultats obtenus avant l'entrée en apprentissage ou au cours de

l'apprentissage font apparaître que les objectifs du régime professionnel ne pourront être atteints dans

les délais itnpartis par la loi ou ses mesures d'exécution. peuvent s‘inscrire:

* soit a la voie de formation préparatoire au certificat d‘initiation technique et professionnelle

(CITP) qui vise une insertion socio-professionnelle des détenteurs de ce certificat:

* soit a la voie de formation préparatoire au certificat de capacité manuelle (CCM) qui prépare à la

partie pratique de l'examen de fin d‘apprentissage dans les professions et métiers concernés.

Les deux voies de formation peuvent être organisées sous forme d‘unités capitalisables.

Les détenteurs d'un CITP ou d‘un CCM peuvent ultérieurement se préparer au certificat d‘aptitude

technique et professionnelle (CATP) soit dans le cadre de la formation professionnelle continue soit

dans le cadre de la formation initiale.

Tout élève ou apprenti désireux de se faire inscrire dans une de ces voies de formation doit préserr

ter une demande a une commission spéciale qui décide de son admissihili

 

La composition et le fonctionnement de la commission spéciale mentionnée à l‘alinéa précédent,

les conditions d'admission, les modalités de fonctionnement et le contenu ainsi que la liste des prtr

fe ions et métiers dans lesqttcls un apprentissage préparatoire au ClTP ou au CCM est organisé sont

déterminés par règlement grand—ducal."

 

._Art. 13.— Les études du régime profes ionnel sont sanctionnées par un examen de fin d‘apprentis

sage qui se situe à la fin de la dernière année de l‘apprentissage et confère soit un certificat de capacité

manuelle (CCM) soit un cert real d'aptitude technique et professionnelle (CATP).

L‘examen de fin d'apprentissage est un examen national. Il comprend une partie théorique et une

partie pratique. qui peuvent être organisées sous forme intégrée. Les résultats de la formation théo-

rique et pratique de l‘année de fin d'apprenttssage peuvent être pris en compte.

 

4459 - Dossier consolidé : 37



34

Les élèves détenteurs du certifi ‘at de réussite du cycle moyen du régime technique ou du régime

de la l'orrnation de technicien. tels que décri s aux articles [4 et lt). sont adnti bles a une classe de

douzième de la division et section correspondantes du régime professionnel.

 

  

Un règlement grand-ducal fixe les modalités suivant lesquelles les détenteurs du certificat d'aptitude

technique et professionnelle peuvent être admis à une classe de douzième d'une division et section cor

respondantes du cycle supérieur du régime technique et du régime de la formation de technicien.“

..Art. 14.— Le régime de la formation de technicien du cycle moyen est un régime à temps plein

préparant aux études de technicien au cycle supérieur. Aux élèves ayant réussi la classe de onzième

est délivré un certificat de réussite du cycle moyen."

..Ar1. 16.— Le régime technique a plein temps du cycle moyen prépare essentiellement aux études

du régime technique au cycle supérieur. Aux éle\ es ayant réussi la classe de onzième est délivré un

certificat de réussite du cycle moyen."

..Art. l9.— Le régime de la formation de technicien du cycle supérieur prépare les élèves à la vie

acti\e."

…Art 20.— Le cycle supérieur du régime de la formation de technicien est sanctionné par un

examen organisé sur le plan national.

Aux candidats ayant réus. cet examen il est délivré un diplôme de technicien spécifiant la divL

sion. ainsi que les branches dans lesquelles les candidats ont été examinés. et certifiant qu‘ils sont

admissibles a des études techniques supérieures dans une spécialité correspondant a leurs études."

 

..Art. 25.— Le par age du cycle inférieur au cycle moyen se fait sur la base d'un profil d'orientation.

Il indique les régimes. divisions et sections auxquels l'élève est admis compte tenu de ses capacités et

des exigences des études ultérieures.

 

Les modalités de l'établissement et de l'application du profil d'orientation ainsi que les modalités

de recours sont déterminées par règlement grand-ducati

Une information annuelle sur les possibilités de recrutement des entreprises luxembourgeoises est

fournie par l'Administration de l'emploi et jointe au profil d'orientation."

..Arl. 26.— L'apprentissage. les études en régime de la formation de technicien et les études en

régime technique sont également ouverts à des personnes âgées de plus de dix-huit ans.

 

Les personnes adultes qui suivent un apprentissage sous contrat d'apprenti ge bénéficient de

l'indemnité d'apprent' sage prévue dans le cadre de l'apprenti “age desjeuncs. ainsi que d'un complé-

ment d‘indemnité ns que le total puisse dépasser le mv au du salaire social minimum qui leur

reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

  

  

L'indemnité d‘apprentissage est à payer parle patron formateur. alors que le complément d'indem-

nité est supporté pour les chômeurs par le Fonds pour l‘emploi et pour les non—chômeurs par des

crédits budgétaires a prévoir dans le budget du Service de la Formation Professionnelle du Ministère

de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle.

Les modalités d'admission et les conditions de séjour dans les différentes classes ainsi que les

conditions d'attribution du complément d'indemnité visé aux alinéas 2 et 3 du présent article sont

déterminées par règlement grand-ducati. a prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l'assentirncnt de la

commission de travail de la Chambre des Députés."

..Art. 28.— Les mesures suivantes nécessaires a l'exécution de la présente loi sont déterminées par

règlement grand-ducati:

] . l'organisation du cycle infériettr et des différents régimes de l‘enseignement secondaire technique:

2. l'admission des élèves dans les différentes classes de l‘enseignement secondaire technique;

3. l'organisation des examens et la certification."

,.Art. 30.— Des modèles spécifiques de fonctionnement et de plans d'études pour certaines classes

peuvent être déterminés par règlement grand-ducal notamment afin de:

* répondre a d'éventuels besoins particuliers des enfants de migrants:
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  * offrir a des élèves âgés de plus de dixvhuit ans. tels que décrits à l'article 26. un en ‘igneinent

adapté a leur maturité;

* offrir a des élèves qui se trouvent exclus de l‘école la possibilité de réintégrer une formation. Au

besoin, d'autres institutions. publiques ou privées. peuvent être chargées. par le ministère de

l'éducation nationale et de la formation professionnelle. sur base d'une convention. d‘une partie ou

de l‘intégralité de la mesure de réinsertion.“

Article XXVII.— Modification de la loi du 31 juillet 1995 relative à l'emploi et à la formation

professionnelle

Art. 128.— L'article VII de la loi du 31 juillet l995 relative à l'emploi et a la formation professionnelle

est remplacé par la disposition suivante:

..Art. VII.— (l) ll est créé un pool de personnes chargées d'assister les directeurs des établisse-

ments d'enseigncmcnt ainsi que le directeur du CPOS dans les domaines suivants:

* le maintien de la discipline par la surveillance des salles de classes. des salles spéciales. (les cours

de récréation. des structures d'accueil, etc..

* la tenue des études surveillécs.

* la surveillance des classes momentanément sans titulaire.

le remplacement de titulaires absents avec l'obligation d‘occuper les élèves utilement.

* la participation à l‘organisation d'activités périscolaires,

la participation à l'organisation de l'orientation scolaire.

Ces mêmes personnes pourront être chargées de travaux administratifs par le directeur. Elles ne

sont pas chargées de leçons d'enseignement.

(2) Elles sont recrutées parmi les demandeurs d'emploi de niveau postsecondaire inscrits à l‘admi-

nistration de l'emploi et engagées pour une période non renouvelable de deux ans. Elles bénéfi icnt

d'une initiation pédagogique de base organisée par le directeur.

(3) Elles ont une tâche hebdomadaire de 40 heures et bénéficient du régime des congés prévus pour

les employés de l'Etat. Le directeur de l‘établissement en tant que chef hiérarchique fixe leur horaire

de travail.

(4) Elles auront droit a une rémunération mensuelle à charge du fonds pour l‘emploi.

(5) Les modalités de recrutement et de rémunération des demandeurs d'emploi ainsi que l'excL

cation des tâches seront déterminées par règlement grand—ducal. à prendre sur avis du Conseil d'Etat

et de l‘assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés.“

Article XXVIII.— Reconduetion de certaines dispositions concernant les chargés de cours engagés

dans les Centres deformation professionnelle continue

Art. 129.— Les dispositions de l'article l8. alinéa 1 de la loi du Ier décembre l992 portant ]. création

d'un établissement public pour le développement de la formation professionnelle continue. et 2. fixation

des cadres du personnel des centres de formation prol ionncllc continue. ainsi que du règlement

grand—ducal du 2 septembre 1993 fixant les conditions d'engagement à durée indéterminée et a tâche

complète des chargés de cours engagés à durée déterminée aux Centres de formation professionnelle

continue sont reconduites pour les chargés de cours occupés à titre temporaire et a tâche complète

depuis trois ans au tnoins a l'entrée en vigueur de la présente loi.
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TITRE VI

DISPOSITIONS FINANCIERES ET ADMIN STRATIVES

Article XXIX.—

La loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat est modifiée

comme suit:

Art. 130.— L'article } inséré par la loi du 17 juin 1994 fixant les mesures en vue d'assurer le maintien

de l'emploi. la stabilité des prix et la compétitivité des entreprises. est modifié comme suit:

..Le montant de la contribution sociale visée à l'article 7bis de la loi modifiée du 30juin 1976

portant:

|. création d‘un fonds de chômage;

2, réglementation de l'octroi des indemni ‘s de chômage complet.

 

et qui s'applique aux biens spéc .' audit article. \ient en déduction des prix de ces biens relevés par

le STATEC pour l‘établissement de l'indice des prix a la consommation publié sur la base 100 au

lerjan\ier 1948.“

Article XXX.—

Le règlement grand-dueal du 27 décembre 1996 concernant l'établissement de l'indice des prix a la

consommation est complété comme suit:

Art. 131.— A l'anicle 5 paragraphe ler. il est inséré:

,.Si en raison de modifications méthodologiques apportées à l'indice publiée sur la base 100

au lerjan\ier 19—18. le rapport entre la valeur de celui—ci et celle de l'indice établi sur la base 100

en 1996 se trouve modifié. le coefficient de raccord sera ajusté en conséquence par règlement

ministériel."

Article XXXL—

l.a loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d'un fonds de chômage; 2. réglementation de

l'octroi des indemnités de chômage complet. est respectivement modifiée et complétée comme suit:

Art. 132.— L'article 7bis. inséré par la loi du 17 juin 1994 fixant les mesures en vue d'assurer le

maintien de l'emploi, la stabilité des prix et la compétitivité des entreprises prend la teneur suivante:

..Art. 7bis —( l ) Pour le années d'alimentation du fonds de l'emploi. les huiles minérales légères et

les gasoils ci-après destinés a l'alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique

et utilisés comme carburant. qui sont mi. a la consommation dans les pays. sont soumis a un droit

d'accises autonome additionnel dénommé contribution sociale ne pouvant dépasser les taux suivants

par 1.000 litres il la tetttpérature de 15C C:

  

essence au plomb 4.000 francs

essence sans plomb 4000 francs

gasoil 1.000 francs

(2) Les taux à appliquer dans le cadre des limites définies à l'alinéa 1 ainsi que les dispositions

d'application du présent article sont arrêtés par voie de règlement grand-ducal.

(3) Sont applicables au droit d'accises autonome additionnel les dispositions légales et réglemen-

taires relatives au droit tl'accises sur les huiles minérales.“

Art. l33.— Le point 8 du paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

1. création d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

est modifié comme suit:

..8. du remboursement à l'employeur de la quote-part du fonds pour l'emploi dans l'indemnité de

stage visée à l'article 4 de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan national en fa\ eur

de l'emploi et de la prise en charge de la part patronale des charges sociales afférentes a cette

indemnité."
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Art. l34.— Le point 9 du paragraphe (1) de l‘article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

1. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

est modifié comme suit:

…9. dela prise en charge de l'indemnité versée au jeune occupé dans le cadre d'un contrat de mise au

travail temporaire visée à l'article 22 de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan d'action

national en faveur de l'emploi, du remboursement au promoteur d'un programme de mise au

travail telnporaire de la quote-part visée à l'article 22 paragraphe (3) qui pré cde."

Art. 135.— Le point 10 du paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

!. création d'un fonds pour l'emploi1 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

est modifié comme suit:

..10. de la prise en charge de la part patronale des charges sociales visées au paragraphe ( 1 ) de l'arti-

cle 22 de la loi précitée.“
 

Art. 136.— Le point 16 du paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

1. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

est modifié comme suit:

..l6. de l'octroi de l'aide a la création d'emplois socio-économique visée à l'article 25. du réglement

grand-ducal du 17 juin 1994 fixant les modalités et conditions d'attribution ]. des aides a la

mobilité géographique; 2. d'une aide au réemploi; 3. d'une aide à la création d'entreprises:

4. d'une aide a la création d'emplois d'utilité socio—économique.“

Art. 137.— Est ajouté au paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

|. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

un point 26. libellé comme suit:

…26. de la prise en charge de la quote-part de l'indemnité de base versée au jeune dans le cadre du

stage de préparation en entreprise conformément à l'article 15 de la loi du concernant la mise

en oeuvre du plan d'action national en faveur de l‘emploi."

Art. 138.— Est ajouté au paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

]. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet

un point 27. libellé comme suit:

..27. de la prise en charge de la quote—part revenant au demandeur d‘emploi non indemnisé au cours

du stage de réinsertion professionnelle."

Art. 139.— Est ajouté au paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

]. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet.

un point 28. libellé comme suit:

..28. de la prise en charge des cotisations sociales en cas de passage d'un salarié d'un travail a temps

plein vers un travail a temps partiel conformément à l'article 75 de la loi du concernant la

mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de l'emploi.“

Art. 140.— Est ajouté au paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

]. création d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet.

un point 29. libellé comme suit:

,_29. de la prise en charge des cotisations sociales en cas d'embauche des chômeurs inscrits à l'Admi-

nistration de l'Emploi par suite d'une réduction du temps de travail prévue par la convention

collective. conformément à l'article 53 de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan

d'action national en faveur de l'emploi."

Art. 141.— Est ajouté au paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

1. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet.

un point 3(). libellé comme suit:

..30. de la prise en charge des frais occasionnés par les examens médicaux ou psychologiques des

demandeurs d'emploi décidés en application de l'article 15. paragraphes (2) et (3) de la loi
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modifiée du 21 février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de l'Administration

de l'Emploi et portant création d‘une Commission nationale de l'emploi."

Art. 142.— Est ajouté au paragraphe (1 ) de l'article 2 de la loi modifiée du 3(] juin 1976 portant

1. création d‘un fonds pour l‘emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

un point 31. libellé comme suit:

..31. de la prise en charge des frais de voyage et des frais de garde d'enfants encourus par les

personnes visées au paragraphe ( 1 ) de l'article 1 12 de la loi du concernant la mise en oeuvre

du plan d'action national en faveur de l'emploi."

Art. 143.— Est ajouté au paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

]. création d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

un point 32. libellé comme suit:

..32. de la prise en charge de la différence entre l'indemnité de chômage et l'indemnité de stage

conformément à l'article 25 de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan d'action

national en faveur de l'emploi.“

Art. 144.— Est ajouté au paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

1. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

un point 31 libellé comme suit:

._33. de la prise en charge du complément d'indemnité versé aux personnes adultes qui suivent un

apprentissage conformément à l'article 26 de la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de

l'enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle continue tel que modif

fie" par l'article 127 de la loi du concernant la mise en (Je… re du plan d'action national en

faveur de l'emploi."

Art. 145.- Est ajouté au paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant

]. création d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

un point 34. libellé comme suit:

..3—l. de la prise en charge des dépenses liées a l‘exploitation des possibilités offertes par la création

d'emplois a l'échelon local. dans l'économie sociale et dans les nouvelles activités liées aux

besoins non encore satisfaits par le marché notamment dans les domaines de la rénovation

urbaine. de l'environnement. de l'exploitation touristique. de l‘encadrement des jeunes et de

l'aide familiale de proximité."

Article XXX“.—

La loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu est modifiée et complétée, a

partir de l'année d'imposition 1999. par les dispositions suivantes:

Art. 146.— A l'alinéa 1er de l'article 109 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur

le revenu. le numéro la est complété in line par la phrase suivante:

…La limitation de la déduction des intérêts débiteurs ne s'applique cependant pas aux intérêts qui

sont en relation économique avec un prêt contracté par l'alloti a des fins de financement d'une soulte à

verser à des cohéritiers‘ dans le cadre de la transmission 4 par voie de partage successoral * d'une

entreprise visée a l'article 14 dans les conditions de l'article 37.“

Article XXXIII.—

Les modifications suivantes sont apportées à la loi du ler décembre 1936 concernant l'impôt

commercial communal et s'appliquent aux exercices d'exploitation clôturés après le 31 décembre 1998:

Art. 147.— Au paragraphe 8 les dispositions des numéros 5 et 6 sont supprimées.

Art. 148.— Au paragraphe 1 1. alinéa 3. l'abattement de ..neufcent mille francs" est remplacé par un

abattement de ..un million deux cent mille francs“.

Article XXXIV.—

La loi du 22 décembre 1997 concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l‘exercice

1998 est modifiée et complétée corinne suit:
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Art. 149.— L‘article suivant est ajouté à la section 13.1 * Service d‘action socio-familiale … Enfants et

Adultes.

.. 13.1.33.().17 Participation de l'Etat aux frais de mise en place et de fonctionnement de projew

pilotes de garde pour enfants: 10 millions“

Article XXXV.— Engagement de persannel supplémentaire

Art. 140 Le Ministère de la Famille est autorisé à procéder à (les engagements de personnel a

occuper: titre permanent et a tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser detix unités.

 

Art. 151.— (l) Le Ministère du 'l‘ravail et de l‘Emploi est autorisé a engager, pour les besoins de

l‘Administration de l'Emploi. les agents suivants:

* six éducateurs gradués.

— trois psychologues.

* detix assistants sociaux.

* trois rédacteurs.

* trois expéditionnaires.

— des employés de l‘Etat pour les besoins du service de placement dont le nombre total ne peut dépasser

sept unités.

(2) Les trois éducateurs gradués occupés à titre temporaire et a tâche complète par le Service de la

formation professionnelle et attachés à l‘Administration de l‘Emploi sur la base de l‘article VI (le la loi du

31 juillet 1995 relative à l'emploi et a la formation professionnelle pendant deux ans au moins a l'entrée

en vigueur de la présente loi peuvent être nommés aux fonctions d'éducateur gradué avec dispense de

l‘examen d‘admission. de la période de stage et de l‘examen de fin de stage.

En cas de nomination. leur traitement est fixé sur la b; e d‘une nomination fictive se situant deux ans

après la date de leur engagement à titre temporaire et a tâche complète par le Service de la formation

professionnelle.

 

L‘éducateur gradué occupé à titre temporaire et à tâche complète par le Service de la formation

professionnelle et attaché a 1‘Adrriiflistfliti0ri de l‘Emploi sur la base de l'article VI de la loi du 31 juillet

1995 relative a l‘einploi et a la formation professionnelle et qui compte moins de deux ans de servie a

l‘entrée en vigueur de la présente loi peut être admis au stage aux fonctions respectives avec dispense de

l‘examen d'admission au stage. La durée du stage pourra être réduite en fonction du temps passé en

qualité d'agent temporaire et a tâche complète au Service de la formation professionnelle.

Art. 152.— Le Ministère du Travail et de l‘Emploi est autorisé a procéder. pour les besoins de

l‘Inspection du Travail et des Mines dans le cadre de sa mission de contrôle de l'application du droit du

travail et de lutte contre le travail illégal. a des engagements de personnel Zi occuper a titre permanent et

a tâche complète dont le nombre ne peut pas dépasser six unités.

Art. 153.— Le Ministère de l‘Education Nationale et de la Formation Professionnelle est autorisé à

créer trois emplois de renforcement de la carrière de l'éductttettr/trice graduc(e) deux emplois dans la

carrière de l'a tant social et un emploi dans la carrière du psychologue pour les besoins des Centres de

formation professionnelle continue.

 

Art. 154.— Le Ministère de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle est autorisé à

élargir le cadre personnel du centre de psychologie et d‘orientation scolaires (CP()S) par les emplois

supplémentaires suivants:

— vingtxleux assistant(e)s sociaux tales) ou as istant(c)s d‘hygiène sociale pour les lycées et lycées

tcchniqucs.

* neuf éducateurs (trie s) pour les lycées techniques organisant des classes du régime préparatoire de

l‘enseignement secondaire technique.

Art. 155.— Les huit éducateurs gradués occupés a titre temporaire et a tâche complète par le Service

de la formation professionnelle sur la base de l'article VI de la loi du 31 juillet 1995 relative à l‘emploi et
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a la formation professionnelle pendant deux ans au moins a l'entrée en vigueur dela présente loi peuvent

être nommés aux fonctions d'éducateur gradué avec dispense de l'examen d'admission. de la période de

stage et de l'examen de fin de stage aux Centres de formation professionnelle continue.

En cas de nomination, leur traitement est fixé sur la base d'une nomination fictive se situant deux ans

après la date de leur engagement à titre temporaire et a tâche complète par le Service de la formation

professionnelle.

Art. 156.— Pour les besoins de la Caisse Nationale des Prestations Familiales. le Ministère de la

Famille est autorisé à procéder a des engagements de personnel a occuper a titre permanent et a tâche

compléte. dont le nombre ne peut pas dépasser six unités.

Art. l57.— Le Ministère de la Jeunesse est autorisé à procéder. à l‘engagement de trois éducateurs

gradués et d'un agent éducatif pour les besoins du Service National de la Jeunesse.

Art. 158.— Le Ministère de la Promotion Féminine est autorisé à procéder à des engagements de

personnel à occuper a titre permanent et a tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux

unités.

Art. l59.— L'article 12 point 3 de la loi du 22 décembre 1997 concernant le budget des recettes et

dépenses de l'Etat pour l'exercice 1998 est complété par le point g) qui prend la teneur suivante:

..g) a des engagements de personnel occupé a titre permanent et a tâche complète ou a tâche partielle

dans les différents services de l'Etat et disposant de la qualité de travailleur handicapé telle

que définie par la loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés dans la limite de

2.000 hommes-heures/semaine."

Art. 160.— Les engagements définitifs au service de l'Etat résultant des articles 150 a 159 de la

présente loi se feront par dépassement de l'effectif total du personnel et en dehors du nombre d'engage—

ments de renforcement déterminé dans la loi du 22 décembre 1997 concernant le budget des recettes et

des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1998.

Article XXXVI.— Disposition administrative

Art. 161.— L'article 329 du Code des assurances sociales est complété par un alinéa 2 libellé comme

suit:

..Un règlement grand-ducal peut préciser les indications a foumir sur l'employeur. sur l'assuré et

sur la relation de travail.“

EXPOSE DES MOTIFS

1. OBJET

Le présent projet de loi contient la quasiaotalité des interventions législatives devenues nécessaires

en vue de la mise en oeuvre des mesures contenues dans le plan d'action national en faveur de l'emploi

pour 1998. arrêté par le com' ' de coordination tripartite en date du 18 avril 1998.   

Un tel plan d'action a dû être élaboré par tous les Etats membres de l'Union Européenne suite aux

Conclusions du Conseil Européen extraordinaire con re a l'emploi, qui a eu lieu à Luxembourg les

20 et 21 novembre 1997. Le Conseil Européen y a décidé d'anticiper l'application du Traité d'Amster-

dam. et plus particulièrement du no… eau chapitre ,.emploi" intégré au Traité.

 

 

L'emploi figure désormais au rang des préoccupations communes de l‘Union Européenne.

Les questions d'emplois et de lutte contre le chômage en Europe bénéficient d'une coordination au

niveau de l'Union Européenne et font l'objet d'une procédure de convergence et de surveillance multila-

térale comparables à celles existant en matière de politique économique et budgétaire. Même si cette

procédure n'a pas encore le caractère coercitif attaché à celle en vigueur en matière monétaire. et notam-

ment de surveillance des critères de stabilité. elle se rapproche sensiblement de la convergence écono-

mique inscrite au Traité depuis Maastricht.
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Deux piliers essentiels de cette nouvelle procédure sont, d’une part, l‘adoption annuelle de lignes

directrices en matière de politique de l'emploi. et, d‘autre part. l'établissement annuel des plans d‘actions

nationaux, qui se baserout sur ces lignes directrices et qui seront annuellement évalués par le Conseil

Européen de décembre.

Dans ce contexte. il est important de faire remarquer que les plans de tous les Etats membres devront

expressément prendre position sur chacune des lignes directrices adoptées.

Par ailleurs le Conseil Européen peut le cas échéant formuler des recommandations individuelles a

l‘encontre de chacun des Etats membres.

  Le présent projet de loi nscrit donc dans le cadre de l‘exécution du plan d'action luxetnbourgeois en

faveur de l‘emploi dont il constitue la principale mesure. Des actions au niveau réglementaire. adminiv

tratif et budgétaire compléteront l‘éventail du dispositif a mettre en oeuvre en vue de l‘application du

plan d‘action.

Le Gouvernement a décidé de regrouper l‘ensemble des textes dans un projet unique, afin de ne pas

rompre l‘équilibre du texte et de permettre un travail plus rationnel, donc plus rapide des institutions

législatives.

2. BASE TRIPARTITE

Le plan d'action luxembourgeois est le seul parmi les quinze plans d‘action nationaux à avoir été

adopté d'un commun accord par les trois partenaires sociaux. Cet accord tripartite est documenté dans

l'avis du comité de coordination tripartite du 18 avril 1998. Le Luxembourg s‘approche donc au plus

près des recommandations du Conseil Européen qui exige une responsabilisation accrue des partenaires

sociaux.

Cet accord tripartite du 18 avril 1998 constitue un compromis équilibré entre des positions parfois

diamétralement opposées des partenaires sociaux.

A noter que le comité de coordination tripartite avait été élargi à des représentants des fédérations

patronales et a des experts des organisations syndicales afin d‘impliquct' les acteurs directetncnl concer-

nés sur le terrain.

Le projet de loi se tient strictement aux solutions négociées, souvent en détail. parle comité de coor—

dination tripartite. cela d'autant plus que le libellé lui-même du texte a été reconnu conforme à l‘avis

tripartite du IX avril 1998 par le comité permanent de l'emploi réuni les 15 et 16 juillet 1998.

*

3. RESPONSABILISATION DES PARTENAIRES SOCIAUX

LEGISLATION SUR LES NEGOCIATIONS COLLECTIVES

Les Conclusions du Conseil Européen extraordinaire sur l‘emploi, et plus particulièrement les lignes

directrices concernant la politique de l'emploi, exigent a d ' rentes reprises une implication. voire une

responsabilisation plus directe et plus concrète des partenaires sociaux.

 

Ces dispositions se fondent d‘ailleurs sur une revendication commune des organisations des parte-

naires sociaux au niveau de l'Union Européenne.

Les parties aux négociations tripartitcs sont convenues d‘engager la responsabilité des partenaires

sociaux en inscrivant dans la loi sur les conventions collectives, en tant que sujets obligatoires des négof

ctations collectives. le texte des lignes directrices arrêtées lors du Conseil extraordinaire de Luxenk

bourg. L‘emploi deviendra dès lors un sujet dominant des relations collectives du travail.

*

4. LE TITRE DE LA LOI

Etant donné que le projet de loi doit modifier une multitude de textes et contient d‘autres innovations

importantes. le Gouvernement estime néces aire de se départir, a cette occasion. de la pratique cons .*

tant à mentionner. dans le titre. l‘ensemble des textes concernés par la loi, mais d‘y mentionner l‘objet

final du texte.
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Le titre choisi doit par ailleurs apponer un stirplus de clarté et de visibilité quant à la finalité du

projet.

5. LE SUIVI DU PLAN D‘ACTION

Le suivi de la mise en oeu\ re du plan d‘action. et notamtitent des mesures inscrites dans la présente

loi. sera confié au comité permanent de l'emploi institué par la loi du 31 juillet 1995 relative à l‘emploi et

a la formation professionnelle.

6. CONTENU

6.1. Les lignes directrices pour la politique de l‘emploi

6.1.]. Pour bien situer le rôle et l‘importance des lignes directrices sur l‘emploi arrêtées par le Conseil

européen et aordinaire sur l'emploi les 20 et 21 novembre [997 à Luxembourg, il faut décrire le

contexte ge éral dans lequel elles s‘inscrivent.

 

Ces lignes directrices ne se liseitt en effet pas de manière isolée. mais tant par rapport aux grandes

orientations de politique économique de l‘Union européenne qtie dans le cadre général des Conclusions

du Sommet de Luxembourg dont elles constituent ttne partie.

Pour la première fois l'emploi se trouve inscrit dans le cadre d'une stratégie européenne globale et ne

se trouve plus réduit aux politiques actives du marché du travail décidées au niveau des Etats membres.

La stratégie coordonnée européenne en matière de politique de l'emploi se base sur les considérations

suivantes:

], Les causes du chômage européen ne sont ni un déficit en matière de compétitivité internationale de

l‘économie européenne. ni l‘impact prétendument négatif de l'Union économique et monétaire.

u . Les causes profondes du chômage de masse en Europe sont. d‘une pan. l'incapacité de l‘Europe de

réagir {1 des crises macro-économiques, et. d‘autre pan. l'incapacité de l'Europe de réformer ses mar—

chés de l'emploi et ses systèmes de protection sociale.

Les réponses politiques de l‘Europe sont de deux ordres:

l. La réaction a l‘incapacité de l'Union européenne de bien négocier les crises macro—économiques

est l‘Union économique et monétaire et la coordination des politiques économiques.

2. La réponse a l'incapacité européenne d‘adapter les marchés de l‘emploi est la mise en place d'une

certaine union européenne de l‘etttploi marquée par une plus grande coordination des stratégies en

t‘meur de l‘entploi et de lutte contre le chômage.

L'ensemble des politiques constitue un \éritablc programme de convergence en faveur de l'emploi et

contre le chômage.

6.1.2. Les lignes directrices pour les politiques de l'emploi sont donc un élément * certes central — de

la politique globale prédécrite.

La prise en compte systématique des questions liées à l‘emploi se reflète entre autres dans la

Communication de la Comm ton sur la prise en compte de la politiqtte de l‘emploi dans l'ensemble des

politiques communautaires.

 

La stratégie globale se déduit par ailleurs du fait que les lignes directrices se tro…ent imbriquées

dans un ensemble de Conclusions comprenant le souci d‘une perspective de croissance économique

soutenue et stable. l'assainissement des finances publiques. la modération salariale. la mise en place

complète du Marché Intérieur. la recherche et le développement. le réseau de transports transeuropéen

et la société de l'information.

6.1.3. Deux autres éléments fondamentaux des Conclusions du Conseil européen de Luxembourg

sont:

a) la plan d'action de la Banque Européenne d‘Investissement qui a pour objectif de traduire les orienta-

tions tle la Résolution du Conseil européen d‘Amsterdam du lôjuin l‘)‘)7 sur la croissance et l‘emploi
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en poss bilités concrètes d'investissement. susceptibles de contribuer a la création d'emplois en

Europe.

b) l'initiative européenne pour l'emploi consistant darts un renforcement des moyens budgétaires en

faveur de l'emploi visant pour l'essentiel de nouveaux instruments de soutien financier aux PME

innovatrices et créatrices d'emploi.

Ces nouveaux instruments doivent renforcer la facilité technologique européenne. financée par la

BE] et gérée par le Fonds Européen d'Investissement. par l'ouverture d'un ..guichet capital risque".

soutenir la création d'entreprises conjointes transnationales et instaurer auprès du Nil un fonds

spécial de garantie pour faciliter la prise de risque par les institutions finançant les PME.

6.1.4. La stratégie globale en matière d'etnploi découle aussi de la structure elle-même des lignes

directrices qui ne se limitent pas a la politique active de l'emploi mais se basent sur les quatre piliers

suivants.

1. Amélioration (le la l'opacité d'insertion pmfkflrrio/molle

(vmpln_rubilitél

Dans ce chapitre. qui correspond. dans les grandes lignes. à la traditionnelle politique active de l'cor

ploi. il y a lieu de noter le changement le plus radical dans l'approche européenne.

En effet trois objectifs quantit‘iés doivent être atteints cndéans un certain délai.

C'est le coeur même du programme de Luxembourg. Les objectifs quantifiés sont à comparer aux

critères de convergence en matière monétaire. Des objectifs précis qui r unent une réorientation de la

politique de l'emploi. la rendent plus tctive tout en responsabilisant les acteurs impliqués. y compris les

chômeurs. L'accent est par ailleurs a mettre sur l'approche préventive.

 

Les objectifs quantifiés par les lignes directrices a atteindre cndéans un délai maximal de cinq ans

sont les suivants:

a) veiller a ce que tout jeune ait une nouvelle possibilité de départ avant qu'il n'atteignc six mois de

chômage (formation. reconversion. expérience profe “ionnelle, stages, etc.);

  

b) veiller a ce que les chômeurs adultes aient la pos. bilité d'un nouveau départ avant qu'ils n'atteignent

douze tnois de chômage. par un des moyens cites sous a) auxquels il y a lieu d'ajouter l'accompagne—A

ment individuel et l‘orientation professionnelle:

c) veiller à remplacer de plus en plus les mesures passives par (les mesures actives. dont la formation

professionnelle des chômeurs ainsi que leur responsabilisation. en offrant a au moins 20% des

chômeurs une formation ou toute autre mesure analogue.

Le même chapitre insiste sur la nécessité d'une implication directe des partenaires sociaux qui sont

invités a conclure des accords en vue d'accroître les possibilités de formation. de stages. etc.

Dans le même pilier [ il faut aussi relever l'aspect de la facilitation du passage de l'école au travail

(réduction du nombre dcsjeunes quittant prématurément le système scolaire. doter lesjeunes d'une plus

grande capacité d'adaptation aux mutations technologiques et économiques et de qualifications corres-

pondant aux besoins du marché du travail).

Il. Dz"t'eloppmtmtl [le l'esprit (l’entre/vire ( enIrvprwmir.rliip )

Ce chapitre tient compte du fait que les emplois sont créés par les entreprises. par des personnes qui

ont de l'initiative et prennent des risques. et non pas par des directives politiques.

En moyenne un indépendant européen crée quatre emplois.

Il faut donc mettre en place un environnement adéquat permettant aux entreprises de se créer et de se

développer.

Ce chapitre regroupe les lignes directrices visant la facilitation du démarrage et (le la gestion des

entreprises. la réduction des frais généraux et des charges administratives et l'élimination des obstacles

fiscaux à l'activité indépendante.

Par ailleurs. ce chapitre contient la ligne directrice incitant les Etats membres a exploiter les opportu-

nités nouvelles de créations d'etnploi (économie locale. sociale. nouveaux besoins. etc.).
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[II. Enr'numgmliflil de la t'upm'ile' d‘urluptulirm des“ entreprises-

vt de leurs rmvuil[enrr (urlupmliility)

Ce chapitre des lignes directrices s'articule autour de deux piliers.

a) la modernisation de l'organisation du travail (aménagement du temps de travail. compromis entre

souplesse et sécurité):

h) la formation professionnelle continue.

IV. Renfru‘renmtl t[t'.\‘ politiques rl'égulilr‘ des chances

Les lignes directrices regroupées dans ce chapitre visent à s'attaquer à la discrimination entre

hommes et femmes sur le marché de l'emploi. l'augmentation du taux d'activité féminin. la sous-

représentation des teutates dans certains métiers ou secteurs, la conciliation de la vie professionnelle et

familiale (garde d'enfants etc,]. ainsi que la réintégration des personnes rentrantcs dans la vie active.

Par ailleurs une ligne directrice demande aux Etats membres d'accorder une attention particulière aux

problèmes que pc… ent rencontrer les personnes handicapées pour s'insérer sur le marché de l'emploi.

6.2. Le plan d'action national en faveur de l‘emploi

La plan d'action en faveur de l'emploi. dû suite aux décisions du Conseil européen des 20 et

Il novembre 1997 a été arrêté. par consensus. lors de la réunion du comité de coordination tripartite du

IX avril l998.

Il reflète donc. et il faut le souligner. un accord des partenaires sociaux.

Comme demandé par les Conclusions du Conseil européen de Luxembourg. le plan d'action national

prend position a propos de l‘ensemble des lignes directrices.

Le PAN luxembourgeois consacre une approche très large en matière de pt)litique de l'emploi.

6.3. Contenu du projet de loi

Le projet de loi transpose le plus fidèlement et complètement possible le plan d'action national.

Le regroupement d'un ensemble très disparate de dispositions s'imposait. de l'avis du Gouvernement.

pour garder la cohérence et l'équilibre du compromis sousqacent au PAN et assurer par ailleurs une

évacuation plus rapide et concomitante de toutes les dispositions.

Néanmoins. certaines décisions tripartites. très rares. seront mises en pratique par des lois particulie—

res qui seront déposées soit en même temps que le présent projet. soit plus tard. ou bien ne nécessitent

pas d'intervention législative. mais seulement des procédures administratives. Par ailleurs certains

règlements grand-ducaux pourraient s'avérer nécessaires.

Décisions du PAN nan reprises dans le présent projet

]. Les dispositions pratiques concernant l’accès un capital [! risque sur base de l'accord entre BE] et

SNCl seront p sur base de discussions avec la SNC]. Une inter\ cation législative par le biais du

présent projet n'est pas nécessaire.

 

u . La modification de la loi sur les établissement.t‘ druigyreu.x. ilisnluhrer ou inr‘onnnorlex [loi com-

modo) visant a prévoir la mise en place. dans certains cas. d'autorisations4ype. modification décidée

par le comité de coordination tripartite. sera introduite par amendement dans le projet de réforme de

la loi en question qui est de toute manière en instance législative (et. PAN. pilier Il. sous l.2.l.

pages 27 et 28).

3. La simplification rulmint'.rtrulire et la réduction des“ chu/'ng udmini.rtmrives ne nécessite pas d'autres

inter\ entions législatives que celles en cours.

C'est un problème d'ordre horizontal qui sera à aborder sur base de programmes d'action.

Il nécessitera la mise en place de procédés techniques et administratifs allégés [cf. PAN. pilier Il.

sous l. et 2.).

4. En ce qui concerne les questions liées aux cotisations d'assurance maladie. et notamment le retrait.

une fois le déficit absorbé. de la décision de l'Union des Caisses de Maladie ayant augmenté le taux
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de cotisation dans le régime ouvrier. il y a lieu de relever que cette décision relève de la compétence

de l'Union des Caisses de Maladie (cf. PAN. pilier Il. sous 6.2.).

5. Quant à la périodicité de déclaration et de [micmeul (Il) la TVA, des discussions avec l'administration

compétente sont en cours pour déterminer s'il y a nécessité d'intervention législative ou. plus proba-

blement. réglementaire (cf. PAN. pilier ll. sous 2.3.4.).

6. En ce qui concerne finalement les mesures de contrôle (le l’upplir'alimi [Ill droit social, la lune (“lt/ll"?

le travail au noir ou illégal el la lutte (“U/HIP le (Iii/nping social, le présent projet prévoit le renforcer

ment substantiel du personnel de l'Inspection du travail et des mines. Ce personnel supplémentaire

est surtout destiné à renforcer le contrôle de l'application du droit du travail et la fonction de conseil

des entreprises et des salariés dévolue à l‘Inspection du travail et des mines. ce qui implique la néces-

sité de renforcer surtout le personnel juriste de l'Inspection du travail et des mines. voire d'y intégrer

un économiste.

Pour les autres questions qui se posent sous cette rubrique, il y a lieu de renvoyer au projet de loi

concernant le contrôle de l'application du droit social et portant transposition de la directive euro

péenne concernant le détachement des travailleurs. projet qui sera déposé sous peu.

*

CONTENU DU PROJET

Le plan d'action luxembourgeois porte le titre ..une mobilisation dans la continuité“.

Le Luxembourg entend poursuivre une politique basée sur la stabilité macro-économique. la gestion

saine des finances publiques. le développement et la diversification de son économie. tout en dynamh

sant le marché de l'emploi afin d'augmenter le taux d'activité (les résidents.

Les mesures contenues dans le plan d'action national ont été arrêtées en accord avec les partenaires

sociaux. Une grande attention est accordée à l'amélioration de la compétitivité des entreprises. notanr

ment par la poursuite d'une politique consensuelle de modération salariale que les partenaires sociaux

mènent depuis les conclusions du comité de coordination tripartite du 8 mars l994. Si la flexibilité et

l‘aménagement du temps de travail permettent aux entreprises de s'adapter aux contraintes économiques

tout en ayant un impact positif sur le maintien ou la création de l'emploi. les partenaires sociaux sont

prêts à en discuter les modalités dans le cadre de conventions collectives selon les lignes arrêtées en

commun dans le plan d'action. Les réductions du temps de travail éventuellement convenues entre

partenaires sociaux doivent profiter au marché de l’emploi.

Tous les acteurs sont prêts à relever le défi du chômage et a se mobiliser afin de donner une activité a

l()LIS.

Pour compléter la politique ,.passive“ qui consiste a procurer un revenu de remplacement aux person

nes temporairement privées d'emploi ou à favoriser les retraits d'activité avant l'âge normal de la

retraite. une politique de plus en plus ..active" doit être mise en place. Dans ce cadre l'accent sera de

plus en plus mis sur une politique préventive et proactive. afin d‘éviter. surtout a des groupes cibles à

risque. de s'enliser soit dans le chômage, soit dans l‘engrenage du chômage de longue durée et de l'exclu-

sion sociale.

L'action sur les stocks existants de chômeurs. notamment de longue durée. ne sera pas pour autant

négligée.

Le plan d'action vise à garantir les emplois existants. à proposer des emplois à ceux qui en rechen

client et à offrir à ceux qui sont exclus du marché du travail une formation. une activité, un nouveau

départ.

Il ne s'agit pas simplement d'inciter les chômeurs à rechercher un emploi. mais aussi. voire surtout. de

leur permettre d'améliorer leur qualification, de les mettre en situation de pouvoir répondre à la

demande du marché; de promouvoir leur employahilité et de les accompagner par des mesures

appropriées.

Cette offre s'adresse tant aux jeunes qu‘aux adultes et aux chômeurs âgés, Elle doit par ailleurs. dans

le contexte luxembourgeois. viser tout particulièrement les femmes, dont le taux d'activité est parmi les

plus bas en Europe. Voilà pourquoi ce plan d'action combine utilement des mesures de création d'em-

ploi et de promotion de l'égalité des chances.
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REMARQUES GENERALES

]. Un des fils rouges du projet. comme du PAN et des Conclusions du Conseil européen de Luxem—

bourg. est la responsabilisation accrue des partenaires sociaux qui doivent désormais obligatoirement

aborder. lors des négociations collectives. le contenu des lignes directrices pour l'emploi. L'emploi

sera désormais au centre des négociations collectives.

|
.
:

. Le principe du mainstreaming en matière d‘égalité de traitement entre hommes et femmes est appli—

que de manière généralisée dans le projet.

Un axe clé de la démarche choisie est de mettre en application de manière concomitante et complé-

mentaire le principe de l‘intégration de la perspecthe du genre dans ses politiques. ainsi que la

stratégie des actions positi\es aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur public.

On peut renvoyer dans ce contexte a la participation plus élevée du fonds pour l'emploi quand les

mesures actives en faveur des chômeurs visent une femme. l'obligation de négocier un plan d‘égalité

dans les conventions collectives. les subventions pour la mise en oeus re d‘actions positives. l'accès à

la formation intra-entreprises des femmes désirant réintégrer le marché de l'emploi.

 

TITRE Ier

POLITIQUE ACTIVE DE L'EMPLOI

Remarques introductives

Ce titre regroupe les dispositions se rapportant aux mesures d‘insertion. de réinsertion et de formation

des chômeurs. donc ce que l'on appelle communément la politique active de l'emploi.

En fait ce titre a trait à l'activation du marché de l'emploi. notion traduite dans les lignes directrices

pour les politiques de l'emploi par la notion d‘amélioration de la capacité d'insertion profe. sionnelle ou

d'employahilité. Cette finalité est visée par le pilier 1 des lignes directrices et du plan d'action luxcnr

bourgeois en faveur de l'emploi,

Le titre Ier regroupe les initiatives législatives devenues nécessaires en vertu des mesures tendant

à combattre le chômage des jeunes et a prévenir le chômage de longuc durée. à passer des mesures

pussi\ es a des mesures actives. les buts visés étant a atteindre par une approche de partenariat et une

responsabilisation accrue des partenaires sociaux.

La quatrième composante de ce pilier I. la facilitation du passage de l'école au travail. est traitée dans

le Titre V du projet de loi ayant trait «;. l‘enseignement et a la formation professionnelle.

 

Les objectifs quantifi

ll écliet de rappeler que le premier pilier des lignes directrices et. donc du PAN. reflète le changement

le plus radical dans la politique européenne de l‘emploi,

Tous les Etats membres se sont en effet mis d'accord sur trois objectifs quantifiés avec précision. à

atteindre dans un certain délai.

]. Rappelons que les lignes directrices demandent aux Etats membres. du… un délai de cinq wir.

d'offrir une nouvelle chance zlr (lé/)…“! aux jeunes chômeurs m'ont qu'ils n‘atteignent \“i.\' limit“ de

chômage. et aux chômeurs adultes avant qu'ils n'atteignent don.-e moii de chômage. ainsi que d'offrir

unejèu'nzulimt {! au Mini… 20% (I(’.\' chômeurs.

Z. Le PAN luxembourgeois s'est assigné ttn délai plus court de [8 mois vin/ému {esque/r les“ Uhjl't'lift

quuitll_'/Îüs rem… () atteindre.

Par ailleurs les objectifs sont plus ambitieux. afin d'acccntuer le caractère préventif des mesures.

Ainsi une 110… elle chance de départ doit être offerte auxjemms chômeurs avant qu'ils n‘atteignent

II‘UÎ\ nmi.\ de chômage et aux chûttteurs aria/lut avant qu'ils n'atteignent .\'f\ HIUÏ.\ de chômage.

Par ailleurs. le pourcentage de chômeurs devant bénéficier d'une mesure zlr_fbnnuiimi est fixé a 25%

(cf. PAN. pilier ]. sous 3.1).

Ces objectifs signifient que. sur base des chiffres connus au fil décembre l998. il.800 possibilités

de nouveau départ supplémentaires devront être ouvertes jusqu'au 30 juin 2000 (date d'entrée en

vigueur de la loi +18 mois).
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3. Il est évident que ces objectifs quantifiés ne peuvent être fixés par une mesure législative. C'est pour

quoi les chiffres en eux-mêmes n‘appa’aisscnt pas dans le texte.

Le texte de loi regroupe donc les modifi 'ations et améliorations dans les mesures actives ainsi que les

nouvelles tnesures qui doivent permettre d‘atteindre les objectifs fixés.

Les réformes administratives

1. Mis a part les renforcements du personnel devenus nécessaires pour atteindre les finalités précitées

(cf. arttcle XXXIV du projet). le texte du projet ne reflète évidemment pas les restructurations en

cours ou devant être entamécs au niveau administratif.

Ainsi la réforme de l'Administration de l‘ctnploi. en cours depuis les audits réalisés dans cette admi-

nistration. sera-t-elle continuée et accélérée Des inno *ations importantes doivent y avoir lieu en vue

de mettre en pratique les décisions du PAN concernant l‘établissement de profils et de bilans de

compétences des chômeurs ainsi que l‘orientation et l‘accompagnement individuel plus efficace des

chômeurs. notamment adultes.

Ces mesures entraînent ttne modification fondamentale dans l'approche de l‘Administration de

l'emploi.

D‘autres services seront aussi impliqués, dont le service de l'orientation scolaire. La collaboration

entre les deux institutions doit être rationalisée et améliorée.

l
a

. Pour atteindre une plus grande dynamique du marché de l‘emploi. le comité de coordination tripartite

a réclamé une approche plus flexible de l‘Administration de l'emploi dans l'interprétation des textes

actuels concernant les revenus accessoires ainsi que les travaux de courte durée. Une approche plus

large doit rendre possible l'insertion progressive par des travaux a durée déterminée ou par intérim.

sans que les chômeurs n'aient it craindre des suites négatives au niveau de leur indemnisation.

Cette décision ne detnande pas une modification des textes. Il paraît néanmoins important de la rap—

peler a cet endroit.

L‘article I modifie les dispositions concernant l‘emploi des jeunes et les regroupe dans un texte

coordonné.

Les modifications visent surtout une harmonisation des conditions (notamment d'indemnisation) des

stages dans le secteur public et le secteur privé. afin d'inciter lesjettnes a s‘orienter plus qu'acluclletnent

vers les stages—initiation et de préparation.

Par ailleurs. tin ajustement dans la durée du maintien des jeunes chômeurs darts la division d'auxili-

aires temporaires doit éviter d'en faire un simple instrument de parcagc et donc améliorer son cffu cité.

Le montant de l‘indemnité de la DAT sera ramené a 85 % du salaire social minitnum (donc plus ou

moins au niveau des stages dans le secteur privé) et la durée sera limitée à 12 mois. comme pour les

stages dans le secteur privé.

Il paraît d‘ailleurs important de noter que la DAT n'ajuumis é/é conçue comme un llL\‘ll‘ltlllt’lll visu/tl

l'ilt.tcrlion tlc.t‘jvunc.v ll(lll.\ ll' arr-leurpublic. Il s'agissait simpletncnt d'ouvrir des places de stages dans

le secteur public comme dans le secteur privé, afin de parfaire la formation pratique des chômeurs et de

leur faciliter l‘insertion sur le marché général de l'emploi.

La participation du fonds pour l'emploi dans les stagesinitiation et de préparation en entreprise sera

relevée de 25% a 50% de l'indemnité a verser par le patron de stage. Cette participation est relevée a

65% quand il s'agit de stagiaires de sexe féminin.

En ce qui concerne la DAT. la participation du fonds pour l‘emploi en faveur des communes et grou-

pements sans but lucratif est relevée de 50% a 85% de l‘indemnité.

Finalement, le texte concernant le stage de préparation en entreprise. jusqu'à présent créé et prorogé

par les lois budgétaires. sera intégré dans le texte même de loi concernant l‘emploi des jeunes.

L'article Il introduit une nouvelle mesure (1 ‘insertion en faveur des chômeurs adultes, le stage de

réinsertion professionnelle.

Ce stage fonctionne comme le stage de préparation pour les jeunes.

 

 

L‘Administration de l‘emploi fera donc off e d'employcur détachant le chômeur chez le patron de

stage.
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Le chômeur soit garde son indemnité de chômage. soit touche une indemnité égale au salaire social

minimum pour travailleurs non qualifiés.

L'entreprise prend en charge 50% de l‘indemnité. S'il s‘agit d'un stagiaire féminin. cette participation

de l'entreprise est réduite à 35%.

A noter. comme pour les mesures ..jeunes et notamment le stage de préparation. les périodes d‘occu-

pation en stage de réinsertion professionnelle sont prises en compte comme période de stage ouvrant

droit a l'indemnité de chômage complet.

L’article [Il modifie la loi du 21 février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de

l‘Administration de l'emploi.

Cette modification est devenue nécessaire, suite à un a\is motivé de la Commission européenne

incriminant le monopole de placement. afin d‘aménager les dispositions afférentes de manière à ce que

l'institution européenne puisse les accepter.

Le texte a été discuté av ce la Commission européenne.

Le monopole est maintenu et réaménagé de maniere a ne pas constituer d'entrave a la libre prestation

de ser\ices.

Les articles [ V et V modifient la loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés.

La modification la plus importante est la prise en compte des handicaps psychiques et psycho

sociaux.

Le projet tient donc compte des demandes des organisations actives dans ce domaine et d'une propo-

sition de loi en ce sens.

1. ‘article VI introduit une modification fondamentale dans la législation concernant la computa-

tion de la période de stage en vue de l’octroi de l'indemnité de chômage complet.

Actuellement un indépendant n‘a droit à l‘idemnité de chômage que s'il justifie de cinq ans d‘ul't‘ilitr

tion ii la sécurité sociale. en qualité d‘indépendant.

Comme cette disposition créé des injustices parfois llagrantes, désormais les périodes d'affiliation.

même comme salariés. sont cumulables pour atteindre les cinq ans de stage requis.

Pour éviter des fraudes. l'indépendant doit avoir exercé en cette qualité depuis six mois avant le dépôt

de la demande d‘indemnisation.

Cette mesure est a voir dans le contexte de l‘abolition des obstacles a l‘activité indépendante (PAN

pilier Il sous 3.-.).

TITRE II

ORGANISATION DU TRAVAIL

Ce titre rassemble l'ensemble des dispositions qui ont trait à l'organisation du travail et l'aménage—

ment du temps de travail.

Il transpose donc les décisions du PAN dans le cadre du pilier … visant la capacité d‘adaptation des

entrepriset tadaptability).

A noter que la capacité tl'rnI/7tutizflit des travailleurs par la _fitrmulion continue est traitée dans le

cadre du titre V du présent projet ayant trait a l‘enseignement et a la formation professionnelle.

Le titre Il a donc trait à la modernisation de l‘organisation du travail afin de rendre les entreprises

productives et compétitives et d'atteindre l'équilibre néee aire entre souplesse et sécurité.

Cette notion regroupe les aspects comme les périodes de référence. la réduction du temps de travail.

la réduction des heures supplémentaires. le développement du travail a temps partiel et les interruptions

de carrière notamment en vue de la formation tout au long de la vie.

Toutes ces questions visent prioritairement l'emploi et la lutte contre le chômage, Il appartiendra aux

partenaires sociaux de juger dans quelle mesure les mécanismes précités pourront aussi viser. dans

chaque entreprise, l'humanisation des conditions de travail.
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Les Lignes directrices arrêtées lors du Sommet de Luxembourg mettent toute la responsabilité de la

mise en oeuvre de ces mesures à charge des partenaires sociaux.

Le PAN luxembourgeois accroît la re.\prmmhili.tatimt 1Iv.r partenaires svn-ia… tout en fixant un

cadre législatif.

Comme la priorité revient aux partenaires sociaux, la législation sur les conventions collectives

oblige désormais les partenaires sociaux à obligatoirement négocier. non seulement l'organisation du

travail. mais aussi les autres sujets découlant des plans d'action nationaux en faveur de l'emploi dans le

but de faire de l'emploi le point contrat des négociations collectives {article VII). A noter qu'il y a obli-

gation de négociation et non obligation de résultat.

Par ailleurs la primauté réservée aux partenaires sociaux se reflète aussi dans les modifications qui

apporte le présent projet a la législation sur la durée du travail.

Le comité de coordination tripartite. dans son avis du 18 avril l998. a décidé de ne pas procéder à une

réduc/[rm du temps de travail par la voie législative.

Par contre il a été convenu de prévoir une incitation financière au C' ou une convention collective

prévoit une réduction du temps de travail permettant l'embauche de chômeurs inscrits a l'Administration

de l'emploi.

 

Le fonds pour l'emploi prendra en charge. dans ce cas. les cotisations sociales dues du fait de l'emv

hanche des chômeurs et ce pendant cinq ans au plus (article VIII).

Rappelons que les négociations collectives sur la durée du travail peuvent porter sur tous les éléments

tels que la réduction ou l'augmentation du temps de travail. les périodes de référence. la réduction des

heures supplémentaires etc.

Les articles IX et X modifient la législation luxembourgeoise sur la durée du travail pour tenir

compte des finalités visées par les lignes directrices et le PAN.

Les nouveautés déterminantes sont l'introduction d'une période de référence légale de quatre semai-

nes pour l'ensemble des entreprises. le rôle fondamental revenant aux conventions collectives en

matière de durée de la période de référence et de son aménagement et le role subsidiaire du ministre a

défaut de convention collectch respectivement au cas où la convention collective ne prévoit pas de

période de référence.

ll s'agit donc d'introduire dans la législation sur la durée du travail une certaine souplesse. indispensir

ble au fonctionnement optimal dcs entreprises dans le contexte économique actuel et donc sa. 'eptible

d'avoir des incidences bénéfiques sur l'emploi. tout en sauvegardant la sécurité des salariés inhérente au

droit du travail luxembourgeois.

  

Une autre modification importante. en faveur des salariés. est l'introduction obligatoire d‘un temps t/t'

parue minimal de trente minutes. Cette disposition devient nécessaire en application de la directive

européenne sur l'aménagement du temps de travail.

Finalement. toujours dans l'optique de plus de souplesse. favorable pour l'employeur et le salarié. le

.\‘ÿ\'.\l("lllf 1['indt'ntnixutin/t des heures supp/étrierita/res .w trouvera ("ump/été.

La majoration du salaire. actuellement applicable. peut désormais être remplacee par l'octroi de

temps libre rémunéré à raison d'une heure et demie par heure supplémentaire travaillée. Cette disposL

tion peut avoir un effet positif sur l'organisation du temps du salarié, donc auss sur le maintien ou l'ac-

croissement de l'cmploi. Si l'octroi du temps libre est en effet bien géré, le système pourrait débloquer

des emplois. le cas échéant à temps partiel ou a durée déterminée. Des chômeurs pourraient en bénéfi-

cier dans le cadre d'une des nombreuses mesures d'insertion.

Lors de l'examen des statistiques de l'emploi par le comité de coordination tripartite. il a été constaté

que le travail [: l('tIl/I\‘ pur-tic! se trouve très peu développé au Luxembourg.

Deux mesures visent donc une augmentation des offres de postes a temps partiel. Il s'agit. d'tme part.

de certains (l.\‘.\‘(mpll.\‘.\‘(’lllflllS . l'(‘t'l(’.\ bien limités — apportés (‘t la lui du 2()_/ëvrier [993 sur le Irlll’llll

volontaire zi temps partiel (article Xl).

La souplesse introduite ne met d'aucune manière en cause la sécurité dont bénéficie le travailleur a

temps partiel.
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Conformément à la décision retenue par le comité de coordination tripartite la souplesse consiste

dans l'introduction. connue pour le travail a temps plein d'une période de référence légale de quatre

semaines que les com entions collectives peuvent modifier vers le haut ou vers le bas.

Le nouveau système tient donc compte des critiques des employeurs qui expliquent l'offre réduite de

postes a temps partie] par la trop grande rigidité de la législation actuelle.

Pour imprimer un peu de souplesse dans le système. mais afin de 'au\ egarder la sécurité des salariés

51 temps partiel. l'application de la période de référence ne peut que fair ' augmenter le temps de travail

effectif de 50'% au plus de la durée de travail contractuelle.

 

Etant donné que les mesures en question constituent une certaine entorse a la philosophie sous-

jacente & la loi de 1991 il est proposé de les limiter à cinq ans. pour en juger l'impact positif sur le

marché de l'emploi.

D'autre part. l‘article XIII introduit une [lit'ltltlio/tfllttlltt'ière un [m.rxuge (la travail {: l(‘lll]7.ïpll‘lll un

travail [: twa/tr partiel.

Au cas où un salarié de plus de 50 ans passe d'un travail a temps plein à un travail a temps partiel. et

où au moins la fraction libérée de son poste est occupée par …] chômeur inscrit a l'Administration. le

fonds pour l'emploi prend en charge. de manière graduée selon la nature plus ou moins définitive de

l'embauche. les cotisations sociales tant polir le chômeur embauché que pour le salarié acceptant de

passer au travail a temps partiel.

Pottr faire contrepoids aux éléments * très prudents * de souplesse introduits. la législation prévoit

désormais l'obligation d'élaborer et de communiquer aux salariés un plan zl'mjuuuixution du {rm-ail

concernant la période de référence.

Finalement trois mesures sont destinées a apporter une dynamique supplémentaire au marché de

l'emploi par un meilleur fonctionnement des instruments existants:

* la législation sur la préretraite. notamment la préretraite progressive se troU\e améliorée par l'élimi—

nation de la trop grande rigidité et bureaucratie {article XVI);

* le système des jours fériés de rechange est optimisé par le remplacement des jours fériés tombant

sur un dimanche non pas par le lundi suivant. mais par une journée de congé supplémentaire

(article XIV):

* l'ciubauche de chômeurs moyennant contrat a durée déterminée revêtira désormais plus de sécurité

pottr les employeurs par une retouche apportée à la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail

(article XII).

TITRE III

POLITIQUE D‘EGALITE DES CHANCES

Ce titre transpose les mesures décidées dans le cadre du quatrième pilier des lignes directrices. donc

du PAN.

Il a été rendu attentif. dans l'introduction au contenu du présent projet. {\ l'élément de mainstreaming

inhérent au texte. c'est-a—dire & la prise en considération de la perspective du genre dans l'ensemble des

politiques.

Le titre Ill regroupe néanmoins certaines dispositions spécifiques qui sont devenues nécessaires suite

aux décisions prises dans le cadre du pilier IV du PAN.

Ces déci ions doivent avoir pour effet de combattre la discrimination entre hommes et femmes. de

rendre possible la conciliation de la vie professionnelle et familiale et de faciliter la réintégration dans la

\i ‘ active.

Le taux d'activité féminin_ faible au Luxembourg. doit s'en trouver augmenté tant pour des raisons de

justice sociale que pour des raisons strictement économiques,

Les mesures en question ont d'ailleurs. en dehors de lettr impact sur le marché du travail. un aspect

sociétal très développé.

Il s'agit de l'introduction d'un congé parental (article XVII). d'un congé pour raisons familiales

{article XVIII). de mesures spécifiques en faveur de la réintégration dans la vie acti\e (article XIX) et

de l'encadrement législatif des actions positives dans le secteur pri\é (article XX).
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]. L‘introduction d‘un congé parental (article XVII)

1.1. L'accord—cadre européen

L'accord cadre sur le congé parental a eu. au niveau européen, une longue histoire.

En fait. c'est le 24 novembre 1983 que la commission présenta pour la première fois la proposition de

directives du conseil relative aux congés parentaux et aux congés pour raisons familiales.

Cette proposition fut. à l'époque. basée sur l'article 100 du traité qui demande l'unanimité au sein du

Conseil pour son adoption. En novembre 1984. la cotnmission a présenté une proposition modifiée de la

directive. Le travail sur cette proposition de directive a duré pendant 12 annéesjusqu'au 22 septembre

1994. où l'adoption de la directive dont s'agit a échoué lors du Conseil des Ministres par l'opposition du

RoyaumeUni. Dès lors. la comm … a entamé. sur base du protocole social annexé aux traités, un

dialogue social européen sur ce dos er. En juillet 1995. les négociations ont commencé entre les parte-

naires sociaux et ont abouti le 6 novembre a une proposition (l'aecordæadl‘c’ qui a été signé en décembre

1995 par les responsables de 1'UNlCE. du CEEP et de la CES en présence du commissaire européen

compétent en matière de politique sociale.

  

L'accord une fois approuvé fut soumis sous forme de directive à l'approbation du Conseil des Minis

tres afin de lui donner une valeurjuridique au sein de 14 Etats membres de l'Union européenne. Les

ministres des affaires sociales réunis au Conseil à Bruxelles ont. en date du 29 mars 19%. approuvé la

proposition de directive relative au congé parental.

A la suite de l'accord intervenu au Conseil Européen d'Amsterdam selon lequel le Royaumerni et

l'Irlande du Nord. dans l'attente de l'entrée en vigueur du futur traité. mettront en oeuvre les directives

déja adoptées au titre du protocole social. la directive 96/34/CE a été adoptée formellement par le

Conseil des Affaires sociales le 15 décembre 1997. (Îcllwci étend ce congé parental également au

Royaume-Uni.

En conséquence ce congé est de droit dans toute la communauté.

La directive dont s'agit prévoit l'introduction d'un droit individuel à un congé parental pour les

travailleurs. hommes et femmes. en raison de la naissance ou de l'adoption d'un enfant. pour pouvoir y….

cuper de cet enfant pendant au moins trois mois_iusqu'ù un âge déterminé pouvant allerjusqu'ù huit ans. Le

droit au congé parental n'est pas transférable entre partenaires et le travailleur a le droit de retrouver. après

le congé parental. son poste de travail où. en cas d'intpossihilité. un travail équivalent ou similaire.

1.2. Transposifion de la directive sur le congé parental au Luxembourg

La déclaration gouvernementale du 22 juillet 1994 précisait que:

..Par (It’.\' «‘a/ttpagncs (le .wnxihilisution et un programme de création d’emplois. 10 Gouvvrncment

m'cwtttlr‘ïü ses (f/_ÏtJÏÎ.\‘ pour encourager le retour sur la marché du travail des femmes qui ont

interrompu leur carrière profl).t‘.\‘ionnelle pour élever leurs cn_/itnts. L'offre deformation (la réinscr-

tion [)l‘lifl‘S\‘ÎtJI1/ll‘ill‘ .\‘0ra renforcée. ic.r vomir de recyclage seront diversifiés.

Un r'ongéparcntal sera introduit afin de garantir une priorité au rr"flltzploi [! r'eltti t[l‘.Y parents qui a

[(”/ll[)(ll‘llil'(’tll(’Il/‘ cessé son activité pt'offl.r.rionnclic pour s'occuper de l'éducation rica enfants.

De même un congé pour raisonsflaniliales. permettant (i un das deux parents‘ de s'occuper (! 'un

enfant malade. sera introduit ”financé par le but]ng (le l'Etat. "

Lors des discussions de la tripartite sur le plan d'action national en faveur de l'emploi. l'introduction

d'un congé parental a été décidée et les modalités suivantes ont été retenues:

— le père et la mère auront un droit individuel à un congé parental pour s'occuper d'un enfant pendant

6 mois.

* le congé parental ne sera pas fractionnable afin de favoriser le remplacement temporaire sur le poste

de travail et créer ainsi des possibilités d'occuper des chômeurs.

— un des parents aura le choix d'opter entre l'allocation d'éducation et le congé parental. Le congé

parental sera indemnisé à raison de plus ou moins 60.000.— francs par mois (même coût que les

22 mois d'allocation d'éducation).

* un des parents devra prendre le congé parental consécutivement a la naissance de l'enfant a la fin du

congé de maternité. Le deuxième parent pourra prendre son congé parental avant que l'enfant ait

atteint l'âge de 5 ans.
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* le congé parental pourra être pris sous forme de travail à mi-temps et sera. dès lors. étendu a 12 mois

avec une allocation répartie sur l?. unités {Il :( i 30.000f francs).

 

Les prof 'ons indépendantes ressortissant tant des Chambres des Métiers. de Commerce que de la

Chambre d'Agriculture ainsi que les indépendants exerçant une profession libérale pourront également

bénéficier d'un congé parental de () mois.

 Le présent projet de loi poursuit donc. en résumé. trois finalités différente : 

l. Mult'hé du travail

Le congé parental non fractionnable de () mois auquel on peut ajouter. dans un grand nombre de cas.

4 ou 5 mois de congé de maternité. donc au total lt] ou l [ moisi permettra de dégager pour une durée

déterminée un certain nombre de postes de travail et ainsi à occuper des chômeurs.

Soulignons. par ailleurs. une des caractéristiques essentielles de ce congé parental qu'est la garantie

de réemploi. Jusqu'à présent existait uniquement. dans le cadre de la loi modifiée du 3 juillet 1975

concernant la protection de la maternité de la femme au travail. la possibilité. pour les femmes. de

s'abstenir de reprendre leur emploi à . du congé de maternité et bénéficier. dès lors. d'une priorité au

réembauchage pendant une année. Mais. il s'agissait. en l'occurrence. d'une simple priorité au réemploi

alors que le présent congé parental introduit. tant pour l'homme que pour la femme en bénéficiant. une

\éritable garantie de réemploi. assurant par la que les parents puissent véritablement exercer leur droit

au congé parental.

 

Z. Harmonimtiun de la vie familiale et (le) la vie [1l'a/Pssin/mulle

Le congé parental pennettra a de nombreuses familles de dégager le temps nécessaire pour s'occuper

de l'éducation des enfants pendant un certain nombre de moments critiques de cette éducation. Ainsi. un

des partenaires aura la possibilité de prendre son congé parental après la naissance de l'enfant. respecti—

vement après le congé de maternité. et de se consacrer à l'éducation pendant les premiers mois de la \ic

de l'enfant. Par la suite. le second partenaire pourra prendre son congé parentaljusqu'à ce que l'enfant ait

atteint l'âge de 5 ans. c'estirdire en principe jusqu'à son entrée dans le système scolaire.

3. Egulilé lf(’.\ chances crt/rc [momies l'lfi'lltlnt’s‘

Il s'agit. en l'occurrence. d'un congé dont peuvent bénéficier tant la mère que le père. Etant donné

qu'il s'agit d'un droit individuel. le congé n'est pas transférable. Cette égalité des droits. qui fait égale

ment partie de la politique d'égalité des chances. est un pas important dans une conception de la \ie

familiale équilibrée dont les responsabilités éducatives deuaient être partagées entre hommes et

femmes.

1.3. Introductth d'un congé pour ruimns familiales (article XVII)

La directive 96/34/CE dont question ci—dessus comporte un \ olet concernant un congé pour raisons

familiales. Pottr compléter la transposition de cette directive il a donc fallu intégrer dans le présent

projet des dispositions relatives à un tel congé.

2. Mesures en faveur de la réintégration dans la vie active

tarticle XIX)

 

ll s'agit de fa 'liter le retour sur le marché de l'emploi des personnes qui ont quitté leur emploi depuis

un certain temps.

Sont avant tout concernées par ces mesures les femmes dites rentrantcs.

Le projet prévoit les mesures suivantes:

] . le fonds pour l'emploi prend en charge les frais de voyage et de garde d'enfants. sous certaines condi—

tions. de femmes participant a des formations (PAN. pilier IV. sous 3.2.4.);

2, Les entreprises doivent donner accés a des mesures de formation continue a leurs salariés absents en

raison d‘une interruption de carrière (PAN. pilier IV. sous 3.2.l. et 3.2.2).
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3. Actions positives (article XX)

La Commission des Communautés Européennes s'est rendue compte au début des années 80 que les

dispositions législatives 'tablissant l'égalité de traitement * directives sur l'égalité des rémunérations

(75/117/CEE). sur l‘égalité de traitement dans l‘emploi (76/207/CEE) et l'égalité de traitement en

matière de sécurité sociale (79/7/CEE) n'étaient pas en soi suffisantes pour éliminer les inégalités de

fait dont les femmes souffrent en tant que sexe sous4eprésenté dans la vie professionnelle et que les

obstacles à l'application du principe de l‘égalité des chances se situent au niveau dela conception tradif

tionnelle de la répartition des rôles entre les hommes et les femmes.

 

 

C'est de cette constatation que naît l‘idée des actions positives.

L'action positive va auvdcla de la garantie des droits, elle tend à corriger les inégalités de fait dans

le but de promouvoir et les femmes et les hommes dans tous les métiers et a tous les niveaux de

responsabilité.

L‘action positive est l'instrument d‘une politique qui prend naissance dans les dispositifs institution-

nels et législatifs pour réaliser les conditions d'égalité et surmonter les obstacles non juridiques.

La Commission émet en date du 13 décembre 1984 une recommandation relative à la promotion des

actions positives en faveur des femmes.

Un guide. publié par l‘Unité Egalité des Chances en l988. a défini les lignes directrices en matière

d'actions positives.

Le Conseil recommande en premier lieu aux Etats membres ,.d‘adopter une politique d'actions

positives destinée à éliminer les inégalités de fait dont les femmes sont l‘objet dans la vie profe sion-

nelle ainsi qu‘à promouvoir la mixité dans l‘emploi et comportant des mesures générales et spécifiques

appropriées dans le cadre des politiques et pratiques nationales et dans le plein respect des compétences

des partenaires sociaux“.

La Commission est consciente que le progrès vers l‘égalité de fait est lié à l‘évolution des mentalités

et suit donc un processus long et difficile.

Deux Etats ont cependant statué l‘exemple: la Belgique et l'Italie, qui pratiquent une politique active

d'actions positives.

Le Luxembourg n'ayantjusqu‘à cejour pas encore légiféré dans le domaine des actions positives. il

importe de souligner toutefois que le Ministère du Travail et de l‘Emploi a mis sur pied en 1993 en colla—

boration avec les Ministères de l‘Economie et des Classes Moyennes, de l'Education Nationale et de la

Formation professionnelle et les Chambres Professionnelles le Prix Féminin de l‘Entreprise destiné à

récompenser parmi les entreprises ayant posé leur candidature cellets) qui a (ont) présenté les meilleu-

res mesures innovatrices en matière de promotion du personnel féminin et/ou en vue d'une meilleure

conciliation entre la vie privée et la vie professionnelle. mesure de promotion du travail féminin qui par

la suite a partir de l'année 1995 a été continuée parle Ministère dela Promotion Féminine. Ce dernier est

allé plus loin en instituant a côté du Prix Féminin, la possibilité d‘accorder dans les limites du crédit

budgétaire de l'année en cours des subventions pour des projets d‘entreprise dont le but est de promou-

voir l‘emploi féminin et de prendre des mesures d‘organisation du travail permettant d‘améliorer la

compétitivité de l'entreprise tout en conciliant vie professionnelle et vie privée.

Les entreprises ayant introduit ou qui sont prêtes à introduire des actions positives ont compris que le

développement des compétences de l‘ensemble de leur personnel et le maintien d‘un haut niveau de

motivation lettr garantissent une productivité élevée et les meilleures chances d‘adaptation aux change-

ments de l‘environnement économique et technologique.

Or, outre le sentiment d'équité auquel les chefs d‘entreprise peuvent être sensibles, l‘investissement

en faveur de l‘emploi du sexe sous-représenté dépend largement de la lég itioh nationale relative à

l‘égalité des chances, des moyens de contrôle et des incitations d'ordre financier mis en place par le

législateur.

L‘élaboration d'une législation visant une réglementation générale des actions positives en faveur de

l'emploi féminin a trouvé l‘accord de tous les acteurs. partenaires sociaux et Gouvernement.

 

L'objectif majeur du présent texte réside par conséquent dans la détermination d'un cadre général a la

disposition des entreprises qui restent libres d'en faire usage ou non. et gardent en même temps a l‘inteï

rieur de ce cadre une large liberté de négociation.
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TITRE IV

DEVELOPPEMENT DE L'ESPRIT D'ENTREPRENEURIAÏ

Les dispositions de ce titre contiennent les dispositions législatives devenues nécessaires pour mettre

en oeuvre les décisions du PAN ayant trait au deuxième pilier des lignes directrices.

L‘axe du plan d'action national en faveur de l'emploi concernant le développement de l'esprit d'entre-

prise pre‘voit des améliorations au niveau du démarrage et de la gestion des entreprises. du développe-

ment de l'activité indépendante et de la simplification des procédures administratives,

Le présent projet de loi vise la réalisation de plusieurs de ces mesures. Il s'agit notamment des

mesures en relation avec l'accès a la proie. ion. l'exploitation de succursales. les heures de fermeture

des magasins de détail. le combat du travail non déclaré. des installations sanitaires et des cotisations

pour les allocations familiales de certains indépendants

 

 

Afin de faciliter le démarrage d‘une entreprise. l'accès à la profession d'artisan est facilité. En effet. le

projet de loi prévoit de réduire la pratique prof sionnelle pour les détenteurs d'un CATP pour pouvoir

effectuer à titre indépendant des travaux de réparation et d'entretien. Par ailleurs. le projet de loi rend

possible l'exercice d'un métier secondaire a titre indépendant par une personne qui est salariée auprès

d'une autre entreprise.

  

Pour permettre aux entreprises commerciales et artisanales de rentabiliser leur savoir-faire et de faci-

liter ainsi leur gestion. la limitation du nombre de succursales sera supprimée. Afin de garantir cepen-

dant la qualité du service offert dans les succursales. un règlement grand-ducal pourra exiger une

qualification professionnelle de la part de la personne en charge de la gestion de chaque succursale.

Afin d'adapter les heures de fermeture des magasins de détail de l'artisanat et du commerce aux habi—

tudes et besoins du consommateur et à l'offre de ses concurrents établis dans les régions limitrophes. la

législation en question sera légèrement modifiée en ce qui concerne les heures de l‘enneture des cinémas

et des stations-service situées sur les autoroutes.

Pour combattre le travail non déclaré et éviter une situation de concurrence déloyale par la présence

d'acteurs ne respectant pas la législation en matière de droit d'établissement. les agents de la douane

seront associés aux contrôles de ces dispositions.

Afin de promouvoir l'embauche de femmes dans les Petites et Moyennes Enlrepri es par une réduc-

tion des frais généraux, l'obligation pour les entreprises de prévoir des installations sanitaires séparées

pour les salariés de chaque sexe sera abolie.

Pour développer l'activité indépendante par l'amélioration du régime de sécurité sociale. le paiement

d'une cotisation pour les allocations familiales par les indépendants ressortissants des Chambres de

Commerce et des Métiers et les indépendants exerçant une profe. ion libérale. seul groupe profession—

nel encore soumis à cette cotisation. sera pris en charge par l'Etat.

 

TITRE V

EDUCATION ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Les dispositions de ce titre sont prises en application des décisions du PAN se rapportant tant au

pilier I (facilitation du pas age école-travail) qu'au pilier III (promotion de la capacité d'adaptation).

l. Le plan d'action national en faveur de l'emploi préconise un certain nombre de mesures suscepti-

bles d'améliorer le passage de ! 'e'mle au travail des élèves de ! 'enseignement secondaire technique.

Ces mesures s'inscrivent dans le double uhjec'tift'ixanl [: réduire le nombre (le jeunes qui quitte/il

[n'énmlurément le système \‘t'oiaire et à mieux préparer Iesjeulzw‘ [: nn viande du travail en mutation.

Pour l'enseignement secondaire technique. qui assure la formation Je èves qui désormais doivent se

mesurer dans le cadre d'un marché du travail devenu régional avec des personnes qui ont été formées

dans d'autres systèmes scolaires. le défi. aujourd'hui. est triple:

° assurer le niveau élevé des formations;

' orienter les jeunes de manière à valoriser leurs capacités et à éviter les échecs inutiles:

- améliorer le passage à la vie active en étendant le dialogue et l'interaction avec les entreprises.
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La loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire technique et de la forma—

tion profe sionnelle continue a créé les fondements permettant de construire un système de formation

différencie et ouvert. notamment en instaurant à partir de la fin de la scolarité obligatoire une offre de

trois voies de formation a spécificité différente: le régime professionnel. le régime de la formation de

technicien et le régime technique. les deux derniers permettant également d'accéder a des études

supérieures.

La mise en oeuvre progressive de la loi a permis de revoir fondamentalement les formations les plus

importantes en effectifs et plus particulièrement les formations à haute technicité.

Cette révision s'est faite dans une collaboration exemplaire avec les entreprises. Aujourd‘hui. les

programmes de formation suivent l‘évolution technologique et la transmission des qualifications—clé, les

compétences requises pour pouvoir s‘adapter à un monde du travail en mutation. se met en place dans le

curriculum et l‘évaluation. Par ailleurs. des comparaisons qui ont été effectuées récemment lors

d‘échanges scolaires dans la région Saarlorlux ne laissent subsister aucun doute quant a la bonne qualité

des formations qui ont été réformécs au cours des dernières années; ceci ne les dispense pas pour autant

d‘une révision périodique en fonction des informations reçues des entreprises.

 

Pourtant. le prix a payer en échecs scolaires demeure trop élevé. Faute d‘informations pré es et

univoques sur les finalités de certaines formations. faute de renseignements sur les possibilités d‘emploi

et de carrière et en l‘absence de structures permettant une orientation réaliste de nombreux jeunes conti-

nuent a s‘engager dans des formations où ils sont rapidement dépassés par les exigences.

Les modifications proposées dans le contexte actuel ont d'abord pour objectif de clarifier la finalité

de l‘enseignement secondaire technique dans son ensemble et de la formation de technicien en particw

lier. Elles n‘apportent ni un bouleversement de l'enseignement secondaire technique ni un retour en

arrière par rapport aux dispositions de la loi actuelle. ll s‘agit de réécrire en précisant et en délimitant les

significations d‘un certain nombre de dispositions.

L'effet escompté de cet exercice formel est de mettre un terme aux conflits d‘interprétation sur la fina-

lité des formations dans le monde enseignant, aux incertitudes et aux faux espoirs nourris par les élèves

et leurs parents. Ces équivoques sont la source de nombreuses illusions et d‘orientations manquant de

réalisme qui aboutissent à l‘échec et :] l‘abandon, ce fléau de l‘enseignement secondaire technique.

Conjointement. il s‘agit d‘inscrire dans la législation les moyens permettant d‘améliorer l‘orientation

et le transfert des élèves. notatnment au moment du passage du cycle inférieur au cycle moyen et du

cycle moyen au cycle supérieur. étant bien entendu que les passerelles seront à double voie de circula-

tion. Elles ne serviront pas seulement a récupérer les élèves qui ne progressent plus dans la voie où ils se

sont engagés. mais également à offrir a des élèves. qui s‘en sont avérés capables. d‘accéder à des voies de

formation supérieures et à valoriser ainsi le succès et la motivation de ceux dont l‘effort dépasse les

exigences habituelles.

Finalement l'opportunité d‘une révi ion de la loi actuelle doit être saisie pour tisser plus étroitement

les mailles du réseau de formations afin d'offrir. dans le cadre de l‘école. a ceux qui sont menacés d‘ex-

clusion davantage de possibilités de formation et de qualification.

2. Quant à la formation professionnelle, il y a lieu de mettre l‘accent sur l‘ouverture de l‘apprentis-

sage [: des personnes adultes. c'est-à-dire à des personnes âgées de plus de 18 ans. Les personnes

concernées qui au cours de leur jeunesse n'ont pas obtenu de formation professionnelle qualifiante.

auront la possibilité de se soumettre encore a un apprentissage en vue d'obtenir une qualification profes

sionnelle au niveau d‘un C1TP. d‘un CCM. voire d‘un CATP. Elles feront l'apprent' ' ge sous contrat d‘ap—

prentissage a conclure entre le patron l‘onnateur et l'intéressé, selon les modalités de l‘arrêté grand—ducal

du 8 octobre 1945 portant révision de la loi du 5 janvier 1929 sur l'apprentissage. Les indemnités d‘appren-

tissage à payer par le patron formateur seront les mêmes que celles auxquelles ont droit lesjeunes appren-

tis, cependant ces apprentis adultes bénéficieront en plus d‘un complément d‘indemnité à supporter par des

moyens financiers publics. L‘indemnité et le complément au total ne pourront pas dépasser le niveau du

salaire social minimum qui reviendrait aux intéressés en cas d‘occupation comme travailleur non qualifié.

Ces nouvelles dispositions ont pour objectif de motiver les chômeurs de passer encore une formation

professionnelle structurée dans le but d‘augmenter leurs chances sur le marché de travail.

Les auteurs de ces concepts espèrent par ce biais pouvoir occuper des postes d‘apprentissage offerts

dans les ecteurs de l‘artisanat et de la vente. non occupés par dejeunes candidats. Les nouvelles dispo—

sitions offriront également des solutions flexibles a des personnes adultes qui voudront obtenir une
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reconversion professionnelle. du fait que cette démarche permet aux intéressés de suiv re un apprentis-

sage et d'obtenir en même temps la possibilité de gagner leur vie,

Le présent projet de loi contient également les dispositions nécessaires pottr offrir à ces apprentis

adultes un enseignement adapté à leur maturité.

Par ailleurs. ces personnes. qui souvent nécessitent un encadrement socit»pédagogique en vue de les

aideth atteindre lettr but. pourront bénéficier également des nom elles structures créées dans le présent

projet de loi.

TITRE VI

DISPOSITIONS FINANCIERES E'I‘ ADMINISTRATIV .S

Dans ce titre il y a lieu de relever essentiellement deux aspects:

I. Le financement de la mise en oeuvre du PAN

Le coût découlant de la mise en oeuvre du PAN peut être chiffré. sous toutes réserves. à 2.45 mile

liards de francs.

D'un autre côté. il faut mentionner la disparition des dépenses pour l'allocation d'éducation dans le

budget du Ministère de la Famille (750 millions de franco.

Le financement des actions spécifiques prévues dans le PAN se fait partiellement par un relèvement

de un franc de la contribution sociale sur l'essence, affectée au fonds pour l'emploi. Les rentrées sup-

plémentaires prévisibles peuvent être chiffrées à 750 millions de francs.

Comme un certain nombre de mesures seront à financer par le fonds pour l'emploi. un nombre de

nouvelles lignes doivent être ajoutées aux missions du fonds pour l'emploi (article XXXI) par le biais

d'une modification du paragraphe (])de l'article 2 de la loi modifiée du 3(Jjuin 1976 portant |. créa-

tion d'un fonds pour l‘emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet.

2. Le renforcement du personnel (article XXXV)

La mise en oeuvre du PAN nécessite le renforcement substantiel du personnel de certaines adminis-

trations dont l‘Administration de l'emploi. l'Inspection du travail et des mines. le Centre de psycholo—

gie et d'orientation scolaires. le Service de la formation professionnelle et la Caisse nationale des

prestations familiales.

COMMENTAIRE DES ARTICLES

TITRE Ier

POLITIQUE ACTIVE DE L'EMPLOI

L'article I complète et modifie la Illf du 27juillel [978 ]mrtu/il diverses nie.t‘urc.r (’llfll\'t’lll‘tlk l‘emploi

de jeunes et la loi prorogée (It! 19 décembre I 983 concernant [« Inu/gm d('.\' l‘(’('(’"(',\ (! (les dépr*it.rcs tl£'

l‘Etat pour l'(‘l‘l‘l'('Îl'(’ I984.

La Ier chapitre englobe Iv.\' articles Ier [: [2 et réglemente [« rmi/ral tl(' .\‘tu_t:«initiation.

Artic/v ler

L'article ler définit le contrat de stage-initiation qui vise à rencontrer les difficultés des jeunes pour

s'insérer dans la vie professionnelle.

Le même article abandonne au ministre du Travail et de l'Emploi l'établissement d'un contrat-type.

Article 2

L'article 2 confère a l'Administration de l'Emploi toute latitude pour proposer à un employeur détep

miné la conclusion d'un contrat de stage-initiation et. partant. le bénéfice a la fois du régime d'aide et du
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régime juridique propre a ce contrat. Le modèle du contrat retenu empêche le recours générali ’ et

systématique des employeurs à l‘embauche temporaire de jeunes. L'Administration de l‘Emploi n'accor-

dera le bénéfice de la formule du contrat de stage4nitiation et les aides qui en dépendent qu'aux seuls

employeurs offrant des garanties sttffisantes pour une application correcte du régime.

En outre il détermine les bénéficiaires potentiels de la mesure.

L'applic tion de la formule du contrat de stage-initiation se trouve restreinte aux demandeurs d'em—

ploi inscrits à l'Administration de l‘Emploi qui n'ont pas dé assé l'âge de 30 ans accomplis. Le contrat de

stageânitiation s‘applique dans le secteur privé en général et dans le secteur public pour les postes

techniques.

Artic/c ,t'

Compte tenu de la nature essentiellement temporaire du stage. l'article 3 fixe sa durée à 26 semaines

au moins et 52 semaines au plus.

Article 4

L‘article 4 fixe le niveau de l'indemnité de stage a laquelle peut prétendre le stagiaire.

Le [mrugi‘uplw {I) fixe l‘indemnité de stage a 85% du salaire social minimum qui reviendrait au

jeune. compte tenu des abattements en fonction de l'âge. en cas d‘occupation comme travailleur non

qualifié.

Dans le souci d'inciter les jeunes demandeurs d'emploi à préférer la voie de l'apprentissage à la

formule du stage-initiation. le Gouvernement propose de plafonner le niveau de l'indemnité de stage

pour les jeunes âgés de lo. W et 18 ans a celui de l'indemnité d‘apprentissage correspondante. Il importe

en effet de décourager dans le chef du jeune toute velléité d‘emprunter la voie du stage en raison de

considérations exclusivement péeuniaires sans relation aucune avec des considérations de promotion

professionnelle ultérieure.

Le paragraphe (2) dispose que l'indemnité de stage est versée par l‘employeur. auquel le fonds pour

l‘emploi rembourse tous les mois une quote-part correspondant a 50% de l‘indemnité de stage versée.

Comme il a été constaté que peu de jeunes femmes recouraient :] la formule du stage—initiation. le

Gouvernement propose, a titre transitoire, afin de promouvoir l‘égalité des chances entre hommes et

femmes. de faire bénéficier l'employeur en cas d'occupation de jeunes femmes d‘un remboursement de

(15% de l‘indemnité de stage versée.

Afin d'avoir la possibilité. en cas de besoin. d'adapter plus rapidement les taux en vigueur. le présent

article habilite le Gouvernement a y procéder par la voie d'un règlement grand—ducati pris sur avis du

Conseil d‘Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés,

Article 5

L‘alinéa Ier de l'article 5 soumet l‘indemnité de stage aux charges sociales et fiscales applicables aux

rémunérations salariales.

Le second alinéa exonère l‘employeur. a titre d'aide à l'embauche de stagiaires. de la part patronale

des charges sociales qui sera prise en charge par le fonds pour l'emploi.

Amie/v 6

L'alinéa ler confère a la relation de stage la nature et les effets d‘un contrat à durée déterminée à l'ex-

ception des dispositions relatives a la durée (article 3). au montant de l‘indemnité de stage (article 4) et

au délai de préavis (article 8).

Par ailleurs les dispositions relatives aux règles du tiers temps et de l‘essai prévues par les articles | l

et 12. alinéa 2 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. ne sont pas applicables au contrat de

stage—initiation.

En revanche les dispositions relatives a la durée maximale de 24 mois du contrat de travail a durée

déterminée ainsi que celles relatives a son renouvellement prévues respectivement par les articles 8 et 9

de la loi précitée du 24 mai l989 ne sont pas a prendre en considération pour le contrat de stage

initiation.

il va sans dire que ce régime exceptionnel par rapport au droit commun devra garder un caractère

essentiellement temporaire. D‘abord. dans l'intérêt de l‘insertion du jeune dans la vie active, le contrat
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devra comporter une durée minimale de 6 mois. Ensuite, et afin de limiter dans le temps la période de

précarité d‘emploi du jeune_ il importe de limiter le régime de faveur accordé à l‘employeur au seul

contrat dont la durée n'excède pas une année.

Article 7

L'article 7 coniëre au stagiaire un crédit d'heures rémunérées lui permettant de répondre a des offres

d'emploi. Les modalités d'octroi de ce congé spécial seront déterminées par voie de règlement grandi

ducaL

Le second alinéa oblige les panies a se délier mutuellement de leurs engagements contractuels lors-

que les services de placement se troment en mesure de procurer au stagiaire un emploi définit

 

Le texte précise toutefois que l'obligation de mettre fin a la relation de stage ne jouera pas au cas où

l'employeur et le stagiaire tombent d'accord pour convenir la relation de stage. dès qu‘elle sera venue à

expiration. en relation de travail a durée indéterminée ou en relation d'apprentissage.

Article 8

Le paragraphe (l) de l‘anicle 8 autorise le stagiaire à dénoncer unilatéralement la relation de stage.

moyennant observation d'un délai de préavis de 8jours. lorsqu'il s'est engagé dans les liens d'un contrat

de travail.

Les dispositions du paragraphe (2) confèrent à l‘employeur la possibilité de prévoir une période d'es-

sai ne pouvant dép' ser la durée d‘un mois dans le cadre du contrat de stage et ceci moyennant la notifi-

cation d'un préavis de huit jours.

  

Ar!it'lt‘ 9

L‘article ‘) prive de l‘indemnisation du chômage complet le jeune qui refuse sans motif valable le

placement en stage qui lui est proposé par l'Administration de l'Emploi.

Le texte est a mettre en relation avec les dispositions de l'article 13 sous a) de la loi du 3(1juin 1976

lequel subordonne l'indemnisation du chômeur complet à la condition expresse qu'il soit __prêt a accepter

tout emploi approprié“.

Artic/e [()

L‘article 10 confère une priorité d'embauchage au stagiaire dont le contrat de stage est venu :] expiraf

tion dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement de personnel par l'employeur.

Le texte précise que l'employeur doit avenir en temps utile son ancien stagiaire de cette va ancc de

p0ste. Cependant cette priorité ne pourra être invoquée par le stagiaire qu'à la condition qu'il possède

effectivement les qualifications exigées par l'employeur au moment de l'embauche.

 

Ar/ir'lv II

Le [n'mni0r paragraphe de l'article 1 l fixe la procédure préalable au placement en stage ;] observer

par l'employeur.

D'une part. le recours àla formule du stage devra être précédé par la consultation des représentants du

personnel à l'échelon des délégations du personnel et. le cas échéant. à celui des comités mixtes

d'entreprise.

D'autre part. le succès de la formule dépendra dans une mesure prépondérante du contenu et de la

valeur des programmes de stage établis et proposés par l‘employeur.

Le ser-mu![mrugrrwhe de l'article | l charge le délégué a l'emploi des jeunes. institué par la loi modif

liée du 21 février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de l'Administration de l‘Emploi et

portant création d'une Commission nationale de l'Emploi. a procéder en collaboration avec les chambres

professionnelles à la prospection de postes de stage et de proposer aux employettrs des programme»

type de stage.

Article [2

Le pre/nierpumgmplzv de l'article 12 ouvre au Gouvernement la faculté de conférer à la formule du

stage-initiation le caractère d'un régime contraignant dès lors qu'il estiment que l'aggravation de la crise

de l'emploi desjeunes prendra des dimensions inquiétantes. (“est ainsi que le Gouvernement pourra. par
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la voie réglementaire obliger les employeurs occupant au moins 100 travailleurs salariés 21 engager (les

stagiaires dans une proportion de 1% de leur effectif salarié.

Il demeure toutefois que le régime contraignant ne sera pas généralisé, le Gouvernement étant appelé

à définir les secteurs et branches économiques tombant sous l'application du régime obligatoire.

Le déclenchement de la procédure d'adoption d'un tel règlement ne pourra se faire qu'après consulta—

tion du comité de coordination tripartite.

Le second paragraphe érige en délit pénal le fait pour un employeur de ne pas observer l'obligation

découlant du texte.

Le chapitre 2 regroupant les unir-lex I .? a l‘) réglemente le Mage de préparation en (‘Illr'l’l)rf.ïl'.

Article 13

Le stage de préparation en entreprise vise a familiariser les jeunes demandeurs d'emploi. inscrits

auprès de l'Administration de l'Emploi et âgés de moins de 30 ans accomplis avec la vie réelle de l'entre—

prise et à permettre leur orientation professionnelle par une possibilité de choix élargie.

Contrairement à la formule du stageânitiation et de la division d'auxiliaires temporaires. le stage de

préparation en entreprise ne crée pas de liens contractuels entre l'employeur et le stagiaire.

Ar/iz'le [4

L'article 14 dispose que le jeune demandeur d'emploi admis ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité

de chômage complet peut être déchu du droit a l'indemnité de chômage complet lorsqu'il refuse. sans

motif valable. le placement en stage de préparation.

Article 15

Le paragrapr (l) de l'article 15 traite de l'indemnisation du stagiaire. Il a droit a une indemnité de

base égale à 80% du salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés ainsi qu'à une prime de

mérite facultative.

Le paragraphe (2) prévoit que l'indemnité de base du stagiaire est prise en charge à moitié par le

fonds pour l'emploi. alors que l'autre moitié. ainsi que la pritne de mérite facultative tombent a charge de

l'entreprise.

Pour améliorer les chances de placement desjeuncs femmes darts le stage de préparation. il est prévu.

a titre transitoire. de porter à 65% la prise en charge par le fonds pour l'emploi de l'indemnité de base.

Pour permettre. en cas de besoin. une adaptation plus rapide des différents taux. l'article confère au

Gouvernement la faculté d'y procéder par voie de règlement grand-ducal.

Le paragraphe (3) stipule que l'indemnité de stage est soumise aux charges sociales et fiscales upplh

cables aux rémunérations salariales.

Article 16

L'occupation de jeunes dans le cadre de la formule du stage de préparation est réservée aux

employeurs couverts par une convention—cadre conclue avec l'Administration de l'Emploi.

La conventioircadre fixe les conditions d'accueil du jeune stagiaire au regard notamment les obliga-

tions de l'entreprise et du stagiaire. ainsi que de l'Administration de 1'EmploL de même que les condi-

tions de travail et de rémunération.

Arliz‘le [7

L'article 17 précise que le placement en stage de préparation en tant que mesure d'insertion des jeunes

dans la vie professionnelle ne peut dépasser une période d'occupation d'une année.

Article 18

L'article 18 confère au jeune sortant d'un stage de préparation. s'il répond aux qualifications exigées.

une priorité d'embauche en cas de recrutement de personnel par l'entreprise qui l'a occupé. Le texte

précise que l'employeur doit avertir en temps utile son ancien stagiaire de cette vacance de poste.
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Arlir'le 19

Pour assurer l'égalité de traitement a tous lesjeunes. bénéficiant d'une mesure en faveur de l'emploi

des jeunes. en matière de droits d'ouvenure it l'indemnité de chômage complet. l'article |9 prévoit la

prise en compte des périodes d'occupation dans le cadre du stage de préparation.

Le chapilre 3 (‘Il!ll]ll'('llll Im“ (U‘Iit'les 2!) à 24 t'! mal (’Il place une division d'unxiliair‘ex tt'ln/Jm‘ulres.

Article 20

Le parugmphc Ier de l'article 20 prévoit la constitution d'une divi ion d'auxiliaires susceptibles

d‘être affectés temporairement à des tâches d'utilité publique ou sociale ainsi qu'à des tâches d'intérêt

culturel proposées et exécutées par l'Etat. les communes. les syndicats de communes. les établissements

publics. les établissements d'utilité publique ou tout autre organisme. institution ou groupement de

personnes poursuivant un but non lucratif.

Le second paragraphe confère au délégué a l'emploi des jeunes la tâche de recruter parmi les deman-

deurs d'emploi inscrits depuis un mois au moins et qui n'ont pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis. ceux

qui sont appelés a composer la division d'auxiliaires temporaires.

Article ZI

Le [mm '(t[1ll('(l)dc l'article 21 fixe la procédure d'établissement et d'agrégation d'un programme de

 

mise au travail temporaire, Il pose la règle de l'agrégation préalable du programme de mise au travail

temporaire par le délégué à l'emploi des jeunes.

Afin d'assurer un encadrement adéquat aux jeunes au cours de leur mise au travail temporaire. le

paragraphe {2) de l'article 21 oblige le promoteur à désigner un tuteur pour assister le jeune.

Le paragraphe (3) prévoit que parallèlement à leur formation pratique les jeunes occupés dans le

cadre de la division d'auxiliaires temporaires suivront. en cas de besoin. des cours théoriques décidés

et/ou orgmisés par l'ADEM et le Service de la Formation Professionnelle du Ministère de l'Education

Nationale.

S'il s'avère nécessaire. ces cours seront organisés avec le concours d'organismes et d'institutions

publics et privés qui ont une activité dans le domaine de la formation continue.

La durée de la mise au travail temporaire. prévue au paragraphe {4} est fixée à une durée de six mois

au moins. renouvelable pour une nouvelle période de six mois.

De l'avis d': ociations sans but lucratif ayant pour raison sociale la remise au travail ou l‘insertion ou

réinsenion professionnelle de jeunes a employabilité réduite au marché du travail. il peut s'avérer néces-

saire de prolonger la durée prévue de la mise au travail temporaire. A cet effet. le Gouvernement est

habilité. par la voie d'un règlement grand-ducal. à prolonger la durée maximale de 12 mois d'une

période de 6 mois.

 

Cette possibilité ne concerne toutefois que les associations sans but lucratif ayant signé une com en—

tion avec l'Etat luxembourgeois.

Le paragraphe {5} retient qu'après l'agrégation d'un projet de programme de mise au travail tempo—

raire. le délégué :] l'emploi des jeunes proposera à un ou plusieurs des jeunes qui font partie de la divif

sion d'auxiliaires temporaires la conclusion d'un contrat de mise au travail temporaire.

Ce dernier est assimilé quant au régime juridique qui lui est applicable aux règles légales régi . tnt le

contrat de travail a durée déterminée à l'exception des dispos tons relatives au délai de préavis. à la

motivation du licenciement avec préavis et à l'indemnité de départ prévues respectivement par les arti—

cles 21. 22 et 24 de la loi précitée du 24 mai l989 sur le contrat du tra all.

 

 

 

Par ailleurs les dispositions relatives aux règles du tiers temps et de l'essai prévues parles articles ll

et ll. alinéa 2 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. ne sont pas applicables à la division

d'auxiliaires temporaires.

En revanche les dispositions relatives à la durée maximale de 24 mois du contrat de travail à durée

déterminée ainsi que celles relatives a son renouvellement prévues respectivement par les articles 8 et‘)
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de la loi précitée du 24 mai l989. ne sont pas à prendre en considération pour la division d‘auxiliaires

temporaires.

Le paragraphe (6) de l'article 21 propose de priver du bénéficie de l'indemnisation du chômage

complet le jeune qui refuse sans motif valable. l‘affectation a un emploi dans le cadre d‘un programme

de mise au travail temporaire destiné aux jeunes privés d'emplois.

Au moment de lac sation de la relation de travail. le paragraphe (7) prévoit que le promoteur déli-

vre au jeune un certificat précisant la nature et la durée de l‘occupation.

 

.'l/'lft'lt' 32

Le puruyrup/w ( I) de l‘article 22 règle la question de l‘indeiiinisation du jeune occupé dans le cadre

d‘un contrat de mis * au travail teiiipoi'aiœ agréé par le délégué à l‘emploi des jeunes.

Il oblige le promoteur du programme à verser au jeune âgée de moins de 25 ans accomplis une

indemnité qui est égale à 85% du salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés. compte tenu

des abattements en fonction de l'âge.

Pour le jeune ayant dépassé l‘âge de 25 ans accomplis, l'indemnité s‘élève a 85”/z du salaire social

minimum pour travailleurs qualifiés.

Le paragraphe (2) de l'article 22 prévoit la prise en charge par le fonds pour l‘emploi de l‘indemnité

versée au jeune.

Le troisième [mrrigruphc prévoit le remboursement au promoteur autre que l‘Etat ou un établissement

public de l‘Etat de 85% de l'indemnité.

Pour permettre. en cas de besoin. une adaptation plus rapide des taux visés à l'article 22. le Gouverne-

ment est habilité à y procéder par voie réglementaire.

Article 23

L'article 23 soumet l‘indemnité versée par le promoteur aux charges sociales et fiscales communes.

Toutefois il met a la charge du fonds pour l‘emploi la part patronale des charges sociales afférentes à

l'indemnité,

Article 24

Cet article reprend les règles applicables au contrat de stage4nitiation lorsqu'un autre emploi appro-

prié est procuré au jeune ou lorsqu‘il a trouvé de sa propre initiative un autre emploi.

Le chapitre 4 contient une disparition ('(JIHIHIUH’ un vtugr—i‘nitiutiwi. au .\‘lll_L‘(' de préparation m

mit/'uprixc et au contra! de mise un travail fl’lll[7Urüfrl‘.

Article 25

Cet article stipule que. au cas où l‘indemnité de stage touchée par un chômeur indemnisé dans le

cadre d‘un stage—initiation_ d'un stage de préparation en entreprise ou d‘une mise au travail temporaire

est inférieure à l‘indemnité de chômage à laquelle il a droit. le fonds pour l‘emploi prend en charge la

différence entre les deux montants.

Le chapitre 5 {article 2()) prévoit [‘at/rihutinn vous certaines (auditions. d'une prime tl'n/‘imi/rttimi

uit.i'juiuics li(‘ltl(llllll'llï‘.\‘ [l‘emploi alors que le chapitre 6 {article 27) [mi/e (IFA air/cx (Ï [« prniiirltimi (lc

['up/7rclitix.iuge.

Article 26

Le présent article reprend les dispositions de l‘article 19 de la loi du 27 juillet l975 portant diverses

mesures en faveur de l'emploi de jeunes. Les termes ..le ministre du travail“ sont remplacés par …le

ministre ayant l‘emploi dans ses attributions“.

 

Article 27

L'article 27 reprend les dispositions. de l'article l9bis de la loi modifiée du 27 juillet l978 portant

diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes. Les termes …le ministre du travail" sont remplacés

par ..le ministre ayant l'emploi dans ses attributions".
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Le chapitre 7 {article 28) contient les dispositions abrogumirex devenues iiét'exs‘ui‘rex.

Article 28

L'article 28 détermine les dispositions à abroger en cas d‘adoption de la nouvelle loi,

Le chapitre 8 {article 291 identifie lex fH.\‘Î{UI('('.\‘ ("(mipélcnlex pour lu .i'm'vcillant‘c de l‘application de

la loi.

Arlit'le 29

L'article 29 confie l'exécution des dispositions des articles ] 5127 de la présente loi et des règlements

d'exécution y prévus a l'Administration de l'Emploi et a l'Inspection du Travail et des Mines. dans les

limites de leurs compétences respectives.

L 'article " institue aux articles 30 à 37 un \“fnge de réinsertion professionnelle au profil des devin/z-

1Iyur.v tl'mnploi indemnités (… mm iiitleniiiitéx.

Artic/t' 30

Pour entraver la progression du chômage de longue durée et aider les personnes entendant réintégrer

le marché de l'emploi après une certaine période d'inactivité professionnelle. l‘article 30 propose l'insti-

tution d'un stage de réinsertion professionnelle. Par ce biais le demandeur d'emploi inscrit it l‘Adminis—

tration de l'Emploi depuis trois mois au moins se voit offrir une nouvelle chance de réinsertion dans la

vie active.

Article 3!

L'article 3l dispose que le demandeur d'emploi admis ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de

chômage complet peut être déchu du droit a l‘indemn' e de chômage complet lorsqu'il refuse. sans motif

valable. le placement en stage de réinsertion professionnelle.

  

Il est rappelé que l'article 33 de la loi modifiée du 30 juin l976 portant |. création d'un fonds pour

l‘emploi. 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet, retient en ses para-

graphes (2) et (3) le principe général que le bénéficiaire de l'indemnité de chômage complet peut être

contraint. sous peine de retrait du bénéfice de l'indemnité. a suivre des cours de formation profession

nelle ou d'enseignement général.

Artic/t' 32

Pour ce qui est de l'indemnisation au cours du stage de réinsertion. le paragraphe (Il prévoit pour le

chômeur indemnisé le maintien de l'indemnité de chômage complet et le ,mrugmphe (2) pour le deman-

deur d'emploi non indemnisé une indemnité de stage équivalant au salaire social minimum pour

travailleurs non qualifiés.

Le paragrquhv (.?) de l'article 32 soumet l'indemnité de stage aux charges sociales et fiscales applica-

bles aux rémunérations salariales.

Article 33

En cas de placement de demandeurs d‘emploi indemnisés ou non indemnisés dans un stage de réin4

sertion professionnelle. l'anicle 2 paragraphe (1) prévoit le versement par l'entreprise au fonds pour

l‘emploi d'une quotepart correspondant a 50% du salaire social minimum pour travailleurs non

qualittcs.

Pour améliorer le. chances de placement des femmes dans ces stages, il est prévu. a titre transitoire.

de réduire la participation de l'entreprise a 35% du salaire social minimum pour travailleurs non

qualifiés.

Pour permettre. en cas de besoin. une adaptation plus rapide des différents taux. l'article confère au

Gouvernement la faculté d'y procéder par voie de règlement grand-ducal.

Article 34

L'article 34 prévoit l'octroi au demandeur d'emploi d'une prime de mérite facultative par les soins de

l'entreprise qui n'est pas pris en compte comme autre revenu pour le calcul de l'indemnité de chômage

complet.
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Article 35

L'article 35 précise que le placement en stage de réinsertion professionnelle en tant que mesure d'inf

sertion dans la vie professionnelle ne peut dépasser une période d'occupation d'une année.

Article 36

Le pumngle (I) de l‘article 36 confère au stagiaire. s'il répond aux qualifications exigées, sortant

d‘un stage de réinsertion professionnelle une priorité d‘embauche en cas de recrutement de personnel par

l'entreprise qui l‘a occupé. De même que pour les mesures en faveur des jeunes. l'employeur doit infor—

nier son ancien stagiaire en temps utile de cette vacance de poste.

En matière de droits d‘ouverture à l'indemnité de chômage complet. le paragraphe (2) prévoit la prise

en compte des périodes d‘occupation dans le cadre du stage de réinsertion professionnelle.

Article 37

L‘article 37 confie l‘exécution des dispositions des articles 3051 36 de la présente loi et des règlements

d‘exécution y prévus à l'Administration de l'Emploi et à l‘inspection du Travail et des Mines dans les

limites de leurs compétences respectives.

L‘article [Il a pour objet de modifier les ul'Ïfl‘lt’X 9, 1.3, 14, 15. [6 et 28 paragraphe 2 de la loi modi-

]iée du 21_/'évrier 1976 t'intt'ernrmt l‘organisation ('l le_/'oni'tiormwnent de l'Adminismnion de l‘Emploi

et portant création d‘une C‘mnmission nationale de l'Emploi est respectiventr‘rtl modifiée et complétée

comme suit et d‘y ajouter un article leis‘.

Article 38

Les dispositions de l'article 9 demeurent inchangées. exception faite pour deux adaptations mineures.

Au paragraphe (1) les tertnes de .,devant le Conseil d‘Etat, Comité du Contentieux qui statue en

dernière instance et comme juge du fond“ sont remplacés par les termes .,devant les juridictions admi-

nistrattv s .
 

Au paragraphe (2) les données relatives aux déclarations de places vacantes ont été reformulées pour

des raisons de clarté.

Articles 39 et 40

Suite aux observations émises par la Commission de l'Union Européenne au sujet de la nonwompati-

bilité des articles 13. 14 et 16 de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant l‘organisation et le fonce

tionnement de l'Administration de l‘Emploi et portant création d‘une Commission nationale de l‘Emploi

en ce qui concerne le placement des travailleurs avec la libre prestation des services prévue a l‘article 59

du Traité CE. le Gouvernement entend mettre à profit la présente révision de la loi organique de l'Admi-

nistration de l'Emploi pour adapter suivant le voeu de la Commission de l‘Union Européenne les artif

cles 13v 14 et 16.

La reformulalion des articles 13 et 14 vise a remplacer le système d‘autorisation actuel par un

système d‘information. indispensable a une gestion transparente du marché de l'emploi sans pour autant

entraver l‘accès au marché des services dans un Etat membre aux entreprises d‘autres Etats membres

dans une situation transfrontalière.

Article 4!

Le paragraphe (1) de l'article 15 vise à frapper d'une sanction administrative les demandeurs (l'ont

ploi. jeunes et adultes. qui ne répondent pas aux convocations de présentation ou de participation aux

actions d‘orientation. de formation et de placement de l'Administration de l‘Emploi.

Ainsi le directeur de l'Administration de l‘Emploi pourra décider de suspendre la gestion des dossiers

des demandeurs d‘emploi concernés pcndant une durée de deux mois.

Pour responsabiliser davantage les demandeurs d‘emploi qui feraient preuve d'un manque d'intérêt à

l‘égard des efforts développés par les services de l'Administration de l‘Emploi en vue de leur réinsertion

professionnelle. une sanction administrative est de mise à l‘égard des récalcitrants.

Les paragraphes (1) et (2) restent en l'état et deviennent respectivement les paragraphes (2) cl (3).
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A r/iclr 42

L'article 16 vise à limiter. à la demande de la Commission de l'Union Européenne. le système de l‘au-

torisation de recrutement de travailleurs à l'étranger au seul recrutement de travailleurs dans des pays

non membres de l'Espace Economique Européen.

Article 43

La fonction de délégu6(e) à l'emploi desjeunes. instituée par la loi du 27juillet 1978 portant diverses

mesures en faveur de l'emploi de jeunes. a été retirée du texte du projet relatif au stage-initiation et a la

division d'auxiliaires temporaires et a été inscrite. pour des raisons de cohérence. dans la loi organique

de l'Administration de l'Emploi sous un article this paragraphe (ll.

En vue d‘augmenter le taux d‘activité des femmes sur le marché de l'emploi. le paragraphe (2) de

l'a icle 18bis pré\oit la création par le Gouvernement de la fonction d'un(e) déléguéth à l'emploi fémi—

nin au sein de l'Administration de l'Emploi.

 

Article 44

Le nouveau libellé du paragraphe (2) de l'article 28 de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant

l'organisation et le fonctionnement de l'Administration de l‘Emploi et portant création d'une Commis

sion nationale de l'Emploi. propose une nouvelle ntesure dont peuvent bénéficier les personnes qui sont

reconnues comme travailleurs handicapés par la Commission d'orientation et de reclassement

professionnel.

En effet. suite aux conclusions du comité de coordination tripartite du 18 avril 1998. un accompagne-

ment individualisé des jeunes et des chômeurs adultes handicapés sera offert par l'intermédiaire des

services spé sés de l'Administration de l'Emploi. afin de promouvoir de manière significative les

chances de tré)inscrtion professionnelle des handicapés sans emploi.

 

Il convient d'élaborer un système d'évaluation des capacités résiduelles de travail permettant de déco

ler l‘attitude personnelle du handicapé em ers ses perspectives socio—professionnulles et de déterminer

les voies de réinsertion professionnelles approprices. Une telle approche permettra de rechercher l'adé-

quation maximale entre le potentiel de la personne handicapée et le profil exigé par l'employeur.

L'article IV Him/{lie el (map/àla les articles ler. 3 purugmpltt‘r (2) cf (3). 4 paragraphe {I). 'Jpru'a—

gl‘rlpllt' { I) alinéa [pret/mini I) vt ]] [mmgmplw {l) lll’ lu lait/n lZ nukuhl'c 199! .vitrlm‘ travailleurs

liulizlit'tlptÂv.

Article 45

L'alinéa ] de l'article ler de la loi modifiée de 1991 définit les catégories de personnes susceptibles

de demander la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé. à savoir le. . ccidentés du travail.

les invalides de guerTe ainsi que les personnes présentant un handicap physique. mental. sensoriel.

psychique ou psychosocial.

 

La notion de handicap psychique ou psycho-social a été ajoutée par rapport au texte initial. afin qtie

la nouvelle loi couvre l'ensemble des personnes handicapées qui vu leur handicap. sont en quête d'CII1f

ploi ou risquent de perdre leur emploi.

Dans le cadre de la lutte contre l'exclusion sociale. il importe en effet de faire bénéficier de la loi du

12 novembre 1991 toutes les personnes handicapées défavorisées notamment par leur état psychique et

leur situation sociale désavantagée.

L‘alinéa 2 du même article énonce la condition d'éligibilité dans le chef des accidentés du travail:

l'entreprise qui occupe l'accidenté du travail doit être établie légalement sur le territoire du Grand-Duché

du Luxembourg et être en possession des autorisations requises. Le taux de 30% relatif à la diminution

de la capacité de travail est ajouté en toutes lettres dans l'ensemble du texte.

Dans les alinéas 3 et 4 de l'article ler. les termes de ..Communautés Européennes“ sont remplacés par

..Union Européenne",

L'alinéa —l de ce même article ler de —rminc de façon prée'se le champ d'application de cette nouvelle

loi pour les personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel. psychique ou psycho-social a leur

nationalité. En effet. la législation actuelle ne s'applique pas a toutes les catégories de personnes présem

tant au handicap dûment reconnu; elle est applicable aux ressortissants nationaux. aux ressortissants des
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Etats Membres de l'Union Européenne et aux ressortis 'ants de pays tiers dans la mesure où ils sont nés

sur le territoire luxembourgeois ou y ont subi un handicap. Le nouvel article s'applique également aux

ressortissants de pays tiers. qui ont subi un handicap par suite d'une maladie. de causes naturelles ou

accidentelles et qui sont occupés par une entreprise établie légalement sur le territoire du Grand-Duché

du Luxembourg et en posse un des autorisations requises.

 

Article 46

Les mesures a prendre par le directeur de l'Administration de l'Emploi. sur avis de la Commission

d'orientation et de reclassement professionnel. prévues au paragraphe (2) de l'article 3 de la loi modifiée

du Il novembre 1991 sont complétées par une mesure d'orientation professionnelle énumérée par l'arth

cle 28 de la loi modifiée du 2l février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de l'Adminis-

tration de l'Emploi et portant création d'une Commission nationale de l'Emploi.

Le choix des mesures d'orientation. de formation et de placement ou de rééducation professionnelles,

des tnesures d'initiation ou des stages d'adaptation ou de réadaptation au travail se fera en fonction de

l'âge. du degré et de la nature de l'invalidité. et sur le vu de des capacités antérieures et résiduelles de

travail du candidat.

Le paragraphe (3) du même article énumère les mesures que le directeur de l'Administration de l'Enr

ploi est en droit de prendre à l'égard des travailleurs handicapés, Les mesures d'aide mentionnées dans

ce paragraphe. telles la nouvelle aide relative 51 la prise en charge financière des frais de déplacements au

lieu du travail, sont déterminées par règlement grand-ducati.

En ce qui concerne l'octroi d'une participation aux frais de salaire. le projet propose d'allouer égale

ment les aides publiques aux employeurs du secteur communal occupant des travailleurs handicapés. En

effet. le secteur communal peut jouer un rôle—pilote dans la relance du recl' sement professionnel des

travailleurs handicapés. ceci dans une période où les demandeurs d'emploi handicapés devraient de

toute facon être pris en charge pat“ les institutions sociales comme le Fonds national de solidarité ou le

service des travailleurs handicapés de l'Administration de l'Emploi.

  

Article 47

L'article 4 est complété par des dispositions traitant de la situation où un travailleur handicapé refuse

de se soumettre à une mesure d'orientation décidée par le directeur de l'Administration de l'Emploi. Il

appartiendra alors au directeur de cette même administration de lui enlever le droit a un des postes réser-

vés aux travailleurs handicapés.

Article 48

En ce qui concerne la prise en charge financière des mesures d'orientation. de formation ou de

rééducation professionnelles. des mesures d'initiation ou de stage dans les limites prévues par la loi du

25 février l950 concernant l'indemnisation des dommages de guerre, la nouvelle formulation de l'alif

néa 2 du paragraphe ( 1 ) de l'article 9 de la loi du l2 novembre 199| sur les travailleurs handicapés inclut

la notion du handicap psychique ou psycho-social.

Article 49

La nouvelle version de la deuxième phrase du paragraphe (1 ) de l'article 1 l de la loi du 12 novembre

l99] sur les travailleurs handicapés a pour objet de compléter la composition des représentants d'asso-

ciations privées ayant pour but la sauvegarde des intérêts des personnes handicapées par un mandataire

représentant des associations de handicapés en matière de handicap psychique ou psychosocial.

L'article V ntm[i/Ïc l‘article (' de la loi du [2 novembre [99] sur les travailleurs lmm/ir'upc‘x.

Article 50

La modification proposée à l'article (‘ vise a instituer en son alinéa 2 la possibilité d'allouer un congé

supplémentaire de 6 jours ouvrables aux personnes dont le handicap a été reconnu conformément aux

dispo"tions modifiées de l'article 3 de l'article B de la loi du |2 novembre l99l sur les travailleurs

handicapés par la Commission d'orientation et de reclassement professionnel. L'indemnité journalière

du congé supplémentaire n'est pas a charge des employeurs du secteur privé et communal. mais des

crédits budgétaires de l'Etat.
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L‘article VI complète l‘article 34 pumgruphc I (1(' lu Inimm/ifiée du 30jnin 1976 partant: / . u“éatiun

(I‘nnfltnds‘ pour l'emploi; 2. rr{ulcmcnmriun (le [‘rn'lmi (les inclwnnittät‘ de chômage (rmi/flat.

Arlir'le 51

Le présent article vise à prendre en considération la ou les périodes d‘affiliation sous le statut de sala-

rié pour la computation de la période de stage qu'un indépendant doit accomplir pour avoir droit aux

indemnités de chômage.

Cette modification tend notamment a faciliter le passage à l'activité indépendante.

*

TITRE II

ORGANISATION DU TRAVAIL

Remarques générales

Ce titre rasseruble toutes les dispositions gravitant autour des sujets concernant la durée du travail.

l'organisation. l'aménagement et la réduction du temps de travail ainsi que le travail a temps partiel.

 

Ces dispositions se basent essentiellement sur les lignes directrices rassemblées sous le trois ‘me

pilier des Conclusions du Conseil Européen extraordinaire de Luxembourg et du plan d'action national

en faveur de l‘emploi.

Ce pilier vise l‘encouragement de la capacité d‘adaptation des entreprises et de leurs travailleurs et

tourne autour de deux sujets principaux que sont la modemisation de l‘organisation du travail et le

soutien a la capacité d‘adaptation des entreprises par un rehaussement des niveaux de qualification au

sein des entreprises.

Comme exigé par les lignes directrices sur l'emploi. le comité de coordination tripartite s‘est mis d'ac-

cord sur une responsabilisation plus concrète et plus directe des partenaires sociaux. La philosophie du

présent titre est largement influencée par le rôle accru revenant aux partenaires sociaux. a l'intérieur d'un

encadrement législatif et réglementaire que le Go… ernement ne rechigne évidemment pas a mettre en

oeuvre.

L'article VII fixe par conséquent les points sur lesquels les négociations collectives doivent désor-

 

mais obligatoirement porter. Ces points sont évidemment li a l‘emploi. la formation et la lutte contre le

chômage. L‘emploi doit désormais de\enir le point central des relations collectives du travail au

Luxembourg.

L ‘articlc VII complète re.vatit'wnynl mnt/[fiv la lui mod! “"Et/ll 12juin 1965 concernant les r'nnvmr

lion.v ('l)lI(‘('lil'l‘.\‘ (le lmvzlil.

Arti(lv 52

L‘article 52 modifie l'article 4 de la loi du 12 juin [965 concernant les conventions collectives du

travail conformément aux principes développés ci vant.

 

L‘itnplication concrète des partenaires sociaux. lors des négociations collectives, en faveur de l‘em-

ploi. telle que demandée par les lignes directrices et convenue par le comité de coordination tripartite.

semble pouvoir être atteinte plus aisément dans le cadre d‘une trame fixée par la législation.

Lc.vparagraphes (lt. (2) m {j) reprennent. tout en le structurant de manière légèrement différente. le

texte actuel de l'article 4 de la loi du Il juin 1965 sur les conventions collectives de travail.

Le paragraphe {4) introduit les nouvelles dispositions devenues nécessaires suite a l'avis tripartite du

IX avril l998. Il faut souligner que le nouveau paragraphe (4) introduit une obligation de négociation. et

non pas une obligation de résultat quant au quatre points liés à l‘emploi qui feront désormais l'objet

d'une d uss'Æn obligatoig lors des négociations collectives.

L'obligation porte donc. d‘une part. sur la discussion des quatre suj sÿ, d'autre part. sur la mentififides

   

résultats des discussions dans le texte de la convention collective. Au cas où le résultat serait par impos

sihle négatif. il sera consigné dans le texte de la comention.
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Les quatre sujets a discuter. obligatoirement, sont:

!. l'organisation du travail et l'aménagement du temps de travail;

t
.
)

. la politique de formation de l'entreprise ou du secteur. concernant tant les salariés que les chômeurs;

. le développement ou le maintien de l'emploi dans l‘entreprise ou le secteur;

-
l
>
b
J

. la mise en oeuvre de l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans l‘entreprise ou le secteur.

Il est inutile de passer en revue tous les éléments mentionnés dans les quatre points donnant lieu a

négociation obligatoire.

Relevons les éléments suivants:

Dans le pointÿl. le terme ÿ..organisation du travail" englobe tous les éléments correspondant aux

notions d'organisation et d'aménagement du temps de travail.

 

L'énumération qui suit est exemplative et non exhaustive. Ainsi une augmentation du temps de

travail peut faire l'objet des négociations collectives au même titre qu‘une réduction du temps de travail.

La notion de ..interruptions de earr res" englobe des éléments tels que les comptes épargne-temps, le

congé sabbatique, le congé de formation. etc.

 

Le texte met ainsi en pratique les de ' ions suivantes retenues par le comité de coordination tripartite

et figurant dans le plan d'action national en faveur de l'emploi:

* Pilier l: Amélioration de la capacité d‘insertion professionnelle

Ligne directrice: approche du partenariat; texte du PAN sous l. 4. page 22;

* Pilier Ill: Amélioration de la capacité d'adaptation des entreprises et de leurs

travailleurs

Ligne directrice: modernisation de l'organisation du travail: texte du PAN sous ll]. l.3.l.l.:

page 41;

* Pilier IV: Egalité des chances

Ligne directrice: facilitation de la réintégration dans la vie active; texte du PAN sous IV. 1.2.7. et

3.2.2. pages 46 et 48.

L’alinéa 2 du paragraphe (4) prévoit que les parties a une convention collective peuvent décider d'un

commun accord si les détails de la mise en oeuvre des mesures concernées en application des quatre

points nouveaux de négociations collectives obligatoires peuvent être réglés par des accords a des

niveaux de négociation inférieurs. notamment celui de l'entreprise.

La convention collective l‘ixera aussi les conditions auxquelles doivent répondre ces accords subor

donnés. Cette disposition est surtout indispensable pour les conventions collectives s appliquant a une

branche. un secteur ou plusieurs entreprises.

Vu le nombre d'entreprises parfois concernées et leur nature foncièrement différente. les détails

concernant l'application des principes retenus pour les quatre points de négociations obligatoires

doivent pouvoir être déférés a des niveaux inférieurs. On peut en avoir pour preuve. entre autres. le

nombre de places de stagiaires ouvertes dans chaque entreprise ou encore les formations mises en place

par chaque entreprise.

L'article VIII mm en place des inr‘ituîinit.t‘ il la réduction du temps de travail En vue de ['w‘rtbrtttt'hfl (la

('ltônwut‘x.

Article 53

L'article 53 fixe le soutien financier qu'apportera le fonds pour l'emploi aux entreprises dans le cas où

une réduction conventionnelle du temps de travail est destinée à et permettra l'embauche de chômeurs.

Le fonds pour l'emploi prendra en charge les cotisations sociales * part patronale et part salariale — au

cas où un employeur embauche un chômeur a la faveur d'une réduction du temps de travail prévue par la

convention collective applicable. La relation causale doit évidemment être établie. La prise en charge

est limitée à cinq ans. étant entendu qu‘au cas où le chômeur quitte l'entreprise l'intervention du fonds

pour l'emploi cesse.

Pour que le fonds pour l'emploi intervienne. il faut que le chômeur soit engagé pour douze mois au

moins.
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Il échet de souligner qu‘au cas où une mesure plus favorable peut . appliquer en cas d‘embauche d'un

chômeur. celle-ci sera applicable (exemple: prise en charge des cotisations sociales pour sept ans en cas

d‘embauche d'un chômeur de plus de 50 ans).

 

L’article IX mor/{fic respectivetnenl t'ont/71ète la lui nmdifiüv du 9 décembre [970 portant réduction

et régle/imitation de la durée du travail des um'rirrx nr'fupéX du…“ h'.r .\’F('lt'Nl‘.\‘ pub/ir- vl privé (le

l‘économie.

Article 54

L‘article 54 reformule l‘anicle 4 de la loi du ‘) décembre 1970 portant réduction et réglementation de

la durée du travail des ouvriers.

Le paragraphe {I) reprend le texte actuel de l‘article 4. en modifiant les références conformément a la

présente loi.

Ce paragraphe fixe la durée maximale normale du travail:

* huit heures par jour

— quarante heures par semaine.

Ce faisant le texte se conforme au point 1.3.2.2.. sous pilier 111. de l‘accord tripanite concernant le

plan d‘action national en faveur de l‘emploi [page 41).

Il est étident que la com ention collective applicable peut fixer des limites inférieures.

 

Le mme/u 1/18 {2} met en oeuvre l‘accord tri artite. oint |. .Z. pilier 111 ( a ,e 42).I . I P P P {—

 

Le comité de coordination tripartite y demande au législateur d'instituer une période de référence

minimale de quatre semaines pour toutes les entreprises. y compris pour le travail a temps partiel.

Il en résulte que le temps de travail sera désormais calculé. moyennant un système de compensation.

sur une période de référence de quatre semaines.

En simplil‘iant. les heures travaillées en trop pendant une partie de la période seront compensées par

du temps libre pendant d‘autres parties de la période de référence.

Il faudra. a la fin de cette période. que la moyenne hebdomadaire travaillée ne dépasse pas quarante

heures. c'est-à-dire la durée de travail maximale hebdomadaire fixée par le paragraphe ( 1 ) de l'article —1.

Les heures de travail excédant. a la fin de la période. après compensation. lot) heures. pendant les

quatre semaines. donc 40 heures en moyenne par semaine. seront a traiter comme heures supplémem

taires (demande d'autorisation. payement de suppléments).

Il est clair que les limites maximales tantjournalièrcs qu'hcbdomadaires. telles que fixées par l‘arti-

cle 55 ci-après de la présente loi. qui introduit un nouvel article —1his dans la loi du 9 décembre 1970 sont

applicables.

La durée de travail maximale. aussi en régime de compensation. est donc de 10 heures parjour et de

quarante—huit heures par semaine.

La moyenne hebdomadaire précitée de quarante heures. a ne pas dépasser durant la période de rete-

 rence. applique au cas où il n‘y a pas de convention collective ou au cas où la convention collective

applicable reprend les durées maximales normales fixées au paragraphe (1 ) du présent article. c‘esta‘r

dire huit heures par jour et quarante heures par semaine.

 

Au cas où la durée de travail conventionnelle est inférieure a ces limites. elle est évidemment

applicable.

Dans ce cas la moyenne a ne pas dépasser durant la période de référence n'est pas de quarante heures.

mais correspond a la durée de travail hebdomadaire maximale normale telle que conventionnellement

fixée (par exemple 38 heures).

Le paragraphe {j) oblige l'entreprise. qui bénéficie désormais de la souplesse de la période de réfé-

rence. à présenter aux salariés. au plus tard cinq jours francs avant la période de référence. un plan d'or—

gani. tion du travail couvrant les quatre semaines de la période de référence,

 

Ce plan portera sur l‘activité prévisible. et. et c'est normal. devra aussi établir les principes qui s'appli—

queront a l‘organisation du travail en cas d‘imprévus ou de force majeure.
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Cette protection est la contrepartie nécessaire de la plus grande souplesse demandée aux salariés. Elle

leur permettra d'organiser leur vie suffisamment à l‘avance. Ce n‘est qu‘à cette condition que la plus

grande souplesse pourra ainsi pleinement profiter aux salaries.

Par ailleurs un impact positif sur le marché du travail sera plus facilement atteint si une organisation

du travail prévisible malgré la souplesse est instituée.

Les deux premiers alinéas règlent la situation au cas où la période de référence légale est applicable.

c'est-attire quand il n‘y a pas de convention collective ou quand la convention collective ne prévoit pas

de période de référence distincte.

L‘alinéa 3 a trait à l'hypothèse dans laquelle la convention collective prévoit une période de référence

distincte. e‘est-ù—dire supérieure ou inférieure à quatre semaines.

 

Dans ce cas il appartient aux partenaires sociaux de fixer les règles générales régissant l'établ' se4

ment des plans d‘organisation du travail dans les entreprises. Il est évident que les détails doivent

toujours être réglées au niveau de l‘entreprise dans laquelle le plan de travail doit sappliquer.

L‘alinéa 4 oblige l‘employeuth soumettre le plan d‘organisation du travail a la délégation du person-

nel. préalablement a son application,

L'absence d'avis ou un avis négatif de la délégation ne peut cependant pas empêcher la mise en

oeuvre du plan.

La solution contraire constituerait un empiétetnent direct sur les prérogatives du chef d‘entreprise et

empêcherait le fonctionnement de l'entreprise pour lequel le chef d‘entreprise est seul responsable.

ll n'empêche qu‘un bon fonctionnement de l'entreprise présupposc une discussion avec le personnel.

ou ses représentants. sur le plan d'organisation du travail. a fortiori gtÿÿraisonÿde l‘introduction d'une

période de référence minimale fixée par la loi.
 

Le plan doit être affiché donc au plus tard cinq jours francs avant son entrée en vigueur. dans l‘entre-

prise et communiqué en même temps a l‘Inspection du travail et des mines.

Le /uzmgmphu (4) dispose dans son alinéa ler. toujours dans l'optique de la primauté des partenaires

sociaux en matière d‘organisation du travail et d‘aménagement du temps de travail, que la convention

collective applicable peut prévoir une période de référence inf ieure ou supérieure a la période légale

de quatre semaines. La durée maximale d'une telle période de référence ne peut cependant en aucun cas

dépasser douze mois (annualisalion).

Cc paragraphe met en oeuvre le point 1.3.5}. du pilier … de l'accord tripartite (page 42).

  

Le dernièrrw alinéa (le ce paragraphe permet aux conventions collectives de prévoir la possibilité

d‘accords concernant l'organisation du travail et l'aménagement du temps de travail. a des niveaux

intérieurs de négociations (jusqu'au niveau de l‘entreprise). Il reprend ainsi le principe fixe au para-

graphe (4). alinéa 2 de l‘article 52 de la présente loi.

Le texte se base sur le point l.3.5.4. du pilier … (page 42) de |“ ‘ ‘ord tripartite. Cette disposition est

strictement indispensable dans le cas de conventions collectives s'appliquant à des secteurs. des

branches ou a plusieurs entreprises.

 

En effet l‘organisation du travail en général et la durée respectivement l‘application concrète d‘une

période de référence diffèrent fondamentalement d‘entreprise en entreprise.

Les partenaires sociaux peuvent donc décider de laisser a (les accords subordonnés. notamment au

niveau de l‘entreprise. le soin de régler les détails.

La convention collective déterminera les conditions de forme et de fond dans lesquelles un accord

subordonné est valable.

En application du point l.3.5.5. du pilier Ill (page 42) le paragraphe (5) fixe les conditions et modali—

tés selon lesquelles le ministre ayant le travail dans ses attributions peut autoriser une période de réféf

rence déterminée. inférieure ou supérieure a quatre semaines. mais n'excédant pas douze mois.

Le ministre peut agir. à la demande d'une entreprise. quand il n‘y a pas de convention collective ou

quand la convention collective ne contient pas de dispositions relatives à une période de référence.
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Pour éviter tout abus et permettre au ministre de décider en pleine connaissance de cause. le

deuxième alinéa du paragraphe (5) institue une procédure particulière.

S‘il est saisi d'une demande d‘une entreprise en vue de l‘introduction d‘une période de référence déter-

minée. le ministre la soumettra d‘abord à l'avis des organisation syndicales et patronales représentatives

au niveau national.

Ces organisations. présentes aux négociations tripartites. notamment lors de l'établissement des plans

nationaux en faveur de l'emploi. peuvent ain. suivre l'évolution de la situation dans les domaines

touchés par le plan national.

 

 

Dans une deuxième phase le ministre peut décider de demander aux partenaires sociaux compétents

de conclure un accord sectoriel. Il peut en effet paraître logique d'étudier si le système dont la mise en

place est demandée par une entreprise du secteur ne peut pas s'avérer intérc sant pour l'ensemble du

secteur. Par ailleurs il s'agit d'éviter des distorsions de concurrence entre les entreprises du secteur,

L'accord sectoriel éventuellement conclu doit recevoir l'aval du ministre.

 

Au cas où les partenaires sociaux compétents ne veulent pas conclure ou n'arrivent p conclure un

accord sectoriel. le ministre peut encore une fois consulter les partenaires sociaux impliqués avant d'ac-

corder l'autorisation demandée.

Finalement. avant d'autoriser la période de référence demandée. le ministre demandera l'avis de la

délégation du personnel de l‘entreprise demanderesse.

Cette procédure garantit que toutes les parties concernées sont impliquées.

Il y a lieu de préciser que le paragraphe (5) vise soit l'absence de convention collective. soit les

conventions collectives conclues après l'entrée en vigueur de la présente loi.

Le pumgruphe (6). quant à lui. règle l'hypothèse d‘une convention collective. non déclarée d'obliga

tion générale. qui aurait été conclue avant l'entrée en vigueur de la loi et prévoirait une période de réfé-

rence inférieure à la période de référence légale.

Une telle situation pourrait créer des inégalités injustifiées entre salariés d'un même secteur ou d'une

même branche tout comme cela provoquerait de la concurrence déloyale entre les entreprises

conccme'es.

En effet. la compétitivité des entreprises bénéficiant de la période de référence légale de quatre

semaines pourrait se trouver. de ce seul fait indépendant de la volonté et de l'action des entreprises.

favorisée par rapport a celles des entreprises couvertes par la période de référence plus courte prévue par

la con\ ention collective.

Le ntinistre aura donc le pouvoir d‘étendre la période de référence a toutes les entreprises du secteur.

de la branche ou de la profession.

Pour ce faire il devra se conformer à la procédure du paragraphe (5). prédécrite.

Lorsque la convention collective sera devenue inapplicable du fait de sa venue a terme ou de sa

dénonciation, les règles normales. fixées aux paragraphes (1) à (5). retrouveront application.

Application dans le temps des règles prédécrites

]. La nouvelle période de référence légale de quatre semaines s'applique d'office et immédiatement à

toutes les entreprises.

2. Au cas où une convention collective existant avant l'entrée en vigueur de la loi prévoit une période

de référence inférieure à quatre semaines. elle reste d'application.

Le ministre peut étendre cette période de référence à l‘ensemble du secteur ou de la branche.

3. Les conventions collectives conclues après l'entrée en vigueur de la loi peuvent prémir une

période de référence négociée par les parties qui peut s‘étendre de (] jour a 12 mois au maximum.

Article 55

L'article 55 ajoute un artic - 4bis nouveau au texte de la loi de l970.

Il échet de rappeler que l‘article 4 fixe la durée de travail (maximale) normale des ouvriers ;] huit

heures par jour. quarante heures par semaine.
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Le nouvel article 4bis met en oeuvre l‘accord tripartite du 18 avril 1998 dans ses points. au pilier ….

l.3.2.2.. 1.3.3. et 1.3.4. (page 41 du PAN).

Le paragraphe {I) énonce clairement et désormais regroupées bien lisiblement darts une même

disposition. les règles concernant la durée de travail maximale absolue, heures supplémentaires ou

complémentaires comprises.

Aucun amvrier. ne peut être. en principe. occupé. au total, pendant plus de dix heures par jour et de

quarante-huit heures par semaine.

A noter que la durée de travail ht’l)tlultltltiflil‘fl maximale peut dépasser quarante-huit heures. en appli—

cation de l'article 8 de la loi sur la durée de travail (cf. article 56 de la présente loi), dans les entreprises

travaillant en cycle continu.

La durée maximale hebdomadaire est fixée dans ce cas parla Convention Internationale du Travail

No I.

En application de l‘accord tripartite du 18 avril 1998. le paragraphe (2), nouveau. dispose qu‘un

règlement grandducal peut déterminer certains secteurs. branches. ' 'tivités ou professions pour

lesquelles soit la convention collective. soit le ministre ayant le travail dans ses attributions peuvent

autoriser l‘augmentation de la durée de travail journalière maximale à douze heures.

 

Dans tous les ' cependant la limite maximale de 40 heures par semaine reste d'application. Dans

l'hypothèse de ce paragraphe (2) cette limite ne peut en aucun cas être dépassée. ni par heures supplé

mentaires. ni par un régime de compensation.

 

En effet il paraît inopportun et contraire aux exigences de santé et de sécurité d‘exiger de salariés

d‘une part une durée de travail journalière exorbitante de douze heures par jour (par exemple travail

pendant trois jours a dome heures et un jour a quatre heures). et, d'autre part un allongement parallèle de

la durée de travail hebdomadaire.

Cette nouvelle règle a trois objectifs:

1. la productivité et la cotiipétitivité des entreprises. notamment celles dont l‘activité se concentre sur

des périodes déterminées“. c'est pourquoi d'ailleurs l‘alinéa 2 prévoit que le règlement grand-dueal

précité peut disposer que les autorisations conventionnelles ou réglementaires peuvent être limitées

dans le temps ou a certaines périodes de l'année;

t
u

. l'organisation du temps des individus: un aménagement du temps de travail sur. par exemple. trois

fois douze (3 x 12)hcures. peut offrir aux salariés des perspectives entièrement nouvelles en matière

d‘organisation de leur temps:

L
.
;

. en même temps cette possibilité peut avoir des retombées positives sur le marché de l'emploi: si cerf

lains salariés travaillent par exemple trois fois douze (3 x 12) heures. des disponibilités de postes sup-

plémentaires pourraient en résulter.

Article 56

Cet article ajoute deux nouveaux paragraphes (|) et (2) au texte actuel.

Ce faisant il tranxpttxl’ l'article 4 de la directive 93/104/CE du Conseil concernant certains aspects

de l'aménagement du tem/m‘ de travail.

C‘est d‘ailleurs la seule disposition de la directive en question qui nécessite une transposition formelle

en droit national qui est conforme. dans ses autres dispositions. au texte de la directive.

L‘article 4 de la directive crée un droit. pour tout travailleur qui travaille plus de six heures parjour. a

un temps de pause dont les modalités seront fixées par des conventions collectives. des accords entre

partenaires sociaux ou. à défaut, par la législation nationale.

Il parait indispensable au Gouvernement de fixer un temps de pause minimal de 30 minutes. tout en

laissant aux partenaires sociaux le soin de fixer d‘autres durées et les modalités parla convention collec-

tive. un accord subordonné ou. le c échéant. le règlement interne.

 

Les alinéas 1 et 2 du paragraphe (3) reprennent le texte actuel de l‘article 5bis de la loi de 1970.

A rticie 57

Ce nouveau texte de l'article 6 de la loi de 1970 est devenu nécessaire pour assurer le joint entre.

d‘une part. les décisions ministérielles ou conventionnelles concernant les périodes de référence et.
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d'autre pan, les possibilités exceptionnelles d'augmenter. dans certains cas. la durée joumalière du

travail. Ces possibilités sont reprises dans les articles 58 à 61 de la loi. soit les articles 7 a 10 de la loi de

1970.

Les décisions concernant les périodes de référence ne pourront pas empêcher l'augmentation de la

durée journalière du travail dans les qttatre cas visés par les articles 7 a 10 précités.

(‘,es ca. sont:

1. la répartition du travail sur 5 jours ou moins:

neuf heures de durée de travail journalière (art. 7);

I
J

. le travail en continu:

dix heures de travail par jour et 56 heures de travail maximales par semaine (Convention internatio-

nale du travail No 1) à condition que. pendant la période de référence de quatre semaines. la durée

hebdomadaire de travail ne dépasse pas quarante heures en moyenne (art. 8):

3. les travaux préparatoires ou complémentaires. devant être effectués. pour des raisons techniques. en

dehors des limites assignées au travail général de l'entreprise:

compensation de ces heures par un jour de repos quand les dépassements totalisent la durée j()llmtk

fière de travail applicable dans l'entreprise (art. 9);

4. les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou de force majeure:

récupération de ces heures pendant deux mois à partir de la reprise du travail:

au cas où il n'y a pas de période de référence, cette récupération ne peut augmenter la durée de trav ail

au—delz‘i de dix heures par jour et de quarante-huit heures par semaine;

au cas où il y a une période de référence. la récupération pourra faire dépasser la limite journalière

précitée d'une heure au maximum. la durée maximale hebdomadaire restant fixée à quarante-huit

heures (art. 10).

Article 58

L'article 58 reprend le texte de l'article 6 de la loi du 9 décembre 1970 qui devient l'article 7 par suite

de la rcnumérotation devenue née ...lire.

 

Article 59

L'article 59 reprend le texte de l'article 7 de la loi du 9 décembre 1970 qui devient l‘article 8 par suite

de la renumérotation devenue nécessaire.

Article 60

L'article 60 reprend le texte de l'article 9 de la loi du 9 décembre 1970. La numérotation reste la

même par suite de la disparition de l'article 8 actuel de la loi de 1970.

Arlic/e 61

L'article 60 reprend le texte de l'article 9 de la loi du 9 décembre 1970. Les références nécessaires

dans les alinéas 2 et 3 ont été adaptées conformément à la présente loi (cf. commentaire des articles sous

article 57).

Article 62

L'article 62 abroge l'article 8 actuel de la loi de 1970. Cet article définissait les hypothèses dans

lesquelles le ministre du travail pouvait accorder une période de référence a certaines entreprises.

Cet article est devenu superflu suite au nouveau système institué par l‘article 54 de la loi qui modifie

l'article 4 de la loi de 1970.

Ce système prévoit. faut-il le rappeler. une période de référence légale de quatre semaines et

la pos. bilité de fixation de périodes de référence par la convention collective ou par le ministre du

travail.

Article 63

Sans commentaire.
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L'article 64 modifie l'article 16 de la loi du 9 décembre 1970. qui a trait à l'indemnisation due aux

ouvriers pour heures supplémentaires.

Actuellement la loi prévoit une majoration de 25% du salaire de l'ouvrier.

Le [)(ll‘tlgl'tll7lll' {I} reprend ce principe.

Le paragraphe (2). conformément aux conclusions du comité de coordination tripartite du 18 avril

1998 (Pilier …. sous 1.3.6… page 42), ouvre désormais la possibilité d'une compensation par temps de

repos rémunéré.

Pour inciter les salariés à tirer profit de cette possibilité. une heure supplémentaire sera compensée

par une heure et demie de temps de repos rémunéré.

Cette mesure peut augmenter la flexibilité de l‘entreprise, tout en offrant des possibilités nouvelles

d‘organisation de leur temps aux salariés.

Si le systeme est bien géré. il peut même en découler des retombées positives pour le marché de l'em-

ploi. Le regroupement d‘heures de compensation peut créer des emplois. ne fussent-ils que temporaires.

qui peuvent entre autres bénéficier aux chômeurs dans le cadre de diverses mesures de réinsertion.

Le pumgruplw (3) dispose que la convention collective le cas échéant applicable déterminera si une

compensation par temps libre peut se faire et selon quelles modalités.

Le pamgmp/ic (4) exempte de la possibilité de compensation des heures supplémentaires par temps

libre les très petites entreprises qui n‘occupent régulièrement pas plus de cinq salariés (accord tripartite,

pilier … sous 1.3.6. page 42).

L‘article X Hindi/ip les dispositions (’Il matière de durée du travail des employés privés. en I‘m-run

t‘t'llt'l' la loi modifiée (IH 7juin I‘)37ayant pour objet la réforme (le la loi du 31 octobre 1919 concernant

le t'tHll/‘(ll de Irttwtil :les employés privés.

Habituellement ce texte est consulté dans le texte coordonné du 5 décembre 1989.

Comme le texte nouveau s'aligne presque totalement sur le nouveau texte de la loi de 1970 concer—

nant 1a durée de travail des ouvriers, tel qu'institué par les articles 54 a 64 de la présente loi. il suffira.

pour ce commentaire des articles. de renvoyer aux commentaires correspondants des articles 54 a 64.

Article 65

Cet article reformule l‘article 6 de la loi modifiée du 7 juin 1937 en l‘alignant. dans sa forme et dans sa

teneur. sur les articles 4 et suivants. tels que modil és par la présente loi, de la loi du 9 décembre 1970

concernant la durée de travail des ouvriers.

La construction logique a été légèrement modifiée et alignée sur celle de l‘article 54.

Ainsi le paragraphe (1) eomménce+il par det" ir la durée du travail. Le texte reprend à cette fin.

textuellement. en le plaçant logiquement en tête de l'article. l‘alinéa ler du point I.}. de l‘article 6 de la

loi modifiée du 7 juin 1937.

  

Le [Illl‘llgl‘llplll’ (2) pose les limites de la durée de travail maximale normale des employés privés

(8 heures par jour. 40 heures par semaine).

Il reprend textuellement le point 1.1. de l‘article 6 précité.

ef. commentaire sous; article 54 (art. 4. paragraphe (1) de la loi de 1970 sur la durée de travail des

ouvriers).

Le paragraphe (3) introduit la période légale de référence de quatre semaines.

cf. commentaire sous article 54 (art. 4. paragraphe (2) de la loi de 1970).

Le paragraphe (4) a trait Zi l‘obligation d‘établir un plan d'organisation du travail.

et. commentaire sous article 54 (art. 4. paragraphe (3) de la loi de 1970).
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Le paragrap/w (5) a trait à la possibilité pour une convention collective de prévoir une période de

référence plus courte ou plus longue que la période de référence légale.

et". commentaire sous article 54 (art. 4 paragraphe (4) de la loi de 1970).

Les paragraphes (6) «r (7) ont trait au pouvoir du ministre du tra\ail en matière de périodes de

référence.

et". commentaire sous article 54 (art. 4. paragraphes (5) et (6) de la loi de 1970).

Les textes sont rigoureusement identiques dans les deux cas.

Le pm‘agmp/w (8) fixe la durée de travail maximale absolue qui ne peutjamais être dépassée. même

en cas“ de période de référence (dix heures parjour. quarantéhuit heures“ par semaine. douze heures par

jour dans certains secteurs définis par règlement grand-dueal).

et”. commentaire sous article 55 (art. 4bis de la loi de 1970).

Le paragraphe (91 introduit un temps de pause obligatoire de 30 minutes.

cf. commentaires sous article 56 (art. 5his. paragraphes ( l ) et (2) de la loi de 1970).

Le paragraphe (10) reprend intégralement le texte actuel du point 1.2. et du point 1.3… alinéa 2 de la

loi de 1937.

et“. commentaire sous article 56 (art. 5bis. paragraphe (3) de la loi de 1970).

Le paragraphe (Il) est le pendant exact de l'article 57 ayant trait aux situations exceptionnelles dans

lesquelles la durée journalière de travail peut être augmentée. même si une période de référence est

instituée par le ministre ou la convention collective.

et". commentaire sous article 57.

Les points l.. 2. et 3. du paragraphe (1 ]) reprennent textuellement les points 1.3.. 1.4. (alinéa 2) et 1.5.

de l'article 6 de la loi du 7juin 1937.

cl". commentaire sous les articles 58. 59 et 61.

Article 66

Cet article abrogé le point 1.4. actuel de l'article 6 de la loi du 7 juin 1937. sauf l'alinéa 2.

Ce texte. qui fixait les conditions dans lesquelles le ministre du travail pouvait accorder une période

de référence. est devenu superflu du fait de l'introduction d'une période de référence légale et de tout le

système s'y grel‘t‘ant conformément aux paragraphes (3) à (8) de l'article 6de la loi du 7juin 1937 dans la

teneur leur conférée par l'article 65 de la présente loi.

cf. commentaire sous article 62.

A nic/:* 67

Sans commentaires.

Article 68

L'article 68 reformule le point 1.12. actuel de la loi du 7juin 1937. texte qui devient le nouveau para—

graphe ( 18) de l'article 6 par l'effet de la présente loi.

Les points 1. et 2. du paragraphe (18) nouveau de l'article 6 de la loi de 1937 ont trait aux heures

supplémentaires effectuées par les employés privés.

 

Le point [. maintient le principe actuel d‘une majoration salariale de 50%.

Le point Z.. nouveau. introduit une compensation par du temps libre rémunéré. Le texte est identique

a celui des paragraphes (2) à (4) de l'article 16 de la loi du 9 décembre 1970 concernant la durée du

travail des ouvriers dans la teneur leur conférée par l'article 64 de la présente loi.

cl". commentaire sous anicle 6—1.

Le point 3, reprend textuellement les alinéas 2. 3. et 4. du point 1.12. actuel de la loi du 17juin 1937 et

ne née site donc pas de commentaire particulier. 
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Sans commentaires,

L‘article XI rizoin/îz' la loi nmdifiée du 26_/erivr 1993 concu-mm! lu travail volonlairv [: lent/n‘

partie/.

Article 7()

L'article 70 modifie l'article Ier de la loi du 26 février 1993.

Le [mrc/guile (I). qui contient la définition du travail a temps paniel. reprend textuellement le

contenu de l'anicle ler actuel de la loi de 1993.

11 ne nécessite donc pas d'autres commentaires que ceux se rapportant a cette loi.

Le paragraphe (2) introduit. pour le calcul de la durée du travail. une période de référence légale de

quatre semaines. la même que pour le travail a temps plein.

Les commentaires relatifs ù1‘artie1e 54 (article 4. paragraphe (2) de la loi du 9 décembre 1970 concer—

nant la durée de travail des ouvriers) et à l‘article 65_ (article 6. paragraphe (3) de la loi du 7_iuin 1937

concernant la durée de travail des employés privés). sont transposables au travail a temps partiel.

Ce texte met en oeuvre les décisions du plan d'action national en faveur de l‘emploi conformément

aux points 1.3.5.2 et 1.3.IU. du pilier Ill.

L‘alinéa 2 du paragraphe (2) nouveau de l'article ler de la loi du 26 février 1993 rend applicables au

travail a temps partiel les dispositions des paragraphes (4) a (6) nouveaux de l‘article 4 de la loi du

9 décembre 1970 concernant la durée de travail des ouvriers (article 54 de la présente loi) et des paragra-

phes (S) et (7) nouveaux de l'article 6 de la loi du 7juin 1937 sur la durée de travail des employés privés

(article 65 de la présente loi).

Ces textes concernent les modalités selon lesquelles les conventions collectives ou le ministre ayant

le travail dans ses attributions peuvent fixer et régler des périodes de référence.

ef. commentaires afférents sous articles 54 et 65.

L'introduction d'une période de référence est censée apporter un élément de flexibilité qui semble

actuellement manquer à la législation sur le travail a temps partiel. Par ailleurs, elle assure l‘égalité de

traitement entre travail a plein temps et travail a temps partiel.

Le travail a temps partiel est actuellement très peu développé au Luxembourg. en dépit d‘une

demande pour ce type de travail existant manifestement.

La mesure prise pourrait constituer une incitation pour les employeurs d‘offrir plus d'emplois à temps

partiel.

Le parogrzthw (.?) introduit un élément de protection pour le salarié. Cet élément doit contrehalancer

la flexibilité lui demandée du fait de la mise en place d'une période de référence.

Pour éviter qu‘un travail à temps partiel ne puisse être transformé sans autres formalités en travail a

temps plein. le paragraphe (3) limite la durée de travail, journalière et hebdomadaire maximale.

Du fait de la période de référence. la durée de travail effective du salarié à temps partiel ne peut excé

der la durée de travail journalière et hebdomadaire prévue au contrat de plus de 50% de celle-ci.

Ainsi. par l'effet de la période de référence. un salarié à temps partiel dont le contrat prévoit une durée

de travail hebdomadaire de 16 heures ne peut-il pas être contraint a travailler plus de 24 heures par

semaine.

Ce mécanisme essaye de trouver un équilibre entre les besoins de plus de flexibilité pour l‘entreprise

en matière de travail à temps partiel et une protection adéquate du salarié.

Etant donné que le salarié a temps partie] a des raisons bien précises d‘avoir choisi ce type de travail

et l‘organisation pré e de son travail telle que retenue au contrat (cf, article 5 de la loi du 26 février

1993). il n‘est pas possible de modifier systématiquement. et a l'improvislec cette organisation.

  

Comme le contrat de travail à temps partiel doit fixer avec préc ion tous les éléments concernant

l‘organisation du travaiL ce contrat peut aussi contenir l‘accord du salarié pour déroger a la règle cLavant
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expliquée, Le salarié peut donc. dès le début. se déclarer d'; cord a ce que du fait de la période de rété

rence. il travaille plus longtemps“ (par jour ou par semaine) que la ..règle des 509?" le lui permettrait en

vertu de la loi.

Le paragraphe 141 rend applicables“ les dispositions concernant le plan d'organisation du travail.

Article 7()hix

L'article 7(]his complète l'article 5 de la loi du 26 février 1993.

Cet article r‘gle minutieusement le contenu du contrat de travail a temps partiel.

Conformément aux remarques faites à propos du paragraphe (3) nouveau de l'article ler

(ct. connnentaire sous article 70). le contrat doit expressément mentionner si le salarié e“ d'accord. du

lait de l'application de la période de référence. de travailler plus que la durée de travail contractuelle

augmentée de 50%. et selon quelles modalités.

 

Article 7/

L'article 71 rel‘ormule le premier alinéa de l'article 6 de la loi du 26 février 1993 qui définit la notion

de travail supplémentaire en régime de travail à temps partiel.

Par application du nouvel article 1 [cf. commentaire sous article 70). et notamment de la période de

référence. les heures supplémentaires commencent quand la moyenne hebdomadaire. sur la période de

référence applicable. dépasse la durée de travail hebdomadaire normale fixée au contrat. le cas échéant

dépassée de 50%. en application du paragraphe (3) nouveau de l'article ler. respectivement la norme

fixée au contrat de travail conformément à ce même paragraphe.

L'exemple suivant illustre les propos qui précédent:

Uit salarié a temps partiel a convenu d'une durée de travail hebdomadaire de 16 heures et s'est mis

d'accord av ec l'employeur a travailler. par application de la période de référence. 8092 de plus que sa

durée contractuelle hebdomadaire, soit 16 heures + 12.8 heures“ (80%) = 28.8 heures par semaine.

Les heures supplémentaires commencent quand la durée de travail. sur quatre semaines. dépasse

1 15.2 heures (moyenne hebdomadaire: 28.8 heures).

Article 72

Au cours de la procédure d'adoption du projet de loi concernant le travail volontaire a temps partiel.

le terme ..alinéa ler" qui devait figurer à l'article 12 paragraphe 4 après les termes ..l'artiele lo paragra-

phe l.“ a été omis par inadvertance. Pour des raisons de sécurité juridique il est indiqué de mettre a

profit les modifications proposées à la loi précitée du 26 février 1993 dans le contexte du présent projet

de loi pour redresser cette omission involontaire.

Al't‘iz‘h' 73

L'article 73 limite l'application du système de la période de référence a 5 ans.

En effet le comité de coordination tripartite a voulu donner les moyens au comité permanent de l'enr

ploi. chargé de suivre la mise en oeuvre du plan d'action national. de vérifier si la mesure a un impact

bénéfique sur le marché de l'emploi. et notamment sur le taux de travail a temps partiel ainsi que sur le

taux d'activité en général taccord tripartite. pilier …. sous 1.3.10. in line).

Le système peut étre prorogé soit indéfiniment. soit pour une période déterminée.

La prorogation nécessitera l'intervention du législateur.

L'article XII modifie la loi (Ill 24 ”lui I%’9 sur le t‘on/rm tl€ {l‘aval/.

Al‘lit'lt’ 74

L'article 74 modifie le point 7. du paragraphe (2) de l‘article 5 de la loi de 1989.

C'est l'article qui définit les cas où il peut y avoir recours au contrat de travail a durée déterminée.

Le comité de coordination tripartite et le comité permanent de l‘emploi ont toujours prôné le recours

au contrat a durée déterminée comme moyen d'insérer ou de réinsérer les chômeurs.
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()r. certaines décisionsjudieiaires ont interprété restrictivement le point 7, du paragraphe (2) de l‘ame

cle 5 en ce qu'il n‘autoriserait le recours au contrat à durée déterminée que dans le cadre de mesures de

politique active de l'emploi prévues par la loi ou les règlements.

Or. l‘intention des partenaires sociaux était d‘étendre le recours au contrat à durée déterminée a l‘in-

sertion des chômeurs. même en dehors des mesures prévues par la loi ou les règlements.

L‘article 74 reflète cette intention commune.

L‘article XIII institue Late nouvelle mesure. l‘im'ilalia/t au passage du travail a temps plein au travail

[: tent/n par/lvl.

Article 75

Cette mesure. consistant dans une incitation financière a savoir la prise en charge des cotisations

sociales par le fonds pour l‘emploi doit ouvrir des possibilités de travail à temps partiel puis a temps

plein. revenant prioritairement aux chômeurs, par la décision des salariés âgés de 50 ans au moins de se

retirer progressivement de la vie professionnelle.

Cette mesure constitue un complément à la préretraite progressive.

Le principe de l'intervention incitative du fonds pour l‘emploi est le suivant:

le fonds pour l‘emploi prend en charge les cotisations sociales. de manière graduée, au cas où. d'une

part. un salarié âgé de plus de 50 arts décide de passer du travail a temps plein au travail a temps partiel.

et. d'autre part, l'employeur embauche un chômeur.

 

La prise en charge porte sur les cotisations sociales dues tant du chef du salarié qui accepte ttnc

réduction de son temps de travail (paragraphes (1) et (Z)) que du chef du chômeur embauché en

compensation (paragraphe (4)).

 

Les paragraphes ( I ) el {2 ) règle/tt la prise en charge des colisalian.r aria/ex dues (lit elle/da salarie

pasraut au travail a temps partiel.

 

]. Au cas où le chômeur est embauché a temps partiel (notamment pour la fraction libérée du poste du

salarié de 50 ans) le fonds pour l'emploi prend en charge la parlÿpalronale des cotisations dues pour le

salarié passant au travail a temps partiel.

N . Il en est de même quand le chômeur est embauché a durée déterminée (pour 18 mois au moins),

‘.
.z

. La prise en charge est étendue à la part salariale des cotisations dues du chefst salarié étant passé au

travail a temps partiel quand l‘embauche du chômeur se fait a durée indéterminée.

;
; . Il en est de même quand le chômeur est embauché a temps plein.

S. Il en est encore de même quand le chômeur embauché est une femme.

Le paragraphe (3) a (mi! a la prise en charge des cali.raiimts‘ raciales dues du elle/"(la chômeur

embauché.

A noter que cette prise en charge se cumule avec la prise en charge des cotisations ducs pour le salarié

passant au travail a temps partiel.

Elle est limitée à sept ans au maximum.

Cette règle est reprise de celle applicable à la prise en charge des cotisations sociales en cas d'embau-

che de chômeurs âgés (loi du 23 juillet 1993 portant diverses mesures en faveur de l'emploi). La durée

maximale est censée assurer l‘intervention du fonds pour l‘emploi jusqu‘à l‘âge du départ théorique du

salarié passant du travail à temps partiel en préretraite ou en pension de vieillesse anticipée.

]. Quand le chômeur est embauché à durée déterminée (l8 mois au moins) le fonds pour l'emploi prend

en charge la part patronale des cotisations dues de son chef.

2. Il en est de même lorsque le chômeur est embauché à temps partiel. notamment pour la fraction libe-

rée du poste.

embauche se fait a durée indéterminée,

4. ll en est encore de même quand il est embauché a temps plein.

5. Finalement. il en est encore de même quand le chômeur emhattché est une femme.
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Remarques générales

]. Le système de graduation des interventions du fonds pour l'emploi se justifie par rapport au degré

plus ou moins élevé de ..précarité" attachée a l'embauche de chômeurs.

Il semble évident que l'attrait financier d'une embauche d'un chômeur a temps plein et à durée indé-

terminée doit être plus important que celui découlant d'une embauche a durée déterminée et a temps

partiel.

Le systeme n'ignore cependant pas qu'une embauche. même a durée déterminée et a temps partiel.

peut jouer un rôle important en vue de l'insertion d'un chômeur.

2. La condition d'une inscription minimale de trois mois reflète les considérations suivantes:

le souci du Conseil européen sur l'emploi, et donc du plan d‘action national en faveur de l'emploi.

d'inter\ enir en temps utile afin d'éviter au chômeur d'entrer dans l‘engrenage du chômeur difficile a

placer. puis de longue durée:

sans pour autant perdre de vue l'obligation pour le chômeur de devenir luianême actif dans la recher-

che d'un emploi:

* la durée d'inscription de trois mois semble constituer un compromis viable et valable entre les deux

considérations:

* finalement la nécessité d'une durée d‘inscription minimale permet a l‘Administration de l'emploi de

juger s'il s'agit de chômeurs qui sont cil ctivenient & sa charge et d'éviter certaines fraudes.

3. L'intervention plus favorable du fonds pour l'emploi en cas (l'embauche d'un chômeur de sexe

féminin s‘inscrit dans la ligne du ntainstreaming inhérent au présent projet de loi, Les discriminations

positives se justifient par le fait de la sous-représentation des femmes dans l'emploi et leur surreprésen-

tation dans le chômage, la faible présence de femmes dans certaines professions et la faiblesse du taux

d'activité féminin au Luxembourg.

Paragraphe (4): Sans commentaires particuliers.

Paragraphe (5): L'application de la nouvelle mesure est limitée dans le temps. Elle cessera le

31 décembre 200 étant donné que pour les embauches de chômeurs effectuées avant le ler janvier

2004, l'intervention du fonds pour l'emploi continuera jusqu'à son terme déterminé dans les paragra-

phes (l) à 13).

Sur base d'une évaluation de l'impact de la mesure. le législateur peut la proroger soit a durée indéter-

minée. soit pour une nouvelle période limitée dans le temps.

 

L'article XIV ilizirlifie [a lui nir;difiéæ du 10 avril [976 concernant la régl«menlutimt dexjnurs fériés

légaux

Article 76

L'article 76 modifie l‘article 3 de la loi du 10 avril l976 qui traite des jours fériés de rechange.

Dans le système actuel. si un desjours fériés légaux tombe sur un dimanche. il est remplacé. moyen-

nant arrêté ministériel. par un jour férié de rechange qui est habituellement fixé au lundi suivant.

Ce système pénalise les entreprises luxembourgeoises notamment dans le commerce. en ce que leurs

concurrents étrangers travaillent notamment les lundis en question. C'est donc une question de compéti—

tivité pouvant avoir un impact positif en termes d'emploi.

Le nouvel article } remplace ce système par l'ajout d'un jour de congé additionnel à prendre endéans

les 3 mois du jour férié ayant du être remplacé [paragraphe (l)).

Le paragraphe (2) dispose que ce jour de congé doit obligatoirement être pris en nature. il ne peut

être compensé financièrement. Il paraît indiqué d'accorder aux salariés leur journée libre. ce qui leur

permettra certaines activités qu'ils auraient autrement pu entreprendre le lundi suivant lejour férié légal

tombant sur un dimanche.
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Le paragnmhe (.?) limite le remplacement de jours fériés tombant sur un dimanche a 3 par année de

calendrier.

Cette disposition est la suite néce 'saire du texte actuel qui limite le remplacement a 2jours fériés par

année de calendrier plus la célébration de l'anniversaire du Grand-Duc.

ll faudra tenir ouverte cette possibilité.

L'article XV ntm/[fie et r'mnplète l'article Io alinéa Ier de la loi modifiée (lu 22 avril [966 parlant

:'e'glentWitrl/izili rmi/bmw du congé llllilllt” payé des salariés du secteur privé.

;li'ti't’li‘ 77

La présente proposition étend le bénéfice du congé paternel actuellement réservé aux hommes mariés

à tous les pères d'un nouveau né. ll s‘agit en fait de rendre responsable les hommes par rapport a la

paternité: Cette proposition s'i crit également dans une approche égalitaire permettant à tous les pères.

légitimes et naturels de bénéficier de cet avantage. De même le présent texte met en vigueur les disposi-

tions pertinentes de la Convention internationale de l'enfant qui dispose qu'il est dans l'intérêt de l'enfant

d'avoir ses deux parents et donc également de s'occuper de lui. Du point de vue psychologique, le père

doit adhérer le plus tôt a son rôle de père à défaut, les études le montrent, les conséquences sont désas-

treuses pouvant aller a la violence à l'égard de l'enfant ou au simple rejet de l'enfant.

 

L'article XVI appur/e (“er/ailles iri(lrli/iz'tttir}lt.s‘ [! la législation sur la préretrai/e {loi mia/(liée du

24 de't'mnhre I990).

Les modifications proposées surtout à propos de la préretraite progressive. tiennent compte des

critiques de la part des employeurs qui expliquent le peu de réussite de la préretraite progressive par un

excès de formalisme et des conditions d'ouverture trop strictes.

11 est un fait que l'instrument de la préretraite progressive n'a guère eu de retombées positives.

Comme les critiques sont unanimes à dénoncer les mêmes éléments. il semble légitime et opportun au

Gouvernement d'assouplir le texte ns pourtant ouvrir des opportunités à des fraudes faciles. L'instru-

ment en soi est en effet des plus intéressants. Il faut donc tout faire pour le rendre viable et efficace.

 

Article 78

L'article 78 n'apporte aucune modification de fond,

Dans l'article 16-2 de la loi modifiée de |99(), le texte qui avait été inséré dans la loi parla loi ..tripar-

tite" du 31 juillet l995 concernant l'emploi et la formation professionnelle, une simple erreur technique

avait subsisté suite a la rénume”rotation du texte par le Conseil d'Etat à cette occasion.

Dans la deuxième ligne du texte il y a lieu de remplacer la référence a l'article IO. erronée, par la réféf

rence à l‘article |6-l.

Ar/il'lt’ 79

L‘article 79 modifie l'alinéa 3 de l'article 6 de la loi de 1990.

Cet article a trait à l'intervention du fonds pour l'emploi en cas de prérctraite-solidarité.

Cette intervention est conditionnée par l'embauche compensatrice d'un chômeur.

Actuellement ne sont prises en considération. à part les embauches concomitantes au départ en prére

traite, les embauches effectuées dans les trois mois précédant le départ a la préretraite avec l'objectif

d'initier le chômeur au travail a effectuer.

Pour donner plus de souplesse au système * étant entendu que pour beaucoup de professions la tech-

nicité devient telle qu'une phase d'initiation de trois mois est trop courte * il est proposé d'étendre cette

période à six mois avant le départ a la préretraite et de rajouter une période de quatre mois pendant

laquelle l'employeur peut embaucher un chômeur après le départ en préretraite. Cela donnera aussi à

l'Administration de l'emploi plus de souplesse pour trouver un chômeur approprié pour le poste a

pourvoir.

Articles 80 et 8!

Les articles 80 et 81 modifient les paragraphes (4) et (5) de l'article 163 se rapportant à la préretraite

progessive.

4459 - Dossier consolidé : 83



80

Le but de la modification est identique a celui décrit ci-dessus pour l'article 79.

Il s'agit d'étendre à six mois la durée des périodes précédant et suivant le départ a la préretraite

pendant lesquelles l'embauche d'un chômeur peut être prise en considération pour donner droit ;] l'inten

vention du fonds pour l‘emploi. Actuellement ces périodes sont limitées à trois mois.

Pour la motivation de cette modification. il y a lieu de se référer au commentaire de l'article 79 ci-

dessous.

Article 82

L'article 82 introduit une modification iittportantc dans le paragraphe (6) de l'article l6-3 dela loi de

1990. donc en matière de préretraite progressive.

Actuellement. le fonds pour l'emploi n'intervient qu'à la condition que le chômeur embauché en

compensation. en remplacement d'un travailleur pani en préretraite progressive. soit maintentl dans l'en-

treprise pendant cinq ans ap la période de préretraite,

 

 

Cette condition paraî . tuellement excessive au vu du développement de l'économie et les contrain-

tes sont ent très changeantes et imposant des décisions souvent a très court terme. Elle pourrait desservir

les intérêts des chômeurs dont l'embauche risque de devenir plus difficile.

  

Il est par conséquent proposé de réduire Zi deux ans la période pendant laquelle le chômeur doit être

maintenu dans l'entreprise.

L'intérêt de la mesure reste entier alors que l'insertion d'un chômeur s'en trouvera grandement

facilitée.

Article 83

L'article 83 complète le paragraphe (2) de l'article [o.—l en réparant un simple oubli.

Il est évident que l'embauche compensatrice doit pouvoir. a fortiori. être prise en considération en cas

d'une embauche a temps plein d'un chômeur.

()r. actticllcment le texte ne mentionne qtie l'embauche compensatrice a temps partiel et moyennant

contrat d'apprentissage.

La présente modification répare cet oubli.

TITRE III

POLITIQUE D'EGALITE DES CHANCES

Le titre III comprend quatre volets:

* l'institution d'un congé parental

* l'institution d'un congé pour raisons familiales

* la mise en place de mesures en faveur de la réintégration dans la vie active

* l'introduction d'actions positives dans le secteur pri\é

L'article XVII {urli<‘Iex 84 à 102) a pour 0/7ch d'introduire un congé parental.

Article 84

Le présent anicle définit l'objet des articles 84 a 102 de la présente loi. à savoir l'institution d'un

congé spécial dit congé parental. Pour mettre en oeuvre la directive visée et notamment de mieux conci4

lier la vie familiale et la vie professionnelle. et pour permettre aux parents de s'occuper de l'éducation de

leurs enfants en bas âge. un droit au congé parental est introduit en faveur de toute personne ayant la

qualité de parent au sens des articles 84 a 102 de la présente loi et telle que spécifiquement définie aux

articles 85 et 86.

/lrlit'h' 85

Les articles 85 et 86 définissent les ayants droit au congé parental. Plusieurs conditions sont cumula-

tivement a remplir. Le présent article définit les conditions familiales ;] remplir.
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|. Pour des raisons de gestion technique et de contrôle et afin de garantir une certaine cohérence en

matière de prestations familiales. sont pris en considération les enfants tels que définis par l‘article 2.

alinéas 2 et 3. de la loi modifiée du 19juin 1985 concernant les allocations familiales et portant création

de la ca .se nationale des prestations familiales. Ainsi le travail administratif sera considérablement

rédtiit lors de la mise en oeuvre de la présente loi étant donné qu'ttn grand nombre de familles sont d‘ores

et deja saisi dans la banque de données de la CNPF (les enfants recevant les allocations familiales

luxeinbourgeoises au taux plein ou une allocation différentielle pour ce qui est des enfants résidant dans

l'espace communautaire ou assimilé et dont un des parents travaille au Luxembourg).

  

L‘alinéa 2 de l'article 2 de la loi précitée détermine les enfants tombant sous le champ d'application. a

savoir les enfants légitimes ou légitiiité. s des mêmes parents. L‘alinéa 3 étend le bénéfice également

aux enfants naturels et adoptifs et garantit ainsi l‘égalité des enfants en la matière.

 

2. Comme le congé parental est accordé également dans l'intérêt des enfants. une seconde condition

doit être remplie. a savoir la condition relative à l'éducation de l'enfant. En effet. la clause de l‘accord

cadre sur le congé parental prévoit en son article ]: ,.If/i vertu du présent dawn], sa… réserve de la

clause 2.2. un droit individuel [! im congé parental ml accordé aux travailleurs, hummm ”jb/unies, t'il

raison (le la naissance ou de l‘adoption d'un vtr/im! pour pouvoir s‘ 'U('('lll1(’l‘ (le t'('[ (‘Il/(lili [mm/mil un

nini/n‘ 3 mais jusqu‘à un âge (lr‘tflfliiilié pouvant (If/('l‘jllAl/H'Ù hait mis (l {lé/ini)“ par les Etats nimnhrm

et/ou fl'.\‘ [mrtmzuimi‘ sociaux. “

Le point 2 de l'article 85 de la présente loi reprend donc cette clause de l'accord-cadre en préci ant

que le congé parental est accordé aux parents qtii s‘occupent de l‘enfant. Comme les parents ont le choix

entre l‘allocation d'éducation et le congé parental il convient, pour autant que faire se peut. de maintenir

une certaine cohérence entre les dispositions. Aussi le présent alinéa reprend partiellement la formule

qui a deja été utilisée pour la définition des conditions d‘octroi de l‘allocation d'éducation. a savoir que

le parc/tl doit .\"(lll(llmm'[ll‘iltt'Ï[)llf(’l)lflllf (l l‘éducation (les enfin… et li'cu‘rccr aucune activité png/kr-

.smimvlle pmu/{ml la durée (Ill ('(ntgr‘ parmi/ul“.

 

Le présent alinéa fait également le lien avec les conditions d‘emploi telles que prévues à l‘article

suivant.

Etant donné que le plan national pour l'emploi prévoit de soutenir la formule du travail a temps

partiel. les présentes dispositions prévoient la possibilité d‘un congé parental à tetnps partiel.

L‘article 85 prévoit par conséquent que peuvent également bénéficier du congé parental a temps

partiel les parents qui travaillent à temps partie] sans que pour autant la durée hebdomadaire totale de

tra *ail ne puisse de'p . er la moitié dela durée normale de travail applicable soit en vertu de la loi. soit

en vertu d'une convention collective de travail. Il s‘agit en l‘occurrence d‘une formule simulaire a celle

utilisée pour l‘octroi de la moitié de l'allocation d'éducation telle que prévue à l‘article 2.3 de la loi modif

fiée du Ier août |988 portant création d'une allocation d‘éducation.

 

}. La présente condition précise le champ d'application territoriale de la présente législation.

Il a été retenu que l'ayant droit doit soit résider d‘une façon continue au Luxembourg soit relever du

champ d‘application des règlements communautaires.

/\I’Iir'le 86

Le présent article précise les conditions d‘emploi qui s'ajoutent a la définition du parent telle qttc

précisée à l‘article 85, Nonobstant l'application territoriale par rapport a la fonction parentale. la loi

précise également. en ce qui concerne l'emploi ou l'occupation professionnelle de l'ayant droit, qu‘il

doit. d'une part, se trouver soumis a la législation du travail luxembourgeoise et. d'autre part. être affilié

a la sécurité sociale luxembourgeoise. En effet. le droit en vertu duquel le congé parental est accordé est

le droit luxembourgeois. D‘autre part, le droit du travail par sa spécificité de la protection de l‘ordre

public social et de la protection des salariés est une loi de police qui s'applique a tous les salariés au

Luxembourg en vertu de l‘article 3, alinéa Ier, du code civil. Par ailleurs. pour des rai. ms de contrôle et

à défaut d‘une coordination au niveau communautaire des différents congés de travail, il convient d‘ap-

pliquer le principe de la territorialité de la présente loi en essayant de rattacher les travailleurs par un

double lien. l‘emploi et l‘affiliation a la sécurité sociale luxembourgeoise.

 

Le présent article reprend par ailleurs la clause 1. point 2. de l'accord-cadre sur le congé parental qui

précise, pour sa part. que … le présent accord s‘applique à tous f('.\‘ travailleurs. /mlmncr et finit/nur, (l\'(llll
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un comm! ou une relation de ”mail définie pur la législation. les t'om'enlirmx collectives ou pra/{quer

en vigueur dans ch(th Etat ritemhrr". (clause ] pt. 2)

Ainsi. le parent souhaitant bénéficier du congé parental doit. suivant le présent article:

* soit avoir un contrat de tra ail auprès d'une entreprise légalement établie sur le territoire du Grand-

Duché. Son lieu de travail doit. en outre. être situé sttr le territoire du GrandDuché au moment de la

naissance ou de l'adoption de l'enfant,

Pour ce qui est de cette condition territoriale du lieu de travail. le dernier alinéa du présent article pré-

voit une exception pour les salariés soumis a la législation luxembourgeoise mais détachés a l'étranv

ger au moment de la naissance ou de l'adoption. a condition qu'ils soient normalement occupés

auprès d‘une entreprise légalement établie sur le territoire du Grand-Duché et dont l'activité normale

se déroule sur le territoire luxembourgeois:

— soit disposer d'un contrat d'apprentissage répondant aux mêmes conditions que sub ler tiret:

soit exercer une profession indépendante ou libérale de facon légale sur un lieu de travail situé sur le

territoire du Grand-Duché au moment de la naissance ou de l'adoption de l'enfant:

* soit être fonctionnaire. employé ou ouvrier de l'Etat. d'une commune. d'un établissement public et de

la société nationale des chemins de fers.

Le point 2 de l'article 86 introduit une période de stage de douze mois devant précéder le début du

congé parental. La durée du stage a été choisie d'une part pour des raisons techniques quant a la mise en

oeu\ re de la législation et d'autre part au regard des dispositions communément appelés ..baby—years“

prévues a l'article l7l point 7 du code des assurances sociales en ce qui concerne la mise en compte

comme période effective d'activité prof ionnelle pour l' surance pension. Ladurée de douze mois est

prouvée par le nombre de mois d'affiliation obligatoires à l'assurance pension.

  

Sont eomptées comme affiliation obligatoire les périodes d‘activité professionnelles ou périodes y

assimilées pour lesquelles des cotisations ont été v rsées. ;] savoir. pour ce cas:

* les périodes correspondantes a une activité professionnelle exercée pour le compte d'autrui.

* les périodes correspondantes Ît une activité professionnelle exercée pour le propre compte. par les

ressorti nts de la Chambre des Métiers. de la Chambre de Commerce ou de la Chambre d'Agricul-

ture ou ayant un caractère principalement intellectuel et non commmercial: y sont assimilées les

périodes pendant lesquelles l'a socié d'une société ou association ayant pour objet une telle acti\ité.

soit participe d'une facon effective et continue a la gestion courante. soit détient seul ou ensemble

avec son conjoint plus de la moitié des parts sociales:

 

* les périodes pour lesquelles est versé un revenu de remplacement sur lequel une retenue de cotisa-

tions au titre de l'assurance pension est prévue;

* les périodes correspondant au titre d'un apprentissage pratique à des périodes de formation profes-

sionnelle indemnisées. pour autant qu'elles se situent après l'âge de 15 ans accomplis;

* les périodes accomplies par le conjoint et. pour les activités ressortissant de la Chambre d'Agricuf

ture. par les parents et alliés en ligne directe ou collatérale jusqu'au 3e degré inclusivement d'un

assuré. pourvu que le conjoint. parent ou allié soit âgé de 18 ans au moins et prête au prédit assuré des

scr\ices néc saires dans une tnesure telle que e 's services peuvent être considérés comme activité

principale tatt:ele l7l du Code des assurances sociales. alinéa ler. tirets ]. Z. 3. 5 et 6).

 

Article 87

Conformément au plan d'action national en faveur de l'emploi. le présent article prévoit les différents

types de congé parental possibles. Le plan d'action national en faveur de l'emploi a. pour sa part. précisé:

… Lu directive mr le congé purmml .wm Irun.v/mxée dans le uit/re (le ce plan {l'action. Le père et la

mère auront un droit indit'idue/ [! un congé pareil…! pour /mumir s"ucutper d'un enfait! petit/un!

6 Illrli.ï. (...)

Le congé [)(ll't’llllll [mi/rm Pire prix .mtr.t‘fln‘me du 1mt'uil il Illi-Îl’ltl/l.l‘.‘ dans (“l‘ cas. il sem {mn/u [!

([(iltÏt’ tlioi.t‘ et I'ullnt'tl/iuli \“eru ré])(ll'llt' .rar rlou:e unités. ”

Le présent article prén7il. par conséquent. que:

* chaque parent a droit. sur sa demande, a un congé parental de six mois par enfant. Ce congé est de

droit et l'employeur ne peut pas le refuser:
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* le parent bénéficiaire peut prendre un congé parental a temps partiel de douze mois. En ce cas, l‘emf

ployeur doit donner son accord au préalable. Ce congé parental a temps partiel est donc prévu comme

une possibilité qui doit correspondre cependant au besoin d‘une entreprise déterminée:

le point 3 de l‘article 87 prévoit que le congé parental peut. en cas d‘accouchement multiple, être pro-

longé de deux mois a plein temps par enfant et de quatre mois à mi-temps par enfant. Cette prolonga

tion vaut bien évidemment pour les deux parents et est introduite afin de compenser le travail

supplémentaire engendré par les naissances multiples.

lrli<’le 88

L'article 88 précise les modalités du congé parental conformément à ce qui avait été décidé par le

Gouvernement et les partenaires. )ciaux lors de l‘établissement du plan d‘action national pour l'emploi.

Ce plan d'action national pour l'emploi précise en la matière:

  

… Ce t'rntgé parental ne sera par_/'ruetiannahle. re quifltmrirera le remplaeement temporaire .rar

le parte de travail et ere'era des po hilitév zl'at't'uper (lex rhônteurx pendant \‘l.\‘ mais ou. le en.\‘

e't'lte'ant. rli.\ (: un:e mais“. Salt application ne sera par re'tmar'tive. Un lien .rera établi avec l‘ai/ma

tian tl'e'zlueaîion.

 

 

Un parent aura le e/mix d‘opter sait pour l'allm'tttian d‘éducatinn, versée sur 22 tnais (: raison de

I 6.640. F par mois. sans garantie de re'ernplui, sait pour le congé parental d'une durée de six mois,

avec garantie de réentploi et indemnité {! hauteur (le plus ou moins 60.000.—_/Mnex [aient/murgeais‘

par mois, .\‘i bien que le coût pour un parent sera le même dans les deux ('(M' de figures. Ce parent

devra prendre le congé parental t'an.re'r'utlt't'tnenl [: la nai.r.ranee de l‘enfant. à la fin du congé tle

maternité.

Le deuxieme parent pourra profiter de mn congé parental en tour-hunt la même allocution, sans

truite/bir avoir le ('lmi.\ d’opter pour l'allocation d‘éducation, avant que l‘en/km! n'ai/ atteint l‘âge (le

t'ith ans. l)Itli\‘ toujours en une période non_/)‘a('lionnahle.

Le congé parental pourra être prix .i‘au.\‘_fiit'rttt' de travail a ini-temps: dana ce t'as, il sera étendu {:

I2 ltlt)i.Y et lttllut‘a/inn .se/‘a répartie sur douze unitâr. “

L‘article 88 reprend donc les principes suivants :

* le congé parental n'est pas l‘ractionnable. Dans une optique de politique de marché de l'emploi. le pré-

sent texte prévoit que le congé parental doit être pris en entier et en une seule fois. Ceci permet à l‘en-

treprise de mieux gérer les congés et par ce biais. il sera également possible de libérer un poste de

travail pour une durée prédéfinie, relativement longue de 6 respectivement de 10 a il mois si le

congé parental est pris consécutivement a un congé de maternité.

Par ailleurs. le texte prévoit que le congé parental doit être pris en entier c'est-ù—dire qu‘il n'est pas

possible de renoncer à une partie du congé parental.

En effet. l'employeur qui doit ‘occupcr du remplacement de la personne qui pourrait disposer d‘un

congé parental. doit avoir la possibilité de pouvoir engager un rempl' ant pendant une durée précise

ce qui lui permettra de pourvoir plus facilement a ce remplacement:

 

— le congé ne peut être pris simultanément par les deux partenaires.

Etant donné qu‘il s'agit, en l'occurrence. également d‘une mesure devant permettre aux parents de

s‘occuper pendant une période déterminée et à des moments éducatifs importants de l'évolution de

l'enfant. le congé parental ne peut pas être pris conjointement par les deux partenaires. Dans l'intérêt

de l‘enfant, la prise du congé parental doit s'étendre sur deux périodes de six mois différentes l‘une de

l‘autre. permettant ainsi aux parents de se consacrer, chacun pour sa part. à des moments différents a

l‘éducation de l‘enfant.

Cependant. en cas de congé parental à ini—temps, les deux parents peuvent répartir le congé de façon à

assurer une présence permanente auprès de l'enfant. Dans ce cas. une prise conjointe d'un congé

parental a mi4emps est rendue possible par le présent article. Cette façon de procéder permettra aux

parents d'organiser au mieux leur vie familiale et d‘harmoniser celle-ci avec leur vie protk:ssionncllez

prise du congé parental consécutivement au congé de maternité.

Le fait que le premier congé parental doit être pris consécutivement au congé de maternité permettra

à l'employeur. le cas échéant. de recruter pendant la durée du congé parental un remplaçant pour la

durée de IO respectivement de l l mois. Par ailleurs, il est évident que les premiers mois de l'enfant
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sont très importants dans l'éducation de ce dernier. L'obligation d'utiliser un des congés parentaux

pendant les premiers mois de l'enfant. s'explique également par l'importance éducative de la présence

d'un des parents auprès de l'enfant pendant ce“ premiers mois. Comme le note pertinemment le Con-

seil d'Etat dans son avis du IS mai 1984 relatit‘à la proposition de loi tenant a instaurer un régime de

congé parental (doc. parl. No 27l7). ..En fait. la possibilité. notamment pour la mère. de renoncer a

son emploi consécuti\ement au congé de maternité. est entrée dans nos moeurs

Le présent projet prévoit non pas une rttptttre définitive de travail mais une suspension permettant

tant au père qu'à la mère de prendre un congé parental consécutif au congé de maternité et de réinté-

grer ensuite son activité professionnelle:

— possibilité de prendre le second congé parental jusqu'à l'âge de cinq ans de l'enfant,

Le terme de cinq ans retenu parle présent texte. conformément a ce qui avait été décidé lors de l'éla—

boration du plan d'action national pour l'emplo'. s'explique par le t it que cette date couvre tout le

temps précédant l'entrée de l'enfant dans le systeme préscolaire. Ceci permettra aux parents. s'ils le

souhaite…. de prendre le congé parental au moment de la transition de l‘enfant d'une éducation éven—

tuellement exclusivement à domicile vers le système préscolaire:

 

* priorité de choix accordée a la mère.

Le texte légal ne saurait imposer lequel des partenaires est obligé de prendre son congé parental suite

au congé de maternité. Si un désaccord entre parents surgit en la matière. deux options étaient possi-

bles: soit le recours au juge ce qui risque d'engouer les tribunaux et n'est pas dans l'intérêt ni des

parents. ni de l'enfan . ’oit de donner priorité a un des parents. Il a paru logique d'accorder ce droit a

la mère. cellefci ayant en général des relations plus fortes avec l'enfant en bas âge.

  

Au cas où ce premier congé parental a prendre immédiatement après le congé de maternité ou le

congé d'accueil. n'est pas pris. le congé parental est perdu pour un des partenaires. Etant donné qu'il

s'agit d'un droit individuel. le droit au congé parental restera acquis au second partenaire.

Dans ce cas également. il sera. selon toute vraisemblance. parfois difficile de déterminer lequel des

deux partenaires aura ce droit. Pour les mêmes raisons. la préférence a été accordée 51 la mère:

* choix de la date du congé parental oU\ ertc pour les familles monoparentales.

Etant donné qu'il s'agit. en l'occurrence. d'un droit individuel. les monoparentaux n'auront droit éga

lement qu'à un seul congé parental. Afin cependant de leur permettre d'organiser leur vie familiale

parfois plus difficile que celle des couples. le présent texte propose de ne pas obliger le parent dont il

s'agit de prendre obligatoirement ce congé parental directement après le congé de maternité. mais de

laisser ce droit ouvert jusqu‘à l'âge de cinq ans:

* le congé parental n'est pas transférable.

La clause 2.2 de l'accord—cadre sur le congé parental prévoit que: ..[’om‘ promo…-nir l'égalité dm

t'/l(lllt'l’.\ et (le truitmnmt entre Ier hommes et les flvnmex. Im“ parties ri_ettzmtirm du prêtent m't'nrrl

('(HIAÎIIÛV't'III que [l' droit au (“()IlgËplll‘l'lllal prévu à la t'/tltl.\(' 2.I devrait. en principe. être drum/é (le

tnunièt‘c non trun.tflüwhltfl "

Le présent article retient ce caractère non transférable du congé parental qui est explicitement inscrit

dans ce texte. En effet, l‘aspect d'égalité des chances entre les hommes et les femmes ainsi que le par-

tage ..ohligatoire" de la responsabilité éducative auprès d'un enfant est une notion importante que les

partenaires de la tripartite ont voulu inscrire de façon explicite dans le texte dont s'agit.

Article 89

Le présent article précise les modalités de la notification de la demande du congé parental.

Etant donné que le congé parental tel qu'il est prévu par le plan d'action national pour l'emploi est

également une mesure pour l'emploi. les bénét aires du congé parental devront demander le congé

parental le plus tôt possible afin de permettre aux entreprises de disposer des délais suffisants pour enga-

ger un chômeur pour remplacer les personnes qui prennent le congé parental. Dès lors. il a paru logique

que le congé parental qu'on souhaite prendre immédiatement après le congé de maternité soit demandé

avant le début du congé de maternité.

  

 

Cela permettrait en effet ;] l'entreprise de connaître la durée exacte pour laquelle elle doit recruter un

remplaçant et aura pour avantage supplémentaire de permettre a la CNPF de préparer à temps le dossier

et de verser l‘indemnité prévue suivant les délais qui s'imposent.
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Se pose cependant. dans ce cas de figure. le problème des cas où l‘enfant ne survit pas à la naissance.

Dans ce cas. l'annulation du congé parental devra être un droit et les contrats de remplacement devront

pré…ir explicitement une clause précisant que la fin du contrat de remplacement est définie parle retottr

de la personne disposant d'un congé parental. celuiæi pouvattt sttrvenir avant le délai normal suite it une

interruption motivée dudit congé parental,

Pour ce qtti est de la demande du congé parental pour le le partenaire. il a été retenu, pour les mêmes

motifs que ceux énoncés précédemment. que le parent salarié qtti entend exercer son droit au congé

parental doit notifier sa demande a son employeur en indiquant le début souhaité du congé parental avec

un preavis de 4 mois.

Pour ce qui est des parettts exerçant une activité indépendante. des délais de notification similaires a

ceux pour les purettts salariés ottt été prévus pour la notification de la demande du congé parental a la

caisse nationale des prestations familiales.

Ces délais ne doivent pas être rcgardés comme étant trop contraignanls pour les ayants droit étant

donné qu‘ils sottt établis également dans leur intérêt.

En effet. ces délais permettront à l‘administration concernée de préparer les dossiers suffisamment a

l‘avance pour permettre les vérifications nécessaires et pouvoir payer le moment venu l'indemnité pour

congé parental.

Article 90

L‘article 90 précise les obligations de l'employeur en ce qui concerne le congé parental.

L‘employeur est tenu d'accorder le congé parental demandé consécutivement au congé de maternité

ou au congé d'accueil.

Pour ce qui est du congé parental prisjusqu‘t‘t l‘âge de cinq ans accomplis de l‘enfant. l‘employeur ala

possibilité de reporter le congé sollicité a ttne date ultérieure mais seulement pour des raisons prédéfL

nies et dans des conditions strictes. L'article 90 précise les raisons et les conditions dont s‘agit. L‘artif

cle 90 prévoit également qu‘en cas de report du congé. l‘employeur doit proposer au salarié endéans un

mois une nouvelle date pour le congé qui ne peut se situer plus de deux tttois (respectivement six mois

pour les entreprises occupant tnoins de l5 salariés) après la date du début du congé sollicité. sauf

detttande expresse de la personne qui a sollicité ce congé parental. Dans ce cas. la demande du salarié ne

peut plus être refusée.

Le présent article précise également les procédures a suivre lors d'un tel refus. a savoir l‘information

par l‘employeur de la délégation du personnel. En cas de désaccord sur le motif du report. le salarié. la

délégation du personnel ou un syndicat représentatif au plan national représenté au sein de la délégation

du personnel ou lié par convention collective de travail à l‘entreprise peuvent saisir l‘Inspection du

Travail et des Mines dont le Directeur ou son délégué, selon la m. on leur accordée légalement.

peuvent prévenir ou aplanir des divergences (Art. 2 ( l ) de la loi modifiée du 4 avril l‘)74 portant réorng

nisation de l‘Inspection du Travail et des Mines). Si le désaccord demeure. la saisine du Tribunal de

travail statuant en matière de référé est prévue.

 

 

Cette procédure n‘est pas applicable aux fonctionnaires et employés de l'Etat. En effet. le statut

général des fonctionnaires ne connaît pas la fonction du ..déle'gué du personnel“ et. d‘autre part. l‘inspec-

tion du travail n‘est pas compétente en cas de litige entre l'Etat-employeur et ses agents. Il est donc

préférable de faire jouer en cette matière les règles traditionnelles du statut général et en particulier le

droit de recours des fottctionnaires contre les actes de leurs supérieurs qui les lèsent dans leurs droits

statutaires.

Artic/t’ 9!

Cet article précise les droits du salarié en matière de droit du travail et lui garantit ses droits.

L‘alinéa premier pose le principe général que le congé parental. qui est un congé extraordinaire sui

generis. maintient les relations de travail en les suspendant settlement pendant la durée du congé. A la

fin du congé parental. le salarié voit de nouveau revivre pleinetnent les relations de travail antérieures.

Afin de garantir ce droit au salarié celui-ci est protégé contre le licenciement de la part de l‘employeur

a partir du dernier jour du délai pour la notification obligatoire du congé parental a eeluLci.

En conséquence. l'employeur ne pourra plus notifier au salarié avant la fin du congé parental la rési-

liation de son cotttrat de travail a partir du quatrième mois précédent le congé parental, c‘est-à-dire pour
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le congé parental pris consécutivement au congé de maternité. a partir du congé de maternité jusqu'à la

fin du congé parental.

A l'instar des dispositions de la loi modifiée du 3 juillet 1975 concernant |) la maternité de la femme

au travail 2) la modification de l'art.l3 du CAS modifié par la loi du 2 mai 1974 notamment l'article 10

alinéa 2 (modificc par la loi du 24 mai 1989). la résiliation du contrat de travail effectuée en violation du

présent article est nulle et sans effet. Pour la mère. cette année est partiellement protégée parle congé de

maternité lorsqu'elle choisit le congé parental consécutivement au congé de maternité. Cependant il a

paru plus simple de prévoir une disposition générale de protection en la matière.

Pour le surplus. il est rem oyé aux dispositions de la loi précitée de 1975.

Dans les quinze jours qui suivent le licenciement. le salarié peut demander. par simple requôt‘. au

président de la juridiction de travail. qui statue d'urgence et comme en matière sommaire. les parties

entendues ou dûment convoquées. de constater la nullité du licenciement et d'ordonner le maintien de

son contrat de travail.

Le litige doit êtrcjugé selon une procédure rapide * lc référé * et sans autre forme comme en matière

sommaire. Cette procédure n'appelle pas d'autres commentaires. On se réfère pour le surplus ux lois du

6 décembre 1989 sur les juridictions“ de travail resp. sur le référé auprès du tribunal du travail.

Si cependant avant la notification du contrat de travail un terme est pré\u ou une faute grave a eu lieu.

le contrat de travail pourra être résilié intmédiatement.Par ailleurs. le contrat de travail pourra également

être résilié lorsque les conditions de l'article 30 de la loi du 24 mai [989 sur le contrat de travail se

trouvent remplies. à savoir en cas de cessation des affaires par suite de décès. d'incapacité physique ou

de déclaration en état de faillite de l'employeur.

Enfin. le présent article précise que le salarié lié par un contrat de travail a durée indéterminée

comportant une clause d'essai. ne pourra pas bénéficier du congé parental.En effet. la prise du congé

parental durant cette période ernpêcherait l'etnployeur d'utiliser effectivement les mois prévus par la

clause d'essai pour vérifier l'adéquation du salarié pour le poste déterminé.

Afin d'éviter tout malentendu en ce qui concerne les effets de la suspension du contrat de travail

pendant le congé parental et au montent de l'échéance du congé parental. il a paru nécessaire de préciser

que. pendant la durée du congé parental. l'employeur est tenu de conserver son emploi. Ce n'est que

d'une façon exceptionnelle et objectivement justifiée. p.ex. pour les cas de force majeure. que l'em-

ployeur peut offrir un emploi similaire correspondant a ses qualifications et assorti d'une rémunération

au moins équivalente au salarié absent. L'essentiel consiste a ce que les conditions de travail après le

congé parental ne soient pas diminuecs. Il est cependant loisible a l'etttploycur d'accorder un meilleur

poste de travail après le congé parental.

Comme le congé parental ne doit pas avoir de conséquences négatives sur les droits du travailleur. les

droits du salarié doivent être garantis de sorte que le congé parental ne doit pas avoir de conséquence sur

la détermination des droits li a l'ancienneté. Par ailleurs. le salarié conserve le bénéfice de tous les

avantages qu'il avait acquis avant le début du congé.

Le congé parental est également pris en compte pour le stage prévu a l'article 25 CAS notamment

pour avoir droit a une indemnité pécuniaire de maternité et pour le stage prévu à l'article 83 alinéa 2 ci-

avant. a savoir l'affiliation à l'assurance pension obligatoire.

 

 

Au cas où un bénéficiaire du congé parental. après avoir été réintégré a son poste de travail à l'issu du

congé parental. est privé d'emploi la période du congé parental est mise en compte. en cas de besoin.

pour le calcul de la période de stage prévue a l'article 16 de la loi modi e du 30 juin 1‘)76 portant

l . création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet.

 

Pour la détermination du montant de l'indemnité de chômage complet. il est tenu compte du salaire

brut touché par l'ancien bénéficiaire du congé parental après. et le cas cchéant avant. le début de la

période du congé parental.

Article 92

L'article 92 énumère les différentes dispositions de non—cumul avec d'autres types de congé.

I. Le présent alinéa précise que le congé parental ne fait pas partie des absences assimilées au travail

effectif et. par conséquent. ne donne pas droit au congé annuel légal de récréation. Ainsi. le salarié qui

prend son congé parental n'a droit. pendant cette année légale. qu'à la moitié de son congé légal normal.

Cette mesure se justifie par la longue durée du congé parental. qui porte sur 6 mois. Par ailleurs. le
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présent alinéa précise que le congé annuel non encore pris au début du congé parental est reporté dans

les delais légaux.

2. Le présent alinéa précise que, si un congé de maternité respectivement un congé d‘accueil survient

pendant le congé parental. le premier se substitue au second. Cela signifie que, dans ce cas. l'indemnité

pour le congé parental est également remplacée par l‘indemnité pécuniaire de maternité calculée. pour

sa part. par référence au salaire brut que le salarié aurait gagné en cas de continuation du travail pendant

le congé de maternité. respectivement pour le fonctionnaire. par la continuation du traitement qu‘il a

touché avant le congé parental.

Dans ce cas, le congé parental prend fin et ne peut plus être continué après le congé de maternité où

s‘ouvre le droit à une nouvelle période de congé parental.

Article 93

S‘AHS commentaircs.

Article 94

L‘article 94 fixe le montant de l'indemnité pour le congé parental. Ccllea:i s‘élève à ] 1.000f F/mois

pour le congé parental et a 5.500.f F/mois pour le congé parental a temps partiel. Ces chiffres corrcsf

pondent au nombre indice 100 de l'indice du coût de la vie. ce qui signifie au ni. de 548.67 le montant de

(,()_354_, F/mois pour le congé parental et de 30.l77f F/mois pour le congé parental à temps partiel.

Le montant global sur 6 mois. respectivement sur 12 mois s‘élève a quelque 362. ] 20f F. Ce montant

est identique à celui de l‘allocation d‘éducation qui, pour sa part s'élève à 3.00().f F au n.i. 100, ce qui

signifie l6.460f F/mois au n.i. actuel. ce qui signifie sur 22 mois d'attribution la somme globale de

362. | 2().f F.

Rappelons que le plan d‘action national pour l‘emploi prévoyait que:

.. Un lien sem établi avec l‘allocation d'éducation.

Un path aura Ir choix d‘opter soi! pour l‘allm'uliun d‘éducation, versée sur 22 mais à raison de

LUF 16.640.f F/nmix et sans“ garantie de réeniplui, soit pour le congé parental d'une durée (Il’ six

mois. avec garantie :le rémzplni €! indemnisé {: hauteur de plus au moins LUF 60.0()0.f F/muis‘, .l‘i

bien que le mûr [mit/' un parmi sera le mêmv dans les deux L'(l.\‘ defigure. "

Le deuxième alinéa du présent article précise que l'indemnité pour le congé parental est exempte

d‘impôt“ Ccttc exemption fi ‘ale correspond a l'exemption fiscale de toutes les prestations familiales et

est nécessaire pour sauvegarder le parallélisme avec l‘allocation d‘éducation prévue par le plan d‘action

national pour l‘emploi.

  

Par ailleurs. le présent alinéa prévoit également que l'indemnité pour le congé parental est exempte

de cotisations d'assurances sociales à l‘exception de la cotisation d‘assurance maladie.

En effet. il a été considéré que la période de congé parental devait donner lieu a la continuation de

l'affiliation aux assurances sociales. Pour ce faire. il a été retenu que les cotisations pour l‘a urance ma-

ladie aient a déduire de l'indemnité pour le congé parental et que cette déduction se ferait automati-

quement par l‘organisme chargé du versement de l'indemnité dont s‘agit, à savoir la Caisse nationale des

prestations familiales. Pour ce qui est des cotisations pour l'assurance pension, il a été retenu de traiter le

congé parental par analogie au soi-disant ,,baby-years“. c‘est-à—dire en reprenant les cotisations a charge

du budget de l‘Etat (cf. article 97).

  

 

Article 95

L‘article 95 précise les modalités de paiement de l'indemnité pour le congé parental. La Cal “se natitr

nale des prestations familiales (CNFP) sera chargée de l'administration des dossiers dont s'agit.

Le parent qui souhaite obtenir un congé parental doit en informer. dans les délais prévus àl‘ar1icle 89.

son employeur. Par la suite, il adresse une demande écrite à la CNPF. Cette demande écrite doit être

dûment certifiée par l‘employeur et remise à la Caisse au plus tard dans la quinzaine de la notit ation de

la décision de l'employeur.

  

Pour le congé parental prévu à l‘article 88 alinéa 4 du présent texte. et pris consécutivement au congé

de maternité ou d‘accueil. la naissance dûment certifiée par l‘officier de l‘état civil doit être déclarée à la

Caisse dans la huitaine a partir de la déclaration à l‘état civil.
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En cas d'allaitement. la prolongation du congé de maternité doit être communiquée à la Caisse dans la

quinzaine qui précède l'expiration du congé postnatal ordinaire.

Pour ce qui est des parents exerçant une activité indépendante. ceuxæ‘i doivent présenter une

demande a la Ca “se nationale des prestations familiales dans les mêmes délais que les parents salariés.

Ils doivent y joindre une déclaration sur l'honneur certifiant qu'ils remplissent les conditions prévues à

l'article 85 alinéa 2 du présent texte. à savoir qu'ils s'adonnent principalement à l'éducation de l'enfant et

n'exercent aucune activité profes ionnelle pendant la durée du congé parental ou n'exercent pendant la

durée du congé parental à mi—temps qu'une activité professionnelle dont la durée hebdomadaire totale

effectivement prestée ne dépasse p' ' la moitié de la durée normale de travail. Cette procédure est la

même que celle retenue pour l'allocation d'éducation.

 

Avant le début du congé parental. la Caisse confirme aux parents et. le cas échéant. à l'employeur de

chacun des parents salariés le choix du parent, la décision d'octroi de l'indemnité et la période pour

laquelle l'indemnité est accordée.

 

L'indemnité est ver ‘ au cours de chaque mois pour lequel elle est due. En cas de présentation

tardive et non conforme aux alinéas 2 et 3 du présent article. l'allocation est versée après l'instruction du

dossier par la Caisse,

Article 96

L'article % précise les dispositions de tion—cumul avec l'allocation d'éducation.

Le plan d'action national pour l'emploi prévoit en effet que: … ln [7tll‘t’ltt arm! le vlzuix d'opter soit

pour l'allocation d'éducation (….) rait [)(lllr le congé parental d'une durée de 6 mois (…). Ce parent

devra prendre le congé parental (‘un.têi'ittii'ement à la naissance de l'en/knit. {: lafln du congé de ina/er-

ni/t‘. Le deuxième parent pourra profiter de son congé parental en touchant la même alim-ation. sans

tou/d'où avoir le choix d'opter pour l'a/locution d 'édttmtiwt, avant [[ltt’ l'antimt n‘ait atteint l'âge dr

cinq ans. mais toujours en une période nuitfi‘ar‘tionnublc. “

Le présent article prévoit donc en son point 1 que l'indemnité pour le congé parental pris confonnément

à l'article 88. alinéa 4. c'e. —dire immédiatement après le congé de maternité ou d'acceuil. n'est pas due en

cas de versement de l'allocation d'éducation ou d‘une prestation non luxembourgeoise de même nature. Il

précise. par ailleurs. que l'allocation d'éducation n'est plus duc pour le même enfant lorsqu'une indemnité

de congé parental pris conformément à l'article 88. alinéa 4. a déja été versée à l'un des parents.

 

Par ailleurs. le point 2 de l'article % prévoit. pour sa part. que l'allocation d'éducation pour l'un des

parents et l'indemnité pour le congé parental pour l'autre parent ne peuvent être versées simultanément.

Parallèlement à l'impossibilité de'prendrc 2 congés parentaux simultanément. cette option a été retenue

afin que l'enfant puisse bénéficier de la présence d'un des parents a domicile pendant la période la plus

longue possible.

Toutefois. pour les parents ayant en charge un troisième enfant ou un enfant handicapé et pour

lesquels l'allocation d'éducation est prolongée jusqu'à quatre ans. cette clause de non-cumul temporaire

n'est pas prévue. En effet. dans les cas d'une allocation d'éducation de quatre années. la période de possi-

bilité de prise du congé parental se situerait uniquement pendant la quatrième année de l'enfant. Etant

donné cette réduction sensible de la période où un tel congé parental pourrait être pris ainsi que vu le fait

de la grande charge de travail a partir du troisième enfant ou dû :] un enfant handicapé. il a été retenu.

dans ces cas. de permettre aux parents de bénéficier du congé parental pendant la période de versement

de l'allocation d‘éducation.

Article 97

Sans commentaires.

Article 98

Les infractions aux dispositions des article 85 alinéa 2 — a savoir s'occuper principalement de l'éducaf

tion de l'enfant et ne plus exercer d'activité professionnelle pendant la durée du congé parental ou

n'exercer qu'une activité à mi-temps ou plusieurs acti\ités à temps partiel ne dépassant ensemble

pas le ati-temps pendant la durée du congé parental a temps partiel — ainsi que de l'article 90 alinéa ler *

cra—d. lorsque l'employeur refuse le congé parental consécutif au congé de maternité * sont sanction-

nées par des peines correctionnelles.

Les dispositions quant aux circonstances atténuantes peuvent être appliquées.
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Ar/icle 99

Pour des raisons pratiques il est renvoyé à certaines dispositions de la loi modifiée du l9juin 1985

concernant le. allocations familiales et ponam création de la Caisse nationale des prestations familiales

saufadaptations terminologiques s‘il y a lieu. ll s'agit de l'art. 24 qui prévoit des sanctions pénales en cas

de manoeuvres frauduleuses pour l‘octroi de l'indemnité. de l'article 25 en matière de prescription. de

l'art. 27 en ce qui concerne la modification ou la suppression de l‘indemnité. des art. 3021 32 en ce qui

concerne les contestations et recours en matière d'octroi de l'indemnité pour congé parental.

 

Article 100

La loi sur le congé parental s‘applique aux fonctionnaires. employés et ouvriers de l‘Etat. des comme

nes. des établissements publics et des chemins de fer (art.83 (tl. l ). La situation spécifique des fonctiom

naites en matière de congé postnatal droit a un congé sans traitement de deux ans ou d'un congé pour

trav ail a ini-temps de six ans. faculté de demander un de ces deux congés jusqu‘à ce que l‘enfant soit âgé

de quinIe ans — exige cependant une solution particuliere pour cette catégorie de personnel en matière

de congé parental.

Toutefois. le présent texte ne retient pas la possibilité de ne pas permettre le cumul du congé parental

avec les congés sans traitement ou pour travail a ini-temps dont le fonctionnaire est en droit de bénéfi-

cier et qui comptent comme période d'activités de service. Cette clause de non—cumul des congés existe

par ailleurs deja a l'heure actuelle en matière d'allocation d‘éducation.

Il importe de préciser que le bénéficiaire d'un congé parental pourra toujours demander un congé

sans traitement ou pour travail a mi4cmps sur base des articles 3(). ä2 ou 31. fil du statut (congés pour

.,élcver un ou plusieurs enfants a charge de moins de quinze ans“).

11 faut enfin remarquer que le congé parental est assimilé à une période de travail effectif et qu‘il est

des lors mis en compte pour les avancements en échelon et en traitement, pour les promotions, pour le

droit d‘admission a l'examen de promotion ainsi que pour la détermination du droit a la pension et le

calcul de la pension. Toutefois cette mise en compte n‘est pas formellement inscrite dans le statut alors

qu‘elle ressort clairement de l‘article 88 (..Maintien des droits“) du projet.

Par ailleurs. étant donné la durée du congé parental. le présent article suspend les stages prévus à l‘ar-

ticle 2 du statut général des fonctionnaires pendant la durée du congé parental.

Article ll)l

L'article 171 du code des assurances sociales est modifié de manière à ce que les personnes bénéti

ciant du congé parental bénéf ent pendant cette période de l‘assurance pension dont les cotisations sont

prises a charge par l'Etat. Ainsi. le point 1 du présent article inscrit les périodes correspondant au congé

parental dont l‘assuré a bénéficié au titre de la présente loi. dans l‘énumération des périodes effectives

d'a 'surance obligatoire. Le deuxième article modifie l'article 240 du code des assurances sociales qui

précise que les cotisations des mois de congé parental sont a charge de l'Etat.

  

Elles sont calculées comme pour les ..hahyyears“ sur la moyenne mensuelle des revenus cotisahles

au cours des 12 mois d‘assurance précédant immédiatement celui de l‘accouchement ou de l'adoption,

respectivement celui du début du congé parental pour ce qui est du congé parental qui n'est pas pris

ctmsécutiventent au congé (le maternité ou d'accueil.

Article [()2

Le droit au congé parental s'ouvrira pour les parents dont les enfants sont nés après le 31 décembre

1998. 11 ne sera pas rétroactif.

Etant donné cependant que les articles 81 a 98 devront s‘appliquer aux naissances a partir du

Ier janvier 1999, il faudra, par dérogation aux délais prévus aux articles 86 et 92 du présent texte.

prévoir une procédure transitoire pour les cas où le congé de maternité (phase prénatale) a déja débuté

avant cette date. Pour ces cas. il a été prévu que les délais prévus commenceront leurs effets à partir de

l‘entrée en vigueur de la loi. c.—à-d. a partir du lerjanvier 1999.

L‘article XVIII (: [mur ol)ch d'inlrmlttire un t’a/rg!" [mur raimnsflmtilialcs.

Article [()3

L'article 103 définit le congé pour raisons familiales lequel a pour objectif de permettre aux person-

nes exerçant une activité professionnelle et qui ont a charge au moins un enfant de 15 ans. de s‘occuper
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de cet enfant en cas d'urgence. de maladie grave. d'accident ou d'une autre raison impérieuse concernant

sa santé.

Par ailleurs. peuvent également bénéficier du congé pour raisons familiales les personnes dont le

conjoint ou la personne avec laquelle elle vit en communauté domestique. au c ' où cette dernière est le

parent de l'enfant ou des enfants précités. est gravement malade et dans l‘impossibilité de s‘occuper elle

même des enfants.

 

Pour pouvoir bénéficier de ce congé pour raisons familiales. la maladie de l‘enfant. respectivement

des personnes prévisé s. doit avoir un caractère grave et une certaine durée qui sera précisée à

l‘article IOS.

Il semble en effet important que les parents puissent s'occuper eux—mêmes de leur enfant dans les cas

où une présence constante auprès de son chevet est nécessaire. respectivement lorsque la gravité de la

maladie le requiert. La présence des parents peut dans nombre de cas éviter des hospitalisations. respec—

tivement leur présence constante à l'hôpital peut éviter des peurs dues à un environnement étranger ce

qui ne peut être que favorable à la guérison de l‘enfant.

Article [04

L‘article l04 définit le champ d‘application personnel et donc les bénéficiaires potentiels du congé

pour raisons familiales.

Si le bénéficiaire doit. bien évidemment. avoir à sa charge un enfant de moins de [5 ans. il doit

également exercer une activité professionnelle entrainant l'obligation de s‘assurer à l'assurance maladie

maternité conformément ;) l‘anicle ler alinéa l. 2. 4 et 5 du code des assurances socrales.

Cela signifie. en l‘occurrence. que les personnes suivantes peuvent bénéficier du congé pour raisons

familiales:

* les personnes qui exercent au Grand-Duché de Luxembourg contre rémunération une activité profes>

sionnelle pour le compte d'autrui:

* les apprentis bénéficiant au Grand—Duché de Luxembourg d'une formation professionnelle

indemnisé—cz

* les personnes qui exercent au Grand-Duché de Luxembourg pour leur propre compte une activité

professionnelle ressonissant de la chambre des métiers. de la chambre de commerce ou de la cham-

bre d‘agriculture ou une activité professionnelle ayant un caractère principalement intellectuel et non

commercial; sont .similés a ces personnes les ssociés qui, soit participent d'une façon effective et

continue a la gestion courante. soit détiennent seuls ou ensemble avec leur conjoint plus de la moitié

des parts sociales d'une société ou association ayant pour objet une telle activité:

  

— le conjoint et. pour les activités ressorti. ant de la chambre d‘agriculture. les parents et alliés en ligne

directe ou collatérale jusqu‘au troisième degré inclusivement d'un assuré au titre du numéro 4).

pourvu que le conjoint. le parent ou allié soit âgé de dix-huit ans au moins et prête à cet assuré des

services nécessaires dans une mesure telle que ces services peuvent être considérés comme activité

principale.

Article 105

Le présent article définit des conditions selon lesquelles les bénéficiaires potentiels définis à l‘arti-

cle l(l4 ont droit au congé pour raisons familiales ainsi que les modalités selon lesquelles ils peuvent

demander l'obtention de ce droit.

Etant donné qu‘il s'agit. en l'occurrence. d'un congé destiné à permettre au père ou a la mère de s'oc—

cuper de son enfant de moins de l5 ans lorsque celui-ci ou le conjoint respectivement la personne avec

laquelle il vit en communauté domestique est soit atteint d‘une maladie grave soit a dû être hospitalisé

p.ex. a cause d‘un accident. la présentation d‘un certificat médical attestant la gravité de la maladie est

requise.

Etant donné, que dans ces cas il s'agit des problèmes dépassant une certaine durée. le cenificat médi4

cal indiquera la durée prévue de la maladie qui devra dépasser 5 jours pour ouvrir le droit au congé pour

raisons familiales.

Dès lors s'ouvrira le droit au congé pour raisons familiales qui aura une durée maximale de 5 jours. ce

qui devra permettre aux parents d'être près de l'enfant pendant les moments importants de la maladie et

de rechercher d'éventuelles solutions de garde si la maladie durait plus longtemps,
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Anh-[« 106

Cet article prévoit la possibilité d‘extension du congé pour raisons familiales si dans le chef de

l‘enfant un cas d‘urgence grave se manifeste. tel un accident grave ou une hospitalisation subite et

conséquente.

Le contrôle médical de la sécurité sociale sera appelé a statuer d‘urgence. a la requête du bénéficiaire.

ll pourra étendre le régime du congé pour raisons familiales dans le temps suivant les exigences spécia-

les et la gravité de la situation a la lumière 'oit du certificat médical répondant aux spécificités du cas en

question soit de contrôles effectués conformément aux nouvelles missions qui lui sont accordées par

l‘article …Et de la présente loi.

 

A cet effet. il convient donc que le certificat médical soit précis et contienne une appréciation objec-

tive d‘opportunité sur la présence des parents auprès de l'enfant,

Article [07

Le présent article préc ' que le bénéficiaire du congé pour raisons familiales est soumis a une

protection contre le licenciement pratiquement identique a celle définie en matière d'incapacité de

travail du salarié notamment à l'article 35 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

 

Le bénéficiaire doit également se soumettre aux mêmes procédures que dans le cas où il s‘agit d‘une

incapacité de travail du salarié même.

 

Par ailleurs. le paragraphe (6) du présent article précise les modalités selon lesquelles les bénéf1c ti*

res non salariés doivent agir afin de pouvoir bénéficier du congé pour raisons familiales.

Article [08

Le bénéfice du congé pour raisons familiales étant acquis en cas de maladie. d" 'cident ou d‘autre

raison impéricusc concernant la santé d‘un enfant de moins de IS ans accomplis, il a été jugé opportun

d'appliquer les modalités et les conditions de calcul et de liquidation des indemnités pécuniaires de

maladie maternité telles que définies a partir de l‘article 10 du code des assurances sociales.

 

Le code (le ' ssurances sociales a donc été complété en ses articles 25, 40. SI et 34l par l‘inscription

complémentaire de l'indemnité pécuniaire de congé pour raisons familiales.

 

* A l‘article 25 il est précisé que le bénéficiaire du congé pour raisons familiales a droit a une indem-

nité pécuniairc de congé pour raisons familiales calculée et liquidée suivant les mêmes modalités et

conditions que l'indemnité pécuniairc de maladie maternité

* L‘article 40 du code des assurances sociales précisera qu'outre l‘indemnité pécuniaire de maternité

et le forfait de maternité. dorénavant l‘indemnité pécuniaire de congé pour raisons familiales sera a

charge de l‘Etat. et_ dès lors, remboursée aux cais ‘s de maladie selon les mêmes conditions que fin

demnité pécuniairc de maternité.

* L‘article 5l pour sa part précise que ce sont les caisses de maladie qui sont compétentes en matière

de liquidation de l‘indemnité pécuniaire de congé pour raisons familiales, L‘article dont il s'agit précise

en outre la compétence des différentes caisses de maladie pour ce qui est des catégories de bénéficiaires

du congé pour raisons familiales.

— L‘article 34| règle les compétences du contrôle médical. Il est ajouté à ce texte un nouveau point I}

qui précise que le contrôle médical aura également pour mission de vérifier des maladies en relation

avec les certificats médicaux donnant droit à l'indemnité péeuniaire du congé pour raisons familiales.

Ces contrôles pourront se faire selon les mêmes conditions et modalités que les contrôles effectués en

matière d‘indemnité pécuniaire de maladie. En outre, il est précisé à cet article que le contrôle médical

aura dorénavant également comme mission de donner les autorisations de dérogation à la durée maxi-

male de 5 jours du congé pour raisons familiales, et ceci pour les cas où l‘état de santé de l‘enfant

présente une gravité exceptionnelle.

Article [09

Les contestations à naître du chef d‘une demande de congé pour raisons familiales sont de deux

ordres:

— Si la contestation est relative a un congé pour raisons familiales darts le cadre d'un contrat de travail

ou d'apprentissage et si elle se ment entre un employeur d‘une part et un salarié d‘autre part_ alors les

juridictions du travail seront compétentes en la matière.
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* Toute contestation relative à l'indemnité de congé pour raisons familiales et notamment à la liquida-

tion des droits en vertu de l'article 108 qui précède. seront de la compétence desjuridictions sociales

;] l'instar de l'indemnité pécuniaire de maladie maternité,

Article Ill)

Le présent article introduit la possibilité de l'introduction d'un congé pour raisons familiales égale

ment dans la fonction publique. Ainsi. tant la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des

fonctionnaires de l'Etat que la loi du 24 décembre 1995 fixant le statut général des fonctionnaires

communaux sont complétées par l'inscription du congé pour raisons familiales.

Dans les deux cas. il est prévu de régler les modalités. les limites et les conditions du congé pour

raisons familiales par la voie du règlement grand-dual] tel qu'il est déjà pré\u dans les articles 28.

respectivement 29 des textes de loi prétttentionnés.

Arlit'le Ill

Sans commentaire.

L‘article XIX mal en place zle\ Nl(‘\‘llï(‘\‘ mfuvt'ur de la réintégration tluu.t‘ la rie u(ti\'t'.

Artic/e II.?

Une prise en charge par l'Etat a travers le fonds pour l'etnploi pertnettra aux personnes \ isées la pani-

cipation aux formations proposées dans le but d'adapter leur faculté de travail aux exigences du marché

de l'emploi et de favoriser ainsi leur intégration. voire réintégration sur le marché du travail et d'assurer

par cela leur indépendance économique.

Un règlement granddueal pourra préciser les conditions et modalités d'application de cette mesure

innovatrice.

Article 113

Par l‘obligation imposée aux entreprises d'intégrer le personnel temporairement absent de l'entreprise

aux mesures de formation continue organisées. le législateur tend d'un côté a faciliter la réintégration du

personnel concerné ce qui permettra de l'autre côté à l'entreprise de profiter rapidement et pleinement de

l'entièreté du potentiel de travail susceptible d'être fourni par ces personnes.

L'article XX inlmdui/ des actions porilivex du…“ le secteur privé.

Article [H

Le pol'ugruplw {I) définit les actions positi\es.

 

La définition retenue se veut délibérément générale. La recommandation du Conseil t84)635/CF du

13.1 .1984 relative 21 la promotion des actions posi ves en faveur des femmes identifie l‘action positive

sur la base des objectifs * multiples * qui lui sont assignés . objectifs que le législateur luxembourgeois

se propose d‘atteindre par un catalogue de mesures figurant au par‘ztgruplw (2).

  

Cette énumération de mesures n'est nullement exhaustive. mai. seulement indicative. Toute autre

mesure envisagée par une entreprise qui rentre dans les objectifs assignés à l'action positi\e peut trouver

l'accord de l'autorité compétente.

 

Le paragraphe (3) définit l'entreprise: en vue de l'application de la présente loi. l'on entend par le

terme entreprise, d‘une manière générale. des entreprises commerciales. industrielles ou artisanales. des

exploitations agricoles. forestières. horticoles et viticoles et des associations légalement établies au

GrandDuché. de même que des professions libérales qui y sont exercées.

La définition susvisée comprend tant les entreprises et exploitations individuelles que celles d'orga-

nismes à caractère collectif. qui aux termes de leurs statuts ont au Grand—Duché leur établissement

stable. leur siège social. une filiale ou encore une succursale.

Article ”5

Par secteur public. il y a lieu d'entendre l'administration centrale (les départements ministériels et les

services généraux qui en dépendent) et les établissements publics de l'Etat ainsi que les communes,
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Cet article précise les modalités et critères indispensables pour l‘obtention de l'agrément ministériel

pour la réalisation des actions positives proposées par l‘entreprise.

En vertu du paragraphe (I), les projets d‘actions positives peuvent concerner une ou plusieurs entre

prises. un secteur économique ou une branche économique,

Le paragraphe (2) précise que. si les actions positives sont réglées par convention collective. celle-ci

se limite à tracer le cadre général. conformément aux dispositions de la présente loi tandis qu‘un projet

d'entreprise se gref1‘ant sur la convention collective fixe les détails.

Le paragraphe (3) assure l‘implication des représentants du personnel dans l‘établissement d‘un

projet d'action positive par la consultation du comité mixte ou (lu/de la délégué-e a l‘égalité.

Cette règle "applique évidemment aussi aux projets venant se greffer sur une convention collective

..cadre“. alors qu‘ils concernent le personnel d‘une entreprise déterminée.

 

Exception est faite darts l‘hypothèse d'une petite entreprise n‘ayant pas de représentation du

personnel. Dans ce cas. l'avis du Comité interministériel dont la composition est fixée par réglement

grandducal est requis.

Art/“rip [17

Sont énumérés les éléments sur lesquels au moins doivent porter les projets d‘actions positives.

L'énuméraliott n'est pas limitative. Ces éléments. garants dela qualité des projets d'entreprise en matière

d‘actions positives. doivent être précisés par règlement grand-ducati,

Ar‘lit'lr’ II8

La quote-part prise en charge par l‘Etat dépend de l'investissement total pour la réalisation des actions

positives par l‘entreprise. Le régime d'aide à fixer par règlement grandducal est un régime par tranches

auxquelles correspond un taux de subvention croissant.

*

TITRE lV

DEVELOPPEM

 

1‘ DE L‘ESPRIT D'ENTREPREN URIAT

L‘article XXI lundi/ic rar/mtTire/nm! complète les articles 611}, Mb) et 22(l) (le la loi modifiée du

28 décembre [988 ]. i'égh’rltr‘litunt l‘accès au.x' [im/?.rsiorix d'ur1is‘an, de commerçant, d'industrie! ainsi

qu'à certaines profi*r.rionx libérales: 2. modifiant l‘article 4 ([l’ la loi du 2 jui/{rl 19351mrmm réglcmew

ration ries conditions zl‘nhlwi/imi (Iii titre vt 1Iu brave! de maitrise dans l‘exercice des“ nié/fers,

Artic/t' II‘)

Le Comité de coordination tripartite. qui a adopté un plan d‘action national pour l‘emploi le IX avril

|99X. avait suggéré de supprimer la limitation de succursales ,.afin de permettre aux entreprises

connucrciales et artisanales de rentabiliser leur savoir-faire et de faciliter ainsi leur gestion".

La présente modification s‘inspire de cette démarche en l‘encadrant toutefois de ccrtaincs garanties.

ll s'agit en effet a la fois de ne pas limiter les opportunités qui se présentent au chef d‘entreprise dans

un contexte de concurrence accrue dans un marché ouvert et en même temps d‘assurer le respect d'un

niveau de qualité satisfaisant pour le consommateur. en particulier dans l'artisanat, où celui—ci n'est pas

toujours armé pourjugcr lui—même de manière satisfaisante de la qualité du produit.

Au besoin. un règlement gran(Lducal pourra exiger une qualification professionnelle de la part de la

personne en charge de la gestion de chaque succursale, s‘il s‘avère que cela est nécessaire pour satisfaire

cet objectif.

Artic/t’ [20

Afin d'encoura°er la création d'entre rises nouvelles. le lan d'action national ottr l'om loi a retenu

b .

le principe d‘une réduction de la durée de la pratique proiesstonnelle que doit accomplir le détenteur
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d'un certificat d'aptitude technique et professionnelle (CAT?) pour effectuer a titre d'indépendant des

travaux de réparation et d'entretien.

La faculté de pouvoir engager du personnel est motivée par la volonté de faciliter la création de

nouveaux emplois et de permettre aux futurs indépendants de réaliser des travaux nécessitant l'interven—

tion de plusieurs personnes pour des raisons de sécurité et/ou d'efficacité. Afin d'éviter tous risques de

distorsion de concurrence avec les entreprises artisanales ne rentrant pas sous le champ d'application de

l'article en question. le nombre de travailleurs est limité à trois personnes.

La présente modification diminue donc cette durée qui passe de 20 ans a 6 ans. Elle favorise la créa-

tion d'entreprises et offre aux titulaires de CATP — et tout particulièrement a ceux d'entre eux qui sont

jeunes * des perspectives professionnelles nouvelles.

Pour assurer une gestion appropriée des entreprises ainsi créées, il est en outre prévu d'imposer aux

postuiants de suivre des cours de gestion d'entreprise.

Article l2]

Afin de permettre l'exercice d'un métier secondaire à titre d'indépendant par une personne qui

est s lariée auprès d'une entreprise. la modification envisagée rend possible l'exercice conjoint

d‘une activité indépendante et d'une activité salariée, Ce faisant. elle t‘amrise l'esprit d'entreprise et le

dé\eloppement d'une activité indépendante. conformément au plan d'action national en faveur de

l'emploi.

Cette mesure ne peut en outre que favoriser l'emploi des femmes puisque ces dernières pourront exer4

cer un nombre considérable de métiers secondaires.

Article 122

Une amélioration de la lutte contre les infractions en matière de droit d'établissement passe avant tout

par une constatation efficace et systématique de ces infractions Malgré tous leurs efforts. les agents de

la police et de la gendarmerie ne peuvent constater en définit 'e qu'une partie des infractions. Avec la

suppression des frontières intérieures le contrôle du respect des dispositions légales par les entreprises

étrangères venant travailler au GrandDuché doit être assuré.

 

Afin d'éviter une distorsion de concurrence au détriment des entreprises respectant la législation en

matière de droit d'établissement. de droit de travail. de législation fiscale et de législation relative à la

sécurité sociale. les contrôles. notamment sur les chantiers sont renforcés
 

D'où la volonté d'appuyer et de renforcer le respect des dispositions des lois du 28 décembre 1988 en

associant les agents de douane a cette m . ion.

 

L'article XXII modifie et complète l'article 6 de lu loi (lit 3 août [977 ayant pour uly‘et I. d'interdire le

travail clandestin Il. (le modifier l'article 26 u) de la lui du 2juin 1962 déterminant les conditions d'ac—

(‘è.\‘ et tl'e.\‘ert'it'e {le certaines [:rojès.vimtr uin.ri que celles de lu t'on.rlitulimi et de la gestion (l'entre/wi»

sex. modifiée et crmiplétéc par la loi du 26 août 1975.

Article [23

L'article [23 renforce le respect des dispositions de la loi du 3 août l977 en ce sens qu'il associe les

agents des douanes et accises à la recherche des infractions y relatives.

L'article XXIII mudifle re.t‘[wctivement t'mtiplète la loi (lu 19 juin [995 réglunt la fermeture des

mugusinx (le détail dans le t'mnmercc et l’artisanat.

Article 124

La limitation des surfaces de vente de produits alimentaires dans les stations de service telle que

prévue au paragraphe {]} du présent article. se justifie dans un esprit d'équilibre entre ces magasins et

les magasins de produits alimentaires traditionnels.

Cependant les stations-service situées sur les autoroutes ont une obligation de rester ouvertes

24 heures sur 24.

Partant. il n'est pas opportun de limiter les heures de fermeture des points de vente attenants aux

stations situées le long des autoroutes.
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Il est évident qu'en l‘absence de points de vente attenants aux stations-service. cette dernière catégo-

rie de consommateurs se contenterait de faire le plein et n'effectuerait pas une sortie de l'autoroute pour

réaliser des achats dans une localité voisine.

En outre. il n'apparaît pas souhaitable de limiter outre mesure la surface de' points de vente situés le

long de l'autoroute étant donné l'afflux considérable de consommateurs de passage et venant en grande

partie de l‘étranger.

Les modifications apportées par le paragraphe (2) visent a inclure dans la liste des exceptions déro-

geant a l'application de la loi les cinémas ainsi que certains magasins dont l'activité leur est fortement

liée.

En effet. un certain nombre d'éléments expliquent que la fréquentation des cinémas est devenue assi-

due tout au long de la soirée. y compris en semaine. En particulier le comportement du consommateur

de loisirs qui ne se limite plus aux sorties les week-ends ou en début de soirée.

Darts ces conditions, il n'est pas souhaitable de limiter * par application du droit commun en matière

de fermeture de la loi de l995 , le fonctionnement des cinémas. ni celle de boutiques ou magasins

exclusivement spécialisés dans le commerce d'articles à vocation cinéphile qui, par ailleurs, ne trouve-

raient pas de débouchés suf sants pour les amateurs.

L‘article XXIV modifie l'arrêté grnnd—dm'nl modifié du 28 août 1924 concernant les prescriptions

relatives à la santé 01 la sécurité du personnel occupé dans les entrepris‘vs industrielles et

('otnntert'irtlfix

Article 125

L'article 125 abolit l‘obligation pour les entreprises de prévoir des installations sanitaires séparées

pour les salariés de chaque sexe. telle que prévue par l'article l} de l'arrêté grand-ducal du 28 août 1924

concernant les prescriptions relatives à la santé et la sécurité du personnel occupé dans les entreprises

industrielles et commerciales.

Cette modification vise à promouvoir l'embauche des femmes dans les Petites et Moyennes Entre-

prises. En même temps elle contribue à réduire les frais généraux de gestion des entreprises.

L'article XXthor/ifie l'article 16. alinéa .t’, point (1) de la loi modifiée du l9juin 1985 concernant les

allocations familiales et portant création de la caisse nationale des prestations fimtilinles.

At‘llt'le l26

Le présent article prévoit la prise en charge par l'Etat de la cotisation pour les allocations familiales

payéesjusqu'à présent par les indépendants ressortissant des Chambres de Commerce et des Métiers et

des indépendants exerçant une profession libérale. Cette prise en charge (le la cotisation par l'Etat

devrait faciliter le passage à l‘activité indépendante.

TITRE V

ENSEIGNEMENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE

L'article XXVI modifie les nrtir'les [, 12. I3. I4, [(S. 19, 2(). 25. 26, 28 ('130d1' la loi du 4 septembre

1990 portant rtffltt'nu) (lp l'enseignement secondaire technique et (Il) la formation ])t‘ofbssiontwllv

continue.

Article 127

La modification de l'article 1 a pour objet de faire pa\ser le message politique que l'enseignement

secondaire technique a pour première mission de fournir à notre économie les artisans qualifiés et les

agents techniques et commerciaux dont elle a besoin et que subsidiairement il prépare aux études

supérieures.

La notion ..prépare" n'est plus retenue car elle implique la notion d'obligation de transmettre à tous

les élèves suf't amment de connaissances pour qu'ils puissent suivre des études supérieures; elle est

remplacée par la notion …permet“.
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Les dispositions du présent article [2 concernent les élèves qui connaissent des difficultés scolaires et

risquent de ne pas atteindre les objectifs de l'apprentissage menant au CATP.

Deux voies sont offertes a ces élèves :

|. la voie de formation préparatoire au CITP. dont la finalité est changée en une insertion socio—profes—

sionnelle. En effet. les analyses ntenécs au cours des dernières années ont montré que. en majeure

partie. les détenteurs du CITP ne sont pas en mesure d‘obtenir le CATP.

t
.
:

. la voie de formation préparatoire au CCM. qui a été créée par la loi du 21 mai [999 sur l'enseigne—

ment secondaire technique et la formation professionnelle et qui n‘a pas été reprise dans la loi du

4 septembre 1990 sur l‘enseignement secondaire technique et la formation professionnelle continue.

Les auteurs des textes de 1990 avaient estimé que le ClTP devrait progressivement remplacer le

CCM. Or. il s'avère que la voie de formation préparatoire au CCM. à finalité essentiellement prati-

que. garde un rôle prépondérant dans notre système d‘apprentissage, notamment pour l'artisanat.

Il est relevé que ces deux voies de formation peuvent se faire sous forme modulaire et que l'accès

ultérieur a la préparation au CATP. reste possible parle biais de la formation professionnelle continue

de même que par le biais de la formation initiale.

L‘objectif de l'article 13 est de maintenir le plus d‘ouvertures pos bles pour permettre a des élèves

qui en cours de route se découvrent de nouvelles capacités de poursurvre des études longues. Permettre

à tin détenteur du CATP d'accéder au cycle supérieur du régime technique ou du régime de la formation

de technicien c'est lui ouvrir l'accès à des qualifications supérieures. notamment dans le cadre des cours

du soir. Cette ouverture qui n‘est pas inscrite dans la loi actuelle doit néanmoins rester empreinte de

réalisme et n'admettre que des candidats qui sont capables d‘aborder ces études. d‘où l'obligation de

réglementer l'admission.

La délivrance d'un certificat de réussite du cycle moyen du régime technique ou du régime de la

formation de technicien prévue dans les articles 14 et 16 permet de consolider la notion de cycles a [‘en-

seignement secondaire technique. A l‘intérieur de ces cycles des mesures de flexibilisation pourront être

progressivettient introduites permettant des progressions des élèves plus individuelles sous réserve de

faire à chaque fois le bilan des compétences à la fin du cycle. Par ailleurs la délivrance de ce nouveau

certificat permet de documenter un niveau de qualification atteint entre la fin d'obligation scolaire et le

diplôme de fin d'études.

La finalité du technicien étant la préparation a la vie active. le texte de l‘article 19 met cet objectifen

exergue.

En ce qui concerne l‘article 20, il est actuellement certifié a l'élève qui a réussi l'examen de technicien

qu‘il ..posséde les connaissances requises pour aborder des études techniques supérieures".

Cette disposition contient la double finalité de la formation du technicien et crée. toujours dans la

même logique. l'obligation pour l'école de configurer les programmes d‘étude en sorte que tous les

élèves reçoivent les connaissances nécessaires pour entamer des études supérieures.

   La solution ne consiste pas fermer l‘ac ‘s aux études supérieures ou d'introduire un diplôme de

technicien a deux niveaux. Il sagit de définir la finalité de la formation du technicien de manière

univoque et de créer pour l‘école la seule obligation de préparer l‘élève à l‘exercice de sa profession de

technicien,

Que ce diplôme donne accès a des études supérieures constitue une ouverture qui a été introduite a la

loi actuelle dans la logique de la Convention européenne relative à l‘équivalence des diplômes donnant

accès aux études universitaires signée à Paris le 11 décembre 1953 et qu‘il convient de maintenir pour ne

pas désavantager les élèves de l‘école luxembourgeoise.

 

Toutefois en raison même de la nature de la formation du technicien qui est spécialisée et foca ' c

sur les exigences des entreprises et dont la vocation n'est pas de transmettre des connaissances

générales. l'accès aux études techniques supérieures doit être limité a des études correspondant a la

spécialité dans laquelle l‘élève a été formé.

Pour ce qui est de l‘article 25 les dispositions actuellement en vigueur obligeant le conseil de classe a

se fonder essentiellement sur les notes pondérées suivant la formation choisie. ont conduit de les

premières expériences à une arithmétisation rigide de l‘orientation au moment où l‘élève doit choisir sa

voie de fonnation, De la sorte. l'idée d'un profil d‘orientation nttancé. prenant en considération l'ensem-

ble des capacités que l‘élève a pu développer au cours du cycle inférieur. idée qui était bonne en soi. s‘est

 

4459 - Dossier consolidé : 100



97

résutnée a une opération de calcul qui déresponsabilise les enseignants et qui admet des élèves il des

sections où ils sont manifestement dépassés.

Aujourd'hui nous commençons à disposer d‘une procédure de bilan, de concertation] et d'orientation

développée dans le cadre du passage de l'enseignement primaire à l'enseignement postprimaire. Un outil

d'évaluation plus nuancé a été introduit: la procédure fondée sur le dialogue avec les parents fonctionne

de manière excellente.

Il sera dès lors possible de mettre en place un profil d'orientation fondé sur les éléments suivants:

* la prise en cotnpte des notes et notesprofil obtenues au cours des 3 années du cycle inférieur:

un bilan de compétences nuancé fondé. le cas échéant. sur des épreuves standardisées:

 

les conclusions de la mise en relation des apucités de l'élève avec son projet:

* les conclusions d'une concertation obligatoire avec les parents de l‘élève.

Le profil d'orientation établi par le conseil de classe serait contraignant dans la même mesure que

l'avis d'orientation du passage pritnaire-postprimaire est contraignant. La procédure de recours pourrait

être analogue a celle introduite dans la réglementation sur la promotion au cycle inférieur.

L'article 26 ouvre la deuxième voie de qualifi ‘ation aux adultes et crée la possibilité de leur délivrer

un certificat officiel.

L‘enseignement secondaire technique compte actuellement. tous régimes confondus. plus de

l5() classes de type différent et plus de 400 branches différentes. Vouloir déterminer. comme le prévoit

la loi actuelle. son fonctionnement jusque dans le moindre détail est irréaliste. Dans l'article 28 il est

proposé de recourir a un règlement grand—ducal analogue au règlement grand-ducal du 18 février 1997

déterminant le fonctionnement des classes du cycle moyen et du cycle supérieur de la formation de

technicien.

Le but de la modification proposée dans l'article 30. est de mettre en place des dispositions légales

permettant au ministère de l‘éducation nationale et de la formation professionnelle de donner son appui

a des initiatives prises dans le cadre de l'école de la 2e chance. il ressort des expériences qui ont été

faites dans plusieurs projets européens que la solution ne consiste pas a reproduire une nouvelle struu

ture scolaire pour accueillir des élèves qui ont été exclus pour une raison ou une autre. mais de leur

donner une chance dans le cadre d‘un organisme externe ou partiellement externe a l'école.

L‘article XXV” ntm/fie l'article VII de la lui (It! 31 juil/el [995 rehttit‘v à l‘emploi et à [ll_ff)l'lnlllfUll

’n'!tf}’.\'Si(}llllû”('.

Artic/(‘ [22%

Une première modification prévoit que des personnes chargées d'a. tster les directeurs dans les

domaines énumérés au paragraphe Ier de l‘article VII ne pourront non settlement être affectées à des

établissements d‘enseignement postprimaire, c‘est-ù-dire a des lycées et des lycées techniques (comme

le prévoyait l‘ancien texte). mais également a d‘autres établi ments d‘enseignement comme par exem-

ple l'lÊERP. l'IEES. l'lST et le CUNLUX. Même si la tâche de surveillance est très réduite dans ces

établi sement—:. il y a néanmoins quantité de travaux administratifs dont ces personnes pourront être

chargées.

Une deuxième modification prévoit que ces personnes pourront également être affectées au CPOS et

participer a l'organisation de l'orientation scolaire qui joue un rôle de plus en plus important dans notre

système scolaire. notamment après l‘introduction de la nottvelle procédure du passage des élèves de l'cnv

seignement primaire vers l'enseignement postprimaire.

  

L‘article XXVIII (: pour 0/7ij de reconduire certaines dispositions concernant l(‘.\‘ churgzîr du munir

wlgzlgér dans les (‘en/rex (la_f})ffltüli0fl pro/l)x.riortnel/t‘ continue.

Article [29

Jusqu'en l992. les cours de formation théorique et pratique étaient prestés par des chargés de cours

engagés a durée déterminée. répondant ainsi aux sollicitations multiples d'un monde de travail en muta-

tion profonde ct durable.

La loi du Ier décembre l992 portant |. création d‘un établissement public pour le développement de

la formation professionnelle continue. et 2. fixation des cadres du personnel des Centres de formalion

professionnelle continue. a offert dans le cadre des mesures transitoires. uniquement aux agents occupés
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au moins depuis trois ans sous contrat provisoire avant l'application de la nouvelle loi. la possibilité de

régulariser leur situation d'emploi \ia la réussite d'un examen probatoire. leur accordant le bénéfice d'un

contrat a durée indéterminée.

Afin de consolider les structures pédagogiques d'un secteur de formation qui a besoin. plus que tout

autre. de gages de rét ' sur l'avenir. cet article a pour objet de régulariser les situations profession-

nelles de six chargés de cours non satisfaites par les conditions de délais imposées par la loi du

ler décembre 1992 et de ceux engagés après la loi en question qui sont occupés à titre temporaire et a

tâche complète depuis trois ans au moins.

 

TITRE VI

DISPOS TIONS FINANCIERES ET ADMIN ÊTRATIVES

L‘article XXIX modifie la loi (Ill 22 juin 1963fimnt le régime der traitements rlc\‘fruit'tiunnail‘cx de

l'E/ur

Article [30

L'article en question a pour objet d'adapter la terminologie utili. e en matière d'indice des prix a la

consommation à celle ayant cours depuis la réforme de l'indice du 27 décembre 1996: Il précise en outre

que la neutralisation de l'effet prix de la contribution sociale s'applique a la série indiciaire exprimée sur

la base du lerjanvier 1948. En cf 1. cette neutralisation n'affecte pas la série exprimée sur la base 1996.

qui corTespond :] l'indice des prix à la consommation harmonisé communautaire (IPCH). la méthodolw

gie de ce dernier. fixée par réglementation communautaire. ne permettant aucune opération de neutralL

sation de ce genre.

  

L‘article XXX complète le I'ÈgImtenl _umnd-ducal du 27 décembre [996 concernant I'c‘lubl/Ïrtement

de l'indice des“ prix [i [n (‘(1H.Vrmlmlllflln.

Article I3[

L'article 131 porte neutralisation du relèvement de la contribution sociale sur les carburants en ce qui

concerne l'indice 100 au l.],l948. alors que la hausse de prix se répercutera intégralement dans l'indice

base 100 en 1996. Le rapport entre les deux séries indiciaires. fixé par arrêté ministériel du 19 février

1997 a 572776. s'en tro… era modifié. L'insertion d'un nouvel alinéa 2 dans le paragraphe 1er de l'ame

cle 5 du règlement grand—ducal du 27 décembre introduit la possibilité — initialement non prévue mais

indispensable * d'ajuster le coefficient de raccord dans pareil cas.

L 'am'cle XXXI modif/ic I‘I'S‘IH't'1fl'('lllt'lll (ump/ét? [« loi nmzlfiéc du 30 juin 1976 porta/il [. création

d'un fonds de chômage: 2. régle!Henin/ion de l'octroi l’t‘.l‘ indemnilé\ (lc chômage camp/cl.

Article [32

Le présent article reflète la déc' ion prise a l'oc 'ion du plan d'action national en faveur de l'emploi

de financer partiellement le coût des actions spécifiques pre\ ues dans ce plan par un relèvement de un

franc de la contribution sociale sur l'essence avec et sans plomb affectée au fonds pour l'emploi.

  

Le taux de la contribution sociale actuellement prélevée sur l'essence mec et sans plomb est de

1.75 LUF/litre. Il est de 0.25 LUF/litre sur le diesel. 11 passe par conséquent à 2.75 LUF/litre sur l'es-

sence avec et sans plomb et demeure inchangé pour le diesel. Ces taux effectivement appliqués sont mis

en oeuvre au moyen d'un règlement grand-ducal.

Les limites plus élevées de —l LUF/litre sur l'essence et de l LUF/litre inscrites dans la présente loi

permettront une adaptation ultérieure. si besoin etait. de la contribution sociale par règlement grand—

ducal sans pour autant devoir modifier la loi,

Article [33

L'article 133 a pour objet d'inscrire dans la législation concernant le fonds pour l'emploi. la prise en

charge de la quotepart dans l'indemnité de stage versée au stagiaire occupé dans le cadre d'un stage-ini-
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tiation tel que prévu par les articles | a 12 de la présente loi ainsi que de la part patronale des charges

sociales afférents à cette indemnité.

Article 134

Cet article inscrit dans la législation concernant le fonds pour l'emploi, la prise en charge de l'indem-

nité versée au jeune occupé dans le cadre d'un contrat de mise au travail temporaire tel que prévu par les

articles 2051 24 de la présente loi. conclu par l'Etat respectivement le remboursement au promoteur d'un

programme de mise au travail temporaire de la quote-part dans l'indemnité visée à l'article 22 (3).

Artic/t' [35

L'article 135 inscrit dans la législation concernant le fonds pour l'emploi la prise en charge dela part

patronale des charges sociale afférentes à l'indemnité versée au jeune occupé dans le cadre d'un contrat

de mise au travail temporaire tel que prévu par les articles 20 a 24 de la présente loi

Article 136

Les dispositions de l'article 36 de la loi prorogée du 19 décembre 1983 concernant le budget des

recettes et dépenses de l'Etat pour l'exercice 1984, tel que prorogé par la suite. étant ahrogécs intégrale-

ment. y compris les dispositions de prise en charge par le fonds pour l'emploi. il y a lieu de prévoir dans

le cadre des dispositions financières un nouvel article réglant la prise en charge par le fonds pour l'em4

ploi de l'aide a la création d'emplois d'utilité socio—économique prévue par l'article 25 du règlement

grand-ducal du 17 juin 1994 fixant les modalités et conditions d'attribution |. des aide a la mobilité

géographique: 2. d'une aide au réemploi: 3. d'une aide à la creation d'entreprises; 4. d'une aide a la créa

tion d'emplois d'utilité socio-économique.

 

Arlit'lv [37

Le présent article a pour objet d'inscrire dans la législation concernant le fonds pour l'emploi la

reprise en charge de la quotepart de l'indemnisation versée au jeune occupé dans le cadre d'un stage de

préparation en entreprise tel que prévu par les articles 13 à l‘) de la présente loi.

Artic/t’ [38

L'article 138 prévoit l'inscription de la prise en charge de la quote-part de l'indemnité versée au

stagiaire occupé dans le cadre d'un stage de réinsertion professionnelle tel que prévue par les articles 30

a 37 de la présente loi dans la législation concernant le fonds pour l'emploi.

Article 139

Le présent article inscrit dans la législation concernant le fonds pour l'emploi la prise en charge des

cotisations sociales pour un salarié qui passe d'un travail a plein temps vers un travail a temps partiel

conformément à l'article 75 de la présente loi.

Al'tif‘h’ [40

L'article 140 inscrit dans la législation concernant le fonds pour l'emploi la prise en charge des parts

patronale et salariale des cotisations sociales pour un chômeur inscrit à l'Administration de l'Emploi,

embauché uite a une réduction conventionnelle de la durée de travail conformément à l'article 53 de la

présente loi.

Article 14!

Cet article prévoit l'inscription dans la législation concernant le fonds pour l'emploi de la prise en

charge des frais occasionnés par les examens médicaux ou psychologiques des demandeurs d'emploi,

prévus a l'article 41 (2) de la présente loi.

Article [42

L'article 142 inscrit dans la législation concernant le fonds pour l'emploi la prise en charge des frais

de voyage et de garde d'enfants pour certaines catégories de personnes qui suivent une mesure de forma-

tion assignée par l'Administration de l'Emploi ou le Service National d'Action Sociale ou dans un Centre

de formation professionnelle continue. conformément à l'article 1 12 de la présente loi.
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Article [43

L'article 143 inscrit dans la législation concernant le fonds pour l'emploi la prise en charge de la

différence entre l'indemnité de stage touchée par un chômeur indemnisé dans le cadre d'un stage-initiw

tion. d'un stage de préparation en entreprise ou d‘une mise au travail temporaire et l'indemnité de

chômage complet a laquelle il a droit. conformément à l'article 25 de la présente loi.

Article [44

Cet article prévoit l'inscription dans la législation concernant le fonds pour l'emploi de la prise en

charge du complément d'indemnité versé aux adultes qui suivent un apprentissage conformément à l'ar-

ticle 26 de la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire technique et de la

formation professionnelle continue tel que modifié par l'article 127 de la présente loi.

Artic/(‘ [45

L'article l45 prévoit l'inscription dans la législation concernant le fonds pour l'emploi des dépenses

liées à l'exploitation des opportunités de nouvelles créations d'emplois notamment dans le domaine de la

remise en état de vieilles bâtisses. de la protection de l'environnement. de l'exploitation touristique. de

l'encadrement des jeunes et de l'aide familiale de proximité.

L'article XXX” modifie et t’0Hl/)l{"ï(’ la loi modifiée du 4 décent/n‘y 1967 concernant l'impôt .\‘m' le

revenu.

Article [46

Le plafonnement de la déduction des intérêts débiteurs privés en tant que dépenses spéciales par la loi

du 6 décembre 1990 avait comme objectif premier de freiner la consommation et de ne plus faire

supporter ;] la communauté publique des frais en relation avec le train de \ie de quelques-uns oula cons—

titution de fortune avec des revenus exonérés du point de vue fiscal. Avec un recul de huit ans on doit

néanmoins se rendre compte que dans certains cas cette limitation semble dépasser l'objectif visé.

Ainsi tombent sous le champ d'application de la limitation non seulement les intérêts en relation avec

un prêt contracté pour l'acquisition d'une voiture d'un milicr. d'un voyage. d'un terrain à bâtir. d'un don

aux enfants. de meubles meublants. d'objets d'art. de titres isolés etc.. mais également les intérêts de

prêts en relation avec l'acquisition d'une participation dans une s.i‘t r.l.. le paiement d'une soulte dans le

cadre d'un partage successoral. le remboursement de dettes pour éviter une faillite. etc.

Comme il y a néanmoins un lien indirect du prêt avec la reprise d'une entreprise. le présent projet de

loi. dans le but de favori er la reprise de l'entreprise familiale. entend réintroduire la déduction intégrale.

il titre de dépense spéciales. des intérêts qui sont en relation a\ ee un prêt servant à payer une soulte aux

cohéritiers dans le cadre de la transmission par voie de succession d'une entreprise commerciale au sens

de l'article 14 de la loi modifiée concernant l'impôt sur le revenu il..l.R.).

La référence à l'article 37 L.I.R.. qui vise les transmissions a titre gratuit. fait le lien avec les entrepri-

ses transmis s par voie de suce ion dans le cadre d'un partage à effet déelaratif. Dans le cadre d'un

partage à effet translatiî‘. le problème de la déduction limitée des intérêts à titre de dépenses spéciales ne

se pose en effet pas.

 

Le terme ..par voie de partage successoral" comprend également le partage anticipé. Par contre. la

transmission par voie de donation n'est pas visée. Il convient également de noter que l'article 109. alinéa

ler L,I,R. vise les seuls intérêts. it l'exclusion des autres frais de financement comme par exemple les

frais d'instruction de dossier. les frais d'inscription hypothécaire. etc.

L'article XXX”! ntm/{fie la lui du I(’l' (IÜL'(‘IHIII'(' 1936 concernant l'impôt ('(llïlllil’i't'ftll communal.

Le présent article appone deux modifications à la loi concernant l'impôt commercial communal. Ces

modifications visent avant tout l'environnement fiscal des soc ‘s de capitaux de type familial et des

entreprises individuelles.

 

Article [47

Les numéros 5 et 6 du paragraphe 8 concernent l'ajout des salaires des associés-gérants * et de leur

conjoint * qui possèdent ensemble avec leurs proches parents une panic1pation de plus de 25 pour cent.

Il convient de noter que l'impôt commercial communal prend comme base imposable le bene—f

lice commercial déterminé d'après les règles de la loi concernant l'impôt sur le revenu (des personnes
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physiques et des collectivités). Au niveau de l'impôt commercial les salaires des associés-gérants sont

actuellement considérés comme non déductibles: pour cette raison ils sont réintégrés au bénéfice. Il

convient de noter qu'au niveau des entreprises individuelles et des associés de sociétés de personnes. les

prélèvements de ..salaires“ sont considérés au niveau de l'impôt sur le rever… comme bénéfice commen

cial et qu'ils sont donc automatiquement soumis égileiiient a l'impôt commercial.

A partir de l'année d‘imposition 1999, les salaires des associéygérants ainsi que les salaires du

conjoint de l' ssocié-gérant ne font plus partie de la base imposable pour le calcul du béné ice d'exploi-

tation a soumettre à l'impôt commercial communal. En ce qui concerne les sociétés qui clôture… lcur

cscrcic d'exploitation a une autre date que le 31 décembre. les présentes dispositions s'appliquent aux

e\erctccs d'exploitation clôturés a partir du lcrjanvicr 1999.

 

Al'lft’ll’ l4h'

Au niveau des entreprises individuelles et des sociétés de personnes. l'abattement prévu au paragra-

plic l l est relevé de façon substantielle (= 3333 "/r). L'abattcmcnt de 900.000 francs dont bénéficient

actuellement ces entreprises en matière de béné c d'exploitation est porté en effet à 1.200.000 francs.

 

Le présent article n'entend rien changer à l'abattement actuel de 700.000 francs dont bénéficient les

sociétés de capitaux.

Le coût des mesures concernant l'impôt sur le revenu est difficile a apprécier. étant donné que le

nombre des entreprises individuelles (et des sociétés de personnes) à reprendre dans un proche avenir

est inconnu. Actuellement seuls quelques contribuables satisfont aux conditions du projet de loi. de

sorte que l'impact sur le budget de l'Etat reste faible.

Les dispositions concernant l'abolition du calcul de l'impôt commercial communal sur les salaires (les

associés ayant une participation dans une société de capitaux, et le relèvement de l'abattement de 900000

a 1.200.000 francs. sont de nature Etengendrer une moins- 'alue de recettes de » 850 millions de francs.

L'article XXXIV ntm/fic et comp/&re la loi du 22 (lét'wnlire [997 concernant le Inu/get {[l‘.\ reve/uw «!

(ICS (lé/wus‘rflv (le l'Etat pour ['a ren'icc 1998.

Article 149

Le plan national pour l'emploi prévoit sous le chapitre des opportunités de nouvelles créations d'cmf

plois la mise a disposition de moyens financiers supplémentaires pour la mise en place et le fonctionne

ment de:

projet»pilotes de structures locales pour l'emploi destinées à soutenir la création de nouveaux

emplois de proximité et d'exploiter pour ce faire. au maximun la proximité des instances communales

qui connaissent tant les chômeurs eux—mêmes. les collaborateurs potentiels pour la mise en placc d'un

m' ché de l'emploi local ainsi que les besoins de proximité qui s'expriment de la façon la plus simple

et la plus direct ‘ au niveau le plus proche (le plan d'action national pour l'emploi prévoit la mise :] dise

position de 50 millions pour 1998 et de 100 millions pour 1999).

  

* mesures de garde complémentaires au système d'édticalion précoce dont certains projets-pilotes

seront mis en place dès la rentrée 9809. Le plan d'action national pour l'emploi précise qu'étant

donné le fait qu'il s'agit en matière d'éducation précoce d'une offre avec des horaires scolaires, il est

nécessaire de veiller a ce que des mesures complémentaires de garde soient disponibles afin que cette

mesure puisse entièrement bénéficier aux couples où les deux partenaires poursuivent une activité

professionnelle,

L'article XXXV prévoir l'engagement (le [I(’I'.\'(Nlll('l supp/("Himlaire (m servir—(' de l’I—Jml.

Article [50

Le plan d‘action national pour l'emploi prévoit sous le chapitre ..opportunilés de nouvelles créations

d'emploi“ qu'un certain nombre d'expériences pilotes seront mises en place dans le cadre de structures

locales. Il s'agit. en l'occurrence, d'exploiter au maximum la proximité des instances communales qui

connai. sent tant les chômeurs eux-mêmes, les collaborateurs potentiels pour la mise en place d'un tel

marché du travail local que. bien évidemment, les besoins de proximités qui s'expriment de la façon la

plus simple et la plus directe au niveau le plus proche. Des ressources financières ont ainsi été mises a

disposition. Afin de permettre a l'administration gouvernementale de pourvoir à cette nouvelle mission,
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le plan d'action national pour l'emploi prévoit explicitement la mise a disposition de ..2 personnes char-

gées au niveau administratifde la mise en place pour 1999“.

Le présent article permet, par dérogation à l'article 12 de la loi budgétaire de 1998 portant sur des

nou\ eaux engagements de personnel. de prévoir ces 2 nouveaux engagements dès cette année.

Article 15!

Le plan d‘action national pour l‘emploi a retenu la nécessité d'un développement supplémentaire des

efforts tendant vers l'identification précoce des besoins des chômeurs et le suivi individuel.

Comme la majeure partie des chômeurs de longue durée présentent une employabilité réduite. une

série de mesures individuelles doivent être prises pour augmenter et consolider leur degré d'employabi—

lité: mesure d'orientation professionnelle, acquisition de compétences sociales. mesures de formation

spécifiques sur le terrain.

Un bilan de compétences complet sera le point de départ d'un parcours individuel d'insertion des

chômeurs concernés.

L'administration de l'emploi. ne dispose actuellement pas du personnel compétent pour effectuer les

opérations emisagées. Le [)(lÏllglîl/Jht’ {l) du présent article permet a l‘ADEM. par dérogation à l'anif

cle 12 de la loi budgétaire pour l'exercice 1998. de procéder a l'engagement supplémentaire de onze

agents tifs dans le domaine sociopsychtvéducatif et de six agents administratifs.

En ce qui concerne plus paniculièrement les éducateurs gradue's. la loi du 31 juillet 1995 relative a

l'emploi et a la formation professionnelle a prévu dans son article VI la création d‘un pool de 12 éduca-

teurs/trices gradué(e)s. en vue notamment de l'encadrement psychtrsociwpédagogiquc des demandeurs

d'emploi au sein des Centres de formation professionnelle continue. a l'Action Locale pour Jeunes ainsi

qu'à l'Administration de l'Emploi.

  

La durée de ce pool. qui au débuta été limitée a 2 ans. a été prorogéc jusqu'au 31 décembre 1998 par

la loi du 2 août 1997.

Les 4 éducateurs/trices affecté/es à l'Administration de l'Emploi, en 1996. ont mené une enquête

auprès de 776 personnes. chômeurs de longue durée. inscrits au moins pendant 12 mois. En 1996 et

1997. la prise en charge individuelle et l'appui socio-pédagogique de quelque 1.000 personnes inscrites

depuis au moins trois mois ont été assurés.

Le paragraphe (2) du présent article tend notamment {\ régulariser la situation de ces personnes:

Les trois éducateurs qui font partie du pool pendant 2 ans au moins 51 l'entrée en vigueur de la

présente loi bénéficient d'une nomination définitive.

L‘éducateur ayant une occupation au pool de moins de 2 ans est dispensé de l'examen d'admission au

stage et peut bénéficier d'une réduction de la durée de stage.

Cet article crée également la base légale pour permettre aux sept consultants actuellement en service

auprès des bureaux de placement public d'obtenir la qualité d'employés de l'Etat au cas où ils le

souhaitent.

Arlir'le 152

Le renforcement des effectifs de l'Inspection du travail et des mines est devenu ne'ce " irc suite a la

décision retenue dans le Plan d'Action National de combattre davantage le travail illégal et au noir non

déclaré et de renforcer les contrôles. notamment sur les chantiers. en vue d'éviter une situation de

concurrence déloyale par la présence sur le territoire luxembourgeois d'entreprises ne respectant pas la

législation en matière de droit du travail et de sécurité sociale.

  

En même temps. l'engagement de six personnes supplémentaires permettra à l'Inspection du travail et

des mines de se consacrer plus a sa deuxième mission. a savoir informer et conseiller employeurs et

travailleurs.

Ainsi l‘intervention de l'Inspection du travail et des mines sera particulièrement importante en

matière d'établissement et de suivi du plan d'organisation du travail. que toute cntrcprisc devra désoF

mais établir.

Vu les problèmes que l'Inspection du travail et des mines aura de plus en plus à affronter et qui relè—

vent de plus en plus souvent du non-respect du droit du travail. le nombre de juristes de l'Inspection du

travail et des mines de\ ra être sérieusement augmenté par ce biais.
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Article [53

L‘article 153 prévoit un renforcement de 6 unités du personnel pour les besoins des Centres de forma-

tion professionnelle continue.

Par une motion datant du 13 novembre 1997 et déposée a la Chambre des Députés dans le cadre du

débat sur l'emploi. la nécessité d'instituer légalement un encadrement cohérent et structuré des

chômeurs a été mise en exergue. Cette même motion salue les résultats positifs que l‘encadrement des

chômeurs a connus jusqu‘à présent et invite le Gouvernement à augmenter le nombre des éduca

tcurs/trices gradué/es dans le cadre de l'institution par voie légale du pool. créé par la loi du 31 juillet

1995,

Considérant que le nombre de chômeurs, en nombre général. a augmenté de 10% de 1995 a 1996. que

le nombre de personnes encadrées par l‘Action Locale pour Jeunes a augmenté de 21% de 1995 à 1996

et de 27% de 1995 a 1997. le nombre de personnes orientées vers les mesures de formation proposées

par les Centres de formation professionnelle continue à augmenter parallèlement de 31% de 1995 a

1996 et surtout de o()% de 1995 a 1997.

L‘augmentation du personnel de six unité s'avère donc indispensable. D‘autre part, depuis l'instaura-

tion de la loi du 31 juillet 1995 portant sur l‘emploi et la formation professionnelle, et vu l'élargissement

des publics cibles à l‘égard de l‘évolution des qualifie tions requis ' au marché de l'emploi. l‘enjeu péda-

gogique et. surtout. social a sensiblement augmenté.

 

Afin d‘optimiser l‘a ' anee socitypédagogique. le soutien surtout au niveau social devra être

renforcé. Les problèmes spécifiques de surendettement. de législation en matière de revenu minimum

garanti. d'autorisation de séjour. pour ne citer que ceux-là. devenant de plus en plus complexes. nécessh

tent surtout au niveau des Centres de formation professionnelle continue également le recours a l'inter—

vention d‘un a ' tant social par Centre de formation professionnelle continue. Ainsi. les éducateurs

gradués pourraient s'investir encore plus dans leur mission éducative.

 

 

 

Actuellement un psychologue a été engagé sur base de la loi du ler décembre 1992 et ceci pour les

deux Centres de formation professionnelle continue d'Esch-sur—Alzette et son annexe de Walferdange.

ainsi que d‘Ettelbruck. En in istant que d‘un côté les mesures d'a 'istance en cas de difficultés psycholo—

giques. sociales et thérapeutiques ont augmenté, et que d‘autre part la coordination des missions éducati-

ves sur le terrain s'est accentuée. l'engagement d‘un psychologue supplémentaire dans le cadre de

l'extension du pool constitue une plus-value indispensable.

  

Arlir'lc 154

L'action sociale au profit des élèves se situe dans le cadre d‘un renforcement général du dispositif de

prévention. Davantage focalisé sur l‘action extérieure a l'école. plus particulièrement sur les relations

avec la famille et le cas échéant la médiation. l'assistant social complète la panoplie des services que le

Service de psychologie et d‘Orientation scolaires (SPOS) implanté dans chaque lycée et lycée technique

doit offrir ajourd'hui.

  ‘tion. portée plus particulièrement vers les jeunes les plus en difficulté, mena—

cés de délaissement. de précarisation et de prédélinquance s‘in rira moins dans une logique d‘a “tance

aux familles. voire de prise en charge. que dans une logique d information. de coopération et de respon-

sabilisution des familles dans le projet scolaire de l‘élève. Le service social est ainsi appelé a apporter

une contribution importante a la prévention de l‘échec scolaire et a ses conséquences.

Il est a noter que son '

  

 

Dans les lycées techniques organisant le régime préparatoire. le Service de Psychologie et d‘Orientw

tion scolaires du lycée technique a été littéralement submergé parle nombre de cas nécessitant une prise

en charge tenant compte de l‘environnement social et familial de l'élève.

Par ailleurs. du fait de son mode d'organisation et du fait de l'éparpillement de la plupart des centres

du régime préparatoire sur plusieurs sites. il devient de plus en plus nécessaire de prendre en charge les

élèves les plus délaissés et les plus menacés en dehors des heures de cours et d‘; surer un suivi intensif

des mineurs en danger qui s‘absentent de manière régulière.

Article 155

La loi du 31 juillet 1995 relative à l'emploi et a la formation professionnelle a prévu dans son arti-

cle Vl la création d‘un pool de 12 éducateurs/Idees gradué(e)s. en vue notamment de l‘encadrement

psycho-socio-pédagogique des demandeurs d‘emploi au sein des Centres de formation professionnelle

continue. à l'Action Locale pour Jeunes ainsi qu'à l‘Administration de l'Emploi.
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La durée de ce pool. qui au début a été limitée à 2 ans. a été prorogéejusqu‘au 31 décembre 1998 par

la loi du 2 août 1997.

7 éducateurs/trices du pool ont été affecté/es aux Centres de formation professionnelle continue. qui

en l995/96 ont encadré 332 demandeurs d'emploi. et 496 demandeurs d'emploi en 1996/97.

En l996/97_ [éducatrice graduée affectée à l'Action Locale pour Jeunes s‘est occupée de +/- 80

adolescents par année sortis de l‘école.

Ces chiffres démontrent le bien-fondé des missions des éducateurs/trices en question.

L‘objet de cet article est donc de régulariser la situation des personnes concernées.

Les huit personnes qui font partie du pool pendant 2 ans au moins a l'entrée en vigueur de la présente

loi bénéficient d‘ttne nomination définitive,

La disposition est la même que celle prévue à l‘article 18.5. de la loi du 1er décembre 1992 portant

[. création d'tm établissement public pour le développement de la formation professionnelle continue

2. lisation des cadres du personnel des Centres de formation professionnelle continue.

La situation des quatre étlucatcurs/trices affecté/és à l‘Administration de l‘Emploi est régularisée "

l‘article lil de la présente loi.

/‘I'Ift'l(’ [56

Le présent article prévoit l‘adaptation de l‘effectif de la CNPF afin de lui permettre de répondre aux

nouvelles tâches qu'elle devra effectuer a partir du Ier janvier 1999.

L‘ne estimation du nombre de dossiers à traiter et d‘opérations a effectuer sur chaque dossier différent

a permis d'évaluer le nombre de postes nouveaux requis pour l‘application correcte du présent texte a

7 unités.

Etant donné qu‘en 1999. le nombre de dossiers a traiter en rythme de croisière ne sera pas encore

atteint. les besoins ont été chiffrés {\ 8 nouveaux postes (6 postes de gestionnaires et 2 postes de contrô-

leut'st pour 1999.

Afin de permettre a la CNPF de préparer efficacement la mise en place de la gestion de cette nouvelle

prestation et de lui permettre de pouvoir démarrer les trav aus dans les délais impartis. e aid. a punir du

1er janvier 99. le présent texte permet le recrutement. dès cette année. de six agents supplémentaires

pour ce faire.

 

Al'/Ït'[t' 157

Dans sa contribution écrite préparée en vue d‘enrichir le débat national ayant suivi le Conseil extraop

dinaire sur l‘emploi du Luxembourg de no\ embre 1997. le Département de la Jeunesse a souligné l'exis-

tence de plusieurs domaines dans lesquels des besoins d'encadrement et de formation importants ont été

constatés

ll s‘agit notamment des organisationsjeunesse. du réseau national des maisons de jeunes con\ention-

rtées. des centres résidentiels pourjeunes. du concept ‘Emp]oi-Formation-Jeunes‘ et du service volon—

taire pour jeunes

Les trois édtteateurs(trices) graduéte)s prévu(e)s à l‘article 3bis joueront le rôle de coordinateurs

régionaux chargés

* de prendre en charge les actions de formation prévues dans le cadre du concept ‘Entploi—Formatiom

Jeunes‘:

* (l'a surer les liens nécess ires avec notamment l'Action Locale pour Jeunes et les Centres de Rencow

tre. d‘Information et d‘Animation pour Jeunes sur le plan communal.

L‘agent éducatif jouera. au niveau national. le rôle d‘agent de liaison avec 1‘ADEM (et notamment

avec le Délégué à l'Emploi des Jeunes) et les Centres de formation professionnelle continue.

Article 158

Le personnel à occuper a titre permanent et a tâche complète aura notamment pour mission d‘assurer

le dérouletttent d'actions positives dans les entreprises du secteur privé.

Outre la promotion d‘actions positives par une campagne médiatique appuyée par les chambres

professionnelles. le travail comportera la sensibilisation et l'information des entreprises intéressées. Le
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personnel en question avisera les demandes écrites des entreprises à soumettre pour approbation a la

ministre qui statu ‘ après avoir entendu en son avis le Comité lntertninistériel en vue de l‘octroi de l'agré-

ment ministériel suivant les critères et les données énumérés à l'article 115 (2). L‘aide a la mise en

oeuvre de l'action positive et au déroulement ainsi que l‘évaluation des actions positives cons ituera

aussi une partie du travail (le suivi assuré par le personnel du Ministère de la Promotion Féminine. ll

appuiera la transférabilité des exemples de bonne pratique a d‘autres entreprises.

Par ailleurs. le personnel sera chargé de participer a la coordination des formations et a la collabora

tion avec les organismes de formation. a savoir les CFPC. les instituts de formation et les ONG. en vue

d'intensifier et de diversifier les mesures de fornunion pour fenunes notamment pour femmes désirant

réintégrer le marché de l‘emploi et le. fctntnes en congé sans solde.

 

Le personnel fournira. de concert avec le Ministère de la Famille. un travail de promotion pour

projets pilotes auprès des communes. afin de les sensibiliser a mettre en place des structures locales

répondant attx besoins de proximité concernant notamment la garde d‘enfants. dejeunes et de personnes

dépendantes.

Il contribuera aussi a la mise en application des dispositions du PAN en faveur de l‘emploi féminin

par des travaux d‘information. de sensibilisation et de formation auprès notamment des ONG oeuvrant

dans l'intérêt des femmes et auprès des autorités communales.

Artic/t' [59

Le plan d'action national pour l‘emploi prévoit que en vue d‘augmenter le taux d'emploi (les

personnes handicapées dans le secteur public l‘Etat s'engage a embaucher au cours de l‘année 1998 une

cinquantaine de travailleurs handicapés sans emploi et maintiendra son effort pour l'etnploi de ces

travailleurs dans le même ordre de grandeur dans les années a venir.

Le présent article inscrit la possibilité de recrutement d'un équivalent de 5() postes a plein temps de

travailleurs handicapés dans le budget de l‘Etat pour l‘exercice 1998. Etant donné le fait que l‘emploi de

travailleurs handicapés doit être effectué de façon extrêmement flexible, e z…t. qu‘il est ne aire de

veiller à ce que les postes de travail mis a disposition puissent correspondre aux possibilités effectives

des personnes handicapées concernées. ces 50 postes a temps plein sont exprimés en hommes

heures/semaine. ce qui permet tant la tnise a disposition de postes a temps plein que la mise a disposition

de postes a temps partiel. selon les besoins des travailleurs handicapés concernés.

  

Article lot)

En vue de permettre au Gouvernement de remplir les missions fixées par le plan d'action national

pour l‘emploi et afin de ne pas surcharger le nombre de recrutements annuels au service de l'Etat pour les

besoins en personnel en découlant. le présent article autorise le Gouvernement à opérer les engagements

défittitl s nécessaires par dépassement du numerus clausus établi pour 1998.

L‘article XXXVI contient une disposition mlmirtis{ru/irc.

Al‘lft'it’ Iñ/

Afin d'améliorer les possibilités d'analyses statistiques du marché du travail. il y a lieu de créer la

base juridique permettant au Centre commun de la sécurité sociale de recueillir. en dehors des données

administratives actuelles des données sur le lieu de travail. la profession exercée. le niveau de forma

tion du salarié et le secteur d'activité de l'entreprise.
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PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l'emploi 1998

AVIS DU COMITE DU TRAVAIL FEMININ

(26.6.1998)

INTRODUCTION

En analysant les politiques européennes de l‘emploi et de l‘égalité des chances depuis le livre blanc

de la Commission Européenne ..croissance compétitivité. emploi“ de 1993 jusqu‘aux lignes directives

du Sommet de l'Emploi en 1997 à Luxembourg. en passant par le Sommet d‘Essen et le traité

d‘Amsterdam, il faut remarquer le peu de changements dans ces textes avec comme seul ajout dans les

priorités d‘Essen et les lignes directives de Luxembourg le renforcement des politiques d‘égalité des

chances. L‘égalité entre hommes et femmes paraît sous le vocable d‘égalité des chances comme un

point supplémentaire sans liaison organique avec les politiques des chapitres précédents. Les

4 premières priorités d'Essen et les 3 premières lignes directrices de Luxembourg sont supposées

toucher de la même manière hommes et femmes.

Le CTI" a donc décidé de ne pas limiter son analyse au seul chapitre IV, dédié spécialement à la

politique d'égalité des chances avec des chapitres sur la discrimination entre hommes et femmes et la

conciliation dela vie professionnelle et familiale. Il a examiné avec beaucoup de soin les 3 piliers précé4

dents renfermant dans une approche de mainstreaming. chère au CTP. de nombreuses mesures plus ou

moins favorables à l‘intégration et a la réintégration des femmes r le marché du travail. Seront relevés

aussi d‘éventuels manques qui pourront être rediscutés lors des révisions annuelles prochaines du plan

d‘action.

 

Nous devons constater que ce plan d‘action reste vague sur de nombreux points et nous attendons.

afin de l‘aviser. le projet de loi en train d‘être élaboré en vue d‘une concrétisation des objectifs du plan.

Nous énumérons encore les lois pour lesquelles nous estimons qu'il faudra les modifier au vu de ce

plan d‘action. Il s‘agit de celles concernant:

— le Fonds pour l’emploi (la formation est assortie d‘une garde d‘enfant payée)

* le chômage des jeunes (pour les filles en stage d‘initiation: le remboursement à l'employeur est

relevé de 50”/r et 65% en stage de préparation en entreprise: l‘indemnité de stage par l'Etat est

relevée de la même façon, mesures transitoires

* chômage des adultes (stage de réinsertion professionnelle: la participation de l‘employeur est

ramenée de 50% à 35% en cas d'embauche de femmes). mesures transitoires

* la formation professionnelle continue (formation possible au cours d‘un congé, aspect qualité:

participation féminine)

* les conventions collectives dans le privé et public (plan d'égalité des chances, congé parental,

harcèlement sexuel)

— le statut des fonctionnaires (harcèlement sexuel, statut d‘un(e) délégué(e) à l‘égalité des chances,

actions positives, formation darts le cadre d‘un congé prolongé)

— la Santé et la Sécurité (obligation d‘installations sanitaires)

*

15.10.1998
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REMARQUES GENERALES

Le CTF apprécie l‘élaboration de ce plan d‘action national de l‘emploi reprenant un grand nombre de

ses propositions formulées dans des avis sur des projets de loi et lors des hearings à la Chambre.

Il doit cependant constater la participation extrêmement faible de femmes aux délibérations euro—

péennes et nationales décidant de leur destinée en matière d’emploi. notamment lors des réunions de

préparation à la Conférence intergouvernementale. au Sommet de l‘Emploi et au Plan d‘Action

National. La formulation de certains paragraphes intéressants pour les femmes aurait été plus

explicite.

Le CTF insiste sur une représentation enfin équilibrée dans les organes de décision et notamment

parmi les partenaires sociaux. Il a pris acte de la recommandation du Gouvernement au chapitre IV

adressée aux partenaires sociaux. de faire des efforts afin d‘augmenter la représentation des femmes

dans les organes de prise de décision.

Il espère en outre que des modalités pourront être trouvées permettant une participation des

organisations de femmes à l‘évaluation des résultats du PAN et a l’élaboration des plans futurs. Cette

participation devrait être facilitée par l‘allocation de ressources aux organisations concernées.

Le CTF estime en outre qu‘il faut davantage prendre en compte lors de la mise en oeuvre des mesures

pour la formation et l‘intégration sur le marché de l‘emploi:

— la diversité de la situation des femmes à la recherche d‘un emploi (jeunes. plus âgées. chômeuses.

rentrantes. avec ou sans charges familiales. handicapées) et

- les différences entre les situations familiales et professionnelles des femmes et des hommes alors que

ces derniers subissent rarement une interruption de carrière ou éprouvent des difficultés à suivre une

formation professionnelle pour des raisons familiales.

Des mesures spécifiques. surtout en matière de formation. doivent être envisagées. le cas échéant.

aussi bien pour les hommes que pour les femmes. mesures qui ne sont pas a confondre avec des

sanctions positives.

Le CTF regrette aussi qu'il ne soit pas fait mention expressis verbis d‘une réduction de l‘écart de

rémunération entre les hommes et les femmes. Le CTF espère que ce différentiel de salaire sera comblé

à l‘avenir et que les salaires des secteurs à dominante féminine seront revus à la hausse.

Les statistiques, ventilées par sexes disponibles au Grand-Duché en ce qui concerne l‘emploi. le

chômage et la formation. seront utilisées lors des évaluations des mesures du PAN et devront figurer

explicitement dans les plans suivants.

[. AMELIORER LA CAPACITE D’INSERTION PROFESSIONNELLE

Formation

Le CTF prend acte qu‘un des objectifs du Gouvernement en matière de formation est l‘augmentation

de l‘offre dans un plus large éventail.

Il note cpendant qu'il existe une offre tellement dispersée en ce qui concerne le contenu. les organis-

mes qui la dispensent et le public—cible. qu‘il est très difficile pour les intéressé(e)s de s‘y retrouver.

L‘offre se situe au niveau initiation professionnelle du MENFP. par des ONG. des communes et des

a.s.b.l.

Considérant l‘importance de la formation professionnelle continue aussi bien pour le maintien de

l‘emploi que pour l‘intégration ou la réintégration et. soucieux d‘accroître la transparence de l'offre en

la matière. le CTF recommande d’établir un relevé complet des formations disponibles.

Un relevé des formations constitue. de l‘avis du CTF. un instrument d‘information indispensable

pour les décideurs afin de pouvoir relever les doubles emplois et les lacunes. Le relevé devrait en outre

être diffusé au grand public. aux acteurs de la formation et de l‘orientation professionnelles et aux

services d‘orientation des demandeurs d‘emploi. Outre une liste des cours dispensés. le relevé devrait

comprendre un descriptif succinct du contenu des formations. les organisateurs et. le cas échéant. le

certificat ou diplôme auquel elles aboutissent.
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Quant à la définition claire du contenu des formations, cette demande du CTF est inspirée àla fois par

le souci d'assurer à ces formations une bonne qualité — et partant une reconnaissance certaine * que par

la volonté d‘y apporter davantage de transparence.

Le CTF estime également que les formations devraient permettre d'obtenir des certificats pouvant

être considérés comme des modules débouchant, sous des conditions bien déterminées, a un certificat de

qualification et permettant aux détentrices de faire une carrière.

Le CTF approuve par ailleurs l'accentuation des formations complémentaires (formations basées sur

une convention signée entre l‘entreprise privée et l‘Etat avec garantie d‘embauche en cas de réussite),

alors que celles-ci aboutissent à un taux de réintégration très élevé.

 

". DEVELOPPER L’ESPRIT D’ENTREPRI.

Nouvelles créations d‘entreprises

Le CTF est en faveur de toutes les mesures de simplification administrative, d’encouragement

financier et de formaiton capables de créer un environnetnent général propice au développement de

l'esprit d'initiative de toute personne. masculine ou féminine, désireuse de créer une petite ou moyenne

entreprise. Il renvoie à cet égard à la proposition du Ministère de l’Economie contenue dans le Plan

d‘action 2000 visant a proposer par le biais de la SNC] des formules de crédit spécifiquement adaptées

au besoin des femmes entrepreneurs.

Nouvelles créations d’emploi

Le CTF approuve d'une manière générale, les mesures visant à créer un environnement favorable à la

création de nouveaux emploi. Il se félicite plus particulièrement des mesures concernant la création

d‘emplois de proximité.

Le relèvement des montants forfaitaires déductibles pour frais de garde et de domesticitié, de même

que la possibilité d‘opter pour une retenue d‘impôts forfa‘ aires de 6% ou pour une imposition classique

devraient en effet accroître l‘attrait des emplois de proximité, à la fois pour les employeurs potentiels et

pour les travailleurs/ses concerné(e)s.

Le CTF prend acte des craintes exprimées par certains corps de métiers, notamment les éducateurs et

le personnel de santé en ce qui concerne leur situation hiérarchique et leur carrière avec l‘arrivée sur le

marché d‘une catégorie de travailleurs à qualification encore mal définie.

Il estime qu‘une structuration hiérarchique devrait se faire dans un nouveau cadre législatif dans les

domaines social. familial, thérapeutique et éducatif entre les différents niveaux de qualification. il faut

se réjouir que la venue sur le marché de personnes ayant profité d'une formation continue de bonne

qualité permette de réaliser des équipes capables d‘assurer. à un coût non prohibitif, des services

flexibles a rendre pendant des horaires supérieures à 8 heures parjour et 40 heures par semaine.

Le CTF est en faveur de l‘introduction d‘un système d‘éducation précoce dont l‘organisation devra

devenir obligatoire pour toutes les communes.

Pour finir le CTF doit constater que le PAN développe essentiellement les opportunités de nouvelles

créations d'emploi dans le domaine dela garde et l‘encadrement des enfants et des jeunes et dans celui

des aides et soins aux personnes âgées et aux handicapés.

Le CTF voudrait souligner que dans le souci de diversifier les entrées sur le marché de l‘emploi, une

plus grande attention devrait être portée aux domaines de la protection de l’environnement naturel et

culturel, de la rénovation urbaine ainsi que de l‘exploitation touristique. notamment l‘écotourisme. Les

services d‘aide. d‘entretien et de réparation à domicile peuvent être également grands générateurs de

nouveaux emplois. Les mesures concnernant l‘environnement devront s‘inspirer du Plan National pour

un Développement Durable publié parle Ministère de l‘Environnement et pour la COnCrCllsfltl0n duquel

les communes devront collaborer.
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III. ENCOURAGER LA CAPACITE D’ADAP‘I‘ATION DES ENTREPRISES

ET DE LEURS TRAVAILLEURS

Modernisation de l’organisation du travail

En principe le CTF est en faveur d‘une augmentation de la flexibilité des heures de travail dans un

cadre législatif moins restrictifque l'actuel. Il se félicite aussi de l‘introduction d'un système de compte-

épargne-temps. Il y voit une réelle chance pour les travailleurs d’acquérir une plus grande souplesse dans

l‘organisation de leur temps en général et dans le partage des responsabilités familiales en particulier.

La discussion au CTF a porté principalement sur la durée de travail maximale journalière et hebdo-

madaire de 12 respectivement 48 heures et sur la période de référence minimale de 4 semaines.

Le CTF demande que toutes les précautions soient prises afin d'éviter des abus surtout chez des

personnes sans contrat collectif. Les systèmes de protection sociale. les cadres législatifs et des plans

d‘organisation du travail sur l‘ensemble de la période de référence devront créer les conditions d‘une

réelle protection des travailleur(se)s.

IV. RENFORCER LES POLITIQUES D’EGALITE DES CHANGES

Discrimination entre hommes et femmes

Il existe pour le moment certains projetspilote en matière de formation pour augmenter le taux

d‘emploi des femmes dans des secteurs d'activités professionnelles où il y a un déséquilibre entre la

représentation des femmes et des hommes. notamment dans les secteurs scientifiques et techniques.

Le CTF demande que les programmes d‘orientation dans l'enseignement secondaire devant mener

les jeunes filles vers des professions d'avenir perdent leur caractère de projetpilote pour devenir

pratique courante.

Il salue également la décision du Gouvernement de multiplier et diversifier les cours de formation

professionnelle pour intégrer ou réintégrer les femmes sur le marché de l‘emploi. Il réitère sa demande

d‘offrir au public intéressé des informations claires et détaillées sur le large éventail de formations

offertes.

il se réjouit de la régionalisation de l‘offre de la formation par la création de Centres de Formation

Professionnelle Continue dans lesquels il ne faudra pas oublier les possibilités de garde d'enfants.

ll salue les mesures législatives en cours contre la discrimination entre hommes et femmes

(délégué(e) à l‘égalité. harcèlement sexuel. actions positives) et demande de faire disparaître les

différences entre secteur privé et public en ce qui concerne l'ensemble des mesures envisagées pour

lutter contre la discrimination entre hommes et femmes.

Concilier vie professionnelle et vie familiale et accès

aux services de garde et de soins

Afin de faciliter aux femmes la participation au marché de l‘emploi. le CTF est d'avis qu'il faudra

investir des moyens budgétaires importants pour la Création d'infrastructures décentralisées de garde

d‘enfants ouvertes également en dehors des heures scolaires obligatoires et pendant les vacances

scolaires.

Quant au congé parental. le CTF espère que les hommes seront nombreux à profiter des 6 mois de

congé parental et insiste sur la garantie de réemploi à un poste équivalent.

Un suivi sérieux devra évaluer l'incidence de cette mesure sur le marché de l'emploi et la politique

familiale.

Facilitation de la réintégration dans la vie active

Le CTF propose d'étendre l‘appui financier pour frais de garde d‘enfants. limité aux femmes céliba-

taires el divorcées à revenu de ménage inférieur à 1.5 fots le salaire social minimum. a toutes les femmes

et hommes à revenu de ménage identique.

Servtce Central des lmpnmés de l'Etat
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PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l‘emploi 1998

::<**

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS

(I7,‘).1998)

sur le projet de loi et

le projet de règlement grand-ducal relatifà l‘article 132 du projet de loi concer-

nant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l‘emploi 1998

le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié

du 7 mars 1969 portant exécution de l'article 111, alinéa 8, numéros 1 et 2 dela

loi concernant l'impôt sur le revenu

le projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-

ducal du 24 décembre 1998 portant exécution de l‘article 46, numéro 8, de la loi

du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu

*

Table des matières

Objectifs du plan d'action national

Caractéristiques du marché de l'emploi luxembourgeois

Quelles sont les causes réelles du chômage au Luxembourg?

Appréciation générale du plan d'action

Titre 1: Politique active de l'emploi

Article If Loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de l'emploi de

jeunes et la loi prorogée du 19 décembre 1983 concernant le budget des recettes et

des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1984

Article II.— Institution d'un stage de réinsertion professionnelle au profit des demandeurs d'enr

pl0i indemnisés ou non indemnisés

Article Ill.f Loi modifiée du 21 février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de

l'Administration de l‘Emploi et portant création d'une Commission nationale de

l'Emploi

Articles IV et V.— Articles B et C de la loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés

Article Vl.— Loi modifiée du 30 juin 1976 portant ]. création d‘un fonds pour l'emploi, 2. régle-

mentation de l‘octroi des indemnités de chômage complet

Titre 11: Organisation du travail

Article Vll.f Loi modifiée du 12 juin 1965 concernant les conventions collectives de travail

Article VIII. , Ineilalions à la réduction du temps de travail en vue de l'embauche de chômeurs
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Article 1X.f Loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée du

travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l'économie

Anicle X.f Loi modifiée du 7juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919

concernant le contrat de travail des employés privés

Article Xl.— Loi modifiée du 26 fin ricr 1993 concernant le travail volontaire & tentps partiel

Article XII.— Loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail

Article XlIl.f Passage du travail a temps plein au travail a temps partiel

Article XIV.— Loi modifiée du 10 a\ ril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés

légaux

Article XV.— Loi modifiée du 22 avril 1966 portant réglementation unifonne du congé annuel

payé des salariés du secteur privé

Article XVI… Loi modifiée du 24 décembre 1990 sur la prérelraite

Titre 111: Politique d'égalité des chances

Article XVIl.— introduction d'un congé parental

Article XVIII.* Introduction d‘un congé pour raisons familiales

Article XIX.— Mesures en faveur de la réintégration dans la vie active

Anicle XX.— Actions positives dans le secteur privé

Titre IV: Développement de l‘esprit d'entrepreneuriat

 

Article XX1.Ï Loi modifiée du 28 décembre 1988 ]. réglementant l'ac ons d‘artL

san. de commerçant. d'industrie] ainsi qu‘à certaines professions libérales 2. modi-

fiant l'article 4 de la loi du 2 juillet 1935 portant réglementation des conditions

d'obtention du titre et du brevet de maîtrise dans l‘exercice des métiers

Article XXllf Loi du 3 août 1977 ayant pour objet ]. d'interdire le travail clandestin; 11. de modi—

fier l'article 26 a) de la loi du 2 juin 1962 déterminant les conditions d'accès et

d'exercice de certaines professions ainsi que celles de la constitution et de la gestion

d'entreprises

Article XXlll.f Loi du 19juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et

l'artisanat

Article XXIV.— Arrêté grand-ducal modifié du 28 août 1924 concernant les prescriptions relatives à

la santé et la sécurité du personnel occupé dans les entreprises industrielles et

commerciales

Article XXV.f Loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les allocations familiales

Titre V: Enseignement et formation professionnelle

Article XXVI.— Loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire technique et

de la formation professionnelle continue

Article XXV11.Ï Loi du 31 juillet 1995 relative à l‘emploi et a la formation prot'cssionncllc

Article XXVlll.f Rcconduction de certaines dispositions concernant les chargés de cours engagés

dans les centres de formation professionnelle continue

Titre VI: Dispositions financières et administratives

Article XX1X.Ï Loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat

Article XXX.— Règlement grand—ducal du 27 décembre 1996 concernant l'établissement de l'indice

des prix à la consommation

Article XXX1,— Loi modifiée du 30juin 1976 portant |. création d'un fonds de chômage: 2. régle-

mentation de l'octroi des indemnités de chômage complet

Article XXX11.Ï Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu

Article XXX111,Ï Loi du 1er décembre 1936 concernant l'impôt commercial communal
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Article XXXIV.A Loi du 22 décembre l997 concernant le budget des recettes et dépenses de l‘Etat

pour l'exercice l998

Article XXXV.— Engagement de personnel supplémentaire

Article XXXVI.Ï Disposition administrative

Projet de règlement grand-dueal relatif à l'article 132 du projet de loi concernant la mise en oeuvre du

plan d‘action national en faveur de l‘emploi l‘)98

 

Projet de règlement grand—ducal modifiant le règlement grand-ducal modi "ee du 7 mars l969 portant

exécution de l‘article Ill, alinéa 8, numéros 1 et 2 de la loi concernant l'impôt sur le revenu (UR)

Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-dueal du 24 décembre [988

portant exécution de l‘article 46. numéro 8 de la loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu

*

Par sa lettre du 14 août l998, Monsieur le Ministre du Travail et de l'Emploi a bien voulu transmettre

pour avis à la Chambre des Métiers le projet de loi repris sous rubrique avec demande de remettre l'avis

pour le 15 septembre l998.

Le plan d‘action en faveur de l‘emploi, ci»après dénommé ,.le plan d‘action“, constitue la résultante

des négociations entre partenaires sociaux et Gouvernement au sein du Comité de Coordination Tripar-

tite. Dans ce contexte, la Chambre des Métiers rappelle le point de vue du Comité de Liaison Patronal

qui note dans un communiqué de pressel:

.,Un accord négocié présente de toute évidence plusieurs facettes qui ne correspondent certaine

ment pas toutes aux désirs et exigences des uns et des autres. Il fut dès lors clair pour le Comité de

Liaison Patronal que le plan d'action en faveur de l‘emploi constitue un ensemble dont il ne faut pas

mettre en cause certains éléments au risque de compromettre l‘équilibre du compromis. L'accord

trouvé implique également que les différentes parties ne retournent pas à leurs positions initiales.

mais s‘engagent à mettre en oeuvre les lignes directrices."

Tout en étant consciente qu'il s'agit la de l‘essence même d‘une solution de compromis, la Chambre

des Métiers se doit de constater néanmoins qu‘elle avait émis de très grandes réserves à l‘égard de

certaines des mesures annoncées, notamment au sujet du congé parental.

Toutefois, les représentants de l'artisanat en tant que membres de la Tripartite ont souscrit à l‘aeeord

dans son intégralité et la Chambre des Métiers maintient aujourd'hui leur engagement et leur attache-

mentaux dispositions et à l‘esprit de cet accord. Par conséquent, elle se limitera dans la suite du présent

avis a analyser d‘un oeil critique les modalités de mise en oeuvre des mesures décidées, sans fondamen-

talement en remettre en question l‘opportunité et le bien-fondé.

*

OBJECTIFS DU PLAN D'ACTION NATIONAL

 

Les principales finalités que le plan d'action s'est assignées sont les suivante

- la consolidation des emplois existants,

- l‘augmentation du taux d‘activité des résidents.

' l'augmentation du taux d‘emploi féminin,

- l'action ciblée sur des groupes à risques tels que les jeunes, les chômeurs de longue durée ou ceux

risquant de le devenir,

- l‘accès des femmes au marché de l'emploi.

1 Communiqué de presse. Le Comité de Liaison Patronal respecte les règles de jeu du modèle luxembourgeois.

[_
|

Plan d‘action national en faveur de l'emploi. page ‘)
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C ACTERISTIQUES DU MARCHE DE L'EMPLOI LUXEMBOURGEOIS

La Chambre des Métiers ne peut que réitérer l‘analyse du phénomène du marché de travail luxem4

bourgeois qui. à maintes reprises. fut opérée par nombre d'opérateurs éconortiiques et de responsables

politiques: d‘une part. l'emploi . larié passe de 170.400' à 214.1232 unités entre 1990 et 1997 et. d'autre

part. le nombre de demandeurs d'emploi officiellement recensés monte de 2.060' à 6.357' personnes au

cours de la même période. Toutes les parties intéressées partagent également le point de vue que le

chômage national est généré par l'inadéquation entre l‘offre et la demande de travail et non pas. comme

c'est le cas dans les autres pays industrialisés. par une pénurie de postes de travail vacants. constat qui

amène d‘aucuns à qualifier notre marché de travail d'..atypique". Comparé aux autres pays membres de

l'Union européenne. l‘on doit cependant constater que le taux de chômage au Grand-Duché de Luxem-

bourg est loin d'atteindre des proportions dramatiques.

 

*

QUELLES SONT LES CAUSES REELLES Dll CHOMAGE AU LUX BOURG?

 

Selon l'avis de la Chambre des Métiers les causes structurelles du chômage luxembourgeois. par

opposition à celles qui sont de nature conjoncturelle. gravitent e.a. autour des axes suivants:

' un iriaiiqire ll?fi)ïlllllfir}lt er de qualification pro/…!nnnelle des demandeurs d‘emploi. surtout dans le

chef des jeunes. Les statistiques sur les demandeurs d'emploi révèlent qu'environ 59%5 des chômeurs

recensés se caractérisent par un bas niveau de qualification. Or, les processus de production ainsi que

l'offre de services. sous l'effet d‘un progrès technologique sans cesse plus dynamique. devenant de

plus en plus complexes. il s'ensuit que la demande de main-d‘oeuvre peu ou pas qualifiée se rétrécit

inlassablement. Il résulte de ce qui précède qu‘un niveau de formation approprié de la force de travail

revêt un caractère si déterminant qu'il peut être perçu. dans bien des cas, comme condition néces—

saire. même si non suffisante. dans la recherche d'emploi couronnée de succès. Dans ce contexte. la

Chambre de Métiers se rallie entièrement au constat opéré par la Commission du Travail et de l'Emv

ploi de la Chambre des Député. ,.Ce manque de formation et de qualification professionnelle est

une des raisons qui rendent trè. ifflCilé le placement de ces personnes (demandeurs d‘emploi n'ayant

pas dépassé le niveau de trois années d'études dans l‘enseignement secondaire ou secondaire tech

nique). Le marché du travail, tel qu‘il a évolué. exige de plus en plus une qualification minimale,

voire même une certaine spécialisation. Les postes de travail ne requérant qu‘une main-d‘oeuvre non

ou peu qualifiée sont en voie de disparition.“ Afin d‘éviter. dans la mesure du possible. toute redon-

dance. la relation existant entre la formation et le chômage des jeunes sera développée plus ample-

ment dans les commentaires relatifs au titre lier:

    

' une déficience au niveau de la politique {l‘orientation desjeitriex drainant ceux-ci vers les secteurs où

il y a déja abondance de main-d‘oeuvre. La Chambre des Métiers renvoie aux commentaires concer-

nant le titre lier où ce thème sera abordé de manière plus explicite:

' le renforcement, au niveau de la société. d‘une mentalité consistant a coter plus haut. d'un point de

vue social. le travail intellectuel que le travail manuel:

- une trop grande rigidité du droit du travail. notamment en ce qui conceme l'organisation du travail.

Cet état de choses est également attesté par l'OCDE7: . Le Luxembourg est l‘un des pays de l‘OCDE

où les règles de protection de l'emploi sont les plus tn'ctes. Les procédures de licenciement et les

règles régissant les contrats de durée déterminée et les règles probatoires sont particulièrement rigou—

reuses " Les prédites dispositions du droit du travail ont conduit a des blocages considérables dans la

capac1té des entreprises de répondre de façon flexible a une demande émanant d‘une clientèle

 

 

| Annuaire Statistique du Luxembourg. Statue. 1997. table 8.210. page 13.14

i
.
.

Plan d‘action en taveur de l'emploi. page 5

3 Annuaire Statistique du Luxembourg. Stutec. 1997. table B 231. page B 22

Indicateurs rapides * Série (‘. No 5. Statcc

Plan d'action national en faveur de l'emploi. page 8
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Rapport de la Com

taire No 4362. page—15

7 Etudes économiques de l'OCDE. Belgique/Luxeiiibourg. 1997. page 104

ion du Travail et de l'Emploi relatif au ..Débal d'orientation sur l‘emploi". 4/I 1/1997. doc parlemen—
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toujours plus exigeante. Ils se situent en effet au niveau de l'interprétation abusivement stricte du

droit du travail et unilatéralement orientée vers la protection du travailleur.

Les mesures concernant l‘aménagement du temps de travail contenues dans le plan d‘action constiv

tuent un pas dans la bonne direction. dans le sens qu‘elles rendent possible une plus grande flexibilité

des entreprises au plan de la durée du travail par l'institution de périodes de références. Or. par le fait

que la durée des périodes de références est fonction du résultat auquel aboutiront les négociations

engagées en vue de la conclusion d‘une convention collective, une large part de responsabilité incom-

bera aussi aux organisations syndicales, lesquelles doivent être disposées à conférer aux entreprises

concernées la marge de manoeuvre nécessaire pour assurer leur compétitivité vis»à—vis de la concur-

rence étrangère;

le manque d‘esprit d‘entreprise lié, d‘une part, a une mentalité consistant à rechercher avant tout la

sécurité d‘emploi. mais également à un cadre réglementaire de plus en plus complexe et rigide. L‘ap-

plication concrète de la loi dite …commodo-incommodo“ illustre parfaitement le problème de disposi-

tions légales agissant en tant que frein a l‘esprit d'entreprise. en conduisant au surplus a une perte pure

et simple d‘emplois potentiels. Mérite la Commission du Travail et de l‘Emploi de la Chambre des

Députés note au sujet de la loi précitée qu‘…il s‘agit de rendre cette procédure plus transparente. moins

lourde et moins arbitraire afin de ne pas empêcher l'implantation de nouvelles entreprises sur notre

territoire et de ne pas gêner les entreprises à procéder à de nouveaux investissements. Elle (la Com—

mission) estime que toutes les entraves inutiles que comporte la loi actuelle doivent être éliminées

afin de créer un cadre plus propice à l'inve. sement tout en respectant les normes indispensables

aux règles de sécurité et de respect de l'environnement .

 

L‘accès aux sources de financement constitue une autre entrave sérieuse en particulier à la création

d‘une entreprise. Nombre de jeunes gens disposant des compétences personnelles ainsi que d‘une

qualification et d‘une expérience professionnelle adéquates pour se lancer dans une activité écono-

mique spécifique sont contraints à abandonner ce défi. à défaut de ressources financières suffisantes.

Les statistiques sur l‘emploi parlent un langage très clair. En effet. si l‘emploi salarié affiche une

hausse significative en passant de 1 12.900 à 203.000 unités entre 1970 et l996. le nombre des non

salariés accuse une dépréc tion non moins importante en tombant de 27.300 à l6.000 personnes? lin

d‘autres termes. l‘emploi salarié enregistre une progression moyenne de 3% par an sur la période pré—

citée. alors que l‘emploi des indépendants accuse une baisse annuelle moyenne de 1.5%. Une compzk

raison internationale} montre que le nombre d‘indépendants est peu prononcé au Luxembourg. A

l‘exception du Danemark et de l'Allemagne. le taux de tous les Etats membres de l‘Union européenne

est plus élevé qu‘au Luxembourg où il n‘atteint que 9.7% de la population active.

le mûr trop élevé du travail peu ou pas qualifié. combiné à l'indexation automatique des “alaires sans

contrepartie d‘accroissement de productivité. pénalisant avant tout les secteurs et activités intensifs

en maindoeuvre, comme l'artisanat, qui jusqu‘à l'heure actuelle éprouvent toujours un certain besoin

pour cette catégorie de collaborateurs. Sur la toile de fond d‘une demande de travail peu ou pas quali—

fié qui se fait de plus en plus rare. les responsables politiques devraient songer à créer des ouvertures

a ce niveau. sans pour autant entamer un démantèlement du système de protection des plus démunis.

Dans ce contexte, la Chambre des Métiers constate que le plan d'action a explicitement repris l‘engzr

gement du Gouvernement et des partenaires sociaux consistant dans la poursuite de la politique de

modération salariale", même si l'annonce de Monsieur le Premier Ministre d‘un ajustement avec effet

au lerjanvier 1999 du salaire social minimum5 constitue un signal dans le sens opposé. La Chambre

des Métiers aurait préféré voir traité ce problème dans le contexte du compromis ayant constitué la

base du plan d‘action;

un système trop généreux d‘indemnités de chômage incitant un nombre plus ou moins élevé de

demandeurs d‘emploi à préférer l‘inactivité au travail.

Rapport de la Commission du Travail et de l‘Emploi relatif au ..Débat d'orientation surl'emplo1". 4/l lll‘)97, doc. parlemen—

taire No 4362. page 16

Annuaire statistique du Luxembourg, Stalec. l997. table B.21(), page B.14

Institut für Wirtschaftspolitik an der Universität 7u Koi"

Plan d‘action national en faveur de l‘emploi. page 3

Déc irat|on du (lou\ernemcflt sur la situation économique, sociale et financièrc du pays. Déclaration de Monsieur Jean

Claude Juncker. Premier Ministre. Ministre d'Etat. le 7 mai 1998 a la Chambre des Députés
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APPRECIATION GENERALE DU PLAN D'ACTION

Le plan d'action arrêté par le Comité de Coordination Tripartite contient. d'après la Chambre des

Métiers. toute une série de mesures susceptibles de combattre le chômage. a condition qu'elles soient

mises en oeuvre de façon appropriée. Il s'agit notamment des axes suivants:

…

aménagement du temps de travail. En adoptant des périodes de références plus ou moins longues.

en function des dispositions prévues par les conventions collectives en question. les entreprises

auront plus de facilités pour répondre aux fluctuations de la demande. Le potentiel de création

d'emplois que cette fiexibilisalion limitée génère est mis en exergue dans les commentaires relatifs au

titre ll.

La Chambre des Métiers prend acte que, conformément à la déclaration gouvernementale du

22 juillet 1994. le Gouvemement respecte la liberté contractuelle des partenaires sociaux pour défi-

nir. au cas par cas. l'aménagement du temps de travail. en évitant de la sorte de devoir légiférer en la

matière:

les mesures fiscales isant notamment le développement de l'activité indépendante. respectivement

de l‘esprit d‘entreprise;

 

les ouvertures au niveau du droit d'établissement.

Toutefois. l'exposé des motifs relatifau présent projet rappelle qu‘un certain nombre de mesures affi-

chées dans le plan d‘action sont soit toujours en voie de réalisation. soit n‘ont pas été prévues par le

projet de loi sous avis et restent encore à mettre en oeuvre. Parmi celles—ci, la Chambre des Métiers

cite. en les commentant de façon parallèle, les suivantes':

l‘évacuation. dans les meilleurs délais. de la réforme de la loi modifiée du 9 mai 1990 relative aux éta-

blissements dangereux. insalubres ou incommodes. ladite réforme devant tenir compte des revendif

cations formulées par la Chambre des Métiers 51 ce sujet. Comme le remarquent à juste titre les

auteurs du plan d‘actionÊ il s‘agit d'apporter. ,,d‘une part. une plus grande sécurité juridique au requé-

rant d'une autorisation dans la mesure où des normes d‘émission sont prévues“ et, d'autre part. de

tenir compte ..davantage de la situation particulière des petites et moyennes entreprises. notamment

en ce qui concerne la classification des établissements et les délais d‘instruction et de traitement des

demandes". Par ailleurs. la mise en place par les administrations respectives d‘une autorisation-type.

adaptée à la nature et a l‘envergure des établissements. fournira une assistance administrative sub»

tantielle aux PME“. Or. la Chambre des Métiers ne peut. dans l'état actuel des propositions de textes.

aucunement approuver le projet de loi précité. Globalement, elle constate que les critiques formulées

par elle dans ses avis successifs du 28 février l994 et du 21 mai l996 restent entièrement valables. En

effet. les auteurs n'ontjusqu‘à présent pas réussi a donner les apaisements nécessaires à la Chambre

des Métiers en ce qui concerne essentiellement

* la sécurité juridique.

* la réduction de la lourdeur administrative.

* l'incorporation d‘un mécanisme de suivi de l'application de la loi par l'introduction d‘un comité

d‘accompagnement.

Finalement, la Chambre des Métiers doit insister à ce que la réforme d‘une législation tellement

importante. tant d‘un point de vue écologique qu'économique, entamée depuis bientôt 5 an‘ “achève

par une transposition rapide avant la fin de cette législature. Dans ce contexte. elle voudrait rappeler

au Gouvernement son engagement pris dans sa déclaration gouvemementale du 22 juillet 1994: ..(...)

Le projet de loi portant réforme de la législation sur les établissements dangereux. insalubres ou

incommodes sera évacué au début de la nouvelle législature (...).“ La Chambre des Métiers se per-

met de renvoyer à son deuxième ' 'omplémentaire du 25 août 1998 concernant le projet de loi

modifiant la loi du 9 mai l990 précr ce pour ce qui est du détail des critiques formulées par elle:

 

  

en ce qui concerne l‘accès au financement. les auteurs du plan d'action notent que)" ..la SNC] est appe—

lée à prendre l'initiative pour créer, ensemble avec des banques intéressées de la place financière. un

nouvel instrument de financement. destiné à renforcer les fonds propres de PME/PMI. nouvelles ou

Projet de loi conccmant la mise en oeu\re du plan d‘action natlonal en faveur de l‘emploi 1998. Exposé des motifs. page 7

Plan d'action national en faveur de l‘emploi, page 27/28

Plan d‘action nattonal en faveur de l‘emploi. page 32
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existantes. qui se proposent de mettre en oeuvre un projet novateur et créateur d‘emplois". Sans pré—

judice quant a l‘utilité du concept développé ci-dessus. il serait, d‘après la Chambre des Métiers. pose

siblc d‘optimiser l'efficacité de l'arsenal des aides existantes;

- d'une manière générale. et même si un nombre croissant de contraintes sont imposées par les autori-

tés communautaires. la Chambre des Métiers exige que les responsables politiques persévérer" dans

la démarche de la "mplification administrative. ll s‘agit en effet d‘un effort continu qui devra être a la

base de la simplification des procédures existantes et de celles à introduire par le biais de nouvelles

dispositions légales:

  

' étant donné que. dans bien de cas. les entreprises sont obligées à verser a l‘administration compétente

la taxe sur la valeur ajoutée (TV/\) afférente a des ventes de biens ou a des prestations de services

avant que l'acheteur respectivement le preneur des services visés ne règle le montant facturé. nombre

d'entrepri ' ‘s. et a fortiori les PME. se voient confrontées a des difficultés de trésorerie. Une manière

d'atténuer ce problème consiste a soumettre le plus grand nombre possible d'assujettis au régime

d‘imposition d‘après les recettes. Cette solution sera effectivement mise en oeuvre dans le cadre du

plan d‘action. Une autre alternative qui fut également reprise au niveau dudit plan est l'extension du

délai de dépôt de la déclaration de TVA. Celle-ci devant. d‘après les responsables, faire l‘objet d'une

étude de faisabilité. la Chambre des Métiers insiste a ce que la prédite étude soit clôturée dans les

meilleurs délais:

 

- en ce qui concerne l‘évolution des taux de cotisations de la sécurité sociale. la Chambre des Métiers

ne peut que mettre en garde les responsables politiques contre une augmentation de ces taux qui

risque d‘avoir des répech sions économiques préjudiciables. C‘est la raison pour laquelle la Chani-

bre des Métiers se doit de souligner l‘importance cruciale que revêtent le contrôle et l'endiguement de

la hausse des coûts liés à la sécurité sociale, et partant des coûts non salariaux du travail. surtout dans

un environnement économique se caractérisant par des salaires directs élevés:

- finalement, la Chambre des Métiers ne peut que réitérer sa revendication quant à l'importance d'une

lutte efficace et systématique contre letra til au noir et le dumping social. Les deux phénomènes du

travail au noir et du dumping social ont d‘ailleurs clairement été mis en relief par le plan d‘action':

 

..Afin de combattre le travail non déc 'tré et d‘éviter une situation de concurrence déloyale par la

présence d‘acteurs ne respectant pas la législation fiscale. sociale et du droit du travail, le Gouverne

ment renforcera ses contrôles, surtout pendant les week-ends, par des actions ,.coup de poing“. Par

ailleurs. il élabore… un projet de loi qui permettra le contrôle du formulaire [2101 et des livres de

salaires de toutes les entreprises opérant sur le territoire luxembourgeois."

Ainsi. les partenaires sociaux réunis au sein du Comité de Coordination Tripartite étaient d'accord

pour constater que ces formes d‘abus. non seulement représentent une situation de concurrence

déloyale envers les entreprises respectant les prescriptions légales, mais induisent en outre une

hausse du chômage et conduisent à des moins-values de recettes au niveau de la securité sociale et de

la tlité. aussi bien directe qu‘indirecte. De la sorte. le travail clandestin et le duniping social

nuisent a la société dans son ensemble. Dans la foulée de ces d ussions. le Gouvernement a décidé

de renforcer. d‘une façon générale, les actions de contrôle. qual es d‘.,actions coup de poing“, et en

particulier celles ayant lieu pendant les fins de semaine. D‘autre part. il fut convenu que les responsw

bles politiques engageraient les démarches nécessaires pour compléter le dispositif légal afin de doter

le Luxembourg d'un mécanisme efficace en vue du contrôle des formulaires E…] et des livres de

salaires.

 

 

  

ll s‘agit également. d‘après la Chambre des Métiers, de soumettre à un traitement égal. en ce qui con-

cerne le respect des prescriptions légales. les entreprises luxembourgeoises prestant leurs services a

l'étranger et les entreprises étrangères travaillant au Luxembourg. Dans le même ordre d'idées, il est

un fait que les entreprises luxembourgeoises sont soumises à l'étranger à des contrôles très réguliers

et inéticuleux. les autorités compétentes des pays en question traitant les responsables des entreprises

en cause comme des délinquants potentiels.

La Chambre des Métiers exige qu‘une considération particulière soit portée à l'égard du phénomène

du travail au noir classique qui prend aujourd'hui dans toutes les branches de l‘ami. nat des propor-

tions démcsurées. surtout dans un contexte de création d‘emplois. A côté de contrôles systématiques

pendant le week-end. il échet de reconsidérer le plus vite possible l‘ensemble de la loi du 3 août l977

 

l Plan d'actu… nalnnial en faveur de l‘emploi. page ZX. l.'l.5.
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sur le travail au noir. En effet. il ne suffit pas d'augmenter de manière substantielle les effectifs de

l'Inspection du travail et des mines. personnel qui est surtout destiné. d'après l'exposé des motifs. a

renforcer le contrôle de l'application du droit du travail et la fonction de conseil des entreprises et des

salariés. encore fautil disposer d'une base légale solide pour pouvoir effectuer des contrôles effi-

caces devant permettre d'endiguer le fléau du travail clandestin. Ainsi. la Chambre des Métiers se

permet également de renvoyer à ses commentaires relatifs aux articles 122 et 123 du présent projet.

Dans le contexte de la lutte systématique contre le travail au noir et le dumping social. il serait impor-

tant de préciser enfin l'article 25 de la loi du 28 décembre 1988 sur le droit d'e ablissement qui oblige

l'entrepreneur de mentionner sa prof "ion ainsi que son numéro d‘autorisation gouvernementale

d'établissement sur les panneaux de chantier. En effet. il échet de prendre un règlement grand-ducal

imposant a toute entreprise la présentation obligatoire d'un panneau de chantier comportant les mem

tions précitées. Cette obligation serait certainement de nature à faciliter les contrôles sur les

chantiers.

   

 

Dans cet ordre d'idées. il écbet de rappeler l'article 3 de la loi du 17 juin 1994 fixant les mesures en

vue du surer la maintien de l'emploi. la stabilité des prix et la compétitivité des entrepri. s. transpo-

sant les conclusions de la Tripanite 1994 qui prévoit la possibilité par les Ministres de l‘Emploi et de

la Sécurité Sociale d‘introduire une carte d'identité sociale permettant aux autorités chargées du conf

trôle de l‘exécution de la législation sur l'emploi de la main—d'oeuvre étrangère. de la législation en

matière de sécurité au travail ainsi que de la législation en matière de sécurité sociale. de vérifier la

conformité de la situation des travailleurs aux dispositions des textes de loi afférents.

 

Malgré le fait que ..la plupart des membres du groupe de travail et de ceux qui participent aux actions

coup de poing sont d'accord qu‘elle (carte d'identité sociale) contribuerait à faciliter largement les

contrôles sur les chantiers“' la Chambre des Métiers constate que ce moyen d'action n'a toujours pas

été mis sur pied. Elle exige en conséquence que le groupe de travail dumping social réexamine le

principe de l'introduction d‘une carte d'identité sociale. à l'instar de nos pays voisins.

TITRE 1

POLITIQUE ACTIVE DE L'EMPLOI

Article I. — Loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures en

faveur de l'emploi de jeunes et la loi prorogée du 19 décembre 1983

concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour

l‘exercice 1984

Considérations d 'ordre général

Les jeunes quittant l‘école sans diplôme connaissent deux inconvénients majeurs: ils n'ont ni qualifi—

cation. ni expérience profe sionnelle.

Une autre cause du chômage des jeunes. qui au surplus n‘est pas totalement indépendante de celle

résultant d'une qualification insuffisante. réside dans une politique mal orchestrée ou mal comprise de

l'orientation desjeunes. orientation opérée non pas en fonction des capacit 'ntellectuelles et manuelles

des jeunes. mais uniquement en fonction de leurs seules aspirations profes ionnelles. personnelles ou

encore de celles de leurs parents et de leurs enseignants. menant trop souvent a l'échec. au redoublement

de class la démotivation. au chômage et à l'exclusion sociale. La Chambre des Métiers est d'avis que

le prix p; 'e par un nombre croissant de jeunes gens ainsi que par la communauté nationale. résultant

d'une orientation qui s'opère en fin de compte en de't‘aveur des jeunes. est trop élevé.

 

  

 

Le mal semble aussi être enraciné dans nos mentalités privilégiant. dans l'échelle des valeurs

sociales. les professions dites intellectuelles par rapport aux professions manuelles. De surcroît. certains

secteurs. notamment les secteurs étatique. para—étatique. conventionné et communal. par les rémunéra-

tions alléchantes et/ou la garantie d'emploi qu'ils offrent. attirent une demande d'emploi dépassant large-

1 Rapport du groupe de trava ..dumping social". lt‘i févrlcr 1995
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ment leur offre de travail. au détriment d‘autres branches d‘activité qui connaissent. par contre une

pénurie de main-d'oeuvre autochtone, surtout qualifiée. Un tel constat souligne de larges défaillances

dans la politique d‘orientation des jeunes telle que pratiquée actuellement, qui au lieu de revaloriser le

travail manuel se cantonne à drainer les jeunes vers les secteurs, certes attrayants. mais se caractérisant

par une demande de travail largement supérieure à l'offre.

Forte des considérations qui précèdent. la Chambre des Métiers se permet de rappeler que l‘orienta—

tion des jeunes doit être remise en question et revue sous un oeil critique pour s‘axer en priorité sur les

capacités desjeunes et non plus exclusivement sur leurs seules aspirations professionnelles ainsi que sur

les besoins des différents secteurs économiques.

Afin de résorber le chômage des jeunes, le législateur a a l‘époque mis en place un système de stages:

à savoir le stage—initiation, le stage de préparation en entreprise et la division d‘auxili ires temporaires

(DAT). La Chambre des Métiers peut approuver ces 3 formes de stages, en ce sens qu‘ils procurent aux

jeunes un premier .,contact“ avec le monde du travail tout en leur conférant, en même temps. une

.,certaine qualification professionnelle“.

Le succès médiocre rencontré par lesdits stages dans l'artisanat s'explique avant tout par l‘apprentis—

sage artisanal qui offre trois possibilités de formation différentes, à avoir le CATP (pour tous les

métiers) ainsi que le CCM et le ClTP (pour certains métiers). L‘apprentissage remplit de manière impli-

cite les mêmes fonctions que les stages en question tout en réalisant une parfaite intégration des jeunes

dans le monde réel de l‘entreprise et terminant sur un diplôme officiel octroyé aux apprentis. Une

communication émanant de la Commi ' ion des Communautés européennes| rend même attentif au fait

que l‘apprentissage est le type de formation qui prépare le mieux les jeunes à la vie professionnelle et

qu‘il est un moyen approprié pour combattre le chômage des jeunes. Or, pour souligner son effort

continu entrepris dans le cadre de la lutte contre celuiæ‘i, l‘artisanat s'est engagé par le biais du plan d‘ac—

tion à créer 350 postes d‘apprentissage supplémentaires au niveau de ses ressortissantsz,

  

En effet. d‘après la Chambre des Métiers. l'objectif de toute mesure en faveur de l‘emploi des jeunes

ne devra se limiter a occuper les gens vis s, ma' devra au contraire essayer de leur procurer une qualifi-

cation professionnelle et un contact avec la réalité du monde du travail enrichi 'ant leurs compétences

personnelles.

   

 

La Chambre des Métiers entend également rappeler sa position initiale lors des négociations au sein

du Comité de Coordination Tripartite quant au regroupement du stage-initiation, du stage de préparation

en entreprise et de la DAT en un seul type de stage. Cette façon de procéder aurait débouché sur une

seule et unique mesure précise ayant pour objet la stimulation de l‘emploi des jeunes au lieu d‘un amal-

game de mesures disparates et complexes.

Commentaire des articles

Pour ce qui concerne les contrats de stage visés aux articles lier à 24 du présent projet, la Chambre

des Métiers. et même si les modifications sont conformcs a celles prévues à ce sujet parle plan d'action,

se permet toutefois de constater que le taux de remboursement supérieur du fonds de l‘emploi dans le cas

de l‘occupation d‘un stagiaire de sexe féminin constitue une mesure discriminatoire à l‘égard des

stagiaires de sexe masculin. Dans cet ordre d‘idées. la Chambre des Métiers voudrait attirer l'attention

des auteurs du texte sur le fait que dans certains métiers de l'artisanat. notamment ceux du coiffeur pour

dames et de l‘esthéticien, les femmes sont de loin surreprésentées. sans qu‘on parle pour autant de

discrimination.

Ati unir/e [er

La Chambre des Métiers note que le contrat-type dont question au deuxième alinéa du présent article

devra être adapté afin de tenir compte des modifications apportées par le projet sous avis aux disposi-

tions relatives au contrat de stage-initiation.

Ad articles 2 et 3

Sans commentaires.

| "Développer l'apprentissage en Europe“, COM 97/3oo final

2 Plan d'action national en faveur de l'emploi. page Zi o.î
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Ad urlit'le 4

En fixant des taux différents pour les stagiaires de sexe masculin et féminin. le présent article intro-

duit une discrimination positive en faveur des femmes.

Les auteurs du commentaire des articles précisent. à l‘égard de l'article 4. que:

..Dans le souci d'inciter les jeunes demandeurs d'emploi à préférer la voie de l'apprentissage à la

formule du stage-initiation. le Gouvememeni propose de plafonner le niveau de l‘indemnité de stage

pour les jeunes âgés de 16. 17 et 18 ans a celui de l‘indemnité d‘apprentissage correspondante. Il

importe en cf t de décourager dans le chef du jeune toute velléité d‘emprunter la voie du stage en rai-

son de considérations exclusivement pe'cuniaires sans relation aucune avec des considérations de

promotion professionnelle ultérieure."

 

 

La Chambre des Métiers a des difficultés Zi saisir pour quelle raison les auteurs du texte sous avis ne

mentionnent le plafonnement susvisé qu‘au niveau du commentaire des articles. alors qu'il ne figure

aucunement dans le libellé de l'article 4.

Ad article 5

Sans commentaires.

Ad article 6

Le présent article confère àla relation de stage la nature et les effets d‘un contrat a durée déterminée.

La Chambre des Métiers prend acte de ce que l‘article 15 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail

relatif à la période de ai n‘est pas applicable au contrat de stage—initiation.

 

A (l article 7

Sans commentaires.

Ad article 8

| a Chambre des Métiers note un traitement inégal entre employeur et stagiaire au niveau de la passif

bili d‘une résil' tion du contrat de stage. Alors que le stagiaire peut pendant toute la durée du stage

mettre fin à celui—ci moyennant un préavis de 8jours. l'employeur n'a. quant a lui. la faculté de résilier le

contrat de stage qu‘au cours du premier mois moyennant un préavis de 8 jours. La jurisprudence en

matière de droit du travail entraîne que la période pouvant être assimilée à une période d'ess se réduit à

quelque 3 semaines.

 

 

 

Ad article 9

La Chambre des Métiers ne peut que saluer l'approche consistant à exclure du bénéfice de l‘indemnité

de chômage le jeune qui refuse sans motif valable le placement en stage. Cette disposition pourrait en

effet contribuer à stimuler la recherche active d'un emploi de la part de ceux des chômeurs qui préfèrent

l'inactivité au travail.

Ad article ] ()

La Chambre des Métiers. sans vouloir contester le bien-fondé de la priorité d'embauche. se doit néan-

moins de souligner que le recrutement de l‘ancien stagiaire est conditionné par la concordance du profil

et de la qualification de ce dernier aux exigences liées au poste de travail vacant.

At! article.\ II et 12

Sans commentaires.

Ad article 13

l a Chambre des Métiers note que. contrairement au contrat de stage-initiation et a la formule de la

di\ision d‘auxiliaires temporaires. le stage de préparation en entreprise ne crée pas de liens contractuels

entre l'employeur et le stagiaire.

Ad article 1—1

La Chambre des Métiers se permet de renvoyer au commentaire relatif à l'article 9.
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Ad article 15

La Chambre des Métiers se permet de renvoyer au premier alinéa du commentaire relatifà l'article 4.

Ad articles 16 et 17

Sans commentaires.

All article [X

La Chambre des Métiers se permet de renvoyer au commentaire relatif à l'article 10.

All article I‘)

Sans commentaires.

All article 20

Sans commentaires.

Ad article 21

Afin d'éviter toute confusion. et à l'instar de l'article 6, la Chambre des Métiers suggère de préciser au

niveau du paragraphe 5 qu'il s'agit des dispositions du chapitre 3 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat

de travail qui sont d'application pour la DAT; le régime juridique applicable à cette dernière étant, à

quelques exceptions près. celui du contrat a durée déterminée.

Ad article 22

La Chambre des Métiers remarque que les indemnités de stage sont les mêmes pour les stagiaires de

sexe féminin et de sexe masculin. En d'autres termes, il n'y a, dans le cadre dela DAT, pas de discrimi-

nation positive à l'encontre des femmes. il se pose. par conséquent. la question si la sousreprésentation

des femmes existe uniquement dans le secteur privé.

Ad articles 23 a 29

Sans commentaires.

Article Il. — Institution d'un stage de réinsertion professionnelle au

profit des demandeurs d‘emploi indemnisés ou non indemnisés

il échet de signaler que le stage de réinsertion professionnelle faisant l'objeth présent article consti-

tue une mesure nouvelle, décidée et arrêtée par le plan d'action. La Chambre des Métiers se permet de

noter que le libellé des dispositions y relatives est calqué sur celles concernant le stage-initiation et le

stage en entreprise.

Commentaire des articles

Ad article 30

Sans commentaires.

Ad article 31

La Chambre des Métiers se permet de renvoyer au commentaire relatif à l'article 9.

Ad article 32

Sans commentaires.

Ad artir'lc 33

La Chambre des Métiers se permet de renvoyer au premier alinéa du commentaire relatif à l'article 4.

Ad articch 34 et 35

Sans commentaires,
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Ad article 36

La Chambre des Métiers se permet de renvoyer au commentaire relatif à l'article IO.

Ad article 37

Sans commentaires.

Article 111. — Loi modifiée du 21 février 1976 concernant

l‘organisation et le fonctionnement de l‘Administration de l'Emploi

et portant création d'une Commission nationale de l‘Emploi

C'est à dessein que la Chambre des Métiers limitera ses commentaires relatifs à la présente section

aux dispositions ayant un impact direct sur les entreprises, étant donné qu'il incombe à l'Etat de veillera

une organisation et un fonctionnement efficaces de ses propres services en employant de manière judi-

eicuse et prudente les recettes publiques.

Ad article 38

Sans commentaires.

Ad article 39

En ce qui eonecmc les mesures de publicité relatives aux postes vacants imposées aux entreprises. la

prise de position du 16 janvier l998 en vue de l'établissement d‘un plan d'action national en matière

d'emploi émanant de la Confédération Générale de la Fonction Publique (CGFP). c'est-à-dire des fone<

tionnaires chargés de l'exécution concrète des textes légaux visés. est éloquente en ce qu'elle reflète de

manière parfaite le point de vue de la Chambre des Métiers':

..Au sein du patronat, on entend de plus en plus fréquemment la complainte que l‘Etat en général et

l'administration de l'emploi en particulier pénalisent précisément les créateurs d'emploi. Une firme

qui se découvre le besoin soudain de recruter et qui dispose en plus de candidatures conformes ne

peut cependant pas mettre au travail d'unjour à l'autre les intéressés. parce qu'il y a toute une série de

formalités à accomplir impérativement avant que les nouveaux collaborateurs ne puissent commen-

cer leur travail.“

Pour ce qui est de l'obligation. dans le chef de l'employeur, d'avertir avant toute embauche. l'adminis

tration de l'emploi pour lui offrir de la sorte une chance d'envoyer se présenter des chômeurs inscrits. la

CGFP note que:

|

..Il est quand même aberrant qu'on menace de sanctions toute entreprise qui offre un emploi. par

voie de presse ou d‘une autre manière. sans l'avoir signalé préalablement à l'administration. (...) pour-

quoi alors soumettre les employeurs à cette chicane? Est—ce vraiment le rôle de l'administration de

dispenser tous les chômeurs du soin de parcourir eux-mêmes les offres d'emploi publiées dans la

presse? On fournit à ces gens le mauvais message en leur donnant l'impression qu'on se charge totale-

ment de leur problème et qu'ils n'ont plus à s'en occuper eux-mêmes, en tout premier lieu, Et en quoi

l'administration se trouve-t-elle soulagée si on oblige les entreprises à lui envoyer à propos de chaque

offre d'emploi le même texte qu‘elles insère… au journal?

L'Etat devrait se réjouir de chaque emploi nouveau qui est créé plutôt que d'accabler le créateur

d'emploi par des obligations administratives inutiles (...).

A chaque engagement d'un collaborateur. les chômeurs envoyés par l'administration chez la firme

recrutante coûtent à celle-ci des heures de travail et des tracas importantsv parce que. aux dires de

nombre d'employeurs. les personnes en cause ne respectent souvent pas les rendez-vous fixé ou se

présentent sans prendre rendebvous. Certains d'entre eux ne caeheraicnt pas que leur visite ne

découle que des seules obligations vis a-vis de l'administration qui leur verse une indemnité et qu'ils

ne sont pas intéress' .] ce travail ou à une occupation quelle qu'elle soit.

D'autres. qui veulent effectivement se recaser. déchantent vite s'il est question de travail de nuit.

irrégulier ou en équipes successives: ils préfèrent continuer a chercher — ,.un poste de travail" — con-

venant mieux Ei leurs habitudes. Dans de tels cas. l'employeur se gardera bien de les convaincre,

 

 

CGFP: Prise de position en vue de l'établissement d'un plan national en matière d'emploi. pages 7 et 8
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sachant qu'il ne fera que s'attirer des problèmes. Face a ces expériences, il faut évidemment se

demander si le revenu minimum garanti répond encore a ses finalités.

Comme. dans de nombreux cas, ceux des demandeurs qui sont sérieusement intéressés ne corres-

pondent pas non plus aux qualifications précises signalées à l'administration. tout l‘effort déployé

devient vain. Les firmes ne s‘attendent en effet plus guère a trouver le collaborateur au profil souhaité

parmi les personnes envoyées par l'administration.“

La Chambre des Métiers fait siens les arguments tels que développés ci-dessus. En outre, le texte

précité prouve a su isance le caractère inutile et même contreproduetif desdites mesures de publicité.

La Chambre des Métiers ne peut que dénoncer l‘attitude schizophrène consistant, d‘un côté, en la déclav

ration politique de vouloir persévérer dans la voie de la simplification administrative à laquelle on

réserve tout un chapitre dans le plan d‘action, en imposant, d‘un autre côté, par la présente mesure de

nouvelles charges dépourvues de toute raison d‘être. Il faut se poser la question si la société n'est pas en

droit d'attendre de la part des demandeurs d‘emploi un effort personnel modeste, car limité. dans la

recherche active d'un poste de travail. La Chambre des Métiers est en effet convaincue qu‘il serait tout a

fait inopportun de traiter les chômeurs comme des mineurs incapables de toute initiative personnelle.

Ad articles 40-44

Sans commentaires.

Articles IV. et V. — Articles B et C de la loi du 12 novembre 1991

sur les travailleurs handicapés

Ad articles 4550

La Chambre des Métiers se permet de constater que le législateur se propose d‘élargir le cercle des

personnes bénéficiant de la qualité de travailleur handicapé aux personnes ayant un handicap psychique

ou psychosocial. Cette mesure faisant partie des initiatives que le plan d'action a arrêtées en faveur des

personnes handicapées. la Chambre des Métiers ne peut que l'approuver.

Article VI. — Loi modifiée du 30 juin 1976 portant ]. création d'un fonds pour l‘emploi,

2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

Ad article 5!

L‘article 51 réduit de 5 années a 6 mois la période de stage d‘assurance obligatoire que le chef d‘entre-

prise doit apporter à titre d‘indépendant afin de pouvoir bénéficier d‘une indemnité de chômage. a condi-

tion que l'intéressé puisse justifier d'au moins 4 années et 6 mois d'affiliation obligatoire auprès d‘un

autre régime d‘assurance. La Chambre des Métiers approuve cette réduction de stage.

Pour des raisons d‘équité. il estjustifié de réduire le stage d‘assurance obligatoire a titre d‘indépendant

selon des proportions plus équitables sachant qu‘à l'heure actuelle il existe une nette discrimination à cet

égard entre les indépendants (personnes physiques) et les sociés et actionnaires de sociétés commen

eiales (personnes morales).

 

TITRE II

ORGANISATION DU TRAVAIL

Considérations d'ordre général

Les PME artisanales de toutes les branches ont, pour des raisons propres et individuelles au fonction-

nement de chaque entreprise, le besoin de pouvoir adapter leur temps de travail a la marche de leur

entreprise ou encore aux fluctuations conjoncturelles et saisonnières.

La llexibilisation du temps de travail revêt pour l‘artisanat en général. et le secteur de la construction

en particulier. un rôle capital en ce qu‘elle permet de mieux faire face a la concurrence étrangère dans un

environnement de plus en plus concurrentiel. En effet, dans une économie de marché, les entreprises

doivent répondre d‘une façon flexible a la demande qui leur est adressée, sous peine d'être éliminées a
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moyen ou long terme. Cela implique que les entreprises artisanales sont confrontées à l'alternance de

périodes d'activité intense et de périodes d'activité normale ou même réduite. A cette situation. certaines

industries peuvent répondre par la production sur stock, tandis que la plupart des PME artisanales

produisant sur commande ou des entreprises de prestations de service se voient dans l'impossibilité de

ce faire.

La demande à laquelle se trouvent confrontées la majorité des entreprises de l'artisanat suit des

mouvements saisonniers:

- il est évident que l'activité du secteur du gros oeuvre et génie civil est largement tributaire des condL

tions climatiques, de sorte qu‘elle subit d'importantes fluctuations saisonnières que même l'introduc-

tion du chômage intempéries n'a pas permis de solutionner complètement;

' ces variations de l'activité du secteur du gros oeuvre et génie civil se répercutent bien évidemment sur

les branches des installations techniques et du parachèvement. qui suivent par conséquent ces mou-

vements saisonniers. D'autre part. lesdites branches dépendent également d'une demande émanant

des ménages privés connaissant a elle aussi des variations saisonnières. du fait que la majorité des

maîtres d'ouvrage prét‘erent procéder à ce genre de travaux lors de la s 'son où les conditions clima-

tiques sont les plus favorables:

' des fluctuations saisonnières et climatiques de la demande se présentent également dans les métiers

de l'alimentation. de la mode. de l'hygiène et de prestations de services. Ainsi. des véritables pointes

au niveau de la demande sont enregistrées à l'occasion desjours de fêtes légaux. religieux ou locaux.

La flexibilisaxion du temps de travail devra, à terme. générer la création d'emplois supplémentaires

puisqu'elle implique que les effectifs des entreprises ne s'orientent plus d'après l'activité minimale.

comme c'est le cas dans l'état actuel des choses. mais plutôt d'après l'activité moyenne de l'entreprise.

 

Dans le contexte de ntroduction d'une plus grande flexibilité dans l'aménagement du temps de

travail ou dans l'organisation du travail. l'avis du Comité de Coordination Tripartite du 3 mai 1995 en

matière de politique d'emploi avait dans son point 1.1. invité les partenaires sociaux à mener des discus-

sions afin de trouver des formes intelligentes d'organisation de travail tout en sauvegardant les intérêts

des deux parties en cause. Les discussions en question devaient porter sur l'analyse des possibilités

offertes par la législation actuelle et. le cas échéant. sur l'aménagement des textes concernant les

périodes de référence pour la computation du temps de travail. Malheureusement. ces discussions n'ont

pas abouti.

La Chambre des Métiers constate qu'un compromis a pu être trouvé au sein des discussions au niveau

de la Tripartite. accord qui ne répond certainement pas aux revendications initiales de ses représentants.

mais. il faut le dire. constitue un premier pas en avant dans le contexte d'un modèle d'organisation de

travail flexible. tout en sauvegardant les intérêts légitimes du salarié.

En outre. la Chambre des Métiers note avec satisfaction que le recours a la généralisation de la réduc-

tion de la durée du travail n'a pas été envisagé comme outil dans la lutte contre le chômage et qu'au

contraire le choix de la Tripartite s‘est porté sur une mesure active, la flexibilisalion.

Au—delà de l'adaptation du cadre légal sur la durée du travail tant des ouvriers que des employés

privés. le chapitre relatif à l'organisation du travail tel que retenu dans le plan d'action entame une

réforme partielle de la législation sur les conventions collectives dans le bit! d'obliger les partenaires

sociaux a traiter désormais non seulement l'organisation du travail. mais aussi les autres sujets découlant

des plans d'action nationaux en faveur de l‘emploi dans le but de faire de l'emploi un des points centraux

des négociations collectives. Obligation est faite aux partenaires sociaux d'inclure dans leurs négocia—

tions la politique de formation. l'emploi et la lutte contre le chômage ou encore la mise en oeuvre du

principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes. sujets qui ne faciliteront certes pas la tâche

des négociateurs 1 a Chambre des Métiers aimerait d'emblée souligner que cet exercice risquera dans

certains cas de s'avérer être très difficile, voire irréaliste dans certaines branches artisanales. En effet.

comment peut—on concevoir une égalité de traitement ou un équilibre dans l'engagement entre hommes

et femmes dans certains métiers (gros oeuvre et bâtiment notamment) dont les exigences physiques

dépassent normalement les possibilités physiques de la femme? Il faut en effet qu'une convention collec—

tive de travail tienne compte des réalités économiques. sociales et humaines dans l'entreprise. Dans cet

ordre d'idées. la Chambre des Métiers soutient donc expressément la solution retenue par le Comité de

Coordination Tripanite de permettre aux conventions collectives de prévoir la possibilité d‘accords a des

niveaux inférieurs de négociation. L'organisation du travail en général et la durée ou encore l'application

concrète d'une période de référence different fondamentalement d'entreprise à entreprise.
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Article VII. — Loi modifiée du 12 juin 1965 concernant les

conventions collectives de travail

Ad article 52

Alors que les paragraphes |. 2 et 3 de l‘article 52 du projet reprennent en somme le texte actuel de la

loi sur les conventions collectives de travail, le nouveau paragraphe 4 introduit l‘obligation faite aux

partenaires sociaux de négociations sur quatre sujets. a savoir:

]. l'organisation du travail et l'aménagement du temps de travail;

2. la politique de formation de l‘entreprise ou du secteur concernant tant les salariés que les chômeurs;

3. le développement ou le maintien de l'emploi dans l‘entreprise ou le secteur;

4. la mise en oeuvre de l‘égalité de traitement entre hommes et femmes dans l‘entreprise ou le secteur.

Le commentaire des articles souligne ajuste titre qu‘il y a obligation de négociation et non pas une

obligation de résultat quant aux quatre points liés à l'emploi et que les résultats de ces discussions dans

le texte de la convention collective doivent être mentionnés.

L‘expérience de négociations faite par le passé sur des sujets autres que purement tarifaires n‘a été

guère concluante pour les fédérations artisanales panic a une convention collective sectorielle. Cepen-

dant. la Chambre des Métiers espère que tous les partenaires concernés pourront activement contribuer a

mener une politique conventionnelle dynamique. soucieuse des enjeux économiques et sociaux en cause

sans heurts majeurs. En tout cas. clic se refuse à croire que les sujets dont question pourront servir de

prétexte à bloquer une situation ou encore a mettre la paix sociale en danger.

Article VIII. — lncitations à la réduction du temps de travail en

vue de l'embauche de chômeurs

Cet article introduit un soutien financier du fonds pour l'emploi aux entreprises dans le cas où une

réduction conventionnelle du temps de travail permettra effectivement l'embauche de chômeurs. Le

commentaire des articles souligne que la relation causale entre réduction du temps de travail et env

hanche de chômeurs doit évidemment être établie ce qui. aux yeux de la Chambre des Métiers. risque de

s‘avérer difficile. Elle persiste à croire que les incitations financières proposées par cet article ne sont

aucunement de nature a inciter une entreprise a réduire le temps de travail. Cette mesure constitue à ses

yeux un signal dans une mauvaise direction.

Article IX. — Loi modifiée du 9 décembre 1970 portant

réduction et réglementation de la durée du travail des ouvriers occupés

dans les secteurs public et privé de l'économie

L‘article [X tout comme l'article X concernant la durée de travail des employés privés constituent

selon la Chambre des Métiers la pièce maîtresse du projet de loi sous avis ainsi que du plan d‘action. Les

mesures d‘unitbrmisation entre le régime des ouvriers et des employés privés concernant la computation

de la durée du travail tout comme l‘introduction d'une période de référence légale minimale de quatre

semaines pour toutes les entreprises, y compris pour le travail partiel. constituent une percée importante

dans le domaine du droit du travail en ce qu'elles permettent une plus grande flexibilité que de par le

passé pour les entreprises. tout en assurant les intérêts légitimes des travailleurs.

Le plan d‘action a retenu qu‘un régime compensatoire de la durée du travail sera introduit pour toutes

les entreprises sur une période de référence de quatre semaines. Les maxima journaliers et hebdomzr

daircs de la durée du travail ont été fixés à respectivement IO et 48 heures.

Commentaire des articles

All article 54

L‘article 54 reformule l'article 4 de la loi du 9 décembre l970.

Le paragraphe ! fixe la durée normale du travail a 8 heures par jour et 40 heures par semaine et

dispose qu‘une convention collective peut fixer des limites inférieures à ces seuils.

Le paragraphe 2 introduit une période de référence de quatre semaines consécutives pour toutes les

entreprises. conformément au plan d'action. La Chambre des Métiers soutient expressément ces disposi-
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tions permettant aux entreprises une organisation plus souple de leur travail et renvoie à ses considéra

tions d'ordre général faites dans l'introduction de l'article [X.

Le paragraphe 4 dispose que les partenaires sociaux peuvent déroger à la période légale de 4 se—

maines dans les conventions collectives. Il introduit en même temps une durée maximale de la période

de référence qui ne peut en aucun dépasser 12 mois (annualisalion). La Chambre des Métiers. tout

en se déclarant d'accord avec cette limite. donne cependant a considérer qu‘elle peut constituer un frein

au développement de modèles de temps de travail plus évolutifs (congé sabbatique. congé formation).

 

Le paragraphe 5 fixe les conditions et modalités selon lesquelles le ministre ayant le travail dans ses

attributions peut autoriser une période de référence déterminée. inférieure ou supérieure a 4 semaines.

mais n'excédant pas 12 mois. Ce paragraphe qui vise soit l‘absence de conventions collectives. soit les

conventions collectives conclues après l'entrée en vigueur de la présente loi et ne contenant pas de

dispositions relatives à une période de référence. trouve l‘aval de la Chambre des Métiers.

Le paragraphe 6. quant à lui. règle l'hypothèse d'une convention collective non déclarée d'obligation

générale qui aurait été conclue avant l'entrée en vigueur de la loi et qui préverrait une période de réfé-

rence inférieure à la période de référence légale de 4 semaines. Le texte du projet prête a confusion

parce que le bout de phra: ,.période de référence précitée" peut aussi bien se référer à la période de

référence inférieure à 4 semaines qu'à la période légale de 4 semaines. Le commentaire de l'article n'ap—

porte pas un plus de clarté.

Si les auteurs du présent projet ont l'intention de généraliser pour les entreprises couvertes par une

convention collective non déclarée d‘obligation générale conclue avant l'entrée en vigueur de la présente

loi la période de référence légale de 4 semaines. la Chambre des Métiers n'a pas d'objections à formuler.

 

Si par contre la période de référence rendue applicable pour tout le secteur par le Ministre sera celle

plus courte fixée dans une convention collective de tra ail non déclarée d‘obligation générale. la Chamf

bre des Métiers formule sa plus vive opposition. Cette façon d'agir se trouverait en opp0sition flagrante

et en complète contradiction avec le principe général retenu au paragraphe 2 de ce même alinéa qui

prévoit d‘octroyer une période de référence de 4 semaines consécutives à l'ensemble des entreprises. ce

que le commentaire des articles y relatif ne manque pas de souligner:

..Le Comité de Coordination Tripartite y demande au législateur d'instituer une période de rélé

rence minimale de 4 semaines pour toutes les entreprises. y compris pour le travail a temps partiel."'

Ad article 55

L'article 55 introduit un nouch alinéa 4bis qui fixe les durées de travail maximales a ne pas dépasser

à … heures parjour et à 48 heures par semaine. Ce faisant. il rassemble les dispositions ler les applicw

bles en la matiere et qui etaienljusqu‘ici contenues et dans la loi du 9 décembre 1970 et dans la conven-

tion No 1 de l'OIT.

 

Ad article 56

L'article 56 introduit un nouvel article 5bis accordant a chaque travailleur qui travaille plus de

6 heures par jour un temps de repos minimal de 30 minutes. En procédant de la sorte. les auteurs du

présent projet entendent transposer l'article 4 de la directive 93/104/CE du Conseil concernant certains

aspects de l'aménagement du temps de travail. Dans ce contexte. la Chambre des Métiers se doit de rele-

ver que ladite directive ne prévoit pas un temps minimal de 30 minutes. mais ne s‘y oppose pas.

Ad article 57

Ce nouveau texte de l'article 6 de la loi de l970 introduit les possibilités exceptionnelles d'augmenter.

dans certains cas. la durée journalière du travail au-delà du régime compensatoire prévu par la période

de référence légale.

All article 58

L'article 58 reprend le texte de l‘article 6 de la loi du 9 décembre 1970 qui dex ient l'article 7 par suite

de la renamérotaiion devenue néce ire. La Chambre des Métiers est d'avis que cet article est superfé-

tatoire au vu des dispositions des articles 54 et 55 du présent projet. Il est donc proposé de le biffcr.

 

| Projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l‘emploi 1998. commentaire des articles. page

l‘). art. 52(3l
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All «Nic/ex 59-60

Sans commentaires.

All article ()I

L‘alinéa Ier de cet article dispose que les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou

de force majeure. tels que accidents survenus aux installations. sinistres. intempéries. interruption de

force motrice …(…) pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise du travail. La

Chambre des Métiers constate que cette disposition ne recoupe pas celle de la loi du 25 août 1995 ayant

trait {] l‘octroi de chômage involontaire dû aux intempéries et en cas de chômage accidentel ou technique

involontaire et demande que l'article 18 de la loi précttée soit également amendé en conséquence afin

d‘éviter des dispositions légales contradictoires.

Ar! article 62

Sans commentaires.

Ad article 63

Dans le deuxième alinéa de l‘article 1 I, la référence aux articles (>, 7, 8, ‘) et 10 est remplacée par la

référence aux articles 4. paragraphes 4 a (3, 6. 7. 8. 9 et 10. Cette référence gagnerait à être complétée par

la mention de l‘article 4bis qui ne devra s'appliquer qu‘au régime compensatoire.

All article 64

L'article 64 modifie l‘article 16 de la loi du 9 décembre l970 qui a trait à l'indemnisation due aux

ouvriers pour heures supplémentaires. A côte de la majoration de 25% du salaire de l‘ouvrier pour la

prestation d‘heures supplémentaires. le présent projet introduit la possibilité d‘un remplacement du

salaire majoré par du temps de repos rémunéré à raison d‘une heure et demie de temps libre par heure

supplémentaire travaillée. La Chambre des Métiers constate que cette possibil‘ t conforme a la

mesure arrêtée parle plan d'action. Le paragraphe 4 de l'article 64 exempte de la po. ibilité de compen-

sation des heures supplémentaires par temps libre les très petites entreprises qui n‘occupenl régulière

ment pas plus de 5 salariés. Si la Chambre des Métiers salue le fait que le remplacement du salaire

majoré par du temps de repos rémunéré ne soit pas une obligation. mais présente un caractère facultatif

pour les entreprises. il n‘en reste pas moins vrai qu'un tel système de compensation pourrait, le cas

échéant_ intéresser également les très petites entreprises. La Chambre des Métiers ne voudrait a priori

pas exclure les PME du bénéfice de l'option pour l'une ou l'autre possibilité. Elle propose des lors de

hiffer le paragraphe 4.

 

  

Article X. — Loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre

1919 concernant le contrat de travail des employés privés

Corinne le présent texte s‘aligne presque totalement sur celui de la loi du 9 décembre 1970 concernant

la durée du travail des ouvriers. tel que modifié par les articles 54 à 64 dela présente loi. la Chambre des

Métiers renvoie aux commentaires correspondant a ces articles. Elle constate cependant que l'alinéa

final du 2ième paragraphe de l‘article 68 introduit une discrimination franche des très petites entreprises

par rapport aux entreprises un peu plus grandes en leur refusant la possibilité de recourir au système de

remplacement du salaire majoré par du temps libre et insiste pour que l‘alinéa en question soit biffé.

Article Xl. — Loi modifiée du 26 février 1993 concernant le

travail volontaire à temps partiel

Les articles 70. 70bis. 7 l . 72 et 73 du projet de loi sous avis n'appellent pas de commentaires particu—

liers de la part de la Chambre des Métiers. L‘introduction d‘une période de référence ainsi que l'introduc-

tion de certains éléments de souplesse dans la durée de travail journalière et hebdomadaire des

travailleurs à temps partiel sont expressément saluées par l'artisanat.

Article XII. — Loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail

L‘article 74 du projet modifie le point 7 du paragraphe 2 de l‘article 5 de la loi de 1989 en rendant plus

souple l'application de cet article qui définit les cas où il est possible de recourir au contrat de travail a

durée déterminée. La Chambre des Métiers salue cette disposition.
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Article XIII. — Passage du travail à temps plein au travail à temps partiel

Sans commentaires.

Article XIV. - Loi modifiée du 10 avril 1976 portant réforme de

la réglementation des jours fériés légaux

La modification apportée par l‘article 76 du projet correspond a une revendication de longue date des

milieux professionnels conecmés.

Article XV. — Loi modifiée du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme

du congé annuel payé des salariés du secteur privé

Sans commentaires.

Article XVI. — Loi modifiée du 24 décembre l990 sur la préretraite

Les anicles 78 à 83 facilitent le recours à la préretraite. La Chambre des Métiers se permet de rappe-

ler que par la loi du 23juiilet 1993. le législateur a chargé les caisses de pension de la majeure partie du

financement de l'indemnité de préretraite. Alors que la préretraite avait constitué initialement un instru-

ment dans la lutte contre le chômage — c'est d'ailleurs pour cette raison que le fonds pour l'emploi était

chargé de son financement intégral * le législateur a en son temps chargé les c ses de pension du

financement de cet outil de lutte contre le chômage. alors que celles—ci ont pour objet l‘assurance du

risque ..vieillesse“.

La Chambre des Métiers demande ainsi de revoir cette formule de financement dans une optique de

transparence des dépenses publiques.

  

TITRE …

POLITIQUE D'EGALITE DES CHANGES

Article XVII. — Introduction d‘un congé parental

Considérations d‘ordre général

Les articles 84 51 ml du présent projet transposent en droit national la directive 96/34/CF. du Conseil

du 3juin 1996 concernant l‘accord—cadre sur le congé parental conclu par l‘UNICE. le CEEP et la CES.

Afin de situer quelque peu le contexte de la directive précitée. la Chambre des Métiers se doit de relever

que l‘organisation représentant les intérêts des PME. en général. et ceux de l‘artisanat en particulier. au

niveau de l'Union européenne. a savoir l'Union européenne de l'artisanat et des petites et moyennes

entreprises (UEAPME). a introduit en l996 un recours en annulation contre la directive 96/34 au titre de

l‘anicle l73 du Traité. L‘un des cinq moyens invoqués à l‘appui de ce recours est tiré de la \iolution de

l‘article 3. paragraphe 1. et de l'article 4. paragraphe ] de l'accord sur la politique sociale.

Bien que ledit recours ait été déclaré irrecevable par lesjuges européens. cela ne veut pas pour autant

signifier que l‘artisanat et les PME. tant au niveau européen que national. ‘ceptent que les partenaires

sociaux ,.Val Duchesse“ continuent à faire du dialogue social leur chasse gardée. La Chambre des

Métiers demande donc que le Gouvernement luxembourgeois continue a faire siens les soucis de l'arti-

sanat et des PME en ce qui concerne leur participation effective et en tant que partenaire émancipé au

dialogue social. ceci d‘autant plus que l'artisanat et les PME sont des secteurs créateurs d‘entreprises et

d'emploi. '

 

L‘accord-cadre en question laissant pour la plupart a la législation nationale ou aux conventions

collectives le soin de régler les modalités d‘application du congé parental réserve une marge de manoeu—

vre significative aux Etats membres. Les observations de la Chambre des Métiers relatives aux options

retenues par le Grand-Duché de Luxembourg font l‘objet du commentaire des anieies.
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L‘introduction d‘un congé parental devrait. d'après ses auteurs. avoir notamment un impact sur le

marché du travail. favoriser une meilleure conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle en

permettant aux parents de s‘occuper de l'éducation de leurs enfants en bas âge, et l‘égalité des chances

entre les hommes et les femmes.

Les réserves de la Chambre des Métiers au sujet du congé parental sont les suivantes:

- le congé parental risque. en raison de l‘absence plus ou moins prolongée des salariés concernés. de

perturber l‘organisation et le fonctionnement des entreprises. Il semble évident que ce genre de diffi—

cultes s‘accentue dans la mesure où la taille de l'entreprise est réduite. Une absence de 6 mois de la

part d‘un salarié sera ressentie de manière beaucoup moins aiguë dans une entreprise occupant

500 personnes qu‘au sein d‘une PME employant 3 salariés par exemple.

L‘embauche a durée déterminée à titre (le remplacement du salarié bénéficiant du congé parental ne

résout pas les problème 'usmefltionnés de perturbation de l‘organisation de l'entreprise. En effet. la

personne engagée Zi durée déterminée devra tout d'abord être initiée a la tâche lui dévolue. Or, il est

clair que la phase d‘initiation sera directement fonction de la complexité de ladite tâche et des compé-

tences du salarié remplaçant.

Des arguments développés ci-avant il ressort de façon très nette que la productivité de la personne

recrutée pour une durée déterminée sera. selon toute vraisemblance. moindre que celle du salarié en

congé parental.

Les difficultés s‘aggraveront si l‘employeur doit constater au cours de la période d'essai que le salarié

remplaçant nejustifie en réalité pas des compétences et qualifi ations auxquelles il prétendait et qui

sont pourtant indispensables pour mener à bien la mission lui conférée. Dans ce ’. le chefd‘entre-

prise sera contraint à résilier le contrat de travail de la personne en question pour engager un nouveau

salarié qui. a son tour, devra être initié au travail qu‘il aura à accomplir:

  

- la présente mesure destinée à stimuler l'emploi et a endiguer le chômage risque de produire des effets

contreproductifs et de donner lieu a des situations d'abus. Il va de soi que le montant de l'indemnité

due au titre du congé parental incite avant tout les personnes dont le revenu se situe dans ces mêmes

parages à en bénéficier. Une partie plus ou moins large des personnes occupées par l‘artisanat sera par

conséquent touchée de manière directe. Il faut également garder a l‘esprit qu'une large part du person-

nel occupé dans l‘artisanat va éprouver de par sa mentalité des difficultés à accepter que l'homme

reste au foyer pour s'occuper de l‘éducation des enfants.

Le danger est donc bien réel qu‘un nombre plus ou moins élevé de salariés entendent bénéficier des

indemnités pécuniaires du congé parental et mettent à profit ce ,.temps libre“ pour travaillcr au noir;

ce qui représente. du point de vue financier. une alternative attrayante par rapport aux postes qu‘ils

viennent de quitter. vu qu'elle leur permet de cumuler les revenus non déclarés et l'indemnité lettr ven

sée a titre du congé parental. Un contrôle systématique dans ce contexte s'avère donc indispensable a

organiser;

- même si l'instrument congé parental avait comme conséquence que les entreprises procèdent massi-

vement au recrutement de travailleurs pour remplacer le salarié en congé parental. le problème de la

qualit‘i ation défaillante des demandeurs d'emplois continuera à se poser. En analysant de plus près

les statistiques dont dispose l'Adem. on constate qu'une partie importante des demandeurs d‘emploi

inscrits ne disposent pas de la qualification ou de la formation requises:

' l'introduction du congé parental créera de nouveaux problèmes et obstacles à l'embauche de person-

nel. En effet. il n'est guère probable qu'un demandeur d‘emploi bénéficiant du droit au congé parental

selon les dispositions du point 5 de l'article 88 (l'autre parent peut prendre son congé parental jusqu'à

l'âge de 5 ans accomplis de l‘enfant) trouve un emploi sous ces conditions;

- il est à relever que la directive a la base de l'introduction du congé parental prévoit une durée mini-

male de 3 mois. La Chambre des Métiers constate que les auteurs du projet vontjusqu‘à doubler cette

période minimale. Le Luxembourg sera * une fois encore » le pays dispensant des prestations

sociales de loin plus généreuses que ses voisins;

- le régime du congé parental serait pratiquement superfétatoire si, dans l‘état actuel des choses, l‘at-

tractivité du travail à temps partiel n'était pas délibérément limitée par le lég lateur. Cette forme de

travail renferme en effet un potentiel énorme en ce qui concerne les possibilités d‘aménagement du

temps de travail. Ainsi. il est concevable de travailler

 

un ou plusieurs jours par semaine.
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* une ou plusieurs heures par jour ou

* selon le principe du partage d'un poste de travail.

Le travail a temps partiel représente l‘avantage par rapport au congé parental qui ne prévoit que

2 modalités * plein4emps et miaemps * d‘être flexible pour ce qui est de l‘organisation du travail et de

ne pas être limitée à une période de 6 respectivement 12 mois.

Commentaire des articles

Ad article 84

Sans commentaires.

All article 85

L‘article 85 définit les ayants droit au congé parental et les conditions à remplir qui sont au nombre de

trois. La première concerne la gestion technique et le contrôle du congé parental et prévoit que sont pris

en considération les enfants remplissant les mêmes critères que ceux requis en matière de prestations

familiales. La deuxième condition prévoit que le salarié doit s‘adonner principalement à l'éducation de

l‘enfant et donc en principe ne plus exercer une activité professionnelle pendant la durée du congé

parental. La troisième condition émet une clause relative à la territorialité.

Conformément à la réserve énoncée dans les considérations d‘ordre général à propos du congé paren-

tal. la Chambre des Métiers est d'avis qu'il n'est pas suit“ ant de prévoir que le congé parental soit

accordé au parent qui arrête de travailler mais qu'il faudrait prévoir également des garde—fous afin d‘évi-

ter de potentiels abus. Pour ce faire. il faudrait prévoir un système de contrôle pour éviter que des

personnes disant s'adonner à l'éducation des enfants pour bénéficier du congé parental. travaillent

pendant la même période au noir. En absence d'un quelconque contrôle. les abus risquent de se produire

et ceci aux dépens des petites et moyennes entreprises qui. d'un côté. doivent faire face a une concur-

rence déloyale de la part des travailleurs ,.au noir“ et. d'un autre côté. vont connaître des problèmes d'or

ganisation interne suite a une absence prolongée de leurs salariés.

La Chambre des Métiers désire attirer aussi l'attention du législateur sur l'objectif principal du congé

parental. a savoir un congé destiné à s‘occuper de l‘enfant. et constate que d‘après l'alinéa 2. il est passif

ble pour une personne travaillant a mi-temps (20 heures par semaine) avant le congé parental. de

pouvoir continuer a travailler tout en ayant droit au congé parental a mi-ternps (c‘est-à—dire pendant 12

mois). La situation familiale ne se trouvera point améliorée dans la mesure où le mode de vie n‘aura pas

changé.

Ad article 86

L'article 86 délimite le champ d'application du droit au congé parental. En fait il s‘agit d'une soumis-

sion à la législation du travail et à la sécurité sociale luxembourgeoise. Une période de stage de douze

mois précédant le congé parental au titre de l‘assurance pension est également prévue,

Le cas des détachements des salariés à l'étranger devrait être précisé par une formulation plus

adéquate. en précisant notamment que l'activité normale ..du salarié" se déroule sur le territoire national

et non l'activité de l‘entreprise comme le laisse suggérer le texte.

Ad article 87

L'artic1e 87 prévoit les différents types de congé parental possibles. à savoir le congé parental de

6 mois a plein temps et le congé parental de 12 mois a temps partiel ou à mi-temps. ainsi que le cas pani-

eulier de l'accouchement multiple.

Afin de faciliter la compréhension du texte. la Chambre des Métiers estime qu‘il serait opportun de se

limiter à une terminologie unique et non pas d‘employer en alternance les termes de ..congé parental a

temps partiel“ (art. 87.2] et de ..congé parental à mi-temps“ (art.85.2).

Un exemple au niveau du commentaire des articles explicitant la durée effective du congé parental en

cas d‘accouchement multiple faciliterait également l'interprétation du texte sous avis. La Chambre des

Métiers tient donc a préciser que la durée du congé parental s‘élève à 6 mois + 2 mois + 2 mois = 10 mois

en cas dejumeaux. Au cas où le congé parental est pris consecutivement au congé de maternité. le sala-

rié serait absent pendant 5 mois + 10 mois = 15 mois consécutifs. De même. selon cet exemple. le
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deuxième parent qui bénéficie du congé parental pris jusqu‘à l'âge de cinq ans accomplis de l'enfant,

dispose également d‘un droit au congé parental de 10 mois.

All article 88

L'article XS prévoit que le droit au congé parental prend fin en cas de décès de l'enfant. Le bénéfi-

ciaire réintègre son emploi au plus tard un mois après le décès.

Afin d‘éviter que l‘employeur se retrouve avec deux salarie :] sa charge, le remplaçant et le revenant,

les auteurs du projet de loi mentionnent dans l'exposé des motifs qu‘il faut expressément prévoir une

clause précisant que le contrat de remplacement prend fin avec le retour de la personne disposant d‘un

congé parental.

La Chambre des Métiers se pose alors la question de savoir comment lajuridiction de travail va tran-

cher en cas de litige si lemployeur oublie d‘in rer cette clause dans le contrat de travail du salarié

remplaçant et que le salarié qui disposait du congé parental revient plus tôt qu‘initialement prévu.

 

Vu la rigidité du droit du travail luxembourgeois et la protection acharnée des salariés cet oubli

risque de coûter très cher à l'employeur en dédommagements pour le salarié remplaçant. En effet, les

tribunaux de travail vont sûrement donner tort à l‘employeur ayant licencié une personne venue en

remplacement lors du retour de la personne en congé parental. car l‘absence d‘une telle clause expresse

leur fait croire que ce salarié n‘a pas été engagé que pour pourvoir au remplacement.

Ac/ ariir'le 89

Sans commentaires.

Ad article 90

L'article 90 prévoit les différentes obligations incombant à l‘employeur.

ll s'agit notamment d‘accorder obligatoirement le congé parental pris consécutivement à un congé de

maternité. Un report est settlement possible s'agissant du congé parental pris jusqu‘à l'âge de cinq ans

accomplis de l'enfant et seulement pour des raisons prédéfinies.

La Chambre des Métiers estime que certains reports non justifiés sont formulés de façon trop vague.

En effet, s'il s'avère indiscutable qu'une maladie ou un accident graves constituent des faits d‘une

ampleur excluant un report du congé parental, des problèmes scolaires ou bien des troubles du compor-

tement sont cependant d‘une formulation trop imprécise. Il faut se poser notamment la question sur l‘in-

terprétation de mauvaises notes à l‘école ou bien des signes de nervosité se présentant de façon

temporaire auprès de l‘enfant. Est-Ce que se sont des motifs suffisants pour refuser le report du congé

parental?

Le salarié est a l‘abri d‘un refus pour cause d‘événements graves en relation avec son enfant, tandis

que l‘employeur n'est nullement à l'abri des conséquences d‘événements graves une fois l': “cord donné.

Après l'accord de l'employeur. le report n‘est plus possible. donc l‘exception de l'événement grave ne

jolie qu'en faveur de l'employé.

 

En plus, la procédure prévue en cas de refus du congé parental et la contestation y relative sont beau-

coup trop complexes et trop lourdes.

Ad article 91

Une fois le délai pour le préavis de notification de la demande du congé parental passé, l‘employeur

n‘a plus le droit de résilier le contrat de travail de la personne bénéficiant du congé parental. Cette

protection constitue une protection supplémentaire du salarié s‘additionnant par exemple à celle de la

protection de la femme enceinte et celle des délégués du personnel.

S'ajoute encore que l‘employeur est tenu de garder l‘emploi de la personne bénéficiant du congé

parental ou de lui proposer un emploi similaire.

Cette obligation, si elle est facilement applicable dans l‘industrie, est difficilement concevable dans

les petites et moyennes entreprises. La Chambre des Métiers tient à signaler que le problème de propo—

ser un poste .,similaire“ est assez complexe dans la mesure où les différents emplois à pourvoir dans les

PME de l‘artisanat sont rarement similaires.

Les droits a l‘ancienneté courent toujours nonobstant le fait que le contrat de travail est suspendu

pendant le congé parental. Même si cette mesure ne porte aucun préjudice direct a l‘employeur, la
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Chambre des Métiers estime qu'il n'est pas tout a fait logique de suspendre un contrat de travail tout en

laissant valoir l‘ancienneté.

La période du congé parental compte comme période de stage pour l‘affiliation a l‘assurance pension

selon l‘article 25 du code des assurances sociales ainsi que pour remplir les conditions de l‘article 86

alinéa 2 du présent projet de loi.

Ad article 92

L‘article 92 prévoit que le congé parental ne donne pas lieu à un congé annuel légal de récréation et

qu‘en cas de grossesse ou d‘adoption survenant pendant la période du congé parental. ce dernier prend

fin.

La Chambre des Métiers propose d‘insérer ..prend définitivement fin" pour éviter une interprétation

qui va dans le sens d‘une simple suspension du congé parental.

Ad articles 93 cl 94

Sans commentaires.

All article 95

L'article 95 précise les modalités de paiement de l‘indemnité pour le congé parental qui incombe à la

caisse nationale des prestations familiales. Le parent sollicitant le congé parental doit faire une demande

écrite à la caisse.

L'employeur est tenu de certifier la demande du salarié dans un délai assez court. dans la mesure où

ce dernier est obligé de la remettre a la caisse au plus tard quinze jours après a\ oir notifié la demande à

l‘employeur pour le congé parental consécutif au congé de maternité, et quinze jours après amir obtenu

1" "cord de l'employeur dans le cadre du congé parental pouvant être pris jusqu'à l'âge de cinq ans

accomplis de l'enfant.

 

La formulation de l‘alinéa 4 est assez vague dans la mesure où l'énoncé prévoit que la caisse

confirme aux deux parents et à l'employeur de chacun des parents salariés le choix du parent. L‘ex-

posé des motit quant a lui. note que la caisse confirme aux parents et. le un échéant. à l'employeur

de chacun des parents salariés le choix du parent. Cette dernière formulation paraît plus logique.

car il est inutile que l'employeur sache le choix du parent non salarié chez lui.

Les parents doivent notifier tout fait pouvant donner lieu à une réduction ou a une extinction de leurs

droits au congé parental. La Chambre des Métiers se demande dans ce contexte quels faits peuvent

donner lieu a une réduction des droits au congé parental. partant du principe que le congé parental ne

peut être qu'aecordé ou refusé et non pas réduit. Donc la réduction des droits des parents est difficile-

ment concevable, seule une extinction est possible.

De même. probablement peu de gens vont notifier dans le délai d‘un mois leur imparti. tout fait

pouvant donner lieu à une réduction ou extinction de leurs droits. de sorte que leur congé parental se

terminera conformément à l'échéance normale.

 

Le chef d'entreprise se trouve également dans l‘obligation de fournir toutes les pi “es et renseigne—

ments nécessaires à la caisse pour qu'elle puisse contrôler les conditions et le calcul des indemnités.

Dans le cadre d‘une politique de simplification des procédures administratives en faveur des petites et

moyennes entreprises. la Chambre des Métiers voit d'un mauvais oeil les demandes de renseignements

supplémentaires émanant de la caisse nationale des prestations familiales. surtout qu‘une coopération

efficace entre les différentes administrations peut éviter a l‘entrepreneur encore un surplus de travail

administratif.

Ad article 96

L‘article en question précise les dispositions de non-cumul de l‘indemnité péeuniaire du congé paren-

tal avec l‘allocation d'éducation.

En fait. l‘article sous avis ne fait que reprendre les conclusions telles qu‘elles ont été approuvées dans

le plan d‘action national. en les décrivant d‘une façon extrêmement complexe. Le parent a le choix entre.

d‘une part. l'allocation d'éducation et. d'autre part. le congé parental comportant une indemnité pécu-

niaire d‘un montant total identique a celui de l'allocation d'éducation. La Chambre des Métiers se

demande donc pourquoi une formulation aussi complexe a été empruntée. sachant que le texte du plan

d‘action était facilement compréhensible.
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Ad articles 97J()I

Sans commentaires.

Ad article [02

Le plan d'action1 avait prévu que …cinq ans après l'entrée en vigueur du congé parental, les incidences

en seront évaluées tant en ce qui concerne le marché de l'emploi qui: la politique de l'égalité des

chances". En 2003. une évaluation négative pourrait ramener le congé parental éventuellement de

6 mois a 3 mois.

La Charnhre des Métiers constate que ce point n'a pas été repris dans le présent article et exige par

conséquent son insertion.

Article XVIII. — Introduction d'un congé pour raisons familiales

Considérations d'ordre général

La Chambre des Métiers, tout en saisissant les raisons sous " ‘entes à l'introduction d'un congé pour

raisons familiales. regrette la multiplication des régimes de congés spéciaux.

 

Outre le congé annuel de récréation. il existe un nombre impressionnant d'autres types de congés,

notamment:

- le congé extraordinaire (pour cause de naissance, d'adoption. de mariage, de décès et de déménagement)

° le congé supplémentaire (loi du 22 avril 1966)

- les jours fériés légaux (loi du 10 avril 1976)

- 1

- le congé d'accueil (loi du 14 mars 1988)

n
a

congé de maternité (loi du 3 juillet 1975)

° le congé d'éducation (loi modifiée du 4 octobre 1973)

° le congé formation (loi du 18 mai 1979)

- le congé de recherche d'un nouvel emploi (loi du 24 mai 1989)

- le congé politique (loi communale du 13 décembre 1988)

- le congé sportif (loi modifiée du 11 octobre 1977)

° le congé spécial (loi du 25 avril 1994)

' le congé culturel (loi du leuillet 1994)

Cette liste non cxhaustive vient d'être complétée par le congé parental et le congé pour raisons famL

liales tels qu'introduits par le projet de loi sous avis.

Comme il a été exposé ci-avant. les congés spéciaux sont souvent de nature a également perturber

sérieusement et le fonctionnement et l'organisation des PME, ceci d'autant plus que leur durée se

prolonge.

D‘autre part, la multiplication de ces congés conduit à la multiplication des abus.

En dernier lieu. et en relation avec le point précédent. ces congés protègent, tout comme par exemple

l'article 35 paragraphe 3 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail ayant trait à l'incapacité de

travail du salarié. contre le licenciement un salarié d'ores et déjà surprotégé par la loi et lajurisprudcnee

en matière de droit du travail.

Commentaire des articles

Ad article [03

Sans conimentaircs.

Az! urtirlc 104

Sans commentaires.

| Plan d'action national en faveur de l'emploi. page 414. 2.2.2.
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All article [05

Afin de restreindre. dans toute la mesure du possible. les situations d'abus. la Chambre des Métiers

insiste a ce que la durée maximale du congé pour r .ons familiales. telle que prévue au paragraphe ( l )

du présent article. soit de 5 jours par an et non par événement. et a ce que ledit texte soit modifié de

manière à en tenir compte.

Dans le même contexte. la Chambre des Métiers exige que le règlement grand-ducal devant porter

exécution de l'article 105. paragraphe (2). précise que, concernant la durée de 5_jours prévue aux lettres

(a) et {b) du même article. il devra obligatoirement s'agir de 5 jours continus.

 

La Chambre des Métiers motive les arguments développés ci—dessus par sa conviction quant à la

réalité du risque que ceux des médecins faisant preuve d'une approche _ ‘lientèle" ne fournissent des

certificats médicaux de complaisance.

Ad article 106

Le paragraphe 1 du présent article prévoit la possibilité au cas où ..l'e'tat de santé de l'enfant présente

une gravité exceptionnelle“ de déroger aux limites prévues par l'article 105.

Dans le souci d'éviter dans toute la mesure du possible des situations d‘abus. la Chambre des

Métiers. sans contester le bien-fondé de cette approche. exige de la part du législateur l'inscription au

niveau du présent article d'un deuxième seuil relatifà la durée maximale dudit congé dans le cas visé ci-

dessus.

Ad unie/es 107-111

Sans commentaires.

Article XIX. — Mesures en faveur de la réintégration dans la vie active

Ad article [12

La Chambre des Métiers approuve la prise en charge par le fonds pour l'emploi des frais de voyage et

frais de garde d'enfants encourus par les femmes visées dans les conditions définies par le présent arti4

cle, cette mesure ayant été explicitement reprise dans le plan d‘action.'

Ad article 113

Le présent article stipule que …les entreprises doivent donner accès a des mesures de formation conti-

nue a leurs salariés absents en raison d'une interruption de carrière (...)".

En ordre principal. la Chambre des Métiers ne peut en aucun cas approuver cette mesure. en ce

qu'elle présente un caractère obligatoire pour les entreprises. de sorte qu'elle est contraire à celle décidée

par le Comité de Coordination Tripartite et eonsignée dans le plan d'action“:

..Lcs entreprises seront invitées a ouvrir le cadre de leurs formations professionnelles continues

aux femmes en congé pour raison. familiales. Ainsi les salariées en congé garderont le contact avec

l'entreprise. profiteront des mises ii niveau au même titre que les autres salariées et pourront être réin-

tégrées sans difficultés majeures dans l'entrepris

 

De surcroît. les dispositions de l'article ] l3 sont en contradiction avec les observations y relatives

fournies dans le commentaire relatif au même article qui traite de ..l'obligation imposée aux entreprises

d'intégrer le personnel temporairement absent de l'entreprise aux mesures de formation continue organi-

sées (. . .J"'. D‘après la Chambre des Métiers. l'interprétation à réserver à ce commentaire est que si l'en

treprise n'organise pas elle-même des cours de formation continue. elle n'est pas non plus obligée a en

organiser pour les personnes visées. En effet. la Chambre des Métiers est en mesure d'approuver l'accès

des salariés de l'entreprise souhaitant se réintégrer dans la vie active aux mesures de formation continue

organisées par l'entreprise elleméme pour (re)mettre à niveau l'ensemble de son personnel ou une

catégorie professionnelle spécifique de ce dernier. Par contre. il ne saurait être question de mesures

de formation spécifiques organisées à l‘attention des seuls salariés ayant choisi une interruption de

carrière.

] Plan d'action national en faite… de l'emploi. page 49. 31 4

Plan d'action national en faveur de l'emploi. page 48. 3.” 2. 

…
.
.
:

Projet de loi concernant la mise en ocu\re du plan d'action minolta] en faveur de l'emploi l‘)‘)èl. Commentaire des articles.

Article Il]. page 53
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En ordre subsidiaire. le régime qualifié de ,,congé sans solde" tel qu'il est appliqué au sein du secteur

public n‘est pas transposable au secteur privé soutnis aux forces du marché. 11 est un fait que si interrup-
tion de carrière professionnelle au sein de la même entreprise du secteur privé il y a, celle-ci se caracté-

rise. dans la grande majorité des cas, par une durée beaucoup plus restreinte que dans le secteur public.
Or. durant la période prévisée, il semble improbable que l‘évolution du progrès technologique ou des
méthodes de travail soit telle que le salarié réintégrant son poste de travail après ladite interruption de
carrière soit dépas. é a un tel point qu'il faille suivre des cours de formation pour rattraper ce retard.

  

Article XX. — Actions positives dans le secteur privé

Les articles 114 a 118 du présent projet introduisent la possibilité dela mise en oeuvre d‘actions posi—
tives dans le secteur privé qui consistent, au sens de l'article | 14, en …des mesures concrètes prévoyant
des avantages spécifiques destinés faciliter l'exercice d’une activité professionnelle par le sexe sous—

représenté ou a prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière professionnelle".

 

Si la Chambre des Métiers est en mesure d‘approuver ces actions positives, elle se permet néanmoins

de noter que de telles mesures doivent présenter un caractère facultatif. ll ne saurait être question d‘obli-

ger les entreprises à de pareilles actions. En effet, la Chambre des Métiers est convaincue que seules des

approches non coereitives. voire non répressives. tendant à sensibiliser les acteurs économiques au

thème de l‘égalité des chances, pourront rencontrer le succès escompté. Dans le cas contraire. l'on risque

de susciter des attitudes de méfiance et de rés‘ tance qui pourraient se révéler, en fin de compte. contre

productives dans l'atteinte des objectifs poursuivis.

*

TITRE IV

DEVELOPPEMENT DE L'ESPRIT D'ENTREPRENEURIAT

Considérations d‘ordre général

Créer son entreprise c'e. choisir fondamentalement un mode de vie paniculier et non seulement

choisir l‘exercice d'une profession. Compte tenu de ce constat. il est très important que les personnes qui

prennent l'initiative de s‘établir à leur propre compte jouissent de l'estime de leurs concitoyens et du

soutien des administrations et organisations dont elles dépendent. En effet. l‘aspect sociologique de la

création d‘une entreprise est souvent négligé. En tant que créateurs d'emplois en tant que garantie de

régénération de nos structures économiques. il éehet de présenter lcsjeunes crcatcurs davantage comme

des figures—clé de notre société trop imbue de sécurité et de garantie. Ni notre système scolaire, ni notre

éducation sociale n‘incitent suffisamment les jeunes a prendre des risques. à s‘établir sur leur propre

compte. L‘esprit d'entreprencur doit donc être préconisé systématiquement a tous les stades de l‘évolu—

tion des jeunes. Toutes connotations négatives de l‘indépendant telles qu‘elles sont mises en avant trop
souvent par d‘aucuns sont a éviter.

 

Dans ce contexte, la Chambre des Métiers apprécie que les lignes directrices des conclusions du

Conseil européen extraordinaire sur l‘emploi ainsi que le PAN en faveur de l‘emploi aient consacré un

chapitre spécifique au développement de l‘esprit d'entreprise, Cependant, il serait très dangereux de

penser que le seul démantèlement des barrières légales, la libéralisation du droit d'établissement ainsi
qu‘une politique fiscale attrayante pourraient à eux seuls solutionner le problème. car la création d'entre-
prise est avant tout un phénomène humain et social. Les allégements et incitations légaux ne sauraient
remplacer à eux seuls la motivation et le protessionnaltsme du créateur d‘entreprise.

Commentaire des articles

Article XXI. — Loi modifiée du 28 décembre 1988 ]. réglementant

l‘accès aux professions d‘artisan, de commerçant, d'industricl ain

qu‘à certaines professions libérales; 2. modifiant l‘article 4 de la loi du

2 juillet 1935 portant réglementation des conditions d'obtention du

litre et du brevet de maîtrise dans l'exercice des métiers

 

Ad article II9

L‘article 119 supprime la limitation 515 du nombre des succursales dans le commerce et dans l‘artisa—

nat telle que prévue à l‘article 6 de la loi d‘établissement du 28 décembre 1988 tout en prévoyant qu'un
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règlement grand-ducal pourra déterminer les métiers artisanaux et la qualification professionnelle

requise pour la personne appelée à assumer la gérance au sein d‘une succursale en l'absence du chef

d'entreprise qualifié.

La Chambre des Métiers approuve cette ouverture dans le sens qu'elle permettra à certaines entre-

prises artisanales de développer leur stratégie commerciale en tenant compte des nouvelles nécessités en

matière de marketing. Nonobstant ce fait, la Chambre des Métiers tient a préciser qu'il y a lieu de

prendre le règlement grand-ducal en question dans les meilleurs délais. ceci afin de pouvoir déterminer

les métiers pour lesquels il est impératif que la gérance d‘une succursale soit assumée par une

personne ayant une qualification professionnelle ainsi qu'une expérience prof onnelle dans le métier

concerné. Il s'agit ici primordialement des métiers de la santé (opticien, orthopédiste-bandagiste.

orthopédiste-cordonnier. mécanicien—dentiste) ainsi que de certains métiers présentant un risque

spécifique.

 

 

Ad article [20

L‘article 120 réduit de 20 à 6 ans le stage pour les personnes qui ont une formation de niveau CATP et

qui envisagent de s'établir à leur propre compte pour effectuer des travaux de réparation et d'entretien.

Le texte propose en outre de supprimer la clause d'interdiction d'engager de la main—d'oeuvre et fixe le

nombre maximal de salariés qui peuvent être engagés à 3 unités. La troisième condition liée à l‘obten-

tion d'unc telle autorisation est que le postulant doit avoir suivi obligatoirement des cours de gestion

d'entreprise. Le texte en question vise les cours ayant trait à la gestion d'une entreprise tels que prévus à

l'article 3 alinéa 2 du règlement grand—ducal du I‘) février 1990 sur la liste des métiers et sur les condi-

tions de qualification professionnelle requises pour l‘exercice des métiers secondaires.

La Chambre des Métiers se déclare d'accord avec les modifications proposées par les dispositions en

question sachant que, d'un côté. la durée du stage de 20 ans s'avère être trop longue dans la pratique et

que. d'un autre côté. la majorité des travaux de réparation et d'entretien ne peuvent être effectués par une

seule personne. ceci aussi bien pour des raisons techniques que pour des raisons de sécurité.

Elle donne toutefois à considérer qu'il y a lieu de déterminer les métiers qui tombcront sous le champ

d'application de la présente disposition légale. tout en précisant les travaux de réparation à effectuer par

les différentes professions profitant de cette disposition. Partant. le règlement grand-ducal y relatif

devra être pris rapidement.

Ad article 12]

L'article l21 modifie l'anicle 15 de la loi d'établissement du 28 décembre 1988 dans le sens qu'il

prévoit à l'alinéa 3 la possibilité d'accorder une autorisation ministérielle. la Chambre des Métiers enten-

due en son avis. pour l'exercice d'un métier secondaire à une personne, malgré le fait que cette dernière

reste salariée auprès d‘une autre entreprise.

La Chambre des Métiers peut accepter cette ouverture étant donné qu'elle permettra ainsi à bon

nombre de personnes de solliciter une autorisation ministérielle en qualité d'anisan pour l'exercice à titre

accessoire d‘une activité reprise par la liste des métiers tels les métiers de pédicure. de retoucheuse et les

métiers d'art.

En effet. il s'avère qu‘à l'heure actuelle. beaucoup de personnes exercent les activités susvisées de

manière illicite. malgré le fait qu‘elles remplissent les conditions de qualification professionnelle requi-

ses. ceci étant donné qu'elles ne sont pas en mesure de solliciter une autorisation d'établissement. Les

personnes en question veulent en effet rester salariés. Soit à mi-tcmps. soit a plein temps. pour des consi-

dérations d'ordre purement financier.

Cette ouverture. pour l'exercice de certains métiers secondaires. permettra donc à une certaine caté—

gorie de ..microentrepreneurs“ de “légaliser“ leur situation actuellement illicite.

Ad article [22

L'article 122 modifie le paragraphe ] de l'article 22 de la loi d'établissement du 28 décembre |988 en

y ajoutant les organismes respectivement les fonctionnaires qui sont compétents pour la recherche et le

constat des infractions réprimées par la loi d'établissement et par ses règlements d'exécution. A côté des

officiers de policejudiciaire, des agents de la gendarmerie et de la police. les agents de l'Administration

des douanes et accises a partir du grade de brigadier peuvent être chargés dorénavant de rechercher et de

constater ces infractions et de faire des procès-verbaux le cas échéant.
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La Chambre des Métiers approuve cette initiative qui s‘intègre dans le cadre des mesures à prendre

afin de combattre le travail non déclaré et d‘éviter une situation de concurrence déloyale par la présence

sur le marché d'acteurs ne respectant pas les dispositions législatives en matière de droit d'établissement,

de droit social et de droit du travail.

Dans cet ordre d'idées. la Chambre des Métiers in "ste a ce que les actions …eoup de poing" menées

avec grand succès depuis 2 années par les différentes administrations doivent être relancées et étendues

davantage à des chantiers de plus petite taille répartis sur tout le territoire de notre pays et qu‘elles

doivent dans la tuesurc du po 'sible être réalisées les week-ends afin de combattre le travail non déclaré

auprès des personnes privées.

Article XXII. — Loi du 3 août 1977 ayant pour objet I. d'interdire le

travail clandestin; II. de modifier l'article 26 a) de la loi du 2 juin 1962

déterminant les conditions d'accès et d‘exercice de certaines professions

ainsi que celles de la constitution et de la gestion d'entreprises

Ad article 123

Au même titre que l‘article l22. l‘article 123 introduit dans l‘article 6 de la loi du 3 août l977 ayant

eu. pour objet d'interdire le travail clandestin le principe que les agents des douanes et des aceises seront

habilités à rechercher des infractions et tentatives d'infractions aux dispositions de la loi en question.

 

La Chambre des Métiers se déclare d‘accord avec cette préc ion apportée parle présent projet de loi.

mais elle regrette que les auteurs du texte n‘aient pas profité de l'o sion pour modifier de façon fonda—

mentale la loi démodéc du 3 août 1977 sur le travail clandestin. A titre d‘exemple, elle donne a considé-

rer qu‘il importe de faire des réflexions sérieuses quant à l‘opportttnité des dispositions prévues à l'article

1 subl de la loi du 3 août 1977 étant donné qu‘il ressort de dit'férentsjugements en matière de travail au

noir que les travaux réalisés dans le secteur privé pour lesquels une qualification professionnelle voire

une autorisation ministérielle est requise ne tombent pas sous le champ d‘activité de la loi sur le travail

clandestin. mais constituent par contre une contravention en matière de droit d‘établissement.

D‘ailleurs. il y a lieu d‘ajuster les amendes telles que prévu t l‘article 8 de la loi du 3 août 1977 a

celles proposées dans le cadre de la modification de la loi d‘établissement (cf. article l22).

  

En plus et afin d‘être en tncsure d‘agir et de réagir efficacement dans la lutte contre le travail non

déclaré. il fattt obligatoirement créer une base légale portant constitution d'une commission spéciale

appelée à assister le Ministre ayant dans ses attributions les autoris tions d‘établissement dans sa faculté

de transiget‘ sur des amendes transactionnelles tel que retenu à l‘article 9 de la loi du 3 août l977.

D'ailleurs, il faudrait également relever de facon substantielle le plafond se rapportant aux amendes

transactionnelles y prévues.

Article XXIII. — Loi du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins

de détail dans le commerce et l'artisanat

Ad article 124

Quant :] l‘article l24 qui se propose de modifier légèrement l‘article 2 de la loi du l9juin 1995 réglant

la fermeture des magasins de détail dans le commerce et l‘artisanat, la Chambre des Métiers se déclare

d‘accord avec les modifications proposées qui tiennent compte des revendications des milieux profes-

sionnels concernés. Toutefois, un contrôle systématique s'impose.

Article XXIV. — Arrêté grand-ducal modifié du 28 août 1924

concernant les prescriptions relatives à la santé et la sécurité du personnel occupé

dans les entreprises industrielles et commerciales

All article 125

La mesure sous av's abolit l‘obligation pour les entreprises de prévoir des installations sanitaires

séparées pour les salariés de chaque sexe.

La Chambre des Métiers approuve la présente tnesure et partage le point de vue des auteurs du texte

qui soutiennent que cette modification vise à promouvoir l'embauche de femmes dans les PME et a

réduire. en même temps. les frais généraux de gestion des entreprises.
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Article XXV. — Loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les allocations familiales

Ad article 126

Le présent article prévoit la prise en charge par l'Etat de la cotisation pour les allocations familiales

payées jusqu'à présent par les indépendants ressortissant de la Chambre des Métiers et de la Chambre de

Commerce. ainsi que des indépendants exerçant une profession libérale.

La Chambre des Métiers ne peut que saluer cette mesure en ce qu'elle supprime une discrimination à

l‘encontre des personnes visées ci—dessus au niveau du paiement de la cotisation pour les allocations

familiales. étant donné que les indépendants restent aujourd'hui le seul groupe professionnel encore

soumis à ladite cotisation.

TITRE V

 

ENSEIGN IENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Considérations d’ordre général

Dans son rapport de synthèse du 9 juillet 1997‘. le comité consultatif à la formation professionnelle à

caractère tripartite, institué par règlement ministériel du l6 septembre 1996 et appelé à procéder à une

analyse approfondie. notamment de notre système de formation professionnelle a défini une série de

pistes d‘actions permettant de redresser la situation alarmante constatée au niveau de notre système de

fom1ation professionnelle et partant de donner aux élèves inscrits dans ce système de meilleures

chances sur le marché de l'emploi. L‘artisanat. qui a participé activement aux travaux du comité en ques-

tion. a retrouvé dans ce rapport de synthèse la majorité des propositions. suggestions et revendications

formulées dans un texte de réflexion sur la formation professionnelle au niveau de l‘enseignement

secondaire technique transmis à Madame la Ministre de l‘Education Nationale et de la Formation

Professionnelle en novembre l996.

La Chambre des Métiers se félicite de constater que la majorité des pistes d'actions. établies par le

comité consultatif à la formation professionnelle à caractère tripanite. ont été intégrées dans le plan

d‘action sous le point 6 .,Passage de l'école à la vie active“.

Les mesures preposées dans le cadre de ces pistes d‘actions dont la mise en pratique nécessite de

nouvelles dispositions légales ont été transmises dans le projet de loi concernant la mise en oeuvre du

plan d‘action sous le Titre V — Enseignement et fomiation professionnelle.

Le projet de loi sous avis a donc pour objet

l) de modifier un certain nombre de dispositions légales arrêtées

a} par la loi du 4 septembre |990 portant réforme de l‘enseignement secondaire technique et de la for—

mation professionnelle continue:

b) par la loi du 31 juillet l995 relative à l‘emploi et a la formation professionnelle:

2) de reconduire certaines dispositions concernant les chargés de cours engagés dans les centres de for—

mation professionnelle continue.

Selon l'exposé des motifs. les mesures susceptibles d‘améliorer le passage de l‘école au tra ai] des

élèves de l'enseignement secondaire technique s‘inscrivent. conformément aux lignes directrices émises

par le conseil européen extraordinaire sur l‘emploi dans le double objectifvisant à .,réduire le nombre de

jeunes qui quittent prématurément le système scolaire et doter les jeunes d'une plus grande capacité

d'adaptation aux initiations technologiques et économiques et de qualification correspondant aux

besoins du marché du travail".

La Chambre des Métiers reconnaît le bien-fondé de ces objectifs et souscrit également aux principes

soulevés par les auteurs du projet qui sont à la base des modifications projetées, à savoir:

' assurer le niveau élevé des formateurs.

] Comité consultatif ii la fonnation professlonnelle ii caractère tripartite. rapport de synthèse. juillet l997
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- orienter les jeunes de manière à valoriser leurs capacités et à éviter les échecs inutiles.

° améliorer le passage à la vie active en étendant le dialogue et l‘interaction avec les entreprises.

En effet. la mise en pratique d'une formation professionnelle de qualité, adaptée aux exigences du

monde du travail, constitue aux yeux de la Chambre des Métiers un instrument primordial pour relever

les défis auxquels nous sommes tous confrontés dans la lutte contre le chômage. la précarité de l‘emploi

et l‘exclusion sociale.

Article XXVI. — Loi du 4 septembre 1990 portant

réforme de l'enseignement secondaire technique et de la formation

professionnelle continue

Commentaire des articles

All {tr/it'le 127

Les modifications principales apportées par le projet a cette loi sont les suivantes

a) clarifier la finalité de l'enseignement secondaire technique dans son ensemble et de la formation de

technicien en particulier:

b) créer des passerelles souples d‘un régime à l'autre suivant les aptitudes des jeunes constatées pendant

la formation:

c) maintenir les voies de formation préparatoires au CCM, respectivement CITP, pour les jeunes qui

connaissent des difficultés scolaires tout en reconsidérant la finalité de la voie de formation prépara-

toire au CITP;

d) ouvrir la voie de l'apprentissage aux personnes adultes;

e) mise en place des ..écoles de la deuxième chance“.

Ces propositions de modification auxquelles la Chambre des Métiers souscrit appellent néanmoins

les commentaires suivants.

Finalité de l'enseignement secondaire technique

La loi du 4 septembre 1990 sur la réforme de l'enseignement secondaire technique et de la formation

professionnelle continue répondait aux préoccupations de l'artisanat en ayant comme finalités

essentielles:

' amener plus de jeunes à une qualification professionnelle certifiée;

- garantir une meilleure orientation en tenant compte des besoins du marché du travail;

' revaloriser la formation professionnelle.

Un des objectifs primordiaux poursuivis par la loi du 4 septembre 1990 était donc la revalorisation du

régime professionnel caractérisé par l'apprentissage à travers une consolidation de la position du certifi-

cat technique et professionnel comme diplôme-type de l‘enseignement secondaire technique.

Les différentes mesures prévues en vue d'améliorer l'orientation des jeunes au moment de l'entrée

dans le cycle moyen de l‘enseignement secondaire technique donnaient à espérer qu'un nombre plus

élevé de jeunes pourraient aboutir à un certificat de qualification professionnelle sans perdre de pré-

cieuses années sur les voies de formation dépassant leurs capacités.

Or. malheureusement il faut constater. après sept ans de mise en vigueur de la loi du 4 septembre

1990, que les finalités susmentionnées n‘ont point été atteintes. Aucun redressement de la situation alar—

mante au niveau du recrutement pour les professions de l‘artisanat en nombre et en qualité n‘a pu être

atteint.

D'une façon générale. l‘on constate une inade‘quation flagrante entre les aspirations desjeunes attirés

par les offres professionnelles d'autres secteurs de notre économie qu‘ils trouvent plus valorisantes et

l'offre émanant de la part des secteurs à prédominance manuelle tels que l‘artisanat, l'industrie et le

commerce des secteurs où il y a un déficit d‘apprentis, surtout au niveau du CATP.

Or. les instruments et mesures d'orientation mis en place par les règlements d'exécution n‘ont pas

abouti ii des résultats satisfaisants. En effet. un relevé statistique établi par le Ministère de l'Education

Nationale et de la Formation professionnelle en 1996 relatif à la répartition des élèves dans les diffé-
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rentes voies pédagogiques du cycle inférieur de l'EST montre clairement que la large majorité des

élèves est orientée toujours vers des voies de formation qui préparent non pas a la vie active * quand

même la finalité primaire et essentielle de l‘enseignement secondaire technique * mais vers des voies de

formation qui visent des études supérieures générales ou techniques vec des résultats colaires souvent

peu probants (échecs. redoublements. abandon du système éducatif sans qualification. chômage et

exclusion sociale).

Certes. les auteurs du projet sons avis avancent dans l'exposé des motifs certaines raisons de ce constat

d‘échec. notamment ..le manque d‘informations précises et univoques sur les finalités de cenaines forma-

tions. le manque de renseignements sur les possibili cs d'emploi et de carrière. l‘absence de structures

permettant une orientation réaliste“. mai n‘osent pas préciser clairement que le constat d'échec réside

avant tout dans une politique mal orchestrée ou mal comprise de l‘orientation des jeunes opérée non pas en

fonction des capacités intellectuelles et manuelles des jeunes. mais uniquement en fonction de leurs seules

aspirations professionnelles. personnelles ou encore de celles de leurs parents et de leurs enseignants.

 

L'artisanat estime que le prix payé par toujours plus de jeunes gens ainsi que par la communauté

nationale résultant d‘une orientation qui s‘opère en fin de compte en défaveur des jeunes est trop cher.

Le projet de loi sous avis tend à redresser cette situation déplorable au niveau de la fonnation profes-

sionnelle. A cet effet. l‘article 1 respectivement l‘article 19 de la loi du 4 septembre 1990 sont modifiés

dans le bat. comme il est souligné dans le plan d'action, ,.de mieux mettre en exergue la finalité profes-

sionnelle de cet ordre d‘enseignement y compris la formation de technicien. tout en maintenant l'acc

des études supérieures pour les élèves qui en sont capables". Ces modifications doivent. selon l'exposé

des motifs. ..mettre un terme aux conflits d'interprétation sur la finalité des formations dans le monde

enseignant. aux incertitudes et aux faux espoirs nourris par les élèves et leurs parents". Ces modifica-

tions répondent aux préoccupations de la Chambre des Métiers de sorte qu'elle peut y souscrire. Aux

responsables du Ministère de l‘Education Nationale et de la Formation Prot‘e sionnelle. il reviendra de

transmettre le message aux directeurs des lycées techniques et au corps enseignant.

  

Elle note surtout avec satisfaction l‘abolition de la double finalité de la formation de technicien. c'est-

a—dire notamment: préparer les élèves a la fois a la vie active et aux études supérieures. Dans leur

commentaire aux articles. les auteurs du projet soulignent sans équivoque que la finalité de la formation

de technicien du cycle supérieur est la préparation a la vie active et que partant l‘école aura dorénavant

pour seule obligation de préparer l'élève à l‘exercice de sa profession de technicien.

La Chambre des Métiers tient cependant à souligner que l‘impact de ces modifications dépendra en

large partie de programmes d'études conformes aux besoins et aux capacités des élèves. de méthodes et

de mesures pédagogiques qui permettent aux élèves d". miler ces programmes. de règlements de

promotion qui permettent d'opérer une orientation objective en fonction des qualifications et des

compétences et intérêts des jeunes. d‘enseignants formés pour cet ordre d‘enseignement et prêts a y

rester volontairement.

 

Finalement, la Chambre des Métiers donne a considérer que si on veut revaloriser la f<m'nution

professionnelle et partant améliorer la capacité d‘insertion professionnelle. il importe de faire passer

également le message politique aux jeunes et a leurs parents que l'apprentissage est le mode de forma-

tion qui prépare le mieux les jeunes à la vie professionnelle et constitue un moyen approprié de lutte

contre le chômage. L‘apprentis'age améliore nettement les perspectives d'emploi des jeunes. Tel est

également la conclusion d‘une étude européenne sur l‘apprentissage réalisée à l'initiative de la Commis—

sion Européenne'.

Prendre en charge la responsabilité de la formation de jeunes gens dans le cadre de l'apprentissage

d‘un métier artisanal en vue de leur réussite à l'examen de fin d'apprenti ge est un réflexe et une valeur

très importants et essentiels pour l‘artisanat. valeur et réflexe qui garantissent entre autres la pérennité du

secteur.

 

Dans la récente Tripartite nationale le“ représentants de l‘artisanat se sont engagés a faire des efforts

soutenus auprès des entreprises habilitées a former des apprentis pour offrir 350 postes d‘apprentissage

complémentaires en 1998/99 par rapport aux chiffres de l'année d‘apprentissage 1997/98. Cet engage-

ment a été donné dans le contexte d‘un effort de solidarité nationale de l'artisanat dans la lutte contre le

chômage des jeunes. mais en particulier afin d'orienter. en nombre et surtout en qualité. plus de jeunes

gens vers l'artisanat.

] (‘ottttnumcatton de la Cottuutsston: Développer l'apprentissage en Europe
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Mise en place de passerelles entre l'enseignement technique préparatoire

au bac technique, la formation de technicien et la formation préparatoire au

certificat d‘aptitude technique et professionnelle

La loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l‘enseignement secondaire technique et de la forma-

tion professionnelle continue ne prévoit pas de dispositions claires et précises réglementant le passage

du régime de la formation de technicien du cycle moyen, respectivement du régime technique à plein

temps du cycle moyen vers le régime professionnel et vice versa du régime professionnel vers les

régimes de formation de technicien respectivement le régime technique.

En ce qui concerne les élèves fréquentant le régime de la formation de technicien, respectivement le

régime technique, il a été constaté qu‘un certain nombre d'élèves échouant en classe de l le, 12e, respec—

tivement en classe terminale ont abandonné leurs études sans qualification aucune. Ce constat permet de

conclure qu‘un pourcentage non négligeable d'élèves ont été mal orientés et ont abandonné leurs études

alors qu‘ils possédaient certainement les capacités requises pour réussir avec succès les ela s termi-

nales du cycle moyen, régime professionnel, qui prépare au CATP. leur permettant une intégration dans

une profession artisanale, industrielle ou commerciale déterminée.

 

L‘objecti1‘du projet de loi sous avis est d'accorder, d‘une part, aux élèves détenteurs d‘un certificat de

réussite du cycle moyen du régime technique ou du régime de la formation de technicien (classe de l le)

l‘admission à une classe de la division et section correspondantes du régime professionnel (classe termi-

nale de la voie de formation préparatoire au CATP) et. d‘autre part, aux détenteurs d'un CATP l‘admis-

sion à une classe de 12e d‘une division et section correspondantes du cycle supérieur du régime

technique et du régime de la formation de technicien sous certaines conditions à déterminer par règle«

ment grand—ducal. D‘après l‘exposé des motifs ,,ces passerelles ne serviront pas seulement à récupérer

les élèves qui ne progres ent plus dans la voie où ils se sont engagés mais également a ot1rir :] des

élèves qui s'en sont avérés capables d‘accéder à des voies de formation supérieures et à valoriser ainsi le

succès et la motivation de ceux dont l‘effort dépasse les exigences habituelles“.

La Chambre des Métiers approuve ces mesures qui permettent des réorientations adéquates et judi—

cicuscs des élèves dans le cadre des différentes voies de formation de l‘EST. Elle regrette que le présent

projet de loi reste muet au sujet de passerelles à créer entre l‘enseignement secondaire général et

l‘enseignement secondaire technique. En effet. d‘aucuns estiment qu‘un certain nombre d‘élèves qui

fréquentent l‘enseignement secondaire général éprouvent également des difficultés pour progresser dans

cet ordre d'enseignement.

Maintien des voies de formation préparatoires au CCM respectivement CITP

L'apprent sage a deux degrés à l'intention de jeunes qui connaissent des difficultés scolaires et dont

le premier degré sanctionné par un certificat d‘initiation technique et professionnel (C1TP) constitue un

palier de transition en vue de l'acquisition d'une qualification complète en l'occurrence le certificat d'ap-

titude technique et professionnelle (CATP), a été introduit parla loi du 4 septembre 1990 prémention—

née. Cette seconde voie de formation à structure modulaire vers le CATP devrait remplacer

progressivement la voie de formation préparatoire au certificat de capacité manuelle (CCM), inscrite

dans la loi du 21 mai 1979, portant entre autres organisation de la formation professionnelle et de l'en-

seignement secondaire technique au motif que ,.cette voie de formation avait perdu avec le temps une

partie notable de son crédit“.

Le présent projet de loi entend maintenir à l‘avenir à la fois la voie de formation préparatoire au C1TP

et la voie de formation préparatoire au CCM a l‘intention des jeunes qui connaissent des difficultés

scolaires et risquent de ne pas atteindre les objectifs de l‘apprentissage menant au CATP.

Par ailleurs. il est proposé de changer la finalité de la voie de formation préparatoire au C1TP en une

mesure d‘insertion socioprofessionne11e.

Les auteurs du projet fondent leur proposition concernant la reconsidération de la finalité de la voie

de formation préparatoire au CITP sur l‘analyse des bilans de suivi des promotions des élèves CITP',

laquelle fait apparaître que la majorité des détenteurs d‘un C1TP n‘ont pas les capacités nécessaires pour

s‘engager dans le deuxième degré menant au CATP, en panicu1ier dans les professions a haute tech—

l Mmistä‘rc de l‘Education Nationale et de la Formation Professionnelle bilans de sutvi des candidats“ CI'I'P
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niché. mais que néanmoins cette voie de formation préparatoire au CITP a aidé un pourcentage éle\ é de

jeunes à réussir l'entrée dans la vie active.

La Chambre des Métiers partage les conclusions qui ont été tirées de cette analyse qui corrobore sa

propre analyse et approuve en conséquence le maintien de la voie de formation préparatoire au ClTP

ainsi que le changement de la finalité de cette voie de formation. Dans l‘optique de cette réorganisation

de la finalité du CITP, la Chambre des Métiers avait proposé dans le document ..Contributions de l'arti4

sanat concernant le plan d‘action national“' de développer le CITP, nouvelle formule. en direction des

métiers secondaires couvrant et exerçant seulement une partie de la monographie professionnelle d'un

métier principal et partant de donner à un plus grand nombre de jeunes. qui connaissent des difficultés

scolaires. la possibilité de réussir l‘entrée dans la vie active,

Quant a la reconduction de la base légale pour la voie de formation préparatoire au CCM. les auteurs

du projet soulignent dans leur commentaire ad article 12 que ..cette voie de formation à finalité essenf

tiellement pratique, garde un rôle prépondérant dans notre système d'apprentissage. notamment pour

l‘artisanat“.

Faut-il rappeler qu'une voie de formation connue sous le terme ,.régime pratique“ qui prépare dans

certains métiers bien définis, à l‘exclusion des métiers a haute technicité, a un certificat de capacité

manuelle a été instituée au début des années soixantédix sur l‘initiative de la Chambre des Métiers?

Cette voie de formation était d'abord destinée à recuei r les apprentis inscrits dans la voie de formation

menant au CAP, mais qui en cours d'apprentis age n‘arrivaient pas à obtenir les résultats requis en théo-

rie générale et protessionnelle dans les cours concomitants du régime professionnel, mais qui néan-

moins disposaient d‘aptitudes pratiques et intellectuelles suffisantes pour atteindre le niveau d'un

travailleur qualifié. La loi du 21 mai 1979 portant organisation de la formation professionnelle et de

l‘enseignement secondaire technique avait légalisé cette voie de formation. ma' ce n‘est qu‘à partir de

l‘année scolaire 1984/85 que la nouvelle formule d'apprentissage préparatoire au certificat de capacité

manuelle accordant un accès direct a cette voie aux élèves qui ne remplissent pas les conditions requises

pour l‘entrée en apprentissage menant à un CATP avait été instaurée, en application de l'article 6 de la

loi du 30 mai 1984 modif nt la loi du 21 mai 1979, Depuis lors. 917 candidats ont passé avec succès

l'examen de fin d'apprent' sage. régime CCM.

  

La Chambre des Métiers reste convaincue que la voie de formation préparatoire au CCM qui tient

compte, d'une part, de la diversité des aptitudes et aspirations professionnelles desjeunes et. d‘autre part.

des besoins diversifiés de qualification professionnelle dans les entreprises est a même de former égale

ment à l‘avenir des artisans qualifiés pour les métiers où les exigences techniques ne sont pas d‘une telle

spécificité qu‘elles ne puissent pas être assimilées par la méthode du régime CCM.

Partant des considérations ci-avant. la Chambre des Métiers marque son accord avec le maintien de la

voie préparatoire au CCM. Elle tient cependant à signaler qu‘il est absolument indispensable de mettre

en oeuvre une pédagogie propre à cet enseignement et a organiser des cours concomitants se caractéri-

sant par une méthode didactique particulière de l'enseignement de la théorie professionnelle adaptés à la

pratique. sur la base de programmes scolaires appropriés. garantissant un niveau sultt animent élevé des

connaissances de théorie professionnelle. si l‘on veut éviter une mise en doute de l‘utilité de cette voie de

formation comme c‘était le cas lors de la réforme de la loi du 21 juillet 1979.

Ouverture de l‘apprentissage à des personnes adultes

L'article 46-2 tiret de la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire tech-

nique et de la formation professionnelle continue offre actuellement à toute personne adulte exerçant

une activité professionnelle. soit salariée. soit indépendante, ainsi qu'aux chômeurs l'occasion de se

préparer aux diplômes et aux certificats vi. s par la loi en question.   

La formation professionnelle menant à un CAT1J dans les différentes branches d‘activité de l'artisa—

nat. de l‘industrie. du commerce et du secteur des services et destinée à des candidats âgés de 18 ans au

moins est organisée en application du règlement grand-ducal du 29juillet 1993 portant organisation de

la formation professionnelle continue préparatoire au certificat d'aptitude technique et professionnelle.

En conséquence. toute personne âgée de 18 ans au moins désireuse de se reconvertir ou d‘acquérir des

qualifications reconnues peut donc. en dehors de l'apprentissage conventionnel. entamer respectivement

achever une formation professionnelle menant à un CATP.

1 Mesures en faveur de l‘emploi. Plan d‘action national. (‘ontributtons de l'artisanat. Janvier 1998
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Il semble toutefois que ce type de formation, compte tenu du fait qu‘un demandeur d‘emploi éprouve

des difficultés à apporter la preuve probante d‘une expérience pratique suffisante en milieu de travail

pour pouvoir être admis à la partie pratique de l'examen de fin d‘apprentissage, n'est pas l‘instrument

adéquat lui permettant de réussir l'entrée dans la vie active.

Aussi, les auteurs du projet de loi sous avis se proposent-ils d'ouvrir l‘apprentissage conventionnel,

sous contrat d‘apprentissage, à des personnes âgées de plus de 18 ans qui, au cours de leur jeunesse.

n‘ont pas obtenu pour diverses raisons une formation profe sionnelle qualifiante. Cette mesure s‘adresse

plus particulièrement aux jeunes chômeurs qui auront la possibilité de conclure un contrat d‘apprentis—

sage avec une entreprise formatrice, selon les modalités de l‘arrêté grand—ducal du 8 octobre 1945

portant révision de la loi du 5 janvier 1989 sur l‘apprentissage en vue de l‘obtention d‘un CITP, CCM,

respectivement CATP.

Afin de motiver un maximum de chômeurs de cette catégorie à s‘engager dans les voies de formation

précitées. il est proposé que l‘Etat prenne en charge le différentiel entre l'indemnité d‘apprentissage à

verser par l‘entreprise formatrice a ces apprentis adultes et l‘indemnité de chômage, respectivement le

salaire social minimum pour un travailleur non qualifié, à la condition cependant que l'indemnité d‘ap—

prentissage et le complément d‘indemnité à payer ne dépassent le salaire social minimum pour un

travailleur non qualifié.

La Chambre des Métiers approuve cette mesure et se propose de rechercher avec des entreprises inté—

ressées et l'ADEM des solutions de placement en apprentissage, en particulier dans les professions où

l'offre de places d‘apprentissage dépasse la demande en vue d‘une qualification ou d‘une insertion de ces

personnes dans le monde du travail. En effet, l'insertion ou la réinsenionjustement de cette catégorie de

demandeurs d'emploi s'impose d‘une façon évidente. vu les moyens publics et privés investis déjà dans

ces personnes, dont certaines sont sûrement le produit d‘une orientation scolaire et professionnelle allant

à l'encontre des besoins du marché du travail.

Si la Chambre des Métiers approuve l'ouverture de l‘apprentissage à des personnes adultes, tel qu'il

est réglementé par l'arrêté grand—ducal du 8 octobre 1945, elle subordonne cependant cet accord à la

condition expresse qu'elle soit associée très étroitement à l‘élaboration des modalités d‘admission des

candidats, l‘organisation de la formation théorique dans les lycées techniques et les conditions d‘attribu-

tion du complément d‘indemnité.

L'école de la deuxième chance

Le projet de loi sous avis entend, d'après le commentaire des articles, ,,mettre en place des disposi-

tions légales permettant au Ministère de l‘Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle de

donner son appui à des initiatives prises dans le cadre de l'école de la deuxième chance“. Les auteurs du

projet soulignent cependant qu'il n'est pas envisagé de créer une nouvelle structure scolaire pour

accueillir des élèves qui ont été exclus pour une raison ou une autre de l'école. en l‘occurrence .,l'école de

la première chance", mais de leur donner une chance de réintégrer une formation dans le cadre d‘un

organisme externe ou partiellement externe à l‘école.

Dans le Livre Blanc .,Enseigner et Apprendre — vers la Société Cognitive“, adopté par la Commis-

sion Européenne le 29 novembre 1995, la Commission identifie cinq objectifs généraux et propose pour

chacun de ces objectifs des mesures et des actions d‘appui.

En ce qui concerne le troisième objectifgénéral .,lutter contre l‘exclusion“, la Commi sion se propose

de lutter contre la marginalisation qui pèse sur de larges ‘ouehes de la population du fait de leur exclu-

sion, pour diverses raisons, du système scolaire. Afin d‘endiguer ce processus de marginalisation, la

Commission propose entre autres la mise en place ,,d‘écoles de la deuxième chance“.

L'objectif de ces ..écoles de la deuxième chance" est, selon la Commission, d'offrir aux jeunes exclus

du système scolaire ou en possibilité de l‘être …les meilleures formations et le meilleur encadrement pour

leur donner confiance en eux“.

Sur la base des expériences menées dans des Etats membres, il ressort que la réinsertion des jeunes

exclus du système scolaire, donc les plus défavorisés qui n‘ont souvent plus de cadre familial et social,

ne doit pas ;'effectuer dans le cadre d‘une nouvelle structure scolaire, mais a travers l‘action d‘associa-

 

1 Livre blanc de la Commission sur l‘éducation et la formation ..Enseigncr et apprendre * vers la société cognitive" COM 95/59l)

final
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tions, de pouvoirs publics locaux ou d'organismes externes à l'école qui ont mis en place de nouveaux

lieux d'éducation et de formation, donc des ,.écoles de deuxième chance“. ll s'agit pour ces écoles

d'améliorer l'accès aux connaissances en privilégiant le recours aux meilleurs formateurs. a des motivaf

tions nouvelles. à des stages en entreprise. à la mise en place de classes à effectifs réduits. etc.

La Chambre des Métiers soutient toute action pouvant contribuer a la solution des problèmes d'excluv

sion et à favoriser l'insertion et la réinsertion desjeunes que des circonstances malencontrcuses ont reje-

tés dans les marges de notre système éducatif et par conséquent des circuits de travail. Elle estime que

l'école de la deuxième chance ne doit constituer qu'un palliatifpour résoudre des problèmes d'exclusion.

mais qu'il appartient à ..l'école de la première chance“ de faire tous les efforts pour intégrer les jeunes

défavorisés dans la formation normale.

Article XXVII. — Loi du 31 juillet 1995 relative à l'emploi et

à la formation professionnelle

Ad article 128

Le présent projet prévoit que les personnes chargées d'assister les directeurs des lycées classiques et

techniques dans les domaines du maintien de la discipline et de la surveillance des études surveillécs. du

remplacement de titulaires absents et de la participation à l'organisation d'activités périscolaires. pour—

ront également être affectées. d'une part. a d'autres établissements d'enseignement. tels que l'lSERP.

I'lST, etc. et, d'autre part. au Centre de Psychologie et d'Orientation Scolaire pour participer au sein de

cette institution à l'organisation de l'orientation scolaire, qui, suite à l'introduction de la nouvelle régle-

mentation concernant lc passage des élèves de l'enseignement primaire vers l'enseignement postpri-

maire. joue un rôle de plus en plus important dans notre système scolaire.

La Chambre des Métiers n'a pas d'objections à formuler à l'égard de cette mesure dont l'objectif

primaire est de donner a des demandeurs d'emploi de niveau postsecondaire la possibilité de vivre une

première expérience professionnelle pour leur faciliter l'insertion dans la vie active.

Article XXVIII. — Reconduction de certaines dispositions

concernant les chargés de cours engagés dans les centres de

formation professionnelle continue

Ad article [29

La Chambre des Métiers constate que le présent projet de loi entend offrir. d'après le commentaire

des articles. à deux catégories de chargés de cours occupés actuellement sous contrat temporaire auprès

des centres de formation professionnelle continue. la posstbilité de régulariser leur situation d'emploi

via la réussite d'un examen probatoire leur accordant le bénéfice d'un contrat a durée indéterminée. Il

s'agit notamment. d'une part. de chargés de cours qui. au moment de l'entrée en vigueur de la loi du Ier

décembre 1992 portant 1) création d'un établissement public pour le développement de la formation

professionnelle continue et 2) fixation des cadres du personnel des centres de formation professionnelle

continue. ne remplissaient pas encore les délais imposés par la loi précitée pour être admis à l'examen

probatoire et. d'autre part. de chargés de cours engagés après la mise en vigueur de la loi du Ier décem-

bre l992 et qui actuellement remplissent les conditions pour pouvoir bénéficier des dispositions transi-

toires prévues à l'article l8 al. 1 de la loi du ler décembre 1992.

*
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TITRE VI

DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET AD ISTRATIVES

 

Article XXIX. — Loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements

des fonctionnaires de l'Etat

Sans commentaires.

Article XXX. — Règlement grand-ducal du 27 décembre 1996 concernant

l‘établissement de l'indice des prix à la consommation

All articles 130 €! 131

Les présents articles prévoient la neutralisation au niveau de l'indice des prix à la consommation du

relèvement de la contribution sociale. La Chambre des Métiers ne peut qu‘approuver cette mesure qui

évite la stimulation de l‘inflation causée parle financement de mesures ayant pour objet l'augmentation

du taux d‘emploi des résidents et la baisse du taux de chômage.

Article XXXL — I.oi modifiée du 30 juin 1976 portant

]. création d‘un fonds de chômage; 2. réglementation de l'octroi

des indemnités de chômage complet

Az/ articles 132445

Corinne il s‘agit pour la plupart d‘articles réglant la prise en charge, complète ou partielle, par le fonds

pour l'emploi des indemnités. cotisations, frais etc., prévue dans le cadre de mesures commentées ei—

avant. la Chambre des Métiers constate que les dispositions sous avis ne donnent pas lieu a d'autres

observations.

Article XXXII. - I.oi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l‘impôt sur le revenu

Considérations d'ordre général concernant les mesures fiscales

La Chambre des Métiers constate que la législation fiscale est, a travers le plan d‘action, modifiée sur

des points spécifiques qui lui tiennent particulièrement à coeur et au sujet desquels elle formulera ses

observations dans le commentaire des articles y afférents. Dans ce contexte, il échet de relever que la

fiscalité constitue un instrument de politique économique de taille, en ce sens qu‘elle représente un

facteur déterminant influant notamment sur:

' l‘esprit d‘entreprise des créateurs potentiels. Ainsi, des taux d'imposition élevés constituent un frein

évident à toute création d‘entreprise, puisque pénalisant le risque financier inhérent à toute activité

économique;

' le comportement de consommation des ménages; toute diminution de la charge fiscale sur les reve—

nus des personnes physiques aura pour effet de stimuler la consommation privée, même si le Luxem-

bourg connaît, en raison de l‘exigui‘té de son territoire, une fuite du pouvoir d'achat vers l'étranger:

' la politique d'investissement des entreprises; une imposition atténuée des bénéfices accroît la capav

cité d‘autofinaneement et encourage leur réinvcstissement;

- la politique de recrutement et de licenciement de ressources humaines; la fiscalité. faisant partie des

coûts non salariaux du travail, se répercute de façon négative sur l'emploi si elle est exec ive, dans le

contexte notamment de la maîtrise des coûts de production à supporter par les entrepri Cet effet

joue cependant de manière beaucoup plus prononcée pour la main—d‘oeuvre peu ou pas qualifiée.

  

Quant aux mesures fiscales visant surtout les PME ou, comme l‘expriment les auteurs du texte sous

avis. les sociétés de capitaux de type familial et les entreprises individuelles, il est évident qu'elles

trouvent l‘approbation entière de la Chambre des Métiers.

ll échet de relever toutefois que le projet sous avis, ayant pour objectifdc mettre en oeuvre les initia—

tives arrêtées par le plan d'action, ne reprend pas la mesure retenue par ce dernier et qui prévoit l‘intro

duction de provisions exemptes d‘impôt pour le paiement des indemnités de maladie des employés et du
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patron de l'entreprise (...)'". mais la remplace par un abattement fiscal pour la conclusion d'une assu-

rance privée.

Commentaire des articles

Ad article [46

Transmettre une entreprise à ses héritiers. à des cadres de l'entreprise ou à d'éventuels repreneurs

constitue un exercice délicat. étant donné l'interaction de plusieurs aspects. savoir:
  

° l'aspect fiscal

- l'aspect juridique

' l‘aspect financier

' l'aspect humain de l'opération.

Négliger les enjeux d'une transmission risque d'avoir des conséquences considérables. mais malheu-

reusement la plupart des chefs d'entreprise n'accordent pas assez d'importance à cette question.

Le présent article se propose. en revenant à la philosophie d'avant 1990. de redresser une situation qui

entravait sérieusement la transmission d'une entreprise et, par voie de conséquence. sa pérennité et le

maintien de l‘emploi des personnes y occupées. En effet. dans bien des cas. le repreneur d'une entreprise

familiale doit verser une soulte à ses cohéritiers du fait qu'il a reçu sa part réservataire. ()r. suivant l'inv

terprétation actuelle des dispositions fiscales. le repreneur effectue une dépense privée. S'il est obligé

d'emprunter de l'argent pour financer cette dépense. il contracte une dette privée n‘ayant aucune relation

économique directe avec l‘entreprise qu'il continue avec les mêmes valeurs comptables que son

prédécesseur.

Alors que jusqu‘en l990 ces intérêts étaient intégralement déductibles du revenu imposable. la

réforme fiscale de l‘époque et limité la déduction à 27.000 francs pour chaque contribuable. ce plafond

étant majoré d'un montant égal pour le conjoint et chaque enfant.

Pour les raisons exposées ci-avant. la Chambre des Métiers ne peut que se féliciter que les responsa-

bles politiques soient revenus Z\ la situation antérieure a la réforme fiscale de 1990. en autorisant la

déduction intégrale des intérêts passifs d‘une dette contractée en vue de la reprise d‘une entreprise.

Article XXXIII. — Loi du 1er décembre 1936 concernant

l‘impôt commercial communal

Ad article 147

Le paragraphe 8 de l'impôt commercial communal a pour objet d'énumérer les majorations de béné—

fice en vue d'établir l'assiette d'imposition de l'impôt en cause. Par le présent article seront supprimés les

numéros 5 et 6 du paragraphe en question qui concernent l'ajout des salaires des associés-gérants et de

leur conjoint possédant ensemble avec leurs proches parents une participation de plus de 25%.

Cette mesure. qui élimine une discrimination de traitement des assujettis, rencontre l'accueil favora—

ble de la part de la Chambre des Métiers. puisqu'elle correspond à une revendication de longue date des

milieux artisanaux.

Ad article 148

Le présent article a pour objectif de relever pour les contribuables non passibles de l‘impôt sur le

revenu des collectivités. de 900.000 à 1.200.000 francs l'abattement servant ‘a la détermination de la

base d'assiette de l'impôt commercial communal.

La Chambre des Métiers ne peut que saluer cette mesure qui aura pour conséquence d'atténuer la

charge fiscale des entreprises individuelles et des sociétés de personnes au titre de l‘impôt commercial

communal.

Elle fait remarquer toutefois que la demande des PME visait l'introduction d'un nouvel abattement

devant correspondre à la rémunération du chef d‘entreprise individuelle et estimé forfaitairement a un

minimum de 1.500.000f LUF/an. L'augmentation du forfait actuel de 300.000.— LUF ne représente

donc qu'un cinquième de la revendication initiale. La Chambre des Métiers rappelle lajuslification de la

| Plan d‘action national en fa\cur de l'emploi. page 3], 3 1.2.
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demande des PME individuelles. Les traitements des associés d'une société commerciale sont considé-

rés comme frais généraux et déductibles de l'impôt commercial. Tel n'est pas le cas pour le bénéfice

dans une entreprise individuelle. La discrimination fiscale persiste dès lors, ce qui n'est pas confomre

aux conclusions du PAN. Aussi. la Chambre des Métiers insiste-belle à ce que l‘adaptation de l'abatte-

ment soit de l.500.000.— LUF.

Article XXXIV. — Loi du 22 décembre 1997 concernant le budget des recettes

et dépenses de l'Etat pour l'exercice 1998

Ad unie/e [49

Sans commentaires.

Article XXXV. — Engagement de personnel supplémentaire

Ad urliclex 150-158

La Chambre des Métiers constate que le recrutement par l‘Etat de personnel supplémentaire en vue de

mettre en oeuvre les dispositions du présent projet et les autres mesures arrêtées par le plan d‘action

atteint avec 81 unités. des proportions notables. Dans cet ordre d‘idées, la Chambre des Métiers se

demande si le plan de financement. tel que prévu par ledit plan d'action, n‘est pas dépassé par la réalité et

s‘il n‘y a pas lieu de l'adapter pour tenir compte du coût réel de l‘ensemble des mesures projetées; ceci

d‘autant plus que le coût final de certaines mesures, comme l'introduction du congé parental, est

incertain.

Ad articles 159-160

Sans commentaires.

Article XXXVI. — Disposition administrative

Ad article 161

Le présent article crée la base juridique permettant au Centre commun de la sécurité sociale de

recueillir. en dehors des données administratives actuelles, certaines autres informations dans le but

d‘améliorer les possibilités d‘analyses statistiques du marché du travail. Le commentaire des articles cite

les données sur le lieu de travail, la profession exercée, le niveau de formation du salarié et le secteur

d‘activité de l'entreprise.

Tout en partageant le point de vue des responsables politiques quant à l‘importance capitale de dispo-

ser de données fiables et aussi détaillées que possibles sur le marché de travail, la Chambre des Métiers

entend mettre en garde les décideurs politiques pour éviter que cette disposition légale n‘engcndre des

charges administratives supplémentaires pour les entreprises. qui à leur tour se répercutent d‘une façon

négative sur l'esprit d‘entreprise, qu‘il s'agit pourtant de renforcer, d'après le plan national. Dans ce

contexte, et afin d‘éviter tout double emploi, la Chambre des Métiers voudrait également insister pour

que soient mises à profit les données précitées disponibles déjà à l‘heure actuelle auprès d'autres admi-

nistrations_ comme par exemple le Statec. Il est par conséquent évident qu'une meilleure coopération

entre ministères. administrations et autres organisations recueillant des données statistiques écono-

miques s'impose.

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

relatif à l'article 132 du projet de loi concernant la mise en oeuvre

du plan d'action national en faveur de l'emploi 1998

Le présent projet reflète la décision prise dans le cadre du plan d‘action national en faveur de l‘emploi

de financer partiellement le coût des actions spécifiques prévues dans ledit plan par le relèvement de un

franc de la contribution sociale sur l‘essence avec et sans plomb affectée au fonds pour l‘emploi.
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La Chambre des Métiers constate, après examen du projet sous avis. qu‘elle n‘a pas d‘observations

particulières à formuler. le texte en cause ne faisant que mettre en oeuvre une des décisions arrêtées par

le plan d'action dans le cadre du financement des mesures y prévues.

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

modifiant le règlement grand-ducati modifié du 7 mars 1969

portant exécution de l'article 111, alinéa 8, numéros 1 et 2 de la loi

concernant l'impôt sur le revenu (LIR)

L‘article 4 du règlement grand-ducal modifié du 7 mars l%9 précité prévoit que les personnes indé-

pendantes qui en cas de maladie ou d'accident sont privées. en tout ou en partie. de leur revenu profes-

sionnel. sans que leur affiliation à un régime de sécurité sociale leur donne droit a une indemnité

compensatoire. peuvent souscrire une assurance maladie leur garantissant une indemnité journalière. Le

présent projet se propose de relever la majoration du plafond annuel des primes et cotisations déducti—

bles comme dépenses spéciales de 40000 à 60.000 francs.

La Chambre des Métiers souscrit à cette mesure qui ne donne pas lieu à d‘autres observations.

*

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

portant modification du règlement grand-ducal du 24 décembre 1988

portant exécution de l‘article 46. numéro 8 de la loi du 4 décembre 1967

concernant l‘impôt sur le revenu

L‘article 46. alinéa 8 LIR permet actuellement l'allocation de dotations {: un fonds spécial pour paie-

ment des indemnités dues en vertu de la législation du travail consécutive a la résiliation du contrat de

louage de service en cas de cessation de l‘entreprise ou de l‘exploitation par suite de vieillesse. de mala-

die. d‘invalidité ou de décès de l‘exploitant. L‘objectif du présent projet est double:

' le second plafond conecmant la dotation annuelle au fonds spécial passe de 400000 à 1.000.000

francs:

- mis à pan le seuil de 25% du total des traitements et salaires qui reste inchangé. le montant maximum

à pouvoir être inscrit au fonds spécial est relevé de 2.000.000 à 2.500.000 francs. voire à 5.000.000

francs. l‘exploitant devant. néanmoins. dans ce dernier cas. constituer une garantie de couverture a

concurrence de la majoration correspondant au différentiel par rapport à 2.500.000 francs.

La Chambre des Métiers ne peut que saluer la présente mesure qui aura pour effet d'augmenter le

montant des provisions que le chef d‘entreprise est autorisé à opérer, conformément à l'article 46 MR.

..en cas de cessation de l‘entreprise ou de l‘exploitation par suite de vieillesse. de maladie. d‘inv alidité ou

de décès de l‘exploitant".

Luxembourg. le 17 septembre 1998

Pour la Chambre des Métiers.

Le Directeur. Le Président.

Paul ENSCH Paul RECKINGER
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PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

relatif à l'article 132 de la loi

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous JEAN, par la grâce de Dieu. Grand-Due de Luxembourg. Duc de Nassau;

Vu l'article de la loi du

(…)

Vu le règlement ministériel du 30 décembre 1992 portant publication de l'arrêté royal belge du

29 décembre 1992 relatif au régime général. à la détention. à la circulation et aux contrôles des produits

soumis à accise:

Vu le règlement ministériel du 7 février 1964 portant publication de l'arrêté royal belge du 20 novem-

bre 1963 portant coordination des dispositions légales relatives au régime d‘aceise des huiles minérales:

Vu le règlement ministériel du 30 décembre 1992 portant publication de l‘arrêté royal belge du

29 décembre 1992 concernant la structure et les taux des droits d'accise sur les huiles minérales;

( …)

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvemement en Conseil:

Arrêtons:

Art. ...— Les huiles minérales légères et les gasoils ci-après destinés à l‘alimentation de moteurs de

véhicules circulant sur la voie publique et utilisés comme carburant. qui sont mis à la consommation

dans le pays. sont soumis à un droit d'aeeise autonome additionnel dénommé contribution sociale et fixé

aux taux suivants par 1.000 litres à la température de 15° C:

(a) Essence au plomb: 2.750 francs

(b) Essence sans plomb: 2.750 francs

(e) Gasoil: 250 francs

Art. …— Le règlement grand-dueal du 30 septembre 1994 portant fixation du droit d'accise autonome

additionnel sur les huiles minérales légères et les gasoils destinés à l'alimentation des moteurs de ve'hL

eules circulant sur la voie publique. dénommé contribution sociale. est abrogé.

(…)

Art. ...— Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié

au Mémorial et qui entrera en vigueur le l998.

Château de Berg. le [998

Le Ministre des Finances.

Jean-Claude JUNCKER JEAN
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COMMENTAIRE DE L‘ARTICLE

Le présent article reflète la décision prise à l'occasion du plan d'action national en faveur de l'emploi

de financer partiellement le coût des actions spécifiques prévues dans ce plan par un relèvement de un

franc de la contribution sociale sur l'essence avec et sans plomb affectée au fonds pour l‘emploi.

Le taux de la contribution sociale actuellement prélevée sur l'essence avec et sans plomb est de

1.75 LUF/litre. Il est de 0.25 LUF/litre sur le diesel. 11 passe par conséquent à 2,75 LUF/litre sur l'es-

sence avec et sans plomb et demeure inchangé sur le diesel. Les taux effectivement appliqués sont mis

en oeuvre au moyen d'un règlement grand-ducal.

Les limites plus élevées de 4 LUF/litre sur l‘essence et de 1 LUF/litre inscrites dans la présente loi

permettront une adaptation ultérieure si besoin en était, dela contribution sociale par règlement grand—

ducaL

>l<

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 7 mars 1969

portant exécution de l'article 111, alinéa 8, numéros 1 et 2 de la loi

concernant l‘impôt sur le revenu

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous JEAN. par la grâce de Dieu, Grand—Duc de Luxembourg. Duc de Nassau;

Vu l'article 1 l 1, alinéa 8_ numéros 1 et 2 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l‘impôt

sur le revenu;

Vu le règlement grand-ducal modifié du 7 mars 1969 portant exécution de l‘article 1 1 1. alinéa 8.

numéros 1 et 2 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu;

Vu (avis des chambres professionnelles)

Notre Conseil d'Etat entenduz

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.— A l'alinéa ler de l'article 4 du règlement grand-ducal modifié du 7 mars 1969 portant

exécution de l‘article 111. alinéa 8. numéros 1 et 2 de la loi concernant l'impôt sur le revenu. tel qu'il a

été modifié par le règlement grand-ducal du 28 décembre 1990. le montant de 40.000 francs est porté à

60.000 francs.

Art. 2.— Le présent règlement est applicable à partir de l‘année d‘imposition 1999.

Art. 3.—— Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié

au Mémorial

*

EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE

Les personnes indépendantes qui en cas de maladie ou d'accident sont privées. en tout ou en partie. de

leur revenu professionnel (bénéfice commercial. bénéfice agricole et forestier, bénéfice provenant de

l‘exercice d‘une profession libérale). sans que leur affiliation à un régime de sécurité sociale leur donne

droit à une indemnité compensatoire, peuvent souscrire à une assurance maladie leur garantissant

une indemnité journalière. Dans ce cas le plafond annuel des primes et cotisations déductibles

comme dépenses spéciales est majoré d'un montant d‘actuellement 40.000 francs. Le présent projet de

règlement entend relever ce montant de 40.000 francs à 60.000 francs avec effet a partir de l'année d‘im-

position 1999.
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PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

portant modification du règlement grand-ducal du 24 décembre 1988

portant exécution de l'article 46, numéro 8 de la loi du 4 décembre 1967

concernant l‘impôt sur le revenu

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous JEAN. par la grâce de Dieu. Grandeuc de Luxembourg. Duc de Nassau:

Vu le règlement grand—ducati du 24 décembre l988 portant exécution de l'article 46. No 8 de la loi du

4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu:

Vu (avis des chambres proibssionnelles)

Notre Conseil d'Etat entendu:

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. ler.— A l'article 3. dernière phrase. ..400.000 francs“ et remplacé par ..l.000.000 francs".

Art. 2.— A l'article 4. première phrase. ..2.000,000 francs" est remplacé par ..2.500.000 francs".

Par ailleurs il est inséré a la suite de la première phrase de l'article 4 une nouvelle deuxième phrase

libellée corinne suit:

.,Ce montant peut être porté à 5.000.000 francs sous réserve que la majoration. correspondant au

différentiel par rapport à 2.500.000 francs. fasse l'objet d‘une garantie de couvenure."

L'actuelle deuxième phrase de l'article 4 devient la troisième phrase.

Art. 3.— Le présent règlement est applicable a partir de l'année d'imposition l999.

Art. 4.— Notre Ministre des Finances est chargé de l‘exécution du présent règlement qui sera publié

au Mémorial.

COMMENTAIRE

Selon le plan d'action national en faveur de l'emploi. le Gouvemement propose des mesures d'ordre

fiscal dans l'intérêt du développement de l'activité indépendante. et notamment …une augmentation des

[irrn'itimtx rtrcnzplv.t d'impôts pmu“ le paiemenl de.r indemnités de départ des .ru/(triés en L‘II.\' {lg/Hm?—

mrv de l'entreprise ou … (‘ll.\‘ de licencie/nen! des salariés pour raisons ér'nnrmiiqrtet”‘. Cette proposi—

tion vise une meilleure couverture des risques financiers dans le chef des exploitants indépendants. suite

à des événements imprévus et indépendants de leur volonté.

Dans ce contexte. l'article 46. alinéa 8 L.].R. permet actuellement l'allocation de dotations a un fonds

spécial pour paiement des indemnités dues en vertu de la législation du travail consécutive à la résilia-

tion du contrat de louage de service en cas de cessation de l'entreprise ou de l'exploitation par suite de

vieillesse, de maladie, d'invalidité ou de décès de l'exploitant.

Les conditions et limites sont fixées par le règlement grand-ducal du 24 décembre 1988, Ainsi. la

dotation annuelle au fonds spécial (article 3] ne peut excéder 10% du total des traitements et salaires

bruts de l'exercice d'exploitation sans pouvoir dépasser 400.000 francs. Le montant maximum a pouvoir

être inscrit au fonds spécial (article 4) ne peut dépasser ni 25% du total des traitements et salaires bruts

de l'exercice d'exploitation. ni 2.000.000 francs.

Afin de permettre une meilleure couverture des risques visés. il est proposé de relever le montant

maximal de la dotation annuelle a l.000.000 francs et le plafond du fonds spécial à 2.500.000 francs.
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Sous réserve de ne pas excéder 25% de la masse salariale brute annuelle. le plafond du fonds spécial

peut être majoré jusqu'à concurrence d‘un plafond maximal absolu de 5.000.000 francs. Dans ce cas.

l'exploitant est néanmoins tenu à constituer une garantie de couverture à concurrence de la majoration

correspondant au différentiel par rapport à 2.500.000 francs. Cette garantie qui peut prendre la forme

d'une garantie bancaire. d'un compte bloqué, de titres (obligations. actions. etc.). doit être déposée

auprès d'un tiers_ par exemple un établissement bancaire. Une preuve du dépôt de la garantie de

couverture est à présenter au bureau d'imposition compétent au moment de la déclaration d'impôt

annuelle.
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N° 44594

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998—1999

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l'emploi 1998

:!= * =l=

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE

sur le projet de loi et sur

— le projet de règlement grand-dueal relatif à l'article 132 du projet

de loi concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en

faveur de l’emploi l998

— le projet de règlement grand-dual modifiant le règlement grand-

dura] modifié du 7 mars 1969 portant exécution de l’article Ill.

alinéa 8, numéros 1 et 2 de la loi concernant l’impôt sur le revenu

— le projet de règlement grand—ducal portant modification du

règlement grand-dueal du 24 décembre 1988 portant exécution de

l‘article 46, numéro 8, de la loi du 4 décembre 1967 concernant

l’impôt sur le revenu
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* Annexe récapitulative

Par sa lettre du l4 août [99%]. Monsieur le Ministre du Travail et de l'Emploi a bien voulu saisir la

Chambre de Commerce pour avis du projet de loi sous rubrique.

Le texte sous avis a pour objet de présenter sous forme de projet de loi les conclusions du comité de

coordination tripartite. telles qu'elles ont été arrêtées dans son avis du [8 avril 1998 concernant le Plan

d'Action National en faveur de l'emploi.
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!. GENERALITES

a) Les antécédents au niveau communautaire

L‘élaboration du Plan d‘Action National (..PAN") a été rendue nécessaire suite aux Conclusions du

Conseil Européen extraordinaire consacré a l'emploi. qui s'est tentt à Luxembourg les 20 et 21 novembre

1997.

Devant la toile de fond de la crise de l‘etnploi que connaissent la plupart des Etats membres de

l'Union Européenne. le Conseil Européen a déclaré vouloir faire de la lutte contre le chômage l‘une des

priorités politiques dans tous les Etats membres.

Les mesures destinées a combattre le problème du chômage feront à l'avenir l'objet d'ttnc coordina-

tion au niveau de l‘Union Européenne sous la forme d‘une procédure de convergence et de surveillance

multilatérale.

Cette procédure se déroulera en pratique a deux niveaux: d‘une part. seront arrêtées annuellement au

niveau communatttaire des lignes directrices en matière de politique de l'emploi. qui serviront. d'autre

part. de base a l‘élaboration annuelle de plans d'actions nationaux au niveau des Etats membres.

Le présent projet de loi s‘inscrit donc pour la première fois dans le cadre de cette nouvelle approche.

h) Le PAN

Suite aux lignes directrices, arrêtées par le Conseil Européen précité pour l‘année 1998. le gouverne

ment luxembourgeois a décidé d‘élaborer. au sein du comité de coordination tripartite. le plan d'action

national luxembourgeois.

Les autorités luxembourgeoises ont ainsi opté pour une implication directe des partenaires sociaux

dans l'élaboration de nouvelles mesures en matière de politique de l'emploi. implication qui est d‘ailleurs

expressément réclamée par les lignes directrices 1998 du Conseil Européen.

Ce faisant. le gouvernement luxembourgeois a continué a suivre ce qu'il est convenu d'appeler le

..modèle luxembourgeois qui s'exprime dans la participation des partenaires sociaux aux travaux du

comité de coordination tripartite.

  

La Chambre de Commerce salue cette démarche de nos autorités gouvernementales; elle est par

ailleurs consciente du fait qu'une parti pation des partenaires sociaux dans le cadre de l‘élaboration

d'une politique nationale en faveur de l‘emploi implique nécessairement une responsabilisation des

mêmes partenaires sociaux.

 

La Chambre de Commerce s‘est toujours déclarée ouverte a toute mesure efficace destinée il combat-

tre le fléau du chômage. et elle accueille favorablement les impulsions fournies par les lignes directrices

au niveau communautaire.

En même temps. il est un fait que le marché du travail luxctnbourgcois est un marché spécifique qui

connaît d‘ailleurs le taux de chômage le moins élevé au sein de l‘Union Européenne.

La Chambre de Commerce ne voudrait plus revenir sur une analyse des spécificités luxembour-

geoiscs en ce qui corîccrne le problème du chômage: cette analyse a d‘ailleurs été effectuée dans les

diverses contributions émanant aussi bien dela Chambre de Commerce que des fédérations profession—

nelles défendant les intérêts de leurs ressortissants. transmises au Gouvernement dans le cadre des

travaux de la tripartite en date du 19 janvier 1998.

Une synthèse de ces différentes contributions a fait l'objet d'un document du Comité de Liaison

Patronal datant du 29 janvier 1998.

La Chambre de Commerce constate qu‘il a été tenu compte dans le cadre du projet de loi sous avis

d‘un certain nombre de spécificités du marché de l'emploi luxembourgeois.

Elle voudrait par ailleurs marquer son adhé. ion aux conclusions du comité de coordination tripartite.

reprises pour l'essentiel dans le présent projet de loi.

il faut en effet partir du principe qtte l'avis résultant des négociations de la tripartite correspond a un

accord qui lie tant le Gouvernement que les partenaires sociaux.

Le plan d‘action national constitue dès lors un ensemble dont on ne saurait mettre en cause certains

éléments au risque de compromettre l‘équilibre du compromis.
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Il s'agit. dans le présent avis de la Chambre de Commerce. d‘analyser si les dispositions du projet de

loi sous rubrique correspondent effectivement aux conclusions du comité de coordination tripartite du

[8 avril 1998,

Aufdela de cette analyse strictement comparati\é. la Chatnbre de Commerce voudrait toutefois

également. dans le présent avis. exposer brièvement ses appréhensions à l'égard de certaines mesures

préconisée . étant rappelé que le projet dans son ensemble rencontre son approbation.

En effet. la Chambre de Commerce estime que les avis des organismes consultés dans le cadre de la

procédure législative ont non seulement pour but de conseiller le gouvernement ou de lui faire part des

intérêts et préoccupations des secteurs économiques dont ils assument la défense. mais également de

toumira la Chantbrc des Députés qui représente la nation et qui en définitive est appeléea se prononcer

sur le sort des dispositions qui sont soumises Et son vote. les elements nécessaires pour lui permettre de

se prononcer en connaissant les intérêts des différents acteurs économiques de notre pays.

II. LE CONTEXTE DE PROJET DE LOI SOUS RUBRIQUE

a) La compétitivité des entreprises

Les lignes directrices pour l'emploi [998 constituent. à l'échelon communautaire la base pour tous

les plans d'actions nationaux.

Ces lignes directrices reposent sur quatre piliers:

* l'amélioration de la capacité d'insertion professionnelle;

— le développement de l'esprit d'entreprise:

l'encouragement de la capacité d'adaptation des entreprises et de leurs travailleurs:

* le renforcement des politiques d'égalité des chances.

La Chambre de Commerce note avec satisfaction que l'une des prémis es qui se dégage a la lecture

des lignes directrices précitées est celle de la compétitivité des entrepris

 

Un marché de l‘emploi sain ne saurait se concevoir sans entreprises compétitives. prêtes a engager de

la main—d'œuvre.

Or. la compétitivité des entreprises est fortement tributaire de l‘environnement légal, réglementaire et

administratif dans lequel elles évoluent.

La Chambre de Commerce salue le fait que les attteurs du projet de loi sous avis partent de la même

prémisse. Il y a lieu de citer à cet égard l'exposé des motifs du projet de loi sous avis (point s.] .4. |lî

Développement de l‘esprit d'entreprise):

..Ce chapitre tient compte du fait que les emplois sont créés par les entreprises. par des personnes

qui ont de l'initiative et prennent des risques. et non pas par des directives politiques.

En moyenne. un indépendant européen est a la base de quatre emplois.

Il faut donc créer le contexte adéquat permettant aux entreprises de se créer et de se développer,“

La Chambre de Commerce ne peut dès lors que regretter que. dans ce contexte, les autorités gouver

nementales semblent envisager a l'heure actuelle un relèvement imminent du niveau du salaire social

minimum, alors qu'une telle initiative est préjudiciable à la compétitivité des entreprises et \ a a l‘enconf

tre des déclarations contenues dans l'exposé des motifs lui—même:

..Une grande attention est accordée à l'amélioration de la compétitivité des entreprises. ttotatntnent

par la poursuite d'une politique consensuelle de modération salariale que les partenaires sociaux

mènent depuis les conclusions du comité de coordination tripartite du 8 mars 1994." (voir sous

l'intitulé ..Contenu du projet")

Ces intentions sont d'autant plus t‘egrettables qu'elles interviennent à un moment qui se situe posté-

rieuretnent aux conclusions de la tripartite et que cet élément n'ajamais fait l'objet des discussions entre

les partenaires sociaux et le Gouvernement.
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b) La mise en oeuvre du PAN

Le projet de loi sous avis a repris l‘essentiel des conclusions arrêtées par le comité de coordination

tripartite en date du IX avril 1998.

Néanmoins. certaines décisions du PAN n‘ont pas été reprises dans ce projet de loi.

Il en est ainsi par exemple des mesures proposées en vue d‘une amélioration du fonctionnement de

l‘Administratimt de l‘Emploi. de l‘identification précoce des besoins des chômeurs et du bilan de

compétences En établir pour certaines catégories de chômeurs (et. notamment points l.2.4 et l.2.8 du

PAN).

Même si ces mesures n'ont peut—être pas leur place dans le cadre du projet de loi sous rubrique, il n‘en

reste pas moins que leur réalisation est primordiale pour une meilleure efficience du cadre institutionnel

et opérationnel de la politique de l'emploi des pouvoirs publics.

Le point |.3.5.6. du Titre … du PAN prévoit l'extension du bénéfice de la législation sur le chômage

intempéries aux entreprises rele ont du secteur H()RECA; cette mesure ne se retrouve pourtant pas dans

le projet de loi sous avis.

' pas directement, une initiative législative sont

 

D‘autres mesures qui ne nécessitent pas. ou du moi

les suivantes:

A un meilleur accès des entreprises au capital à risque:

la simplification administrative et la réduction des charges administratives:

— le niveau modéré des cotisations sociales;

, le contrôle de l‘application du droit social et la lutte contre le dutnping social.

La modification de la loi sur les établissements dangereux. insalubres ou incommodes est engagée

depuis longue date. sans qu‘elle n'ait pu aboutirjusqu‘à l‘heure actuelle.

La Chambre de Commerce demande des lors l‘évacuation dans les meilleurs délais d'un projet de loi

tenant compte des exigences justifiées des entreprises.

La réforme de notre droit des faillites fait actuellement l‘objet d'un groupe de travail ad hoc, tandis

qu'un projet de loi ayant pour objet d" ssurer. en cas de faillite. l'opposabilité à la masse des créanciers

d‘une clause de réserve de propriété vient d'être soumis pour avis a la Chambre de Commerce.

La modernisation du Registre de Commerce et la création d'une Centrale des bilans, accompagnées

de l‘introduction d‘un plan comptable général, font l'objet d'études.

La Chambre de Commerce voudrait également rappeler l‘importance de l'instauration d‘un Centre de

Formalités unique pour les déclarations et formalités administratives nécessaires lors de la création ou

de l'extension d‘entreprises.

Elle note avec satisfaction que le PAN attribue a cet égard un rôleælé aux chambres professionnelles.

Le projet de loi est cependant muet a cet égard, ce qui voudrait dire que dans la vue des auteurs du

projet de loi une intervention du législateur ne serait pas requise.

La Chambre de Commerce n‘est pas de cet avis Elle estime que la réalisation du Centre de

Formalités selon le modèle français n‘ira pas sans modification de certaines dispositions légales. voire

la création de nouvelles règles.

En France. les chambres de commerce et d'industrie font fonction de centres de formalités lors de la

création d‘entreprises relevant de leur compétence; il faut souligner que le passage par un centre de

formalités y est obligatoire. Une telle disposition a été introduite par l‘article 3 du décret No 96-650 du

l'—) juillet 1996 relatif aux centres de formalités des entreprises.

e) Le Plan d’action en faveur du secteur des classes moyennes

La Chambre de Commerce ne voudrait pas a cet endroit passer en revue l'ensemble des revendica—

tions émanant des ecteurs qu‘elle représente; les exemples qui précèdent montrent cependant que le

projet de loi sous avts ne constitue qu‘un élément. certes important. d'une politique destinée à renforcer

la compétitivité des entreprises et. par la. a créer les bases nécessaires pour réduire a un strict minimum

le nombre de personnes qui sont sans emploi.
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Il y a cependant lieu de compléter ces développements en mentionnant le Plan d'action en faveur du

secteur des classes moyennes. présenté par le Gouvernement en 1996,

Certains points de ce programme méritent d'être rappelés.

Citons a titre d'exemple:

* point l.Z.l: renforcer le capital de couverture des mutualités d'aide aux PME afin d‘augmenter

leurs capacités de cautionnement de jeunes entrepreneurs démunis de garanties réelles

suffisantes;

* point l.2.2: ajuster les modalités d'allocation de la prime d‘épargne de premier établissement qui sera

étendue aux S. a r. ]. unipersonnelles:

* point 'l.l ": encourager la création de mncs d'activité à caractère régional ou local accessibles notam

ment aux PME:

— point 2.3.l: maintenir un niveau élevé des investissements publics;

 

* point 42: créer des décharges en nombre suffisant et décentralisécs afin de permettre aux entre

prises indigènes d'évacuer les déchets inertes a des conditions analogues li celles de leurs

concurrents étrangers:

* point 7.1: améliorer les relations entre administrations et administrés:

* point 7.4: simplifier les travaux administratifs relatifs aux enquêtes statistiques.

(1) Une jurisprudence hostile à l‘emploi

Finalement. la Chambre de Commcrcc estime que le projet de loi sous avis devrait contenir une

disposition additionnelle modifiant l'article M de la loi modifiée du 30juin 1976 portant l ) création d'un

fonds pour l‘emploi. 2) réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet.

En effet. la jurisprudence luxembourgeoise a. par un arrêt de la Cour de C; sation du 30 octobre

l997. opéré un revirement de jurisprudence ayant pour effet de créer une situation intolérable pour les

entreprises et préjudiciable notamment pour l'emploi résident au Luxembourg.

 

Suite a cet arrêt. non autrement motivé par ailleurs. un employeur peut être condamné. en cas de

licenciement avec préavis déclaré abusif. de rembourser les indemnités de chômage versées au salarié

licencié. alors qu'auparavant. une telle sanction ne pouvait être prise qu‘en cas de licenciement avec

effet immédiat déclaré abusif.

Cctte nouvelle jurisprudence est hostile a l'emploi au Luxembourg. puisqu'elle engendre le risque

que les employeurs luxembourgeois hésitent à embaucher de la main-d'oeuvre. notamment résidente.

craignant de ne plus pouvoir se délier des services d'un salarié sans s‘exposer à la sanction prédécrite

pour chaque licenciement.

III. COMMENTAIRE DES DISPOSITIONS DU PROJET DE LOI SOUS AVIS

Le projet de loi sous avis comprend 6 titres concernant respectivement:

— la politique active de l'emploi:

* l‘organisation du travail:

* la politique d'égalité des chances;

— le développement de l‘esprit d‘entreprise:

* l'éducation et la formation professionnelle:

e les dispositions financières et administratives.

* Remarque préliminaire concernant la structure du projet de loi

Avant d'aborder l'analyse de ces différents titres. la Chambre de Commerce se doit de faire une

remarque générale concernant la forme du projet de loi sous avis.

Tout lecteur des dispositions sous avis constatera en effet la complexité de la structure du texte.
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Mérite si la Chambre de Commerce est consciente de la difficulté consistant a présenter un texte

homogène au vu de l'envergure du projet de loi, il n'en reste pas moins qu'il est difficile de se retrouver

parmi toutes les dispositions respectivement modif‘icatives. respectivement nouvelles.

En effeL certains articles ne visent que la modification de textes légaux existants. alors que d'autres

articles, interealés. créent des dispositions tout a fait nouvelles qui ne se retrouvent pas dans d'autres lois.

Il sera difficile de citer a l'avenir des articles de certaines loist déjà d'une structure complexe. a

laquelle s'ajoute la complexité du présent projet de loi modificatif.

L'on peut prendre a titre d'exemple:

L’article IV (lt! projc/ de loi .ruus {tvix lll()[llfl(‘ l‘article 8 de la loi du 12 novembre I99I .rur lc.r

travailleurs lutitzlicuptîr, l'article Ier de la loi de [99] prét'iléc prenant par t'elle modification, um

[ermax de I'm‘tit'lr' 45 (lu projet (le loi .ru… rtvl.r. une It'lu'lll‘ nouvelle.

Par aillettrs. il arrive qu'une même loi est modifiée par le projet de loi sous avis a deux endroits

différents.

Ere/uplr: la loi (lu 3()jtrin [976 est modifiée att.v.ri him parl'ur/ir'le Vlaîl que /mrl'urllclc XXX/432

du projet (le lai .ru… aria.

L'intitulé du projet de loi sous avis n‘indique pas. pour des raisons compréhensible—s‘ l'ensemble des

lois qui vont être modifiées par le projet de loi sous rubrique.

La Chambre de Commerce estime néanmoins qu'il aurait été utile de dresser. dans une annexe par

exemple. une liste (les textes modifiés avec indication des articles modificatifs correspondants, même si

une telle démarche n'est pas usuelle dans le cadre d'un projet de loi.

Finalement. la Chambre de Commerce est d'avis qu'une mise ajour sous forme de textes coordonnés

des lois modifiées par l'effet du projet de loi sous avis devrait être effectuée dans les meilleurs délais.

Concernant le titre ]: Politique active de l‘emploi

Ce titre regroupe les dispositions ayant trait aux différents contrats de stage et aux incitations

financières dont peuvent bénéficier certaines catégories de chômeurs au titre de mesures d'insertion.

de réinsertion et de formation, de même que certaines modifications à la législation concernant

l'organis tion et le fonctionnement de l'Administration de l'Emploi et a la législation sur les travailleurs

handicapés.

a) Les différentes formes de stage

En ce qui concerne les différentes mesures proposées au titre de stages, l'objectif visé est celui d'une

harmonisation des conditions de stage dans le secteur public et dans le secteur privé.

La Chambre de Commerce souscrit a cet objectif dans la mesure où le but recherché est celui

d'orienter les jeunes demandeurs d'emploi vers des stages offerts par le secteur privé.

l.'intitulé de l’article ! indique qu'il modifié et complète la loi du 27 juillet 1978 portant diverses

tnesures en faveur de l'emploi de jeunes et la loi prorogée du I‘) décembre l983 concernant le budget

des recettes et des dépens s de l'Etat pour l'exercice 1984. La Chambre de Commerce estime qu'il aurait

été plus correct de prévoir que les deux lois précitées sont ,.ahrogées et remplacées par les dispositions

suivantes“.

* Le .rmgc—initiation

Les articles ler a ll constituent le chapitre sur le contrat de stage-initiation.

L'article ler décrit l'objectif du contrat de stage—initiation et prévoit que le ministre du travail établit

un contrat-type écrit.

L'article 2 détermine les catégories de demandeurs d‘emploi éligibles pour un contrat de stage

initiation. ainsi que les domaines dans lesquels le recours a cet instrument est possible.

L'article 3 prévoit la durée minimale (26 semaines) et maximale (52 semaines) de cette mesure

d'insertion qui de par sa nature ne peut revêtir qu'un caractère temporaire.
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La Chambre de Commerce n'a pas d'observations particulières a formuler à l'égard de ces

dispositions.

Le paragraphe ( ] ide l'article 4 définit le niveau de l'indemnité a laquelle peut prétendre le stagiaire.

Le niveau de cette indemnité reste étroitcmcnt lie au niveau de l'indemnité d‘apprentissage dans le but

d'éviter que le jeunes demandeurs d'emploi prélèrent une mesure d'insertion à un apprentissage en

raison de considérations pécuniaires.

 

Le paragraphe (Il relève de 2594 a 5()”/r la quote-part remboursée mensuellement à l'employeur par le

fonds pour l'emploi.

La Chambre de Commerce approuve ce relèvement qui contribuera certainement à un recours plus

large 51 cette mesure d'insertion par les entreprises. alors que les inconvénients résultant du statut spécial

du stagiaire sont mieux compensés.

Elle se demande néanmoins si la disposition transitoire prévoyant une quote-part plus importante

(659?) en cas d'occupation de jeunes femmes est compatible avec l‘article Il paragraphe (2) de la

Constitution qui dispose que ..tous les Luxetttbourgeois sont égaux devant la loi".

 

L'article 5 dispose que l'indemnité de age est soumise aux charges sociales et fi cales pré\ ues en

matière de salaires et que la part patronale des charges sociales est prise en charge par le fonds pour

l'emploi. Cet article ne donne pas lieu a observation de la part de la Chambre de Commerce.

L'article () établit un parallélisme entre le contrat de stageânitiaiion et le contrat a durée déterminée, à

l'exception de quelques dispositions qui sejustifient par la spécificité de cette forme de contrat de travail.

Le contrat de stage-initiation étant une mesure d'insertion transitoire. l'article 7 prévoit que le

stagiaire pourra s'absenter pour répondre a des offres d'emploi dans des conditions et limites à définir

par règlement grandflucal.

La Chambre de Commerce se doit d'insister a ce que ce règlement soit pris dans les meilleurs délais

afin d'éviter toute insécurité juridique.

Ce même article prévoit que les parties peuvent également décider de poursuivre le contrat de stage

\enu à expiration par un contrat a durée déterminée.

L‘article 8 prévoit au paragraphe (1) la procédure a respecter par le stagiaire pour mettre fin au

contrat de stage—initiation s'il est engagé dans les liens d'un contrat de travail. Il faudrait préciser que

cette procédure ne vaut que si la relation de ”mail s'établit avec un autre employeur. L'alinéa est à

compléter en ce sens.

Le paragraphe (2) prévoit la possibilité pour l'employeur de résilier le contrat de stage pendant la

période d‘essai qui est d‘un mois au maximum.

La Chambre de Commerce estime que l‘employeur doit pouvoir résilier le contrat de stage même au-

delà du premier mois moyennant respect d'un préavis qui serait à calculer conformément a l‘article 34

paragraphe (4) de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

La Chambre de Commerce se doit également de remarquer qu'aucune procédure n'est prévue en cas

d'existence d'un motif grave dans le chef de l'une des parties contractantes. Le présent article serait à

compléter par une procédure analogue à celle de l'article 34 de la loi sur le contrat de travail en cas de

motifs graves.

L'article 9 ne donne pas lieu 51 commentaire de la Chambre de Commerce.

L'article Il) dispose qu'une priorité d'embauche est accordée au stagiaire dont le contrat est venu a

expiration. Il est évident que l'employeur doit rester le seul a pouvoir établir la description du poste a

pour\oir et a pouvoir apprécier si l'ancien st* aire correspond au profil défini par lui,

 

L'article Il dispose au paragraphe (1) que l'employeur est obligé d'informer et de consulter les

instances de représentation du personnel lorsqu'il désire recourir au stage-initiation.

La Chambre de Commerce se demande si cette procédure préalable n'enlève pas a cet instrument la

flexibilité nécessaire pour pouvoir valoir comme mesure efficace dans la lutte contre le chômage; elle

demande des lors la suppression de ce paragraphe.
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Le paragraphe (2) prévoit que le délégué a l‘emploi desjeunes procedera a la prospection de postes de

stage et définira le contenu des programmes des stages.

Le paragraphe (2) de l‘article [2 prévoit que le non—respect par l‘employeur des règles définies au

paragraphe (1) sera sanctionné par une peine dont les minima et maxima ont été quadruplés par rapport

aux dispositions actuellement en vigueur.

La Chambre de Commerce ne comprend pas en quoi un tel relèvement des peines en vigueurjusqu'à

présent serait justifié et demande le maintien des dispositions actuelles.

" Le stage de [n'éptll‘alia/t en t'llll't’}ll'l\‘t'

Les articles L? à l‘) forment ensemble le chapitre 2 du présent projet de loi qui concerne le stage de

préparation en entreprise.

L'article L? définit les demandeurs d‘emploi éligibles pour le stage de préparation en entreprise.

Cet article. tout comme l‘article 14 ne donnent pas lieu a comtnentaire particulier de la part de la

Chambre de Commerce.

Le paragraphe ( l ) de l‘article 15 détermine l'indemnité de stage a laquelle le stagiaire peut prétendre.

La Chambre de Commerce appuie l‘objectif d‘harmonisation du niveau de l'indemnité de base avec

celui de l‘indemnité qui est versée dans le cadre des autres mesures d'insertion.

Le paragraphe (2) de l‘article l5 définit la contribution de l‘entreprise dans le financement de

l‘indemnité de base et la prime de mérite facultative.

La Chambre de Commerce réitère sa remarque formulée dans le cadre de l‘article 4 paragraphe (2) ci-

dessus en cas d'occupation de jeunes femmes.

L'article [6 ne donne pas lieu a commentaire.

L‘article l7d6termine la durée maximale du stage de préparation en entreprise. et prévoit qu‘il prend

fin en cas de placement darts un emploi approprié soit auprès de la même entreprise. soit auprès d'une

autre entreprise.

La Chambre de Commerce demande a ce que la procédure a respecter dans ce dernier e. s soit définie.

L‘article est a compléter en ce sens.

L‘article 17 ne prévoit pas non plus que le contrat peut prendre fin pour d‘autres raisons. La Chambre

de Commerce voudrait a cet égard réitérer les remarques formulées au sujet de l‘article 8 du présent

projet de loi.

L'article [8 confère une priorité d‘embauche :] l'ancien stagiaire. sous condition qu‘il réponde aux

qualifi ‘ations exigées.

La Chambre de Commerce voudrait renvoyer a ses remarques formulées au sujet de l‘article 10.

L'article I9 ne donne pas lieu a commentaire.

* La division rl’(m.\iliairer temporaires

Le chapitre 3 du projet de loi sous avis, constitué parles articles 20 à 24. concerne la constitution

d‘une division d‘auxiliaires temporaire.

Les dispositions de l‘article 20 ne donnent pas lieu a des commentaires spécifiques.

La Chambre de Commerce se demande toutefois en quoi. malgré les efforts d'harmonisation des trois

mesures d‘insertion pour lesjeunes demandeurs d‘emploi poursuivis par les auteurs du projet de loi sous

s, une inscription minimale d‘un mois en vue d‘être placé dans cette mesure est justifiée.

 

 

Le paragraphe (1) de l'article 21 ne donne pas lieu a commentaire de la part de la Chambre de

Commerce.
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En ce qui concerne le paragraphe (2 ). la Chantbre de Commerce voudrait a\ oir des précisions quant a

la personne qui pourra être tuteur au cours de la mise au travail temporaire.

La tin du 2ieme alinéa du paragraphe (5) devrait se lire comme suit: sans que la période du

contrat de mise au travail temporatre ne puisse être prise en considération pour l'application de ses

articles 8 e19.“

Le paragraphe tl] de l'article 22 prévoit que le jeune occupé dans le cadre d'un contrat de mise au

travail temporaire touchera Line indemnité égale it 85% du salaire social minimum pour travailleur non

qualifié.

Par contre. pout' le jeune qui a dépassé 25 ans. l‘indemnité sera calculée sttr base du salaire social

minimum pour travailleur qualifié.

La Chambre de Contnterce ne comprend pas pourquoi les jeunes detnandeurs d'emploi de moins de

19 ans respectivement de plus de 25 ans placés dans le cadre de la DAT sont privilégiés en ce qui

concerne le niveau de lClll' indemnité par rapport a ceux placés respectivement dans un stage-initiation et

un contrat de stage de préparation en entreprise.

Par ailleurs. la Chambre de Commerce note avec étonnement que le régime d'indemnisation darts le

cadre de la DAT n‘opèrc pas de discrimination ..positive" en fa\ eur des femmes. contrairement au stage

initiation. au stage de préparation en entreprise et au stage de réinsertion proléssionnelle.

L'article 23 ne donne pas lieu a conmtentairc.

 

L'article 24 prévoit la rés “ation de la mesure d'insertion au cas où le jeune a trouvé un autre emploi.

 

La Chambre de Cotntnerce constate qu‘aucune procédure n‘est pré\ ue si le promotettr \eut tnettre fin

a la mesure. Elle exige qtt'une procédure analogue à celle du paragraphe t—l) alinéas 1 et 2 de l'article 34

de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail soit introduite.

Il faudrait en outre prévoir la possibilité de résiliation du contrat avec effet immédiat pour motif

grave,

L'urlit'le 25 qtti concerne une disposition commune aux 3 chapitres précédents ne donne pas lieu a

observation,

L'article 26 concerne la prime d'orientation.

La Chatnbre de Commerce se demande pourquoi au début du Ier alinéa. il est fait référence au

ministre ayant l'emploi dans ses attributions alors qu'à la fin du même alinéa. il est fait référence au

ministre du tra\ ail. Il échet d'harmoniser cette formulation.

Les articles 27 à 29 ne donnent pas lieu a commentaire.

”‘ Le .rmgc [ll’ réitt.vr*rlion pmfm.vionncllv

L'article Il institue un stage de réinsertion professionnelle au profit des demandeurs d'emploi

indemnisés ou non indemnisés.

L'article 30 vise l‘introduction d'un tel stage pour les demandeurs d'emplois de plus de 25 ans et

inscrits depuis 3 mois au tnoins auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'Emploi.

La Chambre de Commerce. même si elle approuve l'introduction de cette mesure de lutte contre le

chômage de longue durée. constate que cette disposition couvre une partie de la période éligible pour les

jeunes âgés de 2530 ans. Elle se demande des lors si cette mesure ne fait pas double emploi avec les

trois mesures d'insertion prévues aux articles ler a 24 du présent projet de loi. D'après la Chambre de

Commerce. il ne faudrait faire débuter cette mesure de réinsertion qu'après la tranche d'âge couverte

par les trois autres mesures.

L'article 3! ne donne pas lieu a commentaire.

L'article 32 règle l'indemnisation des demandeurs d'emplois placés en stage de réinsertion,
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Il

L'llI'lil'lt' .i.t‘ détermine la quottæpart de l‘indemnité de stage qui devra être versée par l'entreprise au

fonds pour l'emploi.

Quant à l‘inégalité du (aux de participation entre les travailleurs masculins et féminins. la Chambre de

Commerce renvoie à ses remarques concernant l‘article 4 paragraphe (2).

L'article 34 prévoit que l‘entreprise peut verser une prime de mérite facultative au demandeur

d‘emploi. sans que cette prime ne soit prise en compte pour le calcul de l'indemnité de chômage

complet.

La Chambre de Commerce voudrait réitérer dans le cadre de l‘article 35 ses remarques formulées au

sujet de l'article 17 du projet de loi sous avis.

Concernant l'article 36. la Chambre de Commerce renvoie à ses obscr 'ations émises au sujet de

l‘article t() du présent projet de loi.

L‘urtiz'lv 37 ne donne pas lieu a observation de la part de la Chambre de Commerce.

11) L'arganisation et le fonctionnement de l’Administration de l’Emploi

L‘article Ill modifie et complète la loi modifiée du 2! lévrier l97(7 concernant l‘organisation et le

tkmctionnement de l‘Adminislration de l'Emploi et portant création d‘une Commission nationale de

l‘Emploi.

L‘article 38 vise à compléter l‘article 9 de la loi modifiée du 2l lévrier l‘)76.

L‘article 9 paragraphe (1) nouveau traite de la déclaration que l‘employeur doit obligatoirement faire

a l‘Administration de l‘Emploi.

La Chambre de Commerce estime que l‘alinéa Ier du paragraphe (1) serait il reformuler en ce sens

que toute mm…-« du poste doit obligatoirement être déclarée par l'employeur.

Elle estime également que la dernière phrase de l‘alinéa 2 du paragraphe ( 1 )devrait être précisée dans

le but de savoir quels sont les emplois du secteur public soumis a des conditions d‘admission légales et

réglementaires.

Pour la Chambre de Commerce. l‘article 39 contient un formalisme qui fait double emploi avec

l'article 9 de la loi de l‘)76 précitée.

La Chambre de Commerce propose de compléter l‘article 9 paragraphe (|) par le Zicmc alinéa de

l'article 13 et d‘abroger l‘article 13 tel que proposé.

Les (n'/[dm 40 [i 42 ne donnent pas lieu à commentaire.

L‘article 43 vise a intégrer le (la) déléguéte) à l'emploi desjcunes dans la loi modifiée du 21 février

l976 et la création d‘un(e) délégué(c) a l‘emploi féminin.

La Chambre de Commerce ne comprend pas pourquoi ces deux attributions importantes. qui au fond

poursuivent le même objectif. e‘estârdire le placement de demandeurs d'emplois particulièrement

exposés au problème du chômage. ne sont pas regroupées au sein d'une seule fonction.

L‘article 44 ne donne pas lieu 51 commentaire.

c) Les travailleurx handicapés

L‘article IV dispose que l‘article B de la loi du 12 novembre l991 sur les travailleurs handicapés est

respectivement modifié et complété.

Les (ll‘lÏt'l(‘.\ 45 Il 49 adapte… et complètent l‘article A de la loi du l2 novembre l9‘)l sur les

travailleurs handicapés.

La Chambre de Commerce n'a pas de commentaires particuliers au sujet de ces articles.
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L‘article V dispose que l'article C de la loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés est

modifie.
 

L'article 50 prévoit dans son alinéa 2 que _.Les employeurs des communes et les syndicats des

communes peuvent demander

d) Le chômage des indépendants

La Chambre de Commerce ne \oil pas qui pourraient être …les employeurs des communes“ et

propose de reformuler cet alinéa en commençant cette phrase tout simplement par ._l.es communes et

les syndicats des communes

L‘article VI complète la loi modifiée du 30 juin 1976 portant: |. création d'un fonds pour l'emploi;

2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet.

L'article 51 tend à faciliter le passage a l'activité d'indépendant en prévoyant que les périodes d'alli-

lialion a titre de salarié auprès d'un régime d'assurance pension sont prises en compte en vue de

l'attribution d'une indemnité de chômage a un indépendant. il la condition que cet indépendant ait

exercé son activité depuis au moins six tunis avant le dépôt de la demande d'indemnisation.

La Chambre de Commerce approuve cette mesure.

Concernant le titre |]: Organisation du travail

Ce titre vise a modifier les lois du l2 juin l965 concernant les conventions collectives de travail.

celle du 9 décembre l970 portant réduction et réglementation de la durée du travail des ouv riers occupé»

dans les secteurs public et privé de l'économie et celle du 7 juin l‘)37 ayant pour objet la réforme de la

loi du 31 octobre l9l9 portant règlement légal du louage de service des employés privés.

L'objectif visé par la modification des lois précitées est celui d'une modernisation de l'organisation du

temps de travail notamment par l'introduction d'une période de référence plus longue que la période

hebdomadaire applicable à l'heure actuelle.

D'une façon générale le rôle des partenaires sociaux est renforcé pour leur permettre de négocier.

aux niveaux adéquats. les modèles d'organisation du temps de travail les mieux adaptés :] l‘envergure et

a la nature d'une entreprise ou d'un secteur économique.

La Chambre de Commerce accueille favorablement ces nouvelles dispositions qui créent un cadre

légal plus flexible répondant il une nécessité absolue pour les entrepris '

 

Elle exprime également sa salisfaction que lors des discussions de la tripartite il a été décidé de ne pas

opter pour une réduction généralisée du temps de travail par la voie législative.

a) Les conventiuns collectives de travail

L'article VII modifie la loi du [2 juin 1965 concernant les conventions collectives de travail.

L'article 52 modifie l'article 4 de la loi précitée.

Les pamgmphar I et 2 ne donnent pas lieu a observation de la part de la Chambre de Commerce.

Au paragraphe 3. le point [ oblige les partenaires sociaux a prévoir des dispositions a_v ant pour objet

d'adapter le montant des rémunérations aux variations du coût de la vie conformément aux modalités

applicables aux traitements et aux pensions des fonctionnaires publics.

Même si cette disposition figure déjà 21 l'article 4 dans sa teneur actuelle, la Chambre de Commerce

est néanmoins du s qu'elle l'ait double emploi avec celles de la loi modifiée du 27 mai 1975 portant

généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements; elle demande des lors la suppression de ce

paragraphe.

 

Le pamgmphe 4 nouveau introduit l‘obligation de consigner dans la convention collective le résultat

des négociations portant sur un certain nombre de points.

Il est bien spécifié dans le commentaire des articles qu'il s'agit d‘une obligation de négociation. donc

d'une obligation de moyens et non pas d'une obligation de résultat.
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Le premier point vise l‘organisation du travail portant notamment sur des périodes de référence. la

réduction du temps de travail. la réduction des heures supplémentaires. le développement du travail a

temps partiel et les interruptions de carrière

Il ressort de la lecture de ce point que les négociations devront porter obligatoirement. entre autres.

sur la question de la réduction du tetnps de travail et sur celle des interruptions de carrière.

Le point 1.3. l . l. du PAN prévoit a cet égard que …la nouvelle loi sur les conventions collectives

mentionnera le texte intégral de la Ligne Directrice parmi les sujets que toute convention collective

devra obligatoirement traiter".

La ligne directrice dont il s‘agit porte le numéro 70 qui prévoit que: .,Ccs accords peuvent porter par

amo/ile sur l‘annualisation du temps de travail. la réduction du temps de travail

La Chambre de Commerce est dès lors d'avis que le terme ..notamment“ utilisé au point I du

paragraphe 4 devrait être remplacé par celui de ..par exemple".

Le deuxième point rend obligatoires des négociations sur ..la politique de formation de l'entreprise,

du secteur ou de la branche auxquels la convention collective est applicable

La Chambre de Commerce estime a cet égard que la question de la politique de formation. englobant

des sujets cotnme la possibilité d‘offrir des postes de stage ou d'apprentissage. ne peut, dans la majorité

des e s. se négocier qu‘au niveau de l'entreprise.

On imagine mal quelles mesures concrètes pourraient être ' "‘tées a cet égard au niveau d‘un secteur

ou d'une branche. surtout s'il s'agit de secteurs ou de branches constitués par des entreprises fortement

hétérogènes.

 

Il est donc a prévoir qu'au niveau sectoriel ou a celui d‘une branche. une convention collective ne

pourra. en ce qui concerne le domaine touché par ce point 2. contenir que tout au plus une déclaration

d‘intention dépourvue de tout effet pratique.

La Chambre de Commerce voudrait d‘ailleurs relever que la même remarque vaut en ce qui concerne

le point 1 analysé ci-avant. Elle voudrait dans cet ordre d'idées insister sur l‘importance de l‘alinéa 2 du

paragraphe 4. qui prévoit la faculté de réserver. dans une convention collective de branche. sectorielle

ou couvrant plusieurs entreprises. a des accords subordonnés la possibilité de régler les modalités

d‘application concrètes des mesures arrêtées.

La Chambre de Commerce est d‘accord avec les auteurs du projet de loi sous avis qui estiment. au

commentaire des articles. que les sujets énumérés au paragraphe 4 sous rubrique devraient pouvoir être

traités de préférence au niveau de l‘entreprise elle4nême.

Les points 3 et 4 du paragraphe 4 ne suscitent pas d‘observations supplémentaires de la pan de la

Chambre de Commerce.

11) Incitation à la réduction du temps de travail

L'article VIII introduit des incitations à la réduction du temps de travail en vue de l‘embauche de

chômeurs.

La Chambre de Commerce continue a croire qu'une telle disposition constitue un mauvais signal. la

réduction du temps de travail n‘étant pas une solution permettant de résorber le chômage.

En outre, les incitations financières aux entreprises en vue de réduire le temps de travail créeront une

situation artificielle et limitée dans le temps. dont l‘impact sur l‘emploi est par ailleurs incertain.

c) La durée du travail des ouvriers

L‘article IX. comprenant les articles 54 a 64, modifie la loi du 9 décembre l970 concernant la durée

du travail des ouvriers.

L‘article 54 reformule l‘article 4 de cette loi. qui prévoit actuellement que. sous réserve d‘un certain

nombre de dérogations. la durée du travail des ouvriers ne pourra excéder 8 heures par jour et 40 heures

par semaine.

Le paragraphe ] nouveau ajoute que la convention collective pourra fixer des limites inférieures a

ces seuils.
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Le renvoi opéré à l'article 24, repris du texte actuel de l'article 4. semble dèsttet. alors que l'article 24

contenant une disposition transitoire a été abrogé par la loi du 24 décembre l977.

Le [mmgmp/ic 2 introduit d'une façon générale une période de référence de 4 semaines pottr la

computation du temps de travail.

La Chambre de Commerce salue cette nouvelle règle et insiste sur le lait que cette période de

référence est immédiatement applicable à l'ensemble des entreprises. donc également a celles non

couvertes par une convention collective.

Ceci est d'ailleurs corroboré aussi bien par le commentaire des articles concernant ce paragraphe 2

que par le point 1.3.5.2 du PAN.

Le /nn'ugr‘upliv .? introduit l'obligation pour l'entreprise d'établir. au plus tard cinq jours avant le début

de la période de référence. un plan d'organisation du travail couvrant l'ensemble de la période de rété

rence et portant sur l'activité prévisible de l‘entreprise au cours de cette période.

L'alinéa 3 pré\oit que lorsque la période de référence applicable dans une entreprise ou dans un

secteur dit'tEre de la période de référence légale. en vertu de la convention collective applicable. cette

dernière fixe les principes applicables à l'établissement des plans d'organisation du travail a l'intérieur

des entreprises.

D'après le commentaire des articles. les détails doivent à cet égard toujours être réglés au niveau de

l'entreprise elle-même.

La Chambre de Commerce approuve cette précision. qui lui semble s'imposer.

Il y a lieu de relever qu'au cas où une entrepri e. soumise à la période de référence légale. est tenue

d'établir cinq jours à l'avance son plan d'organisation du travail. cette exigence risque de poser des

problèmes pour certaines catégories d'entreprises. où l'activité est par nature imprévisible.

Il en est ainsi par exemple des entreprises de gardiennage ou de travail intérimaire,

L'alinéa 5 du paragraphe 3 exige l'affichage du plan d'organisation du travail aux entrées principales

du lieu de travail ainsi que la transmission du plan a la délégation du personnel et au directeur de

l'Inspection du Travail et des Mines.

La Chanter de Commerce se demande si les auteurs du projet de loi sous avis se rendent cotnpte du

nombre de plans qui devront le cas échéant être adressés à l'Inspection du Tra 'ail et des Mines: pour le

surplus, elle ne voit pas l'utilité d'une telle exigence. alors qu'un contrôle sur place sera toujours

possible.

Le [)(ll‘ltgr'u/rhtf 4 fixe la période de référence maximale à douze mois. a lixer par convention

collective.

L'alinéa 2 prévoit la faculté de réserver dans la convention collective la possibilité de conclure des

accords subordonnés. aux niveaux appropriés définis par la convention collective portant sur l'aména-

gement de la durée de travail.

La Chambre de Commerce approuve cette disposition. alors qu'elle est persuadée que l'organisation

du temps de tra 'ail devrait prioritairement se di. ‘uter au niveau de l'entreprise elleanême.  

Le ]mnreruphc 5 détertnine les conditions et modalités selon lesquelles le Ministère du Tra\ ail peut

fixer une période de référence déterminée, sur demande d'une entreprise.

Cette possibilité existe en cas d'absence de convention collective ou au cas où une convention collec-

tive. conclue après l'entrée en vigueur du projet de loi sous avis. ne contient pas de dispositions relatives

à la période de référence.

|] est précisé à bon cscient que dans un tel cas. en l'absence d'autorisation ministérielle spécifique. la

période de référence légale de quatre semaines sera applicable dans une telle entreprise.

En cas de demande spécifique de la part d'une entreprise. le ministre devra dans un premier temps

solliciter l'avis des organisations syndicales et patronales représentatives au niveau national.

La Chambre de Commerce comprend cette procédure dans le sens que. du côté patronal. seront

impliquées les fédérations professionnelles qui. en l'état actuel (les choses. sont compétentes pour mener

dans un secteur déterminé les négociations en vue de la conclusion de conventions collectives ou pour

assister les entreprises lors de telles négociations,

Il est bien entendu que seul sera sollicité l'avis de la fédération professionnelle active dans le secteur

auquel appartient l'entreprise qui a pris l'initiative de la demande d'autorisation.
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Sur base des avis précités. le ministre pourra ensuite subordonner l'autorisation a la conclusion

préalable d‘ttn accord sectoriel entre les partenaires sociaux concernés.

Au cas où un tel accord sectoriel est effectivement conclu. celui-ci doit recevoir l‘approbation du

ministre.

Au c contraire. les partenaires sociaux précités peuvent être consultés une nouvelle fois par le

ministre: de même. l‘a\is de la délégation du personnel de l‘entreprise concernée sera sollicité avant

l‘octroi éventuel de l‘autorisation ministérielle

 

Le paragraphe (; vise l‘hypothèse où une convention collective non déclarée d‘obligation générale.

conclue avant l'entrée en vigueur du projet de loi sous avis. prévoit une période de référence inférieure ît

quatre semaines.

Dans un tel cas. le ministre du travail pourrait. pour une durée qu‘il détermine. rendre applicable cette

période de référence a l‘ensemble du secteur ou de la profession. après observation de la procédure

prévue par le paragraphe 5 ei—dessus.

La Chambre de Commerce s‘oppose catégoriquement à cette disposition et demande sa

suppression.

En effet. il est inadmissible que les entreprises d'un secteur non couvertes par une convention

collective puissent être pénalisé ' du seul fait qu'une entreprise du même secteur a conclu une convert-

tion collective qui. pour des raisons qui peuvent être bien spécifiques à cette entreprise. prévoit une

période de référence inférieure à quatre semaines.

 

D'ailleurs. cette possibilité d‘extension de la période de référence ne se retrouve pas dans les

conclusions de la tripartite concrétisées au PAN.

de s'en tenir au

c et immédiate-

La Chambre de Commerce demande donc aux auteurs du projet de loi sous avi.

principe selon lequel la période de référence légale de quatre semaines s'applique d'ol'ttc

ment a toutes les entreprises non couvertes par une convention collective.

 

 

L'arliclc 55 ajoute un nouvel article 4bis au texte de la loi précitée de 1970.

Cet article fixe la durée de travail tnaximalc a dix heures par jour et a quarante-huit heures par

semaine.

Il est précisé dans le commentaire des articles que cette durée maximale est a comprendre heures

supplémentaires et complémentaires comprises. La Chatnhre de Commerce note cependant a cet égard

que les articles 13 a |5 de la loi de 1970 restent inchangés; il en découle que dans les secteurs. branches ou

entreprises souffrant d'une pénurie de maitHl‘oeuvre (article 13) et en cas de travaux urgents ou destinés

à faire face a un accident (article 14). la limite des dix heures parjour n‘est pas applicable (article 15).

Le paragraphe 2 de l‘article 55 ajoute qu‘un règlement grand-ducal peut déterminer Un nombre limité

de secteurs. branches. activités ou professions dans lesquels soit la convention collective applicable.

soit. {\ défaut. le mit stre du travail peuvent autoriser une durée journalière maximale de douze heures. a

condition que la durée de travail hebdomadaire ne dépasse pas quarante heures.

 

Il semblerait a la lecture de ce paragraphe que. dans un tel cas. la période de référence légale de

quatre semaines instituée par l'article 4 paragraphe 2 ne s‘applique pas.

La Chambre de Commerce est cependant d‘avis que cette période de réfe'

vant la règle. devrait également valoir dans le cadre de ce paragraphe.

rence. constituant doréna-

La dernière phrase du paragraphe 2 sous avis devrait dès lors se lire in fine comme suit: .

condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire moyenne. calculée sur une période de réfé-

rence de quatre semaines consécutives, ne dépasse pas quarante heures."

 

L‘article 56 introduit deux nouveaux paragraphes & l'article 5bis de la loi de l97(),

Ces dispositions nouvelles sont destinées a transposer en droit luxembourgeois l'article 4 de la

directive 93/l04/CE du Conseil du 23 novembre 1993 concernant certains aspects de l‘aménagement du

temps de travail.

Le paragraphe ] de l‘article 5his dispose que tout travailleur doit bénéficier d‘un temps de repos non

rémunéré de trente minutes au minimum. si la durée de travail journalière est supérieure a six heures.

Dans beaucoup d‘entreprises. cette exigence ne pose pas de problèmes, puisque l‘horaire de travail

comprend de toute facon une pause d‘au moins 30 minutes après quatre heures de travail.
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Il n'en est pas ainsi cependant par exemple dans les entreprises travaillant en cycle continu,

Pour ces entreprises. une application stricte de cette nom el1e exigence a partir du lerjanvier 1999

risque de poser d'énormes problèmes. puisqu'il faudra réorganiser l'ensemble des horaires de travail.

fixés par les différents contrats de travail ou. le cas échéant. par la convention col1ecti\e de travail

La Chambre de Commerce constate cependant que l'article 4 de la directive préc ée ne lise pas de

durée minimum pour le temps de pause. mais se contente de prévoir que les .,modalités. et notamment la

durée et les conditions d'octroi. sont fixées par des conventions collectives ou accords conclus entre

partenaires sociaux ou. a défaut, par la législation nationale",

Le paragraphe 2 de l'article 5bis précise également que ..les modalités d'application du temps de

repos peuvent être précisées par la contention col]ccti\e de travail applicable".

La Chambre de Commerce deruande dès lors qu'aussi bien la durée du temps de repos que ses moda-

lités d'application concrète fassent prioritairement l'objet d'un accord entre partenaires sociaux ou soient

réglées a l'intérieur du contrat de tra ill individuel.

 

L'article 57 introduit un nouvel article 6 dans la loi de 1970 aux termes duquel la durée journalière de

travail pourra être augmentée dans un certain nombre d'hypothèses. indépendamment de la période de

référence en vigueur en vertu d'une convention collective ou d'une autorisation ministérielle spécifique,

Il s'agit en premier lieu (article 7 de la loi de 197… des dérogations conipcnsatoircs dans les

entreprises où les heures de travail sont réparties sur cinq jours ou moins, possibilité reprise de l'article 6

actuel de la loi de 1970 (article 58 du projet de loi sous avis).

Cet article garde des lors sa raison d'être au cas où la période de référence dans une entreprise est

calculée sur base hebdomadaire: au C‘ * où la période de référence 1égale de quatre semaines est applica—

ble. les dispositions de l'article 7 n'ont pas de pertinence.

 

L'llI'/Î(’[(' 59 vise les entreprises “… aillant en cycle continu. où la durée maximale journalière de

tra\ ail ne peut pas dépasser dix heures et la durée hebdomadaire moyenne. calculée sur une période de

référence de quatre semaines. ne peut pas dépasser quarante heures.

Par dérogation au paragraphe 1er de l'article 4bis. la durée hebdomadaire maximale de travail peut

être portée a cinquanteaix heures.

11 est à remarquer que cette limite maxintale ne se retrou\e pas dans le texte de l'article 59 sous a\ is.

mais découle du commentaire des anicles y relatif.

Les {II"/it les 60 (‘l 61 reprennent les dispositions des articles 9 et … actuels de la loi de 1970 et ne

donnent pas lieu a commentaire.

L'article 64 modifie l'article 16 actuel de la loi de 1970 en ce qui concerne l'indemnisation pour

heures supplémentaires prestées.

Le paragraphe ler maintient le principe d'une majoration de la rémunération de 25°/« pour les heures

supplémentaires prestées.

Le paragraphe 2 nouveau prévoit cependant la possibilité d'une compensation en nature des heures

supplémentaires“: dans ce cas. la compensation se fera à raison d‘une heure et demie de temps de repos

rémunéré par heure supplémentaire travaillée.

Cette possibilité de compensation n'est toutefois pas applicable aux employeurs occupant régulière

tuent cinq salariés au maximum. Dans la mesure où les petites entreprises pourraient également être

intéressées par le système de la compensation en nature. la Chambre de Commerce estime que celles-ci

devraient également bénéficier de la possibilité d'opter pour l'un ou l‘autre système. 11 est des lors

proposé de supprimer le paragraphe 4 de l'article 6—1.

d) La durée du travail des employés privés

L'article X du projet de loi sous avis modifie les dispositions en matière de durée de travail applica-

bles aux employés privés (loi modifiée du 7juin 1937 ayant pourobjet la réforme de la loi du 31 octobre

1919 concernant le contrat de tra\ ai] des employés privés).

Les nouvelles dispositions introduites par les articles 65 a 69 s'alignent sur le régime applicable en

matière de durée de travail des ouvriers et ne suscitent pas de commentaires supplémentaires de la part

de la Chambre de Commerce.
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e) Le travail à temps partiel

L‘article XI a pour objet de modifier la loi modifiée du 26 février 1993 concernant le travail volon-

taire a temps partiel; l‘objectif déclaré de cette modification est une flexib sation du régime juridique

applicable au travail à temps partiel.

 

L'article 7() modifie l‘article 1er de la loi modifiée du 26 février 1993 précitée.

Le paragraphe 2 de cet article introduit une période de référence de quatre semaines pour la

computation de la durée de travail des salariés a temps partiel.

Le paragraphe 3 prévoit que. sauf disposition contraire du contrat de travail. la durée de travail

journalière et hebdomadaire effectivement preste'e par le salarié a temps partiel ne peut excéder de plus

de 50% la durée de travail normale fixée au contrat de travail.

Le commentaire des articl s insiste à cet égard sur la faculté pour le salarié de renoncer express(y

ment. dans le contrat de travail, aux limites ainsi posées.

L‘article 71 modifie l'alinéa ler de l‘article 6 de la loi de 1993 pour préciser que les heures suppléf

mentaires sont celles qui. soit dépassent la moyenne hebdomadaire calculée en fonction de la période de

référence. soit dépassent de plus de 50% la durée journalière et hebdomadaire contractuellement déterv

minée. au cas où le salarié a expressément déclaré renoncer aux dispositions du paragraphe 3 de l‘article

70 cidcssus.

Aux termes de l'article 72. l'application des dispositions des articles 70. paragraphes 2 et 3. 70his

et 71 prendra en principe fin le 31 décembre 2003.

Il sera procédé auparavant à une évaluation des effets des dispositions susvisées; le c ' échéant. ces

dispositions pourront être prorogées. soit pour une durée déterminée. soit pour une durée indéterminée.

 

La Chambre de Commerce approuve ces nouvelles règles s‘appliquant au travail a temps partiel.

]) Recours au contrat de travail à durée déterminée

L'article XII modifie le point 7 du paragraphe 2 de l‘article 5 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le

contrat de travail.

Par l‘effet de cette modification. il sera dorénavant toujours possible pour un employeur d'embau—

cher moyennant contrat a durée déterminée un demandeur d‘emploi inscrit à l‘Administration de

l‘Emploi.

g) Passage du travail à temps plein au travail à temps partiel

L'article XIII institue une mesure d'incitation pour le passage du travail a temps plein au travail à

temps partiel.

Cette mesure. qui constitue une sorte dc complément à la préretraitc progressive. prévoit la prise en

charge par le fonds pour l'emploi des cotisations sociales patronales lorsqu'un salarié âgé de plus de

4‘) ans et engagé à temps plein décide d‘accepter un poste de travail a temps partiel. et qu‘en même temps

l'employeur embauche par contrat a durée indéterminée ou par contrat à durée déterminée de plus de

dix-huit mois un demandeur d‘emploi inscrit depuis trois mois au moins auprès (le l‘Administration de

l‘Emploi.

Sous certaines conditions. la part salariale des cotisations sociales pourra également être prise en

charge par le fonds pour l'emploi.

Il s‘agit également d‘une mesure transitoire qui. sauf volonté future contraire du législateur. cessera

ses effets pour les embauches de chômeurs effectuées après le lerjanvier 2004.

 

h) Les jours fériés légaux

L'article XIV modifie la loi modifiée du 10 avril l976 concernant la réglementation des jours fériés

légaux.
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Il est proposé de modifier l'article 3 de la loi précitée pour abandontter le systéme actuellement

pratiqué selon lequel un jour férié légal qui tombe sur un dintanche est reporté. par la mie d'un arrêté

ministériel, au lundi suivant.

Duréna ant. dans un tel cas. le. lariés se verront attribuer, conformément Et ce qui se pa se lorsqu'un

jour férié légal totnbe sur unjourou ils n'auraient pas travaillé en vertu de leur contrat de travail. unjour de

congé additionnel a prendre endéans les trois mois qui suivent lejour férié légal tombé sur un dimanche,

 

Ce jour férié de rechange doit obligatoirement être pris en nature.

Cette modification rencontre l‘approbation de la Chambre de Commerce alors qu'elle répond a une

revendication de longue date de la part de ses ressottiss‘ants.

La Chatnbre de Commerce avait d‘ailleurs fait parvenir au Premier Ministre. en date du 16 octobre

1997. une proposition de loi qui allait dans le même sens et dont le bien—fondé a donc été consacré dans

le cadre du projet de loi sous avis.

11 y a cependant lieu de relever que la première phrase de l‘article (» paragraphe 2 actuel vise toujours

l‘hypothèse où un jour férié légal ou tm_jourjërié ll(‘ rechange tombe sur un jour où le salarié n'aurait

normalement pas travaillé. en vertu de son contrat de travail.

Etant entendu que le nouveau régime tel que proposé dotttte la faculté au salarié lui-même de fixer ce

jour férié de rechange endéans un délai de trois mois. il est peu probable que ce jour puisse coïncider

avec un jour où le salarié n'aurait normalement pas travaillé.

11 y aurait donc lieu de supprimer. dans la première phrase de l'article 6 paragraphe 2. la notion de

..jour férié de rechange“.

L'article XV modifie la loi modifiée du 22 avril 1966 ponant réglementation uniforme du congé

annuel payé des salariés du secteur privé.

L‘article 16 de cette loi est modifié pour prévoir que le congé extraordinaire en cas de naissance d‘un

enfant ne profite pas settlement aux pères mariés d'un nouveaumé_ mais a tout père d‘un enfant légitime

ou d'un enfant naturel reconnu.

Cette disposition qui reprend l'objet de la proposition de loi du député Bettcndurf déposée le

23 janvier 1997. rencontre l'approbation de la Chambre de Commerce. dans la mesure où. a l'heure

actuelle d'—". beaucoup d‘entreprises ne procèdent pas :] ttne interprétation restrictive des dispositions

légales en vigueur.

   

t') La préretraite

L‘article XVI procède à une modification de la loi modifiée du 24 décembre 1990 sur la préretraite.

Les modifications proposées“ tendent vers un assouplissement des conditions posées pour être admis

à la pt'éretraitc-solidarité ou à la préretraite progressive. dans la tttesure où les périodes au cours

desquelles les embauches compensatrices de chômeurs peuvent être effectuées sont rallongées de trois

mois a six mois.

De même. le temps pendattl lequel le chômeur engagé doit rester dans l'entreprise est ramené de cinq

ans a deux ans.

La Chambre de Cotttttterce n'a pas d‘observations particulières a formuler a cet égard.

Concernant le titre III: Politique d‘égalité des chances

Ce titre comprend quatre volets:

l‘institution d'un congé parental:

— l'institution d‘un congé pour raisons fatttiliales:

* l‘introduction de mesures en faveur de la réintégration dans la vie active:

la mise en oeuvre d'actions positives dans le secteur privé.

a) Le congé parental

L‘article XVII introduit en droit luxembourgeois le droit des salariés {\ un congé parental en cas de

nuisance ou d'adoption d'un enfant.

4459 - Dossier consolidé : 178



|9

L‘institution d’un tel congé a été rendue nécessaire au vu de l'existence de la directive 96/34/(ÎE

du 3 juin l996 concernant l‘accord-cadre sur le congé parental conclu par l’UNICE, le CEEP et le

CES.

La Chambre de Commerce n‘entend pas remettre en cause les modalités retenues par le comité de

coordination tripartite pour la transposition de la directive préci ’
   

“C.

Elle voudrait toutefois relever que, d‘une manière générale. la portée et surtout l'indemnisation

envisagée vont bien au-delà de l‘objectif de la directive.

Par ailleurs, l‘impact positif allégué sur la situation de l‘emploi lui semble douteux.

Si un accord a pu être trouvé au sein du comité de coordination tripartite sur le principe et sur

l'instrument du congé parental, il convient toutefois de rappeler que les fédérations et chambres profes-

sionnelles patronales ont, à plusieurs reprises. fait part de leurs réserves. et ce notamment à deux titres.

 

D‘une part. l'indemnisation substantielle envisagée lai 'e prévoir que c nains secteurs, employant un

nombre important de salariés peu ou pas qualifiés. souffriront particulièrement de cette mesure.

D'autre part, il semble pour le moins incertain que tous les postes temporairement libérés grâce au

congé parental soient effectivement occupés par des demandeurs d'emploi.

L‘article 84 du projet de loi sous avis définit l'objet de l‘article XVII sous rubrique.

Aux yeux de la Chambre de Commerce, cet article 84 devrait se lire comme suit:

..II est institué un congé spécial dit …congé parental“ en faveur de toute personne ayant la qualité

de parent au sens de l‘article 85 de la présente loi. selon les conditions et modalités prévues aux

articles 85 à 102."

L‘article 85 contient la définition de la notion de .,parent“, en posant plusieurs conditions

cumulatives.

Il découle du paragraphe 1 que le congé parental est dû pour tout enfant légitime. adoptif ou naturel

reconnu et élevé dans le ménage de l‘auteur.

Le paragraphe 2 exige que le parent ne doit en principe exercer aucune activité professionnelle

pendant la durée du congé parental; il peut cependant avoir pendant ce temps une ou plusieurs activités

prof sionnclles [: mi-lwnps. à condition que la durée hebdomadaire totale effectivement prestée ne

dépasse pas la moitié de la durée normale de travail lui applicable sur une année en vertu de la loi ou de

la convention collective de travail.

  

La Chambre de Commerce voudrait relever que la notion de ,,mHemps“ ne constitue pas une notion

juridique définie: il convient dès lors de la remplacer par ..temps partiel“. même si la Chambre de

Commerce comprend que les auteurs du projet de loi ont voulu retenir comme seule possibilité soit

l'abandon de toute activité professionnelle pendant le congé parental, soit la division par deux de la

durée normale du travail

 

Par ailleurs. la combinaison de l'article 85 paragraphe 2 avec l‘article 86 paragraphe ] crée aux yeux

de la Chambre de Commerce une incertitude laissant ouvertes plusieurs questions.

Il n‘est en effet pas clairement indiqué à l'article 85 paragraphe 2 que le parent sollicitant le congé

parental doit réduire son activité professionnelle antérieure.

Aux termes de l‘article 86 paragraphe ], un salarié doit. pour avoir droit au congé parental, exercer

une activité profc sionnelle a raison, au moins de la moitié, de la durée de travail normale légale ou

conventionnelle lui applicable.

En même temps, un salarié peut prétendre au congé parental d'après l‘article 85 paragraphe 2, soit à

temps plein pendant six mois s'il n‘exerce plus aucune activité professionnelle. soit à ,.mi-temps“

pendant douze mois si sa durée de travail hebdomadaire ne dépasse pas la moitié de la durée de travail

normale légale ou conventionnelle lui applicable.

Ainsi. un salarié travaillant habituellement vingt heures par semaine et sollicitant l‘octroi du congé

parental aurait, il défaut de clarification du texte, plusieurs options:

* solliciter un congé arental à ..mi-temps“ tout en continuant de travailler au même rythme

hebdomadaire. bénéf ‘iant d‘une indemnité de 30.000.» francs par mois pendant douze mois sans

avoir réduit d‘aucune manière son activité professionnelle;
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— solliciter un congé parental :] temps plein s'il interrompt totalement son activité professionnelle: il

devrait alors bénéficier du congé parental a plein temps. touchant pendant six mois une indemnité de

60.000.— francs par mois.

Il est a noter qu'en comparaison avec un salarié travaillant à temps plein et interrompant entièrement

son activité professionnelle. la perle de salaire sera dans ce dernier cas nettement moindre. voire

inexistante,

D'autre part. un salarié travaillant habituellement trente. respectivement vingt—deux heures par

semaine pourrait solliciter un congé parental a uni—temps" et continuer a travailler pendant vingt heures

par semaine; une réduction de son activité de dix. respectivement de deux heures par semaine le ferait

bénéficier d'une indemnisation a raison de 30.000: francs par mois pendant dou/e mois.

 

La Chambre de Commerce est d'avis que les auteurs du projet de loi sous avis ne pouvaient pas avoir

l'intention de créer des situations telles que prédécrites.

Les auteurs du projet ont raisonné dans la seule hypothèse d'emplois à temps plein (quarante heures

par ’emaine) et d'emplois ;] ..tui4emps" {vingt heures par semaines] et d'un congé parental allant de pair

avec une réduction proportionnelle ou un arrêt total de l'activité professionnelle.

 

De même. le montant de l'indemnisation a élé fixé arbitrairement par analogie avec l'allocation

d‘éducation, sans prendre en compte le revenu antérieur des ayants droit.

Or. il est un fait que les conditions de travail sont en réalité nettement plus différenciées,

Ainsi. l'indemnisation substantielle couplée au défaut de proportionnalité de la réduction du travail

par rapport a l'indemnisation créera des inégalités injustifiables.

La Chambre de Commerce demande des lors. d'une part. de clarifier la notion de uni-temps" et.

d‘autre part. d‘introduire une condition de réduction de la durée de travail antérieure.

Pour le moins. il y aurait lieu de modifier le paragraphe 2 in fine de l'article 85 en remplaçant la

moitié de la durée normale de travail lui applicable sur une année en vertu de la loi ou tlv lu ('(1tti'enlirm

collective ll(‘ {rut-ui!“ par . la moitié de la durée normale de travail lui applicable sur une année en venu

([t‘ run un de .res run/rqu du travail".

Au paragraphe 3 de l'article 85. il y aurait lieu de préciser in fine: .. soit relève du champ d'applica

tion des règlements communautaires applicables."

L'article 86 détermine le champ d'application du régime du congé parental.

Le paragraphe ] établit pour le salarié du secteur privé une condition de durée de travail minimale

pour pouvoir bénéficier du congé parental. puisqu'il faut pouvoir justifier d'un contrat de travail ou

d'apprentissage dont la durée hebdomadaire de travail est au moins égale à la moitié de la durée normale

de travail applicable dans l'établissement en vertu de la loi ou de la com ention collective de travail.

A la lecture de ce paragraphe 1. il semble que cette condition de durée de travail minimale ne

s'applique pas aux fonctionnaires. employés et outriers de l'Etat. d'une commune, d'un établissement

public et de la société nationale des chemins de fer.

Ainsi, une femme de charge travaillant pour le compte d'une commune a raison de sei7e heures par

semaine pourrait bénéficier du congé parental. alors qu'une femme de charge travaillant darts le secteur

privé pendant sei/c heures par semaine n'y aurait pas droit.

Afin de garantir une égalité de traitement entre ces diverses catégories de salariés. la Chambre de

Commerce estime que les mêmes conditions d'octroi du congé parental doivent prévaloir pour tous les

travailleurs.

Le paragraphe 2 exige une période d'affiliation obligatoire minimale en matière de sécurité sociale de

dou/e mois continus précédant le début du congé.

La Chambre de Commerce approuve cette disposition. tout en re… oyant a cet égard au commentaire

de l'article l0(l ci—aprés.

Le dernier paragraphe devrait être clarifié.

Le texte étend le champ d'application du congé parental aux ..salarie's occupés sur un lieu de tra\ ail

situé hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg au moment de la naissance ou de l'adoption de

l'enfant a condition d'être normalement occupés auprès d‘une entreprise légalement établie sur le

territoire du Grand-Duché de Luxembourg et dont l'acti\ité nortnale se déroule sur le territoire

luxembourgeois“.
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Il ne découle pas clairement du texte si c'est l‘activité normale de l'entreprise ou celle du salarié qui

doit se dérouler sur le territoire luxembourgeois.

La Chambre de Commerce est dès lors d'avis que le texte devrait préciser plus clairement que

l'activité en question doit être celle du salarié.

Le commentaire des articles relatif à ce paragraphe fait expressément référence a la notion de

détachement.

Il conviendrait donc d'insérer la même précision dans le texte de l'article 86 paragraphe 3. qui

commencerait dès lors comme suit:

..'l‘outefois peuvent être admis au bénéfice des dispositions des articles 8421 102 de la présente loi

les salariés détachés sur un lieu de travail

ll s'agit en effet d‘éviter des abus en écartant du champ d'application des dispositions légales des

salariés ayant un lien purement factice avec une entreprise luxembourgeoise.

L'article 87 détermine le droit au congé parental.

Ce congé parental connaît plusieurs modalités:

* un congé parental de six tnois par parent et par enfant. ce congé étant de droit pour les parents

remplissant les conditions définies aux articles 85 et 86;

A un congé parental à temps partiel de douze mois. qui peut être pris en accord avec l'employeur;

* un congé parental prolongé en cas d'accouchement multiple.

En cas de disparition d‘une des conditions prévues aux articles XS e186_ le congé parental prend fin.

Pour ce qui est du cas d'un accouchement multiple prévu au paragraphe 3. il y a lieu de préciser que

les prolongations prévues valent …pour tout enfant att-delà du premier". et non pas par enfant.

Ain i en cas de naissance de jumeaux. les parents ont droit chacun a un congé parental de six plus

deux mois ou d'un congé à temps partiel de douze plus quatre mois. et non pas de six plus deux plus

deux, respectivement de douze plus quatre plus quatre mois. comme le texte darts sa teneur actuelle

pourrait le laisser supposer.

 

ll faudrait également modifier le début de phrase du paragraphe 3 précité. qui devrait commencer

comme suit:

..Par dérogation aux paragraphes 1 et 2.

L'article 88 a trait aux modalités du congé parental.

En ce qui concerne le paragraphe ler. la Chambre de Commerce approuve le lait que le congé

parental n'est pas fractionnable. Ce principe permet en effet a l'entreprise de mieux gérer ces congés et.

le cas échéant. les remplacements.

Quant aux conséquences du décès de l'enfant pendant le congé parental. la Chambre de Commerce

peut exprimer son accord avec le principe que le congé parental prendra fin dans un tel cas.

Elle estime néanmoins que le texte devrait contenir des modalités de notification dans un bref délai a

l‘employeur.

 

En effet. il est prévu que le salarié réintègre son poste de travail au plus tard un mois après le décès.

sans que des modalités de noti ication. voire d'accord entre les parties ne soient prévues.

Le commentaire des articles relatif à l'article 89 donne une précision importante en conseillant aux

employeurs de conclure. pour le remplacement du salarié parti en congé parental. un contrat a durée

déterminée ne comportant pas de terme fixe. mais indiquant que son échéance est conditionnée par la

date de retour du salarié absent.

Au paragraphe 3. 2ième phrase. le tenue de uni—temps“ est a remplacer par celui de ..temps partiel“.

L'article 89 concernant la notification de la demande du congé parental ne donne pas lieu a

observation.

L'article 90 précise les obligations de l'employeur.

Le congé parental qui suit le congé de maternité est un droit absolu que l‘employeur ne peut donc ni

refuser. ni reporter.
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Il peut cependant refuser d'accorder le congé parental a temps partiel. conformément à l'article 87

paragraphe 2.

Quant au congé parental du deuxième parent. il peut. dans certaines hypothèses et sous certaines

conditions. être reporté de deux mois au maximum.

Si la Chambre de Commerce peut marquer son accord global quant aux disp0sitions de l'article 90

sous rubrique. dans la mesure où elles correspondent aux discussions menées lors des discussions de la

tripartite. plusieurs remarques semblent toutefois s'imposer:

* le parent qui est un cadre supérieur sera tenté de prendre son congé parental immédiatement après la

fin du congé de maternité s'il veut evrter un éventuel report;

* que] que soit le cas de figure. il est évident que le congé parental engendrera des problèmes

importants de gestion du personnel pour les entreprises. notamment pour les PME;

 

— quelle sera la solution lorsqu'un parent. tra illant à temps partiel auprès de plusieurs employeurs.

demande le congé parental conformément a l'article 89 paragraphe 2 et, se verra accorder immédiate

ment le congé par un ou plusieurs de ses employeurs, alors que d'autres exigeront un report du

congé?

 

— au paragraphe 2. 2ième tiret, la référence à l‘article 86 alinéa 2 est erronée et devrait être remplacée

par une ré ‘rence à l'article 89 alinéa 2;

 

— au paragraphe 2, alinéa 2, premier tiret. la Chambre de Commerce propose de préciser qu‘est visé le

cas d'une ..maladie ou d‘un accident graves de l'enfant nécessitant la présence permanente d'un

parent

* au dernier alinéa, il est prévu que le salarié concerné. la délégation du personnel. un syndicat

représentatif au plan national représenté au sein de la délégation du personnel ou lié par convention

collective de travail à l'entreprise ou le délégué a l'égalité peuvent saisir l'Inspection du Travail et des

Mines d‘une réclamation contre une décision de report d'un employeur; à défaut d'accord. les mêmes

parties pourraient s‘ sir le tribunal du travail statuant en matière de référé.

La Chambre de Commerce est d'av’ à cet égard qu'une délégation du personnel n‘a pas qualité pour

agir en justice. de sorte qu'une telle requete serait à déclarer connue irrecevable.

 

L'article 91 a trait au maintien des droits.

Le paragraphe ler contient la précision importante que. pendant le congé parental. le contrat de

travail est suspendu.

Cette suspension répond aux demandes des fédérations et chambres professionnelles.

Il y a lieu à cet égard de critiquer la disposition contenue au paragraphe 6. alinéa 2 de l'article 9], aux

termes de laquelle la durée du congé parental est prise en compte dans la détermination des droits liés à

l'ancienneté.

D'un côté. ce paragraphe 6 alinéa ?. est en contradiction flagrante avec le principe énoncé au para

graphe l, une suspension de la re ation de travail devant signifier que cette période ne peut précisément

pas être prise en compte pour le calcul de l'ancienneté.

D'autre part. l'ancienneté d'un salarié est importante a plusieurs égards: elle sert a déterminer les délais

de préavis en cas de résiliation du contrat de travail. de même que le montant de l'indemnité de départ

éventuellement due. Elle sen aussi. dans le cadre de nombreuses conventions collectives de travail ou

contrats de travail. de base pour le calcul des gratifications. primes de présence. treizième mois etc.

La Chambre de Commerce demande des lors que l'alinéa 2 du paragraphe (i dispose que la durée du

congé parental n'est par prise en compte pour la détermination des droits liés à l'ancienneté.

 

La Chambre de Commerce insiste d'autant plus sur ce point que la jurisprudence a de' similé le

congé de maternité 5] une période de travail devant être prise en compte pour le calcul des gratifications

et que les tribunaux semblent avoir de plus en plus tendance a interpréter toute prime de ce genre comme

un droit acquis. quelle que soit la base contractuelle.

Ainsi. une femme ayant pris un congé de maternité. suivi d'un congé d'allaiteruent et d'un congé

parental aurait donc droit — dans tous les cas où une gratification est déterminée à partir de l‘ancienneté

ou peut être interprétée comme un usage * a une gratification entière pendant une année où elle aurait

pourtant totalisé onze mois d'absence. ou même ne paraitrait pas du tout dans l‘entreprise puisque son

congé de maternité lui ouvre droit a un congé de récréation de dix jours.
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Le paragraphe 2 de l‘article 91 fait courir la période de protection contre le licenciement a partir du

dernierjour de délai pour le préavis de notification de la demande du congé parental. c'est—Erdire quatre

mois ou même cinq mois en cas de congé de maternité prolongé pour cause d‘allaitement avant le début

du congé parental.

Il faut se poser la question si le report du congé parental conformément à l‘article 90 paragraphe 2

doit également être pris en considération. ce qui porterait la période de protection contre le licenciement

;] six mois. respectivement même a dix mois pour une entreprise occupant moins de quinze salariés.

La protection contre le licenciement joue également pendant toute la durée du congé parental. donc

soit pendant six mois en cas de congé a temps plein soit même pendant douze mois en cas de congé a

temps partiel.

Dans cet ordre d‘idées se pose d‘ailleurs la question si un salarié prenant son congé parental a temps

partiel et continuant donc pendant dou7e mois a travailler a temps partiel dans l‘entreprise est également

couvert par cette protection contre le licenciement.

Si la réponse a toutes les questions posées cifdessus était positive. la durée de la protection contre le

licenciement pourrait s etendre jusqu'à un maximum de vingt-deux mois (quatre mois de préavis

+ report de six mois + congé a temps partiel de douze mois).

La Chambre de Commerce se doit dès lors de constater que les périodes de protection instaurées par

le projet de loi sous avis seront. au vu des incertitudes pre'décrites. excessivement longues.

De plus. le cas d'une résiliation pour motif économique ou d'une cessation d'entreprise n'est pas

prévu.

 

Ceci pourrait conduire à des situations où une entreprise, surtout en de cessation de son activité,

devrait maintenir une relation de travail pendant dix. ou même darts le pire des cas. dix-huit mois. pour

ensuite devoir payer au retour du salarié les indemnités de préavis et le cas échéant l'indemnité de

départ. alors que l'entreprise n‘existe plus.

Il est vrai que le projet de loi sous avis prévoit expressément le cas de la cessation d‘entreprise par

suite de décès. de faillite ou d'incapacité physique de l‘ernployeur. tel que prévu par l'article 30 de la loi

du 24 mai l989 sur le contrat de travail.

tion volontaire d‘entreprise qui peut avoir pour

icultés financières engendrant le risque d‘une

  

Cet article ne vise toutefois pas l'hypothèse d'une ce'

motif l‘âge avancé du dirigeant d'entreprise ou des di

faillite de l'entreprise.

  

La Chambre de Commerce demande donc que les considérations développées chessus soient prises

en compte dans le cadre du projet de loi sous avis.

Le paragraphe 3 de l‘article 9l prévoit la procédure judiciaire tendant à faire constater la nullité du

licenciement prononcé pendant la période de protection.

 

S'agissant d‘une procédure de ré é. la Chambre de Commerce demande que le délai d'appel soit

ramené de quarante jours à quinze jours.

En ce qui concerne le paragraphe 5. la Chambre de Commerce approuve l‘option prise par les auteurs

du projet de loi sous avis de n‘ouvrir le droit au congé parental qu'après la fin de la période d'essai.

Il faudrait cependant y inclure le cas du contrat a durée déterminée, qui peut également prévoir une

clause d'essai.

La Chambre de Commerce se doit de relever que la lecture conjointe des articles 88 paragraphe 4.

89 paragraphe ]. 9l paragraphe 5 et de la loi du 7 juillet 1998 sur la protection de la maternité de la

femme au travail soulève une question d‘interprétation.

En effet. la loi du 7 juillet |998 prévoit la suspension de la période d‘essai pendant la grossesse

dûment constatée.

L‘article 88 paragraphe 4 prévoit que l'un des parents doit prendre son congé parental consécutive-

ment au congé de maternité: dans la plupart des cas. il est à prévoir que la personne en question sera la

mère.

L'article 89 paragraphe ] exige que le congé parental qui suit le congé de maternité doit être demandé

avant le début du congé de maternité.

L‘article 9l paragraphe 5 dispose que le droit au congé parental ne naît qu‘après la fin de la période

d'essai.
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Il s'agit donc de clarifier la situation d‘une femme dont la grossesse est constatée pendant la période

d'essai et qui désire prendre son congé parental après son congé de maternité.

La période d'essai. étant suspendue pendant la grossesse. recommence à courir après le congé de

maternité. alors que le congé parental devrait également commencer ace moment.

 

 

Se pose donc la question de savoir si. a l‘ . sue du congé de maternité. le congé parental commence et

la période d'es ai reprend son cours à l'issue du congé parental ou si. a |" sue du congé de maternité. la

période d‘essai reprend son cours et le congé parental ne débute qu'à la fin de la période d'essai.

 

La Chambre de Commerce aurait tendance à retenir la première de ces solutions: en effet. intercaler

le restant de la période d‘ess i entre le congé de maternité et le congé parental ne serait ni dans l‘intérêt

de l'enfant. ni dans l‘intérêt de la mère qui devrait reprendre ‘un travail pendant un laps de temps

pouvant être très court. alors qu'en même temps la période d‘essai ainsi intercalée perdrait toute raison

d‘être. puisque l'employeur serait dans l'impossibilité de résilier le contrat de travail. la femme étant à ce

moment protégée contre le licenciement du fait qu‘elle a déjà sollicité son congé parental.

 

Les articles 92 cf 93 ne suscitent pas de remarques de la part de la Chambre de Commerce.

L'article 94 fixe les montants de l‘indemnité payable pendant le congé parental.

La Chambre de Commerce se doit de remarquer que le niveau de l‘indentnisation lui setnble exagéré.

Non seulement il dépasse de loin le salaire social minimum. mais il correspond en fait, pour un

employé privé marié avec un enfant. a un salaire brut de 67.586: francs et pour un ouvrier dans la même

situation familiale a un salaire brut de 69.412.» francs.

Pour certaines catégories de salariés disposant d'une qualification peu élevée. cette indemnité consti-

tue une réelle incitation à s'absenter du lieu de travail pendant six mois.

Même si les auteurs du projet de lui sous avis estiment que ces personnes seront remplacées par des

demandeurs d‘emploi et que la mesure contribuerait partant à décharger l'Admin'stration de l‘Emploi. il

ne fait aucun doute que certaines entreprises se verront confrontées a des difficultés importantes de

gestion du personnel.

En outre. certains salariés ne pourront être aussi facilement remplacés pendant six mois. sans

compter le temps d‘initiation nécessaire pour former un nouveau salarié.

Il faut certes saluer le fait que le projet de loi sous avis n'ait pas opté pour une indemnisation du congé

parental par l‘entreprise.

Le lien établi avec l'allocation d'éducation est également compréhensible.

Néanmoins. la Chambre de Commerce estime qu'il aurait été préférable d'allouer le montant mensuel

de l‘allocation d'éducation et non de redistribuer le montant total sur six. respectivement douze mois.

L'article 95 précise les modalités de paiement de l'indemnité de congé parental ainsi que les

procédures administratives s'y rattachant.

Le paragraphe 4 prévoit une information de la part de la caisse nationale des prestations familiales a

l'employeur et aux parents avant le début du congé.

Il faut regretter que le projet de loi n‘impose pas de délai pour cette notification. alors qu'au contraire

l‘employeur est tenu de respecter des délais très contraignants (voir par exemple l'anicle 90).

Etant donné que la décision de la caisse a une influence non seulement sur la relation de travail entre

l‘employeur et le parent concerné. mais également sur la gestion de l'entreprise. un délai de notification

d'un mois au moins serait indiqué.

L'urlir‘le 98 concerne les sanctions pénales.

La Chambre de Commerce estime disproportionnée la sanction d'emprisonnement prévue pour une

infraction aux dispositions de l‘article 90 paragraphe l. aux termes desquelles le congé parental

demandé suite a un congé de maternité ne peut être refusé ou reporté.

Elle demande des lors de supprimer cette sanction.

Par ailleurs. la Chambre de Commerce estime qu'il y aurait lieu de préciser qu‘au cas ou il s‘avère

qu'une personne en congé parental s'adonne à un travail au noir. le paiement de l‘indemnité de congé

parental sera supprimé.

Dans cet ordre d'idée . des contrôles systématiques en matière de travail clandestin sont primordiaux.
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L'article 99 n'appelle pas de remarques particulières.

La Chambre de Commerce voudrait relever que les dispositions qui précèdent ne traitent pas de

l'hypothèse dans laquelle un salarié ne désirerait pas reprendre son travail à l'issue du congé parental.

Dans un tel cas. il est évident que le salarié en question doit démissionner en respectant les délais de

préavis légaux.

L‘article 100 vise l'introduction d‘un congé parental pour les fonctionnaires par le biais de modifica—

tions apportées à la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l‘Etat.

La Chambre de Commerce se doit de critiquer les conditions de stage différentes pour fonctionnaires

et salariés.

En effet. l'article 100 exige que le fonctionnaire soit …en activité de service depuis au moins une

année“ pour pouvoir solliciter un congé parental.

Or. une telle condition de stage minimale auprès d‘un même employeur du secteur privé n‘est pas

prévue. la condition de l‘affiliation obligatoire pendant une année ne devant pas nécessairement être

remplie auprès du même employeur auquel le congé parental sera demandé.

Même. si l’on peut arguer que l’employeur privé dispose de la possibilité de prévoir une période

d‘essai pendant laquelle le droit au congé parental n‘existe pas encore, il faut relever qu'une

période d‘essai d’une année ne peut être convenue que pour les salariés disposant d‘un salaire de

1 18.6 .- francs (à l'indice 548.67) par mois au moins. la période d’ . ai maximale pour un salarié sans

qualttication étant de trois mois.

  

Estimant qu‘il ne faut pas créer des inégalités supplémentaires entre salariés du secteur privé et sala-

riés du secteur public. la Chambre de Commerce demande des lors que la même condition de stage

auprès d‘un même employeur soit prévue dans le secteur privé.

La Chambre de Commerce constate par ailleurs que le commentaire des articles relatif à l‘article 100

indique que …le congé parental est assimilé a une période de travail effectif“ pris en compte pour les avan-

cements en échelon et en traitement. renvoyant à l'article 88 en ce qui concerne le maintien des droits.

Il faut relever d'une part. que ce renvoi est erroné. l‘article visé étant l‘article 91.

D‘autre part. la Chambre de Commerce renvoie à ses commentaires relatifs à cet article 91 et estime

que la précision susvisée du commentaire des articles relatif a l‘article 100 est en contradiction avec le

principe de la suspension du contrat de travail pendant la durée du congé parental.

L‘article 102. dans son paragraphe 2. permet aux parents dont le début du congé de maternité se situe

avant l‘entrée en vigueur de la présente loi_ de faire les formalités nécessaires en vue de l‘octroi du

congé parental a partir du 1er janvier 1999.

Si la Chambre de Commerce peut comprendre cette largesse accordée il y a toutefois lieu de remue

quer que cette mesure l'2lL ourcit les délais d‘information de l‘employeur. ajoutant ainsi encore aux

complications dans la gestion des ressources humaines des entreprises concernées.

Finalement. la Chambre de Commerce voudrait insister sur le fait qu‘il y a lieu d'ajouter un nome

unir-le I()2bix au texte du projet de loi sous avi .

En effet, le PAN prévoit une évaluation des incidences du congé parental. tant en ce qui concerne le

marché de l‘emploi que la politique de l'égalité des chances, cinq ans après son entrée en vigueur.

En cas de résultats négatifs. la durée du congé parental sera ramenée de six à trois mois.

Or. cette précision importante fait défaut dans le projet de loi sous avis: la Chambre de Commerce

‘xige dès lors qu‘elle fasse l‘objet d‘un nouvel article l()2bis.

b) Le mngé [mur ruixnns familiales

L'article XVIII comprenant les articles 103 a l l l a pour objet l‘introduction d'un congé pour raisons

familiales.

Le congé pour raisons familiales constitue l‘autre volet de la directive 96/34/CE précitée. Son

inclusion dans le projet de loi sous av s'explique donc par la volonté des auteurs de transposer les deux

volets de la directive par line seule initiative législative.
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Avant d'analyser plus en détail l'article XVIII. la Chambre de Commerce tient cependant à formuler

quelques observations quant aux discu 'ons qui ont précédé l'inclusion de ce volet particulier dans le

projet de loi. Il convient en effet de préciser que les modalités du congé pour raisons familiales n‘ont

pas été discutées par le comité de coordination tripartite. Il est vrai que les partenaires sociaux se sont

déclarés d'accord avec le principe de la transposition par le même instrument. mais ni les modalités. ni

les conditions d‘obtention. ni l'indemnisation n'ont fait l'objet de discussions tripartites.

 

Quant au texte même. il faut déplorer qu'il décharge complètement les parents de toute implication

ou responsabilité personnelle. contrairement au projet de loi déposé par Madame la Ministre de la

Promotion Féminine en 1996. Ce dernier prévoyait en effet l‘imputation de la moitié du congé pour

raisons familiales sur le congé de récréation de la personne concernée. Même si les modalités de cette

itnputation restaient à être précisées. la Chambre de Cotnmerce estime cependant que le principe intro—

duit par ce texte était justifié et elle regrette a ce titre que le projet de loi sous avis ne l‘ait pas retenu et

ait opté pour une prise en charge entière par l'Etat et. partant. une totale de”responsabilisation des parents

concernes.

D'autre part. les dispositions du projet de loi concernant le congé pour raisons familiales manquent de

pré ion a certains égards.

 

Ainsi. l'on peut se poser la question quelle est la situation dans une entreprise qui offre déjà à ses

salar ‘n vertu d'une convention collective ou de contrats de travail individuels. un nombre de jours

de congé de récréation supérieur au congé légal.

 

La Chambre de Commerce est d‘avis que dans un tel cas. le congé pour raisons familiales devrait

s‘imputer d'abord sur les jours de congé excédant le congé légal.

De même. un certain nombre de conventions collectives font bénéficier les salariés d'un congé social.

destiné à couvrir les mêmes situations que le congé pour raisons familiales.

Aux yeux de la Chambre de Commerce. un cumul des deux sortes de congé darts un tel cas est

inconcevable.

Il y aurait également lieu de préciser dans le projet de loi que le congé pour raisons familiales n‘est

pas dû. dans le chef d‘un salarié. si une autre personne est disponible pour s‘occuper de l‘enfant. cette

personne pouvant être respectivement le conjoint ou concubin. respectivement la personne qui s'occupe

normalement de l'enfant.

Les lH'Îft'ft’ï 103 et 104 ne donnent pas lieu & commentaire.

L'article [05 définit la durée du congé pour raisons familiales ainsi que les conditions et modalités

pour demander ce congé.

Pour c qui est de la durée de cinq jours inscrite à l'alinéa (1). elle est fixée sans aucune durée de

référence: s‘agit-il de cinq jours par cas de maladie. par mois. par un ou par carrière?

La Chambre de Commerce demande d'inscrire une période de référence dans le texte. Elle s‘exprime

à cet égard en faveur d'une période d'un an.

La Chambre de Commerce craint par ailleurs que le présent texte n'entraîne un certain nombre d‘abus

et de délivrances de certificats de complaisance. La tentation est d'autant plus grande que le texte ne

pré\oit aucune imputation sur le congé de récréation. La Chambre de Commerce plaide donc en faveur

d‘une imputation. du moins partielle (voir l'anicle 7 du projet de loi concemant l‘institution d‘un congé

pottr raisons familiales présenté parla Ministre de la Promotion Féminine) sur le congé de récréation.

Le paragraphe 2 de l'article 105 dispose qu‘un règlement grand-ducal pourra préciser les modalités

d‘application pratique de cet article: la Chambre de Commerce demande a cet égard que ce règlement

grand-ducal entre en vigueur au même moment que le projet de loi sous avis.

L‘article [On prévoit une possibilité de dérogation par le contrôle médical de la sécurité sociale dans

certains cas.

La Chambre de Commerce estime. d‘une part. que le fait que la dérogation relève de la compétence

du contrôle médical de la sécurité sociale est plus cohérent que le projet de loi initial cité cidessus qui

accordait cette compétence au ministre de la promotion féminine.

Néanmoins. elle se doit de constater un certain nombre de lacunes fondamentales dans ce texte: en

effet. l‘on ne précise pas pour quelle durée le contrôle médical peut dérogeraux limites. Etant donné que le
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eonunentaire des articles se réfère notamment aux cas d‘urgence. le contrôle médical peut donc déroger à

la fois a la limite des cinq jours maximum de congé et a celle du minimum de cinq jours de présence

requise. Etant donné que le but premierdu congé pour raisons familiales est celui de pallier à des urgences.

la Chambre de Commerce estime qu‘il faut, la aussi, préciser une durée maximale pour la dérogation.

Il faudrait également prévoir une procédure d'information de l‘employcur en cas de dérogation par le

contrôle médical conformément au présent article.

Concernant l‘article 107. la Chambre de Commerce s‘oppose à l'as imilation pure et simple du congé

pour raisons familiales it une période d'incapacité de travail pour cause de maladie ou d‘accident. Comme

elle l'ai deja précisé. elle estime qu'une partie de ce congé devrait être imputée sur le congé de récréation.

A l‘alinéa (4). 3iÈme paragraphe. il faudrait ajouter .. ou a la résiliation du contrat a durée

indéterminée ou déterminée pour motifs graves La Chambre de Commerce est consciente du fait

que le texte du projet reprend le texte existant de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. Mais

étant donné qu‘à d‘autres endroits du présent projet de loi. les auteurs ont assimilé les deux formes de

contrats. ne désirant plus discriminer le contrat a durée déterminée. il faudrait ajouter le contrat a durée

déterminée également a cet endroit.

La terminologie utilisée à l'article [08 quant a l‘indemttité est incorrecte: il s‘agit bien de l‘assurance

maladie-rmtternité. mais non d'une ,,indemnité pécuniaire de maladieanaternité“. ]] faudrait donc se

référer à l‘indemnité pécuniaire de maladie telle qu'elle est définie aux articles ‘) a l() du Code des

Assurances Sociales.

En guise de conclusion, la Chambre de Commerce demande a titre principal de retirer du projet de loi

les dispositions relatives au congé pour raisons familiales et de présenter un projet de loi révisé a cet

égard.

Subsidiairement. elle dentande de modifier les dispositions précitées en tenant compte de ses

observations; dans ce cas le règlement grand—ducal prévu a l'article 105 paragraphe 2 devra cependant

entrer en vigueur ensemble avec le projet de loi sous avis.

c) Mesures en faveur de la réintégration dans la vie active

L‘article XIX introduit des mesures en faveur de la réintégration dans la vie active.

Ainsi. au titre de l'article ”2. le fonds pour l'emploi prendra en charge les frais de voyage et les frais

de garde d'enfants encourus par des femmes célibataires ou divorcécs ayant à charge des enfants et qui

disposent d‘un revenu de ménage inférieur à 15 fois le salaire social minimum. ainsi que par les

personnes en situation monoparentale à revenu inférieur au salaire social minimum, du fait de leur

participation a une mesure de formation leur a signée par l‘Administration de l'Emploi ou le Service

national d‘action sociale. ou dans un Centre de formation professionnelle continue

D'autre part. l‘article II.? oblige les entrepris s a donner accès a des mesures de formation continue a

leurs salariés absents en r on d'une interruption de carrière du fait notamment d‘une maternité. d‘une

mesure de formation ou d'un congé sabbatique.

 

La Chambre de Commerce constate que cette dernière disposition. qui semble s‘appuyer sur le

point 3.2.2. du titre IV.} du PAN (..Facilitation dela réintégration dans la vie active“). diffère cependant

de ce qui y avait été convenu.

 

En effet. le point 3.2 . précité dispose que …les entreprises mnt invitées à ouvrir le cadre de leurs

formations professionnelles continues aux femmes en congé pour raisons familiales“.

La Chambre de Commerce estime dès lors qu'il y aurait lieu de s'en tenir aux résultats des

négociations tripartites. et n'accepte pas l'effet coerc f de l'article | l3 sous rubrique. qui devrait être

reformulé en conséquence.

 

d) Actinns positives dans le secteur privé

L'article XX a trait aux actions positives dans le secteur privé. qui devront prendre la forme de

tnesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques destinés a faciliter l‘exercice d'une activité

professionnelle par le sexe sous-représenté ou a prévenir ou compenser (les désa 'antages dans la

carrière profe siomtélle.
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Ces actions positives peuvent concerner soit une ou plusieurs entreprises soit un secteur ou une

branche économique; elles peuvent également faire l'objet de dispositions spécifiques d'une convention

collective.

En cas d'agrément d'un projet par l'autorité ministérielle compétente. une convention entre la ou les

entreprises et le ministère est signée.

L'Etat s'engage à financer tout ou partie de telles actions par une contribution sous forme de

subvention.

Au vu de la généralité des disp0sitions prévisées du projet de loi sous avis. la Chambre de Commerce

s‘abstient de tout commentaire y relatif.

Il est cependant à noter que le projet de loi indique que l'autorité ministérielle compétente serait …le/la

ministre ayant dans ses attributions les actions positives".

La lecture de l'arrêté grand-ducati modifié du Ier février |995 portant énumération des ministères

et détermination des compétences ministérielles ne permet pas d'identifier un tel ministère.

Il y aurait lieu de clarifier l'article ll7 a cet égard.

Concernant le titre IV: Développement de l‘esprit d’entrepreneuriat

a) Le droit d'établissement

L'article XXI vise a modifier trois articles de la loi modifiée du 28 décembre 1988 concernant le droit

d'établissement.

Avant de passer à l'examen des modifications proposées. la Chambre de Commerce tient à remarquer

que d'autres modifications de cette loi sont envisagées depuis longue date sans que le projet de loi sous

rubrique n'en tienne compte. Il s'agit notamment de l‘introduction dans la loi d'établissement d'un

régime spécifique pour l'agent immobilier. Aussi la Chambre de Commerce réitèretelle sa demande de

réglementer la profession d'agent immobilier et de profiter du projet de loi sous avis pour intégrer ces

dispositions préparées a\ ec la profession depuis 1995 déjà.

L'article 119 modifie l'article 6 a) de la loi de l988 précitée.

Actuellement l'article 6 point a) autorise les entreprises artisanales et commerciales d'ouvrir jusqu'à

cinq succursales au maximum, sauf dérogations limitées et précisées par la loi. Cette limitation étant

dépounue de toute justification économique. du moins pour la très grande partie des entreprises

concernées. les milieux profc sionncls affiliés à la Chambre de Commerce ont toujours revendiqué la

suppression de cette restriction.

L'article li9 répond à cette demande en prévoyant toutefois qu'un règlement grand—ducal pouna

déterminer différents métiers dans lesquels la pcrsonnc chargée de la gestion dans une succursale en

l'absence du titulaire de l'autorisation d‘établissement doit prouver la qualification professionnelle

requise.

La Chambre de Commerce ne voit pas la nécessité de l'introduction de cette nouvelle contrainte

alors qu‘à l'heure actuelle jusqu'à cinq succursales peuvent être exploité ' sans qu'une qualification

spécifique ne soit exigée pour la personne en charge de la gestion des differentes succursales. De toute

façon. tant le chef d'entreprise que le gérant technique d'une entreprise assument pleinement les

responsabilités incombant a l'entrepreneur. qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de succursales.

 

Par ailleurs la Chambre de Commerce se demande ce que les auteurs du projet de loi entendent

du point de vue pratique voire juridique par le bout de phrase ,en absence du titulaire de l'autorisation

d'établissement". Si une qualification professionnelle spéc tique était nécessaire pour l‘exploitation

d'une succursale de certains métiers. elle le sera en permanence et non seulement en cas d'absence

physique du titulaire de l'autorisation. alors que ce dernier ne pourra être physiquement présent dans

toutes les succursales a la fois.

 

La Chambre de Commerce demande que les chambres professiomtelles‘ soient consultées pour avis

au sujet du réglemenl grand-ducal en question et propose de modifier le début de l'alinéa deux de la

manière suivante:

l'n règlement grand-ducal à prendre après consultation des chambres professionnelles concer—

nées. sur rois du Conseil d'Etat et …
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L'article [20 modifie l'article 14 de la loi de l988.

Dans sa version actuelle, cet article autorise le ministre compétent à reconnaître une qualification

professionnelle suffisante pour effectuer dans certains métiers des travaux d'entretien et de réparation

ne comportant pas l'engagement de maimd'tcuvre aux travailleurs reconnus handicapés et aux détem

teurs d'un CATP ayant accompli une pratique d'au moins vingt ans dans la branche.

l’orée est de constater que jusqu'à ce jour. le réglement grand—ducati qui doit déterminer les métiers

visés par cet article n'a toujours pas été pris et que des lors les dispositions de cet article sont restées

lettre morte.

Le projet de loi sous examen élargit la limitation actuelle de la dérogation au principe de la qualifica-

tion professionnelle attx seuls tra ’aux ne comportant pas d'engagement de main-d'oeuvre en atttorisant

l'engagement de trois personnes au maximum.

Une faute de frappe s‘est glissée dans le texte. Il y a lieu de lire ne comportant pas zI’mgugcmenr

de main-d'oeuvre

Le projet de loi sous avis propose en outre de réduire la durée de la pratique professionnelle requise

dans la branche de vingt a six ans afin de faciliter l'accès a la profession indépendante aux détenteurs d'un

CATP. La Chambre de Commerce approuve cette approche tout en jug *ant le bout de phrase ..ayant suivi

des cottrs de gestion d'entreprise" iinprécis. Elle approuve le principe d'exigerdes personnes visées par cet

article une formation adéquate en matière de gestion d'entreprise et estime qu'il y a lieu de préciser le

contenu et le niveau de ces cours. afin d'assurer un traitement équitable de toutes les demandes afférentes.

Par ailleurs le règlement grand-ducal prévu par la loi depuis 1988 et dont il a été question plus haut devra

être pris dans les meilleurs délais, après consultation des chambres professionnelles concernées.

L'article [21 modifie le quatrième alinéa de l'article [5 de la loi de l988.

D‘après l‘exposé des motifs_ la modification proposée vise a permettre l'exercice d'un métier secon—

d ire à titre indépendant par une personne qui est salariée auprès d‘une autre entreprise. Le texte de

l'article Il] sous examen est toutefois moins précis en ce qu'il dispose simplement que des exceptions a

la règle générale peuvent être consenties. En d'autres termes, le texte tel que proposé permettrait a une

personne salariée auprès d'une entreprise de bénéfictcr de sa qualification professionneHc non settle-

ment pour l'exercice d'un métier secondaire à titre indépendant. mais également dans le cadre d'une

entreprise à capital autre que l'entreprise auprès de laquelle elle est déjà salariée. Cette ouverture est plus

large que celle décrite dans l'exposé des motifs. La Chambre de Commerce ne s'oppose pas a un allége—

ment des dispositions restrictives de l'article 15 susmentionné mais s'exprime plutôt en faveur d'une

limitation des exceptions prévues attx seules activités d'indépendants agissant en nom personnel.

L'article 122 modifie l'article 22 (l) de la loi de |988. modifié en dernier lieu par la loi du

4 novembre 1997.

L' trticle 22 de la loi d'établissement traite des dispositions pénales en cas d'infractions et de

tentatives d'infractions attx dispositions légales. Suite aux modifi ‘ations proposées par le projet de loi

sous avis les officiers de police judiciaire, les agents de la gendarmerie et de la police ainsi que les

agents a partir du grade de brigadier principal de l'Administration des douanes et accises sont chargés de

rechercher et de constater les infractions réprimées par la loi d'établissement. Cette mesure, qui vise à

assurer un meilleur respect de la loi et la sanction des contrevenants, trouve l'aval de la Chambre de

Commerce. 1] en est de même pour le relèvement substantiel de l'amende maximale prévue de cinq cent

mille francs à cinq millions de francs.

 

b) Le travail clandestin

L'article XXII a pour objet de modifier la loi du 3 août l977 interdisant le travail clandestin.

L'article 123 modifie la première phrase de l'article (1 de cette loi.

Ce dernier article détermine les personnes chargées de la recherche et du constat des infractions

It ladite loi (agents de la police ou de la gendarmerie, agents de l'Inspection du travail et des mines,

fonctionnaires du Ministère des Classes Moyennes et du Tourisme). L'article 123 du projet de loi sous

avis confère les mêmes compétences aux agents des douanes et accises. La Chambre de Commerce peut

se rallier au texte proposé.
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c) Les heures de fermeture

L‘article XXIII modifie la loi du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le

cotttrrterce et l'artisanat,

L'article [24 vise a modifier et à compléter l'article 2 de cette loi.

Le paragraphe ( l ) de l'article 114 propose de tnodifier le point h) de l'article 2 de la loi précitée en ce

sens qu'il est fait une distinction entre les stations de service situées le lortg des autoroutes et les autres

stations de ser\ice du pays. La première catégorie de stations de service ne tombera plus sous l'applicœ

tion de la loi susmentionnée. tant pour la vente de carburants et d'autres produits accessoires a

l‘automobile que pour la vente de produits alimentaires et non alimentaires.

La Chambre de Commerce approuve cette dérogation générale au profit des stations de sertice

situées le long des autorotttes tout en estimant qu'il y a lieu de se référer pour la définition des produits

alimentaires et non alimentaires à la termittologie établie par le réglement grand-ducal du 24 novembre

1997 ayant pour objet d‘établir la liste des branches commerciales du commerce de détail prévue a

l'article 7 de la loi d'établissemncnt du 28 décembre 1988. En l'occurrence ces derniers produits

devraient être définis par: ..produits alimentaires et articles de ménage."

Pour les autres tions de service du pays. les auteurs du projet de loi sous avis proposent le maintien

des dispositions actuelles. c'est-à-dire qu'elles ne tombent pas dans le champ d'application de la loi

réglementant la fermeture des magasins de détail. a condition que la surface de vente nette réservée aux

produits alimentaires et non alimentaires se situe darts le rayon délimité de la caisse et ne dépasse pas

20 nr.

 

L'application de la loi du 19juin 1995 a démontré que cette restriction dela surface de vente n‘est pas

respectée en pratique et que les infractions n'ont pas été recherchées ou sanctionnées. Il résulte de cette

situation qu'il y a traitement inégal des commerces classiques et des stations de service dont les _.shops"

ressemblent plutôt à des mini-markets ou a des épiceries (le village dont ils ont partiellement repris le

rôle a la suite de la disparition de ces dernières.

Consciente du fait que darts la pratique il est très difficile dans une station de service de réduire une

surface de vente existante pendant certaines heures de la journée, la Chambre de Commerce propose de

faire bénéficier tous les commerces de détail. dont la surface de vente. telle que définie à l'article 12 de

la loi d'établissement du 28 décembre 1988. est inférieure à 400 m3. de la dérogation générale a la loi du

l9_iuitt 1995. Ainsi un traitement équitable de tous les établ' ments commerciaux ne tombant pas sous

le régime spécial des grandes surfaces commerciales serait assuré.

  

Aussi la Chambre de Commerce proposed—elle. en ordre principal. d‘intercalcr un point a) à l'article 2

de la loi du l9juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et l'artisanat dont

la teneur sera la suivante:

..a) les magasins de détail dont la surface de vente. telle que définie a l'article 12 de la loi d'établisse-

ment du 28 décembre 1988. est inférieure à 400 n13:"

et de modifier le poittt lit de l'article 2 de la manière suivante:

..f les autres stations de service pour véhicules automoteurs‘ pour ce qui est du remorquage de

véhicules. de la vente de carburant. de lubrifiant de pièces de rechange. accessoires ou produits

d'entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules auto-

moteurs;“

La nouvelle disposition sub a) permettra d‘abroger les points ft (certains magasins à l‘intérieur des

gares) et g) (les magasins a l‘intérieur des aérogares) du même article 2. devenus obsolètes.

Cette proposition de texte implique notamment que les stations de service qui exploitcrtt des surfaces

de tente supérieures a 400 ni“ devront respecter à la lettre les dispositions de la loi du 19juin 1995 pour

tous les produits mis 21 la vente autres que ceux liés directement a l'autotttobile.

 

Etant donrté que les stations de service pour véhicules automoteurs situées lc long il ' autoroutes

rt'explottent pas de surface de vente superieure a 400 m’ pour ce qut est des produtts alimentaires et

articles de ménage. un statut spécifique pour ces stations de service ne s'impose pas.

Le paragraphe (2) de l'article 124 complète l'article 2 de la loi du 19 juin 1995 par un point 1) qui

exclut du champ d'application de la même loi les cinémas et les magasins se trouvant dans un cinértta ou
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un complexe de cinéma et se limitant exclusivement à la vente d‘articles ayant un lien direct avec l'art et

la culture du cinéma. La Chambre de Commerce peut approuver ce rajout.

Les propositions de texte de la Chambre de Commerce nécessiteront une adaptation de l‘énume‘ration

des différents points énumérés à l‘article 2.

Ainsi, les points a) a e) actuels deviendront les points b) a t), les points h) 51 k) actuels devenant les

points g) àj). et le nouveau point h) tel que proposé par le projet de loi deviendra le point k),

L‘article XXIV ne suscite pas de commentaire de la part de la Chambre de Commerce.

d) Les cotisations pour les allocations familiales des indépendants

L‘article XXV a pour objet de modifier l‘article 16. alinéa 3. point d) de la loi modifiée du 19 juin

1985 concernant les allocations familiales et portant création de la caisse nationale des prestations

familiales.

L'article 126 prévoit ainsi la prise en charge par l‘Etat de la cotisation pour les allocations familiales

payéesjusqu‘ù présent par les ressortissants de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers

exerçant leur activité sous forme individuelle ainsi que par les indépendants exerçant une profession

libérale.

Cette mesure tend à supprimer une inégalité de traitement injustifiée au détriment des personnes

susvisées. les cotisations à charge des salariés étant d'ores et déja prises en charge par l‘Etat: la Chambre

de Commerce ne peut donc que saluer cette disposition.

Concernant le titre V: Enseignement et formation professionnelle

L‘article XXV! modifie la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l‘enseignement secondaire

technique et de la formation professionnelle continue.

L'ur/it'lv l27modifie les articles ler, 12. 13, 14. 16, 19.20.2128 et 30 de la loi du 4 septembre 1990

précitée.

Les modifications envisagées traduisent les recommandations émises par le comité consultatif a la

formation prof ionnelle à caractère tripartite. créé par le Gouvernement a la suite des travaux du

comité de coordination tripartite portant sur l'examen de la situation économique et sociale globale ainsi

que sur l‘analyse de la situation de l‘emploi et du chômage. Elles visent {] ajuster les missions et les

finalités de l'enseignement secondaire technique, d‘une part, et a adapter certaines dispositions de la loi

au regard des expériences faites depuis leur mise en oeuvre et de la situation de l'emploi et du chômage.

d'autre part.

 

En ce qui concerne l‘ajustement des missions et des finalités de l'enseignement secondaire technique,

les modifi ttions apportées aux articles 1er. 19 et 20 expriment le message que cet ordre d'enseignement

est destiné a fournir en premier lieu à notre économie les agents techniques et commerciaux et les

artisans qualifiés dont elle a besoin. Aussi la mission de l‘école est-elle centrée sur la préparation des

jeunes a la vie active. l'enseignement dispensé permettant par ailleurs a ces derniers d'accéder a l‘ensei-

gnement supérieur.

 

Pour ce qui est des adaptations de certaines dispositions de la loi, il y a lieu de relever le changement

de la finalité de la voie de formation préparatoire au certificat d‘initiation technique et professionnelle

(CITP) en une insertion socioprotbssionnelle et la réintroduction de l'assise légale du certificat de

capacité manuelle (CCM) (article 12). la création de passerelles permettant aux élèves. eu égard à leurs

aptitudes de passer d'un régime à un autre (article 13), la création de certificats de réussite du cycle

tnoyen pour documenter un niveau de qualification atteint entre la fin de l‘obligation scolaire et le

diplôme de fin d‘études (articles 14 et 16). Quant a cette dernière dispo ‘ition, la Chambre de Commerce

se demande s‘il ne conviendrait pas de prévoir également de tels certificats dans l'enseignement secon-

daire traditionnel.

L'article 25 réglemente le passage du cycle inférieur au cycle moyen sur la base d‘un profil

d‘orientation. Compte tenu des expériences négatives faites sur le terrain, les modifications envisagées

se proposent de redéfinir le profil d‘orientation en tenant compte des notes et notes-profil obtenues au
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cours des trois années du cycle inférieur et de rendre ce profil. établi par le conseil de classe. contrab

gitant. :] l'instar de l‘avis d'orientation du passage primaire-postprimaire. 11 y a lieu de noter que ce profil

d‘orientation sera accompagné d'une information sur les possibilités de recrutement des entreprises

fournie par l‘Administration de l'Emploi. initiative qui est a saluer.

La modification tnajeure a trait a l'ouverture de l'apprentissage. des études en régime de la formation

de technicien et des études en régime technique aux personnes âgées de plus de dix—huit ans. chômeurs

ou nonwhônieurs (article 26). Pour ce qui est plus particulièrement de l‘apprentissage sous contrat

d'apprent age. les dispositions de cet article précisent que les adultes bénéficient de l'indemnité

d‘apprentissage prévue dans le cadre de l'apprentissage des jeunes ainsi que d‘un complément d‘indem—

nité sans que le total ne pui se dépasser le niveau du salaire social minimum qui leur reviendrait en cas

d‘occupation comme travailleur non qualifié. L‘indemnité d‘apprentissage est à charge du patron forma

teur. alors que le complément d'indemnité 't supporté pour les chômeurs par le fonds pour l‘emploi et

pour les non—chômeurs par des crédits budgétaires a prévoir dans le budget du service de la formation

professionnelle du Ministère de l‘Education Nationale et de la Formation Professionnelle.

  

A cet endroit. la Chambre de Commerce voudrait souligner que tant l'Administration de l'Emploi

que le Ministère de l‘Education Nationale et de la Formation Professionnelle auront intérêt a être trés

vigilants dans l'examen des demandes de complément d'indemnité. , ceci pour prévenir un mouvement

des mineurs tentés d‘abandonner prématurément leurs études ou leur apprentissage pour attendre passi-

\emcnt lettr majorité pouvant leur ouvrir le bénéfice de ces compléments d'indemnités.

La triodiflcation de l‘article 28 se propose d‘alléger le dispositif réglementaire nécessaire a l'exécution

de la loi du 4 septembre 1990 tandis que celle apportée a l'article 30 prévoit d‘élargir le champ des béné-

ficiaires du recours a des modèles spécifiques de fonctionnement et de plans d‘études pour certaines

classes. réservé dans la loi actuelle aux enfants de migrants. aux adultes et aux jeunes se trouvant exclus

de l'école.

Les modifications envisagées traduisent des lors les recommandations du comité consultatif a la

formation professionnelle a caractère tripartite. dont la Chambre de Commerce fait partie. Elles

répondent a la situation de l'emploi et du chômage par l‘objectif de la motivation des adultes non ou

insu .amment qualit s ou visant une reconversion professionnelle pour s'engager dans une formation

professionnelle structurée et certifiée. Aussi trouvent-elles l'approbation de la Chambre de Commerce.

  

L'article XXVII modifie la loi du 31 juillet 1995 relative à l'emploi et a la formation professionnelle.

L'article [28 modifie l‘article VII de la loi du 31 juillet 1995 précitée en autorisant le pool de

personnes chargées actuellement (l'a 'ter exclusivement les directeurs des établissements d‘enseigne—

ment postprimaire de pouvoir également assister les directeurs d‘autres établissements d‘enseignement

ainsi que le directeur du Centre de psychologie et d'orientation scolaire.

 

Si la Chambre de Commerce peut approu\ er cette extension. elle attend cependant des gestionnaires

de ce pool de gérer les demandes des directeurs en bon père de famille en é\ itant un gonflement d'effec—

tifs non justifié.

L‘article XXVIII porte reconduction de certaines dispositions concernant les chargés de cours

engagés dans les Centres de formation professionnelle continue.

L'article [29 a pour objet de reconduire les dispositions de l‘article 18. point 1 de la loi du 1er décenv

bre 1992 portant [. création d‘un établissement public pour le développement de la formation profes-

sionnelle continue, et 2. fixation des cadres du personnel des centres de formation professionnelle

continue. ainsi que du règlement grand-ducal du 2 septembre 1993 fixant les conditions d‘engagement ;]

durée indéterminée et a tâche complète des chargés de cours engagés à durée déterminée aux Centres de

formation professionnelle continue.

Si jusqu‘en 1992 les cours de formation théorique et pratique étaient prestés par des chargés de cours

engagés à durée déterminée. les dispositions de l'article 18. point 1 de la loi du 1er décembre 1992

précitée avaient offert. dans le cadre des mesures transitoires. la possibilité d‘accorder aux titulaires

occupés au 1ei'janvier 1993 depuis trois ans au moins a tâche complète. mais à titre temporaire. le hé…L

fice d'un contrat a durée indéterminée après avoir réussi un examen probatoire dont les modalités ont

été fixées par le réglement grand-ducal du 2 septembre 1993 précité.
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Le projet de loi sous avis se propose d‘offrir sous les mêmes conditions cette possibilité aux chargés

de cours occupés au moment de l‘entrée en vigueur de la loi projetée.

A cet égard. la Chambre de Commerce voudrait appeler les responsables des centres ;] définir

consciencicusemcnt leurs besoins afin de réserver cette opportunité aux chargés des cours dont les

matières à dispenser répondent non seuletnent a un besoin actuel. voire ponctuel. mais rencontrent

également une demande contittue.

Qttant a la forme_ la Chambre de Commerce suggère de préciser a l'endroit de la référence faite a la

loi du Ier décembre 1992 qu'il s'agit du point 1 de l‘article 18 au lieu de _.l'alinéa 1" de cet article.

Concernant le titre VI: Dispositions financières et administratives

Selon les auteurs du projet de loi sous rubrique. le coût budgétaire supplémentaire de la mise en

octo re des différentes mesures prévues devrait se situer a 2.45 milliards de Luf par année.

Le financement des actions spécifiques commentées ci—dessus se fait en partie par l‘intermédiaire

du fonds pour l‘ctnploi. la contribution sociale sur l‘essence étant relevée de 1.— franc par litre. Les

estimations de cette mesure se chiffre… a 750 millions de francs.

Les dispositions financières sous rubrique constituent principalement des mesures cxéeutoires des

dispositions traitées tout au long du présent projet de loi.

a) L‘indice des prix à la consommatinn

L‘article XXlX prévoit une modification de la loi du 22juin 1963 fixant le régime des traitements des

fonctionnaires de l‘Etat.

L‘article Lil) du projet de loi sous rubrique propose une modification au niveau de l'article | l de la loi

du 22 juin 1%}. qui concerne l‘adaptation au coût de la vie des traitements des fonctionnaires de l‘Etat.

Elle use. d‘ttne part. à adapter la terminologie employée en matière d‘indice des prix a la consommation

a celle utilisée depu la réforme de l‘indice du 27 décembre 1996 et. d‘autre part, a préciser que la

neutralisation de l‘effet prix de la contribution sociale s‘applique a la serie indiciaire exprimée sur la

base 100 au 1.1.1948.

Les auteurs justifient cette précision par le fait que la série exprimée sur la base 1996. qui correspond

à l'indice des prix a la consommation hartnonisé communautaire (IPC11). ne permet pas la neutralisation

prédéerite.

 

 

La Chambre de Commerce peut approuver cette disposition quant au fond. Elle voudrait pourtant

relever que les auteurs ont fait une référence erronée a un autre article. L'article 130 est des lors à libeller

comme suit:

..Art. 130.— Au paragraphe Ier de l‘article Il. l'alinéa } inséré par la loi du 17 juin 1994 fixant

les mesures en vue d‘ surcr le maintien de l'emploi. la stabilité des prix et la compétitivité des

entreprises. est modifié comme suit:

 

L‘article XXX vise à compléter le règlement grand-ducal du 27 décembre 1996 concernant l‘établis-

sement dc l‘indice des prix a la eonsonunation.

L‘article [.il du projet de loi sous avis prévoit en effet l‘insertion à l‘article 5, paragraphe ler. alinéa 2

nouveau disposant que le coefficient de raccord sera ajusté par règlement ministériel lorsque des modi-

fications méthodologiques engendrent des changements de rapport entre la valeur de l‘indice base 100

en 1948 et l‘indice base 100 en 1996. Cet ajustement est indispensable du fait que le relèvement de la

contribution sociale sur les carburants est neutralisé au niveau de l‘indice base 100 en 1948. mais se

répercutera sur l'indice base 100 en 19%. Cette mesure a en effet comme conséquence que le rapport

entre les deux séries indiciaires. fixé par arrêté ministériel du 19 février 1997 in 5,72776. va changer.

Cette disposition technique ne donne pas lieu Et une observation particulière de la Chambre de

Commerce.

  L‘article XXX! vi. :] modifier et à compléter la loi modi " * du 30juin 1976 portant |. création d‘un

fonds de chômage; 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet.
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b) La contribution sociale

Une première tnodification concerne la fixation des taux litnitcs du droit d'accises autonome addi-

tionnel dénommé contribution sociale. qui alitnente le fonds pour l'emploi.

A cet effet, l'article [32 du présent projet de loi retttplace l'article 7bis de la loi modifiée du 30 juin

l976. inséré par l'article 13 de la loi du l7juin 1994 fixant les mesttres en vue d'assurer le maintien de

l'emploi. la stabilité des prix et la compétiti\ilé des entreprises, par un nouvel article pré\ oyant le relè-

vement du taux maximum de la contribtttion sociale précitée. Selon le présenl article. l'essence au

plotnb et sans plotnb pourra dorénavant être soumise a un droit d'accises maximal de -1.- francs par litre.

alors que pour l‘utilisation de gasoil. il pourra être appliqué un droit d'accises maximal de l.— franc par

litre.

Conformément au paragraphe (2; de l‘article 7bis de la loi modifiée du 30juin l976 précitée. les

taux a appliquer dans“ le cadre des limites énoncées ci—dessus sont arrêtés par règlement grand-ducati.

Le présent projet de loi est en effet accompagné de ce projet de règlement grand—ducal relatif à

l'article 132 sous avis. La Chambre de Commerce constate qu'aux termes dudit projet, le taux de la

contribution sociale prélevée sur l'essence … ce et sans plomb est augmenté. par le biais de ce règle

tuent grandducal. de 1.75: francs/litre a 2.755 francs/litre. alors que celui applicable au diesel reste

inchangé a 0.25: franc/litre,

Les auteurs précisent que les limites plus élevées de 4.— francs/litre sur l'essence et de ]: franc/litre

sur le gasoil. énoncées ci-dcs. s. permettront une adaptation ultérieure de la contribution sociale. La

Chambre de Commerce voudrait attirer l'attention des autorités gouvernementales sur les risques poten-

tiels d‘une hausse du prix des carburants par l'intcrtttédittiœ de hausses répétées du droit d'accises.

  

Compte tenu des taux énoncés ci—dessus. le Gouvernement aurait la possibilité d'augmenter ces droits

d'accises comme suit:

Essences: + 2.250 Lu… .00{) litres

Diesel: + 750 Luf/l .()Û(l litres

Ceci correspondrait a ttne augmentation des recettes de l'ordre de + 2.2 mia. Luf par an thtva). dans

l'hypothèse où les ventes des carburants sur les stations luxembourgeoises restent au niveau de l997.

Or l'expérience a tnontré que des augmentations de prix de cette envergure (p. ex. une augmentation

d'accises de + 2.25 Luf/litre correspond a une attgtnentation de prix de + 2.6 Luf/litre tva comprise) ne

restant pas neutres au niveau des volumes vendus sur les stations luxembottrgeoises.

En effet. les augmentations successives des accises effectuées entre fin 1993 et début l995 ont

contribué par la suite a des baisses significatives des ventes. dues à un rétrécissement des écarts de prix

par rapport a l'étranger. La néce… ité de pratiquer une politique prudente en matière d'accises a

d'ailleurs été confirmée dans une étude menée par un expert indépendant vers la fin de l'attnéc 1995.

 

Pour évaluer l'impact d'un — augmentation des aecises au niveau du différentiel de prix par rapport a

l'étranger il faut prendre en considération plusieurs éléments:

— les camionneurs comparent les prix hors t\a:

* les délais de récupération de la tva représentent un dèsavantage pour les entreprises étrangères qui

s'approvisionnent au Grand—Duché:

* les remises pratiquées sur les fournitures vers les dépôts des entreprises de transport étrangères sont

largement supérieures aux remises leurs offertes dans les s‘tationsservicc:

* les écarts sur les essences doivent rester plus substantiels car le volume unitaire par client est

relativetnent faible. Il doit pouvoir escomptcr un certain gain pour ttn paquet de produits donné pour

continuer a appro\isiottttét sur ttne station luxembourgeoise.

Dans le souci d'éviter qu'une augmentation trop importante des taux ne produise l‘inverse de l‘objec—

tif financier recherché. la Chambre de Commerce conseille aux autorités d'étudier en détail la tnargc de

manoeuvre réelle qui existe pour une adaptation des taux d'acciscs et d'effectuer celleæi en connais-

sance de cause.

Aussi la Chambre de Cotnmerce estitne+elle qu'il serait préférable de laisser les accises sur le diesel

inchangées et d'augmenter celles sur les essences modestement t+/— 1 Luf).
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La Chambre de Commerce note qu'une erreur matérielle s‘est glissée dans la première phrase de la

formulation du nouvel article 7bis. En effet. il faut la libeller comme suit:

 

rt. 7bis.— (11 Pour les années d‘alimentation du fonds pour l'emploi. les huiles

c) Dispositinns financières concernant les indemnités de stage

 

L‘or/ide l33 vise a modifier le point 8 du paragraphe (1) de l‘article 2 de la loi mod iée du 3()juin

1976 précitée et prévoit que l‘indemnité de stage est celle visée à l‘article 4 du présent projet de loi. La

Chambre de Commerce voudrait rappeler qu‘en vertu dudit article 4_ cette indemnité de stage. a charge

de l‘employeur et du fonds pour l‘emploi. s‘élève a 85‘% du salaire social minimum d‘un travailleur non

qualifié.

La Chambre de Commerce n'a pas d‘objection a l'encontre de cet article.

La troisième disposition de l‘article XXXL proposée par l‘article I34 du projet de loi sous rubrique.

prévoit la modification du point ‘) du paragraphe (|) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976

mentionnée ci-dessus. Elle concerne la prise en charge de l‘indemnité versée au jeune occupé dans le

cadre d'un contrat de mise au travail temporaire. du remboursement au promoteur d‘un programme de

mise au travail temporaire ainsi que des frais des formations suivies par les stagiaires.

La Chambre de Commerce peut approuver cette modification. Elle voudrait néanmoins renvoyer à

ses commentaires relatifs aux articles 20 a 24 du présent projet de loi.

La quatrième disposition. proposée par l‘article [35 du projet de loi. prévoit une modification dans le

sens que le fonds pour l‘emploi dev ra aussi couvrir les dépenses résultant de la prise en charge de la part

patronale des charges sociales relatives à l'indemnité égale a 85% du salaire social minimum. visée a

l‘article 22 du présent projet de loi.

Pour plus de clarté. la Chambre de Commerce propose. conformément a la formulation de la loi

modifiée du 3()juin 1976 précitée. de libeller la modification du point 10 du paragraphe ( l ) de l'article 2

de ladite loi comme suit:

..l(). de la prise en charge de la part patronale des charng sociales afférentes à l'indemnité visée au

paragraphe (1) de l‘article 22 de la loi précitée.“

La cinquième modification fait l'objet de l‘article I.îñ et s'applique au point lo du paragraphe (1 ) de

l‘article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 précitée dont le texte est adapté aux références légales

actuelles en matière de prise en charge par le fonds pour l'emploi de l‘aide a la création d‘emploi d'utilité

socio-économique. La Chambre de Commerce note qu'il faut corriger ce point comme suit:

..l6. de l'octroi de l'aide a la création d‘emplois d'utilité socioéconomique visée a

L‘article [37 du présenl projet de loi vise a ajouter au paragraphe (1) de l‘article 2 de la loi modifiée

du 30 juin 1976 précitée un point 26. La Chambre de Commerce peut se déclarer d‘accord avec cette

disposition ayant pour objet d‘inscrire dans la législation concernant le fonds pour l‘emploi la prise en

charge de la quotepart de l‘indemnisation versée au jeune occupé dans le cadre d'un stage de préparw

tion en entreprise. La Chambre de Commerce voudrait renvoyer à ce sujet à ses commentaires afférents

aux articles 13 a 19 du projet de loi sous avis.

Les unie/ex 138 (: [45 ne donnent pas lieu a des remarques de la Chambre de Commerce.

d) Les mesures fiscales

L‘article XXX]! modifie et complète la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l‘impôt sur le

revenu a partir de l'année d‘imposition 1990.

L'or/[cle l4() vise à compléter le numéro la de l‘article 109 l..l,R prévoyant les conditions de

déduction du total des revenus nets des intérêts débiteurs au titre de dépenses spéciales. Ainsi la limitzk

tion de déduction générale de 27.000: francs ne s‘applique-belle plus aux intérêts qui sont en relation

économique avec un prêt contracté par l'alloli. cette dépense n‘étant plus considérée comme dépense

privée et partant plus soumise à limite générale.
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Cette modification tenant compte de la réalité et de la problématique de la transmission et de la

succession en matière d'entreprises est expressément saluée par la Chambre de Commerce.

L‘article XXX!" apporte les modifications suivantes a la loi du 1er décembre 1936 concernant

l‘impôt connnercial qui s'appliquent aux exercices d‘exploitation clôtures après le 31 décembre 1998:

L‘article [47 du présent projet de loi propose de supprimer les numéros 5 et 6 du paragraphe 8 de loi

sur l‘impôt commercial communal qui prévoit les montants a rajouter a l' impôt sur le revenu des collec—

tivités pour déterminer l'impôt commercial communal dû.

Dans la pratique. l'application des numéros 5 et b entraînait l‘ajout de ' traitements et autres rémunérw

tions alloués aux associés ayant seul ou avec leurs conjoints une participation supérieure a 25%.

 

 

La Chambre de Commerce peut marquer son accord a la présente disposition pour la simpl' cation

qu'elle engendre tout en éliminant le risque de traitement inégal entre les 5.51 r.]. et les S.A. dans

lesquelles. par définition. les actionnaires peuvent ne pas être connus.

L‘article 148 prévoit, en modifiant le paragraphe 1 1. alinéa 3 de la loi du Ier décembre 1936. le relè-

vement de l'abattement de 900.000: francs à faire valoir par les entreprises et sociétés de personnes sur

la base d'imposition à l'impôt commercial communal a l.2(X).()OO.— francs. Cette mesure est a voir dans

le contexte des dispositions visées ;] l‘article 147 ci-avant.

Si la Chambre de Commerce salue également le présent relèvement de l'abattement. elle est néan—

moins d‘avis que le montant proposé est nettement insuffisant. La Chambre propose ainsi de porter cet

abattement a une limite généralement applicable. à savoir les maxima cotisables en matière de sécurité

sociale équivalant à cinq fois le montant du salaire social minimum d‘un travailleur non qualifié âgé d'au

moins dix-huit ans.

La Chambre souhaite néanmoins rappeler que les milieux professionnels qu'elle représente ont

toujours plaidé pour une abolition pure et simple de l'impôt commercial communal alors que sa justifi-

cation initiale n'est plus donnée a l'heure actuelle. La possibilité de remplacer l'ICC par une autre source

financière équivalent pour les communes avait d‘ailleurs 6 clairement annoncée par le Gouvernement

en 1990. mais est restée sans suite jusqu'a ce jour.

 

Le projet de règlement grand-dual modifiant le règlement grand—ducati modifié du 7 mars

1969 portant exécution de l’article 111. alinéa 8. numéros ] et 2 dela loi concernant l‘impôt sur le

revenu prévoit d'augmenter. a partir de l'année d‘imposition 1999. le plafond annuel de 40.000,- a

60.000: francs des primes et cotisations déductibles corinne dépenses spéciales de l‘assurance maladie

garantissant a l'indépendant une indemnité journalière en cas de maladie ou d'accident le privant de

revenu.

Cette mesure est saluée par la Chambre de Commerce darts l‘intérêt général de la promotion du

travail et du statut de l‘indépendant.

Le projet de règlement grand-dual portant modification du règlement grand—ducal du

24 décembre 1988 portant exécution de l’article 46, numéro 8 de la loi du 4 décembre 1967 concer—

nant l‘impôt sur le revenu a pour objet d'augmenter le montant maximal de la dotation annuelle et le

plafond du fonds spécial pour paiements des indemnités dues en vertu de la législation du travail suite a

la cessation d’une entreprise.

La Chambre de Commerce approuve cette adaptation d‘une mesure visant a offrir une meilleure

couverture des risques financiers de [indépendant et faisant suite a une longue demande de la part des

milieux professionnels concernés.

L‘article XXXIV prévoit la modification de la loi du 22 décembre 1997 concernant le budget des

recettes et des dépenses de l‘Etat pour l‘exercice 1998 par l'intermédiaire de l'unin 149 du présent

projet de loi. Elle vise a ajouter un nouvel article budgétaire relatit‘ît la participation de l‘Etat aux frais de

mise en place et de fonctionnement de projets—pilotes de garde pour enfants à hauteur de 1() millions de

francs.

La Chambre de Commerce peut approuver cette disposition qui vise à soutenir financièrement des

opponunités de nouvelles créations d‘emplois prévues par le PAN (emploi de proximité et mesures de

garde au système d'éducation précocel.
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Conformément aux mesures arrêtées lors des négociations au sein du comité de coordination

tripartite. l'article XXXV concerne l'engagement de personnel supplémentaire. Les dispositions

afférentes (articles 150 a 160 du présent projet de loi) visent les ministères suivants: le Ministère de la

Famille (maximum 2 postes + maximum 6 postes pour les besoins de la Cai se Nationale des Prestations

Familiales), le Ministère du Travail et de l'Emploi (maximum 24 postes pour les besoins de l‘Adminis—

tration de l’Emploi + maximum 6 postes pour les besoins de l‘Inspection du Travail et des Mines). le

Ministère de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle (6 postes pour les besoins des

Centres de Formation Professionnelle Continue + 31 postes pour les besoins du Centre de Psychologie

et d'Orientation Scolaires). le Ministère de la Jeunesse (4 postes pour les besoins du Service National de

la Jeunesse) et le Ministère de la Promotion Féminine (maximum 2 postes).

Pour la description des postes à occuper la Chambre de Commerce renvoie au commentaire des

articles afférents du projet de loi sous rubrique.

L‘article [59 du projet de loi sous rubrique prévoit l‘engagement à tâche complète ou partielle de

travailleurs handicapés dans les d 'rents services de l‘Etat. ce qui nécessite une modification (le

l‘article 12. point 3. de la loi du 22 décembre l997 précitée. ll s‘agit de 50 postes a temps plein qui

sont exprimés en hommes heures/semaine. ce qui permet aussi la mi. a disposition de postes a temps

partiel.

  

 

La Chambre de Commerce salue cette disposition qui vise à augmenter le taux d'emploi des

personnes handicapées dans le secteur public.

Les auteurs du présent projet de loi préci. '… a l'ami-Ie 160 que les engagements définitifs au service

de l'Etat résultant des articles mentionnés ei-des>us se feront par dépassement de l‘effectif total du

personnel et en dehors du nombre d‘engagements de renforcement déterminé dans la loi budgétaire du

22 décembre 1997 précitée.

  

e) Dispu.vitinn administrative

L‘article XXXVI concerne l‘unique disposition administrative du projet de loi sous rubrique.

En effet. l‘article 161 prévoit une modification de l‘article 329 du Code des Assurances Sociales qui

est complété par un alinéa 2 nouveau créant la base juridique. au moyen d‘un règlement grand-ducal.

permettant au Centre commtnt de la Sécurité sociale de recueillir des données sur le lieu de travail. la

profession exercée. le niveau de formation du salarié et le secteur d‘activité de l'entreprise.

La Chambre de Commerce souscrit à une amélioration des possibilités d‘analyses statistiques du

marché du travail. Toutefois, elle se réserve de prendre position seulement après avoir pu prendre

sance du contenu du règlement grandatucal d'exécution.

 

*

REMARQU

 

FINALES

La Chambre de Commerce voudrait terminer le présent avis par deux remarques générales. Il est

tout d'abord à relever que le projet de loi sous rubrique ne se prononce pas sur la date d‘entrée en

vigueur.

Il y aurait dès lors lieu d'ajouter un article prévoyant que les dispositions sous avis entrent en vigueur

au ler janvier l999.

La Chambre de Commerce estime ensuite que le projet de loi sous avis devrait contenir un

dernier article prévoyant que les dispositions du projet de loi seront soumises. après une période

d‘application de cinq années. a un bilan général portant aussi bien sur le financement des nouvelles

mesures introduites que sur leur impact sur le fonds pour l‘emploi et sur la situation sur le marché du

travail.
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CONCLUSION GENERALE

Cette conclusion générale. la Chambre de Commerce voudrait reprendre son appréciation globale

concernant les d rents titres formant le projet de loi sous rubrique.

 

Une annexe récapitulative regroupe. de façon ponctuelle. ses revendications en ce qui concerne la

modification. respectivement la clarification de certaines dispositions du projet de loi.

Tout d'abord. la Chambre de Commerce souhaite réitérer son adhésion de principe aux conclusions

du comité de coordination tripartite du IX avril 1998.

Sous le point II du présent avis (..Le contexte du projet de loi sous rubrique“). il a cependant été

relevé que le projet de loi sous avis ne constitue qu‘un élément. certes important. d'une politique globale

destinée a combattre le fléau du chômage.

Certains points des conclusions de la tripartite n‘ont pas été repris. pour une raison ou pour une autre.

dans le présent projet de loi.

Or. la Chambre de Commerce se doit de rappeler que le PAN forme un ensemble censé refléter un

équilibre entre les diverses positions des parties impliquées.

Il s'ensuit nécessairement que toutes les mesures décidées dans le cadre du PAN devront être exécu-

tées dans les meilleurs délais. pour respecter l'équilibre global.

Pour ce qui est du chapitre relatif à une politique active de l‘emploi. la Chambre de Commerce peut.

d'une façon générale. approuver les différentes mesures de stage organisées au titre de l‘insertion. de la

réinsertion ou de la formation de certaines catégories de chômeurs.

Elle constate cependant que si l'objectif déclaré de l'harmonisation de ces différentes mesures a bien

été plus ou moins respecté. il n'en reste pas moins qu'une uniformisation plus poussée aurait été souhai—

table. de façon par exemple a ne laisser subsister plus qu'une ou deux mesures d‘insertion.

La Chambre de Commerce se permet pareillement d'exprimer ses doutes quant a la constitutionnalité

des _.discriminatinm positives" opérées en faveur des femmes.

En ce qui concerne le chômage des indépendants. la ‘hambre de Commerce salue expressément la

modification de la loi modifiée du 3(ljuin 1976. qui tend a tacilitcr le passage a l'activité d'indépendant,

Le titre Il traite de l'organisation du travail.

En ce qui concerne la nouvelle réglementation de la durée de travail des ouvriers et des employés

privés. la Chambre de Commerce approuve l'instauration de la période de référence légale de quatre

semaines pour la computation du temps de travail. qui constitute une nécessité absolue pour les

entreprises.

 

Elle salue également le fait que le projet de loi sous avis in " ' e à bon escient sur la faculté des pane-

naires sociaux de conclure des accords subordonnés destinés à régler. de préférence au niveau de

l‘entreprise elle-même. les modalités d'application concrètes des mesures arrêtées dans une convention

collective de branche. sectorielle ou couvrant plusieurs entreprises.

Certaines dispositions concernant la durée de travail des salariés mériteraient cependant une clarifi-

cation respectivement une modificationz la Chambre de Commerce renvoie à cet égard il l‘annexe

récapitulative ci-dessous.

Les mesures de fiexibilisation introduites en ce qui concerne le travail à temps partiel rencontrent

l'approbation de la Chambre de Commerce. de même d'ailleurs que la disposition de la réglementation

sur les jours fériés légaux.

La Chambre de Commerce est cependant d'avis que les mesures financières d'incitation à la

réduction du temps de travail constituent un pas dans la mauvaise direction.

Le Iilre [Il concernant la politique d'égalité des chances suscite un certain nombre d‘appréhensions

de la part de la Chambre de Commerce.

En ce qui concerne le congé parental. la Chambre de commerce a déja marqué. dans le cadre des

discussions de la tripartie. son accord de principe quant a l'introduction d'une telle mesure. qui s'im-

pose par ailleurs au niveau communautaire.

Les modalités d'application concrètes retenues dans le présent projet de loi vont cependant bien au—

delà de ce qui est exigé par la directive communautaire sur le congé parental.
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Outre le fait que le niveau d'indemnisation proposé setnble largement surfait aux yeux de la Chambre

de Commerce. ce nouveau congé attribué aux salariés ne manquera pas de poser à notnhre d'entreprises

des problèmes importants de gestion du personnel.

Par ailleurs. la Chambre de Commerce n'est pas persuadée que le congé parental pourra s'avérer

conttne mesure efficace dans le cadre de la lutte cottlre le chômage.

Finalement. certaines dispositions. qui seront plus amplement énumérées dans l'annexe récapitula-

tive ciatpt'ès. méritent impérativement une clarification. respectivement une modification sans peine

d'hypothéqucr la mise en oeuvre pratique du congé parental et de déclencher ainsi une forte réticence.

voire opposition de la part des entreprises.

Le congé pour raisons familiales n'a été discuté dans le cadre de la tripartite que quant a son principe.

Les modalités d'application concrètes ne résultent dès lors pas du PAN et rencontrent des réserves

expresscs de la part de la Chambre de Commerce.

 

A ses yeux. les dispo ons projetées nécessitent une révision approfondie; il est dès lors proposé

principalement aux autorités gouvernementales de présenter ttn projet de loi modifié a cet égard.

Le litre IV a trait au développement de l'esprit d'entrepreneurial.

La Chambre de Commerce voudrait a cet égard notamment renvoyer à sa proposition de texte

concernant la loi du 19juin l995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et l'arti—

sanat. par laquelle elle suggère d'introduire une libéralisation des heures de fermeture pour tous les

, . . . ., . . :

commerces de detail dont la surface de vente est interieure a 400 m .

Par ailleurs. la prise en charge par l'Etat des cotisations pour les allocations familiales des indépen—

dants est expressément saluée par la Chambre de Commerce.

En ce qui concerne l'enseignement et la formation professionnelle. la Chambre de Commerce

approuve les tnodifications envisagées dans la mesure où elles traduisent les recommandations émises

par le comité consultatif {! la formation professionnelle à caractère tripartite.

Le titre VI contient les dispositions financières et administratives.

La Chambre de Commerce voudrait renvoyer plus particulièrement aux développements qu'elle a

consacrés à l‘augmentation envisagée des taux d‘accises et aux conséquences possibles d'une telle

augmentation.

Les mesures fiscales rencontrent l'approbation de la Chambre de Commerce.

Sous réserve de la prise en compte des remarques formulées dans le cadre du présent avis. la

Chambre de Commerce peut dès lors. après consultation de ses ressortissants. marquer son accord aux

dispositions du projet de loi sous rubrique.

ANNEXE RECAPITUI A'I‘IVE 

Darts cette annexe. la Chambre de Commerce voudrait se limiter {; énumérer d‘une façon succincte

les principales propositions de modification ou de clarification des dispos ions du projet de loi sous

avis; il est bien entendu que ces propositions sont plus amplement développées dans le coprs même de

son avis.

 

Dans la partie II (…Le contexte du projet de loi sous rubrique"). la Chambre de Commerce a énuméré

un certain nombre de points du PAN qui n‘ont pas été repris dans le projet de loi sous rubrique.

De même. elle a rappelé l’importance de certaines dispositions du Plan d‘action en_f'uvvur du secteur

:les classes moyennes. qui restent en suspens.

D‘autre part. il a été proposé de modifierl'urtic-le [4 de la loi du 3()_juin 1976 portant l)création d'un

fonds pour l'emploi. 2) réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet. en vue de

consacrer expressément dans le texte de cette loi lajurisprudence prévalanljusqu"en 1997 aux termes de
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laquelle l'employeur ne peut être condamné a rembourser les indemnités de chômage au fonds pour

l'emploi qu'en cas de licenciement avec effet immédiat déclaré abusif.

En ce qui concerne les dispositions du projet de loi sous avis. les principales modifications ou classif

fications suivantes on été suggérées par la Chambre de Commerce.

Titre |: Politique active de l‘emploi

1] Les différentes formes de stages devraient prévoir une période d'e ' 'ai analogue à celle prévue par

la loi du 24 mai 1989 sttr le contrat de travail. les préavis éventuels a donner par l'employeur étant

également a calculer conformément aux dispositions de cette loi (unie/ex 8. I7, 24 et 34 du projet de

loi),

2) Les jeunes demandeurs d'emploi placés dans le cadre de la DAT continuent a être privilégiés en

ce qui concerne le ni\ eau de leur ill!ll‘llllll.\‘tllllln par rapport à ceux placés respectivement dans un

stage—initiation ou un stage de préparation en entreprise (article 22 du projet de loi).

 

3t Les_fin‘nmlitév introduites par l'article 39 du projet de loi font double emploi avec celles prévues par

l'article 9 actuel de la loi du 21 février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de

l'Administration de l'Emploi et portant création d'une Commission nationale (le l'Emploi.

Titre II: Organisation du travail

[ ) [. 'article 52 paragraphe -l point I dispose que les négociations en vue de la conclusion d'une conven-

tian collective de travail devront porter obligatoirement. entre autre ur la question de la réduction

du temps de travail.

 

La Chambre de Cotnmerce propose de reprendre à cet égard le texte figurant dans les lignes direc—

trices pour l'emploi 1998. arrêtées par le Conseil européen. qui prévoient que la réduction du temps

de tra tail [ll’lll‘ être l'une des questions qui font l'objet de telles négociations.

Z) L'obligation tle [raitsntixtivtl tle.t‘ plans tl'urganis‘atiwt du travail à l'Inspection Travail et des Mines.

prévue à l’article 54 paragraphe 3 alinéa est it supprimer.

 

3) L'e,\tenxitut d‘une période de re'I'e'rence inférieure à la période de référence légale. au cas où elle

figure dans une convention collective non déclarée d'obligation générale conclue avant l'entrée en

\ igueur du projet de loi sous avis. a d'autres entreprises non couvertes par cette convention collective.

rencontre l'opposition catégorique de la Chambre de Conmterce (article 54 paragraphe 6).

4) La limite maximale exceptionnelle de la durée (lt: travail journalière de douze heures (article 55

paragraphe 2) devrait être possible en présence d'une durée de travail hebdomadaire moyenne de 40

heures. calculée par rapport a la période de référence légale de quatre semaines consécutives.

S) L'application concrète de la noU\elle règle du ll’lJl/M‘ tle rep… non rémunéré de 30 minutes au

minimum {article 56) detruit pouvoir faire l'objet d'un accord prioritairement au niveau de l'entre

prise clleanéme.

Titre III: Politique d‘égalité des chances

Article XVII: Le congé parental

l] L'article 85 du projet de loi est {. clarifier notamment en ce qui concerne la notion de ..lltl—ll'lll/H‘" et

l'obligation de réduction de la durée de travail antérieure du salarié désirant bénéftc 'r du congé

parental.

  

2) L'article 86 dernier alinéa est a clarifier de façon a renvoyer plus expressément au cas du

tle'tacltetm‘nt d'un salarié occupé normalement sur le territoire luxembourgeois.

3) L'article 87 paragraphe .? devrait être précisé dans le sens que les prolongations du congé parental

en cas d’autmc/tement multiple ne s'entendent que pour tout enfant au-delà du premier.

4) L'article 88 devrait prévoir. en cas de décès de l‘enfant. des modalités de notification dans un bref

délai à l'employeur.

5) Quant a l'article 9(). la Chambre de Commerce \oudrait renvoyer aux différentes rentarques

formulées dans le commentaire se rapportant a cet article.
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6) L‘article 91 paragraphe () alinéa 2 dispose que la durée du congé parental est prise en compte dans

la détermination des droits liés à l‘ancienneté d'un salarié; cette disposition est a supprimer. alors

qu'elle est en contradiction flagrante avec le principe énoncé au paragraphe 1 de cet article qui

prévoit que le contrat de travail est suspendu pendant le congé parental,

7
En ce qui concerne la période de protection contre le licenciement attachée au congé parental

(article 9! paragraphe 2). la Chambre de Commerce demande des clarifications par rapport aux

différentes questions développées au commentaire des articles y afférent.

8 La question d‘interprétation soulevée par la Chambre de Commerce à la lecture conjointe des

articles 88 paragraphe 4. 89 paragraphe 1, 91 paragraphe 5 et de la loi du 7 juillet 1998 sur la

protection de la maternité de la femme au travail (voir commentaire des articles .vuh article ‘)I para—

graphe 5) mérite une clarification aux yeux de la Chambre de Commerce.

‘) La Chambre de Commerce rappelle que le montant de l‘indemnité payable pendant le congé

parental lui semble exagéré {article 94).

10) En ce qui concerne l‘article 95, qui prévoit les procédures adminixtratives se rattachant à

l‘indemnité de congé parental. la Chambre de Commerce réclame un délai de notification

d‘au moins un mois pour l'information a fournir par la caisse nationale des prestations familiales a

l‘employeur.

] l La sanction pénale prévue par l‘article 98 à l‘encontre de l'employeur est disproportionnée.

Par ailleurs. il faudrait prévoir expressément que l‘indemnité de congé parental est immédiatement

suspendue en cas de travail clandestin dûment constaté pendant la période du congé parental.

I
J

L‘article 100 exige qu‘un fonctionnaire de l'Etat désirant bénéficier du congé parental doit être en

activité de service depuis au moins une année.

Une condition de stage similaire auprès d‘un même employeur est également revendiquée par la

Chambre de Commerce en ce qui concerne le secteur pri vé.

l}) La Chambre de Commerce demande l’ajout d’un article l()2hix nouveau prévoyant une e'rulmi/ian

l[(‘.\‘ incidences du congé parental. notamment sur la situation du marché de l‘emploi. cinq ans après

son entrée en vigueur; une telle évaluation a en effet été retenue dans le cadre du PAN.

Article XVIII: Le congé pour raisons familiales

] ) Les dispositions du projet de loi sous avis décharge… les parents de toute responsabilité personnelle.

contrairement au projet de loi déposé par Madame la Ministre de la Promotion Féminine en |996: la

Chambre de Commerce demande ainsi de reprendre dans le cadre du présent projet de loi le principe

selon lequel la moitié du congé pour raisons familiales est imputée sur le congé de recréation de la

personne concernée.

2) La Chambre de Commerce est d‘avis que dans les entreprises offrant à leurs salariés un nombre

de jours de coi1g6de reci'fiation supérieur au congé légal, le congé pour raisons familiales devrait

s‘imputer d‘abord sur les jours de congé excédant le congé légal.

3) Dans bon nombre d‘entreprises. les salariés bénéficient déjà d‘un congé social répondant aux mêmes

aspirations que le congé pour raisons familiales: aux yeux de la Chambre de Commerce. un cumul

des deux différents congés est inconcevable.

4) Il y aurait lieu de préciser dans le projet de loi que le congé pour raisons familiales n‘est pas dû. dans

le chef d‘un salarié, si une autre personne en disponible pour s ‘occuper de l’enfant, cette personne

pouvant être respectivement le conjoint ou concubin. respectivement la personne qui s'occupe

normalement de l'enfant.

5) Il faudra préciser a l‘endroit de l‘article [05 que les cinq jours de congé pour raisons familiales

s'entendent sur une période :le référence d'une année.

()) Le règlement grandducal prévu à l‘article l()9paragmphe 2 devra impérativement entrer en vigueur

au même moment que la loi.

7) La possibilité de dérogation à la durée normale du congé pour raisons familiales reconnue au

contrôle médical de la sécurité sociale par l‘article [06 devrait prévoir une durée maximale à ne pas

dépasser.
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Article XIX: Mesures en faveur de la réintégration dans la vie active

I ) L'article Il} oblige les entreprises à donner accès à des nte.\‘urex deformation continue a leurs sala-

riés absents en raison d'une interruption de carrière: la Chambre de Commerce ne peut pas accepter

l'effet cocrcitit' de cette disposition. alors que le PAN ne va pas dans ce sens.

Titre IV: Développement de l‘esprit d‘enlrepreneuriat

Article XXI: Le droit d 'e'mblissemem

l ) La Chambre de Commerce demande l'intégration. dans le cadre du projet de loi sous a\ is. de

dispositions spécifiques pour l‘établissement des agents immobiliers, de telles dispositions a_'ant été

préparées … ce la prot‘e.. on concernée en 1995 déjà.

 

 

Article XXIII: Les heures de fermeture des magasins de détail

l)l.a Chambre de Commerce renvoie notamment a sa proposition de texte formulé a l‘endroit de

l'article 124. qui vise a Ii[7(;l‘llli.ïl’l' le régime [les Immo de fermeture en excluant du champ

d‘application de la loi du l‘)juin 1995 les magasins de détail dont la surface de \ente est inférieure a

400 m".

Titre VI: Dispositions financières et administratives

] ) La Chambre de Conuneree voudrait renvoyer aux appréhensions formulées ;] l'encontre de

l'ariit'le [32 et du règlement {mm/«Inca! relatif?! l'article I32: il est en effet conseillé aux autorités

gouvernementales d'étudier en détail la marge de manoeuvre réelle qui existe pour une augmentation

des“ run.v d’au-[res et d‘effectuer par conséquent cellefci en connaissance de cause.

Remarques finales

La Chambre de Commerce voudrait rappeler les deux remarques finales insérées in fine du projet de

loi sous a\is.

Il y aurait lieu. d‘une part. de doter le projet de loi sous avis d'une disposition générale fixant son

entrée en vigueur au ler janvier 1999.

D'autre part. la Chambre de Commerce estime que l'ensemble des dispositions du projet de loi

devront être soumises à un bilan général après une période d‘application de cinq années.
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CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998—1999

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national

en faveur de l‘emploi 1998

:k :y. :];

AVIS DE LA CHAMBRE DES EMPLOYES PRIVES

sur le projet de loi et sur les règlements grand-ducaux relatifs

à la mise en oeuvre du chapitre VI du projet de loi

(16.10.1998)

PREFACE

Par lettre du 14 août 1998_ Monsieur Jean—Claude Juncker. Ministre du Travail et de l‘Emploi. a

soumis le projet de loi sous rubrique 51 l'avis de la Chambre des Employés Privés.

Ledit projet a pour objet de mettre en oeuvre les mesures contenues dans le plan d‘action national en

faveur de l‘emploi. fruit d'une négociation tripartite. qui a été arrêté le 18 avril 1998,

L'obligation d'élaborer un tel plan découle des conclusions du Conseil Européen extraordinaire sur

l‘emploi qui s'est déroulé sous présidence luxembourgeoise les 20 et 21 novembre 1997 à Luxembourg.

La Chambre des Employés Privés tient à réitérer ses félicitations au Gouvernement pour avoir placé

sa présidence de l'Union Européenne sous le signe de la lutte contre le chômage. Son engagement

soutenu en faveur de l‘emploi a été reconnu aussi bien sur le plan national que sur le plan international

corinne un nouvel élan en la matière faisant naître des espoirs.

La stratégie déclarée du Conseil Européen de novembre 1997 a été de définir des ,,lignes directrices

pour l'emploi" fixant les grands axes de la politique à mener pour faire reculer durablement le chômage

et s‘insérant dans des plans d'action nationaux pour l‘emploi élaborés par chaque Etat membre dans une

perspective pluriannuelle.

Ces lignes directrices ont été soumises a l‘avis de notre Chambre professionnelle qui a profité de loc

casion pour faire un certain nombre de propositions en matière de lutte conlre le chômage dans sa

contribution de janvier 1998,

L'accord tripartite du 18 avril 1998 n‘a pas fait référence. ni a notre contribution. ni a celles des autres

organismes qui onl été sollicités pour élaborer des propositions concrètes.

C‘est pourquoi. le lexle intégral de notre position estjointe. en annexe. à notre avis qui a été adopté à

l'unanimité lors de l‘assemblée plénière du 16 octobre 1998.

Luxembourg. le 16 octobre 1998.

Le [)ii'm‘lvur. Le Présidwu.

Théo WILTGEN Jos KRATOCHWIL

11.11.1998
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TITRE ()

RESUME DES PRINCIPAUX PASSAGES DE L’AVIS

Titre I. La politique active de l'emploi

Le projet contient diverses mesures destinées à combattre le chômage des jeunes et des adultes.

 

Les mesures d' sertion destinées aux jeunes * stage-initiation. division d'auxiliaires temporaires et

stage de préparation en entreprise — créent des situations intermédiaires entre le chômage et l'emploi

stable. Elles permettent au jeune de se rapprocher d'un emploi en aceroissant les occasions d‘acquérir de

l'expérience et de se forger des compétences.

Pour entraver la progression du chômage de longue durée et aider les personnes adultes à réintégrer le

marché de l'emploi après une période de chômage. il est proposé de créer un stage de réinsertion profes—

sionnelle pour adultes. Cette mesure est accueillie favorablement par la CEP-L

Observations

]. Le projet est peu innovateur

Loin de s'aventurer si peu que soit dans une direction d'une ..réorganisation“ du passage écolevie

active. le projet opte pour Line reconduction de mesures existantes. tout en les adaptant légèrement et en

les regroupant. mais de manière seulement partielle. dans une loi unique.
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2. Pourquoi prévoir (Ii/]iît‘t'ttt.\' nivetnu d'inzlvmni.\‘utiun."

On manque l'occasion d'aligner les tnodes de rémunération dans les différentes mesures.

La différenciation. même si elle connaît une certaine atténuation. est maintenue: le contrat le mieux

payé reste celui conclu dans la division d'auxiliaires temporaires. si on fait abstraction des jeunes

tr; 'aillztttt dans le pool des istants.  

3. Les (Ii\t'rt'lnt'nnlions po.ritivcr prévues \lflll! pmu/untne'ur :} rester sans ('ffl’l'

Darts deux mesures. à savoir le contrat stage—initiation et le stage en entreprise. les aides sont. a titre

transitoire. plus élevées si le candidat engagé est une jeune femme.

La CEP°L est d'avis que la ..discrimination positive“ des jeunes femmes parle biais d'une participa

tion plus élevée du fonds pour l'emploi n'aura qu'un effet très limité.

Le stage-initiation et le stage en entreprise ne se prêtent guère a l'occupation de jeunes filles du fait

qu'ils se déroulent quasi exclusivement dans des entreprises industrielles qui par tradition occupent.

dans la production. un nombre très restreint de femmes. fait qui n'est généralement pas imputable {\ une

politique dite de ..discrimination".

Si le Goto crnent entend sérieusement avantager les jeunes filles par rapport aux hommes. il devrait

favoriser l'emploi féminin dans la division d'auxiliaires temporaires et le pool des assistants.

4. Une mixe [: disposirizm qnu.\'i cru/tuto d'une ntuin—tl'ot'm'w très qualifiée

En ce qui concerne les communes et les A.S.B.L. qui ont le droit d'avoir recours a des jeunes de la

division d'auxiliaires temporaires. elles bénéficient actuellement d'une prise en charge de 5094 par le

Fonds pour l'emploi.

Le Fonds pour l'emploi entend rembourser il l'a\ cnir aux communes et aux A.S.B.L non pas 5[)‘/1

mais bel et bien 85% de l'indemnité a verser au jeune. En plus il prend il charge les charges patronales et

fiscales prévues en matière de salaire.

A titre d'exemple. unjeune de 26 ans ayant droit a 85% du salaire social minimum pour salarié quali-

fié touche une indemnité brute de 47.20] .* LUF. le coût pour l'employeur (communes. A.S.B.L.. etc.}

est de 7.()X().f LUF. soit —l(l. LL'F par l'heure.

Mettre a disposition d'un employeur du secteur privé une main-d'oeuvre qui ne coûte que —l().f LUF

l'heure est une concurrence inouïe par rapport au salarié auquel l'employeur doit payer le salaire social

minimum. Pour le même prix. il peut engager plus de 7jeunes de la division d'auxiliaires temporaires!

 

Et. avec un coût de 4(}.— LUF. le jeune engagé n'est pas trop cher pour faire n'impot1e quel travail.

Son expérience professionnelle risque en conséquence de ne connaître que dégradation et

déqualification.

Cette mesure. qui devrait être saluée quant a son principe. risque d'avoir des effets second-aires

néfastes. et sur les jeunes concernés et sur le marché de l'emploi en général.

5. Le [n'oje/ risque (le t'l‘t‘er (Ill chômage récurrent

Le fait de prendre en compte les mesures de mise au travail comme périodes de stage ouvrant droit a

l'indemnité de chômage permet au Go… ernement de réduire a la litnite & zéro le chômage de longue

durée.

En plus. on peut éviter à court tenue avec cette politique que les chômeurs ne soient drainés de façon

automatique dans la marginalisation et dans l'exclusion.

Mais a la longue. il est a craindre que le poids du chômage se concentre toujours sur les mêmes

personnes qui toumcnt de façon récurrente entre mesure de mise au travail et chômage.

Titre 2: L‘organisation du travail

Le projet introduit des modifications au niveau des thèmes à aborder dans le cadre d'une convention

collective de tra\ ail. De même. il prévoit des changements au niveau de la durée du travail aussi bien

pour le travail à temps plein que pour le travail a tetnps partiel.

Enfin. il élargit les hypothèses dans lesquelles l'on peut recourir a un contrat a durée déterminée.

4459 - Dossier consolidé : 207



A. Les conventions callectives de travail

Lc projet énumère quatre sujets qui doivent être discutés obligatoirement dans le cadre des négocia—

tions collectives. ll s'agit:

' de l'organisation du travail et l‘aménagement du temps de travail:

' de la politique de formation de l'entreprise ou du secteur, concernant tant les salariés que les

chômeurs;

' du développement ou du maintien de l'emploi dans l‘entreprise ou le secteur:

' de la mise en oeuvre de l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans l'entreprise ou le

secteur.

()bsrrvatiwzs‘

1. Pourquoi ne .\‘tli.\il-Utl pas l'occasion [altrr/n‘m‘étlcr [: une rtf/imite globale de la lui 110 1965 sur les

('lHl\’(’lllf(fll.\‘ ('UHl’('li\'t'\‘ (Il’ travail?

La CEP-L regrette que la réforme de la législation sur les conventions collectives de travail, annow

cée depuis des années. reste une fois de plus sur la liste d'attente, le projet se limitant à procéder settle-

ment Îl (les adaptations ponctuelles.

2. L'absence d'un organe rentra! chargé d'arc/tirer et :le surveiller les conventions t'l)”t't'li\’l'.\‘ (le

travail .\‘e_/itit sentir

La CEP-L se demande comment les efforts ou les progrès réalisés en matière de conventions collec-

tives de tra 'ail peuvent être appréciés si nous ne disposons pas au plan national d'un archivage sérieux

de toutes ces conventions.

Il est incompréhensible qu'un pays comme le Luxembourg. connu pour sa politique efficace en

matière de partenariat social. n‘arrive même pas a réaliser un banal archivage de toutes les conventions

collectives de travail.

Une politique cohérente et efficace en matière de conventions collectives telle que préconisée de

nouveau parle projet présupposc. non seulement des partenaires sociaux engagés. mais aussi une insti-

tution ou administration chargée de centraliser et de surveiller les conventions collectives de travail.

B. La réglementation de la durée du travail

Le projet généralise le principe de la période de référence minimale de 4 semaines pour tous les

salariés.

Ce principe permet une répartition inégale des horaires sur une période de 4 semaines, a condition de

ne pas faire travailler plus de 10 heures par jour et 48 heures par semaine.

L'entreprise doit établir un plan d‘organisation du travail couvrant chaque fois une période dc

4 semaines. Ce plan doit être établi au plus tard cinq jours avant le début de la période de référence.

Observations

|. L'mnplrwear se voit reconnaître un [mt/mir ultra/u

Si le plan d'organisation doit être soumis pour avis a la délégation du personnel s'il en existe,

l‘absence (l'avis ou un avis négatif ne peut pas empêcher la mise en vigueur du plan.

Le plan est donc établi par l'employeur et imposé au salarié.

2. Le salarié sera .wmnis ti des horaires toujours rhangeants

Pat“ l'introduction de la période de référence de 4 scmaincs, le salarié peut être confronté au début de

chaque mois tc'esta‘kdire toutes les 4 semaines) a un horaire de travail complètement bouleversé.

3. [.t' projet introduit une ..Imatt'flexibilité“

Ce sera la ..haute flexibilité“ qui s'installent en demandant unc grande disponibilité aux salariés:

sollicitations pour travailler le week-end. pour rester tard le soir. pour venir plus tôt le matin etc.
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Une semaine. le salarié peut être obligé de commencer à 7 heures du matin. l'autre semain' a

l 1 heures du matin. même scénario pour le soir.

4. Le salarié sera soumis [: (les horaires [ml't‘it'ulièrvmmit pénibles“

Le résultat de cette flexibilité au niveau de l'organisation du travail sera des horaires particulièrement

pénibles, remettant en cause toute organisation dans le cadre de la vie privée.

5. Leprojct unlmînc ['impruvibilitépour le…/(trié (lc ront‘ilt'yrxu vicproflæv‘donne/lv plsu i'icprivéc

Dans un environnement de travail où l'employeur peut changer toutes les 4 semaines les horaires de

travail et où le travail peut être tout a fait irrégulier. des jours de travail de 6 heures varient avec des

jours de travail de l() heures. Ceci rend quasi impossible une vie normale en couple si les deux parte—

naires ont une occupation de salarié et . s ont a charge un ou plusieurs enfants.

 

6. La flexibilité doit être négociée et non pas imposée au .mlarié

Une généralisation quasi inconditionnelle de la période de rél"‘rence de 4 semaines conduit a une

dérégulation el'fre'née et indit'l'érenciée.

En l‘absence d‘une convention collective de travail. les droits de décision ou de codécision des sala-

riés lors de l'établissement du plan d'organisation du trav ail sont inexistants. L'employeur a le droit

d'imposer son plan.

Afin de garantir une flexibilité positive. la CEP-L se prononce pour un temps de travail négocié dans

le cadre d‘une convention collective de travail. et contre un temps de travail imposé dans des entreprises

non liées par une convention collective de travail.

7. L1’ projet ne (lil rien \m‘ la voleur et la por/ée des“ rlt'z'ordv‘ .vulwrdonnés

Si la convention collective de travail prévoit une période de référence dépassant les quatre semaines.

alors elle peut prévoir que des accords subordonnés règlent au niveau de l'entreprise l‘application de la

période de référence.

Mais même si des conditions précises figurent dans la convention collective quant a la façon de

conclure de tels accords subordonnés, il est à craindre que l‘employeur n'impose son point de vue. car le

projet ne prévoit pas de possibilité de recours contre un accord subordonné qui serait établi sans l‘accord

des salariés et qui ne respecterait pas les conditions arrêtées dans la convention collective.

La CEP—L est d'avis que le texte proposé permet aisément de transformer une flexibilité négociée au

niv au de la convention collective de travail en une flexibilité imposé‘ au niveau de l'entreprise.

Afin de prévenir cette évolution. la CEP-L exige que les accords subordonnés établis au niveau de

l'entreprise portent, pour être valables. la signature des syndicats a) ant la qualité de parties signataires

de la convention collective de travail.

C. Le travail volontaire à temps partie!

il est prévu d'introduire aussi au niveau du travail a temps partiel une période de référence de

4 semaines.

En plus. l'employeur a le droit d‘augmenter pendant cette période de référence le travail journalier et

hebdomadaire de 50%.

Un salarié travaillant a nil-temps peut donc être obligé de travailler 6 heures parjour au lieu de 4 et 30

heures par semaine ou lieu de 20. (“est l'employeur qui en décide.

Ol7.vrr\'ulions

]. Le projet rend quu.vi ini/m.v.vihlc l'exercice conjoint de rlcu.v on pin.virtua emplois [! twa/m‘ por/ir!

Un salarié qui cumule deux emplois a mi-temps est quasiment dans l‘impossibilité d'honorer a l'ave-

nir ses engagements auprès de ses différents employeurs.

l, Le projet remi tli_' 'icile la <'olit'ilidli0lt de la vie [m)_f'r.v.virmncllc el de la vie privée

 

La forme du travai a temps partiel est souvent choisi par le salarié parce qu'il a un certain nombre de

contraintes au niveau de sa vie privée qui limitent sa disponibilité.
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Or. la ,,haute flexibilité“ introduite par le projet rend plus épineuse l‘organisation de la vie privée et

risque de remettre en cause les arrangements qu‘il a pris par exemple pour organiser la garde de ses

enfants.

Ce seront en premier lieu les femmes qui seront victimes de cette nouvelle flexibilité au niveau du

temps de travail

3. Le [lroje/ prévoit une augmentation de la durée du travail plus substantielle que celle prévue pour le

travail [! tent/rs plein

Pour un salarié travaillant {) temps plein, le projet limite à 20% l‘augmentation de la durée du travail

pendant la période de référence: de 8 a 10 heures par jour et de 40 51 IX heures par semaine.

Au niveau du travail à temps partiel, cette augmentation est de 50% et plus!

D. La renaissance du contrat à durée déterminée

Le projet autorise le recours au contrat a durée déterminée pour embaucher un demandeur d‘emploi

inscrit à l'Administration de l'emploi, notamment dans le cadre d'une mesure d‘insertion ou de réinser—

tion dans la vie active.

Observations

]. Le projet généralise et hztmllise le recours“ au contrat à durée déterminée

Le projet permet l'interprétation que tous les jeunes sortant de l'école et toutes les personnes ayant

perdu en cours de route. c'est-à-dire à l'âge adulte. leur emploi, soit qu‘ils ont été licenciés. soit qu'ils ont

démissionné. soit que leur entreprise a fait faillite ou a cessé tout simplement son activité, peuvent être

engagés sous contrat à durée déterminée.

La seule exception est le salarié qui change d‘employeur de son propre gré.

A l‘avenir_ il est donc peu probable qu'un salarié qui a perdu son emploi soit de nouveau engagé par

contrat a durée indéterminée. Le contrat à durée déterminée, au lieu d'être l‘exception, sera de nouveau

la règle. et le contrat a durée indéterminée sera relégué au second rang.

Brett a terme chaque engagement se fera moyennant contrat a durée déterminée et le cas échéant, ce

contrat sera ou bien transformé en contrat a durée indéterminée après 24 mois ou bien le salarié sous

contrat a durée déterminée est remplacé par un chômeur engagé lui aussi sous contrat à durée

déterminée.

Autre avantage pour l‘employeur: il n‘a pas besoin de respecter la période de carence prévue par la loi

du 24 mai l98‘) sur le contrat de travail. mais peut faire suivre un contrat a durée déterminée directement

par un autre.

2. L‘ouverturefaire par le prva est disproportionnée

Bien qu'il oil évidemment préférable qu'un chômeur soit embauché sous contrat a durée déterminée

que de ne pas être embauché du tout, l‘ouverture faite par le projet est dangereuse et même dispropor—

tionnée par rapport à l'objectif poursuivi qui est celui de combattre le chômage.

En présence d‘un taux de chômage somme toute asse7 faible par rapport a certains pays étrangers, estf

il raisonnable d‘avoir recours à une de'régulation ma e?

 

Titre 3: La politique d'égalité des chances

Le projet propose comme nouvelle mesure l'introduction d‘un congé parental et d‘un congé pour

raisons familiales.

En plus. il contient des dispositions relatives aux actions positives dans le secteur privé et prévoit des

mesures facilitant la réintégration dans la vie active.

A. Le congé parental

La durée du congé parental est de 6 mois plein temps ou de l2 mois a temps partiel pour chaque

enfant agé de moins de cinq ans. En cas d‘accouchement multiple. le congé parental est prolongé a

raison de 2 mois temps plein ou de 4 mois a temps partiel par enfant.
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A l‘expiration du congé parental. le bénéfic' 're a la garantie de retrouver son poste de travail anté—

rieur ou un poste similaire qui répond à ses qualifications. Dans ce dernier cas. la rémunération doit au

moins être équivalente à celle qu‘il touchait pour son ancien poste.

Les frais engendrés par l'introduction du congé parental sont a charge du budget de l‘Etat. L'indemf

nité mensuelle forfaitaire accordée pendant le congé parental s'élève a 60.354: LUF (indice 548,67)

pour le congé a temps plein et a 30. l77.— LUF (indice 548,67] pour le congé a ini-temps.

()I>.wn'utimza‘

]. Ll/[Ir‘1ric‘lresle en retrait par ruppur'îü la directive eumpüwuw metrsz en oeuvre l'accord—cadre sur

le congé parmml

Cette critique vaut notamment en ce qui concerne les enfants pour lesquels le bénéficiaire peut obte—

nir un congé parental.

Si la directive précise qu‘il peut s'agir d'enfants âgés entre 0 et 8 ans. le projet accorde un congé

parental seulement jusqu'à l'âge de 5 ans de l‘enfant.

Le projet n'épuise pas toute la latitude qui lui est offerte par la directive.

2. Le projet ne définit par in «Umm le chump LI(’.\‘ In"…f/îvioirvs potentiels

Suivant les dispositions du projet. le congé parental est destiné aux salariés. apprentis travailleurs

indépendants. fonctionnaires. employés et ouvriers de l'Etat ainsi qu'au personnel des communes. des

établissements publics et de la Société Nationale des Chemins de Fer.

Cette définition du cercle de» bénéficiaires potentiels du congé parental soulève la question de savoir

si les personnes effectuant une mesure d'insertion ou de réinsertion professionnelle ont également droit

a un congé parental.

La question se pose notamment pour celles des mesures qui créent un véritable lien contractuel entre

l‘employeur et le demandeur d‘emploi. telles que le contrat de stageinitiation ou la division d'auxiliaires

temporaires.

 

}. Le projet [aime planer le doute \”Itl' lu qiuu‘lion de .mi'uir .\'i [m /i‘mituliersjuni. ’mn‘ aussi 1/11 ('Uligé

purmml

Le projet ne dit pas clairement que les travailleurs frontaliers ont aUssi droit au congé parental.

S‘il devait se trouver qu‘ils sont exclus du bénéfice du congé parental — solution qui ne trouverait pas

l'aval de la CEP-L * notre Chambre fait remarquer que cette exclusion peut avoir des répercussions sur

le choix des personnes qu‘un employeur se propose d'embaucher.

En effet. s‘il a en face de lui deux personnes équivalentes. mais dont l'une est susceptible un jour de

faire valoir son droit a un congé parental. alors que l'autre est exclu de ce bénéfice. il est a prévoir que

son choix se portera sur le candidat frontalier dont il sait qu‘il ne serajamais absent de son lieu de travail

pour cause de congé parental.

On crée ainsi des conditions de concurrence inégales sur le marché de l‘emploi entre Lin salarié rési-

dant au Luxembourg et un salarié frontalier. conditions qui risquent de privilégier a moyen ou a long

terme. l'emploi de main-d‘oeuvre frontalière.

4. Le ref/im rl'uc'r'rmler le congé [?lll‘(‘Hl(ll rl…“ .vu/uriéx en période d‘un… doit êlrzl nnum‘é

Le projet prévoit que pendant la durée de la période d'essai. le salarié engagé par contrat a durée indé

terminée ne peut pas prétendre au congé parental.

Le droit a ce congé spécial naît seulement à l‘expiration de la période d'essai.

La CEP-l. estime que l'interdiction générale doit être nuancée.

 

Au lieu d‘exclure purement et simplement tout salarié en période de ti du bénéfice du congé paren-

tal. il conviendrait de préciser que cette exclusion n'est pas applicable au congé parental que le/la sala—

riétc) doit prendre innnédiatement après le congé de maternité.
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5. Un salarié travail/un! [: temps partiel aura des riiflit'tl/lés‘ pour jouir pleinement (le .\‘()H congé

parental

La loi régissant le travail a temps partiel subira un certain nombre de modifications fondamentales

qui vont toutes dans le sens d‘exiger une plus grande flexibilité du salarié en termes d‘horaire de travail.

Il se peut ainsi que le salarié se voit imposer une période de référence au cours de laquelle la durée

hebdomadaire de son travail risque de dépasser la durée normalement prévue.

L'objectif premier du congé est d‘assurer une présence auprès de l‘enfant a des moments cruciaux

pour son évolution et son développement. Comment cet objectif peut-il être sauvegardé si le salarié est

obligé de se sottmettre a des horaires de travail irréguliers?

6. Pourquoi ne pas [Jeune/{re un_/i‘netionnement du congé parental."

Les six mois de congé parental a plein temps et les douze mois a temps partiel doivent être pris en

bloc et ne peuvent pas être fractionnés.

Notre Chambre propose d'autoriser le salarié a fractionner son congé parental. chaque fraction devant

au moins comprendre un mois.

Elle a bien conscience du fait que cette proposition ne rentre pas directement dans l‘objectifpoursuivi

parle présent projet de loi qui est celui de favoriser l‘embauche de chômeurs. Elle estime néanmoins que

le système du splitting pourrait être utilisé efficacement surtout dans les grandes entreprises.

B. Le congé pour raisons familiales

Chaque salarié a droit de prendre 5 jours de congé pour raisons familiales en cas de maladie grave de

son enfant. de son conjoint ou du parent naturel de l‘enfant.

 

Ces jours de congé sont dus sur présentation d‘un certifie ( médical.

Les coûts engendrés par l'octroi du congé pottr raisons familiales sont a charge non de l‘employeur,

mais du budget de l‘Etat.

()Imermlions‘

]. Le proje/ est en régression par rapport à un projet initial (lu Ministère de la Promotion Féminine

Le projet du Ministère de la Promotion Féminine accordait un congé pour raisons familiales peu

importe la gravité de la maladie dont est atteint l'enflant ou le conjoint.

Le projet du Gouvernement limite le congé a des maladies qualifiées de graves.

t
v

. Le projet reste en retrait par rapport à ce qui est déjà actuellement prévu dans eertaines conventions

collectives de travail

Bien qu‘il n'existe à l‘heure actuelle aucune obligation d'accorder desjours supplémentaires de congé

en cas de maladie d‘un enfant ou du parent. certaines conventions collectives accordent aux personnes

tombant sous leur champ d‘application un congé spécial appelé congé social.

Ces conventions définissent plus largement la notion de raisons familiales.

En effet, le congé social est accordé non seulement en cas de maladie de l'enfant ou du parent. mais

également en cas de survenance d'un cas de force majeure rendant indispensable la présence du bénéfi-

ciaire a son domicile.

3. Qui supporte ies‘_lhli.i‘ d‘un congé indûment pris?

Le projet prévoit que l‘appréciation du caractère grave de la maladie est confiée au contrôle médical

de la sécurité sociale. Ce dernier peut refuser le paiement de l'indemnité pécuniaire de congé pour

raisons familiales s‘il estime que dans le cas qui lui est soumis, il n'y a pas de maladie grave.

Qui, dans pareil cas, doit supporter les frais engendrés par l‘octroi du congé pour raisons familiales?

Les jours de congé pris sont-ils assimilés à une absence pour cause de maladie du bénéficiaire ou sont—

ils retranchés de son congé annuel de récréation?

Par ailleurs. la non-reconnaissance du caractère grave de la maladie peutclle être un signe pour l'CIÏIV

ployeur que le salarié abuse de sa confiance? Peuvelle ainsi constituer un motifde licenciement. notanr

ment dans l‘hypothèse où le salarié récidive?
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C. Les mesures en faveur de la réintégration dans la vie active

Le projet introduit deux mesures pour favoriser la réintégration dans la vie active:

' la première mesure est réservée aux femmes célibataires ou divorcées ayant charge d'enfants ainsi

qu'aux personnes en situation monoparentale.

Si ces personnes participent à une mesure de formation dans un Centre de formation professionnelle

continue ou suivent des cours sur proposition de l'ADEM ou du Service national d'action sociale. les

frais de voyage et de garde d'enfants qu'engcndre cette participation sont pris en charge par le Fonds

pour l'emploi.

Cette prise en charge se fait seulement en dessous d'un cenain seuil de revenu fixé a une fois le

salaire social minimum respectivement à 1.5 fois le salaire social minimum:

- la deuxième mesure s'adresse de façon générale a tout salarié qui interrompt sa carrière pour l'une ou

l‘autre raison (maternité. mesure de formation. congé sabbatique etc.).

L'entreprise est tenue de faire participer cette personne à des mesures de formation continue afin

qu'elle puisse mettre ses connaissances àjour et se réintégrer plus facilement dans le processus de tra—

vail. Cette obligation résulte soit de la convention collective de tra\ ail applicable ît l'entreprise, soit a

défaut. d'une convention entre le Ministre du Tram ail et l'entreprise. le secteur. la branche ou la pro-

fession concernés.

Observations

l. Pourquoi soumettre la prise en charge «les frais à une r‘umlilion (le revenu."

La prise en charge des frais de voyage et des frais de garde d'enfants est faite par le Fonds pour l'em-

ploi uniquement si le revenu des personnes concernées ne dépasse pas 69.4l3f LUF respectivement

46.275.f LUF (indice 548.67).

n'indique nulle part les raisons qui surtt a la base de cette condition de

 

Le projet de loi sous a

revenu.

Si un plafond devait être maintenu. la Chambre des‘Employés Privés plaide en faveur d'un plafond

raisonnable s'établissant :] environ I(X).(XM).— LUF brut. Ce plafond a le mérite de correspondre plus ou

moins à l'indemnité de 6t).()()(].f LL'F net par mois accordé au bénéficiaire d'un congé parental.

2. Pourquoi prévoir une tli.\‘t'riminutirm positive?

Le projet établit une distinction entre les femmes célibataires ou divorcées ayant charge d'enfants et

les personnes en situation monoparentale pour soumettre la prise en charge étatique a des conditions de

revenu différentes.

La CEP-L interprète les termes ..personnes en situation monoparentale“ comme visant les hommes.

célibataires ou divorcés. ayant charge d'enfants.

Elle est d'avis que cette discrimination n'a pas lieu d'être et qu'il convient au contraire de placer les

mères et pères en situation monoparentale sur un pied d'égalité. Les problèmes de garde se posent dans

des termes identiques dans les deux cas et ne sont pas toujours liés à des considérations financières.

D. Les actions positives dans le secteur privé

Les actions positive se définissent colonie des mesures concrètes prévoyant des avantages spéci-

fiques destinés à faciliter l'exercice d'une activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou ;] prévef

nir ou compenser des désavantages dans la carrière professionnelle.

Les dispositions contenues dans le projet de loi sous rubrique s'appliquent uniquement a celles des

entreprises qui souhaitent bénéficier d'une subvention étatique pour leurs plans d'actions positives. Ces

plans doivent avoir un certain contenu et doivent avoir été avisés préalablement à leur mise en oeuvre

soil

- par le comité mixte:

- à défaut de comité mixte. par le/la délégué(e) à l'égalité:

- à défaut de délégation du personnel. par un Comité interministériel spécialement créé.
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l. Le projet écarte les“ Chambres prqfèssionnel/es du jury avisartt les demandes de subvention

Le projet prévoit l‘institution d'un comité interministériel appelé à participer à l‘évaluation des plans

d‘actions positives mis en place dans les entreprises.

Jusqu‘à l'heure actuelle, les Chambres professionnelles ont pu faire partager les expériences qu‘elles

ont acquises directement sur le terrain et grâce a leur participation de longue date au Prix Féminin de

l‘Entreprise attribué par le Ministère de la Promotion Féminine.

 

La CEP-L propose de soumettre les projets d'actions positiv l‘avis d'un Comité composé paritaire-

ment de représentants ministériels et de représentants des Chambres professionnelles.

2. Le projet retire (lil/Ü la tlélégué(e) à l‘égalité une partie de sa raison d'être

Les projets d‘actions positives doivent, avant leur mise en oeuvre, être avisés parle comité mixte, ou

à défaut. par le/la déléguéte) à l‘égalité de l‘entreprise concernée. En l'absence d‘une délégation du

personnel, les projets sont soumis à l'avis du Comité interministériel.

Pourquoi le projet accorde-t-il une priorité au comité mixte en matière d'actions positives? Ne faut—il

pas plutôt confier au/à la délégué(e) ;] l‘égalité la mission d‘élaborer l‘avis relatif au plan d‘actions posi-

tives élahoré par l‘employeur. conformément a la réforme récente de la loi de 1979 sur les délégations du

personnel?

Le/la délégué(e) a l‘égalité doit être l‘interlocuteur privilégié de l'entreprise en matière d‘égalité des

chances.

Titre 4: Le développement de l'esprit d'entrepreneuriat

Parmi les mesures proposées figure la possibilité pour un salarié d'exercer conjointement une activité

salariale et une activité d'indépendant.

Observation \‘

]. Ne se dirige-bon pas vers une société {les ..wurking pour"?

Pour la première fois, un texte de loi invite les salariés à cumuler leur activité salariale avec une acti-

vité d'indépendant.

Cette notion de travail d'indépendant combinée avec une activité salariale serait-elle une sorte de test

pour préparer une avancée discrète vers une nouvelle _.norme de travail“, une société où le salarié

commence a être remplacé par l'indépendant ou le faux indépendant?

Par ailleurs_ une politique permettant à un salarié travaillant à temps plein de cumuler ce travail avec

d‘autres emplois ressemble étrangement au modèle des Etatstnis des ..working poor“, c'es -.i-dirc des

salariés qui doivent cumuler plusieurs emplois pour pouvoir mener une vie plus ou moins décente.

 

2. Le ('lHHIHFHMÜT des rlrlicles martun à certaines m‘t'usiotts de niveau

La CEP-L regrette que certains arguments figurant au commentaire des articles n'aient pas toujours le

niveau que l'on puisse attendre d‘un document gouvernemental.

Cette remarque vaut tout particulièrement pour le passage suivant

 

..Cctte mesure (exercice conjoint d'une activité " ariale et d‘une activité d'indépendant) ne peut en

outre que favoriser l‘emploi des femmes puisque ces dernières pourront exercer un nombre considé-

rable de métiers secondaires.“ (Commentaire de l'article l2l_ page 56)

Titre 5: L'éducation et la formation professionnelle

Les mesures proposées par le gouvernement sont destinées ; faciliter le passage école—vie active et de

créer une ouverture de l'apprentissage à des personnes adultes.

 

Elles se laissent résumer comme suit:

- l‘enseignement secondaire technique prépare en premier lieu a la vie professionnelle. en ordre subsif

diane il permet aussi d‘accéder a l'enseignement supérieur:
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- au cours de l‘apprentissage les élèves ayant des difficultés peuvent s'inscrire soit à la voie de forma-

tion préparatoire au CITP. soit a la voie de formation préparatoire au CCM:

- les détenteurs d'un CITP ou d'un CCM peuvent se préparer au CATP soit dans le cadre de la forma

tion initiale, soit dans le cadre de la formation continue:

' délivrance d'un certificat de réussite du cycle moyen du régime technique ou du régime de la forma-

tion de technicien:

- l'apprentissage. les études en régime de la formation de technicien et les études en régime technique

sont également ouverts à des personnes âgées de plus de 18 ans.

()bservulimtr

]. Les mesurer proposées devraient être plus irzct'.rives et novatrices“

Les auteurs se contentent le plus souvent soit d'opérer un maquillage sur des textes existants. soit

d'adapter des textes à une réalité déjà existante.

Pourquoi les textes sont—ils tellement imprécis. pourquoi y a-t-il si peu de nouveautés'.7

2. L'approche est trop simpliste

La CEP-L est d'avis qu'il est trop simpliste de réduire la problématique du chômage aux seuls non ou

faibles qualifiés.

Tous les niveaux de formation peuvent être concernés de nos jours Ne doit—on pas attaquer les

problèmes marginaux à temps pour ne pas leur donner la possibilité de mplifier‘.7 Ne devrait-on pas

intensifier les mesures en faveur d'une meilleure orientation et réorientation notamment au niveau de

l'enseignement professionnel?

 

Dans son avis relatif aux conclusions du Conseil Européen extraordinaire sur l'emploi. qui figure

d'ailleurs comme annexe au présent avis. la CEP-L avait proposé d‘examiner une voie nouvelle ..l'apf

prentissage-transition" a tous les niveaux de formation pour assurer le passage école—vic active.

TITRE 1

LA POLITIQUE ACTIVE DE L'EMPLOI

]. Le projet sous avis consacre un titre entier aux mesures d'insertion. de réinsertion et de formation

des chômeurs. Suivant les auteurs du projet il s'agit d'initiatives néces aires en vue de combattre le

chômage des jeunes et à prévenir le chômage de longue durée. A cet effet la politique active de l'emploi

vise a remplacer des mesures passives par des mesures actives.

Le Gouvernement luxembourgeois s'est assigné un délai de dix—huit mois pour offrir un nouveau

départ à chaque jeune chômeur avant qu'il n'atteigne six mois de chômage et a chaque chômeur adulte

avant qu'il n'atteignc douLc mois de chômage. Par ailleurs. le Gouvernement a fixé à 25% le pourcen-

tage de chômeurs devant bénéficier d'une mesure de formation.

Avant d'aborder l'analyse proprement dite des mesures proposé '. notre Chambre tient à souligner

que le succès des mesures d'insertion ou de réinsertion organisées par l'ADEM supposent une meilleure

information des jeunes demandeurs d'emploi qui sont souvent dans l'ignorance quant aux possibilités

qui se présentent à eux.

 

Cette remarque ne préjudicie nullement des efforts entrepris récemment par l'ADEM a l'aide de sa

campagne d'information s'adressant à la fois au public général et aux chômeurs.

A. Le chômage des jeunes

2. Au cours des douze derniers mois le chômage des jeunes est tombé de 253% a 203%. Le nombre

total des jeunes chômeurs est passé de |.662 à 1.035. Cette évolution favorable s'explique notamment

par le succès des mesures d‘insertion destinées aux jeunes. Ce sont ces mesures qui agissent comme

moyen de formation et. faut-il le relever. comme mesure d'attente. facilitant le passage de l'école a la vie

active.
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Ces mesures créent donc (les situations intermédiaires entre le chômage et l'emploi stable. Elles

permettent au jeune de se rapprocher d'un emploi en accrois ant les occasions d'acquérir de l'expérience

et de se forger des compétences. bref d‘acquérir l‘employabilité.

3. Lors de son analyse du chômage des jeunes dans le cadre de son avis relatif au projet de budget

pour l‘exercice 1998 et de sa prise de position sur les conclusions du Sommet pour l'Emploi des 20 et

21 novembre l997. la CEP-L avait souligné que le succès de ces mesures d‘insertion devrait conduire

les responsables politiques à instaurer une structure nouvelle qui. sur base de contrats d‘insertion,

organiserait le passage de l'école a la vie active. sans pour autant être considérée comme mesure anti—

chômage.

En d'autres termes. une nouvelle formule ..apprentissage“ à tous les niveaux de formation devient

indispensable pour faciliter ce pa‘ age école-vie active. un ..apprentissage-transition“. mais au vrai sens

du terme. et non dans l‘optique du texte de l945 sur l‘apprentissage.

Loin de s‘aventurer si peu que ce soit dans cette direction d'une ..réorganisation“ du passage écolewie

active. le projet sous avis a opté pour une reconduction des mesures existantes, tout en les adaptant legef

rement et en les regroupant, mais de manière seulement partielle. dans une loi unique.

1. Conditions de rémunération

4. Actuellement le stagiaire touche 85% du salaire social minimum dans un stage-initiation et l()()%

du salaire social minimum dans le cadre de la division d'auxiliaires temporaires, s‘il a moins de 25 ans et

le salaire social minimum qualifié s'il est agé de plus de 25 ans. Les jeunes qui se trouvent en stage de

préparation en entreprise touchent l‘indemnité de chômage complet.

Le projet sous avis réduit a 85”/( du salaire social minimum l'indemnité revenant a un jeune de moins

de 25 ans qui fait partie de la division d‘auxiliaires temporaires. Cette indemnité est réduite à 85% du

salaire social minimum qualifié si le jeune est âgé de plus de 25 ans. Au niveau du stage de préparation

en entreprise, l‘indemnité de chômage est remplacée par une indemnité correspondant a 80% du salaire

social minimum pour salarié non qualifié.

actuel/einen! projet

stage—initiation i 85% du ssm 85% du ssm

division d‘auxiliaires l()()% du ssm (moins de 25 ans) 85% du ssm (moins de 25 ans)

temporaires 100% du ssm qualifié (plus de 85% du ssm qualifié (plus de

25 ans) ‘ 25 ans)

stage de préparation indemnité de chômage ‘ 80% du ssm

en entreprise

5. Les modes de rémunération dans les différentes mesures n'ont pas été alignés. La différenciation.

même si elle connaît une certaine atténuation, est maintenue: le contrat le mieux payé reste celui conclu

dans la division d'auxiliaires temporaires. si on fait abstraction des jeunes travaillant dans le pool des

assistants.

Ce pool où l‘indemnisation atteint les 90.00(k LUF par mois et qui est de toute façon la voie

royale. n‘est pas mentionné dans le cadre de ce chapitre. mais les auteurs du projet l'ont relégué dans

le chapitre enseignement et formation professionnelle. Dans ce chapitre il est retenu à l‘égard du

pool une solution de facilité: tout. a savoir rémunération. recrutement etc.. sera déterminé par règlement

grand-ducall

Le fait que nous sommes en présence de trois ou mieux de quatre types de contrat ncjustifie pas une

indemnisation différente. Tous ces contrats. aussi ceux conclus dans le cadre du pool des as. stants.

règlent la même chose. a savoir la mise au travail de jeunes chômeurs: le premier s'adresse aux

employeurs du se teur privé. le deuxième aux employeurs du secteur public et aux A.S.B.L et le troi-

sième est une mise au travail organisée par et sous l'égide de l‘ADEM. Dans les ‘as des ..a .‘tants" du

pool. l‘employeur est aussi le secteur public.

 

Dans les quatre cas. le législateur devrait donc garantir une même rémunération de base. tout en

ouvrant la possibilité de toucher de la part de l'employeur une prime de mérite.
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6. Par sa formulation. le projet ne résout pas un autre problème. a savoir celui que l'apprentissage.

dans le sens de l'arrêté grand—ducal du 8 octobre l945. reste en général moins attrayant du point de vue

indemnité que les différentes formes de stage dont question cLavant.

Dans le commentaire. le Gouvernement souligne certes ..qu'il importe de décourager dans le chef du

jeune toute velléité d'emprunter la voie du stage en raison de considérations exclusivement pécuniaires

sans relation aucune avec des considérations de promotion professionnelle ultérieure". Malheureuse-

ment. l'intention retenue dans ce ..commentairc" ne se reflète pas dans le texte de loi luLmême,

2. Participatùm financière du Fonds pour l‘emploi

7. Tout comme il n'y a pas d'harmonisation au niveau des indemnités. il n'y a pas d'unil‘ortnité au

niveau de la participation du Fonds pour l'emploi dans les différentes mesures s'adressant aux jeunes.

Qui plus est. dans deux mesure. à savoir le contrat stage-initiation et le stage en entreprise. les aides

sont. a titre transitoire. plus élevées si le candidat engagé est une jeune femme.

Suivant les auteurs du projet. cet appui en faveur de l'emploi des femmes se justifierait du fait que peu

de jetmes femmes auraient recours à la formule du stage-initiation et du stage de préparation en entre-

prise. Afin de remédier à cette situation et afin de promouvoir l'égalité des chances entre honunes et

femmes. il est propose". a titre transitoire. de faire bénéficier l'employeur en cas d'occupation de jeunes

femmes d'un remboursement de 65% de l'indemnité au lieu de 50%.

L'analyse des données statistiques montre. en effet. ttne sous-représentation des jeunes femmes dans

ces deux mesures; leur pourcentage ne dépasse guère les 20%.

X. A ce sujet. la CEP-L est néanmoins d'avis que la ..discrimination positive" des jeunes femmes par

le biais d'une participation plus élevée du Fonds pour l'emploi n'aura qu'un effet très limité.

Le stage-initiation et le stage en entreprise ne se prêtent guère à l'occupation de jeunes filles du fait

qu'ils se déroulent quasi exclusivement dans des entreprises industrielles qui par tradition occupent.

dans la production. un nombre très restreint de femmes. fait qui n'est généralement pas imputable à une

politique dite de

 

scrimination".

 

Introduire un dispositif ayant pour objet de favoriser l'emploi féminin dans ces stages est une mesure

visant a impressionner le public. Elle ne constitue pas une mesure efficace en vue d'augmenter les

chances des jeunes filles sur le marché de l'emploi,

Si le Gouvernent entend sérieusement avantager les jeunes filles par rapport aux hommes. il devrait

favoriser l'emploi féminin darts la division d'auxiliaires temporaires et le pool des assistants,

Dans la division d'auxiliaires temporaires. les femmes représentaient au tnois dejuillet l998 quelque

4l’2i et dans le pool des assistants quelque 36%. Si la représentation des femmes est plus élevée dans ces

deux tiiesures que dans le stage—initiation elle stage de préparation en entreprise. elle n'atteint toutefois

pas le quota des 50%.

9. Dans toutes les mesures confondues. a savoir stage-initiation. stage en entreprise. division d'auxi-

liaires‘ temporaires et pool des a . .tants. les femmes représentent 33% de l'effectif.

 

Sur un total de l.()35 jeunes chômeurs. 564 étaient des jeunes filles fin juillet l998. ce qui repré-

sente 55%.

La sous+eprésentation des jeunes filles dans les mesures antichômage et leur surrepresenlalion dans

les statistiques du chômage soulignent une fois de plus la nécessité de mesures positives ..ciblées“ en

leur faveur. tunis pas dans des domaines où ces mesures sont de toute évidence condamnées a rester sans

effet.

l(). En dehors de la prise en charge plus élevée pour les jeunes filles. la participation financière du

Fonds pour l'emploi reste grosso modo la même. a savoir 50% de l'indemnité et les charges sociales

patronales.

Au niveau de la division d'auxiliaires temporaires par contre. les modifications proposées sont

substantielles.

Actuellement la prise en charge par le Fonds est de I(K)% si le jeune entr‘ au service de l'Etat ou d'un

établissement public de l'Etat. tel qu'une caisse de maladie. A cet égard le projet ne prévoit pas de

changement.
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Dans le cadre de son avis relatit'au projet de budget pour l'exercice 1998. la CEP-l. avait critiqué a ce

sujet que:

..par le biais de la DAT. l‘Etat dispose gratuitement d'une main—d‘oeuvre rémunérée parle Fonds pour

l‘emploi. Ainsi l'Etat peut profiter de la DAT pour réaliser des travaux qui autrement auraient dû être

exécutés par du personnel propre. c'est-êt-dir‘e par du personnel a charge du poste .,personnel de

l'Etat" ou par des corps de métier qualifiés. ce qui aurait augmenté les charges de fonctionnement."

Cette critique garde toute sa valeur.

En ce qui concerne les communes et les A.S.B.L. qui ont le droit d'avoir recours a des jeunes de la

division d'auxiliaires temporaires, elles bénéficient actuellement d‘une prise en charge de 50% par le

Fonds pour l‘emploi.

Afin de remédier à cette ..discrimination". la CEP-l. avait proposé:

..qu‘ù l'instar des communes et autres promoteurs. ] l;tat devrait prendre a charge du budget de l‘Etat

50% des indemnités :] verser aux jeunes. Ce n'est pas la mission du Fonds pour l'emploi de financer

une partie des dépenses courantes de l‘Etat.“

Au lieu de suivre cette proposition. le Gouvernement vient d‘étendre outre mesure l‘attrait de la divi-

sion d'auxiliaircs temporaires: le Fonds pour l'emploi entend rembourser à l‘avenir aux communes. aux

syndicats de communes. aux établissements publics, aux établissements d'utilité publique et aux autres

organismes. institutions. associations ou groupements de personnes poursuivant un but non lucratif non

pas 50% mais bel et bien 85% de l‘indemnité à verser au jeune. En plus il prend a charge les chargcs

patronales et fiscales prévues en matière de salaire.

A titre d‘exemplC. un jeune de 26 ans ayant droit a 85% du salaire social minimum pour salarié qualif

fié touche une indemnité brute de 47.2… .* LUF. le coût pour l'employeur (communes. A. B.L.. etc.)

est de 7.080.— LUF. soit 4().f LUF par l'heure.

Il s'agit en fait d‘une mise a disposition quasi gratuite d‘une main-d‘oeuvre souvent très qualifiée.

l |. Pour revenir a notre critique à l'égard dela prise en charge intégrale (les jeunes occupés par l‘Etat:

nous étions et nous sommes (l'avis que l‘Etat devrait lui aussi payer au moins partiellement pour une

prestation de services. Au lieu de maintenir la prise en charge applicable aux communes et aux A.S.B.L.

et de l'étendrc à l‘Etat, le Gouvernement veut faire de la division d'auxiliaircs temporaires un réservoir

de maindoeuvre qui est ..mis ‘ a disposition quasi gratuitement" aussi bien à l'Etat qu'à une bonne partie

des employeurs du secteur privé.

Avec un coût horaire de 4() .— LUF. on peut évidemment s‘attendre a ce que cette mesure aura un effet

de tonnerre: le nombre des jeunes chômeurs va baisser a des niveaux rappelant la période des .,Trcnte

Glorieuses".

Mais le coût ..humain" a long tenue de cette mesure risque d‘être très élevé.

Mettre à disposition d‘un employeur du secteur privé une maimd‘oeuvre qui ne coûte que 4().— LUF

l‘heure est d'abord une concurrence inouïe par rapport au salarié auquel l‘employeur doit payer de sa

propre poche le salaire social minimum. Pour le même prix il peut engager plus (le 7 jeunes de la divi-

sion d‘auxiliaircs temporaires!

Et. avec un coût de 40." LUF. le jeune engagé n'est pas trop cher pour faire n‘importe quel

travail Son expérience professionnelle risque en conséquence de ne connaître que dégradation et

déquali cation.

 

 

Cette mesure. qui devrait être saluée quant à son principe, risque d‘avoir des effets secondaires

néfastes. et sur les jeunes concernés et sur le marché de l‘emploi en général.

B. Le chômage des adultes

12. Contrairement aux jeunes chômeurs et aux chômeurs âgés (prérctraite etc.). le législateur ne

prévoit actuellement pas de mesures spécifiques efficaces pour combattre le chômage de la génération

d‘âge des 3()î15llans.

Dans son avis relatif au projet de budget pour l'exercice 1998. la CEP-L avait écrit que:

..5ur base des données disponibles. on doit conclure que la politique d‘insertion pour la catégorie

d‘âge des 30 a 50 ans est un échec.
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Il faut des lors se résigner a la constatation que la seule mesure ..efficaee" a leur égard est le paie-

ment d'une indemnité de chômage.

Or, l'indemnisation passive développe une culture de non-travail et d‘assistés. dangereuse pour la

société.

(…)

En matière de chômage. on devrait radicalement changer de cap au lieu d'attendre passivement

chaque lnois les chiffres du marché de l'emploi en espérant sinon une réduction du moins une

stagnation.

Si l'on dit changer de cap. cela veut dire passer du _.welfare" au ..workfare“. Au lieu de faire béné-

ficier les chômeurs de l'indemnité de chômage perçue comme une prestation d'une assurance sociale,

comme l'assurance maladie ou l'assurance pension. il faudrait astreindre les bénéficiaires …à faire

quelque Chose“ en participant par exemple a des mesures d'insertion ou des mesures de formation.

Introduire une optique du ..workfare" présuppose le renforcement du volet formation et la promo-

tion de l'optique insertion. telle qu'elle est pratiquée pour les jeunes chômeurs.

Mieux vaut interrompre les phases de chômage. soit par Lin travail interimaire. soit par une mesure

de formation. soit par une mesure d'insertion afin de maintenir l'employabilité du chômeur que

d'attendre passivement l'emploi stable."

Dans le cadre du présent projet de loi, le Gouvernement propose maintenant une telle mesure d'insen

tion destinée aux chômeurs“ adultes a samir le stage de réinsertion professionnelle.

|}. La CEP-l. approuve pleinement cette mesure qui. contrairement à ce qui est prévu,au niveau de la

division d'auxiliaires temporaires. prévoit une participation de l'employeur de l'ordre de 50%, et. a titre

transitoire. 35“/z pour les femmes.

C. Le chômage dit récurrent

14. Le risque du chômage récurrent apparaît si les mesures de mise au travail, a savoir le contrat

stage-initiation. le stage de préparation en entreprise. la di\ . on d'auxi res temporaires et le stage de

réinsertion professionnelle. sont prises en compte comme période de stage ouvrant droit à l'indemnité de

chômage complet.

  

Le mécanisme est le suivant: un chômeur qui atteint le cap des douze mois de chômage. date a

laquelle ce. e normalement le droit à l'indemnité de chômage complet. est placé dans une mesure de

mise au travail pour une durée de dou7e mois.

  

A la fm de cette période. il se retrouve de nouveau au chômage. mais comme la mesure de mise au

travail est prise en compte connue période de stage ou\ rant droit a l'indemnité de chômage complet. il

peut recommencer une période de chômage de douze mois. suivie de nouveau d'une mesure de mise au

travail et ainsi de suite.

15. Le fait de prendre en compte les mesures de mise au travail comme périodes de stage oU\ rant

droit à l'indemnité de chômage permet au Go… ernement de réduire à la limite a zéro le chômage de

longue durée.

En plus. on peut éviter a court tertne av ec cette politique que les chômeurs ne soient drainés de façon

automatique dans la marginalisation et dans l'exclusion.

Mais a la longue. il est à craindre que le poids du chômage se concentre toujours sur les mêmes

personnes qui tournent de façon récurrente entre mesure de mise au trav ail et chômage.

*
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TITRE 2

L'ORGANISATION DU TRAVAIL

A. Les conventions collectives de travail

1. Modifications proposées

16. Les conclusions du Conseil européen extraordinaire de Luxembourg ont mis un ac 'ent très fort

sur la responsabilité des partenaires sociaux dans la réalisation des objectifs fixés en matière de lutte

contre le chômage.

Les auteurs du présent projet sont d'avis que l‘implication des partenaires sociaux peut être plus aisé-

ment atteinte dans le cadre d'une trame fixée par le législateur.

Le projet sous avis énumère quatre sujets qui doivent être discutés obligatoirement dans le cadre des

négociations collectives. ll s‘agit:

- de l‘organisation du travail et de l'aménagement du temps de travail;

- de la politique de formation de l‘entreprise ou du secteur. concernant tant les salariés que les

chômeurs:

- du développement ou du maintien de l‘emploi dans l'entreprise ou le secteur;

- de la mise en oeuvre de l‘égalité de traitement entre hommes et femmes dans l'entreprise ou le

SCClCLIT.

|7. Si le projet prévoit une obligation de discuter ces sujets. il ne prévoit pas une obligation de

résultat.

En ce qui concerne le point énuméré cbavant relatif au développement et au maintien de l‘emploi

dans l'entreprise ou du secteur. la CEP-L est d'avis que parmi les sujets à négocier obligatoirement

devraient figurer également l‘outsourcing ainsi que le phénomène de la délocalisation.

2. Un texte peu conforme à l'accord tripartite

18. Le fait que le projet sous avis ne prévoit pas, en matière de maintien de l‘emploi. une obligation de

résultat est contraire à l‘accord tripartite du IX avril 1998. Celui-ci dispose que les conventions collecti-

ves de travail devraient obligatoirement prévoir le nombre de places a affecter à des stages de réinsen

tion professionnelle ou a des mesures d'insertion similaires et que le bilan des places mises à disposition

devrait être dressé régulièrement.

L‘accord tripartite préconisait donc une insertion ,.négociéc“ par les partenaires sociaux: une

approche innovatriee pour endiguer le chômage, La CEP-L regrette que cette approche ne se reflète plus

dans le texte sous avis.

En outre. l‘; ‘cord tripartite du l8 avril 1998 était plus contraignant du fait qu‘il prévoyait expressis

verbis que toute convention collective de travail avait. non seulement. l'obligation d'aborder ces sujets.

mais qu'elle devrait les aborder sous peine de nullité.

 

La sanction de la nullité. comme moyen pour imposer une discussion. n‘est pas reprise dans le texte

proposé par le Gouvernement.

3. Observatoire pour l‘archivage et la surveillance des conventions collectives

l9. Le projet de loi sous avis prévoit une extension des obligations des partenaires sociaux dans le

cadre des conventions collectives de travail. L‘objectif de ces nouvelles obligations ou attributions est

de réaliser par étapes. au niveau des conventions collectives de travail, c‘est-à—dire moyennant concerne

tion des partenaires sociaux. une meilleure organisation du travail, une politique deformation continue

appropriée. une politique de création d'emplois et un traitement égal entre hommes et femmes.

20. Mais. comment apprécier les efforts ou les progrès r‘alisés en la matière. si nous ne disposons pas

au plan national d'un archivage sérieux de toutes les conventions collectives de travail?

Il est incompréhensible qu‘un pays comme le l.uxembourm conntl pour sa politique efficace en

matière de partenariat social. n‘arrive même pas a réaliser un banal archivage de toutes les conventions

collectives de travail.
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En raison de cette lacune. nous ne disposons pas non plus de données regroupées sur l'évolution des

salaires. le temps de trat ai]. les congés. les mesures spécifiques introduites en vue de réaliser un traite

tuent égal entre hommes et femmes. les efforts entrepris en matière de formation continue etc.

Une politique cohérente et efficace en matière de conventions collectives telle que préconisée de

nouveau dans le présent projet de loi présuppose. non seulement des partenaires sociaux engagés. mais

aussi une institution ou administration chargée de centraliser et de surveiller les conventions collecti\ es

de travail.

Récemment la CEP‘L a adressé une lettre au Ministre du Travail et au Ministre de l'Economie où elle

a proposé de confier ces tâches à un observatoire. Des institutions avec des missions similaires existent

d'ailleurs à l'étranger,

Dans le cadre du présent avis. notre Chambre tient une fois de plus à souligner la nécessité d‘instituer

dans les plus brefs délais un tel observatoire.

2]. Finalement. la CEP-L regrette que la réforme de la législation sur les conventions collectives de

travail, annoncée depuis des années. reste une fois de plus sur la liste d‘attente, le présent projet de loi se

limitant a procéder seulement à des adaptations ponctuelles.

B. La réglementation de la durée du travail

|. Situation actuelle

Il Principe

22. La durée normale du travail est fixée à 8 heures par jour et 40 heures par semaine. Tout travail

dépa. . ant ces limites est considéré comme travail supplémentaire.

La limite journalière est fixée à 10 heures et la limite hebdomadaire a 48 heures ou le cas échéant à

56 heures.

La loi prévoit deux mécanismes de dép sement. Le premier régime est celui des dérogations

compensatoires. Ce régime prévoit des dépassements de la durée normale du travail. a condition que ces

dépassements soient compensés sur une période de référence par des périodes de repos. Ces heures de

dépa. sentent ne sont pas considérées comme des heures supplémentaires. Le deuxième régime est le

régime des heures supplémentaires proprement dit.

 

1.2. Régime (lex dérogations r'mripclimtailvx

23. Ce régime se présente comme suit:

- l'employeur peut porter jusqu'à 9 hcure.\‘ la limite quntiilimne du travail. si la durée normale du

travail est répartie sur moins de cinq jours ouvrables:

' le Ministre du Travail peut autoriser une période de référence. lorsque les conditions spécifiques à

certaines branches d'activité ou a certaines entreprises l'exigcnt. Pour les employés priv ' la limite

maximale de la période de rtf/France eslfl.vév à 2 semaines. En régime ouvrier. la loi ne fixe pas de

limite. Pour les deux régimes, la durée maximale du travail est fixée à 10 heures.

  

° Le Ministre du Travail peut autoriser une période (la référence (le 4 .t‘wnuinvx (avec un maximum de

10 heures parjour). dans les entreprises où le travail. a raison de sa nature, ne souffre ni interruption

ni retard. ou est organisé par équipes successi\cs. En pareil cas. la limite hebdotnadairc est de

56 heures.

‘ Dans le régime des employés privés. le Ministre du Travail peut autoriser une période de référence

d'un un (maximum de IO heures par jour):

* pour les employés dont la présence est indispensable pour assurer le fonctionnement normal des

entreprises saisonnières;

* pour les employés occupés dans les entreprises hôtelières, les entreprises de la restauration. les

cantines. les débits de boissons et autres établissements où sont servies des consommations:

— pour les employés des entreprises de spectacles et de divertissements;

* pour les employés et équipages affectés au transport de personnes ou de marchandises;
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— pour les employés occupés dans les établissements ayant pour objet le traitement ou l'hospitalisa-

tion des malades. des infirmes. des indigents et des aliénés. dans les dispensaires. les maisons pour

enfants. les sanatoriums. les maisons de repos. les maisons de retraite. les colonies de vacances.

les orphelinats et les internats.

1.3. Régime de travail .i'ttpple‘mvnmire

24. Le travail supplémentaire est tout travail effectué au-delù des limites journalières et hebdomadaf

res de la durée normale du travail déterminées par la loi ou les parties. sans que la limite journalière

dépasse quant au principe les dix heures de travail parjour.

La loi autorise le recours aux heures supplémentaires moyennant autrn'i.\'aliwt ministérielle préalable

dans des cas exceptionnels limitativetnent énumérés par la loi:

' pour prévenir la perte de matières périssables ou pour éviter de compromettre le résultat technique du

travail:

- pour permettre des travaux spéciaux comme l'établissement d'inventaircs et de bilans. les échéances,

les liquidations et les arrêts de compte;

' pour permettre aux établissements de faire face a des surcroîts de travail extraordinaires provenant de

circonstances particulières:

- dans des cas exceptionnels s'imposant dans l‘intérêt public et en cas d‘événements présentant un

danger national.

La loi autorise en outre le recours automatique aux heures supplémentaires en dehors de toute autori-

sation préalable pour les travaux entrepris en vue de faire face a un accident survenu ou imminent ainsi

que pour des travaux d'urgence a effectuer aux machines et a l'outillage et des travaux commandés par

un cas de force majeure dans la mesure nécessaire pour éviter une entrave sérieuse à la marche normale

de l'établissement.

2. Les propositions de réforme

25, La finalité recherchée dans le texte proposé est d'introduire une flexibilité positive permettant à

l‘entreprise d'ajuster son fonctionnement aux contraintes de l'économie moderne globalisée tout en

servant les intérêts des salariés. de plus en plus intéressés à une plus grande souplesse dans l'organisa-

tion de leur temps.

Le plan d'action national en faveur de l'emploi prévoit il ce sujet que toute cette organisation doit

pouvoir s'effectuer sans dére‘gulation effrénée et indifférenciée et tout en sauvegardant l‘essentiel des

droits des salariés.

26. Dans le cadre de la présente prise de position. nous distinguons entre la durée du travail où la

période de référence est fixée dans le adre d‘une convention collective de travail. et la durée du travail

où la période de référence est unilatéralement imposée par l'employeur.

La fixation de la durée du travail dans le cadre d'une convention collective de travail répond. selon

l'avis de la CEP-L. strictement aux exigences fixées à ce sujet dans le plan d'action national en faveur de

l'emploi. à savoir que les plans d'organisation du travail sur l'ensemble d'une période de référence sont à

établir en concertation avec les salariés.

Par contre. dans les entrepris s non couvertes par une convention collective de travail. c'est l'em-

ployeur seul qui décide du contenu et de la structure du plan d‘organisation du travail.

2.1. Généralisatiun de la période de référence minima/e

2.1.1. Le principe

27. Le projet de loi sous avis énonce le principe actuellement applicable. à savoir que la durée

normale du travail ne pourra dépasser 8 heures parjour et 40 heures par semaine.

Conformément au plan d'action national en faveur de l'emploi. arrêté par le comité de coordination

tripartite en date du 18 avril 1998. les salariés peuvent être occupés aufdela de ces limites. à condition

que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de référence de quatre
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semaines consécutives. ne dépa “c pas soit 40 heures. soit la durée du travail hebdomadaire maximale

normale fixée par voie conventionnelle.

Cette dernière disposition généralise le principe de la période de référence minimale pour tous les

salariés abstraction faite dans quelle branche ils travaillent. s'ils sont couverts par convention collective

ou non. s'il s'agit de femmes enceintes ou non. s‘ils trat aillent sous contrat a durée déterminée ou indé-

terminée. s‘ils travaillent à temps partiel ou comme intérimair ' ils se trouvent en période d'essai ou en

préavis de licenciement. Ce principe permet. a condition totltet‘ors de respecter cenaines limites à savoir

10 heures par jour et 48 heures par semaine (limites générales mais non absolues: on peut étendre a

l2 heures le travail journalier et même 56 heures le travail hebdomadaire). une répartition inégale des

horaire. .ur un cycle plurihebdomadaire de quatre semaines.

  

Au nom de la productivité et en vue d‘améliorer la situation de l'emploi. le projet introduit donc de

manière générale une libéralisation des contraintes en matière d'organisation des temps de travail.

2.1.2. Les points à critiquer

Plan zl'nrgmiixulimi du travail

28. Suivant les auteurs du projet. la contrepartie de la souplesse demandée aux salariés est l'obliga-

tion pour l'entreprise d'établir un plan d'organisation du travail couvrant la période de référence.

Dans le cadre d‘un tel plan. tout employeur — s'il respecte le principe de ne pas laisser travailler plus

de 10 heures parjour et plus de 48 heures par semaine * peut répartir chaque mois (les quatre semaines).

a sa guise et a sa convenance. c‘est-it—dire sans être obligé de motiver sa décision. les l6() heures qtte les

salariés sont obligés de travailler.

Le texte est rédigé en des termes très généraux et imprécis et permet ainsi l'interprétation qu'il est

possible d‘établir un plan d‘organisation du tra ail couvrant l'ensemble des salariés aussi bien qu‘un plan

s'appliquant plus particulièrement :] un salarié. c'est-a—dire un plan individualisé.

Fu.\ ll(’ pouvoir de rlét'it‘inu pour la délégation du personnel

29. Suivant le projet de loi sous avis. le plan doit être soumis à l'avis de la délégation du personnel s'il

en existe, A part cette timide disposition. le plan est établi par l'employeur et imposé au(x) salarié(si.

Le commentaire est a cet égard formel:

..L‘absencc d'avis ou un avis négatif de la délégation ne peut cependant pas empêcher la mise en

oeuvre du plan. La solution contraire constituerait un empiétement direct sur les prérogatives du chef

d'entreprise et empêcherait le fonctionnement de l‘entreprise pour lequel le chef d'entreprise est seul

responsable.“

En d'autres termes. la délégation ne peut pas inter\ enir en e s de pratiques abusives qui consisteraient

& chicaner un salarié moyennant un plan ..individualisé“ afin qu‘il quitte l‘entreprise de sa propre

initiative.

En tout état de cause. notre Chambre est d‘a\ is que la délégation du personnel doit recevoir copie du

plan d'organisation établi par l'employeur afin de disposer d'une preuve écrite en cas de contestations

ultérieures.

 

Pu.t de po. 'lht‘lilé [mur r(ffi4.\‘l‘f le plan

30. Le plan doit être établi au plus tard cinq jours francs avant le débttt de la période de référence.

Pour les employeurs. le non—respect de cette disposition peut entraîner une amende de 2.5… à [50.000

francs et un emprisonnement de huit jours a un mois ou ttne de ces peines seulement.

3 l. Mais qu'arrive-t-il au plan d'organisation“? Est-il inapplicable'? Par ailleurs. est-cc qu'un salarié a

le droit de refuser l‘organisation du tra\ail fixée dans un plan établi seulement deux jours avant la

période de référence?

Le projet ne prévoit pas de tels cas d'espèce. il part donc du principe que chaque plan doit être

respecté par le salarié. même si l'employeur ne respecte pas le préaffichage de cinq jours.

P… de contre-pouvoir par rapport {! I‘mtplo_vwr

32, Une réglementation aussi incomplète et peu précise aura nécessairement dans la pratique corinne

conséquence que dans toutes les entreprises qui ne sont pas couvertes par une convention collective et
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dans lesquelles les délégations du personnel. s‘il en existe. ne représentent pas un sérieux contrepouvoir

par rapport a l‘employeur. ce sera la loi du plus fort qui prévaudra. c‘est-à-dire celle de l‘employeur.

Dans ces entreprises se sera la ..haute flexibilité" qui s‘installent en demandant une grande disponif

hilité aux salariés: sollicitations pour travailler le week-end. pour rester tard le soir. pour venir tôt le

matin. etc.

On arrive ainsi a des horaires particulièrement pénibles. remettant en cause toute organisation dans le

cadre de la vie privée. tellement mise en exergue lors de l‘introduction ou de la généralisation du travail

de dimanche pour raisons économiques.

At“('l‘tlfxa'l'llll’lll du [mumir de décision de l‘employeur

33. Dans le présent projet de loi. la flexibilité est introduite au nom dela productivité et en vue d'amé—

liorcr la situation de l‘emploi.

Mais. l‘employeur qui envisage le recours a cette flexibilité dite minimale de 4 semaines. n‘a pas

besoin de motiver ce recours et. en cas d‘absence de convention collective, de recueillir l‘aval du person—

nel. ll s‘agit donc d'un simple accroissement du pouvoir de l‘employeur et ceci sans contrepartie.

Moyennant une politique de flexibilité ,.efficace". l'entreprise peut réduire de façon substantielle

son contingent d‘heures supplémentaires. ce qui va entraîner pour les salariés concernés, en dehors

d‘horaires itypiques ct pénibles, une intensification importante du travail.

En effet. pour chaque période de 4 semaines. l‘employeur peut imposer un horaire dans les limites

prévues: à savoir maximum 10 heures par jour, 48 heures par semaine et 160 heures sur 4 semaines.

Ainsi. il peut ordonner pendant deux semaines un travail de 48 heures par semaine réparti par

semaine sur 4 jours Et raison de 10 heures parjour et 1 jour à raison de 8 heures et pendant les deux

semaines suivantes un travail de 32 heures par semaine réparti par semaine sur 4 jours a raison de

6 heures par jour et ] jour a raison de 8 heures.

34. L'exemple choisi ci—avant est une possibilité parmi une multitude d‘autres. Aussi peut-on s'imagi-

ner qu'une période de référence se termine par deux semaines à raison de 48 heures par semaine et que la

nouvelle période de référence recommence avec une autre période de deux semaines à raison de

48 heures par semaine.

Rappelons seulement que conformément à une jurisprudence constante. une modification importante

au niveau de l‘horaire de travail est actuellement considérée comme modifi 'ation essentielle du contrat

de travail. ne pouvant entrer en vigueur qu‘après un délai de préavis conformément à l‘ancienneté du

salarié. Autrement la modification est déclarée par la loi nulle et sans effet. En plus cette modification

doit être motivée.

Inumssibililé de concilier vie pmfi».r.riunnelle et vieflmzilia/c

35. Par la généralisation de la période de référence de 4 semaines. le salarié peut être confronté au

début de chaque période de 4 semaines à un horaire de travail complètement bouleversé. Les couples

ayant charge d‘enfants et qui travaillent tous les deux vont être confrontés à des problèmes organisation-

nels impossibles à résoudre.

Dans un environnement de travail où les horaires de travail peuvent changer toutes les

quatre semaines et où le travail fixé pour une période peut être tout à fait irrégulier (des jours de

travail de 6 heures variant avec des jours de travail à 10 heures) rendent quasi impossible une vie

normale en couple si les deux partenaires ont une occupation de salarié et s‘ils ont a charge un

ou plusieurs enfants.

Autres victimes de cette nouvelle organisation du travail: les ménages monoparentaux qui eux

deviennent les grands perdants de cette généralisation de la période de référence. généralisation qui

s‘applique aussi au travail à temps partiel (voir plus loin).

Le texte proposé permet. et c‘est l'évidence même. une modification quant au début et quant a la fin

de la période journalière de travail: une semaine. le salarié peut être obligé de commencer à 7 heures du

matin. l‘autre semaine a l ] heures du matin, même scénario pour le soir. Un autre risque bien réel est

celui que l‘employeur demande au salarié de venir effectuer quelques heures quotidiennes. espacées

dans la journée selon un planning toujours changeant.
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2.2. Pour une flexibilité négociée. contre itiieflet'ibilité int/)oxt‘e

36. La CEP°L est d'avis que les points de critique relevés plus haut montrent à l'évidence qu'une

généralisation quasi inconditionnelle de la période de référence minimale. telle que prévue dans le

présent projet. conduit a une dérégulation effrénée et indifférenciéc et porte préjudice à certains droits

essentiels reconnus aux salariés.

Dans le commentaire des articles. les auteurs du projet soulignent que l'organisation du temps de

travail devrait se faire en concertation avec les salarié concemés. Mais cette obligation de se concerter

n'est pas reprise dans le texte du projet. Ce texte se limite a dire que l'employeur est seulement obligé de

demander l'avis dela délégation du personnel. un avis négatif restant sans effet. L'employeur bénéficie.

toujours suivant les auteurs du projet. d‘une prérogative absolue en matière d'organisation du temps de

travail.

En absence d‘une convention collective de travail. les droits de décision ou de codécision des salariés

lors de l'é ablissement du plan de travail sont donc nuls. L'employeur a le droit d'imposer son plan.

Une politique de ce type ne cadre nullement avec le grand principe arrêté dans le plan d‘action natio-

nal en faveur de l'emploi qui veut ..une flexibilité positive ser\ ant entre autres les intérêts des salariés, de

plus en plus intéressés à une plus grande souplesse dans l'organisation de leur temps“.

Afin de garantir cette flexibilité positive, la CEP-L se prononce pour un temps de travail négocié

dans le cadre d'une convention collective de travail. mais contre un temps de travail imposé par l'em-

ployeur en cas d'absence d'une telle convention.

 

37. Finalement, nous citons un pa ' " ge du livre …L'entreprise au XXIe siècle" publié par le Centre

des jeunes dirigeants d'entreprise. association peu connue pour des thèses extrémistes en faveur des

salariés:

..Une entreprise libérée de nombre de carcans actuels pourrait très bien mettre en place une organi-

sation du travail extrêmement souple et exiger des personnes qu'elles travaillent dans des horaires

toujours changeants. avec des délais de prévenance très courts instaurant par la même une sorte

d'astreinte permanente et les privant de toute possibilité de s'investir en dehors de l'entreprise."

 

2.3. Flexibilité négociée du…“ les conventions collectives de Irat'ail

38. Le projet sous a is prévoit que les conventions collectives de travail peuvent prévoir une période

de référence inférieure ou supérieure à 4 semaines. sans pour autant dépasser 12 mois au maximum.

 

Il est de toute façon peu probable que des employeurs ou même un seul s tsissent l'occasion de fixer

dans une convention collective une période de référence inférieure a la période minimale des

4 semaines.

Dans le commentaire des articles il est explicitement retenu qu'une convention collective de travail

ne peut pré oir une durée de travail hebdomadaire moyenne dépassant 40 heures. Les heures de travail

excédant. a la fin de la période de référence. le total des heures a travailler (pour arriver à une moyenne

de 40 heures par semaine). sont à considérer comme des heures supplémentaires.

Si la convention collective prévoit une période de référence distincte de la période de référence

légale. elle doit déterminer également les principes applicables à l'établissement des plans d'organisa-

tion du travail à établir dans les entreprises rentrant dans son champ d'application.

Dans le commentaire des articles. il est retenu à ce sujet qu'il est évident que les détails doivent

toujours être réglés au niveau de l'entreprise dans laquelle le plan de travail doit s'appliquer.

En d'autres termes quand il s'agit d'accords applicables à un secteur ou a une branche. il appartient

aux partenaires sociaux de fixer dans la convention collective de travail les règles générales régissant

l'établ' sement des plans d'organisation du travail, le détail. où l'essentiel, devrait être réglé au niveau de

l'entreprise.

A ce sujet le texte du projet retient de façon lapidairc ..La convention collective peut prévoir (en

CES de convention applicable à une branche ou à un .ru-leur) que les partenaires sociaux, aux niveaux

appropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées. peuvent

conclure des accords subordonnés à la convention collective portant sur l'aménagement de la durée du

travail. et notamment sur la période de référence“.

 

La convention collective PEUT donc prévoir des conditions pour des accords subordonnés.
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En cas d'absence de conditions précises dans la convention collective. ce sera donc l'employeur qui

imposera ses conditions dans les accords subordonnés.

Mais. même si des conditions précises figurent dans la convention collective il est à craindre que

l‘employeur n‘impose son point de vue. En effet. le texte tel qu‘il est proposé ne prévoit pas de possibilité

de recours contre un plan d'organisation du travail qui serait établi sans l'accord des salariés ou qui ne

respecterait pas les conditions arrêtées dans la convention collective.

39. La CEI—“L est d'avis que le texte proposé permet ainsi aisément de ..transformer“ une flexibilité

négociée au niveau de la convention collective de travail en une flexibilité imposée au niveau de

l‘entreprise.

La CEP-L est d'avis que soit les délégations du personnel. soit les salariés directement concernés ou le

cas cchéant les deux. devraient élaborer. au niveau de l'entreprise en concertation avec l'employeur. le plan

d‘organisation conformément aux grandes lignes arrêtées dans la convention collective. Mais. pour être

valable et entrer en vigueur. le plan d'organisation du travail ou l‘accord subordonné devraient porter la

signature des syndicats ayant la qualité de parties signataires de la convention collective de travail.

L'avankprojet de loi avait d'ailleurs prévu une telle formule de ,.validation“. La CEP‘L exige que ce

texte soit repris dans le cadre du présent projet afin de garantir que la flexibilité négociée au niveau du

secteur ou de la branche se transforme au niveau de l‘entreprise en une flexibilité négociée et non imposée.

2.4. I'lcxihiIi/é accordée par arrêté ministériel

40. Le projet sous avis prévoit l‘institution d‘une période de référence minimale de quatre semaines

pour toutes les entreprises. Dans les entreprises liées à une convention collective de travail, cette période

de référence peut être étendue jusqu‘à un an.

Pour être complet, le projet prévoit que le Ministre du Travail peut autoriser une période de référence

dépassant les quatre semaines dans les entreprises non liées par une convention collective de travail.

Les auteurs du projet soulignent que pour éviter tout abus et pour permettre au Ministre de décider en

pleine connaissance de cause. ils ont prévu une procédure particulière.

Dans une première phase, le Ministre soumettra la demande à l‘avis des organisations syndicales et

patronales les plus représentatives sur le plan national.

Dans une deuxième phase. le Ministre peut décider de demander aux partenaires sociaux compétents

de conclure un accord sectoriel.
 

Dans une troisième phase et sous l'hypothèse que les partenaires sociaux compétents ne concluent

pas un accord sectoriel. le Ministre peut encore une fois consulter les partenaires sociaux impliqués

avant de demander en dernier lieu l‘avis de la délégation du personnel de l‘entreprise demanderesse et

d‘accorder l'autorisation.

41. Cette procédure lourde. si elle est respectée a la lettre. nous semble appropriée afin d'éviter que

des autorisations ne soient distribuées à la légère.

En plus. il ne faut pas perdre de vue que quant au principe chaque mesure de flexibilité devrait être

..négociéc“ par les partenaires sociaux dans le cadre d‘une convention collective (le travail.

La flexibilité est le domaine par excellence où l‘accent devrait être mis sur la responsabilité des parte-

naires sociaux. le Ministre du Travail devrait intervenir seulement dans des situations tout a fait

exceptionnelles.

2.5. Durée du travail maximale: régime de compensation ou

régime de tramil .t'upplfimcntairfi

42. Aucun salarié. ne peut être, en principe. occupé, au total. pendant plus de 10 heures parjour et de

48 heures par semaine.

A ce principe. le projet prévoit deux exceptions:

' au niveau journalier: 12 heures.

La convention collective applicable ou, à défaut. le Ministre du Travail peut, dans des secteurs ou des

professions à déterminer par règlement grand-ducal. autoriser une durée de travail journalière
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maximale de 12 heures. a condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire ne dépasse pas les

40 heures;

- au niveau hebdomadaire: 56 heures.

Dans les entreprises travaillant en cycle continu. la Convention Internationale du Travail No I reste

applicable. Cette convention fixe une limite hebdomadaire de 56 heures ;. condition toutefois que la

durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de re érence maximale de quatre

semaines consécutives. ne dépasse pas 40 heures et que la durée de travail journalière ne dépasse pas

les 10 heures.

43. Le texte sous avis fixe donc une durée de travail maximale sans pour autant s'exprimer clairement

si le travail preste' au-delz‘t des limites normales. :] savoir 8 heures parjour et 40 heures par semaine. est à

considérer comme travail supplémentaire.

En dehors des exceptions citées ci-avant. la durée normale de travail sur une période de ré ércnce. par

exemple de 4 semaines. est de 4 x 48. soit 192 heures.

Il résulte du texte proposé que chaque heure travaillée au-dela de la durée normale (à savoir 4 x 4()_

soit 160 heures) est à considérer comme heure supplémentaire.

Un salarié. dont le plan d'organisation de travail prévoit pour certains jours 10 heures de travail et

pour certaines semaines 48 heures de travail. n'a pas droit a un supplément pour heures supplémentaires

si la durée moyenne hebdomadaire n'est pas dépassée au cours de la période de référence (dans notre

exemple d'une période de référence de 4 semaines. ce serait au total 160 heures >. Les heures que le salue

rie' a travaillées att-delà des 8 heures par jour et des 40 heures par semaine sont dans ce cas des heures

complémentaires.

Au niveau dujour et de la semaine. sont donc seules considérée ' comme heure“ 'uppléflicfltaires les

heures travaillées au-delît des limites figurant dans le plan d'organisation de travail.

 

44. La Chambre des Employés Privés critique que la définition des heures supplémentaires et

complémentaires n - c que de façon et que le texte ne retienne aucune définition claire et nette,

Afin d'éviter des difficultés d'interprétation et de garantir une application normale des dispositions

légales. notre Chambre propose de combler cette lacune et de cerner les concepts d'heures supplémen-

taires et d'heures complémentaires ‘a l'aide d'une disposition expresse.

  

C. Le travail volontaire à temps partiel

45. La lecture des dispositions du projet de loi relatives au travail volontaire à temps partiel permet

d'affirmer que cette forme de travail connaîtra des modifications substantielles.

Ainsi. le projet prévoit de rendre plus souple la durée du travail d'un salarié travaillant à temps partiel

par l'introduction d'une période de référence de quatre semaines. Pendant cette période, le salarié

concerné peut être appelé à travailler au—delà de la durée joumaliérc ou hebdomadaire normale. à condi-

tion que la durée moyenne calculée sur ces quatre semaines. reste dans les limites contractuelles.

La flexibilité demandée au salarié connait une limite dans la mesure où l‘employeur ne peut lui impt»

ser une durée de travail qui dépasse de plus de 5092 la durée normale prévue au contrat de travail. saut"

disposition contraire.

46. Un autre changement concerne la détermination des heures supplémentaires prestées par un sala-

rié travaillant a temps partiel.

A l'heure actuelle. la loi du 26 février 1993 sur le travail volontaire à temps partiel dispose que le

temps de travail effectué par le salarié au-delz‘t de la durée normale prévue au contrat est a considérer

comme temps de travail supplémentaire.

Du fait de l'introduction de la période de référence. cette définition doit être revue. Dès lors. le projet

de loi sous avis stipule que les heures supplémentaires commencent lorsque:

- la durée hebdomadaire moyenne. calculée pendant la période de référence. dépasse la durée hebdo-

madaire normale prévue au contrat:

' le salarié travaille au-delà de la durée du travail journalière ou hebdomadaire applicable pendant la

période de référence.
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1. Remarque générale sur la flexibilité imposée au salarié

47. Notre Chambre professionnelle tient à souligner d‘emblée que les options prises par le projet de

loi sous avis sont dans une large mesure incompatibles avec l‘esprit et la philosophie qui se dégagent de

la loi du 26 février l993 relative au travail a temps partiel.

 

La Chambre des Employés Privés comprend les raisons qui sont a la base des changements propo.

Toutefois. afin de ne pas dénaturer la loi de l993 dans son intégralité. la CEP‘L estime que la flexibilitc

imposée au salarié travaillant à temps partiel doit être dans tous les cas d'interprétation et d‘application

strictes.

2. Les risques inhérents à la flexibilité

48. L‘introduction du mécanisme de la période de référence et. eorrélativement. la possibilité pour

l‘employeur d‘augmenter la durée du travail journalière et hebdomadaire du salarié pendant cette même

période confèrent aux relations de travail une grande élasticité.

Cette dernière comporte un certain nombre de risques:

- il devient plus difficile pour un salarié de concilier ses horaires de travail s‘il occupe plusieurs postes

a temps partiel pour des employeurs différents.

Sous la législation actuelle. la durée du travail auprès de chaque employeur reste en principe invaria—

ble. sauf prestation d'heures supplémentaires, Ceci permet au salarié de pouvoir organiser son travail

de façon a éviter des recoupements entre ses différents horaires de travail.

En raison de l‘introduction de la période de référence et de la flexibilité en découlant_ cette planifica-

tion risque d‘être déjouée et le salarié sera ainsi mis dans l'impossibilité d‘honorer ses engagements

contractuels:

- les limites mises a la flexibilité confèrent une fausse assurance.

Le projet de loi prévoit que la durée de travail journalière et hebdomadaire pendant la période de réfé-

rence ne peut pas dépasser de plus de 50% la durée du travail normale prévue au contrat de travail.

Ce principe vaut saufdisposition contraire entre parties, de sorte que notre Chambre est d‘avis que la

limite des 50% est Un trompe-l‘oeil et donne une fausse assurance aux salariés travaillant à temps

partiel.

La règle des 50% constitue plus un minimum qu‘un maximum et l‘on peut ainsi concevoir l'insertion

d‘une clause dans le contrat de travail du salarié prévoyant une augmentation de la durée de travail

pendant la période de référence pouvant allerjusqu‘ù 100%!

La Chambre des Employés Privés réfute dès lors l‘argument des auteurs du projet qui voient dans la

règle des 50% ..un équilibre entre les besoins de plus de flexibilité pour l‘entreprise en matière de tra

vail a temps partiel et une protection adéquate du salarié“.

Cet équilibre n'existe pas si l'expression _.saufdisposilion contraire“ est maintenue dans le texte du

projet de loi. Au contraire. le travail a temps partiel risque d‘être totalement dénaturé et de se transfor-

mer dans certains cas extrêmes en travail a temps plein.

 

49. Par ailleurs. même l'augmentation de la durée du travail (le 50”/r est largement surf te si on la

compare a celle prévue pour le travail à temps plein. Pour un salarié travaillant à temps plein. l'augmem

tation de la durée de travail correspond seulement a 20% pendant la période de référence.

Afin de ne pas discriminer les salariés entre eux, notre Chambre professionnelle propose d'harmoni-

ser les augmentations dela durée du travail prévues pour le plein temps et le temps partie] en ce sens que

la durée du travail journalière et hebdomadaire d‘un salarié à temps partiel ne peut excéder de plus de

20'Ïr la durée normale prévue au contrat.

3. Le calcul des heures supplémentaires

50. La lecture de l'article 71 du projet de loi sous avis permet de dire que dans le cadre du travail a

temps partiel, nous sommes en présence d‘heures supplémentaires ’

 

' la durée hebdomadaire moyenne, calculée pendant la période de référence. dépasse la durée hebdo—

tnadaire normale prévue au contrat:

4459 - Dossier consolidé : 228



26

° le salarié travaille au-dela de la durée du travailjournalière ou hebdomadaire applicable pendant la

période de référence.

Le commentaire des articles illustre ce principe a l'aide d'un exemple de calcul concret qui se

présente comme suit:

 

..Un salari a temps partiel a convenu d‘une durée de travail hebdomadaire de 16 heures et s'est mis

d'accord avec l'employeur de travailler. par application de la période de référence. 80% de plus que sa

durée contractuelle hebdomadaire. soit 16 heures + 12.8 heures : ”8.8 heures par semaine.

Les heures supplémentaires commencent quand la durée du travail. sur quatre semaines. dépasse

1 15.2 heures (moyenne hebdomadaire: 28.8 heures).“

51. Cet exemple est erroné eu égard aux dispositions contenues dans l'article 70 (2t du projet de loi

sous a» s. Cet article précise qu'il est possible d'augmenter la durée journalière et hebdomadaire du

travail pendant la période de référence de 50% et plus. a condition que la durée moyenne du travail

calculée sur la période de référence de quatre semaines. ne dépasse pas la durée hebdomadaire normale

prévue au contrat.

Dans notre exemple. la durée normale prévue au contrat est de 16 heures par semaine. Ainsi. la durée

hebdomadaire totale pendant la période de référence de quatre semaines correspond à 64 heures.

En venu de l'article 70 (2). 1a durée hebdomadaire moyenne doit rester en dessous de ce seuil. Si elle

le dépasse. nous sommes en présence d'heures supplémentaires.

Contrairement a ce que retient l'exemple de calcul. les heures supplémentaires commencent dès lors

alu-delà de la 65iÈme heure et non lorsque la durée de travail maxinta]e autorisée pendant la période de

référence (dans notre exemple: 1 15.2 heures] est dépassée.

Notre Chambre demande des lors que l'exemple figurant dans le commentaire de l'article 71 soit

corrigé afin de ne pas donner une fausse image de 1'interpre‘tation de cet article.

4. L‘application dans le temps des dispnsin'ans contenues dans le projet de loi

52. Le projet de loi dispose dans son article 73 que le système de la période de référence et la t1exibb

lité y attachée a un caractere transitoire. alors qu'il prend lin le 31 décembre 2003.

Si le projet délimite ainsi l'effet dans le temps des dispositions en cause. il ne se prononce pas sur le

sort des contrats ;] temps partie] en cours.

La future loi sera-t-elle d'application immédiate en ce sens qu'elle s'applique à tous les contrats exis-

tant au jour de son entrée en vigueur. ou vaut-elle uniquement pour les contrats conclus après son entrée

en vigueur?

Si la première solution est retenue. la clause des contrats en cours qui règle la durée du travail devra

être modifiée.

En principe. tout changement portant sur la durée du travail est considéré comme essentiel par la

jurisprudence. Par conséquent, l'employeur est soumis au respect de la procédure prévue par l'article 37

qui stipule que:

..Toute inodil'ication en défaveur du salarié portant sur une clause essentielle du contrat de travail

doit. a peine de nullité. être notifiée au salarié dans les formes et délais visés aux articles 19 et 20 et

indiquer la date à laquelle elle sort ses effets (...)."

Si les formalités prévues par cet article ne sont pas respectées. le changement opéré est à considérer

connue nul.

Si la deuxième solution est retenue. il faut se demander si l'on ne crée pas un travail a temps partiel a

..dcux classes“ au détriment des salariés concluant un contrat a temps partiel après l'entrée en vigueur de

la loi.

La question de l‘applicabilité dans le temps du projet de loi mérite donc d'être tranchée de facon

explicite. eu égard aux répercussions qu'elle risque d'avoir pour les salariés concernés.

D. La renaissance du contrat à durée déterminée

53. Le projet de loi sous a\is prévoit d‘étendre le recours au contrat a durée déterminée comme

moyen d‘insérer ou de réinsérer les chômeurs. à condition qu'il s'agisse d'un chômeur inscrit comme

demandeur d‘emploi à l'Administration de l'emploi.
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54. AinsL tous lesjeunes sortant de l'école et toutes les personnes ayant perdu en cours de route, c'est-

a4dire à l'âge adulte, leur emploi, soit qu'ils ont été licencie , soit qu'ils ont démissionné soit que leur

entreprise a fait faillite ou a cesse tout simplement son activité, peuvent être engagés à l'avenir sous

contrat a durée déterminée.

 

La seule exception est le salarié qui change d'employeur de son propre gré.

A l‘avenir. il est donc peu probable qu'un salarié qui a perdu son emploi soit de nouveau engagé par

contrat à durée indéterminée. Le contrat à durée déterminée, au lieu d'être l'exception. sera de nouveau

la règle, et le contrat a durée indéterminée sera relégué au second rang.

Bref, à terme chaque engagement se fera moyennant contrat a durée déterminée et le cas échéant ce

contrat sera ou bien tra formé en contrat a durée indéterminée après 24 mois ou bien le salarié sous

contrat a durée déterminée est remplacé par un chômeur engagé lui aussi sous contrat à durée détermi—

née. Autre avantage: l‘employeur n'a pas besoin de respecter la période de carence prévue par la loi du

24 mai 1989 sur le contrat de travail, mais peut faire suivre un contrat a durée déterminée directement

par un autre.

 

Il est évidemment préférable qu'un chômeur soit embauché sous contrat à durée déterminée au lieu de

rester au chômage. Mais, l'ouverture faite par le présent projet de loi est dangereuse et même dispropor-

tionnée par rapport à l‘obj 'tif poursuivi qui est celui de combattre le chômage. En présence d'un taux de

chômage somme toute assez faible par rapport a certains pays étrangers. est-il raisonnable d‘avoir

recours a une dérégulation massive?

 

TITRE 3

LA POLITIQUE D‘EGALITE DES CHANGES

A. Le congé parental

55. La mesure qui a connu sans aucun doute le plus grand écho médiatique est l'introduction d'un

congé parental.

Il permet a ses bénéficiaires de s'occuper davantage de l'éducation de leurs enfants en ha. âge et d'as-

surer ainsi une présence auprès d'eux a des moments importants de leur développement.

La durée du congé parental est de 6 mois plein temps ou de l2 mois à temps partiel pour chaque

enfant âgé de moins de cinq ans. En cas d'accouchement multiple, le congé parental est prolongé a

raison de 2 mois temps plein ou de 4 moi a temps partiel par enfant.

  

A l'expiration du congé parental, le bénéfi ire a la garantie de retrouver son poste de travail anté-

rieur ou un poste similaire qui répond a. s qualifications. Dans ce dernier cas. la rémunération doit au

moins être équivalente à celle qu'il touchait pour son ancien poste.

 

Les frais engendrés par l'introduction du congé parental sont à charge du budget de l'Etat. L'indenr

nité mensuelle forfaitaire accordée pendant le congé parental s'élève à 60.354.w LUF (indice 548.67}

pour le congé à temps plein et a 30.177.f LUF (indice 548.67) pour le congé à mi-temps.

56. La Chambre des Employés Privés accueille favorablement l'instauration de ce congé parental qui

offre à de nombreux ménages l‘occasion de mieux concilien à certaines périodes cruciales pour le déve-

loppement physique et affectif de l‘enfant. leur vie professionnelle et leur vie familiale.

Elle constate cependant que sur certains points. il reste en retrait par rapport a ce que prévoit la direc4

tive 96/34/CE du Conseil mettant en oeuvre l'accordcadre sur le congé parental conclu par les parte—

naires sociaux au niveau européen.

Il en est ainsi en ce qui concerne les enfants pour lesquels le bénéficiaire peut obtenir un congé parcnf

tal. Si la directive précise qu‘il peut s‘agir d'enfants âgés de () a 8 ans, le projet accorde un congé parental

jusqu'à l‘âge de 5 ans de l'enfant.

Ainsi, le projet n'épui. - pas toute la latitude qui lui est offerte à ce sujet par la directive. Notre Cham—

bre s‘interroge sur les raisons de cette limitation d‘autant plus que la limite d'âge en cas de maladie

grave d'un enfant ouvrant droit au congé pour raisons familiales est fixée a 15 ans.
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l. Le congé parental et les demandeurs d’emploi bénéficiant d'une mesure

d'insertion ou de réinsertion professionnelle

57. Sui\ant les dispositions du projet de loi sous avis. le congé parental est destiné aux salariés,

apprentis. travailleurs indépendants, fonctionnaires. employés et ouvriers de l'Etat ainsi qu'au personnel

des communes. des établissements publics et de la Société Nationale des Chemins de Fer.

58. Cette définition du cercle des bénéficiaires potentiels du congé parental soulève la question de

sa\ oir si les personnes effectuant une mesure d'insertion ou de réinsertion professionnelle ont également

droit a un congé parental. La question se pose notamment pour celles des mesures qui créent un vérita-

ble lien contractuel entre l‘employeur et le demandeur d'emploi. telles que le contrat de stage—initiation

ou la division d‘auxiliaires temporaires.

A supposer que ces personnes remplissent les autres conditions posées par la loi. sontæ‘llcs a considé-

rer comme parents éligibles au congé parental au sens de l'article 86 alinéa ler?

Si l‘esprit de mesures telles que le contrat de stage-initiation ou la division d'auxiliaires temporaires

est certes de conférer une expérience professionnelle pratique aux personnes concernées et peut ainsi

paraître incompatible avec l‘octroi d'un congé parental qui est une période .,d'inactiviœ‘ professionnelle",

la question de l‘octroi ou du refus de ce congé spécial aux demandeurs d‘emploi concemés mérite néan-

moins de recevoir une réponse légale claire et nette.

2. Le congé parental et le salarié en période d'essai

S‘), Le projet de loi sous avis prévoit dans son article 91 alinéa 5 que pendant la durée de la période

d'ess‘ i. le salarié engagé par contrat a durée indéterminée ne peut pas prétendre au congé parental.

Le droit a ce congé spécial naît seulement à l'expiration de la période d‘essai.

Dans ce contexte. notre Chambre tient a faire deux remarques.

2. l. La limitation (le l’interdiction posée par la lui

60. Notre Chambre professionnelle estime que l‘interdiction générale posée par l‘article 91 alinéa 5

du projet de loi doit être nuancéc.

Au lieu d‘exclure purement et simplement tout salarié en période d‘essai du bénéfice du congé paren-

tal. il conviendrait de préciser que cette exclusion n‘est pas applicable au congé parental que le/la sala-

rié(e) doit prendre immédiatement après le congé de maternité,

En effet. colonie nous le verrons ci-après. il est pos ible a une salariée se retrouvant enceinte pendant

la période d'essai de solliciter un congé parental en raison du mécanisme de la suspension prévu par la

loi du 7juillet l998 modifiant la loi du 3juil1et l975 relative à la protection de la maternité de la femme

au travail.

Afin de ne pas créer une discrimination injustifiée entre un salarié masculin et un salarié féminin. la

possibilité de solliciter un congé parental consécutivement a l‘expiration du congé de maternité devrait

également être donnée pour un salarié masculin se trouvant en période de ai.

 

 

2.2. La \‘urt'enunt'e d'une grossesse en période d'essai

(ml. La loi du 7juillct 1998 modifiant la loi du 3juillct 1975 relative à la protection dela maternité de

la femme au travail dispose que:

..lorsqu'une salariée est liée par un contrat a durée indéterminée comportant une clause d'essai. cette

dernière est suspendue à partir du jour de la remise à l'employeur du certificat médical attestant la

grossesse jusqu‘au début du congé de maternité. La fraction de la période d‘essai restant à courir

reprend son cours a la fin de la période d’interdiction de licenciement."

Il résulte de cette disposition que la période se situant entre le jour de la remise du certificat médical

et le début du congé de maternité n‘est pas à qualifier de période d‘essai.

62. il est ainsi incontestable que la salariée enceinte peut poser pendant toute cette période. et au plus

tard avant le début du congé de maternité. une demande en vue de bénéficier du congé parental, Cette
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demande est parfaitement recevable en raison du mécanisme de la suspension de la période d‘essai

prévu par la loi du 7 juillet 1998 précitée.

Si le congé parental doit ainsi être accordé par l'employeur conformément a l'article 90 alinéa ] du

projet de loi. la question se pose de savoir si la période d‘essai reste suspendue pendant toute la durée du

congé parental ou si elle reprend son cours.

Dans ce dernier cas de figure. la période d‘essai risque dans la majorité des cas de venir a expiration

pendant le congé parental. L'employeur est cependant dans l‘impossibilité de notifier la résiliation du

contrat a la salariée concernée en raison de l'interdiction prévue a l'article 9l alinéa 2 du projet de loi.

La conséquence en serait que le contrat à l'essai se transforme en un contrat définitif a durée

indéterminée,

63. Afin de ne pas provoquer les mêmes disctissions que celles qui surgissaient avant l‘intervention

législative du 7 juillet 1998 quant a la rés1 ation du contrat a l‘es d'une salariée enceinte. notre

Chambre est d‘avis que la question doit être tranchée par une disposition expresse dans le texte du projet

de loi sous avis.

  

3. Le congé parental et le salarié travaillant à temps partiel

64. Le projet de loi prévoit qu'il est loisiblc a un salarié de prendre son congé parental ou bien sur six

mois a temps plein ou bien sur [2 mois a temps partiel, cette dernière possibilité étant soumise a

l’accord de l‘employeur.

A supposer que l'employeur donne son accord. le salarié sera. en tant que travailleur à temps partiel.

soumis a la loi du 26 février |9‘)3 relative au travail volontaire a temps partiel.

Cette loi subira un certain nombre de modifications fondamentales en raison du projet de loi sous

avis. modifications qui vont toutes dans le sens d'exiger une plus grande flexibilité du salarié en termes

d‘horaire de travail.

Il se peut ainsi que le salarié se voie imposer une période de référence au cours de laquelle la durée

hebdomadaire de son travail risque de dépa. er la durée normalement prévue.

 

65. Notre Chambre professionnelle se pose dans ce contexte la question de la compatibilité entre

cette flexibilité exigée d‘un salarié a temps partiel et l‘exercice efficace de son congé parental.

L‘objectif premier de ce congé est d‘assurer une présence auprès de l‘enfant a des moments cruciaux

pour son évolution et son développement. Comment cet objectif peubil être sauvegardé si le salarié est

obligé de se soumettre à des horaires de travail irrégulier.

 

4. Le Splitting du congé parental

66. Le projet de loi définit dans plusieurs de ses dispositions les modalités pratiques entourant l‘octroi

du congé parental.

Parmi ses modalités figure le principe que le congé parental doit être pris en entier et en une seule

fois. En d‘autres termes. les six mois plein temps ou les douze mois à temps partiel doivent être pris en

bloc et ne peuvent pas être fractionnés.

La possibilité de fragmenter le congé parental est cependant expressément prévue par la directive

européenne mettant en oeuvre l‘accord-cadre sur le congé parental.

67. Notre Chambre professionnelle estime que cette solution aurait le mérite de permettre à l'entre-

prise d‘e'viter un certain nombre de difficultés organisationnclles dues a des absences longues. Il est en

effet plus facile pour l‘entreprise de faire face a une courte absence que de devoir prendre ses disposi—

tions pour une absence de six ou de douze mois  

La CEI—“L craint par ailleurs que la majorité des entreprises ne recourent pas au recrutement d‘un

demandeur d'emploi pour remplacer le salarié en congé parental comme le préconisent les auteurs du

projet. mais règlent la question du remplacement par la voie interne.

Notre Chambre propose ainsi d‘autoriser le salarié a fractionner son congé parental. chaque fraction

devant au moins comprendre deux mois. Elle a bien conscience du fait que cette proposition ne rentre
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pas directement dans l'objectif poursuivi par le présent projet de loi qui est celui de favoriser l'embauche

de chômeurs. Elle estime néanmoins que le système du splitting pourrait être utilise efficacement

surtout dans les grandes entreprises.

5. Le congé parental et la fin du contrat de travail

68. Le projet de loi sous avis prévoit en son article 91 alinéa 1 qu'en principe. l‘employeur ne peut pas

licencier un salarié qui se trouve en congé parental.

Toutefois. au voeu de l‘article 91 alinéa 4. cette interdiction ne joue pas en cas de faute grave

commise par le salarié et ne fait pas non plus obstacle à l'échéance d'un contrat à durée déterminée.

En outre, le projet de loi précise que les dispositions de l'article 30 de la loi du 24 mai 1989 sur le

contrat de travail restent applicables.

 

Cet article vise la cessation des affaires de l'employeur pour cause de faillite. de de s ou d'incapacité

physique. ainsi que l'hypothèse du décès du salarié. Il pose en principe que dans ces cas, le contrat de

travail cesse avec effet immédiat.

69. Eu égard à l‘économie générale de l‘article 91 du projet de loi, la CEP-L estime que par ce renvoi.

les auteurs du projet voulaient démontrer que le principe de la ce‘ tion automatique du contrat en cas

de faillite ou de décès joue même si le salarié concerné se trouve en congé parental.

 

Or. l‘article 30 va encore plus loin. alors qu'il accorde au salarié dont le contrat a cessé par suite du

décès ou de la faillite de l'employeur un certain nombre d'indemnités.

Qu‘en est—il de ces indemnité: si la faillite ou le décès de l'employeur intervient à un moment où le

salarié est en congé parental? Est—ce que le salarié va conserver son droit a ces indemnités ou au

contraire va—t-il le perdre?

La CEP—L est d'avis que cette question mérite de ne pas être laissée sans réponse légale expresse.

Pour sa part, elle plaide en faveur de la première solution. c'esbà—dire qu'un salarié qui se trouve en

congé parental doit pouvoir …cumuler" les indemnités prévues par l‘article 30 de la loi de 1989 et l‘in-

demnité pour congé parental.

70. Une autre question laissée en suspens par le projet de loi concerne le cas du salarié qui est en

congé parental et qui ne souhaite plus reprendre son travail à l'expiration de son congé parental afin de

s'adonner pleinement à l‘éducation de son entant. Comment doit—il procéder?

Peubil tout simplement démissionner le moment venu sans respecter un délai de préavis * solution

prévue actuellement en matière de congé de maternité * ou doit-il au contraire reprendre son travail et

donner par la suite sa démission avec le préavis correspondant a son ancienneté de service?

Autant de questions qui attendent une réponse. Pour sa part. la CEP-L proposc de retenir une solution

s'inspirant de celle prévue par la l‘article 3 (5) de la loi modifiée du 3 juillet 1975 en matière de protec-

tion de la maternité de la femme au travail.

Ainsi, à l‘expiration de son congé parental. le salarié doit pouvoir rompre son contrat de travail en vue

de se consacrer à l‘éducation de son entanL et ce sans délai-congé et sans avoir a payer une indemnité de

rupture.

6. Le congé parental et les travailleurs frontaliers

71. Le projet de loi définit dans ses articles 85 et 86 le cercle des bénéficiaires potentiels du congé

parental.

L'article 85 se lit comme suit:

..Est considérée comme parent la personne (...)

3) qui est soumise à la législation soumise en ce qui concerne les conditions d‘emploi prévu par l'arti-

cle 86 ci-après et qui soit est domiciliée et réside d‘une façon continue au Luxembourg. soit relève

du champ d‘application des règlements communautaires.“

 

L‘article 86 précise entre autres que le congé parental introduit par le projet de loi sous avis applique

à tout parent a condition qu'il soit:
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…occupé légalement et d‘une façon continue sur un lieu de travail situé sur le territoire du Grand-

Duebé de Luxembourg au montent de la naissance ou de l‘adoption de l‘enfant, soit à son propre

compte. soit auprès d‘une entreprise légalement établie sur le territoire du Grand-Duché de Luxem-

bourg moyennant contrat de travail ou d‘apprentis. age dont la durée hebdomadaire de travail est au

moins égale à la moitié de la durée normale du travail applicable dans l‘établissement en vertu de la

loi ou de la convention collective de travail (…).“

72. Ces deux dispositions. et en particulier celle de l‘article 85, laissent planer le doute sur la question

de savoir si les travailleurs frontaliers peuvent ou non prétendre a du congé parental.

Quels sont les règlements communautaires auxquels l‘article 85 fait allusion? Le texte du projet

gagnerait en clarté si cette référence était préctsée davantage.

S‘il devait se trouver que les travailleurs frontaliers sont exclus du bénéfice du congé parental f soluf

lion qui ne trouverait pas l'aval de la CEP-L * notre Chambre professionnelle fait remarquer qtle cette

exclusion peut avoir des répercussions sur le choix des personnes qu‘un employeur se propose

d‘embaucher.

En effet. s'il a en face de lui deux personnes équivalentes. mais dont l'une est susceptible un jour de

faire valoir son droit a un congé parental, alors que l‘autre est exclue de ce bénéfice. il est a prévoir que

son choix se portera sur le candidat frontalier dont il sait qu'il ne serajamais absent de son lieu de travail

pour cause de congé parental.

On crée ainsi des conditions de concurrence inégales sur le marché de l‘emploi entre un salarié rési-

dant au Luxembourg et un salarié frontalier. conditions qui risquent de privilégier :] moyen ou a long

terme, l‘emploi de main-d'oeuvre frontalière.

B. Le congé pour raisons familiales

73. L‘introduction d'un congé pour raisons familiales est une des nouveautés prévues parle projet de

loi sous avis.

Ce congé appelle les observations suivantes de la part de notre Chambre professionnelle.

1. Aperçu sammaire du congé pour raisons familiales

74. Les raisons qui ouvrent droit au congé pour raisons familiales sont:

' l‘état de santé grave d‘un enfant de moins de 15 ans accomplis nécessitant la présence constante d‘une

tierce personne pendant au moins 5 jours;

- l‘état de santé grave du conjoint ou du parent naturel de l'enfant qui l‘empêche de s‘occuper de l‘enfant

pendant au moins 5 jours (ci-après .,Ie parent“).

L‘état de santé grave du parent naturel est pris en considération à condition] que les deux parents de

l'enfant vivent en communauté domestique.

L'état de santé grave fait référence à la maladie grave de l‘enfant ou du parent, :] un accident subi par

eux, de même qu'à toute autre raison impérieuse concernant leur santé.

Le cercle des bénéfic aires du congé pour raisons familiales comprend les alariés, les apprentis, les

indépendants (commerçants, artisans et professions libérales) ainsi que le conjoint, parent ou allié

apportant son aide à un travailleur indépendant.

La durée maximale du congé pour raisons familiales est fixée à 5 jours. Pour pouvoir en profiter. le

bénéficiaire doit présenter soit:

- un certificat médical attestant la gravité de l'état de santé de l‘enfant ainsi que la nécessité d'une pré-

sence constante auprès de lui pendant au moins 5 jours;

' un certificat médical attestant la gravité de l‘état de santé du conjoint ou du parent naturel de l‘enfant

et son incapacité de s‘occuper de l'enfant pendant au moins 5 jours.

Les coûts engendrés par l‘octroi du congé pour raisons familiales sont à charge non de l‘employeur,

mais du budget de l‘Etat.

 

L‘absence du béné ‘ ire à son lieu de travail est assimilée à une période d'incapacité de travail pour

cause de maladie. De cette constatation découlent deux conséquences:

4459 - Dossier consolidé : 234



32

° le bénéficiaire du congé parental doit. le premierjour de son absence. avertir son employeur soit per-

sonnellement. soit par personne interposée.

Le troisièmejour au plus tard de son absence. il doit remettre un certificat médical à son employeur;

' le bénéficiaire du congé parental est protégé contre un licenciement s'il a rempli les obligations

susénoneées.

Cependant. la protection ne joue pas si la remise du certificat s'effectue tardivement ou après récep-

tion de la lettre de licenciement ou de convocation à l'entretien préalable. Elle ne s'applique pas non

plus en cas de faute grave.

2. Le rangé pour raisons familiales: un congé ayant une finalité bien précise

75. Notre Chambre professionnelle tient a faire deux précisions au sujet de l'objet assigné par les

auteurs du projet sous avis au congé pour raisons familiales.

Ce dernier a comme seul et unique objet de permettre au bénéficiaire. confronté à une situation

imprévue due a l'état de santé déficient de son enfant ou du parent. de pouvoir prendre ses dispositions

en vue d'assurer la garde de l'enfant.

Par ailleurs. le congé pour raisons familiales n'est dû qu'en présence d'un état de santé grave et ne

couvre des lors pas les hypothèses dans lesquelles une maladie légère frappe l'enfant ou le parent. Les

problèmes de garde surgissant dans ces cas ne tombent pas sous le champ d'application du projet sous

avis.

3. Le congé social prévu dans certaines conventions collectives de travail

76. Bien qu'il n'existe à l'heure actuelle aucune obligation d'accorder des jours supplémentaires de

congé en cas de maladie d'un enfant ou du parent. cenaines conventions collectives accordent aux

personnes tombant sous leur champ d‘application un congé spécial appelé congé social.

77. Dans ce contexte. notre Chambre professionnelle fait remarquer que les conventions collectives

définissent plus largement la notion de raisons familiales.

En effet. le congé social est accordé non seulement en cas de maladie de l'enfant ou du parent. mais

également en cas de survenance d'un e s de force majeure rendant indispensable la présence du bénéfk

claire à son domicile,

Ces cas de force majeure couvrent notamment l'hypothèse d‘une inondation ou d'un incendie aft‘ec4

tant la demeure du bénéficiaire.

Par ailleurs. les conventions collectives définissent de façon plus extensive les personnes dont l‘état

de santé grave donne lieu à du congé social.

Alors que le projet sous avis vise uniquement la maladie de l'enfant et du parent. les conventions

collectives parlent de façon plus généralc des parents de l'enfant ou des personnes appartenant au même

ménage que le bénéficiaire.

Le bénéfice du congé social peut ainsi être étendu à des hypothèses où la mère du bénéficiaire assuf

rant la garde de l'enfant et vivant sous le même toit que celuivci se retrouve dans un état de santé

déficient.

4. L 'exigence d'un état de santé grave de l‘enfant au du parent

78. Comme il a été souligné plus haut. l'octroi du congé pour raisons familiales est conditionné par la

gravité de la maladie de l'enfant ou du parent.

Si notre Chambre professionnelle comprend les motifs qui ont amené les auteurs du projet sous avis à

limiter ce congé spécial a des hypothèses exceptionnelles. elle constate que le projet est en régre ion

par rapport à ce qui est prévu dans un projet de loi élaboré parle Ministère dela Promotion Féminine,

 

Le passage pertinent (le ce projet se lit comme suit:

.,Art. ler. Il e.\‘t institué un congé spécial di! ..t‘urtgé pour rai.rrmxfamiliales” (...) (la… le hit! zle

permettre au.\ bénéficiaires t’a/n'ernéx. appelés normalement il exercer [eurttctit'ilé prqtiu‘siunnelle.
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de prendre les premières mesures d'urgence enfin/eur de l‘enfant en cas (le maladie, d‘accident ou

(l‘autre raison impérieus‘e concernant sa santé ou son bien—être. “

Il se dégage de la lecture de cette disposition qu‘elle vise de façon générale l'état de maladie de l'en-

fant sans établir une distinction entre les maladies qui sont a considérer comme graves et celles qui

présentent un degré de gravité moindre.

79. Le projet sous avis prévoit encore que l‘appréciation du caractère grave de la maladie est confiée

au contrôle médical de la sécurité sociale. Ce dernier peut refuser le paiement de l‘indemnité péeuniaire

de congé pour raisons familiales s il estime que dans le cas qui lui est soumis, il n'y a pas de maladie

grave.

Notre Chambre se pose alors la question de savoir qui. dans pareil cas. doit supporter les frais engen-

drés par l‘octroi du congé pour raison. familiales. Les jours de congé pris sonkils assimilés a une

absence pour cause de maladie du bénéficiaire ou sontils retranchés de son congé annuel de récréation?

Par ailleurs. la non-reconnai nee du caractère grave de la maladie peut—elle être un signe pour l'enr

ployeur que le salarié abuse de sa eonfianee‘.l Peut-elle ainsi constituer un motif de licenciement. notanr

ment dans l'hypothèse où le salarié récidive?

 

Notre Chambre estime que le projet sous avis gagnerait en clarté si l‘ensemble de ces questions

étaient tranchées.

5. L'obligation de remettre un certificat médical

80. Comme il a été dit plus haut. l'octroi du congé pour raisons familiales est subordonné a la présenf

tation d‘un certificat médical attestant la gravité de l'état de santé de l‘enfant ou du parent.

Parallèlement, le projet prévoit. par transition des dispositions existant en matière de contrat de

travail en cas d'incapacité de travail, que le bénéficiaire doit remplir deux obligations:

- le premier jour de son absence. il doit avertir son employeur personnellement ou par personne

interposée;

° le troisièmejour au plus tard de son absence. il doit soumettre le certificat médical a son employeur,

Si l‘on raisonné par analogie à la loi du 24 mai 1989, il s‘ensuit que les absences courtes d'une ou de

deux journées ne nécessitent pas la présentation a l'employeur d‘un certificat médical.

Or. le projet de loi subordonne expressément le bénéfice du congé pour raisons familiales a la remise

d‘un certificat. Cette remise doit en conséquence se faire dès le premierjour de l‘absence du bénéficiaire

pour que celui—ci puisse être considéré comme jour de congé pour raisons familiales.

81. Notre Chambre constate ainsi une légère incohérence entre les dispositions des articles ll)5 et 107

du projet sous avis qui peut mener non seulement a des difficultés d'interprétation. mais aussi a des

problèmes d‘application pratique.

Il est en effet a prévoir que la plupart des absences générées par l'état de santé grave d‘un enfant ou du

parent seront des absences d'un ou de deux jours. étant donné que la finalité première du congé pour

raisons familiales est de permettre a son bénéficiaire de pourvoir dans les meilleurs délais a la garde de

l'enfant.

82. Dans ce contexte surgit d‘ailleurs une autre question. Qu‘arrive+il dans l‘hypothèse où le bénéfiv

eiaire a remis. dès le premierjour. un certificat médical à son employeur portant sur cinq jours. mais il

retourne à son poste de travail au bout de deux ou troisjours'.7 Quelle qualification convient-il de donner

aux jours de congé non pris? Comment le contrôle médical de la sécurité sociale peukil ici remplir son

rôle‘.'

C. Les mesures en faveur de la réintégration dans la vie active

83. Le projet de loi sous avis introduit deux mesures pour favoriser la réintégration dans la vie active.

Ces mesures visent deux publics différents:

- la première mesure est réservée aux femmes célibataires ou divorcées ayant charge d‘enfants ainsi

qu‘aux personnes en situation monoparentale.
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Si ces personnes participent à une mesure de formation dans un Centre de formation professionnelle

continue ou suivent des cours sur proposition de l'ADEM ou du Service national d'action sociale. les

frais de vo 'age et de garde d'enfants qu'engendre cette participation sont pris en charge par le Fonds

pour l‘emploi.

 

Cette prise en charge se fait seulement en dessous d'un certain seuil de revenu. Ain i. pour les

femmes célibataires ou divorcees. le revenu ne doit être supérieur a 15 fois le salaire social minimum

simple. c'est-à-dire 69.4l3f LUF a l'indice 548.67. Le revenu des personnes en situation monopa-

rentale ne doit pas dépasser le salaire social minimum. soit 46.275.f LUF à l'indice 548,67;

- la deuxième mesure s'adresse de façon générale atout salarié qui interrompt sa carrière pour l'une ou

l‘autre raison (matemité. mesure de formation. congé sabbatique etc.).

L'entreprise est tenue de faire participer cette personne a des mesures de formation continue afin

qu'elle puisse mettre ses connaissances àjour et se réintégrer plus facilement dans le processus de tra-

vail. Cette obligation résulte soit de la convention collective de tr' il applicable a l'entreprise, soit à

défaut. d'une convention entre le Ministre du Travail et l'entreprise. le secteur. la branche ou la pro—

fession concernés.

 

84. Si la Chambre des Employés Privés salue le fait que le projet de loi sous avis ait pris soin de

prévoir des mesures concrètes pour mieux gérer les réintégrations dans la vie active et les interruptions

de carrière. elle s'interroge sur la raison d'être d'un certain nombre de conditions mises a leur

application.

Cette remarque vaut notamment en ce qui concerne la prise en charge des frais de voyage et des frais

de garde encourus par les femmes célibataires ou divorcées et les personnes en situation monoparentale.

]. Paurquai prévoir une condition de revenu?

85. Comme il a été dit plus haut. la prise en charge des frais de voyage et des frais de garde d'enfants

est faite par le Fonds pour l'emploi uniquement si le revenu des personnes concernées ne dépasse pas

69.413.— LUF respectivement 46.275.— LUF (indice 548.67).

Le projet de loi sous avis n'indique nulle part les raisons qui sont à la base de cette condition de

revenu. Le lecteur ne connaît ni le pourquoi d'un tel seuil ni le pourquoi d'une référence au salaire social

minimum. Il est laissé dans l'ignorance la plus complète.

86. Notre Chambre professionnelle estime que la fixation d'un plafond de revenu peu élevé est

contraproductive et limite considérablement la crédibilité et l'efficacité de la mesure proposée. Elle

donne l'impression que les auteurs du projet de loi sont déterminés à faire des progrès en matière de

réintégration dans la vie active. mais qu'ils s'arrêtent a mi—chemin.

Par ailleurs. si l'on se re'lëre aux autres mesures prévues dans le titre consacré a la politique d'égalité

des chances. et notamment au congé parental et au congé pour raisons familiales. l'on s'aperçoit que le

bénéfice de ces mesures. dont l‘impact financier sera de loin plus important. n'est subordonné :] aucune

condition de revenu.

Si un plafond de ait être maintenu, la Chambre des Employés Privés plaide en faveur d'un plafond

raisonnable s'établissant a environ 100.0()0.* LUF brut. Ce plafond a le mérite de correspondre plus ou

moins à l'indemnité de 60.000.— LUF net par mois accordé au bénéficiaire d'un congé parental.

2. Une discrimination positive injustifiée

87. Le projet de loi sous avis établit une distinction entre les femmes célibataires ou divorcées ayant

charge d'enfants et les personnes en situation monoparentale pour soumettre la prise en charge étatique a

des conditions de revenu différentes.

 

88. Notre Chambre profe. ionnelle interprète les termes ..personnes en situation monoparentale"

comme visant les hommes. célibataires ou divorcés. ayant charge d'enfants.

Si l'on retient cette interprétation l'on peut affirmer que l'article | l2 prévoit une discrimination posi-

tive en faveur des femmes en matière de prise en charge des frais de voyage et des frais de garde.
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Notre Chambre professionnelle est d'avis que cette discrimination n'a pas lieu d'être et qu'il convient

au contraire de placer les mères et pères en situation monoparentale sur un pied d‘égalité. Les problèmes

de garde se posent dans des termes identiques dans les deux cas et ne sont pas toujours liés à des const

dérations financières

Si le Gouvernement devait persister dans sa volonté de prévoir des seuils de revenu différents pour

les hommes et les femmes. volonté a laquelle notre Chambre professtonnelle ne saurait se rallier, il

conviendrait de les harmoniser et de prévoir un seul plafond s'appliquant de facon indislincte aux mères

et aux pères célibataires ou divorcés ayant charge d'enfants.

D. Les actions positives dans le secteur privé

89. Le titre … du projet de loi sotis avis est consacré a la politique d'égalité des chances entre femmes

et hommes. Un volet de ce titre traite plus particulièrement des actions positives menées dans le secteur

privé de l'économie.

Les actions positives se définissent comme des mesures concrètes prévoyant des avantages spéci-

fiques destinés à faciliter l'exercice d'une activité professionnelle parle sexe sous-représenté ou a préve-

nir ou compenser des désavantages dans la carrière professionnelle.

Les dispositions contenues dans le projet de loi sous rubrique s‘appliquent uniquement a celles des

entreprises qui souhaitent bénéficler d'une subvention étatique pour leurs plans d'actions positives. (‘cs

plans doivent avoir un certain contenu et doivent avoir été avisés préalablement à leur mise en oeuvre

soit:

- par le comité mixte:

' à défaut de comité mixte. par le/la délégué(e) à l'égalité:

° à défaut de délégation du personnel. par un Comité interministériel spécialement créé.

Selon les explications du Ministère de la Promotion Féminine, les dispositions du projet de loi

remplaceront le programme de subvention intitulé ..Femmes et Hommes: Potentiel humain de l'entre-

prise" fonctionnant à l'heure actuelle sous l'égide de ce Ministère.

!. la mise à ! ‘écart des Chambres pruf0.tsiannelles

90. Dans le cadre du programme ..Femmcs et Hommes: Potentiel humain de l‘entreprise" susmen

tionné. les demandes de subvention présentées par les entreprise sont examinées par un jury composé

d‘une part. de représentants de différents départements ministériels et d'autre part. de représentants des

Chambres professionnelles.

Sous l'effet du projet de loi sous avis. ce jury disparaîtra et sera remplacé par un Comité regroupant

exclusivement des représentants ministériels.

Les Chambres professionnelles ne seront dès lors plus appelées à participer a l‘évaluation des plans

d‘actions positives mis en place dans les entreprises.

91. La Chambre des Employés Privés s'interroge sur les raisons de cette mise hors cause à laquelle

elle s'oppose formellement. Jusqu'à l‘heure actuelle. les Chambres profe sionnelles ont pu faire partager

les expériences qu'elles ont acquises directement sur le terrain et grâce a leur participation de longue

date au Prix Féminin de l'Entreprise attribué par le Ministère de la Promotion Féminine. Ceci a permis

d'enrichir les discussions et de dépasser le cadre des simples examens théoriques ne situant pas toujours

les demandes dans leur contexte.

Notre Chambre propose des lors de modifier l'article l lo alinéa 3 deuxième phrase et de soumettre

les projets d‘actions positives a l‘avis d'un Comité composé paritairement de représentants ministériels

et de représentants (les Chambres professionnelles. Ce faisant. on établit sans conteste l'autorité du futur

Comité dont le travail s'en trouvera certainement enrichi.

Z. Aviser les projets d’actions positives:

une tâche devant revenir (zu/à la délégué(e} [! l'égalité

92. Comme il a été dit plus haut. les projets d‘actions positives doivent. avant leur mise en oeuvre.

être avisés par le comité mixte. ou a défaut. par le/la déléguéte) a l'épalité de l‘entreprise concernée. En

l'absence d'une délégation du personnel. les projets sont soumis à l'avis du Comité inlerntinistéricl.
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93. Notre Chambre estime que l'article 1 16 alinéa 3 dans sa rédaction actuelle. est a interpréter dans

le sens qu'il accorde en premier lieu au comité mixte compétence en matière d'actions positives.

La CEP-L ne peut se rallier à cette interprétation. alors que l'interlocuteur privilégié de l'entreprise en

matière d'égalité des chances doit, au voeu de la loi du 7 juillet 1998 re'formant les délégations du

personnel. être le/la délégué(e) a l'égalité.

Décider le contraire reviendrait & ôter à cc/cette délégu6(e) une grande partie des compétences qui lui

sont reconnues par la loi.

94. La Chambre des Employés Privés plaide dès lors en faveur d'une modification textuelle de

l'article 1 16 alinéa 3 en ce sens de prévoir que les projets (] actions positives sont soumis pour avis au/ù

la délégué(et a l'égalité. A défaut. les projets sont a soumettre à l'avis du Comité interministériel.

 

Si notre Chambre plaide ainsi en faveur d'un av manant du/de la délégué(e) à l'égalité, elle estime

que cet avis doit refléter l‘opinion de l‘ensemble de la délégation du personnel existant dans l'entreprise.

et cela pour donner plus de poids à la position du/de la déléguétet ;] l'égalité.

En effet. comme la CEP-L a eu l'oc sion de le souligner dans son avis relatif au projet de loi réfor

mam les délégations du personnel. le cité d'une délégation du personnel se trouve renforcée si l‘em-

ployeur a en face de lui un seul interlocuteur au lieu de devoir négocier et discuter avec plusieurs

partenaires qui risquent d‘avoir des points de vue divergents.

  

Ainsi. notre Chambre est d'avis que le/la délégué(cl ne doit pa.“ faire cavalier seul. mais qu'il/elle doit

eoncertcr ses actions et ses positions en matière d'égalité des chances avec la délégation du personnel.

TITRE 4

LE DEVELOPPEM T DE L‘ESPRIT D'ENTREPRENEURIAT

A. Les mesures proposées

95. Pour développer l'esprit d'entreprise le projet prévoit notamment les mesures sui\aitlcs:

- suppression dans les entreprises commerciales et artisanales de la limitation de succursales:

- abolition de l'obligation pour les entreprises de pré\oir des installations sanitaires séparées pour les

salariés de chaque sexe:

- prise en charge par l'Etat du paiement d‘une cotisation pour allocations familiales par les indépen-

dants exerçant une profession libérale:

- adaptation aux exigences des consommateurs des heures de fermeture des magasins de détail. de l'an

tisanat et du commerce. dans l'enceinte des cinémas et des stations de services sur les autoroutes:

- réduction de 2051 6 ans de la durée de la pratique professionnelle que doit accomplir le détenteur d'un

CATP pour effectuer a titre d'indépendant des travaux de réparation et d'entretien. l‘engagement de

main—d'oeuvre est limité a 3 personnes:

- p bilité d'exercer conjointement une activ ité indépendante (dans un métier secondaire) et une acti—

vite salariale.

 

 

%. Quant au principe. la CEP°L approuve ces mesures sous réserve des considérations suivantes.

Elle regrette cependant que les arguments figurant au commentaire des articles n' ent pas toujours le

niveau que l'on puisse attendre d'un document gouvernemental. (‘ette remarque \aut tout particulière-

ment pour le passage suivant:

 

 

..Cette mesure ne peut en outre que favoriser l'emploi des femmes puisque ces dernières pourront

exercer un nombre considérable de métiers secondaires." (Commentaire de l'article l2l_ page 56}

B. Vers un modèle des working poor

97. Les deux derniers points ont pour objet de dûe]opper l'esprit d'entreprise des salariés. notam—

ment le dernier point qui permet même. et de facon explicite. a un salarié d‘exercer conjointement une

activité salariale et une acti\ité d'intlépendant.
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Il s‘agit en l‘occurrence d‘une approche tout a fait nouvelle: pour la première fois un texte de loi invite

les salariés à cumuler leur activité salariale avec une activité d‘indépendant.

Cette notion de travail d‘indépendant combinée avec une activité salariale serait-elle une sorte de test

pour préparer une avancée discrète vers une nouvelle ,,norme de travail“. une société où le salarié

commence a être remplacé par l‘indépendant ou le faux indépendant.

Par ailleurs, une politique permettant à un salarié travaillant a temps plein de cumuler ce travail avec

d‘autres emplois ressemble étrangement au modèle des Etats-Unis des ..working poor“, c‘est-à-dire des

salariés qui doivent cumuler plusieurs emplois pour pouvoir mener une vie plus ou moins décente.

TITRE 5

L‘EDU TION ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE

A. Les mesures proposées

98. Les mesures proposées sous ce titre sont les suivantes:

- l‘enseignement secondaire technique prépare en premier lieu a la vie professionnelle. en ordre subsi-

diaire il permet aussi d'accéder a l‘enseignement supérieur;

' au cours de l‘apprentissage les élèves ayant des difficultés peuvent s‘inscrire soit a la voie de forma

tion préparatoire au CITP, soit a la voie de formation préparatoire au CCM:

° les détenteurs d‘un ClTP ou d‘un CCM peuvent se préparer au CATP soit dans le ‘adre de la forma

tion initiale. soit dans le cadre de la formation continue;

' délivrance d'un certificat de réussite du cycle moyen du régime technique ou du régime de la forma

tion de technicien;

- l‘apprentissage, les études en régime de la formation de technicien et les études en régime technique

sont également ouverts à des personnes âgées de plus de l8 ans.

Les mesures proposées sont destinées à faciliter“ le passage école-vie active et (le créer une ouverture

de l‘apprentissage à des personnes adultes.

B. Pour un apprentissagc-transititm

99. Ces mesures. qui tiennent compte des propositions élaborées parla tripartite formation. trouvent

l‘accord de principe de la CEP'L.

Mais. notre Chambre attendait tout de même des mesures plus incisives, des pistes nouvelles, des

approches novatrices.

Les auteurs se contentent le plus souvent soil d'opérer un maquillage sur des textes existants, soit

d'adapter des textes à une réalité déja existante. Pourquoi les textes sont-ils tellement imprécis, pour—

quoi y a-t—il si peu de nouveautés.7 D‘autres chapitres de ce même projet de loi nous montrent tout de

même qu'une certaine créativité est possible.

Entre autres. notre Chambre est d‘avis qu‘il est trop simpliste de réduire la problématique du chômage

aux seuls non ou faibles qualifiés. Tous les niveaux de formation peuvent être concernés de nos jours.

Ne doit-on pas attaquer les problèmes marginaux a temps pour ne pas leur donner la possibilité de s'am—

plifier‘? Ne devrait—on pas intensifier les mesures en faveur d'une meilleure orientation et réorientation

notamment au niveau de l‘enseignement professionnel?

Dans son avis relatif aux conclusions du Conseil Européen extraordinaire sur l'emploi, qui figure

d‘ailleurs comme annexe au présent avis, notre Chambre avait proposé d‘examiner une voie nouvelle

..l'apprentissage4ransition“ a tous les niveaux de formation pour assurer le passage école-vie active

(voir annexe 2 pour plus de détails).
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ANNEXE ]

MPI,OIS A DOMICILE ET LA NECESSITE DE PREV()IR

CERTAINES FAVEURS FISCALES

LES

 

La Chambre des Employés Privés tient à rappeler qu'elle a à maintes reprises. et dernièrement dans sa

prise de position du 26janvier 1998 relatif aux ..Lignes directrices pour l'emploi". relevé dans les termes

suivants la nécessité de favoriser fiscalement les emplois à domicile:

…Le règlement grandducal du 28 décembre 1990 portant exécution de l'article 127 alinéa 6 de la

loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu prévoit un abattement forfaitaire pour frais

de domesticité ou de garde d'enfants de 24.()()(k LUF par an. soit 2.()()().f LUF par mois."

Cet abattement a un caractère purement symbolique: si un ménage peut faire valoir des frais de

domesticité. ces frais dépassent largement la somme de 2.()()0.— LUF par mois.

Actuellement. ces frais peuvent aussi être déduils comme charges extraordinaires dans le cadre de

l'article 127 l..l.R.. s'ils diminuent de façon considérable la capacité contributive du contribuable.

La CEP-L est d'avis que les dispositions actuellement en vigueur devraient être remplacées par des

dispositions permettant une déduction fis ale intégrale des ..emplois à domicile“ Une telle mesure s'ins-

crirait dans l'optique des décisions prises dans le cadre du comité de coordination tripartite du 3 mai

1995 en matière de politique de l'emploi et figurant au rapport ad hoc ..Les nouveaux gisements

d'emplois“,

Suivant ce rapport. ..il s'agit d'observer notre société d'aujourd'hui et de déduire, a travers une analyse

de son fonctionnement. les nouveaux besoins et les nouvelles aspirations".

De nombreux besoins restent actuellement encore insatisfaits‘. Ils correspondent à l'évolution des

modes de vie. a la transformation des structures familiales, & l'augmentation de l'activité professionnelle

féminine et aux aspirations nouvelles d'une population âgée. voire très âgée.

La création d'emplois en vue de répondre a ces nouveaux besoins se heurte souvent aux problèmes du

prix de la maimd'oeuvre.

Afin de rendre ces emplois plus attrayants. la CEP-L propose de prévoir la déductibilité de l'impôt

sur le revenu des frais résultant de la création de tels emplois. et notamment d'emplois a domicile. La

déductibilité des frais relatifs à ces emplois fut d'ailleurs proposée dans le rapport précité du comité de

coordination tripartite.

La CEP°L est d'avis qu'une déductihilité des _.emplois à domicile" est indispensable pour ne plus

..bloqucr" artificiellement la création de tels emplois auprès des ménages.

ll s'agit d'aider les forces du marché a nous conduire à un point d'équilibre socialement souhaitable

par une interventionjudicieuse sur le prix de travail grâce a des mesures fiscales. L'utilité sociale collecf

tive devrait obligatoirement y gagner. sans pénaliser, bien au contraire. la compétitivité de notre

sy éme productif. En France et en Belgique. l'emploi dans le. services aux ménages a été encouragé par

différentes méthodes. y compris les chèques-services et les reductions fiscales.

Rappelons dans ce contexte qu'au niveau des entreprises les frais de personnel soitt évidemment

déductibles. Le Gouvernement accorde même des aides spécifiques pour favoriser la création d'emplois.

Par contre_ quand il s'agit d'introduire une déductibilité des frais relatifs aux emplois a dotnicilc. on

rencontre une attitude de réserve.

 

Pourquoi cette répugnance‘?

Ce ne seront pas les foyers les plus fortunés qui seraient les vrais bénéficiaires d‘une telle mesure.

mais les familles de situation moyenne où les deux conjoints travaillent.

C'est donc un moyen par excellence de favoriser l'emploi féminin et. de ce fait de permettre aux

femmes de prendre plus de responsabilité dans l'entreprise et dans la vie politique, syndicale et

associative.

En tant qu'effct secondaire. une telle mesure en vite de fa\oriser les ..entplois a domicile“ réduirait les

coûts collectifs liés a l'absentéisme pour enfants malades et libérerait les crèches pour les ménages a

faibles revenus.

En plus. cette incitation fiscale est un autre moyen pour combattre le travail au noir et pour régulari-

ser de nombreuses situations d'affiliation a la sécurité sociale.
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Finalement. la déductibilité des ..etnplois a domicile“ est un tnoyen de revaloriser le service a la

personne et de revaloriser tout ce tiers secteur qui est dit non tnarchand et qui est considéré comme un

secteur en émergence.

Le Gouvernement prévoit une majoration substantielle de l'abattement pour frais de domesticité et

frais de garde d‘enfants.

Si ce relèvement est un pas dans la bonne direction. il reste toutefois une demi-mesure largement

insulltsante pour favoriser la création d'emplois de proximité et pour combattre le travail au noir.

Le Gouvernement prévoit en outre un élan ' sement du cadre des frais a considérer comme charges

extraordinaires en prenant aussi en considération les frais d'aides dépendance et les frais de garde d'une

personne dépendante. mesure destinée à accompagner la loi portant introduction d'une assurance

dépendance.

 

A côté de cet élargissement du cadre d'application. le Gouvernement propose au niveau dela prise en

cotnpte des frais de garde d'enfants une modification sensible en défavcur des familles avec charge

d'enfants.

Suivant la législation actuellement en vigueur ..sont considérées comme frais de garde d'enfants les

sommes exposées pour les gardiens d'enfants. les crèches et les garderies collectives“.

Cependant. seules les sommes exposées pottr des ..gardiens d'enfant rarerçmz/ leur niñtinr (Il'_fll('tlll

pra/i*.r.timmel/r et mm (tr'ru.r.\‘0iffl un lun! qu'imlt‘pmnhuil un salarié. pour les crèches et les garderies

collectives" seront prises en cotnpte.

Selon ses propres dires. le Gouvernement ..entend limiter les charges extraordinaires pour frais de

garde d'enfant à la garde professionnelle et écarter par la les frais pour baby—sitter d‘une soirée ou

pendant les vacances récr‘atives ainsi que par des personnes qui ne sont pas agréées parle Ministère de

la Famille (…)".

Cette argumentation est inacceptable pour la Chambre des Employés Privés. Notre Chambre ne

comprend pas les raisons qui amènent le Gouvernement à introduire des exigences de qualification pour

les gardiens d'enfant. alors que pour les personnes gardant ou soignant une personne dépendante. de tels

critères font totalement défaut. Afin de pouvoir profiter de la déductihilité fiscale. il faut recourir dans le

premier cas a des prof ionnels agréés. tandis que darts le deuxième cas. les frais sont déductibles peu

importe la qualification de la personne a laquelle la personne dépendante a recours.

 

 

ll n'y a aucun fondement {. la distinction qui est ainsi faite et l'on pourrait même à l'extrême parler

d'une discrimination.

En ce qui concerne les frais de domesticité. la législation actuellement en vigueur prévoit que les

charges résultant de l'occupation de personnes qui effectuent principalement des t‘avaux domestiques a

l'intérieur de l'habitation du contribuable sont déduclibles a titre de frais de domesticité.

En revanche. suivant le Gouvernement. les frais engendrés par les salaires d'un chauffeur. jardinier.

concierge etc. sont à qualifier de somptuaires et ne eonstitttent pas des charges extraordinaires

déductibles.

La Chambre des Employés Privés se demande si la distinction faite parle Gouvernement est justifiée.

alors qu'il existe des cas où elle mène à des situations paradoxalcs.

L'on peut en effet imaginer l'hypothèse d'une personne âgée ou vivant seule dans une maison

unifatniliale avec unjardin. Dans l'impossibilité physique de pouvoir faire elle—même les travaux d'en-

tretien nécessaires à l'intérieur et a l'extérieur de la maison. elle recourt aux services d'un agent de

nettoyage (tn/f) pour s'occuper du nettoyag ‘ a l‘intérieur de la maison et a un jardinier (nt/f) pour culti-

ver son jardin et soigner les environs de l'habitation.

Les frais que cette personne expose pour l'agent de nettoyage (ni/f) seraient fiscalement déductibles a

titre de frais de dotnesticité. alors que ceux liés à l'occupation d'unjardinicr (tn/f) seraient à qualifier de

sotnptuaires et par conséquent tion déductibles.

(Ten - approche nous paraît illogique et ainsi sujette à révision.
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ANNEXE 2

AVIS DE LA CEP-L DU 26 JANVIER 1998

RELATIF AUX CONCLUSIONS DU CONSEIL EUROPEEN EXTRAORDINAIRE

DES 20 ET 21 NOVEMBRE 1997

I. RESUME DES LIGNES DIRECTRICES POUR 1998

l, Les lignes directrices proposées dans les conclusions du Conseil Européen extraordinaire pour la

politique d‘emploi des Etats membres en I998 soulignent des stratégies et des objectifs—clés auxquels

les Etats doivent s'atteler pour donner une nette impulsion a l'amélioration de la situation de l'emploi en

Europe.

Elles sont. en résumé. les suivantes:

— s'attaquer au chômage des jeunes (49)*

prévenir le chômage de longue durée (49)

- passer des mesures passives à des mesures actives (53)

* encourager une approche de partenariat (55)

* faciliter le passage de l‘école au travail (58)

— faciliter le démarrage et la gestion des entreprises (6l)

exploiter les opportunités de nouvelles créations d'emplois (64)

— rendre le système fiscal plus favorable à l‘emploi (66)

— moderniser l'organisation du travail (69)

soutenir la capacité d'adaptation des entreprises (72)

* s'attaquer à la discrimination entre hommes et femmes (74)

* concilier vie professionnelle et vie familiale (76)

— faciliter la réintégration dans la vie active (78)

* favoriser l'insertion des personnes handicapées dans la vie active (79)

  ‘rcnces contenues dans les conclusions de la
 

Les numéros entre parenthèses correspondent aux ré

Présidence (SN 3()()/97)

II. PRISE DE POSITION DE LA CEP-L

2. En fonction des caractéristiques du marché national de l'emploi. la Chambre des Employés Privés

tient a faire part au Gouvernement de ses réflexions concemant certaines des lignes directrices retenues

par les Etats membres.

Avant d'entrer dans le vif du sujet. la CEP-L se permet d'attirer l'attention du Gouvernement sur la

nécessité de disposer de statistiques fiables et étoffées en matière d‘emploi et de chômage qui consti—

tuent un élément d'analyse essentiel et qui serviront de base aux propositions a élaborer.

1. Le chômage des jeunes

3. Deux des quatorze lignes directrices concernent plus particulièrement les jeunes:

— .\"rlltuquer au chômage de.\‘j0ult€.\‘: (49)

/2u'ililer [t‘ pm.\(tgt' (If’ l'école au Iruvrlil. (58)

l . 1 . Apprenlissrzge-tmnsifion

4. Le passage de l'école a la vie acti\e est une étape difficile. le risque pour le jeune de se retrouver

dans une situation de chômage est bien présent.

Actuellement. les mesures d'insertion (DAT. stage en entreprise. etc.) destinés aux jeunes chômeurs

agissent comme moyen de formation et mesure d‘attente.
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En l‘absence de ces mesures d‘insertion. le taux de chômage des jeunes s‘établirail a 33% et non a

25% du nombre total des chômeurs.

Les mesures d‘insertion créent des situations intermédiaires entre le chômage et l'emploi stable et

permettent aux jeunes de supporter le chômage sans se marginaliser et de se rapprocher d‘un emploi

stable en accroissant les occasions d‘acquérir de l'expérience et de se forger des compétences.

Grâce à ces mesures * où évidemment des efforts restent à faire — les jeunes ne connaissent pas, en

général. les efforts de marginalisation que l‘on rencontre chez les chômeurs âgés. Les jeunes chômeurs

restent dans l‘attente du contrat qui. un jour. débloquera leur situation.

5. On ne peut pas compter sur l‘école pour remédier à cette situation et de garantir qu'à l‘avenir le

sage école et vie active se fasse sans accrochage.

 

L‘école ne peut assurer que certaines connaissances de base (lire. écrire. etc.).

On revient a Montaigne: ce qui est important ce n'est pas d‘apprendre quelque chose. mais d‘apprem

dre a apprendre.

Tout ce qui dépasse les connai sances de base ne peut s'acquérir que par une pratique alliée :] l‘explif

cation pédagogique: est la meilleure définition possible de l‘apprentissage. Tout métier et chaque fonc-

tion devraient comporter son apprentissage.

 

L'enseignement technique ne peut pas .,remplacer" une telle phase d'apprentissage.

C'est pourquoi nous proposons la création d‘une structure nouvelle qui ..organiserait“ le passage de

l‘école a la vie ' tive. sans pour autant être considérée comme mesure antichômage. En d'autres termes.

une nouvelle formule _.apprcntissage“ a tous les niveaux de formation devient indispensable pour facilL

ter ce passage école—vie active. un .,apprentissagcaransition“. mais au sens large du terme, et non dans

l‘optique du texte de 1945.

 

1.2. Stage de préparafinn en entreprise

6. Dans la formule du stage de préparation en entreprise qui comprend des périodes alternées de

formation pratique et de formation théorique et qui s'adresse aux demandeurs d‘emploi qui n‘ont pas

dépassé 30 ans. le stagiaire perçoit l‘indemnité de chômage pourjeuncs. soit 70% du salaire social mini-

mum. actuellement 32_392__, LUF par mois.

Le taux de participation de l‘employeur est de 50%. En outre. il est tenu de verser au jeune une

indemnité complémentaire égale a [0% du salaire social minimum.

En de "nitive. le coût pour l'employeur d‘un tel stagiaire s‘élève à 41% du coût d'un salarié rémunéré

au salaire social minimum pour travailleur non qualifié. Le peu d‘attrait de cette dernière mesure par

rapport au stage-initiation ne s‘explique donc pas par le coût. mais probablement par la forme juridique

complexe de cette relation.

Darts le cadre d‘un stage de préparation. il n‘existe pas de relation contractuelle entre le stagiaire et

l'entreprise. le stagiaire reste directement soumis aux directives de l‘ADEM. Le stage de préparation en

entreprise prend d‘ailleurs fin à l‘expiration du droit à l‘indemnité de chômage.

Par contre. le stage-initiation est une forme de contrat a durée déterminée entre l‘employeur et le

stagiaire. Pour rendre le stage de préparation en entreprise plus attractif, la CEP-L propose donc de

revoir l‘instrument juridique qui régit ces stages.

1.3. Pool des as. rtanlx

7. Aux trois mesures figurant sous la rubrique .,Chômage des jeunes“ s'ajoute le ..pool des assistants

aux directeurs de l‘enseignement postprimaire". destiné auxjeunes chômeurs ayant au moins une forma-

tion Bac+l. Dans le cadre de ce pool. créé en 1995, sont actuellement occupées 88 personnes qui

touchent un salaire se situant entre 80.000 et 90.000.f LUF par mois.

Il s‘agit donc de la .,voie royale" parmi les mesures de lutte contre le chômage. Par rapport ii ceux qui

travaillent dans la DAT. ils sont largement favorisés, alors qu‘ils touchent le double de l'indemnité DAT.

Cet écart est encore renforcé si on compare leur situation a celle des bénéficiaires de stage-initiation qui

touchent 85% du salaire social minimum et a celle des participants a des stages en entreprise qui

touchent 70% du salaire social minimum.
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En créant le pool des a .tants, le législateur a renforcé une conviction fausse. mais encore large-

ment répandue qu'un diplome. et notamment un diplôme universitaire. donne droit dès le début de la

carrière professionnelle a un salaire élevé. En plus. la rémunération élevée de ces assistants risque de les

inciter à retarder leur recherche d'un emploi dans le secteur privé où les jeunes ayant une formation

Bac+1 touchent en général un salaire largement inférieur à 80.000.— LUF. Déjà à l'époque de la création

de ce pool. la CEP'L s'était prononcée contre l'introduction de cette mesure “discriminatoire“ par

rappon aux autres jeunes chômeurs.

Dans son rapport relatif au projet de budget pour l'exercice 1998. la Commission des Finances et du

Budget de la Chambre des Députés a souligné qu'elle partage l'avis de la CEP°L et qu'elle ..espère que la

création de ces postes d'a ‘istants fasse réellement partie intégrante d'une politique d'intégration de

jeunes chômeurs. et non d'une politique de réduction ..bon marché“ du nombre d'heures supplémentaires

dans l'enseignement postprimaire".

 

2. La promotion de l'emploi

8. Les deux lignes directrices:

* exploiter lex oppormnitéx de nortvïlle création d'emploi; (64)

* rendre le .\‘_\ lèniejî.rt'ul pluxflu‘omble [: l'emploi {66}

peuvent être classées dans le contexte plus large de la promotion de l'emploi.

Concemant ce point. la Chambre des Employés Privés a proposé dans son avis du 26 novembre 1997

relatif à la modification de certaines dispositions de la loi concernant l'impôt sur le revenu. de la loi sur

l'évaluation des biens et valeurs et de la loi générale des impôts de favoriser la création d'emplois à

domicile a l'aide de certaines incitations fiscales.

9. Le règlement grand—ducal du 28 décembre l990 portant exécution de l'article [27 alinéa 6 de la loi

du 4 décembre l967 concernant l'impôt sur le revenu prévoit un abattement forfaitaire pour frais de

domesticité ou de garde d'enfants de 24.00(k LUF par an. soit 2.000. LUF par mois.

Cet abattement a un caractère purement symbolique: si un ménage peut faire valoir des frais de

doinesticité, ces frais dépassent largement la somme de 2.000.f LUF par mois.

Actuellement. ces frais peuvent aussi être déduits comme charges extraordinaires dans le cadre de

l'article 127 L.l.R.. s'ils diminuent de façon considérable la capacité contributive du contribuable.

…. La CEP-L est d'avis que les dispositions actuellement en vigueur devraient être remplacées par

des dispositions permettant une déduction fiscale intégrale des .,emplois à domicile". Une telle mesure

s'inscrirait dans l‘optique des décisions prises dans le cadre du comité de coordination tripartite du 3 mai

l995 en matière de politique de l'emploi et figurant au rapport ad hoc ..Les nouveaux gisements

d'emplois“.

Suivant ce rapport .,il s'agit d'observer notre société d'aujourd'hui et de déduire. a travers une analyse

de son fonctionnement. les nouveaux besoins et les nouvelles aspirations".

 

De nombreux besoins restent actuellement encore ins' isfaits. Ils correspondent à l'évolution des

modes de vie. a la transformation des structures familiales. :] l augmentation de l'activité professionnelle

féminine et aux aspirations nouvelles d‘une population âgée. voire très âgée.

La création d‘emplois en vue de répondre il ces nouveaux besoins se heurte souvent aux problèmes du

prix de la main-d'oeuvre.

11. Afin de rendre c ' emplois plus attrayants. la CEP-L propose de prévoir la déductibilité de l'im—

pôt sur le revenu des frais résultant de la création de tels emplois. et notamment d'emplois à domicile. La

déductibilité des frais relatifs à ces emplois fut d‘ailleurs proposée dans le rapport précité du comité de

coordination tripartite.

 

La CEP-L est d'avis qu'une déductibilité des ..emplois à domicile" est indispensable pour ne plus

..bloquer" artificiellement la création de tels emplois auprès des ménages.

Il s'agit d'aider les for ‘es du marché a nous conduire à un point d'équilibre socialement souhaitable

par une inlerventionjudicieuse sur le prix de travail grâce a des mesures fiscales. L'utilité sociale collect

tive devrait obligatoirement y gagner. sans pénaliser. bien au contraire. la compétitivité de notre
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système productif“, En France et en Belgique. l‘emploi dans les services aux ménages a été encouragé par

différentes méthodes. y compris les ehèqueyservices et les réductions fiscales.

12. Rappelons darts ce contexte qu‘au niveau des enlreprises. les frais de personnel sont évidemment

déductibles. Le Gouvernement accorde même des aides spécifiques pour favoriser la création d‘emplois.

Par contre. quand il s'agit d‘introduire une déductihililé des frais relatifs aux emplois à domicile. on

rencontre une attitude de réserve.

Pourquoi cette répugnance'?

Ce ne seront pas les foyers les plus fortunés qui seraient les vrais bénéficiaires d'une telle mesure.

mais les familles de situation moyenne où les deux conjoints travaillent.

C‘est donc un moyen par excellence de favoriser l‘emploi féminin et, de ce f it de permettre aux

femmes de prendre plus de responsabilité dans l‘entreprise et dans la vie politique, syndicale et

associative.

En tant qu'eft‘et secondaire. une telle mesure en vue de favoriser les ..emplois a domicile “ réduirait

les coûts collectifs lies a l'absentéisme pour enfants malades et libérerait les crèches pour les ménages a

faibles revenus.

En plus. cette incitation fiscale est un autre moyen pour combattre le travail au noir et pour régulari-

ser de nombreuses situations d'affiliation à la sécurité sociale.

Finalement. la déductibilité des ,,emplois a domicile" est un moyen de revaloriser le service a la

personne et de revaloriser tout ce tiers secteur qui est dit non marchand et qui est considéré comme un

secteur en émergence.

3. Les femmes et le marché du travail

13. Les lignes directrices suivantes suscitent les commentaires de la CEP-L:

* fini/{ler la réintégration dans [a vie ur'livc ll('.\‘_/l’lllllll’_\‘ rentrait/es; ( 78)

* vomi/ier rie pro/ins[mme/le et Vicq/iuui[iulr. (76)

3.1. Mesures en faveur de la réintégration des femmes rentrantes-

14. Il est indispensable de prendre les mesures nécessaires afin de faciliter la réintégration des

femmes rentrantes sur le marché de l'emploi,

A ce sujet. la CEP-L soutient la proposition de loi ayant pour objet de modifier el de compléter la loi

du 23 juillet 1993 portant diverses mesures favorables a l'embauche des femmes rentrantes.

Les dispositions y proposées prennent appui sur les tnesures incitatives existantes en matière d‘em—

bauche de chômeurs de longue durée.

En effet. les difficultés que rencontrent les femmes rentranles sur le marché de l'emploi sont compa—

rab1es à celles que connaissent les chômeurs âgés ou de longue durée. Il convient par conséquent de

faire bénéficier ces femmes des mêmes mesures incitatives à l‘embauche.

La proposition de loi prévoit le remboursement. par le fonds polir l‘emploi, des cotisations de sécurité

sociale aux employeurs du secteur privé embauchant des femmes rentrantes. Le remboursement est

limité a une période de 18 mois et soumis a la condition que la femme embauchée bénéficie d‘un contrat

de travail soit a durée indéterminée. soit a durée déterminée de 18 mois comportant une occupation de

seize heures de travail au moins par semaine.

Il est précisé que cette mesure s'applique à l‘embauche de femmes réintégrant le marché de l‘emploi

après une interruption de leur activité professionnelle de cinq ans au moins.

3.2. La conciliation de la vie professinnnelle et de la vie familiale

15. Force est de constater que la l‘éminisation du marché du travail n‘a pas engendré une adaptation

parallèle des conditions de travail permettant aux conjoints (ou parents) de concilier leurs responsabili—

tés professionnelles et familiales.

Ainsi. vu que les tâches ménagères de même que l'éducation des enfants incombent encore dans la

majeure partie des cas aux femmes. celles-ci se trouvent souvent seules confrontées dans leur vie quoti-

dienne a des problèmes d‘organisation concrets, surtout en ce qui concerne la garde des enfants.
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S'il est vrai que le nombre de places disponibles dans les infrastructures pertinentes a connu une

certaine augmentation au cours des dernières années. il est tout aussi vrai que la demande est toujours

largement supérieure a l'offre.

16. Afin de pallier à cette insuffisance. la Chambre des Employés Privés estime que plusieurs options

seraient envisageables:

création d'infrastructures de garde en nombre suffisant par le biais du budget de l'Etat;

— tnise en place de crèches au sein des entreprises elles-mêmes. sans que ces infrastructures ne puissent

être utilisées comme moyen de pression contre les salarié(e)s concernéte)s en cas de problèmes a

l'employeur.

  

Pour l'une comme pour l'autre option. il semble évident à notre Chambre que les ménages concernés

doivent contribuer financièrement, proportionnellement :] leur revenu. à la gestion courante des

structures ainsi mises en place.

17. De nouvelles initiatives devraient également être envisagées pour la prise en charge des enfants

scolarisés. Ainsi notre Chambre se prononce en faveur de projets pilotes en vue de l'introduction de la

journée continue au niveau de l'enseignement primaire et secondaire (surtout pour les cycles inférieurs).

La journée continue semble. en effet. la solution la plus efficace pour concilier horaire scolaire et

horaire de tra\ail. En outre. avec le développement des infrastructures de garde. elle permettrait certai—

nement a de nombreux ménages de mieux gérer l'organisation de leur vie quotidienne familiale.

18. Des problèmes organisationnels peuvent également apparaître en cas de maladie d'un enfant. du

conjoint ou d'une autre personne vivant sous le toit d'un salarié. ainsi qu'en cas de force majeure. A cet

égard. notre Chambre réitère sa demande d'introduire un congé pour ruisrm.r_!2mtiliulet‘ afin de permet

tre aux concerné(e)s de rester auprès du malade. tout au moins durant la phase aiguë de la maladie. ou

encore d'exécuter les premiers travaux lors d'une catastrophe.

Actuellement. pareil congé existe dans de nombreux pays européens. les modalités variant cependant

fortement selon les Etats. Dans ce contexte. il convient de relever que les partenaires sociaux ont conclu

au niv ‘au communautaire un accord-cadre concernant l'introduction d'un congé parental. accord qui a

été formalisé par le biais d'une directive européenne. Au Luxembourg. le Premier Ministre a invité les

partenaires sociaux a se concerter pour discuter de la pos. bilité d'une concrétisation au niveau national

de ces accords parla voie conventionnelle. Ces concertations sont a l'heure actuelle toujours en cours.

La CEP—L exige que ces congés soient introduits le plus vite possible afin de fixer les minima a

accorder. sans préjudice toutefois des dispositions plus favorables contenues dans diverses conventions

collectives.

Concilier les responsabilités familiales et profe sionnelles est bien ce qui motive. au premier chef.

l'existence du droit au congé parental. Mais. le congé parental offre en outre l'a antage d'introduire sur

une base volontaire. une certaine flexibilité dans les relations du travail.

Les dispositions relatives au congé parental vont peut être ouvrir un autre débat. a savoir celui

concernant les soins ou le temps a consacrer aux parents âgés. Le vieillissement de la population donne

it penser qu'un courant se manifestent à l'avenir en faveur de disposit s équivalents.

19. Un autre souhait de notre Chambre est que la priorité de réemhum‘lmgv prévue par l'article 5 (4)

de la loi modifiée du 3 juillet 1975 concemant la protection de la maternité de la femme au travail puisse

être transformée en une véritable garantie de réemploi.

Cette garantie devrait s'étendre sur une période maximale de 24 mois en accord av ec les dispositions

actuelles prévues par l'article 5 (4) précité. de même qu'avec celles relatives a l'attribution des baby-

years. garantie qui existe déjà dans certaines conventions collectives de travail. La durée de 24 mois

permettant également à l'employeur de pourvoir au remplacement du poste temporairement vacant en

ayant recours a une tierce personne engagée par contrat a durée déterminée.

Cette mesure garantirait que les parents pourraient mieux se consacrer à l'éducation de leur(s)

enfant(s) a un moment où leur présence est particulièrement imponante pour le développement affectif

de l'enfant. sans devoir se préoccuper de la poursuite de leur carrière professionnelle.
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4. Les chômeurs âgés

20, Comme notre Chambre a eu l'occasion de le démontrer dans son avis annuel concernant le budget

de l'Etat pour l'exercice 1998. les mesures en faveur des chômeurs âgés sont en quelque sorte le parent

pauvre du dispositif législatif existant en matière de chômage.

Certaines mesures pour combattre le chômage des salariés âgés sont en effet plus indirectes que

directes. de sorte qu‘il conviendrait:

 

v de [msz des mesures pas ' 'e.\‘ à des ntcstu‘cs activex. (53 )

4.1. Pour une analyse plus nuancée du marché de l'emploi luxembourgeois

21. 11 est régulièrement mis en exergue que de 1984 à juin 1997. l‘emploi salarié a augmenté de

142.257 a 207770 personnes. soit un accroissement de 65.443 personnes ou de 46.1%

Pendant la même période. le nombre des frontaliers est passé de 15500 à 63.200 personnes. soit un

accroissement de 47.700 unités ou de 307.X%.

Le rapport de la Commission du Travail et de l'Emploi de la Chambre des Députés du 4 novembre

1997 signale que du 31 mai 1996 au 31 mai 1997. l'emploi salarié s‘est accru de 5.718 personnes et que

pendant la même période. la part des travailleurs frontaliers a augmenté de 4.400 personnes.

Parallèlement a l'accroissement de l'emploi. le nombre de demandeurs d'emploi a progressé en

passant de 2.695 personnes en 1984 à 6387 unités fin septembre 1997.

Sur base de ces chiffres. les autorités publiques qualifient le marché de l'emploi luxembourgeois

d'atypique. parce qu‘il connaît simultanément une croissance de l'emploi salarié et une progression du

chômage.

De même, il est qualifié d'atypique du fait que la croissance de l'emploi salarié comporte une

augmentation permanente et plus que proportionnelle du nombre de travailleurs frontaliers.

22. Une analyse plus affinée ne confirme que partiellement ces thèses.

Premièrement. l'accroissement de l'emploi, combiné à la croissance du chômage. ne constitue pas un

phénomène propre au Luxembourg. Dans la plupart des pays européens. l'on observe la même évolu-

tion. La seule référence à l‘évolution de l'emploi des femmes au cours des vingt dernières années illustre

la tendance générale de l'accroissement de l'emploi.

Si. en deuxième lieu. l'accroissement plus que proportionnel de l'emploi des frontaliers est bien

typique et unique pour le Grand—Duché. il faut néanmoins se garder conclure trop hûtivement a une

disponibilité moins prononcée des résidents pour un poste vacant.

23. La Chambre des Employés Privés plaide pour une analyse plus nuancée des chiffres en insistant

sur le phénomène des délocalisations d'emplois existants dans la Grande Région vers le Luxembourg.

Pour de multiples 1' sons. mais dont les plus importantes résident dans le coût moins élevé des cotisa—

tions t‘t verser a la sécurité sociale et dans la fiscalité directe moins accentuée, un nombre appréciable

d'entreprises étrangères ouvrent une filiale ou une succursale au Luxembourg.

 

Le Conseil Economique et Social. dans son avis sur la situation économique et sociale du pays pour

l'année 1997. a relevé le même phénomène.

Dans sa réponse a une question parlementaire du député Niki Bettendorf_ Jean-Claude Juncker. en sa

qualité de Ministre du Travail et de l'Emploi, a relevé que son Ministère a établi. en 1996. le nombre de

1759 cartes d'autorisation de travail a des entreprises étrangères disposant d’une succursale au Luxem-

bourg et 76 certificats a des entreprises artisanales venant prester occasionnellement des services dans

notre pays.

Comme il est normal que ces entreprises se bornent a at'filier le personnel qu'elles occupent dans leur

pays d'origine a la sécurité sociale luxembourgeoise. aucun emploi n'est en fait créé et ces entreprises ne

font que rarement appel au marché de l'emploi luxembourgeois.

Si l'on compat'e les 1.759 cartes d'autorisation délivrées en 1996 à l'accroissement de l'emploi fronta-

lier de 4.400 unités. on est tenté de conclure que l'on est en face de la démonstration parfaite du

phénomène.
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La mise en relation des chiffres sur la période allant de 1984 à fin juin l997. à savoir l'accroissement

de l‘emploi total de 65.443 unités par rapport à la progression du nombre de frontaliers de 47.700

personnes. confirme la même tendance sur une longue période.

La Commission des Finances et du Budget de la Chambre des Députés. dans son rapport sur le

budget de l‘Etat pour l'année 1998. a. elle aussi. rendu attentif au phénomène et s'est ralliée à la Chambre

des Employés Privés et au Conseil Economique et Social.

Le député Lucien Lux, rapporteur, a notamment cité la CEP-L qui a proposé ..de dresser un inven-

taire dcs entreprises nouvellement enregistrées au Centre d‘affiliation de la Sécurité Sociale. afin de

pouvoir déterminer avec exactitude l'ampleur du phénomène des implantations d'entreprises étrangères

et de pouvoir rendre les statistiques sur les créations d'emplois plus effectives et plus véridiques".

L'affirmation que la disponibilité des frontaliers pour accéder à un emploi serait plus grande que celle

de la population résidentc est dès lors non fondée car contredite par les chiffres.

4.2. Les mesures antichômage

24. Dans le cadre de la lutte contre le chômage. le législateur a introduit des mesures spécifiques pour

combattre le chômage des salariés ayant dépassé respectivement 50 et 55 ans.

4.2.1. La préretmt'te

25. La prérctraitc est de loin la principale mesure prise pour éviter le chômage des salariés âgés.

Tableau I: Nombre {le prérelmités

Année . Sidérurgie i Hors sidérurgie ‘ Tutu!

1990 ' 2.103 ' 320 (132%) ’ 2.423

1991 1.327 144(10,0%) 1471

1992 1.274 179(12_3%) 1.453 ‘

1993 1,233 253 (170%) 1.486

1994 1.097 330(23,1%1 1.427

1995 1 1.163 357 (234%) 1.520

1996 1 1.l28 374(24,9%) 1.502 )

Sunn-r: CEP-L

La préretraite fut initialement introduite pour supprimer les sureft‘ectifs de façon rapide. efficace et

non conflictuelle dans le secteur de la sidérurgie.

Obligatoire au début, elle est devenue facultative ;] partir du lerjanvier l978.

En l987, le législateur a systématisé la formule de la préretraite et a introduit les trois catégories

sutvantes:

* la prérctraitc ajustement: applicable aux entreprises qui ont des difficultés économiques;

* la préretraite solidarité qui offre à l'entreprise la possibilité de remplacer un salarié âgé par un

apprenti ou un chômeur;

f la prérctraite pour travail posté et pour tra\ ai] de nuit.

En [995 fut introduite la préretraite progressive qui n'a connu aucun succès.

En fait. c'est la préretraite ajustement dans le cadre de la sidérurgie qui prédomine.

Au cours des deux décennies où on connaît la formule de la préretraile. l'attitude des salariés a

son égard a évolué. Métiants ou même hostiles au début. alors qu'ils y voyaient des licenciements dégui-

sés. ils ont peu a peu découvert les avantages d'une situation qui apporte un certain statut social. proche

de celui d'actif et de celui de retraité. jeune retraité certes. mais tout de même différent de celui de

chômeur.
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26. Outil de traitement de crise à caractère exceptionnel. il faut tout de même éviter que la préretraitc

ne se transforme en un droit. revendiqué en tant que tel dès que la situation économique d'une entreprise

néce te des réductions d'effectifs.

 

 

La CEP-L ne remet pas en cause le bien—fondé de la préretraite pour des situations tout a fait excep-

tionnelles et pour les salariés ayant travaillé dans des conditions pénibles (travail de nuit. travail posté).

Mais. il faut se méfier d'attitudes nouvelles résidant dans l'espoir de pouvoir quitter le travail a 57 ans et

quelquefois a 55 ans.

De telles perspectives modifient collectivement l'approche du travail. La préretraite ne doit pas

devenir un instrument privilégié pour faire avancer l'âge de la retraite.

En effet. le coût de l'opération est supporté principalement par l'Etat ou mieux par le fonds pour

l'emploi et les Caisses de pension.

A la longue. la formule de la prérclraite pour combattre le chômage est trop chère et va créer des

..inégalités" par rapport aux générations futures qui n‘auront plus la possibilité de recourir à ces

formules. faute de moyens financiers.

Tab/mu Z: Dépcnxux prérelmilw_/im<ls [mur ['wuplui

ru mil/mnt dr [J'/"

1 1

\“zz-3217153:"" î::5:ä1ÿ;ætî ‘
1992 ' 191.6 14994 ' 1.es2.o 1

1993 241.1 ‘ 1.603.9 ‘ 1.x45.0 *

l 1994 266.7 8983 . 1.1<»5_o

; 1995 ‘ 317.0 911.9 1.228.9 ‘

l 199o* 365,0 9999 l.3ñ4.9

Suu/“(t" CEP-L

”’ (‘es iitontants figurent au fonds pout l‘emploi sous la rubrique ,.Autres dépenses gene»

raies" point ]] ..l’réretraite solidarité. ptéretratte progressive et prérctrattc a|ustement

thors sidérurgie sont reproduits dans ce tableau)" Les dépenses relatives a la prete

traite solidarité et la pre‘retrattc progtessnc n‘ont pas ete e1uuinees. \u lettr impact

négligeable

 

27, Il résulte du tableau ci= vant que le fonds pour l‘emploi prend chaque année en charge plus d'un

milliard de LUF au titre du financement de la préretraite. Il convient néanmoins de remarquer que ce

montant ne couvre pas le coût total de la préretraite. En effet. s'y ajoutent depuis 1093 les parts des

caisses de pension.

Du tableau ]2. il se dégage que la seule caisse de pension des employés privés a versé plus de

l.5 milliard de LUF au fonds pour l'emploi en guise de participation aux dépenses de prérelraile.
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Iiiblmu 3: I’urtit’iputinn de lu CPE? 1111_finum'wnm! de [u [7/‘1‘1'1'lMitr des mnp/uyc‘x pri\'ér

m millimt.\ de [l’/"

Nombre de h
_ (‘n… annuel moyen

 

Année Dépenxex hénéjîr'izlll' - b: ,/.. _. .,_

(mlipluyés privés] "… …F' “ ,… €

1993* 109.0 232 /

1994 355.7 258 1.4

1995 371.8 ‘ 287 1.3

1 1996 420.1 286 1.5

199… 1 285.5 ‘ 262 /

Sunn-w CEP-1.

mois de noi en|hre et de décembre

*‘ mo1\ (le 141… ier {| septembre 1nclus

On peut admettre que l'AVl prend en charge a peu près un montant identique Îl celui de la CPEP.

Ceci étant. on peut estimer le coût total de la préretraite à charge des assurances sociales volet

pension depuis 1993 à quelque 3 milliards de LUF.

Tablet… 4: Coût total e.vt[mz‘ de la prür«trulte

un nul/mm :Ir [.l'lv

Fonds pour

(‘PEP A V! I'mnplrli Tutu!

1992 . / ' / 1.682.0 ' 111820

1993 1 109.0 1090 18450 20030

1994 ‘ 355.7 . 355.7 11050 1.876.4

‘ 1995 3718 i 371.8 1.--8.9 19725

1996 430.1 j 4201 13049 2-051

Suu/Tv: (‘151‘-L

En partant de ces prémisses. on peut dire que le coût total de la préretraite s'établit pour 1996 a

2.2 milliards de LUF. dont l.3 milliard de LUF sont payés par le fonds pour l'emploi et 840 millions de

LUF par les caisses de pension.

Afin d'améliorer la transparence des dépenses“ du fonds pour l‘emploi. les contributions des caisses“ de

pension devraient y figurer comme recettes. ce qui permettrait de faire figurer également les charges

totales du côté des dépenses.

Il n'en reste pas moins que la prise en charge de la p1‘e'retraite par les caisses de pension constitue une

opération étrangère à leur objet et peut être qualifiée par d‘aucuns comme un détournement de fonds.

S‘agissant d'un instrument de crise. la préretraite devrait être entièrement il charge du fonds pour

l'emploi.

4.2.2. /\utryr mesures en Iinwlr zlr'\‘ ('l1ÔHH‘HI'X âgés

28. La prolongation de la période d'indemnisation et les aides 51 l‘embauche de chômeurs de longue

durée sont deux mesures qui s'adressent principalement aux chômeurs âgés.

La première mesure prévoit une extension de la période maximale d‘inde111nisatti<mrt de 12 71 24 mois

ont un salarié à ve de lus de 55 ans. Elle est aussi rolonfiée 1124 mois our un salarié {…c— de lus de
è : a

50 ans qui a travaillé au monts 30 ans. 51 21 mon en cas de 25 ans d'act1v1té et a 18 mois en cas de

20 années d'activité.

L‘impact de cette mesure ne ressort pas des données publiées par le fonds pour l'emploi.
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En ce qtii concerne les aides a l'embauche de chômeurs de longue durée. les montants y relatifs

inscrits au fonds pour l'emploi sont de ().8 million (le LUF en 1994. de 4.3 millions de LUF en l995 et de

27.8 millions de LUF en 1996.

Malgré cette augmentation. l‘impact de cette mesure reste limité.

29. Contrairement aux jeunes chômeurs et aux chômeurs âgés. le législateur n‘a pas prévu des inesti—

res specifiques ..efficaces" pour combattre le chômage de la génération d'âge de 30 a 50 ans.

Les dépenses totales pour des mesures spécifiques destinées a la catégorie d‘âge citée sous rubrique

sont passées de 172.4 millions de LUF en 199021 l,4(x(i.6 millions de LUF en |996. Cette explosion des

dépen. s s‘explique par des mesures spécifiques destinées au personnel de la WSA et notamment a celui

de la sidérurgie.

 

Si on fait abstraction de ces mesures. il ne reste que certaines mesures dont l‘impact est minime. voire

nul:

— les aides à la création d'entreprises par les chômeurs:

* les aides a la mobilité. et ceci malgré une campagne publicitaire de la part de l‘ADEM;

* la mis‘ au travail de chômeurs.

Les seules mesures ayant eu un quelconque impact sont les indemnités de réemploi et les actions

générales de formation. Les dépenses de ces mesures s‘élevaient en |994 a 35.7 millions de LUF. en

|995 {163.2 millions de LUF et en l996 a I()().l millions de LUF.

30. Sur base de ces données. on doit conclure que la politique d‘insertion pour la catégorie d‘âge de 30

a 50 ans était jusqu‘à aujourd‘hui un échec.

il faut des lors se résigner à la constatation que la seule mesure .,el‘ficaee" a leur égard est le paiement

d‘une indemnité de chômage.

Or. l‘indemnisation passive développe une culture du nonaravail et d'assistés, dangereuse pour la

société.

La Commission européenne. dans une proposition du Ier octobre 1997 sur les lignes directrices pour

la politique d‘emploi des Etats membres en |998. appelle ..a l‘abandon des mesures passives de soutien

au revenu au profil de politiques proactives afin de maximiser le rendement des dépenses budgétaires

existantes".

D'après la Commission. il s‘agit de privilégier des politiques actives par rapport aux politiques

d‘indemnisation pt ve du chômage. Cela permettrait d‘utili ‘er de manière productive les ressources

financières disponibles et de mobiliser les personnes en situation de chômage.

 

  

En matière de chômage. on devrait radicalement changer de cap au lieu d'attendre pa. ivement chaque

mois les chiff du marché de l'emploi en espérant sinon une réduction. du moins une stagnation.

 

3]. Si l‘on dit changer de cap. cela veut dire passer du ..welfare au .,workfare“.

Au lieu de faire bénéficier les chômeurs de l‘indemnité de chômage perçue comme une prestation

d‘une urance sociale. comme l‘assurance maladie ou l‘assurance pension. il faudrait astreindre les

bénéficiaires .a faire quelque chose" en participant par exemple a des mesures d‘insertion ou des

mesures de formation.

 

introduire ttne optique du ..workfare“ présuppose le renforcement du volet formation et la promotion

de l‘optique insertion. telle qu‘elle est pratiquée pour les jeunes chômeurs.

Mieux 'aut ..interrompre" les phases de chômage. soit par un travail interimaire. soit par une mesure

de formation. ou une mesure d‘insertion afin de maintenir ..l'employabilite' du chômeur que d‘attendre

passivement l‘emploi stable.

4. Pour une éconnmie d 'insertion et une économie solidaire

notamment au niveau communal

32. Notre dispositifen matière de lutte contre le chômage a trop souffert d'interventions tous azimuts

de responsables préoccupés du court terme.

Sans mesures spécifiques pour combattre le chômage. ce dernier. s‘il ne continue pas a s‘accroîtrc. va

de toute façon se maintenir pour des décennies il un niveau très élevé.
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Même un taux de crois'ance économique de 2% a 3% ne suffirait pas pour réduire à terme le

chômage d’une manière sensible.

. 3. Une structure cohérente de mesures. qui ne sont pas limitées dans le temps vu la pérennité

du problème. est absolument nécessaire pour é\iter une autre dégradation au niwau du marché de

l'emploi.

Des mesures spécifiques doivent être introduites sttr deux niveaux: économie d'insertion et économie

solidaire (tiers secteur).

L‘économie tl'inwrtizm. componant des “(ages et des mesures de formation. devrait jouer le rôle d'un

secteur de transition vers l'économie de marché.

 

L'économie d'insertion n'a donc qu'une position d'économie intermédiaire favorisant des ,.postes de

tra 'ail" ou …de formation" limités dans le temps et destinés à déboucher sur des emplois permanents en

entreprise.

Cette transition vers l'emploi pérenne construit dans les faits ..un tiers secteur institutionnel parapuf

blic“ dans lequel les individus se trouvent catégorisés selon leur degré d'employabilité.

 

ffet ou l'impact des mesures prévues dans une telle sphère de transition serait facilement ..mesura-

ble": voir les mesures actuellement en vigueur pour les jeunes chômeurs.

 

L‘économie .\'(lffllüfl't” regroupe l'ensemble de ce qu‘on appelle le social au sens large: prendre en

charge matériellement. moralement. intellectuellement les enfants. les adolescents et les personnes

âgées. les malades et les infirtnes et même les adultes actifs. c'est—à—dire les instruire. les soigner et les

distraire.

Quant à l'économie solidaire. elle ne saurait être analysée connue constituant une ..e'conomie—balai"

qui ramasserait les laissés-pour-compte de la compétitivtte.

L'économie solidaire ne peut consister à créer des entreprises non rentables. sauf s'il s'agit d'entre-

prises qui sont financées par l'Etat ou les communes pour faire du travail social. en intégrant les populaf

tions marginales, dans une intention de pure solidarité.

34, Les ttu/uri‘téi [ww/ex. c‘est-it-dire les communes. devraient intervenir d‘une manière plus

active duits le cadre des tnesures a introduire en vue de favoriser l‘économie d'insertion et l'économie

solidaire.

A cet effet. la CEP-l. propose la création d'un ..service chômage“ (ou la désignation d‘une personne

responsable) dans toutes les communes même les plus petites.

L'ADEM devrait transmettre chaque mois à chaque commune une liste nominale des chômeurs qui

habitent le territoire de la commune. sous réserve toutefois de l'accord du chômeur. Ainsi les respon-

sables au niveau local pourraient. le cas échéant. envisager soit des mesures de formation. soit des

mesures de mise au travail temporaire pour aider ..leurs chômeurs". Afin d'éviter une divulgation trop

large de ces listes sur la place publique. elles devraient être adressées. comme courrier confidentiel. aux

bourgmestrcs qui devraient juger des suites a donner.

Sur base de ces propositions et sur base des expériences faites au niveau de l'initiative ..Objectif:

Plein emploi“. on pourrait créer au niveau communal des structures d'insertion et d'économie sociale

formant et/ou employant les habitants en difficulté.

L'ne initiati\ c a re]… cr est certes le concept ..Ohjecti/Ï' Plein wap/oi" élaboré par l'association sociale

pour jeunes et l'OGB-L.

Cette initiative offre un cadre aux communes d'oeuvrer en étroite collaboration avec les entreprises

en fa\ eur de la formation et de la mise au travail des jeunes chñitieurs pour faciliter leur réinsertion sur

le marché du travail.

La CEP-L propose d'étendre. d'une manière poussée. cette initiative aux chômeurs âgés qui

connaissent des difficultés de trouver un emploi darts le secteur marchand.

Ces derniers peuvent ainsi interrotnpre des périodes de chômage. Le contact avec le monde du travail

est. du moins temporairement. rétabli. En plus. des phases d'activité même limitées dans le temps

permettent aux chômeurs qui n'ont plus droit a une indemnité de chômage. de constituer de nouveau un

tel droit.
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Afin de contrecarrer l'uecmisscment du chômage intellectuel, les mesures de mise au travail

devraient être axées. de manière plus pnussée_ sur (10% activités nnn manuelles.

Une autre pmpmiliun puncluelle qui devrait êer rangée dans les mesure> d'insertion est la ,.nculrnli-

union" des pürim/m zl«_/brnmtivn au niveau du chômage. lin d'autres termes. la période indemnisée

devra… être prolongée des périodes de l'm'mulinn.

4459 - Dossier consolidé : 254



4459/09

4459 - Dossier consolidé : 255



N° 44599

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998—1999

 
 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l'emploi 1998

***

AVIS DU COMITE DU TRAVAIL FEMININ

(19.10.1998)

TITRE Ier

POLITIQUE ACTIVE DE L‘EMPLOI

l. Le contrat de stage-initiation (jeunes), SI

2. Le stage de préparation en entreprise (jeunes), SPE

3. La division d’auxiliaires temporaires (jeunes). DAT

Ces trois mesures en faveur de l‘emploi des jeunes (moins de 30 ans) doi\ent faciliter la transition

des jeunes gens entre l'enseignement et la vie active. les familiariser avec le monde du travail et les

affecter à des tâches d'utilité publique ou sociale ainsi qu'à des tâches d'intérêt commun et culturel

(DAT).

Le CTF salue que les auteurs du projet proposent de faire bénéficier l‘employeur. lorsqu‘il occupe

des jeunes femmes dans le cadre d‘un 51 ou SPE, d’un remboursement de 6592 de l'indemnité au lieu

des 50%. Cette proposition en faveur de l‘emploi féminin nous semble adéquate pour remédier à la

situation existante c.—à—d. la sous—représentation des jeunes femmes dans les stages—initiation et les

stages de préparation en entreprise.

Le CTF est en faveur de ces mesures et estime que les jeunes femmes devraient être motivées davan-

tage à s'inscrire en stage-initiation et stage de préparation en entreprise.

Données brutes au 31 août 1998

 

 

 

S! 3 SPE 1 DAT

Hommes ‘ 213 ? 151 , 382

Femmes 65 48 1 271

Total 278 199 653

 

4. Le stage de réinsertion professionnelle (adultes)

Art. Il.— Il est institué un stage de réinsertion professionnelle aux profits des demandeurs d’em-

ploi indemnisés ou non indemnisés.

Le CTF applaudit à la création d‘ un stage de réinsertion professionnelle offert aux demandeurs d'em-

ploi de plus de 25 ans et inscrits auprès des bureaux de placement de l‘ADEM depuis 3 mois. Il s'agit là

d'une excellente possibilité de réintégrer les personnes désirant réintégrer le marché du travail pour une

période de stage comprenant des périodes altemées de formation pratique et théorique. II faut noter que

la quote—part du salaire social minimum à charge de l‘employeur est réduite de 50% à 35%. si le

stagiaire est une femme.

26.11.1998
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5. Loi organique de l’ADEM

Art. lll.— la loi modifiée du 21 février 1976 concernait! l’organisation et le fonctionnement de

l’ADEM

Art. 43 ..Art. l8bis" (2)

Le CI'F se réjouit de la création d‘une fonction de délégué… à l‘emploi féminin au sein de l'ADEM

en vue d'augmenter le taux d'activité des femmes et ceci dans une plus grande palette d‘emplois.

*

TITRE ll

L‘ORGANISATION DU TRAVAIL

]. Les conventions collectives de travail

An. Vll.- la loi modifiée du 12 juin 1965 concernant les conventions collectives de travail

Organisation du travail

Art. 52 ..arr. 4“

(4) (l.-l.) Le CTF se réjouit de voir reprise la mise en oeuvre du principe de l‘égalité de traitement

entre hommes et femmes dans le catalogue des dispositions consignant le résultat des négociations.

Nous nous réjouissons aussi de l‘établissement d'un plan d‘égalité et des moyens de rendre l’entreprise

et la formation continue y offerte accessibles aux personnes désirant réintégrer le marché de l‘emploi

après une interruption de carrière.

Il regrette toutefois qu'il y ait dans le cadre des conventions collectives de travail. entre partenaires

sociaux. seulement obligation de négociation. sans qu'il y ait obligation de résultats sur ce sujet.

2. La réduction du temps de travail

Art. VlIl.— lncitafion à la réduction du temps de travail en vue de l’embauche de chômeurs

Art. 53

Le C'”: apprécie la démarche des auteurs de prévoir que le Fonds pour l’emploi prenne en charge les

cotisations sociales (pans patronale et salariale) des chômeurs embauchés si une réduction convention-

nelle du temps de travail est destinée à permettre l'embauche de chômeurs. Le CTF est d‘avis que des

réductions du temps de travail peuvent être propices à la participation égalitaire des hommes et des

femmes aux activités et travaux familiaux.

3. La réglementation de la durée du travail et du temps partiel

Art. IX.— La loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction “réglementation dela durée de

travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé

Art. 54

Le CTF fait remarquer que ces mesures ne s‘appliquent pas aux personnes occupées dans le transport

terrestre. l'agriculture. et surtout chez HORECA. dans les services domestiques et de santé et action

sociale. plusieurs domaines où les femmes sont fortement représentées (voir tableau}. Ces dernières ne

profiteront donc pas obligatoirement des mesures proposées dans ce projet de loi.

Données du 31.3. 98

Services domestiques 97% de femmes

Santé et action sociale 82.3%

HORECA 5 1.4‘-7c

Agriculture et sylviculture 21.4‘7:

Transports terrestres l2%
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Le CTF est en faveur de tout effort de flexibilisation du travail. tant à plein temps qu'à temps partiel.

mais demande de réaliser les accords contractuels dans le respect de la qualité du cadre de vie permet—

tant une conciliation de la vie professionnelle et familiale.

En conséquence de cette plus grande flexibilité des horaires de travail. le CTF doit ptôner une adapta—

tion à cette plus grande flexibilité des horaires des installations de garde d‘enfants. des écoles publiques

et privées, sans oublier celles des foyers de jour pour personnes âgées.

Il plaide également en faveur d'une plus grande souplesse en ce qui concerne la connaissance du plan

d'organisation de travail. Les 5 jours devraient être un minimum absolu.

4. Le travail à temps partiel

Art. Xl.— IA! lai modifiée du 26février 1993 concernant le travail volontaire à temps partiel

Art. 70

Le CTF salue chaque amélioration du statut de travail volontaire à temps partiel comme la formule

est employée en très grande majorité par des femmes.

Il aimerait voir toutefois cette formule adoptée aussi par un plus grand nombre d‘hommes permettant

ainsi de mieux concilier leurs aspirations professionnelles et leurs responsabilités familiales.

Un grand avantage est que la planification des journées avec des horaires de travail déterminés peut

se faire avec plus de facilité.

Cet assouplissement devrait être étendu aussi au secteur public où beaucoup de femmes demandent

une flexibilisation de leur travail à temps partiel. limité pour le moment au mi-temps. Ceci pourrait

pemcttre une embauche de personnes supplémentaires dans ce secteur.

Le CTF est bien conscient et d'accord qu'une évaluation sexospécitîque en 2003 devra mettre en

évidence les effets des dispositions en question sur le marché du travail.

5. Le passage du travail à temps plein au travail à temps partiel

Art. Xlll.- Passage du travail à temps plein au travail à temps partiel

Le CTF se réjouit de la mesure du passage du temps plein au travail à temps partiel. mais demande

que cette mesure ne se limite pas aux personnes travaillant à plein temps mais soit accordée aussi aux

personnes demandant une réduction de leur temps partiel.

6. Les congés extraordinaires

Art. XV.— La loi modifiée du 22 avril l966portant réglementation uniforme du congé annuelpayé

des salariés du secteur privé {congés extraordinaires)

Le CTF apprécie le bénéfice du congé de 2 jours au père en cas de naissance d'un enfant naturel

reconnu. Il aimerait voir étendu ce congé à d'autres occasions familiales (ex. décès) où des facilités sont

accordées seulement dans le cadre d‘une union légitime.

7. La préretraite progressive

Art. XVI.— la loi modifiée du 24 décembre 1990 sur la préretraite

Le CTF est en faveur de la possibilité de prendre une préretraite progressive et aimerait voir cette

mesure étendue aux personnes engagées à temps partiel. Il apprécie aussi la réduction de la nécessité du

temps d‘embauche d‘un chômeur de 5 à 2 ans.
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TITRE …

POLITIQUE D’EGALITE DES CHANCES

l. Le congé parental

Art. XVII.— Introduction d’un congé parental

Le CTF s'attache sunout à l'objectif du congé parental qui est celui de concilier la vie professionnelle

et familiale et de promouvoir l'égalité des chances et de traitement entre les hommes et les femmes. Il

estime qu‘il s'agit plutôt d'une mesure de politique familiale que de lutte contre le chômage. mais attend

l’évaluation de la mesure après 5 ans afin de s'en faire une idée plus précise. surtout en ce qui concerne

l'impact sur l'enfant (présence parentale à de moments cruciaux dans l'évolution de l'enfant).

il est en faveur de cette mesure. comme elle montre une volonté délibérée de la part du gouvernement

de faire participer davantage le père aux responsabilités familiales.

Le CTF attire l‘attention sur le fait que les fonctionnaires qui optent pour le nouveau congé parental

consécutivement à un congé de maternité perdent de ce fait le droit au congé sans solde de deux ans

prévu à l'article 30. paragraphe 1 du statut général des fonctionnaires de l‘Etat. respectivement au congé

pour travail à mi—temps de six ans prévu à l'article 3l. paragraphe ! du statut.

Celles/ceux qui demandent et se voient accorder un congé sans solde/pour travail à mi-temps sur une

autre base (articles 30 paragraphe 2 et 3l paragraphe (2) du statut] devront en assumer pleinement les

conséquences négatives sur leur carrière professionnelle et sur leurs droits en matière de pension. alors

que pour le congé sans solde et pour le congé pour travail à mi-temps accordés respectivement confor-

mément aux articles 30. par. l et 3l. par. l du statut ces conséquences sont neutralisées pendant les deux

premières années du congé. Le CTF souhaite donc qu'une information adéquate soit prodiguée aux

personnes intéressées.

Le Conseil national des femmes luxembourgeoises se réserve le droit d‘émettre a part quelques

remarques supplémentaires à ce sujet,

2. Congé pour des raisons familiales

Art. XVIII.— Introduction d’un congé pour raisons familiales

Art. 103 et suivants

Le CTF est en faveur de ce congé. Il aimerait toutefois avoir des éclaircissements en ce qui concerne

la mise en application de cette mesure.

3. Les mesures en faveur de la réintégration dans la vie active

Art. XIX.— Les mesures en faveur de la réintégration dans la vie active

Le CTF est en faveur de toutes les mesures facilitant le retour sur le marché de l'emploi des personnes

qui ont quitté leur emploi depuis un certain temps. comme ces mesures concement beaucoup de femmes.

An. 112

Le CTF aimerait voir la prise en charge des frais de voyage et de garde d'enfants étendue à toutes les

personnes. femmes et hommes. disposant seulement d'un revenu de ménage inférieur à l.5 fois le

salaire social minimum.

Art. 113

Le CTF se félicite particulièrement de l'obligation donnée aux entreprises de donner accès à des

mesures de formation continue a leurs salarié(e)s absentlets en raison d'une interruption de carrière et

espère que beaucoup de femmes profiteront de ces mesures.

Art. XX.— Actions positives dans le secteur privé

Art. 114 et suivants

Le CTF se rallie à la définition des actions positives donnée dans le texte législatif dont le but essen-

tiel doit être de promouvoir l'égalité des hommes et des femmes. Il invite cependant les entreprises à ne

pas se limiter à quelques actions positives isolées. mais à réfléchir sur des plans d'actions positives.
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Art. 116: Modalités

(3) Le CTF estime qu‘il faut reformuler le deuxième alinéa du point (3) en ce sens:

Avant leur mise en oeuvre. les projets d'actions positives visés sont soumis pour avis au délégué à

l‘égalité et au comité mixte. A défaut de comité mixte ou de délégué à l‘égalité. les projets d'action sont

soumis à l’avis non d'un comité interministériel, mais d’un comité de structure analogue à celle du jury

du prix féminin de l'entreprise.

TITRE IV

DEVELOPPEMENT DE L‘ESPRIT D’ENTREPRENEURIAT

Le CTF est en faveur de toute mesure de simplification adminstrative. d‘encouragement financier et

de formation spécifique. ensemble de mesures créant un environnement général propice au développe-

ment de l'esprit d'entreprise.

Art. 120 et mir.

Le CTF estime que les mesures suivantes sont particulièrement propices aux femmes désirant créer

une entreprise:

— Réduction de 20 a six ans de la durée de la pratique professionnelle que doit accomplir le détenteur

d'un CATP pour effectuer à titre d'indépendant des travaux de réparation et d'entretien. étant donné

que la carrière professionnelle des femmes est généralement beaucoup plus courte que celle des

hommes:

— la possibilité d'exercer conjointement une activité indépendante (dans un métier secondaire) et une

activité salariée.

Il prend également note de l'abolition de l'obligation pour les entreprises de prévoir des installations

sanitaires séparées pour les salariés de chaque sexe. mesure triviale qui a si longtemps fourni une raison

‘a certaines entreprises pour ne pas devoir recruter des femmes.

Le CTF se rallie aux considérations émises dans le plan d'action 2000 (p. 36; 6.2.2);

il faut créer des services d'appui non discriminatoires. notamment des fonds d‘investissement. à l‘in-

tention des entreprises dirigées par des femmes.

Si en théorie les femmes et les hommes peuvent prétendre aux mêmes conditions d‘octroi d’un prêt,

il s‘avère que la réalité en est tout autre. Leurs éventuelles moindres expériences professionnelle et

managériale sont considérées comme des facteurs déterminants dans l'échec d’une entreprise, argu-

ments mis en avant par les banques pour refuser des prêts bancaires aux femmes. Il faut toutefois souli-

gner que l‘expérience générale acquise dans les pays en voie de développement avec l'institution des

microcrédits a démontré que les femmes sont de bonnes gestionnaires financières remboursant avec

plus de régularité leurs dettes que les hommes.

Les femmes méritent donc un accompagnement plus poussé pour leur accorder les mêmes chances de

départ qu'aux collègues entrepreneurs masculins.

Un volet de l'encadrement est constitué par des formations spécifiques et par un échange d‘informa—

tions avec les projets—pilotes réalisés à l'étranger.

Par ailleurs. le Ministère de l'Economie a proposé dans le cadre du Plan d'action 2000 d'élaborer une

formule de crédit spécifiquement adaptée au besoin des femmes entrepreneurs.

Il importe de diffuser des informations sur les femmes chefs d'entreprise ayant réussi. aussi bien dans

des secteurs économiques traditionnels que dans des secteurs non traditionnels et sur les aptitudes

nécessaires pour réussir et favoriser la mise en place de réseaux et d‘échange d'informations.

Tout cet encadrement devra servir à développer un plus grand intérêt des banques à l'égard d'une

nouvelle clientèle qui est celle des femmes chefs d‘entreprise.

*
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TITRE V

L‘EDUCATION ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Art. XXIV.— MME/ion! la loi du 4 septembre 1990 portant sur la réforme de l’enseignement

secondaire technique et la formation professionnelle continue

An. 127

..Art. ] " et suivants

Le CTF se réjouit du message politique que l’enseignement secondaire technique a pour première

mission de fournir à notre économie des artisans et des agents techniques et commerciaux qualifié(e)s et

que ce n'est que subsidiairement qu‘il prépare aux études supérieures.

Il espère que plus de jeunes adolescentes se décidera… pour cette filière menant au CATP avec un

large éventail de métiers.

Il constate qu‘en 1997 sur un total de 1.269 placements en apprentissage 564 seulement concernaient

des femmes. Quelques chiffres de l‘année 1997 illustrent de surcroît les choix traditionnels des jeunes

filles:

89 sur 102 personnes placées pour faire un CATP de coiffeur, 66 sur 83 personnes placées pour faire

un CATP d’employé de bureau (secrétariat). 4 sur 6 personnes placées pour faire un CATP de

garçon/serveuse, 10 sur 12 personnes placées pour faire un CATP d‘honiculteur-fleuriste et 129 sur

166 personnes placées pour faire un CATP de vendeur étaient des femmes!

Des campagnes spéciales, ciblées à l‘occasion sur les jeunes filles. devraient dans l'enseignement

primaire faire une promotion générale pour tous et spécialement pour les filles de l‘enseignement secon—

daire technique dont des absolvants compétents sont si nécessaires à l‘économie du pays.

Le CTF voit des encouragements pour les jeunes adolescentes connaissant des difficultés avant

ou au cours de l'apprentissage à suivre cette nouvelle formation préparatoire à : certificats (CITP

et CCM).

Nous enregistrons avec satisfaction que par ce biais lesjeunes femmes et hommes peuvent ultérieure—

ment se préparer au CATP soit dans le cadre de la formation initiale ou celui de la formation continue. 11

est intéressant également que cette formation puisse se faire sous forme modulaire.

Le Cl'F est satisfait de la délivrance d‘un certificat de réussite du cycle moyen du régime technique

ou du régime de la formation de technicien, certificat documentant clairement un niveau de qualification

obtenu.

Il demande s’il n‘est pas possible d‘instaurer un certificat de réussite du cycle moyen dans l'ensei—

gnement classique soulignant le niveau de qualification obtenu.

..Art. 26 “:

Cet article ouvre la deuxième voie de qualification aux adultes et crée la possibilité de leur délivrer

un certificat officiel. Nous saluons la volonté déclarée du Gouvernement que l'apprentissage. les études

en régime de formation de techniciens et des études en régime technique soient également ouverts à des

personnes âgées de plus de 18 ans, Nous insistons que l‘apprentissage des adultes dans le cadre de la

2e formation soit incitative, diversifiée et si possible régionalisée.

Art. XXVII.- Modification de la loi du 31 juillet 1995 relative à l‘emploi et à la formation

professionnelle

Art. (28.

Le Cl“F se réjouit de la modification de la loi de 1995 prévoyant des personnes à affecter au CPOS et

participer à l‘organisation de l'orientation scolaire qui doit jouer un rôle beaucoup plus efficace et

compétent qu‘acmellement dans notre système scolaire non seulement au moment du passage du

primaire au secondaire, mais aussi à tous les niveaux d’enseignement depuis le préscolaire jusqu’au

postsecondaire et la formation continue.

Nous saluons toutes les mesures d‘amélioration de l‘orientation dans d‘autres institutions de

l‘Etat, insuffisamment équipées actuellement pour cette tâche si importante qu'est une bonne

orientation.
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Ajoute

Remarque générale sur la formation continue

Le CTF note qu‘en matière de formation continue. il existe une offre tellement dispersée en ce qui

concerne le contenu. les organismes qui la dispensent et le public cible. qu'il est très difficile pour les

iméœ5sé(5)s de s‘y retrouver. L'offre se situe au niveau initiation, formation. perfectionnement.

Considérant l'importance de la formation professionnelle continue aussi bien pour le maintien de

l‘emploi que pour l'intégration ou la réintégration et soucieux d‘accroître la transparence de l‘offre en la

matière. le CTF recommande d’établir un relevé aussi complet que possible des Offreurs de formation.

Un guide des formations constitue, de l‘avis du CTF. un instrument d’information important.

Qu…—nt au\ formations destinées exclusivement aux femmes à la recherche d'un emploi le CTF

demande une définition claire du contenu des formations. Cette demande du CTF est inspirée à la fois

par le souci d'assurer à ces formations une bonne qualité — et partant une reconnaissance certaine — que

par la =olonte‘ d'y apporter davantage de transparence.

Le CTF estime également que les formations devraient permettre d'obtenir des certificats pouvant

être considérés comme des modules débouchant. sous des conditions bien déterminées. à un certificat de

qualification permettant aux détentrices de faire une carrière.

Le CTF approuve par ailleurs l'accentuation des formations complémentaires (formations basées sur

une convention signée entre l'entreprise privée et l'Etat avec garantie d‘embauche en cas de réussite).

alors tZ_Ll€ celles—ci aboutissent à un taux de réintégration très élevé.

*

CONCLUSIONS

Le CTF espère que l‘application de cette loi aboutira à une diminution du chômage féminin et

permettra la réinsertion de nombreuses autres sur le marché du travail ainsi qu'un aménagement plus

souple du temps de travail permettant une meilleure conciliation entre la vie professionnelle et familiale.

Il espère aussi que de nombreux hommes réaliseront la possibilité qui leur est offerte de pouvoir

particaper davantage à la vie familiale et y prendre leurs responsabilités.

L‘ouverture vers une plus grande flexibilité permettra une organisation plus harmonieuse de la vie

professionnelle et familiale. Mais il espère que les négociations sur la flexibilité se feront en commun

accord entre employeur et employé.

Une plus grande flexibilité est demandée aussi aux autres institutions ayant une influence sur le

déroulement de la vie au quotidien. notamment les écoles et les institutions de garderie d'enfants et de

personnes âgées.

En ce qui concerne la formation continue. nous insistons sur la nécessité d‘établir un relevé complet

des formations disponibles.

Le CTF est conscient que l'adoption de ce projet de loi n'est pas seulement une loi en faveur de l‘em-

ploi. mais constitue également une révolution de la vie de tous les jours qui aura des répercussions dans

de nombreux autres domaines pas encore prévisibles aujourd'hui. Un changement de mentalité est exigé

nécessitant de tous un esprit plus flexible et créatif sachant s'adapter rapidement aux nouvelles condi-

tions de vie qui nous attendent.
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N° 44595

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998-1999

  

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l'emplol 1998

AVIS DE LA CHAMBRE DE TRAVAIL

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DE TRAVAIL

AU MINISTRE DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

(20.10.1998)

Monsieur le Ministre,

Par lettre en date du 14 août 1998. vous avez fait parvenir à notre Chambre professionnelle le projet

de loi cité sous rubrique pour avis.

Le présent projet de loi s‘inscrit dans le cadre de l'exécution du plan d'action luxembourgeois en

faveur de l'emploi dont il constitue la principale mesure. Des actions au niveau réglementaire. adminis-

tratif et budgétaire eompléteront l'éventail du dispositif à mettre en oeuvre en vue de l'application du

plan d‘action.

Un tel plan d'action a dû être élaboré par les Etats membres de l'Union Européenne suite aux Conclu-

sions du Conseil Européen extraordinaire consacré à l'emploi, qui a eu lieu à Luxembourg les 20 et

21 novembre 1997. Le Conseil Européen y a décidé d‘anticiper l'application du Traité d'Amsterdam. et

plus particulièrement du nouveau chapitre ,.emploi“ intégré au Traité.

Selon le Gouvernement, le présent projet de loi contient les interventions législatives devenues

nécessaires en vue de la mise en oeuvre des mesures contenues dans le plan d'action national en faveur

de l‘emploi pour 1998, arrêté par le comité de coordination tripartite en date du 18 avril 1998.

Sans être exhaustive. la Chambre de Travail se doit de formuler un certain nombre de remarques.

Tout d‘abord, elle a le devoir de faire part de sa consternation vu le délai très court qui lui a été imposé

pour l'élaboration de son avis.

 

Le projet en question aura des réperc "ons tellement incisives sur notre droit du travail, sur la vie

professionnelle et privée des travailleurs ainsi que sur l‘économie, qu‘il est irresponsable de la part du

Gouvernement de le faire passer a la hussarde par le Parlement.

Notre Chambre ne peut que s'étonner de l‘impénitence de la part du Gouvernement qui consiste à

légiférer ,.par-ci par-là“ au compte-gouttes.

Au lieu d'éviter la prolifération législative qui ne fait qu‘accroître l‘éventail des textes déjà suffisam-

ment indigestes et abstrus en droit du travail, notre Chambre aurait plutôt plaidé pour une approche

eausaliste consistant à analyser | ) si les textes de loi actuellement en vigueur peuvent satisfaire aux défis

que le présent projet a pour objet d‘atteindre, 2) si tel n'est pas le cas, d‘en rechercher les causes. 3) si en

fonction de la cause ou des causes. il y a lieu de pourvoir simplement a un meilleur contrôle du respect

des textes de loi en vigueur ou de modifier les textes actuels.

Cette approche aurait eu l'avantage de prouver le bien-fondé de l‘initiative du Gouvernement de

modifier. voire de compléter le dispositif actuel de textes.

Pour éviter dorénavant un accroissement de notre arsenal législatif, notre Chambre exige l‘instaura—

tion d'un Observatoire chargé de contrôler de façon régulière et permanente l'impact des mesures

prévues par le PAN sur le marché du travail.

11.11.1998
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Dans le même contexte. elle tient à rappeler que la codification de la législation du travail est une

nécessité impérieuse.

A ce sujet. elle note avec satisfaction l‘inscription au projet de budget de l'Etat pour 1999 d'un second

crédit de l.0()0.000 LUF en vue de la participation aux frais de réalisation d'un code de travail. rappelant

qu'elle a maintes fois demandé la réalisation d'un tel ouvrage. Elle aimerait cependant savoir quelle

affectation a été donnée au premier crédit de 1.000.000 LUF dans le budget 1998 et où en sont les

travaux afférents. Notre Chambre réitère sa proposition de réaliser elle-même un tel code. moyennant

subvention financière de l'Etat. à l'instar de ce qui a été fait pour le code du consommateur.

Aussi constate—t-elle que le projet de loi relatif au PAN ne reflète pas intégralement les accords qui

ont été négocies au sein du comité de coordination tripartite.

A part ces remarques préliminaires, notre Chambre se permet de formuler un certain nombre d'objec-

tious ayant trait aux titres l. ll. … et V du projet.

TITRE 1

Politique active de l'emploi

Notre Chambre constate que le présent projet reprend les mesures d'insertion. de réinsertion et de

formation des chômeurs telles qu'elles existent actuellement en modifiant seulement certaines de leurs

modalités.

Elle regrette vivement que les indemnités et la prise en charge des indemnités par le Fonds pour l'Em—

ploi (stage—initiation. stage de préparation en entreprise. DAT) n'aient pas été alignées alors que la fina-

lité de toutes ces mesures est la même. a savoir la mise au travail de jeunes chômeurs.

Comment s'expliquer que dans le cadre du stage de préparation en entreprise. l'indemnité est fixée à

80% du salaire social minimum alors que dans le cadre du contrat stage-initiation. elle est de 85% du

salaire social minimum?

Pourquoi le montant de l'indemnité dans le cadre de la DAT varie-t-il selon que le jeune a plus ou

moins de 25 ans alors que dans les deux autres régimes. le montant de l'indemnité est uniforrne‘.1

De même peut-on se demander pourquoi la prise en charge de l'indemnité par le Fonds pour l'Emploi

est de 50% pour le stage-initiation et le stage de préparation en entreprise alors que pour la DAT. elle est

de l00‘7r lorsque le jeune entre au service de l'Etat ou un établissement public de l‘Etat et de 85% lors-

qu'il entre au service d'une commune. d'un syndicat de communes. d'un établissement public. d'un

établissement d'utilité publique ou d'un autre organisme ou groupement de personnes poursuivant un

but non lucratif?

Au vu de ces considérations, la DAT permet à l'Etat et aux collectivités publiques de disposer d‘une

main—d'oeuvre ..a bon marché“ qui peut être chargée de faire tout genre de travaux qui s'imposent dans le

cadre de sa mission.

Il y a lieu de se poser la question si cette inégalité dans la participation du Fonds pour l'Emploi ne Va

pas inciter l'Etat et les collectivités publiques de pourvoir les postes vacants par desjeunes dans le cadre

de la DAT plutôt que de recourir à des personnes qualifiées qui leur coûteraient trop cher.

La DAT ne doit pas servir — comme tel est malheureusement en partie le cas auprès de l‘Etat et des

communes * à occuper des postes réels a durée indéterminée,

Vu que la création d'emplois (et de richesses) doit avant tout être stimulée dans le secteur privé et

notamment dans les petites et moyennes entreprises. notre Chambre estime qu'il est indispensable d‘uni-

fonniser l'indemnité et la participation du Fonds pour l'Emploi afin d‘éviter une concurrence malsaine

entre l'Etat et les collectivités d‘une part. et le secteur privé d'autre part.

Notre Chambre constate que dans le cadre du contrat de stage-initiation et du stage de préparation en

entreprise. la prise en charge de l'indemnité par le Fonds pour l'Emploi est de 65% en cas d'occupation

de femmes par rapport à 50% en cas d'occupation d'hommes.

Elle est d'avis qu'une telle différenciation de la prise en charge par le Fonds pour l'Emploi constitue

une discrimination positive en faveur des femmes laquelle frise l'inconstitutionnalité.

En ce qui concerne le taux d‘emploi des femmes. il est souvent reproché à notre pays de figurer avec

la Grèce. le Portugal et l'Espagne en bas des statistiques Cette comparaison ne tient cependant pas la

route.
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Dans les pays méditerranéens. le sous-emploi des femmes est dû à la pauvreté tandis qu'au Luxem-

bourg. il est dû. au contraire. à un niveau de vie élevé.

Il n‘existe aucune nécessité cartésienne pour établir un équilibre numérique entre les deux sexes en ce

qui concerne l'accès à l‘emploi. si ce n'est que pour des raisons purement statistiques visant à impres-

sionner le public.

Pour favoriser l‘emploi des femmes. il faudra mettre a leur disposition les infrastructures née saires

leur permettant de se délier de leurs obligations familiales. comme par exemple. des crèches. des

garderies d‘enfants etc. plutôt que d‘essayer d‘établir voire d‘acheter ..a tout prix" un équilibre mathé-

matique qui n'est ni dans l'intérêt des femmes ni dans l‘intérêt des hommes et qui pour des raisons démo-

graphiques. sociologiques et familiales n'est même pas réalisable?

 

Si jamais ce déséquilibre allait se faire un jour au détriment des hommes. faudrait-il alors prévoir les

mêmes dispositions pour favoriser l'accès à l'emploi des hommes? Ne serait—ce pas ubuesque de proceï

der ainsi?

Subsidiairement. notre Chambre exige que _.la période transitoire“ pendant laquelle la prise en charge

par le Fonds pour l‘Emploi en cas d‘occupation de femmes est garantie. telle que prévue aux articles 4 et

15 du projet de loi. soit davantage pré isée si l'on ne veut pas courir le risque qu'une telle tnesure de

financement se pérennise.

En guise de conclusion. notre Chambre doute sérieusement qu‘une telle discrimination positive fasse

augmenter la proportion des femmes au marché du travail.

TITRE 11

Organisation du travail

La Chambre de Travail est d‘avis que ce titre constitue l‘élément-clé du projet dans la mesure où les

conclusions du Conseil européen de Luxembourg ont mis un accent très fort sur la responsabilité des

partenaires sociaux dans la réalisation des objectifs fixés en matière de lutte contre le chômage.

L'organisation et la durée du travail

Notre Chambre regrette que le Gouvernement n‘ait pas saisi l'occasion d‘uniformiser les condiv

tions de travail des ouvriers et des employés et d‘élaborer un seul texte sur l'organisation et la durée du

travail.

Vu la tertiairisation progressive de l‘économie. le maintien de cette différence de traitement n‘a plus

de raison d‘être et ne fait que compliquer inutilement et les textes et leur application.

Les textes tels que prévus par le présent projet manquent manifestement de cohérence et de clarté

pour quiconque (NC s‘y (IVCIHLerl'.

Tout en félicitant le Comité Permanent de l'Emploi d'avoir adhéré à la proposition des organisations

syndicales d'introduire une planification précise du temps de travail dans tous les " ', donc aussi celui

du travail volontaire à temps partiel, avec la précision que chaque heure travaillée journalièrement ou

hebdomadairement au—delà du plan de travail sera également considérée comme étant une heure supplé-

mentaire. notre Chambre déplore que cette intention louable ne se reflète cepenant pas dans le texte du

projet où la notion d'_.heure supplémentaire" face aux différents modules de durée de travail envisagea-

bles n'a pas été définie.

 

Ainsi le lecteur se demande-t-il si l‘heure supplémentaire commence a partir du la 91ème heure jour

nali‘ere, respectivement à partir de la 4lième heure hebdomadaire * si l‘on se réfère à l‘article 54 f ou

seulement a partir de la ! Même heure journalière. respectivement à partir de la 49ieme heure hebdomtr

daire en vertu de l‘article 55 ou si l‘on doit prendre en considération la période de référence telle qu‘arrê—

tée dans le plan d‘organisation du travail.

Notre Chambre exige que la définition proposée par le comité de coordination dans son texte initial

soit reprise en vertu de laquelle est considérée comme .,heure supplémentaire“, mme [mure qui excède

la durée du travail tal/c que prévue par le plan ti‘m'gnliisüliW1 du travail, on à défaut, par la loi.

Par ailleurs elle tient {\ insister que le plan d‘organisation du travail ne doit pas servir à compenser les

heures perdues en cas d'internpéries ou de chômage accidentel ou technique involontaire.
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Il y a lieu de se poser la question de la nature juridique d‘un tel plan d‘organisation ainsi que de la

sanction si un tel plan n‘est pas élaboré. respectivement pas respecté par l‘employeur ou si l‘avis des

délégués du personnel n‘est pas demandé. Le texte n'en souffle mot!

Elle se doit de constater que les lois du 9 décembre 1970 sur la durée du travail des ouvriers et du

7 juin 1937 sur le louage de service des employés privés n'ont été modifiées qu'à partir de leurs arti-

cles 4. respectivement 6. alors que dans les deux lois. les champs d‘application respectifs sont désormais

définis a l'article 2.

Elle ne saura accepter que certains secteurs comme celui de l'HORECA ou certaines formes de

travail comme le travail à domicile. restent de nouveau exclus de l'application du présent projet de loi et

insiste a ce que les dérogations actuelles telles que prévues par les deux lois précitées soient supprimées.

En ce qui concerne la disposition de l‘article 74 du projet. notre Chambre juge malsaine une modili

cation du point 7. du fil de l'article 5 de la loi modifiée du 24 mai l989 sur le contrat de travail qui vise à

étendre le contrat a durée déterminée à tout chômeur qui ne fait pas l'objet d‘une mesure d‘insertion ou

de réinsertion dans la vie active,

Concernant le travail volontaire à temps panic]. notre Chambre conteste avec véhémence la solution

retenue dans le présent projet. savoir que. ,.saufdisposition contraire du contrat de travail. la durée de

travail journalière et hebdomadaire effective ne peut excéder 509? de la durée de travail journalière et

hebdomadaire normale fixée au contrat" (an. 70 (3)).

 

Deux re marques s‘imposent:

* D'abord une telle mesure défavorisé voire discrimine les 'alariés a temps partiel vis-à-vis de leurs

collègues à temps plein qui. eux. peuvent être tenus à travailler un surplus de seulement 20% de leur

durée de travail normale alors que la loi du 26 février l993 a pourtant arrêté l'égalité de traitement

absolue entre salariés à temps partiel et salariés 51 temps plein.

Etant donné qu‘en vertu de l'article 70 du projet. le travail a temps paniel est défini comme l‘horaire

de travail dont la durée hebdomadaire est inférieure Il [a durée normale de travail applicable dans

l'étublistenterzt en vertu de la loi ou de la convention collective (le tmvutl sur cette même période.

cela voudrait dire qu‘un salarié qui travaillait 39 heures par semaine serait un salarié à temps partiel

parce que sa durée hebdomadaire de travail est inférieure à la durée légale de 40 heures par semaine.

D'après le texte du projet. il pourrait. en l'espèce. excéderjusqu'à 50% de la durée hebdomadaire de

travail. c‘est-ù-dire, 19.5 heures de sorte que sa durée maximale hebdomadaire pourrait être de

58.5 heures ce qui transgresserait non seulement la limite de 20% de la durée du travail légale d‘un

salarié a temps plein (48 heures/semaine). mais également celle de 56 heures telle que prévue par la

Convention internationale du travail No ].

Il va sans dire que cette faculté mettra bon nombre de personnes devant de graves difficultés en ce qui

concerne l'organisation de leur vie privée et professionnelle et notamment celles qui exercent plu—

sieurs tâches à temps partiel pour des employeurs différents.

* Ensuite, notre Chambre se doit de constater qu'à son grand étonnement. la flexibilité à outrance de

l'auteur du présent projet va encore plus loin dans la mesure où le paragraphe 3 de l‘article 70 permet

même de déroger au seuil maximal de 50% de la duréejournalière et hebdomadaire normale fixée au

contrat de travail lorsque le salarié au moment de la conclusion de son contrat de travail y consent. Il

va sans dire qu‘une telle dérogation constitue une arme redoutable pour l‘employeur de faire pression

sur le salarié au moment de son embauche.

En d'autres mots. le contrat de travail peut prévoir des dispositions moins favorables pour le salarié

que la loi elle-même.

Or. l'on sait qu‘une source de droit hiérarchiquement inférieure ne peut déroger a une source de droit

hiérarchiquement supérieure que dans un sens plus favorable.

L'ordre public social et la hiérarchie des sources du droit

L’organisation et la réglementation de la durée du travail peuvent mettre en concurrence trois sources

de droit qui sont. en l‘espèce. directement impliquées: la loi. la convention collective voire un accord

collectif et le contrat de travail.

Nous savons que la loi constitue l‘ordre public social en deçà duquel les parti s ne peuvent déroger.
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A fortiori. les parties peuvent dans le contrat de travail ou dans une convention collective déroger à la

loi uniquement si elles prévoient des dispositions plus favorables.

Cette règle ..de faveur" joue tant dans les rapports entre la loi et la convention collective qu‘entre la

convention collective et le contrat individuel de travail.

Encore faut—il. notamment en matière de réglementation de la durée de travail, savoir ce qu‘on entend

par ..disposition plus favorable“.

Un contrat de travail qui prévoit une durée de travail de 5 journées à raison de 8 heures est-il plus ou

moins favorable qu‘une convention collective qui prévoit une durée de travail de 3journées à l2 heures

ou qui prévoit une duré hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de référence de

quatre semaines consécutives, sans qu'elle dépasse 40 heures?

Ou encore. réduire la durée du travail de 10% avec une baisse de salaire de seulement 3% par rapport

a la durée de travail légale. est-ce une disposition plus favorable?

Soutenir que c‘est uniquement donner plus serait avoir une vue restrictive du problème.

En effet. une disposition plus favorable, cela peut signifier donner différemment ou bien exiger

moins du salarié. ou encore une renonciation réciproque de l‘employeur et du salarié.

A ce sujet. la Chambre de Travail se permet de citer un arrêt de la chambre sociale de la Cour de Cassa

tion française du 19 février l997. (Compagnie générale de géophysique c. Bloy et autres) qui dispose que

…de tlca.\‘ accords (collectifs) du”! [‘un prévoyait une prime d‘un montant supérieur et (ln/tt l‘autre

prévoyai/ une prime nmimlrc mais devait assurer le maintien de salariés dans leur emploi lnentlt'é. (' ‘e.\l le

seront! qui ('\‘l plus _/limmblc .\‘l l ‘on tim! compte tlc.t‘ intérêl.s de l'ensemble :les salariés".

Comme en témoigne cet arrêt, la notion de …la clause la plus favorable“ est de plus en plus diluéc par

les juges qui font référence a des paramètres inquantifiables pour le salarié tels que par exemple, la

garantie du maintien de l‘emploi. Or, nul besoin de dire que l‘employeur prend les mesures nécessaires

pour que sa responsabilité ne soit pas engagée en cas de violation de sa part de la clause de la garantie du

maintien de l‘ernploi.

En sus. se pose le problème de la primauté entre une convention collective et un contrat de travail

lorsque des clauses ayant le même objet se chevauchenl.

Autrement dit. si un contrat de travail par exemple prévoit une réglementation de la durée du travail

qui est plus favorable au salarié que celle prévue dans la convention collective, est-ce que c‘est le contrat

de travail qui prime la convention collective ou l'inverse?

Par ailleurs se pose la question de la divisibilité ou de l‘indivisibilitc' de clauses ou d‘avantages

acquis“? Si un contrat individuel de travail prévoit une clause plus favorable que la convention collec-

tive. est—ce que c‘est cette clause seule qui s'applique et pour le reste. les dispositions de la convention

collective ou est—ce que ce sont toutes les clauses du contrat de travail à l‘exclusion de la convention

collective qui s‘appliquent?

La même problématique se pose entre un accord subordonné et une convention collective.

Dans quellc mesure un accord subordonné peubil déroger à une convention collective?

Que se passe-t-il des relations de travail entre employeur et salarié conclues avant la mise en vigueur

de la présente loi? Est—ce qu‘elles continuent à être régies par la loi applicable au moment de la conclu-

sion du contrat du travail nonobstant la mise en vigueur de la nouvelle loi ou la présente loi est—elle d‘ap—

plication immédiate?

Dans le même sens. la Chambre de Travail se pose la question si. après conclusion d‘un contrat de

travail. une convention collective modifie une clause essentielle du contrat de travail, il ne faut pas

appliquer les dispositions de l‘article 37 de la loi du 24 mai l989 sur le contrat de travail ou si, au

contraire. il peut y avoir incorporation d'une clause ou d'un avantage acquise de la convention collective

dans le contrat individuel?

Toutes ces questions fondamentales restent sans réponse!

On ne voit nulle part à travers le présent texte cette symbiose dont parle l‘auteur entre souplesse et sécurité!

Notre Chambre se doit de constater que le présent projet — dans son état actuel * risque de conduire

davantage l‘organisation et la durée du travail vers la précarisation.

Aussi manifeste-t-elle la crainte que le principe de la hiérarchie des sources du droit et de l'ordre

public social ne risque d‘être annihilé.
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Les acteurs des accords subordonnées

L'article 6(5) alinéa 2 figurant sous l'article 65 du présent projet dispose que …la convention collective

visée à ] 'aline‘a qui précède peut pre”voir que les partenaires sociaux, aux niveaux appropriés définis par

la convention collective et conformément aux conditions yfi,rées, peuvent conclure des accords subor—

donnés à la convention collective portant sur l‘aménagement de la durée du travail. et notamment sur la

période (la référence".

Tandis que le texte initial prévoyait que …les accords subordonnés visés à l‘alinéa qui précède ne

sont valables que s'ils portent la signature des syndicats ayant la qualité de parties signataires de la

convention collective applicable". le présent texte ne souffle mot quant aux acteurs ayant qualité de

négocier et de signer un accord subordonné au niveau de l'entreprise.

Qu‘est-ce qu'on entend par .,niveau approprié“ et qui sont les partenaires sociaux au niveau

approprié?

Quelle est la marge de manoeuvre des ,,panenaires sociaux aux niveaux appropriés“ compte tenu du

fait que la convention collective détermine les conditions et les modalités de négociation?

Au niveau de l‘entreprise par exemple. est-ce que ce sont les délégués du personnel qui doivent négo-

cier le contenu des accords subordonnés ou peut-il y avoir, à l‘instar du droit français, la possibilité pour

les salariés eux-mêmes de négocier?

D‘après la loi du 18 mai 1979 portant réforme des délégations du personnel. les délégués du person-

nel n‘ont pas de pouvoir de négociation. tout au plus sont—ils consultés sur certains aspects strictement

définis par la loi.

Dans le cas où un tel accord subordonné pourrait être conclu par les salariés eux-mêmes. serait-il

soumis au même régime juridique que la convention collective?

Quelles que soient les conclusions qu'on puisse tirer de ces réflexions. notre Chambre tient à rappeler

que la négociation de conventions collectives ainsi que des accords subordonnés doit rester l‘apanage

des organisations syndicales les plus représentatives au plan national.

Le contrôle des mesures actives en faveur de l‘emploi

Vu la prise en charge financière par le Fonds pour l'Emploi dans le cadre des différentes mesures en

vue de favoriser l'emploi. notre Chambre exige un contrôle et un compte rendu permanents de la part de

.,L'lnspection du Travail et des Mines“ du lien de causalité entre la prise en charge des cotisations patrov

nales et/ou salariales et la création d'emplois.

Malgré l'embauche de personnel supplémentaire telle que prévue aux articles 150 et suivants du

présent projet. la preuve du lien de causalité par exemple entre le passage d'un de ses salariés vers un

travail à temps partiel et l'embauche du demandeur d‘emploi par l‘employeur ne risque-t-elle pas d'abou-

tir à une simple preuve de complaisance où l‘employeur peut inventer tout genre de motifs pourjustifier

une prise en charge de l‘indemnité ou des cotisations patronales etlou salariales parle Fonds pour 1‘Em

ploi sans que personne puisse en contrôler le bien—fondé?

Afin de garantir le bon fonctionnement des mesures en faveur de l'emploi, notre Chambre exige que

la réforme globale sur l‘Inspection du Travail et des Mines soit entamée dans les meilleurs délais.

Elle est d‘avis que les mesures prises pour augmenter le personnel auprès de l‘Inspection du Travail et

des Mines telles que prévues par le présent projet sont largement insuffisantes et ne peuvent en aucun

cas être assimilées à une réforme. L'augmentation ridicule de 4.363.000 LUF dans le projet de budget

des recettes et des dépenses de l‘Etat pour l'année 1999 destinée à financer l'engagement de six juristes

supplémentaires en témoigne.

Sans nier l'importance de juristes au sein de l‘Inspection du Travail et des Mines. notre Chambre est

d‘avis qu'il faudra considérablement augmenter le nombre des contrôleurs, c'est—à-dire du personnel du

..terrain" qui connait les entreprises. à défaut de quoi toute intention de légiférer aussi louable soit-elle

est d'emblée vouée à l‘échec.

La Chambre de Travail proteste itérativement contre le lait que les trois contrôleurs supplémentaires

(qui ne font pas partie des six postes créés auprès de l'Inspection du Travail et des Mines) prévus au titre

de l‘article 29. paragraphe 1. b) de la loi du 9 mai 1990(!) relative aux établissements dangereux, insalu-

bres ou incommodes n‘aient toujours pas été engagés.
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Comme le présent projet modifie également certains aspects de la loi du l2juin 1965 concernant les

conventions collectives. une réforme globale de cette loi s'impose également.

TITRE …

La politique d'égalité des chances

Tout en saluant l'introduction d'un congé parental. notre Chambre se doit de constater que cette

notion par rapport à sa finalité initiale a été pervertie a travers le présent projet de loi.

Au début. il a été conçu pour permettre à ses bénéficiaires de s'occuper davantage de l'éducation de

leurs enfants en bas âge et d‘assurer ainsi une présence auprès d'eux à des moments importants de leur

développement.

A travers le présent projet de loi. le congé parental doit également servir en tant que mesure créatrice

d'emplois. Si cette dernière finalité en elle-même n'est pas préjudiciable, notre Chambre est pourtant

d'avis que, conformément à la directive européenne 96/34/CE mettant en oeuvre l'accordæadre sur le

congé parental, le texte du projet de loi doit prévoir la possibilité de fragmenter le congé parental.

Cette solution aurait l'avantage que les bénéficiaires pourraient en disposer en fonction des besoins et

intérêts de l'enfant et que bon nombre d'entreprises ne serait pas confronté avec les difficultés organisa-

tionnelles dues à des absences longues de ses salariés.

Le texte du projet de loi reste en retrait par rapport a la directive sur un autre point qui a trait à l'âge

des enfants pour lesquels le bénéficiaire peut obtenir le congé parental.

Tandis que la directive précise qu‘il peut s'agir d‘enfants âgés de 0 à 8 ans. le projet accorde un congé

parental aux enfants de moins de 5 ans.

TITRE V

Enseignement et formation professionnelle

Ad article [27

Nous allons examiner. un par un. les articles de la loi du 4 septembre 1990 qui seront modifiés par cet

article l27.

Ad article I

La Chambre de Travail propose de rédiger cet article comme suit:

L'enseignement secondaire technique confère en collaboration avec le monde économique et sociaL

une formation géneralc. socioéconomique. technique et professionnelle. Il est structuré. à partir du

cycle moyen. en trois régimes, a savoir:

- Le régime technique. dont la réussite des études est sanctionnée par un certificat de fin d'études

secondaire technique. qui prépare aux études supérieures de type long.

- Le régime de la formation de technicien, dont la réussite des études est sanctionnée par un diplôme de

technicien, qui prépare à la vie professionnelle.

° Le régime professionnel. dont la réussite des études est sanctionnée. soit par un certificat de capacité

technique et professionnelle, soit par un certificat de capacité manuelle, soit par un certificat d'initia-

tion technique et professionnelle. qUi prépare à la vie professionnelle.

Cmnmenmire

Le texte gagne en clarté en indiquant d'emblée la structuration et les finalités premières des différents

régimes.]

Notre Chambre est d'avis qu'il convient d'étiutriérer uniquement la finalité principale.

° Comme le régime technique est sanctionné par un .,bac" et pour qu'il puisse maintenir son équiva-

lence avec le ..bac" de l‘enseignement secondaire. il doit préparer à la poursuite d'études supérieures

] Tel qu'll est rédigé actuellement. le uouxcan texte permet (lc conclure que l'Est prépare d‘une mau|ùrc générale a des études

supéncurcs. ce qui n‘est pas le cas.
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de type long à l'instar de l'enseignement secondaire. Les études doivent dès lors être du même niveau

que les études secondaires. quoique plus techniques.

' Le régime de la formation de technicien devra dorénavant avoir une finalité exclusivement profes—

sionnelle conformément aux souhaits exprimés dans ce sens par le comité consultatif a la formation

professionnelle à caractère tripartite dans son rapport de synthèse de juillet 1997.

Nous citons:

.,L'ohligation de transmettre aux élèves une double qualification pèse lourdement sur l'organi a-

tion du curriculum. Si selon l'article 19 de la loi. il est permis aux détenteurs du diplôme de technicren

de poursuivre des études supérieures. l'article 20 stipule que le diplôme doit mentionner que le

diplômé possède les conn 'ances requises pour aborder des études techniques supérieures. En d'au-

tres termes, l'école doit transmettre la double qualification à tous les candidats: de la sorte. chaque

année. un certain nombre de candidats qui seraient de bons techniciens pour l'entreprise échouent. a

cause des connaissances théoriques exigées pour accéder aux études supérieures.“

 

De ce constat, le comité avait tiré la conclusion suivante:

..La finalité de la formation de technicien est a revoir. notamment la double finalité contenue dans

la loi du 4 septembre 1990, Le technicien doit davantage devenir un praticien et il faut mettre en

exergue la finalité professionnelle de cette voie de formation."

La question se pose de savoir. si la version proposée pour les articles 19 et 20 est suffisante pour

atteindre le but recherché. Le futur article 19 ne fait plus référence aux études techniques supérieures.

mais l'article 20 formule ..que le diplôme précise que les candidats ayant réussi à l'examen ..sont admis-

sibles à des études techniques supérieures dans une spécialité correspondant à leurs études“ Cette

formulation est certes plus restrictive que le texte actuel. mais tout dépend de l'attitude des responsables

de l'enseignement sur le terrain. La Chambre de Travail i iste en tout état de cause pour que les

programmes ne prennent plus en compte la double finalité prévue dans les anciens textes. Elle propose

dans cette optique de réfléchir sur les moyens à mettre en oeuvre pour permettre aux meilleurs élèves de

poursuivre des études techniques supérieures dans leur spécialité. Ainsi. notre chambre se demande si le

choix y relatif ne pourrait utilement se faire lors du passage du cycle moyen au cycle supérieur. Ceux

qui tisferaient aux critères — p. ex. moyenne générale x ou moyenne y dans certaines branches —

devraient manifester leur choix de poursuivre des études supérieures à ce moment et ils bénéficieraient

dès lors de cours supplémentaires dans les matières d'importance centrale - p. ex. les math, la physique

ou la chimie ou les langues A pour les études choisies dont la réussite conditionnerait l'accès aux études

supérieures.'

  

En ce qui concerne le régime professionnel. il y a lieu d'ajouter le CITP. qui en fait partie intégrante.

Or. le nouvel article 13 l'a oublié.

En cas d'adoption de notre proposition de reformulation de l'article 1. il y a lieu, évidemment. de la

répercuter sur quelques articles subséquents dela (future) loi sur 1'EST. notamment sur l'anicle 21.

Ari article [2

' Pour plus de clarté. il y a lieu d'écrire: …les élèves, dont les résultats obtenus avant l'entrée en appren-

tissage ou au cours de l'apprentissage en rue de I'ubremiun d'un (‘ATP font apparaître que ce! (lbjê’c'llf

ne pourra être atteint. peuvent s’inscrire “

En effet, le texte actuel (= les objectifs du régime professionnel) ne peut plus être utilisé, parce que

les voies de formation CCM et CITP font, elles aussi, partie du régime professionnel.

' Afin de ne pas exclure. a priori. la capitalisation d‘unités dans la formation menant au CATP. notre

chambre propose d'écrire: les rmix voies deformation du régime profe.r.tiomwl peuvent être

En effet, le régime professionnel, même au niveau CATP. n'étant plus guère fréquenté que par des

élèves à potentiel réduit à très réduit, l'organisation de la formation sous la forme modulaire a capita—

lisation, qui permet une approche pédagogique plus individualisée. augmenterait sans doute le taux

de réussite.

° Notre chambre comprend que le terme ..ces" dans le texte suivant .,tout élève ou apprenti désireux de se

faire inscrire dans une de ces voies de formation …” comprend bien les trois voies: CATP, CCM et CITP.

La même proposllion fut d'allleurs faite en son temps par le responsable de l‘EST un se… du MENPF |… de l‘examen de la for—

mation de technicien au sein du comité consultatif précité.
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All article 13

Voir le développement qui précède à propos du premier article en ce qui concerne le premier alinéa.

En plus. il y a lieu de ranger les diplômes dans l‘ordre suivant: CATP, CCM. ClTP.

Au-delà de cette remarque. nous donnons à considérer que l‘examen de fin d‘apprentissage est

actuellement réglé parle chapitre II de l'arrêté grand-ducal du 8 octobre l945 relatif à l‘apprentissage.

L‘article 27 de cet arrêté structure l'examen en trois parties: la partie pratique, qui comprend également

la théorie professionnelle. et les .,connaissances théoriques générales".

Aussi notre chambre plaide+elle pour le maintien A même pour le CCM dans l‘envergure et la forme

a trouver- d’une partie de théorie générale à l'examen.

En effet. il n‘est pas logique que la formation ClTP contienne une telle partie et le CCM — qui est un

diplôme hiérarchiquenient supérieur au ClTP * n‘en contienne pas. Au-delù. notre chambre est d‘avis

que l‘école doit former tant soit peu aussi le futur citoyen.

En conséquence. nous proposons la rédaction suivante de la deuxième phrase de l‘alinéa 2: ..Il

('{lll1pn'lul une purtle [le théorie générale. (le théorie pr0_fè*sxi(mnell€ ?! de pratique professionnelle. les

l/£lt\ dernières pur/lex [mut‘ulitfliire l'objet d'un examen intégré. "

En ce qui concerne la première phrase, notre chambre l'interprète comme imposant les mêmes ques—

tions pour tous les candidats à corriger par une seule et même commi. . ion. ce qui est loin d‘être le cas à

l‘heure actuelle et ce en violation flagrante de l‘arrêté de 1945 et ce qui génère une inégalité manifeste

devant l‘examen. Il serait donc utile que le texte définisse explicitement ce qu‘il faut entendre par

examen national.

 

All alinéa 3

Notre chambre demande qu‘à l‘instar de l‘alinéa 4 un règlement grandducal fixe les modalités de

passage d'un des deux régimes au régime professionnel. En effet. le passage. p. ex. du régime technique

vers le régime professionnel. tel que prévu. ne nous paraît pas allant de soi.

Ad articles [4 et 16

Les partenaires sociaux ayant itérativemcnt demandé que toutes les formations de l‘EST aient lieu

selon le modèle de la formation en alternance. notre chambre demande de prévoir. dans les articles 14 et

lo, la formation en alternance au lieu et place de la formation a plein temps. et ce pour les deux cycles.

En ce qui concerne la finalité du régime technique_ nous renvoyons à nos commentaires relatifs au

premier article.

Ad article 19

Cet article devient superflu compte tenu de notre proposition concernant l‘article ler.

All article 20

Ici aussi. il y a lieu de préciser ce qu‘il faut entendre par examen organisé sur le plan national. Pour—

quoi avoir utilisé deux terminologies différentes à l‘article 13 et 207

Pour le reste de l‘article, voir ad article ler.

Ad article 25 al. in fine

Comme il ne peut s‘agir que du recrutement d‘apprenti(e)s, il y a lieu de le spécifier dans le texte. S‘il

ne s‘agissait pas des postes d'apprentissage disponibles. mais du recrutement de main—d'oeuvre sous le

statut d'ouvrier ou d‘employé. notre chambre considérerait cet alinéa comme étant superflu, à moins

qu'il ne s'agisse d‘une prévision à moyen terme, impossible à établirjusqu'à présent et dont la fiabilité

serait de toute façon faible. S'il s‘agit bien des postes d‘apprentissages, il y a lieu de faire remarquer

qu‘au moment de l‘établissement du profil * en principe fin juin/débutjuillet — un nombre important de

postes n‘est pas encore connu.

Ad article 26

Cet article. qui ne soulève pas d‘objections de fond dela part de notre chambre, appelle les remarques

suivantes:

° L‘alinéa premier constate simplement un fait, En ce qui concerne p. ex. l‘apprentissage nombreux.

sinon majoritaires sont les apprentis qui sont encore en apprentissage après l‘âge de 18 ans.
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- L'alinéa deux parle de personnes adultes sans en donner une définition.

Compte tenu de la première phrase. nous supposons qu'il s'agit de personnes ayant au moins dix-huit

ans accomplis.

Dès lors. el sans autre Spécification concernant les adultes visés tous les jeunes faisant un apprentis—

sage. et qui ont 18 ans. pourront bénéficier dela mesure financière en question Comme cela n 'est certai-

nement pas l'intention des auteurs il faut circonscrire et définir avec pré on le cercle des bénéficiaires

(p. ex. des adultes qui ont des charges de famille — quid des unions libres? — et où il y a seulement un

revenu etc.).

 

L'opérationalisation de cette innovation devra en tout cas éviter de générer des effets pervers.

- Nous proposons de remplacer l'expression .,patron formateur“ par celle d'..entreprise formatrice“.

Ad article 28

Notre chambre comprend le point 2 de cet article comme la réglementation du passage de l'enseigne—

ment primaire à l‘enseignement secondaire technique.

Ad article 30

Nous proposons de remplacer le belgieisme .,sur base“ — qui n'existe pas en français — par l'expres-

sion ..sur la base" ou mieux encore par celle de ..au moyen d'une“

Ad article 128

Cet article ne trouve pas l‘adhésion de notre chambre pour les trois raisons suivantes:

l . La formation d'insertion — dont il s'agit en l'occurrence * devrait avoir pour objectif de procurer aux

bénéficiaires de celle-ci des emplois stables et correspondant à leur qualification. Cet objectif est

absent de la mesure en question.

I
J

. Les personnes visées sont soit surqualifiées. soit non qualifiées pour l‘exercice des fonctions énumeï

rées. Dans les deux cas, il s'agit d'une mauvaise allocation des ressources se doublant. dans le cas de

l'incompétence. d'un ratage complet dont pâtiront les jeunes.

3. Les fonctions dont question apparaissent aujourd'hui comme indispensables et. de ce fait, sont à ins-

taller durablement dans l'enseignement et à occuper à durée indéterminée par des personnes dûment

qualifiées et compétentes.

Ad article 129

Pas d'objection.

Au—delz‘1 de cette analyse critique des articles. notre chambre est d'avis que le plan national en faveur

de l'emploi aurait dû aborder au moins les quatre problèmes suivants dont les solutions rapides. peni—

nentes et innovantes ne souffrent plus de retard eu égard à leur importance directe ou indirecte pour

l‘employabilité:

- L'emploi des langues véhiculaires dans l‘enseignement et l'apprentissage des langues en ce qui

concemc la langue ellemême. les contenus. les méthodes et la finalité.

' L'enseignement des qualifications clés: leur définition fonctionnelle selon les professions et positions

hiérarchiques. les méthodes d'acquisition et leur évaluation.

' L'élaboration de nouvelles professions et les formations correspondantes aux niveaux de qualifica

tion Il (CATP), … (Technicien. Bac) et IV (BAC + lI/lll) en réponse aux mutations techniques.

sociales. économiques et micro—organisationnelles auxquelles notre pays est confronté.

- La reconnaissance formelle. c'estikdire la validation officielle et institutionnelle des compétences

expériencielles.

En conclusion des développements qui précèdent. notre chambre a l'honneur de vous communiquer

qu'elle marque son accord avec le projet de loi sous avis. sous réserve des remarques susénoncées.
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La fraction minoritaire — même si elle se rallie à certaines critiques portant sur des divergences du

texte du projet de loi par rapport à l'accord tripartite et mettant en cause l‘équilibre des négociations *

n'accepte pas cet avis et prend ses distances vis ‘-vis de certaines observations qui y figurent. La

critique dans sa largeur ne reflète pas le travail au comité de coordination tripartite

 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre l'expression de notre considération très distinguée.

Pour lu Chum/n‘y de Travail:

Le Direr’tcm: Le Prt‘xidflnl.

Mario CASTEGNARO Pierrot ADAMY
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N° 44596

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998—1999

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l'emploi 1998

*:l<*

AVIS DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE

AU MINISTRE DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

(23.10.1998)

Monsieur le Ministre.

La Chambre d‘Agriculture a analysé le projet de loi repris sous rubrique en sa séance plénière du

10 septembre 1998.

Le présent projet de loi contient les mesures, retenues par le comité de coordination tripartite en date

du 18 avril 1998. qui doivent faire l‘objet de modifications législatives. Ces mesures sont à inscrire dans

le plan d'action national en faveur de l'emploi que tous les Etats membres doivent élaborer pour faire

suite aux décisions prises les 20 et 21 novembre 1997 par le Conseil Européen extraordinaire sur

l'emploi.

Le présent projet de loi ne constitue qu‘une partie du plan d‘action national en faveur de l'emploi; les

autres actions font l‘objet de mesures réglementaires. administratives et budgétaires.

Les mesures proposées pour lutter contre le chômage se basent sur quatre piliers sentiels qui sont

l‘amélioration de la capacité d‘insertion professionnelle. le développement de l'esprit d'entreprise, l‘en-

couragement de la capacité d'adaptation des entreprises et de leurs travailleurs ainsi que le renforcement

des politiques d'égalité des chances.

 

Elles constituent un accord négocié dans le cadre du comité de coordination tripartite dans lequel la

Chambre d‘Agriculture est représentée. C'est ainsi qu‘elle a dans sa lettre du 21 avril 1998 marqué son

accord avec le plan d‘action national en faveur de l‘emploi tel qu‘il a été retenu lors de la réunion tripar-

tite du 18 avril 1998. La Chambre d'Agriculture est persuadée que l'accord tripartite aura non seulement

un effet bénéfique en matière de création d‘emplois mais contribuera également à stabiliser l‘emploi

existant. En outre. les mesures prévues rendent le temps de travail plus souple non seulement à l'égard

des entreprises qui peuvent mieux s'adapter à la demande du marché mais également à l‘égard des

s lariés où l‘introduction des congés parental et pour raisons familiales. favorise une meilleure con-

ciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle.

Dans le présent avis, la Chambre d'Agriculture se limite à rappeler brièvement la situation du secteur

agricole luxembourgeois dans le cadre de la politique sur l'emploi.

1“ Actuellement. le secteur primaire fournit un emploi d‘environ 7.000 personnes dont quelques

600 salariés. Or ce chiffre ne reflète que partiellement l‘importance de l‘agriculture parce qu'il se

réfère seulement a l‘activité de production primaire de l'agriculture sans tenir compte des activités de

transformation des produits agricoles dont une part élevée est assurée par les coopératives et entre-

prises agro—alimentaires luxembourgeoises. De façon générale on estime en Europe qu'une personne

travaillant dans le secteur primaire implique quatre emplois dans les secteurs en amont et en aval.

2° Malgré une baisse de près de 3000 unités de population active en 10 ans. le secteur primaire voit des

perspectives de création de nouveaux emplois dans le cadre des futures zones horticoles où une étude

de marché a révélé des débouchés certains pour les produits régionaux de l'horticulture dans la région

11.11.1998

4459 - Dossier consolidé : 276



Saar-Lor—Lux. D'une part. le nombre d'élèves inscrits dans la section horticole au Lycée Technique

Agricole va d'année en année en croissant (132 élèves en 1993/94 contre l93 en l998/99), d'autre

part. les entreprises existantes ne peuvent plus engager à brève échéance tous ces jeunes diplômés en

horticulture. Par conséquent. il s'avère d'une importance primordiale d'accélérer les procédures

nécessaires à la création de nouvelles structures de production, sans quoi, une panie des jeunes dis-

posant d'une qualification en horticulture risque de se trouver sans emploi à la sortie de l'école.

3° D'autre part, il faut signaler que par la diminution du nombre d'exploitations agricoles proprement

dites. les exploitations qui continuent à exister vont en s'agrandissant avec comme conséquence une

nette augmentation de volume de travail par exploitation. Ceci implique également une tendance

croissante du nombre de salariés agricoles qui sont très difficiles à trouver sur le marché de l'emploi

national. De ce fait. la Chambre d'Agriculture craint que par l'introduction d'un congé parental. cette

situation s'accentuera à l'avenir et créera ainsi de sérieux problèmes de fonctionnement et d'organi-

sation des exploitations agricoles en cause,

4° Il est prévu que le congé pour raisons familiales s'applique également aux indépendants. dont font

partie les agriculteurs. Afin d'assurer le succès de cette mesure. il conviendra de définir des con-

ditions spécifiques d'application pour les exploitations agricoles.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre. l'expression de notre plus haute considération.

Le Secrétaire général. Le Président.

Robert LEY Marco GAASCH

Service Central des Imprimés de l‘Etat
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24.11.1998

N° 44597

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998—1999

 

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l‘emploi 1998

***

AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES

ET EMPLOYES PUBLICS

(12.11.1998)

Par dépêche du 14 août 1998. Monsieur le Ministre du Travail et de l‘Emploi a demandé l‘avis de la

Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le projet de loi spécifié & l‘intitulé ainsi que sur

trois projets de règlements grand—ducaux d‘exécution relatifs au titre VI (et non pas .,t‘llllpffrÿ VI“.

comme il est erronément dit dans la lettre de saisine) dudit projet.

Comme il est expliqué aux alinéas Ier et 2 de l‘exposé des motifs accompagnant ledit projet de loi.

celui—ci doit transposer dans la législation nationale les mesures prévues au plan d‘action national

(PAN) en faveur de l‘emploi 1998. Ledit PAN fait suite aux ,,Com'luximix {Ill Conseil Européen extra-

ordinaire“ qui s‘est tenu fin 1997 à Luxembourg et qui était consacré à l‘emploi. Les mesures prévues

ont été discutées et arrêtées au printemps 1998 par le comité de coordination tripartite. c‘est-à-dire d‘un

commun accord entre le Gouvernement, les délégués des fédérations patronales et les représentants des

organisations syndicales.

La fonction publique. par l‘intermédiaire du représentant de la Confédération Générale de la

Fonction Publique CGFP au Comité de Coordination Tripartite-Emploi, a donné son adhésion aux

déc ions prises dans cette enceinte. et la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics n‘entend pas

les invalider par après. même si la transposition du PAN du 28 avril 1998 dans le projet sous avis ne

reflète pas toujours l‘esprit des discussions qui ont mené au compromis recherché par les partenaires

SOCIÂIUX.

 

La CGFP avait donné son accord de principe aux mesures projetées pour la fonction publique.

sous réserve que les détails de ces mesures soient discutés ensuite entre la CGFP et les ministères

concernés. Or. à ce jour. la CGFP attend toujours d‘étre saisie à ce sujet. bien que plusieurs modifica-

tions du statut général des fonctionnaires de l‘Etat s'imposent et soient même prévues au projet de loi

sous avis.

Ceci étant. la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics limitera donc son avis à l’analyse des

seules dispositions ayant trait à la fonction publique ou présentant un caractère sociétal ou social.

Article 100 (Congé pur'enlal)

L‘article 100 du projet de loi sous avis doit compléter les lois modifiées des 16 avril 1979 et

24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires respectivement de l‘Etat et communaux

pour y incorporer les ajouts découlant de l‘introduction du congé parental. prévu à l‘article XVII.

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics constate que les dispositions afférentes

semblent avoir été rédigées par des néophytes voire des _,spécialistes“ ou ,,z:mi.t‘ulfmits“‘ externes * ce

qui semble être a la mode. a en juger d‘après le nombre sans cesse croissant des ..amiirx“ réalisés sur des

administrations et services publics. En tout cas, l‘article 100 * qui couvre à peine une page — et son

commentaire l‘oisonnent de maiadresses. de contradictions et d'erreurs. ce qui démontre () combien utile

eût été le dialogue avec la représentation du personnel, dédaigné par le Gouvernement.

La Chambre commente ci—après. une a une et en détail. les déficiences auxquelles il convient de

remédier.
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Pour commencer. la syntaxe de cette phrase est incorrecte. il faut dire: ..A l‘article 28.1 l‘énumüm-

tion ll(‘.\ rangés ('.\‘l ('oittplr‘téy & (au lieu de ..ujouté“) mi p()ll|l

Ensuite. quant au fond. la Chambre rend attentif au fait que le ..pnitit" a ajouter doit prendre la

lettre ..l . la lettre ..k'. proposée par le: tuteurs. ayant déjà été utilisée il y a plus de six ans. En effet. la

loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le

maintien de la paix (OMP) dans le cadre d'organisations internationales a complété l'énumération des

congés figurant à l'article 28. paragraphe ler. parl ajout de la lettre ..k) lv couru" .\‘[lt”t'llllpulll' llt[ttlrll('l-

potion [: rlc.t‘ opérations pour le maintien de la puit“.

  

La mise en vigueur du projet sous avis dans sa version actuelle aurait ainsi pour conséquence de subs-

tituer au congé dont question ci-avant le nouveau congé parental. ce qui n'était certainement pas dans

l'intention des auteurs.

A noter dans ce contexte que le Service Central de Législation a édité et tient continuellement Zijour

le ..Cuzle A:Intiutitmtlf“. dont le volume 3 regroupe les principaux textes légaux et réglementaires sur la

fonction publique. La Chambre se pose évidemment la question de savoir a quoi peut bien servir une

telle publication si le Gouvernement. au moment de l'élaboration d'un projet de loi ou de règlement

grand-ducal. ne s'en sert pas.

L‘Observateur averti aurait pu penser que le fâcheux oubli — aux conséquences néfastes pour d'au-

cuns — d‘un alinéa lors du récent vote d‘une nouvelle loi à la Chambre des Députés aurait servi de leçon.

Il semble ne rien en être.

url [. (‘)

Le paragraphe |. c) de l'aniele [00 a pour objet de modifier l'article ler. paragraphe 3. du statut

général des fonctionnaires de l'Etat.

La modification proposée n‘appelle pas de remarque quant au fond.

Toutefois. l’on est en droit de se demander pour quelle raison elle figure sub la lettre €) seulement.

alors que les lettres a) et b) se rapportent aux articles respectivement 2 et 28 du statut général.

Etant donné qu‘il paraît peu indiqué de compliquer davantage les choses. la Chambre recommande

de s'en tenir aux usages qui ont fait leurs preuves et d'adapter la loi fixant le statut général dans l'ordre

numéral généralement reconnu. e'est-ît-dire que la lettre a) modifierait l‘article ler. la lettre b) l'article 2

et ainsi de suite.

acl ]. f)

La Chambre relève encore un lapsus dans le texte destiné 'a compléter l'article 3l du statut général: en

effet. les auteurs désignent par ..r‘ongé [: rai-temps" le ..r'oltgé pour travth ii uti-twups". erreur qu'il y a

donc lieu de redresser.

(id 2.

Le paragraphe 2. est destiné à compléter la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général

des fonctionnaires communaux.

Il est subdivisé en quatre sous-paragraphes désignés par les lettres a). b). d) et e). La encore. la Cham-

bre des Fonctionnaires et Employés publics recommande chaudement de s‘en tenir à l‘alphabet utilisé

par le commun des mortels dans l'écrasante majorité des pays de l‘Union Européenne et d'utiliser donc

les quatre lettres a). b]. e) et d).

ml 2. et

Même remarque que sub ]. f) ci-dessus (..{'()llgé pour travail {: tnt—temps“) en ce qui concerne le para

graphe 2. e). qui prendra la lettre d) conformément à la proposition afférente de la Chambre.

ad Commentaire

Le commentaire de l‘article |…) affirme que …le présent texte ne retient pas la po. ihilité de ne par

permettre le cumul du congé parental avec les (‘utigér sans traitement ou pour travail à url—temps dont le

fluu'tiotmairt/ ext en droit de bénéficier“. Une double négation équivalant à une affirmation. les auteurs

veulent done dire que ..l? présent tarte permet le cumul“.
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Or. rien n‘est moins vrai puisque l‘article 100 dispose clairement, sub paragraphes 1. e). l. t‘). 2. d) et

2. c), que ,.[0_tinn‘tiunmtire qui bénéficie (lu congé parental n ‘a pgë‘ÿÿtlÿmÿit un congé au… traitement

(ou pour travail {\ titi-temps)".

Quoi qu‘il en soit, la disposition ci-avant citée interdit donc le cumul du congé parental avec le congé

sans traitement/pour travail ;] mivtetnps et fait ainsi perdre au fonctionnaire

son droit respectivement au congé sans traitement de deux ans prévu à l‘article 30. paragraphe ler du

statut général et au congé pour travail a mi-tcmps de six ans prévu à son article 31, paragraphe ler.

ainsi que

— son droit aux deux ,.qub_\'—yeurr“, c‘està—dire a la reconnaissance des deux premières années de l‘un

ou de l‘autre de ces congés comme période d‘activité de service intégrale pour les avancements en

échelon. le. avancements en traitement, les promotions. le droit d‘admission à l’examen de promo

tion, le droit a la pension et le calcul de la pension.

 

 

Evidemment. l‘intéressé pourra toujours attacher. sans interruption, au congé parental un des congés

sans traitement/pour travail à toi-temps prévus au paragraphe 2 des articles 30 et 31, congés qui ne

peuvent en principe pas être refusés par l‘employeur, sous peine d'annulation par lajuridiction adminis

native. Mais le fait de dépendre dans ce cas du bon vouloir du supérieur hiérarchique crée de nouvelles

incertitudes et semble peu favorable aux initiatives visant une meilleure conciliation de la vie profes-

sionnelle avec la vie familiale.

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics exige donc formellement le maintien des droits

existants et elle demande en conséquence l‘introduction de la possibilité de déduire la période du congé

parental de la durée du congé sans traitement/pour travail a miaemps prévu au paragraphe ler des arti-

cles 30 et 31 du statut général des fonctionnaires de l‘Etat.

Les remarques qui précèdent s‘appliquent évidemment, mutatis mutandis. aux dispositions figurant

dans la loi fixant le statut général des fonctionnaires communaux.

A noter au passage que l‘avant-dernier alinéa du commentaire de l‘article 100 se réfère à ..I‘urti-

11088" du projet alors qu‘il vise en fait son article 91.

Article XVIII {Congé pour raisons l'ami/tales}

L‘article XVII] introduit le ,.Cmtgé pour raisons-flimiIia[rflr“.

La Chambre aimerait grouper ses remarques à ce sujet en deux chapitres, l’un concernant le congé

projeté en tant que tel. l‘autre comportant dcs observations de nature plutôt technique.

(1) Quant uuflmd

L‘accord salarial conclu le 28 septembre 1990 entre le Gouvernement et la Confédération Générale

de la Fonction Publique CGFP * entre-temps de notoriété peu glorieuse pour ne pas avoir été respecté

par le Gouvernement sur un point essentiel — prévoit. entre autres, ce qui suit:

.,Unv circulaire ministérielle accordent une dispense (le service de 4 heures par [noir au mini

muni aufimctioizmii‘rc de l‘Etat pour r{li.\‘thfltlllillllIF.ï et (Ir) .ru/ttt" dûment nmtivéex par certificat

médical.“

Cette (autre) parole du Gouvernement n‘a pas été respectée par la suite, de sorte que l‘accord salarial

subséquent. signé le 20 mars 1992 par les mêmes parti ‘. comporte l‘engagement du Gouvernement .,c‘z

réaliser (Iam Ie.r plus bre/Ir délais“ la mesure citée ci—avant.

 

Or, aujourd‘hui, c‘est—à-dire plus de huit ans après la première promesse gouvernementale. la fonc-

tion publique attend toujours la mise en vigueur de cette mesure à caractère éminemment social.

D‘un autre côté, le grand public se voit tout à coup gratiflé d'un ..z'ongé pour raisonsfamiliales“ qui

n‘a plus rien a voir avec le problème soulevé à l‘époque. étant donné qu‘il ne sera accordé qu‘en cas de

maladie de l‘enfant (ou de la personne qui s‘en occupe) ,,pendant au moins 5 jour.

 

Le projet ne vise donc pas directement le problème qu‘il s‘agissait en fait de résoudre. c’est4‘pdire

l‘indisposition d'un enfant et la nécessité d‘une courte dispense de service pour pouvoir l‘accompagner

chez un médecin.

Nonobstant ces remarques, la Chambre des Fonctionnaires et Employés public n‘entend pas s‘oppo

ser aux mesures prévues au projet en matière de ,.r'ungéfltrtti/iztl“, celles-ci n‘étant bien sûr pas non plus

dépourvues de bon sens.

4459 - Dossier consolidé : 281



Toutefois. la Chambre estime que le projet sous a\is fournit l'occasion idéale pour transposer enl'in

dans la réalité la mesure l'ortnellement annoncée il y a plus de huit ans.

En effet. l'article l lt) introduit dans les lois fixant respectivement le statut général des fonctionnaires

de l'Etat et celui des fonctionnaires communaux le nouveau ..mtth [mur l'(tf.\‘tlll.ï_flllfllffftll(’.\". tout en

chargeant le pouvoir exécutif de définir ..lm lira/m m (“Illlllflftlll.\" dudit congé par règlement grand-

dueaL

Etant donné qu'audit article I lil. il n'est pas question des atttres aspects dottt parlent les articles 103.

105 et Hifi (âge de l'enfant. durée maximale du congé. nécessité de la présence constante d'tntc

personne auprès de l'enl'ant pendant au tnoins Sjours. etc.). la Chambre en conclttt en toute logique qtte

rien ne s'oppose donc tiiaintenant a ce que les règlements grand—ducaux visés a l'ai'ticle l lt) pré\oient la

dispense de service dont question aux accords salariaux précités de l99t) et 1992.

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics insiste donc pour que les règlements grand-du—

eaux tifs aux congés (qui existent déjà) soient complétés en ce sens et sans autre délai. ceci at'in de ne

pas retarder l'entrée en vigueur des nouvelles mesures darts le secteur public par rapport au secteur prisé.

 

Quant au texte proposé sub article [ lt) (l ). et (Z). la Chambre signale qu'il faut redresser le notrsens

consistant a désigner le congé pour raisons familiales deux fois par la lettre …la" et une fois par la

lettre ..“! Il y a donc lieu de se référer. au paragraphe (2) de l'article | lt). Et ..I'urtiz'lv 28. /, [mini mt".

Ii) L 'u.v/m'l Irc/mique

Après l'indemnisation des périodes d'arrêts de travail pour cause de maladie. pottr cause d'accident

de travail (avancée pottr cotnpte de l'AAI] et pour cause de maternité (a\ ancée pour cotnpte de l'Etat].

le législateur entend donc maintenant confier aux caisses“ de maladie une nouvelle gestion concernant.

cette fois-ci. les arrêts de travail polir raisons familiales.

A l'encontre des périodes d‘arrêts de travail gérées traditionitellcinent par les caisses. il ne s‘agit dans

le présent cas pas d'une ouverture a des droits découlant de l'indisposition personnelle de l'asstti'éte).

tnais ce droit est déri\é de l‘état de santé d'une tierce personne.

Ceci implique notamment que les certificats \isés par les dispositions sous revue soient élaborés en

considération de di\ erses‘ contraintes. et non des moindres. qui devront permettre d'identifier les liens

familiaux entre les personnes intéressées et de déroger a certaines mesures de protection concernant la

transmission de donttées confidentielles (par exemple assuré(e) vivant en concubinage a\ ce le parent

d'un ettfant ott\ rant droit aux allocations familiales). L'introduction de certificats uniformisés permet—

tant de collecter toutes les données requises s'avérera d'autant plus difficile que le nombre toujours

croissant de notH‘ésidenh ne se \crta probablement pas retnettrc de documents identiques par les méde—

cins consultés dans leui' pa_\s de résidence.

Si la question de la prise en charge des prestations en espèces semble suffisamment claritiée par les

dispositions de l'article 108 suh (2). il n'en est pas de même pour les honoraires médicaux qui seront

mis en compte pour l'établissement des certificats sttsvisés,

Par ailleurs. aucune disposition du texte proposé n‘exclut que deux personnes assurées conformé

ment a l'article ler alinéas |. 2. 4 et 5 CAS bénéficient simultanément et pour le même é\ énement du

congé pour raisons familiale

 

De plus. et à l'encontre d'initiatives similaires dans le passé (proposition de loi No 3532 du

26.6. 1991 : proposition de loi No 3557 du ‘). lt). l99l et projet de loi No 4l42 du 7.3. l‘)%). aucune limi-

tation du congé a un tiotnhrc détcrtniné de jours par année n'est pré\ ue. En effet. selon le texte proposé.

il semble que le congé visé ne soit non settlement renouvelable a chaque occasion y donnant droit. mais

qu‘il puisse de même être prolongé sans limite. étant donné que le contrôle médical de la sécurité sociale

disposera d'un pouvoir discrétionnaire pour accorder une ..u/ttm‘t‘xutiwt tle‘ llél'0ylllfull (1 /u lilllfll’ de

durée (10 5jonrs du congé [mur mixrnt.vftutti/t'uler“ [art. IOS/4). sans qtt‘ttn critère plus précis que la

..gnn'i'lü {'\‘l'1’lllitfllllll’ffl"' (art. l[)6/l) ne soit invoqué.

En ce qui concertte la gestion des congés en question. les auteurs ne semblent pas trop savoir s'ils

doivent les assimiler à .,mw périra/v (l'iltt’ziprlt'ilt‘ de travail pour t'lm.\‘t' de ntu/(itlit' un d'accident"

(art. l(l7/l) ou aux ..prt‘stulinm de ntutt‘niité" (art. lt)8/2),

Il faut cependant sas oir que la gestion des prestations de tnaternité \ isées par les dispositions des arti-

cles 25 et »… CAS déroge à certaines dispositions régissant celle des indemnités pécuniaires \L‘l\ÙCs

pour cause de malttdie ou d'accident:
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* les prestations de maternité sont directement payées par la caisse. sans intervetttiott de l‘employeur

(ce qtti itttpliqtte qtte le versement de l‘ittdctttttité pécuniaire de congé pour raisons familiales sera

imttilement différé faute d‘étre avancé aux mêmes échéances et suivant la même procédure qtte pour

la rémunération}:

* elles sont également versées par la caisse de tttaladie des employés privés aux assttrétets bénéficiant

normalement de la conser\atiou légale ou conventionnelle de la rémunération en cas d‘incapacité de

tt‘a\ail:

* elles ne sottt pas soumises aux mêmes formes et délais de déclaration prévus par les statttts.

Il serait en outre tttile de compléter l‘article tox sub (2) par une dispositiott interdisant le cumul du

congé pour raisons fatttilales … ec tttte indemnité péctntiaire de maladie ou de tttaternité.

Finalement. l‘article XXXV prévoit un renforcement substantiel du personnel de certaines adminis—

tratiotts sans pour autant y inclure les caisses de maladie. qtti seront totttefois chargées de tâches supplé—

tttetttaires qui ne seront certainement pas négligeables des points de vite cotttplesité et volume (voir

également art. 95 sub 7t.

Titre V {l‘.llAt‘le'tlt’illC/ll et {bruit/tion pro/ioriant/tulle)

l.tt_/lttrtlflt" [ll‘ l'lfSÏ

La dernière phrase de l‘article Ier de la loi du 4 septembre l9‘)t) portant réforttte de l‘enseignement

secondaire technique et de la fortttatiott professionnelle continue dispose qtte ledit enseignettteut

..]tt'tïpttrt' ttttr\i tlll\‘ film/m \‘tt]l(;l‘lt‘lti't’.\
 

L‘article lZ7 du projet sous avis propose de modifier cotttttte suit cette disposition:

..Il (fl—IST) permet aussi tl'ttt‘t‘tülflt' t‘t l‘ettseigttt'tnent .\‘ttpt"riettr."

D‘après son commentaire. cette disposition refléterait mieux la mission de I‘EST. qui consisterait en

premier lieti ;‘t préparer les élèves il la vie professionnelle. lettr accès a des études supérieures n‘étant

visé que subsidiairetucnt.

 

Tout en approuvant cette approche nouvelle et plus r aliste. la Chambre rettd attentif au fait qtte les

auteurs du projet ont ottblié que l‘article Il de la loi précitée de 1090 confirtue en qttelqtte sorte l‘article

ler cu répétant qtte ..le régime lt’('lllllt/lll' tllt rvrlt' \“tt/w'riettr prfipun* (‘t la vie (lt'lll't’ uitt.\i qu 'rttt.\ Html…

.\tt]n‘t'i«ttt't'.i“‘.

En conséquence. la Chambre estittte qtte. sous peine d‘inscrire une contradiction dans la loi du

4 septembre 1990. son article 2! doit également être modifié dans le même sc|ts que son article ler.

lJ‘ …}tt‘U/il tl'urit'ttltttintt“

  

"I‘. la Chambre

C(tlllllll\äilflCC\

Pour ce qui est de la ntodification projetée de l‘article 25 de la loi relative a Il"

exprime ses doutes quant a l‘adaptation du .Wl'Q/ll d'orientation“ y prévu. En effet. a.

la pratiqttc courattte d'après le réglement de promotion en vigueur se b ' sttr titi calcul de moyennes et

non sttr ttn véritable profil t'é\élant les foi es et les faiblesses des candidats selon des dimensions

diver es. Ainsi. par exemple. il n'est fait dans ce ../)l'ttlll“ aucune distinction etttre aptitudes intellec-

tuelles et/ou manuelles des candidats. La Chambre recommande en cottséquettce de revoir les critères de

promotion du secondaire technique en ce sens.

 

 

t.()lll\‘{)lll‘l‘lllll{.,)"

L‘article 30 de la loi précitée sttr l‘EST. tel qu‘il est proposé au projet sous avis. prévoit. entre autres.

que ..rl'untrux institutions. publiques ou prit'firr“ pourront être chargées de mettre en oeuvre des

mesures destinées {\ permettre a des éléves ..t'.\rltt.s (le l‘école" de réintégrer une formation.

lin l‘absence de toute explication complémentaire t‘t ce sujet. et ttotattttttettt sttr ces …un/rex [nv/itu—

tions". la Chambre des Fonctionnaires et Emplost publics se voit dans l‘impossibilité de prendre posi-

tion quant t‘t cette mesure.

Titre VI (l)ispu.vititttt.vjittuttrit“ret (‘I ttt/tttittit‘trtttii'es)

ml article 13!)

L' article 130 doit modifier l‘article 3 de la loi modifiée du 22 juitt 1963 fixant le régime des traite—

ments des fonctionnaires de l‘Etat. qui y aurait été ..ittxérr' par la lui (lit I7/ttt‘n l994_/l\‘llltl les Illt’\'lltï'.\

en rue d‘assurer le tintin/im: de l‘emploi. ln Wubi/it:" (ll’\‘ prix et lu t‘rllllpl"llllt'lll” cles «tt/reprises".
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ll s'agit la encore d'une erreur des auteurs. la disposition a modif'ier n'étant pas l‘article 3 de la loi du

22 juin l963. mais son article 11 paragraphe ler alinéa 3.

(il! (ll'l‘ft'fl’ XXXV

L'article XXXV est intitulé …Engngmnen! de personnel supplémamaire".

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics n'entend pas rede'velopper it cet endroit une

nouvelle fois son attitude — d'ailleurs bien connue parce qu'itérativement répétée * face au gonflement

des effectifs des administrations et servie ' de l'Etat. qui est et reste du ressort du pouvoir politique. qtti

doit donc en assumer l'entière responsabilité.

 

Ceci dit. la Chatnbre se doit toutefois de présenter deux observations dans ce contexte.

En premier lieu. elle est d'avis que les effectifs prévus aux articles 1505! l59 du projet doivent être

considérés comme une sorte de ..réserve de recrutement", c'est—ù-dire qu'il ne devra y être pris recours

que dans le seul cas où le fonctionnement du service serait hypothéqué sans nouveaux engagements.

Même dans ce cas. les recrutements ne sauraient être effectués qu'au fur et a mesure des besoins réels et

objectivement prouvés.

En deuxième lieu. il est évident que tous les recrutements ne pourront se faire que selon les condif

tions et d'après les critères traditionnellement appliqués (examens-concours ou recrutements internes

via changement d'administration) afin d'éviter que des faveurs particulières ne viennent envenimer le

climat de travail dans les administrations et services concernes.

Etant donné que les rares articles portant modification de l'une ou de l'autre loi concernant les ressor-

tissants de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics pullulent d'erreurs et autres inélégances.

il est fort à craindre qu'il en soit également ainsi en ce qui concerne les autres dispositions, étrangères à

la fonction publique. La Chambre recomtnande donc de soumettre. aux fins de vérification. toutes les

références et les modifications proposées aux spécialistes de la réforme administrative. ceci afin d‘e'\i

ter la publication au Mémorial d‘un texte inapplicablc dans la pratique en raison de ces lacunes.

Ce n'est que sous la ré.“ ‘rve expresse de toutes les remarques et propositions qui précèdent que la

Chambre des Fonctionnaires et Employés publics se voit en mesure de se déclarer d'accord avec le

projet de loi sous avis.

  

Les projets de règlements grand-ducaux n'apellent pas de remarque.

Ainsi délibéré en séance plénière le 12 novembre 1998.

Le .S‘m'réluire, Le Président,

G. MULLER ‘ ]. DALEIDEN

4459 - Dossier consolidé : 284



4459/08

4459 - Dossier consolidé : 285



24.11.1998

N° 44598

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998-1999

      
  

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l’emploi 1998

;;: >]: :$:

AMENDEMENTS ADOPTES PAR LA COMMISSION SPECIALE

,,PLAN D'ACTION NATIONAL EN FAVEUFI DE L'EMPLOI“

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

AU PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT

(17.11.1998)

Monsieur le Président

Me référant à l'article 19 (2) de la loi du 12juillet 1996 portant réforme du Conseil d'Etat.j'ai l'honf

neur de vous soumettre ci-après une série d'amendements parlementaires au projet de loi sous rubrique

que la Commission spéciale …Plan d'action national en faveur de l'emploi“ a adoptés dans sa réunion du

16 novembre 1998.

TITRE Ier

POLITIQUE ACTIVE DE L'EMPLOI

Auteur/enim! Il L'article [ \‘e lit comme mit:

Article l.— La loi nmdfie'e du 27jui[lcr 1978 portant diverses matures en_/ùveurde ['wnplui dejeuner

et [u loi pm;-agée du I ‘) détail/are [983 (“()/It'l’l‘lilillf le but/gel (lex rn'eîlvs el (les dépenses de l'Etat pour

I 'e_rer(‘ir'e 1984 mm respectivelnmf frmiplélées et ntozl!_'fiüaï momie suit:

Chapitre Ier: Le cantml d 'auxiliaire temporaire

Art. 1.— Le contrat d'auxiliaire temporaire entre l'employeur et lejeune demandeur d'emploi a pour

Objectif d'assurer à ce dernier_ pendant les heures de travaiL une initiation pratique facilitant la transi-

tion entre l'enseignement reçu et l'insertion dans la vie active.

Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions établit le contrat-type écrit à valoir entre l'employeur

et l'auxiliaire temporaire.

Art. 2.— L'Administration de l'Emploi peut proposer des contrats d'auxiliaire temporaire auprès

des employeurs du secteur privé et auprès de l'Etat, des communes, des syndicats de communes, des

établissements publics, des établissements d'utilité publique ou de tout autre organisme. institution

association ou groupement de personnes poursuivant un but non lucratif. aux demandeurs d'emploi

qui n'ont pas dépassé l'âge de 30 ans ' ‘eompiis et qui se trouvent inscrits depuis un mois au moins

comme demandeurs d‘emploi auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'Emploi.

 

Art. 3.— ( 1) Après avoir informé et entendu les délégations du personnel et_ s'il ya lieu. le comité

mixte d'entreprise. le promoteur d'un programme de mise au travail temporaire le soumet au délégué

à l'emploi des jeunes auprès de l‘Administration de l'Emploi en l‘aeeompagnant de toutes indications
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utiles sur la nature et la durée des tâches à accomplir ainsi que. le cas échéant. sur le plan de

formation.

(2) Au cours de la mise au travail temporaire lcjeune suivra. si nécessaire. et selon le parcours d‘in-

sertion individuel établi pour lui. en fonction de son niveau de formation et de son occupation. des

cours de formation décidés et/ou organisés par l'Administration de l'Emploi et le Service de la For

mation Professionnelle du Ministère de l'Education Nationale. avec la coopération d'organismes et

d'institutions publics et privés qui ont une activité dans le domaine de la formation. notamment

continue.

(3) Un tuteur sera désigné par le promoteur pour assister le jeune au cours de la mise au travail

temporaire.

(4) Le délégué à l'emploi des jeunes procédera. en collaboration avec les services de l'orientation

professionnelle. les organisations professionnelles et syndicales et les chambres professionnelles. a

la prospection de possibilités de mises au travail temporaires.

S'il y a lieu. il établira, ensemble avec les employeurs. des programmes-type de formation pour

une branche ou un secteur déterminé.

Art. 4.— Le contrat d'auxiliaire temporaire est conclu pour une période ne pouvant être inférieure à

trois mois. Il peut être renouvelé une fois sans que la durée totale ne puisse dépasser douLe mois.

Toutefois. pour les associations sans but lucratif ayant signé avec l'Etat luxembourgeois une

convention ou bénéficiant d'un agrément du ministre ayant l'emploi dans ses attributions. aux fins

d‘une remise au travail ou d'une insertion ou réinsertion professionnelle desjeunes au marché du tra-

vail, ainsi que pour les communes et syndicats de communes. le ministre ayant l'emploi dans ses attrif

butions peut accorder une seconde prolongation de six mois au maximum.

Art. 5.— ( l ) L'employeur est tenu de verser au jeune occupé dans le cadre d'un contrat d'auxiliaire

temporaire une indemnité égale à 80% (quatre—vingts pour cent) du salaire social minimum qui lui

reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

Toutefois. l'auxiliaire temporaire qui ne sera pas tenu de suivre des cours de formation tels que

visés à l'article 3. paragraphe (2) a droit à 100% (cent pour cent) du salaire social minimum qui lui

reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

L'auxiliaire temporaire. titulaire d'un diplôme sanctionnant un cycle complet d'au moins quatre

années d'études supérieures. a droit à 80% (quatre-vingts pour cent) respectivement 100% (cent pour

cent) du salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d'occupation comme travailleur qualifié.

(2) Le fonds pour l'emploi rembourse. mensuellement au cas où l'entreprise le demande par écrit. à

l'employeur du secteur privé une quote-pan correspondant a 50% (cinquante pour cent) de l'indem4

nité versée en application des alinéas qui précèdent. A titre transitoire. le remboursement de cette

quote-part est fixé a 65% (soixante-cinq pour cent) en cas d'occupation de personnes du sexe sous

représenté dans le secteur d'activité en question et/ou dans une profession déterminée.

Un règlement grand-ducal définira les secteurs d'activité et/ou les professions dans lesquels la

sous-représentation d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

(3) Le fonds pour l'emploi prend en charge l'indemnité versée en application des dispositions du

paragraphe (1) qui précède au jeune occupé dans le cadre d‘un contrat d'auxiliaire temporaire conclu

par l'Etat ou par un établissement public de l'Etat.

(4) Le fonds pour l'emploi rembourse aux communes, aux syndicats de communes. aux établisse

ments d'utilité publique et aux autres organismes. institutions. associations ou groupements de per

sonnes poursuivant un but non lucratif 85% (quatre-vingt-cinq pour cent) de l'indemnité versée en

application du paragraphe (|) qui précède.

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux visés au présent article.

(5) L'indemnité visée au paragraphe (1) est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en

matière de salaires.
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Toutefois. la part patronale des charges sociales est prise en charge par le fonds pour l‘emploi.

(6) L‘employeur peut en outre, à titre facultatif, verser une prime de mérite a l'auxiliaire

temporaire.

Art. 6.— (l) L‘auxiliaire temporaire est autorisé à s'absenter, jusqu‘à huit heures par mois. avec

maintien de son indemnité. en vue de répondre a des offres d'emploi.

L'auxiliaire temporaire ne peut refuser un autre emploi approprié qui lui est proposé, à moins qu‘il

ne convienne par écrit avec l'employeur de convertir le contrat d‘auxiliaire temporaire venu a expirw

tion en relation de travail a durée déterminée ou indéterminée ou en contrat d'apprentissage.

(2) Le jeune peut mettre fin au contrat d'auxiliaire temporaire moyennant la notification par lettre

recommandée d'un préavis de huit jours lorsqu'il s‘est engagé dans les liens d'un contrat de travail.

(3) L‘employeur peut résilier le contrat d‘auxiliaire temporaire moyennant la notification par lettre

recommandée d‘un préavis de huit jours au cours du premier mois du contrat initial.

Art. 7.— îans préjudice des dispositions de l‘article 6. sont applicables au contrat d'auxiliaire tem-

poraire les dispositions du chapitre 3 de la loi modifiée du 24 mai l989 sur le contrat de travail. a l‘exf

ception de celles des articles 8. 9. ll et l2, alinéas 2 et l5 ainsi que l‘article 27 de la loi modifiée du

24 mai I989 sur le contrat de travail.

Art. 8.— Le jeune demandeur d'emploi qui refuse sans motif valable un contrat d'auxiliaire tempo-

raire qui lui est proposé par l'Administration de l‘Emploi est exclu du bénéfice éventuel de l'indem—

nité de chômage complet.

11 en est de même de l'auxiliaire temporaire qui refuse de suivre les mesures de formation visées a

l‘article 3. paragraphe (2) de la présente loi.

Art. 9.— A l'expiration du contrat d'auxiliaire temporaire. l‘employeur doit délivrer au jeune un cer-

tificat de travail sur la nature et la durée de l'occupation et sur les formations suivies.

Art. 10 Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires régissant la procédure d‘admis-

sion dans la fonction publique l'employeur est obligé. en cas de recrutement de personnel. d‘embatu

cher par priorité l'ancien auxi 'rc temporaire, dont le contrat est venu a expiration. dans les trois

mois qui pr dent celui du recrutement. et qui est redevenu chômeur.

  

A cet effet. l‘employeur doit informer en temps utile son ancien auxiliaire temporaire s'il répond

aux qualifications et au profil exigés.

Art. 11.— Lorsqu‘il l‘expiration du contrat d'auxiliaire temporaire l'employeur engage le jeune dans

le cadre d‘un contrat de travail a durée déterminée. sont applicables à ce contrat les dispositions de la

loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. sans que la période du contrat d‘auxiliaire temporaire

puisse être prise en considération pour l‘application de ses articles 8 et 9.

Il en sera de même pour le contrat d‘auxiliaire temporaire qui aura été prorogé pour une nouvelle

période.

Chapitre 2: Le stage d‘insertion

Art. 12.— Un stage d‘insertion. comprenant des périodes alternées de formation pratique et de for—

mation théorique, peut être proposé par l‘Administration de l'Emploi aux jeunes demandeurs d'em—

ploi ÎIISCI‘IIS_ depuis un moi au moins. auprès des bureaux de placement de l'Administration de

l‘Emploi et n‘ayant pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis.

 

Art. 13.— Le demandeur d‘emploi admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de

chômage complet ne peut refuser. sans motif valable. le placement en stage d'insertion lui proposé

par l‘Administration de l‘Emploi.

Lorsqu‘il refuse, sans motif valable. le placement en stage d‘insertion qui lui est proposé. il est

exclu du bénéfice éventuel de l'indemnité de chômage complet.
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Art. 14.— ( l) Le demandeur d'emploi placé en stage d'insenion touche une indemnité de base fixée

à 807: (quatre-vingts pour cent) du salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés versée par

l'Administration de l'Emploi. L'entreprise peut. à titre facultatif. lui verser une prime de mérite.

(2) La moitié de l‘indemnité de base est a charge du fonds pour l'emploi. L'autre moitié de l'indem—

nité de base et la prime de mérite facultative sont a charge de l'entreprise,

A titre transitoire. le fonds pour l‘emploi prend en charge 65‘/( (soixante—cinq pour cent) de l'in-

demnité de base en cas d'occupation de personnes du sexe sousaeprésenté dans le secteur d'activité

en question et/ou dans une profession déterminée.

Un règlement grand-ducal dél‘inira les secteurs d'activité et/ou les professions dans lesquels la

sous—représentation d'un des deux sexesjustifie l'application de l'alinéa qui précède.

Un règlement grand-dueal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux visés a l'alinéa qui précède.

(3) L‘indemnité de stage est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en matière de

salaires.

Art. 15.— Le placement en stage d'insertion est réservé aux entreprises couvertes par une conven-

tion—cadre conclue avec l'Administration de l'Emploi, soit directement. soit par le biais d'une organif

sation ou chambre professionnelle d'employeurs.

La conventiomcadre fixe notamment les conditions d'accueil des demandeurs d‘emploi placés en

stage d'insenion.

Art. 16.— Le placement en stage d'insertion prend fin en cas de placement dans un emploi apprœ

prié soit auprès de la même entreprise soit auprès d‘une autre entreprise et au plus tard après l'expiia

tion d'une période d'occupation de douze mois.

Art. l7.— En cas de recrutement de personnel. l'entreprise est obligée d'embaucher par priorité l'an-

cien stagiaire. dont le stage est venu à expiration dans les trois mois qui précèdent celui du recruté

ment. et qui est redevenu chômeur.

A cet effet. l‘entreprise doit informer en temps utile son ancien stagiaire s'il répond aux qualified

tions et au profil exigés.

Art. 18.— Les périodes d‘occupation en stage d'insertion sont mises en compte comme périodes de

stage ouvrant droit a l'indemnité de chômage complet.

Chapitre 3: Dispositions communes

Art. 19.— (|) En cas d'aggravation de la crise de l'emploi des jeunes, les employeurs du secteur

privé occupant au moins [00 travailleur. salariés sont obligés d'occuper. dans les conditions inscrites

dans les dispositions qui précèdent. des jeunes demandeurs d‘emploi dans une proportion de [% (un

pour cent) de l'effectif du personnel salarié qu'ils occupent. sans tenir compte d'autres stagiaires de

l'entreprise.

 

Après avoir entendu le comité de coordination tripartite vise l'article 3 de la loi du 24 décembre

[977 autorisant le Gouvernement à prendre les mesures destinées à stimuler la croissance écono-

miun et a maintenir le plein emploi. le Gouvernement peut déclencher l'application des dispositions

du présent article par la voie d‘un règlement grand—ducal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assenti-

ment de la commission de travail de la Chambre des Déput . Le même règlement déterminera en

outre les secteurs et branches économiques tombant sous l'application des dispositions qui précèdent,

  

(2) Est puni d'une amende de dix mille et un a quatre cent mille francs l‘employeur qui ne respecte

pas l'obligation inscrite dans les dispositions du paragraphe (1) qui précède.

La même disposition s'applique aux mandataires et préposés des personnes morales. lesquelles

sont responsables de l'observation de l'obligation susmentionnée.

Les dispositions du Livre ler du code pénal ainsi que la loi modifiée du l8juin 1879 ponant attri-

bution aux cours et tribunaux de l'appréciation des circonstances atténuantes sont applicables.
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(3) Le numéro 11 de l‘article ler sous B de la loi du 26 février 1973 portant extension de la compé-

tence des tribunaux de police en matière répressive est complété comme suit:

,,31° La loi du concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l‘emploi.“

Art. 20.— Au cas où l‘indemnité. versée au jeune en application des articles 5 et 14 de la présente

loi, est inférieure à l‘indemnité de chômage le cas échéant touchée par lejeune avant le début de son

contrat d‘auxiliaire temporaire ou de son stage d‘insertion. le fonds pour l‘emploi lui verse la diffé-

rence entre les deux montants.

Chapitre 4: Prime d'orientation

Art. 21.— Le ministre ayant l‘emploi dans ses attributions peut, à charge du fonds pour l‘emploi,

attribuer des primes d‘orientation aux demandeurs d'emploi sans emploi ou sous préavis de licencie—

ment. inscrits à l‘Administration de l'Emploi qui n'ont pas dépassé l‘âge de trente ans accomplis et qui

prennent un emploi salarié ou s‘engagent sous le couvert d‘un contrat d'apprentissage dans une

branche économique ou dans un métier déclarés éligibles parle ministre du travail après consultation

de la commission nationale de l‘emploi.

Les conditions et les modalités d‘attribution de cette prime sont déterminées par règlement grand-

ducal. à prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la

Chambre des Députés.

L'Administration de l'Emploi est chargée de l‘application des dispositions du présent article.

Chapitre 5: Aides à la promotion de ! ‘apprentissage

Art. 22.— Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut, à charge du fonds pour l'emploi.

attribuer des aides financières de promotion de l‘apprentissage dont les conditions et modalités sont

déterminées par règlement grandducal, %: prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l‘assentiment de la

commission de travail de la Chambre des Députés.

Le ministre ayant l‘emploi dans ses attributions désigne chaque année les métiers et les branches

économiques éligibles pour l‘attribution de l‘aide après consultation de la commission nationale de

l'emploi.

L‘Administration de l'Emploi est chargée de l‘application des dispositions du présent article.

Chapitre 6: Dispositions abrogatoires

Art. 23.— La loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de l‘emploi de

jeunes et l'article 36 de la loi du 19 décembre 1983 concernant le budget des recettes et des dépenses

de l‘Etat pour l'exercice 1984 tel que prorogé parla loi du 22 décembre 1997 concernant le budget des

recettes et dépenses de l'Etat pour l‘exercice 1998, sont abrogés.

Chapitre 7: Surveillance de l‘application de la loi

Art. 24.— La surveillance de l‘application des dispositions des articles 1 a 23 de la présente loi et

des règlements d'exécution y prévus est exercée par l‘Administration de l'Emploi et par l‘Inspection

du Travail et des Mines dans les limites de leurs compétences respectives.

Amendement 2.‘ L’artir'le Il se lit comme suit:

Article II.— Il est institué un stage de réinsertion professionnelle au profil des demundeum zl'wnplni

indemnisér ou Ht)” inde/miisér.

Art. 25.— Un stage de réinsertion professionnelle, comprenant des périodes alternécs de formation

pratique et de formation théorique peut être proposé par l'Administration de l‘Emploi aux dematr

deurs d‘emploi âgés de plus de trente ans accomplis et inscrits auprès des bureaux de placement de

l‘Administration de l‘Emploi depuis trois mois au moins.

Art. 26.— Le demandeur d'emploi admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l‘indemnité de

chômage complet ne peut refuser. sans motif valable. le placement en stage de réinsertion lui proposé
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par l'Administration de l'Emploi. Lorsqu'il refuse sans motif valable, le placement en stage de réin-

sertion qui lui est proposé. il est exclu du bénéf e de l‘indemnité de chômage complet.

Art. 27.— (l) En cas de placement en stage de réinsertion. le chômeur indemnisé garde le bénéfice

de son indemnité de chômage complet.

(2) Le demandeur d'emploi ne bénéficiant pas de l'indemnité de chômage complet touche une

indemnité de stage versée par l'Administration de l‘Emploi a charge du fonds pour l'emploi et égale

au salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

(3) L'indemnité visée au paragraphe (2) qui précède est soumise aux charges sociales et fiscales

prévues en matière de salaires.

Art. 28.— Une quote—pan correspondant a 50% (cinquante pour cent) du salaire social minimum

pour travailleurs non qualifiés est versée par l'entreprise au fonds pour l'emploi. En cas d‘occupation

de demandeurs d‘emploi du sexe sous-représenté dans le secteur d‘activité en question et/ou dans une

profession déterminée. la participation de l'entreprise est ramenée, à titre transitoire. a 35% (trente—

cinq pour cent) de l'indemnité touchée par les stagiaires.

Un règlement grand—ducati définira les secteurs d'activité et/ou les professions dans lesquels la

sous-représentation d'un des deux sexes justifie l‘application de l'alinéa qui précède.

Un règlement grandducal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux visés à l'alinéa qui précède.

Art. 29.— En outre. l'entreprise peut verser au demandeur d'emploi une prime de mérite facultative.

Cette prime ne peut être prise en compte comme ..autre revenu“ pour le calcul de l'indemnité de

chômage complet.

Art. 30.— Le placement en stage de réinsertion prend fm en cas de placement dans un emploi

approprié soit auprès de la même entreprise soit auprès d'une autre entreprise et au plus tard après

l'expiration d‘une période d'occupation de douze mois.

Art. 3l.—— (l) En cas de recrutement de personnel, l'entreprise est obligée d'embaucher par priorité

l'ancien stagiaire dont le stage est venu à expiration dans les trois mois qui précèdent celui du recrute

ment. et qui est redevenir chômeur.

A cet effet. l'entreprise doit informer en temps utile son ancien stagiaire s‘il répond aux qualifica—

tions et au profil exigés.

(2) Les périodes d‘occupation en stage de réinsertion professionnelle sont prises en compte connue

période de stage ouvrant droit à l'indemnité de chômage complet,

Art. 32.— La surveillance de l'application des dispositions des articles 25 a 31 de la présente loi et

des règlements d‘exécution y prévus est exercée par l'Administration de l‘Emploi et par l'Inspection

du Travail et des Mines dans les limites de leurs compétences respectives.

Amendement 3: [user/lon d'un nouvel arliz'le VII libellé comme suit.“

Article VII.— La loi du 24 dérembre 1996 parlant ililrmluctiun d'une bonificatimi d'impôt .rm' le

revenu en cas cl'embam’hagc de chômeur-r est modifiée et t'rntl}7lëtée z'unmta suit:

Art. xx.— L'article 4 est complété par un alinéa 3, libellé comme suit:

,,Toutefois. le contrat peut être conclu pour une durée inférieure %] vingt—quatre mois en cas de

remplacement d'un salarié temporairement absent en raison de l'exercice de son droit au congé

parental. consécutifou non à un congé de maternité ou un congé d'accueil, conformément aux arti-

cles x f x de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de

l'emploi.“

Amendement 4: Insertion d'un nouvel article VIII libellé connue suit:

Article VIII.— La loi modifiée du 23 juillet 1993 portant diverses mesurer en faveur (le l'emploi est

modifiée et complétée l'anime suit:
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Art. xx.— L‘article 3 est complété par deux alinéas 3 et 4. libellés comme suit:

,.Le contrat de travail a durée déterminée peut être conclu pour une période inférieure à vingt-

quatre mois en cas de remplacement d‘un salarié temporairement absent en raison de l'exercice de

son droit au congé parental. consécutif ou non a un congé de maternité ou un congé d'accueil.

conformément aux articles x * x de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan d‘action

national en faveur de l‘emploi.

Dans ce cas. par dérogation aux articles | et 2 ainsi qu'à l'alinéa 2 du présent article. le remboun

sement des cotisations n‘est maintenu que pendant la durée du contrat."

TITRE II

ORGANISATION DU TRAVAIL

Anmulelitcitt 5: Les articles 54. 65 et 66 sont uimlt_'/îé.r comme .ruil.‘

]. Le paragraphe (3) de l'article 54 se trouve complété des nouveaux alinéas 4 et 5 de la teneur suivante:

..l.e travail presté au—dclù des limites fixées par le plan d‘organisation du travail pour lajournée, la

semaine et la période de référence entière est considéré comme travail supplémentaire au sens des

articles 1 l et suivants de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation dela

durée du travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l‘économie.

Le plan règle l'organisation du travail des salariés de l‘ensemble ou de parties de l‘entreprise ou de

l'établissement."

m . L‘alinéa 4 actuel devient le nouvel alinéa 6 et prend la teneur suivante:

..Les plans seront préalablement soumis. s‘il y a lieu. à l'avis de la délégation du personnel compé-

tente. ou. a défaut. à l'avis du personnel concerné. En cas de désaccord de la délégation ou du per—

sonnel. se documentant par quatre avis négatifs. consécutifs et motivés, a propos des plans

d‘organisation du travail leur soumis. le litige est soumis a l'arbitrage du directeur“ de l‘Inspection du

Travail et des Mines ou de son délégué.

En cas de subsistance du désaccord. il y a litige collectif de travail conformément a l‘arrêté grande

ducal du 6 octobre 1945 ayant pour objet l'institution. les attributions et le tlmctionnement d'un

Office National de Conciliation."

3. L‘alinéa 5 actuel deviendra le nouvel alinéa 7.

4. Il est ajouté a l'article 54 un paragraphe (7) de la teneur suivante:

,.(7) La période de référence visée par les par-awaphes (2) à (6) qui précèdent ne peut avoir pour

objet que de permettre a l‘entreprise de réagir à des fluctuations prévisibles ou imprévisiblcs de

l'activité.

Elle ne peut servir à l‘organisation permanente du travail dans une entreprise non sujettc a des fluc-

tuations d'activité pendant la période de référence choisie.

Dans ce cas. il y aurait modification essentielle du contrat de t : ail en défaveur du salarié donnant

lieu a l‘application de l‘article 37 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail."

 

5. Le paragraphe (4) de l'article 6 de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la

loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage de service des employés privés. dans la

teneur lui conférée par l‘article 65 du projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d'action

national en faveur de l‘emploi 1998. se trouve complété de nouveaux alinéas 4 et 5 de la teneur

suivante:

…Le travail presté alu-delà (les limites fixées parle plan d'organisation du travail pour lajournée, la

semaine et la période de r' rence en c est considéré corinne travail supplémentaire au sens des

points 6 et suivants de l'article 6 de la loi modifiée du 7juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi

du 31 octobre 1919 portant règlement légal du levage de service des employés privés.

   

Le plan règle l‘organisation du travail des salariés de l'ensemble ou de parties de l'entreprise ou de

l'établissement."
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6. L'alinéa 4 actuel devient le nouvel alinéa 6 et prend la teneur suivante:

..Les plans seront préalablement soumis. s'il y a lieu. à l'avis de la délégation du personnel compé

tente. ou, à défaut. al" du personnel concerné. En cas de désaccord de la délégation ou du per-

sonnel. se documentant par quatre avis négatifs. consécutifs et motivés. a propos des plans

d'organisation du travail leur soumis. le litige est soumis à l‘arbitrage du directeur de l‘Inspection du

Travail et des Mines ou de son délégué.

 

En cas de subsistance du désaccord il y a litige collectif de travail conformément a l'arrêté grand-

ducal du 6 octobre 1945 ayant pour objet l'institution. les attributions et le fonctionnement d‘un

Office National de Conciliation."

7. L'alinéa 5 actuel devient le nouvel alinéa 7.

8, L‘article 66 se lit comme suit:

..La période de référence visée par les paragraphes (3) a (7) de l'article 6 de la loi précitée du 7 juin

1937. dans la teneur lui conférée par I‘m/ici:} 65 du projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan

d‘action national en faveur de l'emploi ne peut avoir pour objet que de permettre {\ l'entreprise de réa—

gir a des fluctuations prévisibles ou imprévisibles de l‘activité.

Elle ne peut servir à l‘organisation permanente du travail dans une entreprise non sujette a des fluo

tuations d'activité pendant la période de référence choisie.

Dans ce cas_ il y aurait modification essentielle du contrat de travail en défav eur du salarié donnant

lieu a l'application de l‘article 37 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.“

Anima/florent (J: Les“ urlit'lt'v 64 cl 68 .\‘(HH HIN!Il:fÏI”A‘ comme wii:

1. Le paragraphe (4) de l'article 16 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et régle»

mentation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l'économie

dans la teneur lui conférée par l‘article 64 du projet de loi concernant la mise en oem re du plan d‘au

tion national en faveur de l'emploi est aboli,

r
a

. Il en est de même de la phrase finale du point 2 du paragraphe (18) de l'at1icle 6 de la loi du 7 jtiin

1937 ayant pour l'objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage du

service des employés privés dans la teneur lui conférée par l‘articlv 68 du projet de loi concernant la

mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de l'emploi 1998.

 

Aumiclt'lliwi/ 7: L'article 7()P1‘1 rtiurlt_'/ié (“()(lllllt' suit:

1. Le paragraphe (3) de l'article 1er de la loi modifiée du 26 février 1993 concernant le travail volontaire

a temps partiel. dans la teneur lui conté c par I'um‘rlc 70 du projet de loi concernant la mise en oeuf

vre du plan d'action national en faveur de l'etnploi prend la teneur suivante:

..(3) Sauf disposition contraire du contrat de travail. la durée de travail journalière et hebdoma

dairc effective du salarié a temps partiel résultant de l'application des dispositions du paragraphe (2)

du présent article ne peut excéder de plus de 20% la durée de travail journalière et hebdomadaire nor-

male fixée au contrat de travail."

N . L'alinéa 2 du paragraphe (4) de l‘article l€1' de la loi modifiée du 26 février 1993 concernant le tra\ ail

volontaire ‘a temps partiel. dans la teneur lui conférée par l‘article 70 du projet de loi concernant la

mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de l‘emploi prend la teneur suivante:

..Sont applicables l'article 4. paragraphes (3) et (7) de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant

réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans le secteur public et privé

de l'économie. l‘article 6. paragraphe (4) de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la forme

de la loi du 31 octobre 1919 ponant règlement légal du louage de service des employés privés. dans la

teneur leur conférée par les articles 54 c165 de la loi du concernant la mise en tte… re du plan d'ac-

tion national en faveur de l'emploi 1998 ainsi que l‘article 66 de ladite loi."

 

Amendement & L‘article 74 .se lit comme .tm‘t:

Le point 7 du paragraphe (2) de l'article 5 prend la teneur suivante:

..L'emploi d'un chômeur inscrit à l'Administration de l'Emploi. soit dans le cadre d'une mesure

d‘insertion ou de réinsertion dans la vie active, soit appartenant a une catégorie de chômeurs déclarés
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éligibles pour l‘embauche moyennant contrat a durée déterminée par un règlement grand—dueal à

prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l‘asscntiment de la Commission de travail de la Chambre des

Députés. Les critères déterminant les catégories de chômeurs éligibles tiendront notamment compte

de l'âge, de la formation et de la durée d'inscription du chômeur ainsi que du contexte social dans

lequel il évolue."

TITRE III

POLITIQUE D'EGALITE DES CHANCES

Antara/einen! 9.‘ L'article 85 point I se lit comme .\‘uil:

(list considéré cotnme parent au sens des articles 84 a l()2 de la présente loi la personne)

1) à l‘égard de laquelle l‘enfant, âgé de moins de cinq ans, pour lequel le congé parental est demandé.

remplit les conditions prévues à l‘article 2, alinéas 2 et 3 de la loi modifiée du 19_iuin l985 concer—

nant les allocations familiales et portant création de la caisse nationale des prestations familiales;

les conditions de l‘art. 2 alinéas 2 et 3 de la loi précitée sont présumées remplies dans le chefde

l‘enfant a adopter. lorsque le congé d‘accueil a été accordé;

Alll(’llllflml’llî Il): L'urtit‘lc 8(), point I se lit comme suit:

(Les articles 84 à 102 de la présente loi s'appliquent à tout parent visé à l'article 85 a condition qu‘il

soit)

]. occupé légalement et d'une façon continue sur un lieu de travail situé sur le territoire du Grand

Duché de Luxembourg au moment de la naissance ou de l'introduction de la procédure judiciaire

d‘adoption de l‘enfant, soit a son propre compte, soit auprès d'une entreprise légalement établie sur

le territoire du GrandDuché de Luxembourg moyennant contrat de travail ou d'apprentissage dont

la durée hebdomadaire de travail est au moins égale à la moitié de la durée normale de travail

applicable dans l‘établissement en vertu de la loi ou de la convention collective de travail, soit en

qualité de fonctionnaire, d‘employé ou d‘ouvrier de l‘Etat, d'une commune, d'un établissement

public et de la société nationale des chemins de fer;

Amende/m'… Il: L‘article 88 point ] .re lit comme mit:

..Le congé parental doit être pris en entier et en une seule fois. Conformément à l‘article 87 ali—

néa 4. le congé parental entamé prend fin en cas de décès de l‘enfant ou lorsque le tribunal si si de la

procédure d‘adoption ne fait pas droit à la demande d‘adoption.

 

 

Dans ce cas, le bénéficiaire réintègre son emploi au plus tard un mois après le décès ou le rejet de

la demande d'adoption. Il a droit à la moitié d'une indemnité telle que définie à l‘article 93 pour toute

quinzaine entamée par le congé parental."

Amendement 12.“ L‘article 89 point ] se lit ('(mmw suit:

..Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément à l‘article 88, alle

néa 4 doit notifier sa demande à son employeur. La notification doit se faire par lettre recommandée à

la poste avec avis de réception avant le début du congé de maternité ou du congé d‘accueil."

Amendement I 3: L‘article 91 point 5 e.rl mnt/7}été comme .ruit‘.‘

…Dans le cas d'un salarié lié par un contrat de travail a durée indéterminée comportant une clause

d‘essai. et par exception à l‘article 88 point 4, le droit au congé parental ne peut prendre effet qu‘après

l‘expiration de la période des. i.  

Dans ce cas, les deux parents prennent le congé parental conformément à l‘article 88 point 5 de la

présente loi.“

Amendement 14: L'article 95 point 3 se lit comme suit:

…La nais. ance dûment certifiée par l'officier de l'état civil doit être déclarée à la caisse dans le

même délai à compter de la déclaration prévue à l‘article 55 du code civil, ensemble avec les
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attestations nécessaires à la détermination du droit et de la période de payement. En cas d'allaitement.

la prolongation du congé de maternité doit être communiquée à la caisse dans la quin7aine qui pré-

cède l'expiration du congé postnatal ordinaire.

Dans les cas où le congé parental est pris suite au congé d'accueil. l'attestation délivrée par le tribu

nal selon laquelle la procédure d'adoption est introduite doit être transmise :] la Caisse Nationale des

Prestations Familiales ensemble avec la demande visée au point 2 du présent article.“

Amendement 15: L'urtit‘le [02 se lit comme suit:

..Les droits prévus aux articles 84 a 102 s'ouvrent pour les parents dont les enfants sont nés aprés le

31 décembre 1998 ou dont la procédure d'adoption est introduite au tribunal compétent aprés cette

date.

Pour les parents qui ont droit au congé parental, mais dont le début du congé de maternité ou du

congé d'accueil se situe avant l‘entrée en vigueur de la présente loi. le point de départ des délais pré-

vus à l'article 89. alinéa ler et à l'article 95, alinéa 2 est le 1erjanvier 1999,"

Amendement 16: L‘article 116. paragraphe (3) se lit comme suit:

.,(3) Avant leur mise en oeuvre. les projets d'actions positives visées sont soumis pour avis au

comité mixte. ou. à défaut, au délégué à l‘égalité de l‘entreprise eoncemée.

A défaut de délégation du personnel, les projets d'actions sont soumis à l'avis d'un comité. dont la

composition sera fixée par règlement grand-ducal.“

Amendement 17: L‘article ”7 se Ii! comme mit:

…Les projets d'actions positives visées à l'article 116 de la présente loi doivent. préalablement à

leur mise en oeuvre. obtenir. sur demande écrite, l'approbation du/de la ministre ayant dans ses altri

butions les actions positives, qui y statue après avoir entendu en son avis le comité dont question à

l'article 116 ($)."

TlTRE V

ENSEIGNEMENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Amendement I8.‘ L'urriele ISI. paragraphe 2, premier alinéa .\‘e [it eomme soil:

(2) Les trois éducateurs gradués occupés à titre temporaire et ;] tâche complète par le Service de la

formation professionnelle et attachés à l'Administration de l'Emploi sur la base de l‘article VI de la loi

du 31 juillet 1995 relative à l'emploi et à la formation professionnelle pendant deux ans au moins a

l'entrée en vigueur de la présente loi peuvent être nommés aux fonctions d'éducateur gradué. avec

dispense de l'examen d'admission. de la période de stage et de l'examen de fin de stage. {\ l‘Adminis-

tration de l'Emploi.

Amendement I9: Le deuxième tire! de l'article 154 se lit cantine suit.“

* neuf éducateurs (triées) gradué(er pour les lycées techniques organisant des classes du régime

préparatoire de l'enseignement secondaire technique.

*

TITRE VI

DISPOSITIONS FINANCIERES ET ADMINISTRATIVES

Amendement 20: L'urliz‘le 132 xe lit comme suit:

Art. 132.— ..L'artiele 7bis. inséré par la loi du 17juin 1994 fixant les mesures en vue d‘assurer le

maintien de l'emploi. la stabilité des prix et la compétitivité des entreprises, est remplacé parle texte

suivant:

(|) Pour les années d'alimentation du fonds pour l'emploi, les huiles minérales légères et les

gasoils ei-après destinés à l'alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique et
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utilisés comme carburant. qui sont mis a la consommation dans les pays, sont soumis a un droit

d'accise autonome additionnel dénommé contribution sociale et fixé aux taux suivants par 1000

litres à la température de 15° C:

essence au plomb 2.750 francs

essence sans plomb 2.750 francs

gasoil 250 francs

(2) Le règlement grand-ducal du 30 septembre 1994 portant fixation du droit d'accise autonome

additionnel sur les huiles minérales légères et les gasoils destinés à l'alimentation des moteurs de

véhicules circulant sur la voie publique. dénommé contribution sociale. est abrogé.

(3) Sont applicables au droit d‘accise autonome additionnel les dispositions légales et réglementai-

res relatives au droit d‘aceise sur les huiles minérales.“

Amendement 2]: L'article 133 se lit comme suit:

…Le point 8 du paragraphe (1) de l‘article 2 de la loi modifiée du 30juin 1976 portant 1. création

d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet est modif

fié comme suit:

..8. du remboursement à l'employeur de la quote-part du fonds pour l'emploi dans l'indemnité ver-

sée au jeune occupé dans le cadre d'un contrat d'auxiliaire temporaire conformément à l'arti-

cle 5 de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l'emploi et de

la prise en charge de la part patronale des cotisations sociales afférentes à cette indemnité." "

Amendement 22: L'article 134 se lit comme suit:

..Le point 9 du paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création

d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet est modi-

fié comme suit:

…9. de la prise en charge des frais relatifs aux cours de formation visés à l'article 3 de la loi du

concernant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de l'emploi, “ "

Attiettdcntcttt 23: L'article [35 se lit comme mil:

..Le point 10 du paragraphe ( l ) de l'article 2 de la loi modifiée du 3()juin 1976 portant 1. création

d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet est modif

fié comme suit:

.. 1 0. dela prise en charge des frais relatifs à l'établissement. par des organismes tiers. de bilans de

compétences pour chômeurs. indemnisés ou non indemni. '

 

Amendement 24.“ L'article 137 se lit comme suit:

..Est ajouté au paragraphe (1) de l'article 2 de la loi modifiée du 3()juin 1976 portant 1. création

d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet un point

26. libellé comme suit:

.,26. de la prise en charge de la quote-part de l'indemnité de base versée au jeune dans le cadre du

stage d'insertion conformément a l'article 14 de la loi du concernant la mise en oeuvre du

plan d'action national en faveur de l'emploi.“ “

Amendement 25: Insertion d'un nouvel article XXXVII qui se lit comme suit:

Article XXXV”.— Entrée en vigueur et durée de valid/rfi de certaines rli.i‘[msitinns

Art. xxx.— La présente loi entre en vigueur le ler janvier 1999.

Art. xxx.— ( l) La validité des dispositions suivantes est limitée au lerjuillet 2003. étant entendu

que les effets financiers. administratifs et autres attachés à des opérations effectuées sur base des tcx-

tes en question avant la date précitée continueront leurs effetsjusqu'à la limite le cas échéant prévue

parles divers textes applicables:

' l'alinéa final du paragraphe (4) de l'article 4 de la loi du 12 juin 1965 concernant les conventions

collectives de travail dans la teneur lui conté -c par l'article 52 de la présente loi:

4459 - Dossier consolidé : 296



12

' le paragraphe (3). alinéa 2 de l‘article 16 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction

et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteur public et privé de

l'économie. dans la teneur lui conférée par l‘article 64 de la présente loi:

- le point 2.. alinéa 3 du paragraphe (18) de l'article 6 de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour

objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage de services des

employés privés. dans la teneur lui conférée par l‘article 68 de la présente loi:

‘ les paragraphes (2) a (7) de l'article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et

réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de

l‘économie dans la teneur leur conférée par l'article 54 (le la présente loi:

- les paragraphes (3) à (7) de l'article 6 dela loi modifiée du 7juin 1937 ‘ ‘ nt pour objet la réforme

de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du lottage de service des employés privés dans“

la teneur leur conférée par l‘article 65 de la présente loi;

 

 

- les paragraphes (2151 (4) de l'article 1er. le point 4° de l‘article 5 et l'article 6 de la loi modifiée du

26 février concernant le travail volontaire à temps partiel. dans la teneur leur conférée par les arti—

cles 70. 7()bis et 71 de la présente: loi:

° l‘article 75 de la présente loi:

' les points 1. à 3. de l'article 87 de la présente loi.

(2) Avant la date d‘expiration fixée au paragraphe ( 1 ) qui précède il sera procédé à une évaluation

des effets des dispositions concernées sur le marché de l'emploi luxembourgeois. en ce qui concerne

notamment le taux d'activité. le taux d'activité féminin. le taux d'activité ii temps partiel. l‘offre d‘etre

plois a temps partiel et le taux de chômage général et relatif a certaines catégories de chômeurs.

(3) L‘application des dispositions peut être prorogée. sur base de l‘évaluation \isée au paragraphe

qui précède. soit à durée indéterminée. soit pour une période déterminée.

Amendement 26: San! abo/{s l'article 73 et le paragraphe ($) (lu l'article 75 du présent projet.

Alllc’llllk‘lllk‘lll 27.‘ Les tir/[cles du projet :le lui \(ll1! rmnmérttfés (“ll/tll1tlfüll (lus mrnlt_‘/icutinur qui

précède/il.

COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS

TITRE 1

POLITIQUE ACTIVE DE L'EMPLOI

Amendement !

Pour la majorité des dispositions contenues sous l'article 1. il est renvoyé au commentaire des articles

du projet de loi initial.

Le présent commentaire se limite a expliquer les principales modifications inter\ enues par rapport a

ce texte.

En premier lieu. le contrat de stage—initiation et la division d'auxiliaires temporaires sont repris dans

unc seule mesure. le contrat d‘auxiliaire temporaire. Ce regroupement de deux instruments qui avaient

des caractéristiques semblables a pour but d‘augmenter la transparence des mesures en faveur de l'em—

ploi des jeunes: un seul régime sera désormais applicable au jeune qui s‘engage temporairement dans

des liens contractuels avec un employeur. que ce soit du secteur privé ou du secteur public.

L'objectif de la nouvelle mesure est de promouvoir l'employabilité desjeunes demandeurs d‘emploi:

à cette fin, un accent particulier est mis sur la formation des auxiliaires temporaires en vue d‘améliorer

leur qualification et d'augmenter ainsi leurs chances de répondre a la demande du marché.

Des plans deformation individuels seront mis en place par le délégué à l'emploi desjetmes auprès de

l'Administration de l‘Emploi. en concertation avec les instances publiques et privées compétentes dans

le domaine. en fonction des besoins des jeunes.
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Parallèlement. des programmes—types pourront être élaborés pour une branche ou un secteur d'acti—

vite' déterminés.

Dans la version initiale du projet de loi. l'indemnité touchée par les jeunes variait en fonction de la

mesure proposée. Dans un souci de transparence. l‘amendement sous rubrique tend à nnif‘ormiser

lesdites indemnités en les fixant a 80% du salaire social minimum.

Si. dans des cas exceptionnels, aucune mesure de formation n'est proposée au jeune occqu dans le

cadre d‘un contrat d‘auxiliaire temporaire. au cas donc où ce dernier est a disposition de son employeur

pendant la totalité de la durée de travail normale dans l‘entreprise. il a droit à 100% du salaire social

minimum pour travailleurs non qualifiés.

Le critère pour bénéficier du salaire social pour travailleurs qualifiés sera non plus l'âge du jeune

mais le niveau de sa formation.

Le contrat d‘auxiliaire temporaire peut être conclu pour une durée minimale de trois mois. Il est

renouvelable une fois sans que la durée totale. renouvellement compris. ne dépasse douze mois.

Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut accorder une deuxième prolongation de six mois

au maximum pour un contrat d'auxiliaire temporaire conclu entre un jeune demandeur d'emploi et une

commune ou un syndicat de commune. Cette mesure se justifie par le fait que les procédures d'engage-

ment au niveau communal sont longues et complexes.

Mérite si le contrat d‘auxiliaire temporaire n'a pas pour objectif principal de faire entrer les jeunes

dans la fonction publique communale, cette possibilité peut se présenter. Dans ce cas. une prolongation

suppléamntaire du contrat d‘auxiliaire temporaire permettra de ne pas devoir rompre la relation de

travail entre la commune ou le syndicat de commune et le jeune demandeur d'emploi pour le réengager

définitivement par la suite. Il appartient au ministre ayant l'emploi dans ses attributions de juger au cas

par cas de l'opportunité d'une seconde prolongation du contrat sous rubrique et ceci notamment dans

l‘optique d‘un engagement définitif du jeune demandeur d‘emploi. Un tel procédé exclut le recours

systématique des communes ou syndicats de communes aux jeunes demandeurs d‘emploi au-delîi de la

durée normale de douze mois telle que prévue pour le contrat d'auxiliaire temporaire.

L‘auxiliaire temporaire dispose de huit heures par mois en vue de répondre a des offres d'emploi.

La délivrance d'un certificat de travail a la fin du contrat, la procédure de résiliation du contrat. les

dispositions relatives à sa forme juridique, la priorité d'embauche en faveur de l'ancien auxiliaire ainsi

que les incidences sur un éventuel droit au chômage demeurent inchangées.

En second lieu. à la fois pour le délimiter du nouveau contrat d'auxiliaire temporaire et pour le

rapprocher du stage de réinsertion. le stage de préparation en entreprise a été renommé en ..stage d‘inscr—

tion". Ce nouveau vocabulaire souligne davantage le but du stage a savoir l‘insertion desjeunes dans la

vie professionnelle par une formation théorique et pratique au sein d'une entreprise.

Finalement. dans le cadre des actions positives pour l'emploi féminin. le projet de loi prévoit

plusieurs mesures ayant pour objectif de promouvoir l'égalité des chances entre hommes et femmes et

d'améliorer ainsi le taux d'emploi (les femmes dans notre pays. notamment par le biais de taux d‘inter-

vention du fonds pour l'emploi différenciés en fonction du sexe du jeune travailleur bénéficiant de

mesures d'insertion dans la vie professionnelle.

Le taux d‘intervention plus favorable pour les jeunes femmes constitue cependant une discrimination

des salariés de sexe masculin et soulève la question dela constitutionnalité de ces dispositions du projet

de loi par rapport à l‘article 1 l de la Constitution consacrant le principe de l‘égalité du citoyen devant la

loi.

Afin d‘éviter que les dispositions précitées ne heurtent les dispositions constitutionnelles de l'égalité

et de la non-discrimination, les membres de la commission des institutions et de la révision constitution—

nelle de la Chambre des Députés ont d'ailleurs déjà retenu de modifier le paragraphe 2 de l'article | l de

la Constitution comme suit:

..Les femmes et les hommes sont égaux devant la loi. La loi peut fixer des mesures qui favorisent

l‘égalité des chances dans l‘exercice effectif des droits.“ (Texte provisoire) Ce texte révisé fournirait

au législateur la base constitutionnelle indispensable pour prendre des mesures positives nécessaires

pour garantir la jouissance effective du droit à l'égalité.

Bien évidemment, aucune différence de traitement ne peut être établie entre certaines catégories

de personnes si le critère de différenciation ne se base pas sur une justification objective et raisonna-

ble. Or. les dispositions actuelles du projet de loi sous rubrique favorisent dans tous les cas les
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femmes et ne tiennent point compte du taux de représentation des hommes et des femmes dans les

différents secteurs et entreprises. ce qui risque de heurter l'article | l. même darts sa teneur telle que

proposée par la commission des institutions et de la rév .“ion constitutionnelle, En effet, des mesures

fondées sur le seul sexe qui ne sont pas destinées à supprimer une situation concrète de désavantage

sont tout aussi inconstitutionnelles demain. même dans un but de promotion globale de l'égalité.

qu'elles le sont aujourd'hui.

 

Aussi l'amendement sous rubrique entend“ contourner les éventuelles difficultés constitution-

nelles en généralisant les mesures de dis rimination en ce sens qu'elles s'appliquer-aient. selon le “tts.

au sexe sous-représenté. condition réalisée lorsqu'il ne représente pas la moitié au moins des effecf

tifs. et non aux seules femmes. indépendamment de leur taux de représentation.

L'emploi du terme ,,sexe sousaeprésenté" se justifie d'autant plus que l'article l4l du traité sur

l'Union européenne stipule lui aussi dans son paragraphe 4 que ,.(…) le principe de l‘égalité de traite—

ment n'empêche pas un Etat membre de maintenir ou d'adopter des mesures prévoyant des avantages

spécifiques destinés à faciliter l'exercice d'une activité professionnelle par le sexe sous-représenté

(…)".

Amendement 2

L'âge du demandeur d'emploi pouvant bénéficier d'un stage de réinsertion a été augmenté a 30 ans en

vue d'éviter que les différentes mesures ne se chevauchent pour les jeunes âgés entre 25 e t 30 ans.

Pour ce qui est des discriminations positives. il est renvoyé au commentaire de l'article 1 nouveau cie

dessus.

Amendemth 3 et 4

Tel que prévu parle projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de

l'emploi, le congé parental non fractionnable de 6 mois permettra de dégager. pour une durée détermif

née, un certain nombre de postes de tra 'ail. En vue d'inciter les employeurs à recourir à des demandeurs

d'emploi inscrits à l'Administration de l'Emploi pour occuper ces postes. il y a lieu de modifier la légis—

lation concernant les aides en faveur de l'emploi (dont l'octroi est actuellement lié a la conclusion d'un

contrat de travail a durée indéterminée respecti\ement d'un contrat de travail a durée déterminée de dix—

huit voire vingt-quatre mois).

Pourront it l'avenir profiter de la bonification d'impôt sur le revenu et des aides à l'embauche de

chômeurs âgés et de chômeurs de longue durée. les employeurs qui engagent un demandeur d'emploi.

inscrit à l‘ADEM. en vue de remplacer un des leurs salariés, absent en raison du congé parental.

En raison de la multitude d‘hypothèses possibles (congé parental de 6 mois. congé d'accueil + congé

parental de 6 mois: congé de maternité de 4 ou 5 mois + congé parental de 6 mois: congé d'accueil ou

congé de maternité + congé parental à mi—temps de 11 mois). il est impossible de définir la durée des

contrats de remplacement, qui peut varier entre six mois et dix-sept mois.

Afin d'englober tous ces cas de figure dans le bénéfice des aides en faveur de l'emploi. le texte

mentionne que le contrat de travail doit être conclu pour remplacer un congé parental, consécutif ou non

a un congé (le maternité ou un congé d'accueil.

Pourront par ailleurs bénéficier de l‘aide au réemploi et de l'aide a la mobilité géographique les

demandeurs d'emploi inscrits engagés en vue du remplacement d'un salarié absent en raison du congé

parental. L'Administration de l'Emploi modifiera dans ce sens le règlement grand-dueal modifié du

17 juin 1994 fixant les modalités et conditions d'attribution ]. des aides à la mobilité géographique 2.

d'une aide au réemploi 3. d'une aide a la création d'entreprise 4. d'une aide a la création d'emplois d'uti—

lité socio—économique.

TITRE Il

ORGANISATION DU TRAVAIL

Remorque générale

 

Les amendements apportés à ce titre sont destinés à renforcer l'élément .. écurité“ dans le dualisme

,,flexihilité- "curité" souhaité pour les relations du travail par les Lignes directrices sur l'emploi adon

tées lors du Conseil européen extraordinaire sur l'emploi de Luxembourg.
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La Commission est d‘avis que la flexibilité introduite par le texte du projet était disproportionnée tant

par rapport a la finalité ,,emploi“ recherchée, que par rapport à l'élément ,,sécurité“ devant être le

pendant de la souplesse.

Amendement 5

Cet amendement apporte certaines précisions aux articles 54, 65 et 66 du projet de loi.

]. Les ajouts des alinéas 4 et 5 au paragraphe (3) de l‘article 54 précisent la notion de travail supplév

mentaire au cas où l‘entreprise bénéficie d‘une période de référence qui doit être obligatoirement

couverte par un plan d'organisation du travail (POT).

L'employeur garde sa flexibilité, et ce a deux niveaux:

— d'une part il peut répartir son travail sur la période de référence pour parer à des fluctuations d‘acti-

vité, et ce sans avoir a payer des heures supplémentaires;

* d‘autre part le plan d‘organisation du travail peut prévoir a l‘avance des règles applicables en cas

d'imprévus.

Le salarié se voit attribuer un élément supplémentaire de sécurité: s'il doit dépasser les horaires jour-

naliers et/ou hebdomadaires prévus à l'avance dans le POT, il a droit à des suppléments pour heures

suplémentaires. même si, sur l‘ensemble de la période de référence, par exemple de quatre semaines, il

ne dépasse pas la durée de travail normale, en l‘espèce [60 heures.

Prenons un POT sur quatre semaines. Il prévoit deux semaines a 7 heures parjour et a 35 heures par

semaine et deux semaines à 9 heures par jour et 45 heures par semaine. En vertu de l'amendement

proposé. le salarié aura désormais droit a supplément quand il travaille par exemple 8 heures unjour de

la première semaine ou 10 heures pendant un jour pendant la troisième semaine, même si au total les

160 heures ne sont pas dépassées.

Le rôle du POT est donc grandement revalorisé.

Le nouvel alinéa 5 précise que le POT peut s‘appliquer tant à l‘entreprise, qu'à un établissement ou à

une partie d'entreprise qu'à des salariés individuels ou pris en groupe.

2. Le nouvel alinéa 6 rend plus rigoureuse la procédure d‘avis préalable au POT: si la délégation ou le

personnel manifestent quatre fois un avis négatif par rapport a quatre plans consécutifs. le litige sera

soumis à l‘arbitrage du directeur de l‘Inspection du travail et des mines. Au cas où l‘arbitrage n'aboutit a

rien, il y aura désormais litige collectif du travail donnant lieu à procédure de conciliation.

Cette procédure se justifie amplement du fait que la période de référence. l‘organisation du travail et

le plan d‘organisation du travail seront désormais des matières primordiales des négociations

collectives.

3. Le nouveau paragraphe (7) rappelle, pour autant que de besoin, l‘accord trouvé au sein du comité

de coordination tripartite aux termes duquel la période de référence ne peut et ne doit servir qu‘à permet-

tre a l‘entreprise de réagir à des fluctuations réelles de son activité pendant la période de référence

choisie.

La période de référence ne sera pas un instrument normal d‘aménagement du temps de travail pour

des entreprises non sujettes à des fluctuations réelles et importantes de leur activité. Dans ce dernier cas.

le salarié pourrait se prévaloir de l‘article 37 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail,

donc de la procédure applicable en cas de modification substantielle du contrat de travail en défaveur du

salarié.

4. Les modifications apportées aux articles 65 et 66 du projet ont exactement les mêmes finalités,

dans la législation concernant les employés privés, que celles décrites cLavant pour la législation sur le

temps de travail des ouvriers (points 5 à 8 de l‘amendement 5). A noter que l‘article 66 actuel du projet

est devenu superflu du fait des réaménagements précédents des textes.

Amendement 6

Il a trait aux nouvelles dispositions concernant la possibilité pour les entreprises de compenser le

travail supplémentaire par du temps libre rémunéré, en remplacement des compensations financières.
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Dans le texte initial du projet les entreprises qui n'occupent régulièrement pas plus de 5 salariés

étaient exemptées de cette possibilité.

La Commission estime que cette exemption ne se justifie pas et que beaucoup de microentreprises

entendent en faire usage.

Amendement 7

Il précise les nouveautés introduites dans la législation sur le travail ‘a temps partie] par le projet

initial.

]. Ainsi, à moins que le contrat de travail ne prévoie des dispositions différentes, le salarié à temps

partiel ne peut pas être contraint de travailler plus de 20% de plus que le travail journalier et hebdoma-

daire normal prévu au contrat, et ce tant par le biais de la période de référence que par le biais des heures

supplémentaires ..normales".

Le taux de 20% correspond au surplus de travail qui peut être demandé à un travailleur a plein temps.

La commission estime que rien nejustifie un traitement différent pour les travailleurs à temps partiel,

2. La deuxième partie de cet amendement rend applicable au travail a temps partiel les dispositions. y

compris celles résultant des amendements, qui concernent la période de référence et le plan d'organisa-

tion du travail.

Amendement 8

Il modifie légèrement la disposition qui a modifié, dans le projet initial. la possibilité du recours à un

contrat de travail a durée déterminée pour l‘embauche de chômeurs.

L'automatisme initialement prévu est aboli: désormais un règlement granddueal doit déterminer les

catégories de chômeurs pouvant toujours être embauchés moyennant contrat à durée déterminée. La

fixation de ces catégories visera des groupes-cibles particulièrement vulnérables que ce soit notamment

du fait de leur âge et de leur qualification. En ce qui concerne la durée d'inscription, sont considérés

comme particulièrement vulnérables les jeunes chômeurs de moins de vingbeinq ans après une durée

d'inscription de trois mois et les chômeurs adultes, âgés de plus de vingt-cinq ans, après une durée d'in»

cription de six mois.

TITRE III

POLITIQUE D'EGALI'I‘E DES CHANCES

Remarque géném/e

Le champ d'application du congé parental. défini à l'article 86 du texte initial. s‘étend à tout parent

..occupé légalement et d'une façon continue sur un lieu de travail situé sur le territoire du GrandDuché

de Luxembourg au moment de la naissance ou de l‘adoption de l‘enfant (...)".

Afin de clarifier. par la suite, le texte pour les cas de parents adoptant un enfant, les articles 85. 86.

88, 89, 95 et 102 ont été amendes afin d'y spécifier expressément ce cas et d'indiquer, pour des raisons

de sécurité juridique, exactement les délais et modalités d‘application y relatifs.

Amendement 9

A l'article 85 il est précisé que les conditions de l'article ?.. alinéas 2 et 3, de la loi modifiée du l9juin

l985 concernant les allocations familiales et portant création de la caisse nationale des prestations fautif

liales sont présumécs remplies dans le chef de l'enfant a adopter. lorsque le congé d'accueil a été

accordé.

Amendement Il)

A l'article 86 définissant les conditions d‘emploi a remplir par le parent. il est précisé que le champ

d'application du congé parental englobe tout parent ..uccupé légalement et d‘une façon continue sur un

lieu de travail situé sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg au montent de la naissance ou de

I‘lntmdm‘tion (Il” la procédurejudiciaire d'adoption de l'enfant
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Autun/eurent I I

A l'article 88_ qui précise les motifs en vertu desquels il est mis fin au droit au congé parental et a l'in-

demnité pécuniaire y relative. s'ajoute au cas du décès de l'enfant celui où le tribunal saisi de la procé-

dure d'adoption ne fait pas droit a la demande d'adoption.

Amendement [2

Le présent amendement préci e le délai de notification du congé parental en cas d'adoption de

l'enfant. Dans ce cas. le parent salarié qui entend exercer un droit au congé parental conformément à l'ar-

ticle 88. alinéa 4, c'est-{i-dire de suite après le congé de maternité ou le congé d‘accueiL doit notifier sa

demande a son employeur avant le début du congé d'accueil.

Auteur/emsz I.?

La formulation initiale du texte prévoyait que le salarié lié par un contrat de travail comportant une

clause d'essai ne pouvait pas bénéficier du congé parental. ceci afin de permettre a l'employeur d'utiliser

effectivement les mois prévus par la clause d'essai pour vérifier l'adéquation du salarié pour le poste

déterminé.

Le présent amendement prévoit de faire bénéficier du congé parental le salarié ayant un enfant

pendant sa période d'c i tout en préservant à l'employeur la possibilité d'utiliser la clause d'essai pour

vérifier l'adéquation plt.décrllc. A cet effet. il propose que, dans ces cas, soit fait exception a l'obligation

de prendre le premier congé parental de suite au congé de maternité ou au congé d'accueil. Les parents

qui se trouvent darts ce cas auront l'avantage de pouvoir bénéficier du congé parental pris conformément

à l'article 88 point 5 du texte de loi. c'est-a—dire jusqu'à l'âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

 

Amendement [4

Le présent amendement entend compléter. dans les cas d'adoption d'un enfant. les procédures que les

parents concernés devront effectuer envers la Caisse Nationale des Prestations 14”amiliales.

 

AinsL les parents adoptifs devront remettre à la CNPF la demande de congé parental dûment certit c

par l'employeur au plus tard dans la quinzaine de la notif ation de la demande à l'employeur_ qui doit

être effectuée. pour les cas d'adoption avant le début du congé d'accueil.

  

Les parents concernés ajouteront de suite à cette demande une attestation délivrée par le tribunal

selon laquelle la procédure d'adoption est introduite.

Cette attestation est identique " celle demandée à l'article 1er de la “loi du 14 mars 1988 portant créa-

tion de congés d'accueil pour les salariés du secteur privé" pour la prise du congé d'accueil en cas

d'adoption.

Animale/nen! [5

Le présent amendement précise que le droit au congé parental s'ouvre outre pour les enfants nés après

le 31 décembre 1998 également pour les enfants dont la procédure d'adoption est introduite au tribunal

compétent après cette date.

La date d'introduction de la procédure d'adoption auprés du tribunal a été retenue par analogie à la

..loi du 14 mars 1988 portant création de congés d'accueil pour les salariés du secteur privé" étant donné

le fait que la procédure d‘adoption est déclenchée par cet acte et que celui-ci donne également droit au

congé d'accueil tel qu'introduit par le texte de loi précité.

Ammdemenls 16 et 17

Les termes de ,.comité interministériel“ ont été remplacés par ,,comité" en vue de permettre aux orga-

nisations professionnelles patronales et salariales voire aux chambres prof ionnelles de faire partie de

l'organe qui av cra les projets d‘actions positives mis en place dans les entreprises. La composition

exacte du comité en question sera déterminée par voie de règlement grand—ducal.

 

*
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TITRE V

ENSEIGNEMENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Amendement 18

Actuellement les éducateurs gradués en question sont affectés au Service de la Formation profession-

nelle du Ministère de l'Education nationale et de la Formation professionnelle et détachés a l'Adminis

tration de l'Emploi.

Sur la base du présent article. ils seront nommés définitivement à l'Administration de l'Emploi. Afin

qu'il n'y ait pas de malentendu sur leur future affectation. le texte est complété in fine par les termes ..à

l'Administration de l'Emploi".

Amendement 19

L'article 4 (Mb) de la loi du Ier avril l987 portant organisation du Centre de Psychologie et d'Oriem

tation scolaires prévoit dans la carrière moyenne de l'administration des ..éducateurs“.

Or. par la loi du 6 août [990 portant organisation des études éducathes et sociales. la fonction d‘édu-

cateur a été transformée en celle d'éducateur gradué. De ce fait. il y a lieu d‘introduire dans le présent

projet de loi la terminologie exacte.

TITRE VI

DISPOSITIONS FINANCIERES E'I‘ ADMINISTRATIVES

Alrl(‘lld£'mülll 2()

L'article l32 du projet de loi prévoit un relèvement de un franc de la contribution sociale sur l'essence

avec et sans plomb affectée au fonds pour l'emploi tout en permettant une adaptation ultérieure de la

contribution sociale par règlement grandducal sans pour autant devoir modifier la loi,

Or, la Constitution a confié à la Chambre des Députés — représentant des gouvernés imposables * la

faculté d'essence déittocratiquc d'accorder ou de refuser au Gouvernement l'autorisation de perce\oir

des recettes et d'effectuer des dépenses. Le Gouvernement ne peut donc se procurer des ressources ni

disposer des fonds prélevées qu'après y avoir été autorisé par la loi. Le principe de la spécialité budgé-

taire exigeant de surcroît que chaque dépense et chaque recette doit être expressément soumise au tote

de la Chambre. une adaptation de la contribution sociale ne peut. sous peine d'inconstitutioimalité. se

faire par le biais d'un règlement grand-ducal. même si la loi définit :les limites dans le cadre desquelles

ledit taux peut s'agcncer.

Aussi l‘amendement sous rubrique fixe-t-il le taux de la contribution sociale a prélever“ sur l'essence

avec et sans plomb a 2.75 LuF/litre. ce qui correspond a une augmentation du taux de l LUF/litre. et

exclut donc la possibilité de modifier le taux par règlement grand-ducati. A noter que la contribution

sociale sur le gasoil reste inchangée. Bien évidemment. des ret‘ixations de ce taux peuvent atoir lieu

dans le cadre de la loi budgétaire annuelle.

Amendementa‘ ZI et 22

Vu d'une part les modifications apportées aux dispositions concernant le contrat de stage-initiation.

et d'autre part la disparition de la division d'auxiliaires temporaires. il est devenu nécessaire de

reformuler les articles qui inscrivent darts la législation sur le fonds pour l'emploi le remboursement de

l'indemnité respectivement de la part patronale des charges sociales du jeune demandeur d'emploi

occupé dans le cadre du nouveau contrat d'auxiliaire temporaire. tel que pré… par les présents

amendements.

Amendement 23

Le plan d'action national en fa\ car de l‘emploi a prévu. pour certaines catégories de demandeurs

d'emploi. afin d'augmenter leur degré d'employabili l'établissement. en dehors d'un bilan profession-

nel. d'un bilan de compétences complet. Cette operation. qui vise à établir une image complète des
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compétences du chômeur. sera réalisée par des organismes spécialisés, externes à l‘Administration de

l‘Emploi.

Le présent article inscrit dans la législation sur le fonds pour l‘ernploi la prise en charge des frais en

relation avec l'établissement de tels bilans de compétences.

Amendement 24

La modil'i ation de l‘article l37 est devenue néce irc en raison du changement de dénomination du

stage de préparation en entreprise en .,stage d‘insertion",

 

Or. par la loi du 6 août 1990 portant organisation des études éducatives et sociales la fonction d'édu—

cateur a été transformée en celle d‘éducateur gradué. De ce fait. il y a lieu d'introduire dans le présent

projet de loi la terminologie exacte.

Attiwidenierth 25 et 26

ll regroupe les dispositions concernant l‘entrée en vigueur de la loi et, surtout. la limitation de la durée

d'application de certaines dispositions.

Le comité de coordination tripartite avait décidé d‘évaluer les effets de certaines dispositions en

termes d'emploi et de chômage avant de proposer une continuation ou la fin des mesures. Sont visées par

cette limitation dans le temps, au lerjuillet 2003. les dispositions suivantes:

* celles concernant la possibilité d‘accords subordonnés à une convention collective:

* celles concernant les périodes de référence et les plans d‘organisation du travail:

* celles concernant les mêmes sujets en matière de travail à temps partiel;

— celles concernant les aides au passage au travail a temps partiel;

* celles concernant les durées du congé parental.

Le législateur. sur base des évaluations prédécrites décidera d‘une prolongation ou non des disposi-

tions concernées._

Amendement 27

Sans commentaire.

Compte tenu de l'urgence du projet de loi, je vous saurais gré. Monsieur le Président. si le Conseil

d‘Etat pouvait émettre son avis sur le projet de loi amendé dans un délai très rapproché.

Copie de la présente sera transmise à M. Luc Frieden, Ministre aux Relations avec le Parlement et a

M. Jean-Claude Juncker. Premier Ministre. Ministre du Travail.

Veuillez agréer. Monsieur le Président. l‘expression de ma considération très distinguée.

Jean SPAUT7

Président de la Chambre des Dépmés
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N° 445913

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998—1999

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l’emploi 1998

:e ;;: =k

AVIS DE LA COMMISSION DE'L’EGALITE DES CHANGES

ENTRE FEMMES ET HOMMES ET DE LA PROMOTION FEMININE

(18.11.1998)

La commission se compose de: Mme Ferny NICKLAUSÆABER. Présidente-Rapportricc: Mmes

Nancy ARENDT. Romi BRUCK-ROTH, MM. Mars DI BARTOLOMEO, (îast GIBERYEN_ Henri

GRETHEN. Norbert KONTER. Lucien LUX. Mmes Lydia MUTSCH. Lydie POLFER et Renée

WAGENER, Membres.

=t=

]. LES TRAVAUX DE LA COMMISSION DE L’EGALITE DES

CHANGES ET DE LA PROMOTION FEMININE

Lors de ses réunions du 22 septembre, des 6 et 28 octobre. du 18 novembre 1998 la Commission de

l'Egalité des chances entre letnmes et hommes et de la promotion féminine a examiné le projet de loi

4459 sous rubrique.

Le 22 septembre 1998. suite a la présentation par Mme Marie—Josée Jacobs. Ministre de la Promotion

féminine. des aspects intéressant plus spécifiquement les femmes. les membres de la commission ont

majoritairement décidé d'élaborer un avts relatif au projet.

Le 6 octobre 1998. Mme Ferny Nicklaus-Faber. présidente de la commission a été désignée rappot>

trice pour avis a l‘unanimité des membres présents.

Les réunions du 28 octobre et du 18 novembre 1998 ont porté sur l'examen. article par article. des

dispositions concernant l'égalité des chances et la promotion féminine. La commission a en outre pris

connaissance des amendements examinés par la Commission speciale ..Plan national pour l'emploi" le

17 novembre 1998, ainsi que des amendements proposés par le Ministère de la Promotion féminine.

Lors de la réunion du 18 novembre 1998. le présent rapport a été adopté à l'unanimité des membres

présents avec une abstention. La commission a en outre rendu un avis sur les questions juridiques se

posant en relation avec l'égalité entre femmes et hommes et la mise ‘n place. par le biais du plan natio-

nal pour l'emploi, de mesures spécifiques appelées _,mesures positives".

 

:«

Il. EXAMEN DU TEXTE DU PROJET DE LOI 4459

A. Objet

Le présent projet de loi contient la quasiaotalité des interventions législatives devenues nécessaires

en vtte de la mise en ouvre des mesures contenues dans le plan d'action national en faveur de l'emploi

pottr 1998. arrêté par le cotnité de coordination tripartite en date du 18 avril 1998.

Le projet de loi traite des quatre piliers, a savoir:

* l'amélioration de la capacité d'insertion professionnelle (employahilité);

* le développement de l‘esprit d'entreprise (entrepreneuriat):

10.12.1998
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— l'encouragement de la capacité d'adaptation des entreprises et de leurs travailleurs (adaptabilité): et

enfin

* le renforcement des politiques d'égalité des chances.

Les lignes directrices regroupées dans le dernier chapitre attaquent la discrimination entre hommes et

femmes sur le marché de l‘emploi. l'augmentation du taux d'activité féminin. la sous-représentation des

femmes dans certains métiers ou secteurs. la conciliation de la vie professionnelle et familiale [garde

d'enfants etc.]. airtsi que la réintégration des personnes rentrantes dans la vie active,

Le titre … intitulé ..Politique d'égalité des chances“ transpose les mesures décidées dans le cadre du

quatriéme pilier des lignes directrices du PAN il l'exception de l'offre de formation qui reste il diversifier

et a régionaliser. Le mainstreaming du principe de l'égalité de traitement entre femmes et hommes est

appliqué de manière généralisée dans le plan national pour l'emploi et repris dans le projet de loi.

Les actions doivent avoir pour effet de combattre la discrimination entre femmes et hommes. de

rendre possible la conciliation de la \ ie professionnelle et familiale et de faciliter la réintégration dans la

vie active.

Le taux d'activité féminin faible au Luxembourg. doit s'en trouver augmenté tant pour des raisons de

justice sociale qtre pour des raisons strictement économiques.

Les mesures en question ont d'ailletrrs. en dehors de leur impact sur le rttarché du travail. un aspect

sociétal développant une nouvelle culture des genres. Les femmes et les hommes doivent pouvoir quih

ter les rôles qui leur sont traditiormellernent impartis par la société.

Il s'agit de l'introduction d'un congé parental (article XVII). d'un congé pour raisons familiales

(article XVI/lt. de mesures spécifiques en faveur de la réintégration dans la \ ie active (article XIX) et

de l'encadrement législatif des actions positives dans le secteur privé (article XX).

La commission salue le fait que par le biais du projet de loi puissent être réalisées un certain

nombre de demandes et de revendications énoncées par les différents milieux sociaux. professiom

nels et politiques darts le contexte des débats sur l'égalité des chances qui se sont déroulés au cours

des dernières années (voir les documents parlementaires 4121 et 4260). notamment des ONG

féminines.

Elle regrette que le projet n'introduise pas de mesures législatives portant sur une offre di\ ersifiée

de formation initiale et contintre pourjeunes filles et femmes.

B. Examen des dispositions concernant l'égalité des chances

et la promotion féminine

TITRE ler

Politique active de l‘Emploi

Chapitre Ier: Le contrat de stage-initiation

L'Art.—l (Z): amendé deviendrait le nouvel article 5 [lt et se lirait comme suit:

(2) Le fonds pour l'emploi rembourse. mensuellement au cas où l'entreprise le demande par écrit. à

l'employeur du secteur privé une quote—Apart correspondant a 50“/£ (cinquante pour cent) de l'indemnité

versée en application des alinéas qui précèdent. A titre transitoire. le remboursement de cette qirotwpart

est ixé it 65% (soixante-cinq pour cent) en cas d'occupation de personnes du sexe sotts1‘ept‘éscnlé dans

le secteur d'activité en question et/ou dans une profession déterminée.

 

Un règlement grandalucal défini… les secteurs d'acti\ité et/ou les professions dans lesquels la

stttl&rcpré\Clll…an d'irn des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède,

Chapitre 2: Stage de préparation en entreprises

L'ancien Art. l5 (l).” deviendrait le nouvel article 14 (2) et se [irait comme suit:

(Z) La tnoitié de l'indemnité de base est a charge du fonds potrr l'emploi. L'autre moitié de l'indemnité

de base et la prime de mérite facultative sont a charge de l'entreprise.
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A titre transitoire. le fonds pour l'emploi prend en charge 65% (soixante—cinq pour cent) de l'indem-

nité de base en cas d'occupation de personnes du sexe sous-représenté dans le secteur d'activité en ques—

tion ct/ou dans une profession déterminée.

Un règlement grand-ducal défini… les secteurs d'activité et/ou les prof ions dans lesquels la sous

représentation d'un des deux sexes justifie l‘application de l'alinéa qui précède.

 

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de

t|avt||| dela Chambre des Députés peut modifie| les taux visés a l'alinéa qui précède.

‘ La commission note que les articles 4 (Z) et 15(2) deviennent les nouveaux articles 5 (2) et l4 (2). ‘

| Il ne sera plus question des femmes, mais du ..sexe st)Llÿfl:pl‘éscnté". La commission constate que la

nouvelle fornu|lalion pourrait représenter une possibilité pour le Gouvernement de déterminer quels

sont les domaines et secteurs dans lesquels l'un ou l'autre sexe est sous-représenté. Parallèlement. |

l'article 28 prévoit une autre mesure en faveur des entreprises embauchant une personne du _.sexe

sous-représenté".
‘

La Commission de l'Egalité des chances entre femmes et hommes et de la promotion féminine

espère que ces mesures encourageront les jeunes filles et les femmes a briguer des emplois dans des

domaines ..lraditionnellement masculins“.

Article Il — Il est institué un stage de réinsertion pro essionnclle au profit des demandeurs d'em-

ploi indemnisés ou non indemnisés.

 

Art. 33.f En cas d'occupation de demandeurs d'emploi de sexe féminin. la participation de l'entre-

prise est ramenée. a titre transitoir‘. {| 35% de l'indemnité touchée par les femmes admises au stage.

{lÿrtivleIII La loi modifiée du 21 fevrier 1976 concernant !organisation et le fonctionnement de

l’Administration (lc [ 'Emploi et portant création dune commission nationale de [ 'EmpIoi est respecti-

vement modifiée et complétée.

Art 43 (Z).— Un(e) (léléguéte))a l'emploi féminin designé(e) par le Gouvernement en (onscil

assumera sous lautorité du dilectetu de lAdministration de 1 Emploi la pmmotion du travail teminin

notamment en ce qui concerne l'accès a l'emploi.

L'article 43 répond Et une demandc de la Chambre énoncée lors d'un débat sur l'égalité des

chances. La commission salue l'ancrage dans la législation d'un tel poste. ‘

TITRE Il

Organisation du travail

Article Vll..f La loi modifiée du 12jui" 1965 concernant les conventions collectives de travail est

respectivement complétée et modifiée comme suit:

Art. 52.Î L'article 4 prend la teneur suivanle:

Art. 4 (3l.f Toute convention collective de travail devra obligatoirement prévoir:

4. l'appli ”ation du principe de l'égalité de rémunération entre hommes et femmes.

(4) La convention collective contiendra obligatoirement des dispositions consignant le résultat

des négociations collectives qui devront obligatoirement porter sur les sujets suivants:

4. la mise en oeuvre du p|incipe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans les étaf

blissemenls et/ou entrep|ises auxquels la convention collective est applicable; dans ce contexte.

les négociations porteront notamment sur l'établissement d'un plan d'égalité et sur les moyens

de rendre l'entreprise et la formation continue y offerte accessibles aux personnes désirant réin-

tégrer le marché de l'emploi après une interruption de carrière.

Art. 73. L'application des dispositions des articles 70. paragraphes (2) et (3). 70bis et 7I de la pré-

sente loi prendra fin le 3| décembre 2003.

Avant cette date Li expiration. il scta p|océdéa une cvdualiott des ellets des dispositions en ques-

tion sur le marche de l'emploi luxembourgeois en ce qui concerne notamment lettaux d'activité.
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l'offre d‘emplois à temps partiel. le taux d'activité 51 temps partiel. le taux d‘acti\ ité féminin ainsi que

le taux de chômage.

La commission note que le projet de loi ne prévoit qu'une obligation de négociation. Elle souhai-

l terait que les problèmes pouvant se poser dans le domaine de l'égalité entre femntes et hommes dans

' les entreprises. ainsi que des propositions en vue d‘une amélioration de la situation. soient e aminés

au sein des tnstanecs pré\ ues et que les résultats des discussions et négociations soient ac es dans

des rapports permettant le suivi des discussions au ni\eau des plans d'égalité et des autres mesures

en faveur de l'établissement de l'égalité de fait dans le milieu du travail.

Article XlIl.— Passage du travail à temps plein ou travail à temps partiel

Art. 75.f (1) Au cas où un salarié âgé de plus de 49 ans accomplis décide. d'un commun accord

avec l‘employeur. de passer d‘un travail a temps plein {1 un tra\ ail a temps partiel le fonds pour l'en»

ploi prendra en charge la part patronale des cotisations sociales dues pour le salut“ en question a com

dition que l‘employeur embauche. moyennant contrat a durée indéterminée ou a durée déterminée

d'une durée de dix-huit ntois au moins. et au moins pour la fraction du poste libérée par le salarié

pas ; au travail a temps partiel. un demandeur d'emploi sans emploi inscrit depuis trois mois au

moins à l'Administration de l'Emploi,

 

 

@) Au eas où cette embauche se fait moyennant contrat a durée indéterminée. le fonds pour l‘em-

ploi prendra également en charge la part salariale des cotisations sociales dues pour le salarié passé

du travail à temps plein vers le travail a temps partiel.

Il en est de même au cas où l'engagement du demandeur d‘emploi se fait a temps plein ou si elle con—

cerne un demandeur d'emploi de sexe féminin.

(3) Le fonds“ pour l'emploi prendraen charge. pendant sept ans au plus. la part patronale des cotisa-

tions sociales dues pour le demandeur d‘emploi embauché conformément aux modalités fixées au

paragraphe (19) du présent article.

Au cas où le demandeur d‘emploi embauché est de sexe féminin. et au cas où l‘embauche se fait

moyennant contrat à durée indéterminée ou a temps plein. le fonds pour l'emploi prendra également a

charge la part salariale des cotisations sociales dues pour le demandeur d‘emploi embauché.

(4) L'employeur devra rapporter la preuve de la relation causalc entre le passage d'un de ses salir

ries xers un travail a temps partiel et l'embauche du demandeur d‘emploi.

(5) Le présent article s'applique aux embauches de chômeurs effectuées avant le lerjam ier 2004.

Avant cette date. il sera procédé à une évaluation des effets de ses dispositions sur le marché de

l'emploi luxembourgeois en ce qui concerne notamment le taux d'activité. l‘offre d'emplois à temps

partiel. le taux d'activi 21 temps partiel. le taux d'activité féminin et le taux de chômage.

 

L'application du présent article pourra être prorogée sur base de l'évaluation visée a l‘alinéa qui

précède. soit à durée indéterminée. soit pour une période déterminée.

La commission avise cette mesure comme étant favorable à l'emploi féminin. mais met en garde

devant le risque de n'ol‘frir aux femmes que des postes de remplacement et a temps partiel.
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TITRE 111

Politique d‘égalité des chances

]. L'introduction d‘un congé parental (article XVII)

1.1. L ‘acc0rd—cadre européen

L‘accoriLcadre sur le congé parental a eu. au niveau européen. une longue histoire.

En fait. c'est le 24 novembre 1983 que la commission présenta pour la première fois les propositions

de directives du Conseil relatives aux congés parentaux et aux congés pour raisons familiales.

Cette proposition fut. à l‘époque. basée sur l‘article 100 du traité instituant la Cournmunauté euro-

péenne qui demande l‘unanimité au sein du Conseil pour son adoption. En novembre 1984. la commis—

sion a présenté une proposition modifiée de la directive. Le travail sur cette proposition de directive a

duré 11 année jusqu'au 22 septembre 1994. où l'adoption de la directive en question, a échoué lors du

Conseil des Ministres suite a l‘opposition du Royaume—Uni. Dès lors. la commission a entamé. sur base

du protocole social annexé aux traités des CE. un dialogue social européen sur ce dossier. En juillet

1995. les négociations ont commencé entre les partenaires sociaux et ont abouti le 6 novembre a une

proposition d‘accord-cadre qui a été signé en décembre 1995 par les responsables de l'UNICE. du CEEP

et de la CES en présence du comm . aire européen compétent en matière de politique sociale.

  

L'accord. une fois approuvé. fut soumis sous forme (le directive à l‘approbation du Conseil des

Ministres afin de lui donner une 'aleurjuridique au sein de 14 Etats membres de l'Union européenne.

Les ministres des affaires sociales réunis au Conseil à Bruxelles ont, en date du 29 mars 1996. approuvé

la proposition de directive relative au congé parental.

A la suite de l‘accord intervenu au Conseil Européen d‘Amsterdam selon lequel le Royaume-Uni et

l'Irlande du Nord. dans l‘attente de l'entrée en vigueur du futur traité. mettront en oeuvre les directives

deja adoptées au titre du protocole social, la directive 96/34/CE a été rdoptée formellement par le

Conseil des Affaires sociales le 15 décembre 1997. Celle-ci étend ce congé parental également au

Royaume-Uni.

En conséquence ce congé est de droit dans toute la communauté.

La directive dont s'agit prévoit l'introduction d'un droit individuel à un congé parental pour les

travailleurs. hommes et femmes. en raison de la mi sance ou de l‘adoption d'un enfant. pour pouvoir

s‘occuper de cet enfant pendant au moins trois mois_1usqu'ir un âge déterminé pouvant aller‘jusqu‘à huit

ans. Le droit au congé parental n‘est pas transfé able entre partenaires et le travailleur a le droit de

retrouver. après le congé parental. son poste de travail ou. en C' 'd'irtipossihilité. Lin travail équivalent ou

similaire.

  

1.2. Transpaxitinn de la directive sur le congé parental au Luxembourg

La déclaration gouvernementale du 22 juillet 1994 précisait que:

,.Pur ries r‘unr/iugnm‘ «le .ru…ibilis‘utiwr «l un programme (il’ création d‘emplois: le Gouverneure/tl

ner-mumu .rar r{/Ï'uris pour wow/roger le retour sur [? man-hé du travail :le.v_/kntrnur qui ont inter—

rum/m lum- carrière [n'r4fiflrsiwmel/r pour ("/l'l’l’l' [cnrs mr_/iur/r. L‘offre ti('_/i)l'llltlli(lll {le réinsvrlirnt

(luge .rvrmrl rlivm‘. {rés.

Un mu_ué/mrenlul .rer introduit {(fin de garantir une priorité (… rr‘e/iiplui à l'l'illÎ tles/Jm‘mils‘ qui (:

lunnmmirmmnr t'(‘.\‘.\‘l‘ sur: ut'liri/é pra/katsion/mile [mur \"nl't'llpr'l' (le I'r'}luculimz zlr'.v l'It/Èllll.\.

 

profar.tinmwl/e .\‘wm rwr_/ä)r<'ée, Iz'.\ ('tlLlr.\ de "(‘t'  

[)v Hifi/nr un congé pour raisons filllliii(lil’.\, permettant à un des rlmtx parents‘ de s‘occuper {l'/rit

(‘il/i…! mul…/c. sera introduit vt_/irt(mt'é [mr [« budng t/c l'E/ul. "

Lors des discussions de la tripartite sur le plan d'action national en faveur de l'emploi, l'introduction

d'un congé parental a été décidée et les modalités suivantes ont été retenues:

* le père et la mère auront un droit individuel a un congé parental pour s'occuper d‘un enfant pendant

(7 mois.

f il ne sera pas possible de prendre le congé parental en fractions afin de favoriser le remplacement

temporaire sur le poste de travail et créer ainsi des possibilités d'occuper des chômeurs indemnisés et

non indemnisés.
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— un (les parents aura le choix d'opter entre l'allocation d'éducation et le congé parental. Le congé

parental sera indemnisé a raison de plus ou moins 60.000 francs par mois (même coût que les 22 mois

d'allocation d'éducation}.

— un des parents devra prendre le congé parental consécutivement a la naissance de l'enfant a latin du

congé de maternité, Le deuxième parent pourra prendre son congé parental avant que l'enfant ail

atteint l'âge de 5 ans.

— le congé parental pourra être pris sous forme de trasail a riri—temps et sera. des lors_ étendu à 12 mois

avec une allocation répartie sur 12 unités (12 x .+. 30.000 francs).

Les professions indépendantes ressortissant tant des Chambres des Métiers de Commerce que de la

Chambre d'Agriculture ainsi que les indépendants exerçant une profession libérale pourront également

bénéficier d'un congé parental de 6 mois.

Le présent projet de loi poursuit donc. en résumé. trois finalités différentes:

]. Mure/té du Il'll\'llfl

Le congé parental de 6 mois {non divisihle en plusieurs périodes) auquel on peut ajouter. dans un grand

nombre de e s_ 4 ou 5 mois de congé de maternité. donc au total 10 ou l 1 mois, permettra de dégager pour

une durée déterminée un certain nombre de postes de travail et ainsi d'occuper des chômeurs.

Soulignons, par ailleurs une des caractéristiques essentielles de ce congé parental qu'est la garantie de

réemploi. Jusqu'à présent existait uniquement. dans le cadre de la loi modifiée du 3 juillet 1975 concernant

la protection de la maternité de la femme au travail, la possibilité. pour les femmes. de 'abstenir de reprenf

dre leur emploi a l'issu du congé de maternité et de bénéficier. des lors_ d‘une priorité au réembauchage

pendant une année. Mais. il s'agissait. en l'occurrence. d'une simple priorité au réemploi alors que le

présent congé parental introduit. tant pour l'homme que pour la femme en bénéficiant, une vc able garan—

tie de réemploi, assurant par la que les parents puissent véritablement exercer leur droit au congé parental.

 

2. Hurnmnimtiou de lu vie/limiliule et de la vie pmfvmimi/telle

Le congé parental permettra à de nombreuses familles de dégager le temps nécessaire pour s'occuper de

l'éducation des enfants pendant un certain nombre de moments critiques de cette phase de la vie. Ainsi. un

des partenaires aura la possibilité de prendre son congé parental après la naissance de l'enfant. respective-

ment après le congé de maternité. et de se consacrer à l'éducation pendant les premiers mois de la \ ie de

l'enfant. Par la suite, le second partenaire pourra prendre son congé parental jusqu'à ce que l'enfant ait

atteint l'âge de 5 ans. cesta-dire en principe jusqu'à son entrée dans le système scolaire.

3. Egalité des «limites entre hommes cr_/bnzme.r

Il s'agit. en l'occurrence. d'un congé dont peu\ ent bénéficier tant la mère que le père. Etant donné qu'il

s'agit d'un droit individuel. le congé n'est pas transférable. Cette égalité des droits, qui fait également partie

de la politique d'égalité des chances, est un pas important dans une conception de la \ie familliale équilb

hrée dont les responsabilités éducatives devraient être partagées entre hommes et femmes.

1.3. Introduction d'un cmtgé pour raisons familiales (article XVII)

La directi\e 96/34/CE dont question chessus comporte un volet concernant un congé pour raisons

familiales. Pour compléter la transposition de cette directive il a donc fallu intégrer dans le présent

projet des dispositions relatives à un tel congé.

{tfrlÿielÿeÿXÿllÿ.ÿ— Intraductiun d 'un congé parental

Art 84.— Objet

11 est institué un congé spécial dit ..congé parental" en faveur de toute personne ayant la qualité de

parent au sens des articles 84 a 102 de la présente loi. selon les conditions et modalités y prévues.

 

L‘Art. 85 amendé se lirait comme suit: * Définition

[3 ‘t considérée comme parent au sens des articles 84 a 102 de la présente loi la personne

|] à l'égard de laquelle l'enfant âgé de moins de cinq ans_ pour lequel le congé parental est demandé.

remplit les conditions pré\ues ît l'article 2. alinéas 1 et 3 de la loi modifiée du 19 juin 1985
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concernant les allocations familiales et portant création de la caisse nationale des prestations farni-

liales;l tions de l'art. 2 alinéas 3 et 3 dela loi précitée sont présumécs remplies dans le chef

de l'en :] a opter. 'Ë“Ë‘…9'f «té d' ‘cueil a été a ‘cord

 

       
 

2) qui s'adonne principalement a lcducation de l'enfant visé a l'alinéa Ier du présent article. et

n'exerce aucune activité professionnelle pendant la durée du congé parental ou exerce pendant la

durée du congé parental a nil-temps une ou plusieurs activités professionnelles à temps partie]

sans que la durée hebdomadaire totale effectivement prestée ne dépasse la moitié de la durée nor—

male de travail lui applicable sur une année en vertu de la loi ou de la convention collective de

trasail:

3) qui est soumise a la législation luxembourgeoise citée qui concerne les conditions d'emploi pré

vues par l'article 86 ci—après et qui soit est domiciliée et réside d'une façon continue au Luxenr

bourg. soit relève du champ d'application des règlements communautaires,

Les conditions visées par le présent article doivent être remplies pendant toute la durée du congé.

La Commi sion de l'Egalité des chances entre femmes et hommes et de la promotion féminine

constate que

* l'accord—cadre européen sur le congé parental ne prévoit pas l'obligation pour les parents de pren-

dre le congé parental dans les premières cinq années suite a la naissance d'un enfant. mais stipule

que le droit au congé expire seulement quand l'enfant aura huit ans;

* l'accordeadre a ouvert aux Etats membres et/ou aux partenaires sociaux la possibilité de décider

si le congé est accordé à plein temps. a temps partiel. de manière fractionnéc ou sous forme de

crédit-temps.

La commission regrette des lors que le Gouvernement ne semble pas souhaiter prendre en const

délation d'autres formes de congé parental a temps partiel que le congé a titi—temps. Elle aurait

préféré que le projet de loi sous rubrique laisse la possibilité. aux entreprises employant plus de cinq

personnes. de prévoir des aménagements comme p.ex. le fractionnement du congé parental en

plusieurs tranches ou l'introduction d'un crédiHemps.

AL!- 86 — Champ d'application

les 84 a HD de la présente loi s'appliquent a tout parent visé a l'article 85 a condition qu'il

 

l. occupé légalement et d'une façon continue sur un lieu de tra 'ail situé sur le territoire du Grand-

Duché de Luxembourg au moment de la naissance ou de l'adoption de l'enfant. soit a son propre

compte. soit auprès d'une entreprise légalement établie sur le territoire du Grand—Duché de

Luxembourg moyennant contrat de travail ou d'apprentissage dont la durée hebdomadaire de tra-

vail est au moins égale a la moitié de la durée normale de travail applicable dans l'établissement en

vertu de la loi ou de la convention collective de travail. soit en qualité de fonctionnaire. d'employé

ou d'ouvrier de l'Etat. d'une commune. d'un établissement public et de la société nationale des chef

mins de fer:

2. affilié obligatoirement à l'assurance pension du régime unique au titre des périodes visées a l'artL

cle 17]. alinéa (l). tirets l). 2). 3). 5) et 6) du code des assurances sociales pour une durée d'au

moins |2 mois continus précédant le début du congé.

Toutefois peuvent être admis au bénéfice des dispositions des articles 84 a l()2 de la présente loi

les salariés occupés sur un lieu de travail situé hors du territoire du GrantH)uché de Luxembourg au

moment de la naissance ou de l'adoption de l'enfant a condition d'être normalement occupés auprès

d'une entreprise légalement établie sur le territoire du Grandeuché de Luxembourg et dont l'acti\ ilé

normale se déroule sur le territoire luxembourgeois,

 

  Les amendements 9 et 10 tels que propo s par la Comm on spéciale .,Plan d'action en faveur ‘

de l'emploi“ portant sur les articles 85. point I et 86. point I. tiennent compte d'une remarque que la ;

commission a souhaité formuler au sujet des parents qui adoptent un enfant et veulent bénéficier

d'un des congés prévus dans le projet de loi. Vu que la date de mais alice de l'enfant ne pourra pas

jouer pour le calcul des délais. il sera tenu compte de la date de l'introduction de la procédure judL

ciaire en vue de l'adoption de l'enfant.
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Art. 87.— Droit au congé parental

l. Chaque parent. remplissant les conditions prévues aux articles 85 et 86. a droit. sur sa demande.

a un congé parental de 6 mois par enfant.

2. En accord a\ ce l'employeur. le parent bénéficiaire peut prendre un congé parental a temps par

tiel de 12 mois.

3. Par dérogation a l‘alinéa ler. le congé parental est prolongé. en cas d'accouchement multiple. de

deux mois a plein temps par enfant et de quatre mois a titi—temps et par enfant.

4. Le droit au congé parental prend fin lorsque l'une des conditions prévues aux articles 85 et 86

\ient it tlét‘aillii‘.

Art. 88 amendé se lirait comme suit. * Modalités du congé parental

l. Le congé parental doit être pris en entier et en une seule fois. Conformément à l'article 87 alinéa

4. le congé parental entamé prend fin en cas de décès de l'enfant ou lorsque le tribunal saisi de]aÿpro—

c_édure d‘adoption ne fait pas droit a la demande d'adoption.
 

Dans ce cas. le bénéficiaire réintègre son emploi au plus tard un mois après le décès ou le rejet de la

demande d'adoption. Il a droit a la moitié d'une indemnité telle que définie à l'article 93 pour toute

quinzaine entamée par le congé parental.

 

Z. Le congé parental ne peut pas être accordé deux fois au même parent pour le ou les mêmes

enfants.

3. Les deux parents ne peuvent pas prendre en même temps le congé parental a plein temps.

Cependant en cas de congé parental à mi-temps. les deux parents peuvent répartir le congé de façon a

assurer une présence permanente auprès de l'enfant.

4. L'ttn des parents doit prendre son congé parental. sous peine dela perte du droit au congé. consé-

cuti\ ement au congé de maternité ou au congé d'accueil.

5. L'autre parent peut prendre son congé parental jusqu'à l'âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

6. Si les deux parents. remplissant les conditions. demandent tous les deux le congé parental. prio—

rité sera accordée à la mère.

7. Par exception a l'alinéa 4 ci—avant. le parent qui vit seul avec son ou ses enfants dont il a la garde.

peut prendre son congé parental jusqu'à l‘âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

8. Le congé parental qui n‘est pas pris par l'un des parents n'est pas transférahlc a l'autre parent.

9. Un règlement grand—ducal peut préciser les modalités d'exécution pratique du présent article.

 

Art. 89 amendé se liraÿitÿeomme sui — Notification de la demande du congé parental
 

l. Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément à l‘article 88.

alinéa 4 doit notifier sa demande a son employeur. La not' ication doit se faire par lettre recomman-

dée a la poste avec avis de réception avant le début du congé de maternité oqdu congéÿd'aecueil.

 

Z. Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément à l'article 88. ali—

néa 5 doit notifier ;] demande a son employeur en indiquant le début souhaité du congé parental. La

notification doit se faire par lettre recoinimtndée a la poste avec avis de réception … ce un préa\is de

quatre mois.

 

3. Le parent exerçant une activité indépendante qui entend prendre son congé parental doit notifier

le début du congé a la Caisse Nationale des Prestations Familiales dans les formes et délais prévus

aux alinéas ler et Z.

Un règlement grand—ducal peut prévoir les modalités d'exécution pratique du présent article.
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Art. 9

l. L'employeur est teint d'accorder le congé parental demandé conformément a l'art. 89 alinéa leu

 

Obligations de l'employeur

 

2. L'employeur peut exceptionnellement refuser le congé sollicité conformément a l'article 89 ali-

néa 2 et demander le report a une date ultérieure pour les raisons et dans les conditions suivantes:

l

 

lorsqu'une proportion signi cative d'un département. d'une entreprise ou d'une administration

demande le congé parental simultanément et que de ce fait l'organisation du travail serait grave—

ment perturbée:

 

* lorsque le remplacement de la personne en congé ne peut être organ é pendant la période de noir

fication visée à l'article 86 alinéa 2 ci-avant en raison de la spécificité du travail effectué par le

demandeur ou d'une pénurie de main«l'oeuvre dans la branche visée:

* lorsque le salarié est un cadre supérieur qui participe a la direction effective de l'entreprise:

lorsque le travail est de nature saisonnière et que la demande porte sur une période se situant dans

une période de nature saisonnière;

lorsque l'entreprise occupe régulièrement moins de 15 travailleurs liés par contrat de tra 'ail,

ouvriers et employés indistinctement.

Aucun report n'estjustifié en cas de survenance d'un événement grave. dont les conséquences sont

en relation avec l'enfant et pour leqttel l'assistance et l'intervention ponctuelles extraordinaires de la

part du salarié s'avèrent indispensables. notamment:

* en cas de soins ou d'a sistancc lors d'une maladie ou d'un accident de l'enfant nécessitant la pré

sence d'un parent justifiée par certificat médical;

* en raison de problèmes scolaires ou de troubles de comportement d'un enfantjustifiés par un certif

fieat délivré par l'autorité scolaire compétente,

Le report n'est plus possible après que l'employeur a donné son accord et en cas d'absence de

réponse endéans quatre semaines,

En 'as de report du congé. l'employeur doit proposer au salarié endéans un mois une nouvelle date

pour le congé qui ne peut se situer plus de 2 mois après la date du début du congé sollicité sauf

demande expresse de celui-ci. Darts ce cas, la demande du salarié ne peut plus être refusée.

Lorsque le travail est de nature saisonnière. il peut être reporté jusqu'après la période de nature

saisonnière.

Pour une entreprise occupant moins de 15 salariés. le délai de report de deux mois est porté à six

mois

La délégation du personnel, s'il en existe. est informée par l'employeur de tout refus d'un congé

parental. Le salarié concerné. la délégation du personnel. un syndicat représentatif au plan national

représenté au sein de la délégation du personnel ou lié par convention collective de travail à

l'entreprise ou le délégué à l'égalité peuvent aisir d'abord l'Inspection du Travail et des Mines s'ils

estiment que le motifdu report n'est pasjustitté. Le directeur de l'Inspection du Travail et des Mines

ou son délégué peut prévenir ou aplanir les divergences. Si aucun accord n'est trouvé dans la huitaine

sur la validité du motif du refus, l'une des parties peut immédiatement saisir le tribunal du travail

statuant en matière de référé. Le présent alinéa ne s'applique pas aux fonctionnaires et employés de

l'Etat.

La commission considère que les notions de troubles du comportement mériteraicnt d'être mieux

définies. afin d'éviter des abus.

Art. 91 amendé se lirait comme suit:. — Maintien des droits

]. Pendant la durée du congé parental, le contrat de travail est suspendu.

2. A partir du dernierjour de délai pour le préavis de notification de la demande du congé parental

tel que défini à l'article 89 alinéas lL‘l‘ et 2 et pendant toute la durée du congé. l'employeur n'est pas

autorisé a notifier au salarié la résiliation de son contrat de travail ou. le cas échéant. la convocation a

l'entretien préalable tel que prévtt par l'article |9 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de

travail.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent article est nulle et sans effet.
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3. Dans les quin7e jours qui suivettt le licenciement. le salarié peut demander. par sitnple requête.

au président de lajuridiction de travail. qui statue d'urgence et comtne en matière somtttaire. les paul

tics entendues ou dûment convoqttées. de constater la nullité du licencietnent et d'ordonner le maitr

tien de son contrat de travail.

L'ordonnance du président de la juridiction de tra 'ail est exécutoire par pro\ ision: elle est suscep—

tible d‘appel qui est porté. par simple requête. dans les quarante jours 'Zt partir de la notification parla

voie du greffe. de\ ant le magistrat pré. dant la chambre de la Cour d'appel a laquelle sont attribués

les recottrs en matière de droit du tt‘a\ail. Il est statué d'urgence. les parties entendttes ou dûment

convoquées.

-1. Toutefois les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle a l'échéance du contrat de travail a

durée déterminée ou a la "siliatiott du contrat a durée indéterminée pour motifs graves procédant du

fait ou de la faute du salarié.

 

Reste… également applicables les dispositions de l'article 30 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le

contrat de travail.

5. Dans le cas d'un salarié lié par un contrat de travail a durée indéterminée comportant une clattse

d‘essai. et_par exception a l‘article 88 point 4. le droit au congé parental ne peut prendre effet qu'après

l'e\piration de la période d'essai.

Dans ce cas. les deux parents prennent congé parental conformément ù l'article 88 point 5 de la

presente loi.

(a. Pendant la durée du congé parental. l'employeur est tenu de conserver son emploi ou. en cas

d'itttpttssibilité. ttn emploi similaire correspondant a ses qualifications et assorti d'une rémunération

au moins équivalente.

La durée du congé parental est prise en compte dans la détermination des droits lies a l'ancienneté.

Le salarié conser\c en outre le bénéfice de tous les a\anlages qu'il avait acquis“ avant le début du

congé.

7. La période du congé parental est prise en compte comme période de stage au titre de l'article 25

du code des assurances sociales et de l'article 86 alinéa 2 ciatvant.

8. La période de congé parental est mise en cotnpte pour le calcul de la période de stage ouvrant

droit a l'indemnité de chômage complet. L'indemnité pécuniaire forfaitaire servie au cours du congé

parental n'est pas prise en cotnpte pottr le calcul du montant de l‘indemnité de chômage complet.

D'après le Gouvernement. ..ce plan d'action combine utilement des mesures de création d'emploi

et de promotion de l' tlité des chances".   
:

L'article 91 est important vu qtt'il garantit le maintien des droits des parents. Le contrat de tra\ ail

n'est pasinÎei‘rompu. contrairement a ce qui est prévu pottr le congé sans solde. où les personnes

:cottcernées perdent le droit a Un emploi auprès de lettr ancienne entreprise et ont seulement une priorité

au réemploi. En effet. lorsqu'une personne se voit accordé un congé sans solde. elle renonce à sa rela-

‘ ton de travail avec l'employeur. Légaletnent elle est considérée comme ayant résilié son contrat de

travail. Elle n'a plus droit a l'indemnité de chômage.

 

La Commission de l'Egalité des chances entre femmes et hommes et de la promotion féminine

estime que très peu de personnes profitant du congé sans solde (pour la plupart des femmes) sont inl'on

tttées sur le fait qtte le congé sans solde re\ ient a une démission de lettr emploi. De ce fait. elles n'ont

plus droit a une indemnité de chômage si l'ancien patron ne \eut pas les faire profiter de la priorité au

réemploi.

Elle salue le fait que le Gouvernement ait choisi. parle biais du congé parental. de garantir tin

emploi aux parents qui souhaitent se vouer. pendant ttn certain temps. a l'éducation de leur(s)

enfant(s).

Art. 92.— Dispositions de non—cumul

I. Le congé parental ne donne pas droit au congé annuel légal de recréation. Le congé annuel non

encore pris au début du congé parental est reporté dans les délais légaux.
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2. En cas de grossesse ou d‘accueil d‘un enfant pendant le congé parental donnant droit au congé de

maternité respectivement d‘accueil celui-ci se substitue au congé parental qui prend fin.

Ari. 93.: Indemnisation

Le congé parental ouvre droit a une indemnité pécuniaire forfaitaire dénommée «ei-après ,.l‘indem-

nité" selon les conditions et modalités prévues aux articles 94 a 97 et 102.

Art. 94 Montants

]. li'ndemnité est fixéea l l000 francs par mois pour le congé a plein temps et 515.500 troncs par

mois pour le congé a mi-temps. Elle est versée en tranches mensuelles pendant toute la durée du

congé parental prévu par la présente loi.

  

Le montant ci-dessus correspond à l‘indice cent du coût de la vie raccordé a la base de l'indice de

1948; il varie avec cet indice dans la mesure et suivant les modalités applicables aux traitements des

fonctionnaires de l'Etat.

2. L‘indemnité est exempte d'impôts et de cotisations d‘a surancc sociale a l‘exception de la cotisa-

tion d'assurance maladie pour soins de santé qui sera déduite d'office par la caisse nationale des pres-

tations familiales du montant mensuel de l‘indemnité prévu a l‘alinéa Ier du présent article.

  
Art. 95 amen e lirait comme suit:. , Modalités

 

]. Le pa|emenl de l‘indemnité prévue par l‘article 93 incombe à la caisse nationale des prestations

familiales dénommée ci—aprés …la caisse". Pour pouvoir prétendre au paiemenl de l‘indemnité, le

parent qui a obtenu le congé parental doit présenter une demande écrite a la caisse.

2. La demande présentée parle parent salarié doit être dûment certifiée par l‘employeur et remise a

la caisse au plus tard dans la quinzaine de la notific tion de la demande à l‘employeur pour ce qui est

du congé demandé conformément à l'article 88. alinéa 4. et dans la quinzaine de la notification de la

décision de l'employeur pour ce qui est du congé demandé conformément à l'article 88, alinéa 5.

Le parc… qui exerce une ' ‘llVllé indépendante certifie le congé parental moyennant déclaration

sur l‘honneur jointe a sa demande et notifiée à la caisse conformémenl à l'article 89. alinéa 3.

 

3, La naissance dûment certifiée par l'officier de l‘état civil doit être déclarée a la caisse dans le

même délai à compter de la déclaration prévue a l'article 55 du code civil ensemble avec les attestzr

tions nécessaires à la détermination du droit et de la période de payement. En cas d‘allaitement la

prolongation du congé de matemité doit etre communiquée a la caisse dans la quinzaine qui précède

l'expiration du congé postnatal ordinaire.

Dans les cas mile conué parental cs| pris suite au congé d'accueil l'attestation délivrée par le tribuf

nal selon laquelle la procédure d‘adoption est introduite doit être transmise a la Cai se nationale des

Prestations familiales ensemble avec la demande visée au point2 duprésent article.

 

 

4. Avant le début du congé parental, la caisse confirme aux parents et à l‘employeur de chacun des

parents salariés le choix du parent, la décision d‘octroi de l‘indemnité et la période pour laquelle l‘in—

demnité est accordée. Lorsqu‘elle constate que l'une des conditions prévues aux articles 85 et 86 n‘est

pas remplie on vient a défaillir, elle en informe aussitôt. par décision motivée et recommandée { la

poste. l‘employeur et le parent concerné. En c ' de contestation de la part du parent concerné, il est

procédé conformément à l'article 9()_ alinéa final.

  

5. l‘indemnité demandée contormément aux alinéas 2 et3 du présent article est versée au cours de

chaque mois pour lequel elle est due.

(|. Les parents sont tenus de fournir tous les renseignements et donnéesjugés nécessaires pour pou-

voir constater l'accomplissement des conditions prévues pour l'octroi de l‘indemnité.

Ils sont tenus en outre de notifier dans le délai d'un mois tou| tait pouvant donner lieua réduction

ou extinction de leurs droits.

7. Les administrations et établissements publics. notamment les organismes de sécurité sociale,

ainsi que les employeurs concernés sont tenus de fournir a la caisse tous les renseignements que

celle—ci leur demande pour le contrôle des conditions et le calcul de l‘indemnité.
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8. Les pieces a fournir par les administrations de l'Etat et des communes a la caisse pour l'applica-

tion de la présente loi sont exemptes de tous droits ou taxes.

l). Un règlement grand-ducal pourra prévoir les conditions et modalités d'application du présent

article aux fonctionnaires. emplosz ou ouvriers de l'Etat. des communes_ des établissements publics

et de la société nationale des chemins de fer.

An. 96.— Dispositions de non-cumul

]. L'indemnité accordée conformément a l‘article XX. alinéa 4 n‘est pas due en cas de paiement.

pour le même enfant. de l'allocation d'éducation ou d'une prestation non luxembourgeoise de même

nature. En outrc. l'allocation d'éducation ne peut plus être payée pour le même enfant lorsque l'inf

demnitc" a été versée à l'un des parents conformément :. l'article 88_ alinéa 4.

2. L'indemnité accordée conformément a l'article 88. alinéa 5 ne peut être versée simultanément

avec l'allocation d'éducation ou une prestation non luxembourgeoise de même nature demandée par

l'autre parent pour le même enfant_ à l'exception de l'allocation prolongée a partir de l'âge de deux ans

de l'enfant conformément ;] l'article 5. alinéas -1 et 5 de la loi modifiée du 1er août 1988 portant créa

tion d'une allocation d'éducation.

En cas de concours des deux prestations dans le chcl'du même parent. l'allocation d'éducation prof

longée est suspendue pendant la durée du congé parental,

Art. 97.— Voies et moyens

1. Les ressources nécessaires au paiement de l'indemnité prévue par l'article 93 sont constituées

par une participation a charge du fonds pour l'emploi et une dotation à charge du budget de l'Etat.

La participation du fonds pour l'emploi correspond au produit de la n _ioration de la contribution

sociale préle\ ée sur les carburants telle qu'elle résulte de l'application de l'article 132 de la présente loi.

 

[ a dotation {\ charge du budget de l'Etat correspond aux dépenses de la caisse au titre de l'indem-

nite prévue par l‘article 93 de la présente loi. compte tenu de la participation du fonds pour l'emploi.

2. La ‘aisse touche des avances mensuelles au titre de la participation du fonds pour l'emploi et au

titre de la dotation il charge du budget de l'Etat. Si. a latin de l'année. les avances excèdcnt les mon-

tants dus en vertu du présent article, l'excédent est restitué a l'Etat. respectivement au fonds pour

l'emploi,

Art. 98: Sanctions

Les infractions aux dispositions des art. 85 alinéa 2 et 90 alinéa ler seront punies d'une peine d'em—

prisonnement de huit jours a trois mots et d'une amende de cinq cent un à cinquante mille francs ou

d'une de ces peines seulement.

Les dispositions du livre ler du code pénal et les articles lÎ1()—l a 132-1 du code d'instruction

criminelle sur les circonstances atténuantes. sont applicables aux délits prévus par la présente loi et

aux règlements d'exécution.

Art. 99.— Dispositions générales

Les articles 2—1. 25. 27. 30 a 32 de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant 1cs allocations famif

lialcs et portant création de la cat se nationale des prestations familiales sont applicables sauf adaptæ

tions terminologiqqu s'il y a lieu.

Art. 100.— fonctionnaires

l. La loi modifiée du 16 a\ ril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat est complé-

tée comme suit:

a) A l'article 2. paragraphe 2, alinéa 5_ la première phrase est modifiée comme suit:

…Le .r/ugc pour être .s‘ll.\‘]7('lldu suit tl'rqfiiru, .\‘r)it [| [a zic/iiultdt' (Ip I'iiitäresté. pour la durée de

taule uh.tmr'c prolongée en l'll.\ tl'iitt'uput‘ilü de travail [Ill \“Iaciuire ainsi que tlun.\‘ I'lrrpul/ii'st‘ ou

[« stagiaire bénéficie «lex congés ri\zî\ a… mah-lex 29/)l'\ ou 3(). parugmp/ie Ier, t'1-(l/H‘ÙA‘. “
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h) A l'article 28.1. l'énumération des congés est ajouté un point ..k) le congé parental".

c) Au paragraphe 3 de l'article 1er. sont insérées entre les mentions ..2‘“ et _.30“ les mentions

..29bis — a condition que le stagiaire soit en service depuis au moins une année".

d) Entre les articles 29 et 30 est intercalé un nouvel article 29his intitulé …(‘nngé parental" qui est

libellé comme suit:

,,Le_f'rnu'firnmaire en ae!i\'ile' (le service depuis au moins une année tl tirait. sur sa demande, a

un rangé parental et a une iluleinnile' (le er)ngépaïerilal tels que {hf/inis par la lui du r'aueernan/

la mire en nenvre (lt! plan rl'rir'liaii national en_llirenr (le l'emle 1998. “

e) entre les alinéas 1er et 2 du paragraphe Ier de l'article 30 est inséré le texte suivant:

… huile/his le jimrli1mnaire qui l)e'né ï('ie (lil ('il/igé parental viré [! l'article 29llix n 'a par (lmit

au eangé sans traitement […"… au présent /mragraplie. "

1) entre les alinéas 1er et 2 du paragraphe 1er de l'article 31 il est inséré le texte suivant:

:. Trmfet};ir lefinieliaunaire qui luüuf/ieie :la eanye' parental vis/[1 l'article 29l7i.\' n'a par droit

au congé [! lnHe/nps‘ prévu au présent paragraphe. "

2. La loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des l‘nnetionnaires communaux est

complétée comme suit:

a) A l'article 29.1. l'énumération des congés est ajouté un point .,k) le congé parental“.

b) Entre les articles 30 et 31 est interealé un nouvel article 3()his intitulé ,.(‘ange' parental“ qui est

libellé comme sun:

,.Le_Iinu'iiannaire en aeririte' (le service depuis au nminx une année a droit, sur sa demande. a

un r'nngé/mrental el a une indemnité de eauyé/mrenlal Ielr que de' ni.\‘ parla lui (la (“()/lt’l‘l‘illllïl

la mise en oeuvre (Ill plan d'action national enflrt‘eur (le l'emploi I998. "

d) entre les alinéas Ier et 2 du paragraphe Ier de l'article 31 est inséré le texte suivant:

”Huile/iris“ le_l'ruu'tiannuire qui bénéficie du eungü parental ri.ré [! l'arliele 3()hiv n'a par droit au

enngé sans traite/nent prévu au présent paragraphe. “

e) entre les alinéas Ier et 2 du paragraphe Ier de l'article 32 il est inséré le texte suivant:

 

. bute/iris“ le_/bnelinnnaire qui be'n(Ï/ieie (la «‘on ue' parental visé à l'article .î()bix n 'a pas llV(lll au

calmé a lili-It‘llll).V pre'rn au présent paragraphe.
 

Art. 101; Modifications du code des assurances sociales

(1) L'article 171 alinéa (1) est complété parle tiret suivant:

., IO) les périra/er (‘arrequntdanl au eonge' parental (lun! l‘assuré a l7éntîlir'ié au li/re tlt' la loi du

(writer/tan! la mire en oeuvre du plan d'action national en /ilve1tr de l‘emploi l998“

(2) L'article 240 demie" tiret prend la teneur suivante:

 

..ù l'E/al. [muraillanl qu'i .\"agi/ tlepe'riorleA visées (! l'al‘liele 17], 7) el l(l)_ilL\‘z/uii ('!)lu‘urrenee «les

eativarianx mieu/fier .rar la moyenne mensuelle {lex revenus r'ulisahles‘ pvrle‘s‘ en compte au titre (le

l‘article [71 au (I'll/‘a” des dome mais d'annuairep/‘éeézlanl immeÿlialement ('('lltl (le l'aet'(na'lu'nu'nl

ou de l'adoption, res/metit'e/uent celui du débit! du congé parental. dézlnelian faire [lex (alim/[aux

parlées en runiple au pra/ir :les intéressés à un autre titre: rene lnavenne est ar/r/p/e'r' [« l'indice du

rat?! (le la vie r'an_lin‘lnénienl à l‘article 224 et elle ne peut Pire in_ Prieure au minimum («Hiva/ile

mensuel. "

Art. 102 amendé se lirait comme suit: * Disposition transitoire

Les droits prévus aux articles 8451 102 s'ouvrent pour les parents dont les enfanls sont nés après le

31 décembre 1998 ou dont la procédure d'adoption est introduite au trihunal compétent après cette

date.
 

Pour les parents qui ont droit au congé parental, mais dont le début du congé de maternité se situe

avant l'entrée en vigueur de la présente loi. le point cle départ des délais prévus z. l'article 8‘). alinéa

1er et a l'article ‘)5. alinéa 2 est le ler janvier 1999.
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La Commission de l'Egalité des chances entre femmes et hommes et de la promotion féminine

s‘exprime en faveur d‘une large campagne d'information a destination des personnes intéressées et

notamment des parents d‘enfants nés après le ler janvier 1999.

Elle estime qu'une évaluation des résultats (les mesures devrait avoir lieu quelques années après

la tnise en vigueur de la loi.

La commission se réjouit qu'avec les dispositions relatives au congé parental. les mesures de

conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle soient renforcées en faveur des fonctiom

naires femmes et hommes.

ArtiglefiXVlll.— lntmducn‘an d'un congé pour raisons familiales

Art. 10ê.— { l) Il est institué un congé pour raisons familiales octroyé selon les conditions prévues

par les articles 103 a l 1 1 de la présente loi.

(2) Le congé pour raisons familiales a pour objet de permettre aux personnes ayant î1charge un ou

des enfants de moins de 15 ans accomplis. d'apporter à l'enfant pre ' “é l'aide et l'assistance dont il a

besoin en cas de maladie grave. d'accident ou d'autre raison impérieuse concernant la santé

  

* soit de l'enfant

* soit du conjoint ou de la personne avec laquelle elle vit en communauté domestique au cas où cette

dernière est le parent de l'enfant ou des enfants précités.

(3) Sont considérés comme enfants a charge. les enfants pour lesquels les allocations familiales

sont accordées par la Caisse nationale des prestations familiales dans le chef du bénéficiaire,

La Commission de l‘Egalité des chances entre femmes et hommes et de la promotion féminine

rappelle que l'idée d‘insérer dans la législation un congé pour raisons familiales n‘est pas nouvelle.

La Chambre des Députés est. depuis 1901 . saisie d‘une proposition de loi de M. Mars di Bartolomeo :

(3532 portant introduction d'un congé spécial en cas de maladie des enfants) et d'une proposition de

loi de M. André Hoffmann (3557 concernant l'introduction d‘un congé pour maladie des enfants).

ainsi que d‘un projet de loi 4142 concernant l‘institution d'un congé pour raisons familiales. récent

ment retiré du rôle du Parlement.

Les membres de la commission saluent l'initiative du Gouvernement d‘insérer le congé pour

raisons familiales dans un projet de loi dont l‘évacuation est prévue dans les prochains mois. Ils

approuvent le fait que le congé ne puisse pas seulement être demandé au cas où les deux partenaires

trav aillent. mais que la disposition est valable pour toutes les familles.

La commission a eu connaissance du fait que certaines tendances politiques souhaiteraient pure-

ment et simplement biffer du projet de loi 4459 le chapitre concernant le congé pour raisons familia-

les. Elle met en garde devant les situations que l‘absence d'un tel congé continue de provoquer: les

parents et notamment les mères resteront eux—mêmes absent(e]s du tra ait pour pouvoir s‘occuper

de leur(s) enfant(s) maladets). Les maladies prolongées contraindront un partenaire a abandonner

définitivement son emploi. ()r. l‘expérience tnontre que la femme est plus susceptible d‘être celle qui

prend une telle décision et qui. en fin de compte. en portera les conséquences.

Tout en admettant que les dispositions prévues dans le projet sont généreuses. les membres de la

commission regrettent que certaines dispositions comprises notamment dans le projet de loi 4142

n'aient p' été prises en considération par les auteurs du projet de loi 4459. La commission a donc

décidé d‘élaborer des propositions d'amendetnents reflétant ses vues.

 

La Commission de l‘Egalité des chances entre femmes et hommes et de la promotion féminine est

quasiment unanime pour s'exprimer contre certaines des dispositions prévues. estimant notamment

que le congé devait également être accordé. sous certaines conditions. à des personnes dont les

enfants ou le partenaire sont malades. sans pour autant que leur état de santé soit grave. De même.

les personnes bénéficiaires devraient pouvoir réagir {\ des situations d'urgence telles que décrites a

l‘exposé des motifs cijoint.
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La commission considère que les cinq journées prévues à l'article l()5 du projet de loi sous rubrif

que devraient pouvoir être fractionnées. afin qu‘il devienne possible de prendre le congé a raison de

portions de quatre heures chacune. La commission est en effet d'avis que dans bien des cas. des

maladies infantiles qui s'annoncent. nécessitent des arrangements nécessaires afin que l‘enfant

puisse être gardée par un parent ou une personne de confiance et éventuellement une visite médi-

cale, sans que pour autant la mère ou le père soient obligés de rester auprès de l'enfant pendant toute

lajournée.

Le congé spécial doit permettre a la personne concernée de prendre les premières mesures et

initiatives afin d'organiser et de maîtriser la situation nouvelle créée par la maladie suhite ou l'acci-

dent d'un enfant ou (lu/de la partenaire avec lequel (laquelle) la personne bénéficiaire vit en commu-

nauté domestique.

Peuvent bénéficier de cette mesure tous les couples qui ont des enfants de moins de 15 ans. Dans

le cas d'une famille monoparentale. la personne en charge de l‘enfant bénéficie du congé intégral

pour raisons familiales si elle exerce une activité professionnelle.

 

 

La comm ion estime de même que les mères et pères peuvent éventuellement s'arranger pour

que chacun se charge de la garde du malade a raison de demijournées. Le même schéma peutjouer

en cas de maladie grave où les parents souhaitent éventuellement se relayer auprès de l'enfant

malade. Les dispositions actuelles du projet de loi ne prévoient pas une telle flexibilité. ce que la

Commission de l'Egalité des chances entre femmes et hommes et de la promotion féminine regrette

vivement.

Il est par conséquent proposé qu'un amendement prévoie la couverture de deux cas de figure: les

parents peuvent soit prendre un congé pour raisons familiales de deux jours au maximum par événe—

ment el par enfant avec possibilité de diviser ces deux journées en quatre demijournées, Dans ce

cas de figure l'état de santé de l'enfant ou l'imprévu qui est arrivé. ne doivent pas nécessairement être

graves.

Dans le deuxième cas de figure les cinq journées valent pour les maladies ou les événements

graves. La commission estime que les cinq journées prévues devraient aussi pouvoir être prises a

raison de dix demi—journées.

Un cumul des deux possibilités n'est pas possible. Le congé est limité au cas de figure de la mala

die d'un enfant et accordé a posteriori sur base d'un certificat médical. Afin d'éviter ce surplus de

frais. d'éviter aux parents des visites médicales pour des maladies enfantines anodines. et de limiter.

pour autant que possible. les abus. il est proposé d'introduire l'obligation d'une certification médi-

cale pour un congé de plus d'une journée d'affilée.

Dans le cas d'une famille monoparentale, le congé peut être pris en entier par la personne qui

élève l'enfant. Par cette façon de procéder, le présent projet permet un octroi relativement équitable

du congé pour raisons familiales tenant compte des différents modèles familiaux qui peuvent se

présenter un certificat médical dès le deuxième jour d'absence.

 

Texte des amendement. prtï)osés par la Comm‘ 'or1_dÿeÿl'l£galité des chances entre femmegä

hÿotttmes et de la promot mme:

 

 

 

I. A/nwzrlwnenl portant sur [’urti‘rlu 103:

Le paragraphe (2) de l'article 103 est modifié comme suit:

..(2) Le congé pour raisons familiales a pour objet de permettre aux personnes ayant à charge

un ou des enfants de moins de IS ans accomplis_ d'apporter a l'enfant prévisé l‘aide et l'assise

tance dont il a besoin en cas de maladie grave d'accident ou d‘autre raison…concernant la

santé

— soit de l‘enfant

* soit du conjoint ou de la personne avec laquelle elle vit en communauté domestique au cas où

cette dernière est le parent de l'enfant ou des enfants précités,“
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[I. Amendement parlant .t'lll‘ l'article [05.-

L'article 105 (l) est modifié comme suit:

..Art, [05.41] Le bénéficiaire tel que défini aux articles 103 et 104 de la présente loi a droit a un

congé pour raisons familiales d'une durée maximale de deux jours. Le congé peut être priia raisons

de blocs de “L“ËËÈhË‘Ë* non divisibigs. sgfen casÿde travail a temps partiel.
 

  

   En cas de maladie grave. la durée du congé pour rai. les est port tcinq journées qui.

pour le même événement. peuvent aussi être prises a raison de dix blocs de quatre heures chacun

talsoit sur présentation d‘un certificat médical eirconstancié attestant la gravité de l‘état de santé de

l‘enfant ainsi que la nécessité de la présence constante auprés de l'enfant d‘une tierce personne

pendant au moins 5 jours:

(b)soit sur présentation d'un certificat médical circonstancié attestant la gravité de l‘état de santé du

conjoint (ou de la personne avec laquelle il vit en communauté domestique) ainsi que l'impossibi-

lité de cette dernière de s‘occuper pendant au moins 5 jours de l'enfant visé a l‘article 10… '

IlL Anzeiizlt'lîimtt portant sur l‘article I()7(31:

L‘article 107(3) est modifié comme suit:

..(3) Le deuxième jour de son absence au plus tard. le salarié est obligé de soumettre à

l'employeur un certificat médical attestant la maladie de l‘enfant ou du conjoint ou de la personne

avec la laquelle il vit en communauté domestique. telle que définie a l'article 103. paragraphe (2). et

sa durée prévisible. L'employeur continue le certificat médical il l'organisme compétent suivant

l‘article 51 du Code des assurances sociales d‘après des modalités a préciser par le règlement grand-

ducal prévu a l'article 105 du présent texte."

 

IV. AIHF/ltlt'lllt'il[ porta/il sur“ l‘article 107 (4):

Le second alinéa de l‘article 107(4) est modifié comme suit:

..l.es dispositions de l'alinéa qui précède cessent d‘étre applicables à l'égard de l‘employeur si la

présentation du certificat médical visé au paragraphe (3) du présent article n‘est pas effectuée avant

l'expiration du de E‘)“ jour d'absence du salarié.

  

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l‘échéance du contrat de trav ail a duré —

déterminée ou a la ré 'liation du contrat a durée indéterminée pour motifs graves procédant au fait

ou de la faute du salarié. Restent également applicables les dispositions de l'article 30 de la loi du

24 mai 1989 sur le contrat de travail.

La résiliation du contrat effectuée en violation des dispositions du présent paragraphe est abusive

et est considérée connue nulleet non avenue."

Art. ltl4.— Peut bénéficier du présent congé pour raisons familiales toute personne assurée obligaf

toirernent a l‘assurance maladie maternité conformément a l‘article 1er alinéas 1. 2. 4 et 5 du code des

assurances sociales.

Art. 105.— ( l) Le bénéficiaire tel que défini aux articles l()3 et 104 de la présente loi a droit a un

congé pour raisons familiales d‘tine durée maximale de 5 jours.

(a) soit sur présentation d‘un certificat médical circonstancié attestant la gravité de l'état de santé de

l‘enfant ainsi que la nécessité de la présence constante auprès de l‘enfant d'une tierce personne

pendant au moins 5 jours.

(b) soit sur présentation d‘un certificat médical circonstancié attestant la gra\ ne de l‘état de santé du

conjoint ton de la personne avec laquelle il vit en conununauté domestiquet ainsi que l'impossi—

bilité de cette dernière de s'occuper pendant au moins 5 jours de l'enfant \isé a l‘article 103.

(2) Un règlement grand—ducati peut préciser les modalités d'application pratiques.

Art. 106.— ( |] Dans des situations ou l'état de santé de l'enfant présente Line gravité exceptionnelle

documentée par un certificat médical le contrôle médical de la sécurité sociale peut déroger aux

limites prévues {. l'article précédent sur requête ltti adressée par le bénéficiaire.
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(2) Le règlement grandducal pré… a l'article 105 du présent texte peut préciser les modalités

d'application.

Art lŒff | ) La période du congé pour raisons familiales est assitnilée a une période d'incapacité

de trav; l pour cause de maladie ou d'accident. Pendant cette durée les dispositions légales en matière

de sécurité sociale et de protection au tra ‘ai] restent applicables aux bei iaircs.

 

(2) Le bénéficiaire est obligé. le jour même de son empêchentent. d'en avertir personnellement ou

par personne interposée, l'employeur ou le représentant de celui-ci.

L'avertissement visé a l'alinéa qui précède peut être effectué oraletnent ou par écrit.

(3) Le troisième jour de son absence au plus tard, le salarié est obligé de soumettre à l'employeur

un certificat médical attestattt la maladie de l'enfant ou du conjoint ou de la personne avec la laquelle

il vit en communauté domestique. telle que définie a l'article 103. paragraphe (2). et sa durée prévisL

ble. L'employeur continue le certificat médical 51 l'organisme compétent suivant l'article fil du

Code des assurances sociales d'après des modalités a préciser par le règlement grand-ducal prévu a

l'article 105 du pré. nl texte.  

(4) L'employeur averti conformément au paragraphe (2) du présent article ou en possession du cerf

tificat médical visé au paragraphe (3) du pré ent article n'est p' ' autorisé a ttotifier au salarié la rési-

liation de son contrat de travail. ou le cas échéant. la convocation a l'entretien préalable visé a l'article

l‘) de la loi modifiée du 24 mai l‘)89 sur le contrat de travail.

 

Les dispositions de l'alinéa qui précède cessent d'être applicables à l'égard de l'employeur si la pré-

sentation du certificat médical visé au paragraphe (3) du présent article n'est pas effectué * avant

l'expiration du troisième jour d'absence du salarié.

Les dispositions qui précèdent ne l‘ont pas obstacle a l'échéance du contrat de travail a durée détep

minée ou a la résiliation du contrat a durée indéterminée pour motifs graves procédant au fait ou de la

faute du salarié. Restent également appli 'ables les dispositions de l'article 30 de la loi du 24 mai l‘”…

sur le contrat de travail.

La résiliation du contrat effectuée en violation des dispositions du présent paragraphe est abusive.

(S) Les dispositions du paragraphe (4) du présent article ne sont pas applicables si l'avertissement

sinon la présentation du certificat médical visé au paragraphe (3) du présent article sont effectués

après réception de la lettre de résiliation du contrat ou. le cas échéant. après réception de la lettre de

convocation a l'entretien préalable.

(6) Les bénéficiaires qui sont assurés a l'assurance tnaladie maternité au titre de l'article ler para-

graphe 4 et 5 du code des assurances sociales“ doivent continuer le certificat médical défini a l'article

105 du présent texte a l'organisme compétent d'après des modalités {: préciser par le règlement grand-

ducal prévu a l'article l()5 du présent texte.

Art. 108.— Le code des assurances sociales est modifié connue suit:

(1) A l'article 25 est inséré un nouvel alinéa 2 ayant la teneur suivante:

..Pendant la durée du congé pour raisons familiales tel que défini aux articles 103 a l()6 de la

loi du concernant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de l‘emploi. le bénéfi-

ciaire a droit a une indemnité pécuniaire de congé pour raisons familiales calculée et liquidée suL

vant les mêmes modalités et conditions que l'indemnité pécuniaire de maladie—maternité,“

(2) L'article 4(). alinéa Ier. est modifié comme suit:

..Pr0s/uriunx de maternité et inz/mtmilé pét'mtiuirc de congé pour mimn.t _I'ztnti/iulex:

L'Etat prend intégralement en charge l'indemnité pécuniaire de maternité, le forfait de mater

nité prévu à l'article 26 et l'indemnité pécuniaire de congé polir raisons familiales."

(3) A l'article SI. l'alinéa 1 est tnodifié comme suit:

 

…Les at ' ‘es de maladie sont compétentes pour la liquidation des prestations de soins de santé

avancées par les assurés et du forfait de maternit" ainsi que pour la liquidation de l'indemnité

pécuniaire de maladie. de maternité et de congé pour raisons familiales ainsi que de l'indemnité

 

funéraire.
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(4) A l'article 341 est ajouté un nouveau point 13 ayant la teneur suivante:

..13) le contrôle des maladies en relation avec les certificats médicaux donnant droit a l'indenr

nité pécuniaire du congé pottr raisons familiales ainsi que l'autorisation de dérogation à

la limite de durée de 5 jours du congé pour raisons familiales dans les cas prévus à l'ani-

e1e 106 de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur

de l'emploi!“

Art. 109.— Toute contestation relative au congé pour raisons familiales relevant d’un contrat de tra—

vail ou d'apprentis age et se mouvant entre un employeur d‘une part et un salarié d'autre part. est de la

compétence des tribunaux de travail.

  

Toute contestation relative à l‘indemnité de congé pour raisons familiales est de la compétence des

juridictions sociales.

Un règlement grand-ducal peut préciser les conditions d'exercice des voies de recours relatives aux

contestations en question.

Art. 110 (1) L'article 28.1. de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonc-

tionnaires de l'Etat est complété par un point m) qui prend la teneur suivante:

 

 

..m) le congé pour raisons familiales."

(2) Les limites et conditions du congé pour raisons familiales visé à l'article 28.1… point (1) de la loi

modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat sont définis par le règle

tuent grund-ducal prévu au même article.

13) L'article 29.1. de la loi modifiée du 2—1 décembre 1985 fixant le statut général des fonction-

naires communaux est complété par un point 1) qui prend la teneur suivante:

__|) le congé pour raisons familiales."

H) Les limites et conditions du congé pour raisons familiales visé ;] l‘article 2‘). 1 .. point 1) de la loi

modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux sont définis

par le règlement grand-ducal prévu au mêm * article.

Art. 111.— ( |) Les infractions aux dispositions relatives à l'article 105. paragraphe (1] et ;] l'arti—

cle 107. paragraphe (3) sont punies d‘une amende de 10.001 à 150.000 francs.

(21 Les dispositions du livre Ier du Code Pénal et les articles 130-1 à 132-1 du Code d‘instruction

criminelle sur le ' circonstances atténuantes. sont applicables aux infractions prévues aux articles 103

a 111 de la présente loi.

 

(3) Les dispositions de l'article 315 du code des assurances sociales sont également applicables

aux articles 103 a 111 de la présente loi.

Le Gouvernement n‘a pas souhaité arranger la possibilité pour les parents de prendre le congé en

fractions. Le congé est censé constituer une mesure en faveur de l'emploi. permettant l'embauche de

personnes pour dix ou onze mois consécutifs.

Le congé parental représente une incitation certaine au partage des responsabilités éducatives.

La commission estime en outre que les cours de formations or,—__anises par les chambres profes-

sionnelles ou des instances officielles devraient avoir lieu partout dans le pays. selon les besoins des

personnes concernées et dans le but d'éviter des déplacements trop longs qui pourraient empêcher

les parents a en prendre part.

Dans le but de permettre une meilleure évaluation des résultats obtenus suite à l'organisation de

cours et de formations. la commission est unanime pour demander l‘établissement de statistiques

relatives a la fréquentation de tels cours et mesures de formation.

La commission estime que la durée du congé familial de six mois peut certes constituer une

chance pour les couples. La commission est néanmoins d‘avis que des mesures devraient être prises

afin d'encourager les femmes et les hommes de sui\ re une formation continue ou de se tenir au
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cou “ant de la vie quotidienne de leur entreprise. ceci dans le but de leur faciliter la reprise du travail

. après le congé.

l.a comnnsston a pris connaissance de ] avts de ] asbl ..lmttativ L|ewcnsulank qui estime que les ‘

deux parents devraient pouvoir prendre le congé parental ensemble. afin de leur donner la possibi- ‘

lité de vivre ensemble les premiers mois avec le nouveatkné.

2. Mesures en faveur de la réintégration dans la vie active (article XIX)

 

tgit de faciliter le retour sur le marché de l'emploi des pet'sonnes qui ont quitté leur emploi depuis

un certant lelnps.

Sont avant tout concernées par ces mesures les femmes dites rentrantes.

Le projet prévoit les mesures suivantes:

] . le fonds pour l'emploi prend en charge les frais de voyage et de garde d'enfants. sous certaines condi—

tions. de femtncs participant a des formations (PAN. pilier IV. sous 3.2.4.);

t
a

. Les enlrepri ‘s doivent donner accès à des mesures de formation continue a leurs salariés absents en

raison d'une interruption de carriere (PAN. pilier lV. sous 3.2.l. et 3.2.2).

 

Article XIX.— Mesures en faveur de la réintégration dans la vie native

Art. 1 12.— Le fonds pour l'emploi prend en charge les frais de voyage et les frais de garde d'enfants

encourus par les femmes célibataires ou divorcées ayant a charge des enfants dont elles assument la

garde et disposant d'un revenu de ménage inférieur à 1.5 fois le salaire social minimum. ainsi que par

les personnes en situation monoparentale à revenu inférieur au salaire social minimum. du fait de leur

participation a une mesure de formation leur assignée par l'Administration de l'Emploi ou le Service

national d'action sociale. ou dans un Centre de formation professionnelle continue.

Un règlement grandducal. a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'asscntiment de la commis—

sion de travail de la Chambre des Députés. pourra fixer les conditions et modalités d'application de la

mesure visée a l'alinéa qui précède.

La commission propose d‘ouvrir cette mesur‘ aux femmes et hommes ayant a charge un enfant.

La commission demande donc que les termes de ..femmes célibataires et divorcées“ soient biffés et .

que le texte soit étendu a toute personne et non seulement aux femmes.

La commission estime qu'un amendement allant dans ce sens pourrait se lire comme suit:

..Art. 112.— Le fonds pour l'emploi prend en charge les frais de voyage et les frais de garde

d'enfants encourus par toute personne ' am a sa charge un ou plusieurs enfants dont elle assume

la garde et disposant d'un re\ é…. de menage inférieuth |.Î fois le alan'e social minimum (…).

du fait de leur participation a une mesure de formation leur assignée par l'Administration de

l'Emploi ou le Service national d'action sociale. ou dans un Centre de formation professionnelle

; continue.

  

Un règlement grand-ducati. a prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l'assentiment de la CUle .

mission de travail de la Chambre des Députés. pourra fixer les conditions et modalités d'applicav

tion de la mesure visée à l'alinéa qui précède."

Art. 7113.— ( l) Les entreprises doivent donner accès a des mesures de formation continue a leurs

salariés absents en raison d'une interruption de carrière du fait notamment d'une maternité. d'une

mesure de f…‘tnation ou d'un congé sabbatique. afin de leur permettre de suivre l'évolution de la teclr

nique et des procédés de production.

(2) Les conventions collectives doivent obligatoirement fixer les modalités de la mesure prévue au

paragraphe ( |) qui précède. Les conventions collectives peuvent fixer les conditions auxquelles des

accords subordonnés aux niv “aux appropriés peuvent fixer lesdites modalités.

En l'absence de convention collective. une convention entre le ministre ayant l'emploi dans ses

attributions et une ou plusieurs entreprises déterminées. un groupe d'entreprises. un secteur. une

branche ou une profession déterminés peut déterminer les modalités d'application de la mesure fixée

au paragraphe (1) du présent article.
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La Commission de l'Egalité des chances entre femmes et hommes et de la promotion féminine

rappelle dans ce contexte certaines idées qu'elle avait déjà énoncées lors du débat d'orientation sur

les femmes et l'emploi [doc. parl, 4260). notamment en ce qui concerne l‘accès des jeunes filles et

des femmes à l'enseignement. à la formation professionnelle. à l'enseignement scientifique et tech-

nique et a l'éducation permanente.

Si la coéducation des filles et garçons est généralisée depuis l‘)68. la loi sur l‘égalité concernant

l'accés a la formation professionnelle date seulement de l98 |. La coéducation est pratiquée ;] tous

les niveaux de l'enseignement.

Il faut cependant constater que

* le nombre de titulaires féminins de diplômes est moins éle\ é que celui des titulaires masculins.

* les filles suivent surtout des formations relevant des activités du secteur tertiaire: la bureautique.

la coiffure. le commerce et la \ente. Or. ces quelques secteurs offrent de moins en moins de

débouchés et les possibilités de carrière y sont limitées.

l * dans l'enseignement supérieur on retrouve trés peu de femmes dans les filières techniques : en l

1990-9l les femmes représentent 8.3“/r des étudiant(e)s al‘15T.e168.7”/f a l'ISERP. L'égalité est

presque acquise pour le secteur de la médecine avec 45% d'étudiantes et atteint pour les études de

droit. où les femmes représentent 50.17: des effectifs.

t Au niveau de l‘enseignement primaire et secondaire technique. des actions spécifiques comme

les projets ORIKA et PETRA avaient été lancées afin de sensibiliser les jeunes et notamment les

filles aux sciences et a la technologie. La commission s'exprime fermement en faveur de l'institu-

tionnal' ation des cours a destination des jeunes femmes. estimant que les projetspilotes existant

ont un caractère tro rovisoire.

l

  

 

Sans vouloir remettre en qu ‘on le principe de la coéducation. la commission est d'avis qu‘il

faudrait examiner la possibilité d'organiser dans certains cas très précis des cours séparés pour

garçons et filles. notamment dans les domaines où un sexe est sous-représenté. L'on pourrait donc

l non settlement imaginer des cours de métiers techniques et artisanaux pour les filles. mais égale

ment des cours d‘économie familiale pour les garçons. contribuant au partage des responsabilités à .

tous les niveaux de la vie.

La commission souhaiterait être tenue au courant des résultats obtenus grâce a ces programmes

l d'action. Dans quelle mesure le Gouvernement entreprend-il des programmes spécifiques de sensi—

bilisation des enseignant(e)s. formateursI-trices. patrontne)s afin qu'ils/elles puissent réagir de

façon appropriée à la réticence des filles a s'orienter vers des sections techniques? Comment le %

Gouvernement entend-il tirer profit des résultats du projet ..Partageons l‘égalité. (ilaichheet deelen"

l du Ministère de la Promotion féminine?

La commission rappelle que l‘idée de l‘élaboration de modules de formation s'adressant aux

formateursl-triccs et patron(ne)s est basée sur des programmes européens voire internationaux. De ‘

tels modules peuvent être traduits et adaptés en vue de la transposition du projet dans d‘autres pays

l de l'Union.

La commission regrette l'absence de données statistiques récentes en matière d'enseignement. Il

est trés dift e de pouvoir réagir. voire établir des programmes en faveur des filles pour les orienter l

vers des professions techniques et scientifiques. quand on ne possède pas de données fiables. La

commission invite le Gouvernement à établir les statistiques afférentes en distinguant clairement

entre les sexes respectifs,

 

3. Actions positives (article XX)

La Commission des Communautés Européennes s'est rendu compte au début des années XO que les

dispositions législatives établissant l'égalité de traitement. directives sur l‘égalité des rémunérations

t75/l l7/CEE). sur l'égalité de traitement dans l‘emploi (76/207/CEE) et l'égalité de traitement en

matière de sécurité sociale (79/7/CEE) n'étaient pas en soi suffisantes pour éliminer les inégalités de fait

dont les femmes souffrent en tant que sexe sou»représenté dans la vie professionnelle et que les

obstacles à l'application du principe de l'égalité des chances se situent au niveau de la conception tradif

tionnelle de la répartition des rôles entre les hommes et les femmes.
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C‘est de cette communion que naît l'idée des actions positives.

L'action positive va au-delît de la garantie des droits. elle tend à corriger les inégalités de fait dans le

but de promouvoir et les femmes et les hommes dans tous les métiers et à tous les niveaux de

responsabilité.

L'action positive est l‘instrument d'une politique qui prend naissance dans les dispositifs institution

nels et législatifs pour réaliser les conditions d‘égalité et surmonter les obstacles non juridiques.

La commi. ton émet en date du 13 décembre 1984 une recommandation relative à la promotion des

actions positives en faveur des femmes.

Un guide, publié par l‘Unité Egalité des Chances en 1988, a défini les lignes directrices en matière

d'actions positives.

 

Le Conseil recommande en premier lieu aux Etats membres ..d'adopter une politique d'actions

positives destinée a éliminer les inégalités de fait dont les femmes sont l'objet dans la vie prof- sion-

nelle ainsi qu‘a promouvoir la mixité dans l'emploi et comportant des mesures générales et spécifiques

appropriées dans le cadre des politiques et pratiques nationales et dans le plein respect des compétences

des partenaires sociaux".

 

La commission est consciente que le progrès vers l'égalité de fait est lié il l'évolution des mentalités et

suit donc un processus long et difficile.

Deux Etats ont cependant statué l'exemple: la Belgique et l‘Italie. qui pratiquent une politique active

d'actions positives.

Le Luxembourg n‘a jusqu'à ce jour pas encore légiféré dans le domaine des actions positives. ll

itnporte néanmoins de souligner qu'en 1993. le Ministère du Travail et de l‘Emploi a mis sur pied. en

collaboration avec les Ministères de l'Economie et des Classes Moyennes. de l‘Education Nationale et

de la Formation professionnelle et les chambres professionnelles le Prix Féminin de l‘Entreprise destiné

a récompenser. parmi les entreprises ayant posé leur ‘andidature. celle(s) qui a (ont) présenté les

meilleures mesures innovatrices en matière de promotion du personnel féminin et/otl en vue d'une

meilleure conciliation entre la vie privée et la vie professionnelle.

Il s'agit de cette mesure de promotion du travail féminin qui. par la suite a partir de l‘année 1995. a été

poursuivie parle Ministère de la Promotion féminine. Ce dernier est allé plus loin en instituant a côté du

Prix Féminin. la possibilité d‘accorder dans les limites du crédit budgétaire de l'année en cours des

subventions pour des projets d'entreprise dont le but est de promouvoir l'emploi féminin et de prendre

des mesures d'organisation du travail permettant d'améliorer la compétitivité de l‘entreprise tout en

eonciliant vie professionnelle et vie privée.

Les entreprises ayant introduit ou qui sont prêtes à introduire des actions positives ont compris que le

développement des compétences de l‘ensemble de leur personnel et le maintien d‘un haut niveau de

motivation lettr garantissent une productivité élevée et les meilleures chances d'adaptation aux change

ments de l'environnement économique et technologique

Or. outre le sentiment d'équit" auquel les chefs d‘entreprise peuvent être sensibles. l‘investissement

en faveur de l‘emploi du sexe sous4‘eprésenté dépend largement de la législation nationale relative à

l‘égalité des chances. des moyens de contrôle et des incitations d'ordre financier mis en place par le

législateur.

L'élaboration d'une législation visant une réglementation générale des actions positives en faveur de

l‘emploi féminin a trouvé l‘accord de tous les acteurs. partenaires sociaux et Gouvernement.

L'objectif majeur du présent texte réside par conséquent dans la détermination d'un cadre général a la

disposition des entreprises qui restent libres d'en faire usage ou non. et gardent en même temps a l‘inteï

rieur de ce cadre une large liberté de négociation.

Article XX.— Actions positives dans le secteur privé

ArÀll4.— Définition

(1) On entend par actions positives des mesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques

destinés à faciliter l'exercice d'une activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou à prévenir

ou compenser des désavantages dans la carrière prof . ionnelle.

 

Les mesures visées au sens des articles 114 a 118 sont:

' la mise en oeuvre d‘une nouvelle organisation du travail
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- les mesures concrètes en matière de recrutement se situant avant ou/et après l‘embauche

- les actions de formation spéciales

- les mesures relatives à des changements de métiers

' les actions de promotion

- les actions favorisant l‘accès du sexe sous—représenté aux postes de responsabilité et de décision

' les“ mesures tendant a une meilleure conciliation de la vie familiale et professionnelle

(2) Les actions positi\ es doivent s‘inscrire dans le cadre d'un projet d'entreprise tel que prévu a l'ar-

ticle 116 de la présente loi,

(3) Par entreprise. on entend tout organisme légalement établi et exerçant la plus grande partie de

son activité sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 115.— Champ d'application

Les articles 114 a 118 \isent les actions positives darts le secteur privé de l'économie quelle que

soit l‘activité prol ionnelle concernée mais ne s‘applique pas au secteur public.

 

 

Art. 116.— Modalités

tl) Les projets d‘actions positives peuvent concerner soit une ou plusieurs entreprises. soit un sec4

teur ou une branche économique.

(2) Au cas où les actions positives sont prévues par une convention collective. celle—ci fixe le cadre

général. conformément aux dispositions des articles 114 a 1 18 de la présente loi. Un plan ou projet

d‘entreprise peut. dans ce cas. préciser les conditions et modalités pratiques applicables dans un cas

déterminé,

(3) Avant leur mise en ne… re. les projets d‘actions positives \ isés sont soumis pour mis au comité

mixte ou. a défaut au délégué à l‘égalité de l‘entreprise concernée.

A défaut de délégation du personnel. les projets d‘actions sont soumis a l'avis du Comité intermb

nistériel dont la composition sera fixée par règlement grandducal.

La commission s‘exprime en faveur de la mise en place d'un(e) délégué(e) a l'égalité des chances

dans la fonction publique.

En ce qui concerne l‘article |le (3). la commission estime que les plans d'actions positives

devraient être soumis à la déléguée. au délégué à l'égalité vu ses mi. ions définies par la loi du

7 juillet 1998 modifiant [] la loi modifiée du l8 mai 1979 portant réforme des délégations du

personnel: 2) la loi modifiée du 6 mai 1974 instituant des comités mixtes dans les entreprises du

secteur privé et organisant la représentation des salariés dans les sociétés anonymes (ancien projet

de loi 4240).

Elle est d‘avis que les mesures envisagées devraient prioritairement lui être soumises.

L‘art. 116 (3) du projet de loi sous rubrique pourrait donc être amendé comme suit: ..Art. 116 (3)

Avant leur mise en oeuvre. les projets d‘actions positives \isés sont soumis pour avis att/ü la délé-

guée a_l‘egalÿitc de l'entreprise concernée.“ (bit‘tér le reste] *

 

Art. 117.— (‘rilèrat‘ {l‘éligibilité

(l) Les projets d‘actions positives \isés a l‘article 1 16 de la présente loi doivent préalablement à

leur mise en oeuvre. obtenir sur demande écrite. l‘approbation dti/de la ministre ayant dans ses attrif

buttons les actions positives qui y statue après avoir entendu en son avis le Comité interministériel

dont question à l'article 116(31.

 

(2) En vue de l'obtention de l‘agrément ministériel. les cr" etes et les données suivantes sont a rein-

plir. respectivement a fournir au/à la ministre:

- la preuve du caractère innovateur des mesures et actions proposées

' l‘analyse succincte de la situation actuelle du sexe sous-représenté dans l‘entreprise

- la description des objectifs tous mesurables et réalisables. visés par le projet
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- la durée du projet

' la portée du projet

- l‘effet titultiplicateur du projet

"t

 

° l‘originalité du pi

- les conditions de financement

- les modalités de reglement de conflits éventuels

Les modalités de la mise en oeuvre de ces critères font l‘objet d'un règlement grand—ducal.

(3) Les entreprises dont les projets ont été approuvés signent une convention de réalisation du prtr

jet avec le ministère ayant darts ses attributions les actions positives.

La commission estime que. suite a ttne remarque étnise par la Chambre de Commerce dans son

avis relatif au projet de loi 4459. le premier paragraphe de l'article | l7 pourrait éventuellement être

amendé et de ce fait clarifié;

..Art. 117.— ('riit‘wr tl’éligihili‘lt" l

(l) Les projets d‘actions positives visés a l‘article ] lo de la présente loi doivent. préalablement a‘

leur mise en oeuvre. obtenir sur demande écrite. l'approbation de la ministre de la romotion fémi-

nine (…) qui statue après avoir entendu en son avis le Comité (.Î.) dont question'a'l‘arÿtiele | |6 ($).“

 

Art. l18 — Financement

(l) La contribution de l‘Etat se fait sous forme de subvention.

Cette subvention varie en fonction du coût total des actions positives de l‘entreprise et réalisé au

cours de l‘exercice d'exploitation.

Les modalités d'application et de restitution de la participation financière de l'Etat sont définies par

règlement grattdælucal. a prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l‘assentiment de la commission (le

travail de la Chambre des Députés.

Article XXIV.— L 'arrêtê grand—ducati modifié du 28 août 1924, concernait! les prescriptions rela-

tives à la santé et la sécurité du personnel occupé dans les entreprises industrielles et Cummercialer

est nmdifié comme suit:

ÔÎËL25-A La dernière ph ‘ase de l‘alinéa 3 de l‘article |} est abrogée.

La commission considère que les parents qtti décident de prendre un congé allant au-delà de trois

tnois tlevr tent profiter d'une formation qui leur permet de garder leurs connaissances au niveau ‘

requis. La commission estime que dans certains cas «les remplacements occasionnels devraient

permettre aux parents concernés de garder le contact avec leur entreprise et le monde du travail. Ces

deux formules présentent également un avantage pour le patron qui continuera a disposer d‘un ;

personnel bien formé et motivé.

 

Les articles I M a ! IX définissent plus précisément les ,.mesures positives". Ces mesures ne sont

pas applicables au secteur public. La Commission de l‘Egalité des chances entre femmes et hommes

et de la promotion féminine estime que certaines de ces mesures pourraient parfaitement être inté-

grées darts la législation concernant le statut des fonctionnaires. Elle invite le Gouvernement à

élaborer des textes allant dans ce sens.

Rappelant que l'accot'dæadœ sur le congé parental (au chapitre ,.Dispositions finales" stipulait

expressément que ..Le.\‘ Etuis nwmbrcx petiva appliquer au introduire des 1/i.r]msitimzs plus/avr» ‘

l‘a/iles que cpl/m prévues“ dans le préscn/ accord“. la commission ne comprend pas pourquoi les

réflexions du Gouvernement n‘ont pas porté sttr de nouvelles formes d'aménagement du temps de

travail darts la fonction publique. comme par exemple:

* l‘instauration d‘un ..congé pour travail a 75%". à l‘instar du congé pour travail a mi-temps:

la possibilité de prendre un congé non payé pour raisons personnelles plusieurs fois dans sa

carrière. \

le remplacement du ..lfle mois“ par un mois de congé pottr les fonctionnaires qui le souhaitent.
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La Commission de l'Egalité des chances entre fentmes ct hottttncs et de la promotion féminine

rappelle qtte dans leur introduction a l'analyse quantitative de l'étude sur l'aménagement du temps de

tra\ ail dans la fonction publique. M. le Ministre de la Fonction publique et de la Réforme adminiv

trame et Mme la Ministre de la Promotion féminine avaient souligné que ..Prirmi Ier i'niliulirm

(mariant [: augmenter la nmlivulimt ll(’.\‘filllt'lfflllllllfl' \ el (’m/IIUVÜX du l'E/ul} figure également la

mise en [time tlt’ www/w l'i.\lllll [! é/l'ltil'iicr {ont… le‘Iltl’.\ rl'iiiiÊelt/ilés ('t (le (li.\('t‘iliti/iulion ('llll‘l‘

hommes et ft’llllllt'S un n-uvm‘l". Dans ce contexte. le plan (d'action sur la réforme administrati\e)

pré\oit entre autres d'aménager le tetnps de travail des agents de l'Etat afin de leur permettre de

mieux concilier vie professionnelle et vie familiale.

 

En 1997. quelque 4.l l8 exemplaires du formulaire de l'enquête avaient été renvoyés (sur

21.145 émois. soil l9_5‘/z ). A la relecture de l'étude gouvernementale. la commission a rele\é

— que des critiques émanant du personnel de l'Etat ont notamment porté sur l'insuffisance et le coût

élevé des structures de garde pour enfants:

— que ce sont avant tout les femmes qui ne profitent pas des mesures de promotion : plus de (70%

d'entre elles n'ont pas participé il l‘examen de promotion plus de 70% ne suivent pas les forma

tions continues de l'IFA. Cette tendance se retro…e même renforce au ni\ eau des personnes

travaillant a temps réduit.

  

Au niveau des horaires de travail. un peu moins de la moitié des femmes et hommes dans la

fonction publique apprécient leur situation connue .souvent satisfaisante“ en ce qui concerne la

flexibilité. la famille et les loisirs. ce qui ne signifie rien d'autre que qu'un peu plus de la moitié ne

sont pas satisfaits. Il semble donc logique que 53‘/r des personnes plaident pour un horaire mobile

plus flexible.

Près d'un tiers (3l‘/«t opte pour une réduction du temps de travail. notamment la semaine de

quatre jours 1579} ). lajournée de sept heures (45% ). desjournécs de récréation supplémentaires tion

payées (36%) ou un mois de congé supplémentaire non payé (16%). 16% se sont prononcés en

faveur du télétravail.

L'étude note d‘ailleurs que les pourcentages hommes/femmes ne diffèrent guère. L'étude a égale—

ment montré que ..De manière équivalente chez les femmes et les hommes. la famille serait la tnotL

\ation principale a une réduction du temps de travail pour plus de la moitié du personnel intéressé".

38'7r' du personnel aceepteraient Line réduction du salaire proportionnelle à la réduction de leur

temps de travail.

La Commission de l'Egalité des chances entre femmes et hommes et de la promotion féminine

souhaite dès lors être mise au courant des suites que le Gomernement a l'intention d'accorder a l'en—

quête sur le temps de travail effectuée auprès des fonctionnaires en l997.

Elle estime en plus que certaines mesures peuvent d'ores et déja être insérées dans le présent

projet de loi et qu'il ne faut pas attendre la réalisation de la _.réfonne administrative“ pour prendre

des mesures concrètes.

La commission regrette que le projet de loi sous rubrique ne reprenne pas d'actions législati\ es

dans le domaine de la garde d'enfants. notamment dans l'appui à des projets de structures locales de

garde d'enfants telles que demandecs par les fonctionnaires.

L'article XXIV concerne la modification de l'arrêté grandducal modifié du 28 août 1924. concen

nant les prescriptions relatives a la santé et la sécurité du personnel occupé dans les entreprises

industrielles et commerciales. Il ne sera dorénavant plus nécessaire pour les entreprises qui

emploient des femmes et des hommes. d'avoir des toilettes séparées.

Elle estime que l'employeur est responsable pour le respect des conditions d'hygiène au niveau

des installations sanitaires. Elle préconise l'idée de sensibiliser les membres d'un personnel mixte de

respecter les convenances dans les locau,\ de l'entreprise et plus spécifiquement dans les vestiaires.

douches et locaux sanitaires.

Dans son rapport sur l'incidence particulière du chômage sur les femmes du 9juillet l‘)98. la

Commission des droits de la femme du Parlement européen note que ..considérant que les congés

parentaux pour s'occuper des enfants sont demandés presque exclusivement par des femmes et que.
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même si les interruptions de carrièr‘ 41lk(iclÂl du congé parental légal deviennent de moins en moins

nontbreuscs. ces périodes de retrait du marché du travail peuvent avoir des conséquences négatives ‘

. sur les perspectives d'emploi des femmes“.

La Commission de l'Egalité des chances entre femmes et hommes et de la prontotion féminine ‘

propose que le Gott\crttetnent prenne des mesures d‘incitation a l'intention des pères de fatnille l

notattttnent en leur fournissant totttes les informations relatives au congé parental et au congé pour

‘ raisons familiales et en les encourageant d'assumer leur responsabilité dans les tâches familiales.

La Commission de l‘Egalité des chances etttre fetnmes et hommes et de la promotion féminine

cstitne que le Gouvernement devra veiller à ce que le volet ..congé parental" du Plan national pour

l'emploi 1998 n'aura pas de répercussions négatives sur l'etnployahilité des femmes. \

TITRE V

Enseignement et formation professionnelle

Article XXVI.— Modification de la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement

secondaire technique et de la formation profexstonnelle continue

Art 127: ..Art. 2 .'apprentissage. les études en régime de la formation de technicienne et les

études en régime technique sont également ouvertes a des personnes âgées de plus de di)ehuit ans.

  
 

Les personnes adultes qui suivent un apprentissage sous contrat d'apprentissage bénéficient de

l'indemnité d'apprcnti sage prévue dans le cadre de l'apprentissage des jeunes. ainsi que d'un complé

ment d‘indemnité sans que le tolal puisse dépasser le niveau du salaire social minimum qui leur

reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.“

Art. 3().— Des modèles spécifiques de fonctionnement et de plans d'études pour certaines classes

peuvent être déterminés par reglement grantLducal notamment afin de:

offrira des élèves âgées de plus de dix—huit ans. tels que décrits à l'article 26. un enseignement

adapt‘ a lettr maturité.

La commission estime que des statistiques sur de tels modèles 'pécifiques ou des plans d'études

devraient être établies. afin de permettre une évaluation a court et a moyen terme des résultats

obtenus.

TITRE VI

Dispositions financières et administratives

Article XXXV

Art. l58.f Le Ministère de la Promotion Féminine est autorisé à procéder à des engagements du

personnel à occuper a titre permanent et a tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux

unités.

La commtsston s exprtme en faveur d un sutvt des actions postttvcs parle Mtntstere de la Promo- ‘

tion féminine.
l
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CONCLUSIONS ET REMARQUES D‘ORDRE PLUS GENERAL

Le chapitre relatif à la flexibilisation du temps (le travail comprend une disposition prévoyant que la

modific tion des horaires doit être signalée aux employétets seulement cinq jours en avance. La

commission estime que. dans le but d‘une meilleure organisation de la vie familiale. en l'absence du

parent concerné. les cinq jours devraient être de cinq jours ouvrables.

La commission invite le Gou\ ernement à organiser une large campagne d'information a destination

des femmes. des hommes et des familles afin de propager les possibilités ouvertes par le plan national de

l'emploi.

La Commission de l'égalité des chances entre femmes te hommes et de la promotion féminine

rappelle que lors du récent débat sur les incidences du chômage sur les femmes qui a eu lieu le

23 septembre 1998. le Parlement européen a soutenu l'idée d'une directi\eæadre sur un service de garde

minimal, abordable et de qualité. En attendant un tel texte. la commission invite le Gouvernement a

prendre d'urgence des mesures fa\orisant l'ouverture de crèches ct/ou de structures de garde pour

enfants scolarisés, La commission est en effet d'avis que l'insuf sance de telles structures est une des

raisons fondamentales empêchant les femmes et les personnes élevant seules leurs enfants d'entrer ou de

revenir sur le marché du travail. La comm ion est comaincue que de telles structures augmenteront

l‘employabilité et l'adaptabilité des parents concernés.

 

La commission invite le Gouvernement à accroître ses efforts en vue de l'élimination des différences

dai les salaires perçus par les hommes d'un côté et les femmes de l'autre et a tout mettre en oeuvre pour

arriver au paiement de salaires égaux pour travaux de valeurs égales.

 

La commission invite le Gouvernement à réfléchir sur une LnË'ldu‘lllslllltm des droits a la protection

sociale. compte tenu du fait que le droit a certaines allocations peut inciter ou contraindre les femmes a

quitter le marché de l'emploi lorsque le gain marginal procuré par le deuxième salaire ne compense pas

les pertes d'allocations et les coûts supplémentaires entraînés par le retour au travail.

La commission rend attentifau fait que cenaines catégories de professions sont régies par des textes

ne tenant pas compte du principe de l'égalité entre sexes. La commission CllL‘_ en guise de emple. la

profession du pharmacien. En effet. les pharmaciennes ayant interrompu leur carrière pour raisons famL

lia]es. perdent leur ancienneté. La période d'interruption n'est pas prise en compte pour l'octroi d‘une

concession de pharmacie. En mai l997. M. le Ministre de la Santé a\ ait promis que ..la no… elle régle

mentation en matière d'octroi des concessions de pharmacie. récemment adoptée au conseil de Gouier—

nement et qui est en instance de signature. tient partiellement compte" de ces préoccupations.

Dorénavant toute absence pour un congé donnant lieu danle chef d'un(e) salarié(e) a Line rémunération

ou a un revenu de remplacement \aut occupation pharmaceutique. La nouvelle réglementation ne

permet cependant pas de considérer comme occupation pharmaceutique la période pendant laquelle une

pharmacicnnc interrompt sa carrière pour éduquer son enfant. La commission souhaite donc savoir si le

congé parental est pris en considération pour le calcul de l'ancienneté. estimant que ceci de\ rait en tout

cas être pré\u dans le projet de loi sous rubrique.

La commission imite le Gouvernement a prendre des mesures pour augmenter la parti ‘ipation des

femmes a des mesures de formation. de formations continues et aux actions de réinsertfon sur le iiiarché

du travail.

 

L'accord tripartite prévoit le principe d‘une réévaluation des résultats acquis suite aux nouvelles

mesures et dispositions. Or. une telle réévaluation n'a pas formellement été retenue dans le projet de

loi 4459.

La commission rend attentif a une communication de la Commission des (‘ontnnmautés européennes

du 14 octobre 1998 intitulée ..Proposition de lignes directrices pour les politiques de l‘emploi des Etats

membres pour l9‘)‘)"'. Dans ce document la Commission des CE estime notamment que les Etats

membres devraient entre autres prendre compte. au moment de l‘élaboration de leurs Plans nationaux

pour l'emploi 1999 et dans leurs rapports sur la mise en oeu\re de ces plans. de l'intégration de l'égalité

des chances entre les hommes et les femmes“: _.En plus (le l'ur'lirm .s/n‘t‘r‘liquc I‘t;t'ltllllt;(‘ un litre (Ill pilier

sur l'égalité (lt‘ï rlimirv.v, les Etats muni/amv dur:-uisz …la/Wi“ une rtp/u'm‘lit' tl'iulr{umlimi dans I…

nul/”as [Illl(‘l‘\. Il \'rigif. par exemple. tlt' (L'tlI'tllllfl'll!L\‘_l‘(‘llllllth\‘ le hr‘liéfir'c :Icpul/liqirus urlivm {Ill marc/it"

l (‘()\11|9‘)…5741|nal
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dr l'emploi un litre (ln pilier (Il” l'ont]1l(l_\‘ttbililé. /)rn]…rlin/mvllmmzt [: leurs mm 1/1' chômage. Du lu

même manière, les tit'tinn.s entre/n‘ira sunt lepilirrrlfl l‘esprit d'entreprise (ln'miflnt tenir (“Uni/HH de In

mnx-repré\un…/im: zlv\‘»fiünnw.x. Afin d?un/ner utilement [… avancées rr‘ulixr‘cs en matière {l'intégra-

Iirm. ]t'\ Eltll.\ llll’lll/Jl'z'ï devront \'('llll’l' {: .\‘l’ munir (lv .\ÿ\û\‘l("lll('X ('t ([l' [n‘m'z‘L/urm‘ upp/‘u/u'it‘x‘ r/r l'rl/[l’t'll’

de données."

Le paragraphe traitant de la conciliation dela vie professionnelle et de la vie familiale parle aussi (les

structures de garde: ..(…). Il faut disposer en suit ‘unee de services de qualité en matière de garde

d'enfants et (le soins aux personnes dépendantes afin de favoriser l'entrée et le maintien (les femmes et

des hommes sur le marché du t'avail.

  

(Les Etats membres) élaboreront et appliquer-ant des programmes visant à promouvoir des politiques

favorables a la famille. y compris (les services de soins abordables accessibles et de bonne qualilé pour

les enfants et les autres personnes a eharge. ainsi que les systèmes de congé parental et d‘autres types de

congé."

Luxembourg. le |8 novembre 1998.

La Présillenlv-Rup/mrlrir'r* pour (tvix,

Ferny NlCKLAUSJ"ABER
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N° 445911

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 19984 999

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l'emploi 1998

RECTIFICATIF DU COMMENTAIRE DES ARTICLES

DEPECHE DU MINISTRE DE LA FAMILLE

AU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

(24.1l.l998)

Monsieur le Ministre.

Donnant suite aux discussions ayant eu lieu lors de la Commission spéciale ..Plan d'action en faveur

de l'Emploi“ de la Chambre des Députés, je souhaite vous informer que le premier alinéa du commen-

taire des articles de l‘article l03 doit se lire comme suit:

.,L’urrirlr 103 définir il) rongé pour raironsflnni[iulvs i(‘t[ll('i (! pour ohj€i'li/'dü permet/rv aux [ivr-

.wnnv.\ exerçant une ucliviré profbs,rionnel/r et qui ont à charge au moins un t'llf[llll 110 15 ans. 1/0

s'occuper de ver r)nfzinl en (,“(l.\' de maladie grow, (I'trr't'idflnl ou d'une air/rv raison irizpérimxu rom-vr-

nant sa sunlé.“

Il est, en effet. proposé d‘enlever du texte initial la notion d'urgence étant donné que_ dans le présent

contexte. clic risque d'induire en erreur. Les alinéas subséquents du commentaire de l'article dont s'agit

indiquent. en effet, de façon claire, que:

… Pour pouvoir bénéfit‘ier de ce bougé pour raisons_fi/miiialex, lu Inrilodic 1/1‘ l‘en/iii”, rr.rpm'liiw-

ment dor personnes prëvisfies, doit avoir un wmv/Pre grave (ll une certaine durée qui sera précisée [!

l'article 105.

Il semble en ',,— important que les parents puissant .r'or't'upvr eux—mêmes de [PUF cnfiinl du…“ Ir.\‘

L'(I.Y où une présence t'onstunle auprès (le son (”Ill'l’Fl est nécessaire, Ï(’.\/l('(“fi\'(‘lllt’lll lorsque la grovilé

dz) la nui/odie Ir requiert. La présence des parents‘ pour dons nombre de m.r éviter des liospita/ixik

tions, respenitir/nent leur présence constante à l'hôpital peut Éviter (lex pem'x (lues zi un environne-

ment étranger L't' qui ne peut être qur_lkowmhle (: la guérison (le l’air/knit. “

 

Tant la suite du commentaire que le projet de texte de l‘article 103 lui-même précisent que les auteurs

ont voulu limiter le droit au congé pour raisons familiales aux maladies graves ayant une certaine durée.

La présente rectification devrait donc enlever toute ambiguïté pour ce qui est de l'application du texte.

Afin de clarifier la position du Gouvernement, je vous prie de bien vouloir transmettre la présente à

Monsieur le Président de la Chambre des Députés ainsi qu'à Monsieur le Président du Conseil d'Etat.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre. l'expression de mes sentiments très distingués.

La Minis/rv de la Famille‘

Marie-Josée JACOBS
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N°3 4459‘°

35321

35571

43296

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998-1999

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l’emploi 1998

PROPOSITION DE LOI

portant introduction d’un congé spécial en cas de maladie des enfants

PROPOSITION DE LOI

concernant l'introduction d‘un congé pour maladie des enfants

PROPOSITION DE LOI
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT

(24.11.1998)

Par dépêche du 20 août 1998, le Premier Ministre, Ministre d'Etat, a soumis à1'avis du Conseil d‘Etat

le projet de loi concernant la mise en ouvre du plan d'action national en faveur de l‘emploi 1998, élaboré

parle ministre du Travail et de l'Emploi.

Le projet était accompagné d‘un exposé des motifs et d'un commentaire des articles.

L'avis de la Chambre des métiers a été transmis au Conseil d'Etat le 22 septembre 1998, ceux de la

Chambre de commerce et de la Chambre des employés privés le 21 octobre 1998, ceux de la Chambre

de travail et de la Chambre d'agriculture le 30 octobre 1998. Enfin, le Conseil d’Etat a reçu communicat—

tion de l‘avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics le 16 novembre 1998.

Par dépêche du 21 octobre 1998, le Conseil d'Etat a reçu en outre communication de l‘accord tripar-

tite du 18 avril 1998.

Conjointement avec le projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur

de l'emploi 1998, le Conseil d'Etat a examiné trois propositions de loi qui, par leurs objets. proposent

des mesures analogues à celles retenues dans le projet de loi sous rubrique.

La proposition de loi (D…-. par/. No 3532) portant introduction d'un congé spécial en cas de maladie

des enfants, déposée à la Chambre des députés le 26juin 1991 par le député Mars di Bartolomeo, prévoit
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our les arents un comté s éeial de 5 'ottrs ar an et ar enfant en cas de tnaladie des enfants de moins

&

de 12 ans.

 

La proposition de loi (Dm-. pur/. '(t 3557) concernant l‘introduction d'un congé pour maladie des

enfants a été déposée {\ la Chambre des députés le 9 octobre 1991 par le député André Hoffmann. Cette

proposition de loi prévoit en fa\ ettr de toute personne qui élève au Grand-Duché de Luxembourg un

enfant de moins de IS ans un congé spécial de 6jours par an et par enfant en cas de tnaladie des enfants.

La propositiott de loi ayant pour objet de modifier et de compléter la loi du 23 juillet l993 portant

di\erses mesures en favettr de l'emploi par des mesures favorables à l'embauche des femmes rentrantes

a été déposée à la Chambre des déptttés par le député Marcel Glesener le l()juillet |997. Cette proposi—

tion prévoit que le fonds pour l'emploi rembourse a l'employeur du secteur pri\é les cotisations de sécu—

rité sociale s'il embauche une fetntne intégrant le marché de l'emploi aprés une interruption de l'activité

professionnelle de 5 ans au tnoins.

CON ‘IDERATIONS GENERALES

Le présent projet a pour objet de transcrire dans la législation nationale l'ensemble des mesures les

plus diverses retenues dans le plan d'action national en faveur de l'emploi l998. arrété parle comité de

coordination tripartite en date du l8 avril l998.

Ce plan a été élaboré a la suite du Conseil Européen extraordinaire consacré a l'emploi. qui a eu lieu a

l.uxembottr<t. les 20 et 21 novembre 1997.

La volonté des responsables politiques de l'lfnion Européenne de faire de la lutte contre le chômage

l'une de leurs préoccupations communes exige la mise en place d'un ensemble de mesures nouvelles.

Les auteurs du projet ont regroupé ces mesures sous six titres … ec les objectifs suivants:

[. la politique active de l'emploi:

t
_
J

, l'organisation du travail:

la politique d'égalité des chances:

le développement de l'esprit d'entrepreneuriat:

v
.
…
.
3
a

. l'enseignement et la formation professionnelle:

(». les dispositions financières et administratives.

!. LA POLITIQUE ACTIVE DE L‘EMPLOI

Pour infléchir l'évolution du chômage des jeunes et du ehôtttage de longue durée_ les Etats de l'L‘niott

Européenne ont décidé de développer des stratégies nouvelles et faire en sorte

..— d‘offrir un nouveau départ a tout jeune avant qu'il n‘atteigne six mois de chômage sous forme de

formation. de reconversion. d'expérience professionnelle. d'emploi ou de toute autre mesure pro—

pre à favoriser son insertion professionnelle:

— d'o rir également Un nouveau départ aux chômeurs adultes avant qu'ils n'atteignent dou/e mois

de chômage. par un des moyens pn. ttés ou. plus généralement. par un accompagnement indivi—

duel d'orientation professionnelle."

 

A cela s'ajoute l'objectif de remplacer de plus en plus les mesures pa 'sivcs par des mesures actives.

dont la formation professionnelle des chômeurs ainsi que leur responsabilisation. en offrant a au moins

20% des chômeurs une formation ou une autre mesure analogue.

Pour combattre le ehômage des jeunes et pour fa\oriser l'intégration des jeunes dans le marché de

l'emploi. le projet reprend les mesures déjà existantes: stage—initiation. stage de préparation en entre—

prise. constitution d'une division d'auxiliaires temporaires.

Ces mesures ne constituent pas des inno\tttions fondamentales. Les modifications apportées aux

dispositions existantes visent surtout a atteindre une plus grande harmonisation des conditions des

stages dans les secteurs publie et privé afin d'orienter lesjeunes davantage vers les stages-initiation et de
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préparation et moins vers la division d'auxiliaires temporaires qui ne constitue pas un instrument

adéquat pour garantir. d'une manière générale. le passage du jeune vers un emploi stable.

Cette orientation est approuvée par le Conseil d'Etat. Afin de tnettrc encore plus l'accent sur les

contrats de stage—initiation et de stage de préparation en entreprise. le législateur devrait relever davan-

tage les indemnités auxquelles les stagiaires ont droit et rendre ces mesures aittsi encore plus attrayantcs

que la mesure de la DAT.

Les auteurs du présent projet n'ignore… pas que la conception d'une intégration des jeunes chômeurs

dans le marché de l'emploi comporte des mesures d'accompagnement diverses dont l'établissement des

profils et des bilans de compétences des chômeurs, l'offre de mesures de formation professionnelle, des

mesures de consultation et d'accompagnement, l'apprentissage des règles de conduite pour se présenter

a des places vacantcs.

Cette approche exige également des instances publiques. appelées à intervenir dans les placements.

Line politique plus dynamique.

Le Conseil d'Etat approuve les mesures proposées pour atteindre la politique active de l'emploi visée.

Les mesures prévues sous ce titre sont d'ailleurs celles qui ont trouvé l'accord de toutes les chambres

professionnelles.

 

2. L'ORGANISATION DU TRAVAIL

Ce titre rassemble les modifications qui ont pour ohiectifd'atteindrc une plus grande flexibilimtion

du temps de travail. A cet effet. des modifications sont apportées à

— la législation sur les conventions collectives. toute convention collective devant comporter des dispo—

sitions sur l'organisation du travail. la politique de formation de l'entreprise. les efforts faits en vue du

maintien ou de l'accroi sement de l'emploi et la lutte contre le chômage. la mise en oeuvre du prin-

cipe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes:

* la législation sur la durée du travail avec la possibilité de prévoir une période de référence portant sur

Line période de 4 semaines;

la législation sur le travail volontaire à temps partiel dont les dispositions sont assouplies par la créa-

tion d'une période de référence de 4 semaines:

* l'introduction d'une incitation financière pour le passage du travail a temps plein au travail a tetnps

partiel:

— des aménagements dans la législation sur la réglementation des jours fériés légaux et du congé.

Le Conseil d'Etat approuve sous réserve ces mesures qui ne font pas toutes l‘unanimité des chambres

professionnelles.

Aussi. en raison de la complexité des matières et de l'interfét'ence des dispositions légales avec celles

retenues dans les conventions collectives et même dans les contrats de travail, le Conseil d'Etat suggère

tfil de réexaminer certaines dispositions in de garantir que les mesures en relation avec l'organisation

du travail soient prises dans le cadre d'un dialogue entre les partenaires sociaux.

 

3. LA POLITIQUE D'EGALITE DES CHANCES

Le titre … du projet comporte quatre volets de mesures qui. selon les auteurs du projet. ont pour effet

..de combattre la di rimination entre hommes et femmes. de rendre possible la conciliation de la vie

professionnelle et familiale et de faciliter la réintégration dans la vie active“.

  

(‘cs mesures. qui ont un caractère médiatique très prononcé. sont:

* l'introduction d'un congé parental;

* l'introduction d'un congé pour raisons familiales:

— les mesures en faveur de la réintégration dans la vie active;

— des actions positives a réaliser dans le cadre d'un projet d'entreprise.
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Le Conseil d‘Etat tient surtout a examiner les mesures sur le congé parental et le congé pour raisons

familiales.

en Le congé parental

Cette mesure a pour objet la transposition dans le droit national de la directive 96/34/(‘E adoptée par

le Conseil des affaires sociales le 3 juin 1996. Cette directive pré\oit la mise en oeuvre. par les Etats

membres de l'Union Européenne. des mesures en matière d'égalité des chances entre hommes et

femmes. élaborées dans le contexte d‘un accorda—andre sur le congé parental conclu en date du 14 décem—

bre 1995. Les mesures inscrites dans l‘accordcadre sont des propositions minimales.

Cet accord-cadre prévoit entre autres un droit individuel à un congé parental de 3 mois. en principe

non transférable d‘un conjoint a l'autre dans un souci de promotion des chances et de traitement égaliv

taire entre hommes et femmes. Ce congé est susceptible d'être fragmenté et peut être accordé jusqu'à

l'âge de 8 ans de l'enfant. Une indemnisation pendant la durée du congé n'est pas exigée.

Selon la directive. la mise en oeuvre peut être assurée. soit par voie législati\e, soit par voie d'accord

au niveau des partenaires sociaux. les Etats membres étant dans ce cas obligés de prendre les disposi-

tions nécessaires en vue de garantir les mesures prévues par la directive. La mise en conformité de la

législation nationale avec la directive 96/34/CE est obligatoire. Saufcirconstanees exceptionnelles. elle

devait être assurée pour le 3 juin 1998 au plus tard.

Le texte proposé par le Gouvernement luxembourgeois va. pour la plupart des modalités. (tu—delà des

propositions minimales retenues dans la directive précitée. Ces modalités sont les suivantes:

* le père et la mère auront un droit individuel a un congé parental pour s‘occuper d'un enfant pendant

6 mois;

* le congé parental ne sera pas fractionnable afin de favoriser le remplacement temporaire sur le poste

de travail et créer ainsi des possibilités d‘occuper des chômeurs:

* un des parents aura le choix d‘opter entre l‘allocation d‘éducation et le congé parental:

4 le congé parental sera indemnisé a raison de 1 1.000 francs n.i. 100 par mois;

— un des parents devra prendre le congé parental consécutivement a la naissance de l'enfant a la fin du

congé de maternité. le deuxième parent pouvant prendre son congé parental avant que l‘enfant ait

atteint l'âge de 5 ans:

— le congé parental pourra être pris sous forme de travail a ini-temps et sera. dès lors. étendu a 12 mois

avec une allocation répartie sur 12 unités avec un montant de 5500 francs n.i. par mois.

Les professions indépendantes ressortissant tant aux Chambres des métiers. de commerce que d'agrf

culture ainsi que les indépendants exerçant une profession libérale pourront également bénéficier d‘un

congé parental de 6 mois. alors que l'accord-cadre précué n‘a pas englobé les non-salariés dans le champ

d‘application du congé parental.

D'après les considérants développés au préambule de l'accord-cadre. le congé parental répond a la

double finalité. d'une part. de permettre aux hommes et aux femmes de concilier leurs obligations

professionnelles et familiales et. d‘autre part. d‘encourager l'égalité des chances entre hommes et

femmes.

Le Gouvernement luxembourgeois y ajoute une troisième finalité. a savoir celle de pouvoir dégager.

par le jeu combiné du congé de maternité et du congé parental. un certain nombre de postes de travail et

d'occuper ainsi des chômeurs.

Par cette dernière finalité. le congé parental devient une mesure hybride qui. par son caractère

ambigu. risque de ne pas atteindre les objectifs voulus par l‘accordæadre. La question se pose. en effet.

si le congé parental est une mesure prise dans l‘intérêt de l‘enfant ou si la présence au foyer d'un enfant

en bas âge doit fournir un alibi pour déterminer des parents a abandonner leur poste de travail et permet-

tre ainsi ît des chômeurs de trouver un emploi temporaire.

S‘il s‘agit principalement d‘une mesure de lutte contre le chômage. il faudrait obliger les employeurs a

remplacer chaque parent en congé parental par un chômeur ayant une qualification professionnelle

comparable. dans la mesure où un tel chômeur est disponible.

Par ailleurs. le Conseil d'Etat constate que le congé parental ne constitue que l'une des mesures qui

ont trait à la politique poursuhie par le Gouvernement dans l'intérêt de l‘éducation des enfants en bas

âge.
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Au cours des dernières années le Gouvernement. par l'intermédiaire de ses différents ministres, a pris

des mesures qui ne sont pas toujours ressenties par les destinataires comme les parties distinctes d'une

politique répondant a ttne conception cohérente dans le domaine des responsabilités familiales des

parents.

Les mesures pri es au cours des années 80 pouvaient encore être considérées comme visant principa-

lement l'intérêt de l'enfant. Les auteurs du projet de loi sur l'allocation d'éducation avaient. dans l'exposé

des motifs de ce projet souligné la finalité du projet qui visait .,a promouvoir l'un des droits les plus

fondamentaux de l'enfant qui est de pouvoir grandir dans son tnilieu familial naturel“. Le projet se réfé-

rait a la déclaration des droits de l'enfant adoptée par les Nations Unies, le 20 novembre 1959‘ qui

prévoit notamment dans son principe No 61 ..L'enfant. pour l'épanouissement harmonieux de sa person-

nalité. a besoin d'amour et de compréhension. Il doit. autant que possible. grandir sous la sauvegarde et

sous la responsabilité de ses parents et. en tout état de cause, dans une atmosphère d'affection et de sécu-

rité morale et matérielle: l'enfant en bas âge ne doit pas, saufcirconstances exceptionnelles, être séparé

de sa mère.“

Ces mesures étaient essentiellement les suivantes:

— l'introduction en 1987 d'un ..babvyear“, c'esta‘Ldire la mise en compte de deux années comme

périodes effectives d'assurance obligatoire pour l'assurance pension;

* l'introduction par la loi du ler août 1988 d‘une allocation d'éducation vcrséejusqu'à ce que l'enfant ait

atteint l'âge de 2 ans (4 ans a partir du troisième enfant):

— l'introduction. dans le sectettr public. par la loi du 24juin 1987 (modifié ‘ par la loi du 8juin 1994)

d'ttn droit a un congé sans traitement de 2 ans et d'un congé pour travail :] nti—temps de 6 ans, consécu-

tifs au congé de maternité;

— l'introduction en 1986 du droit au complétnent du revenu minimum garanti aux parents ayant un

enfant a charge. sans prise en compte de la condition de l'âge du bénéficiaire.

En examinant les proposition: sur le congé parental et d'autres mesures proposées par le Gouverne-

ment. notamment en relation avec l'introduction d'une scolarisation précoce pour les enfants âgés de

3 ans. il faut se demander si l'intérêt de l‘enfant est toujours a l'avant-plan de ces mesures et si les parents

sont d'avis que cet intérêt est prioritaire par rapport a d'autres objectifs purement matérialistes,

Comment peut-on déclarer d'un côté que les parents doivent être responsabilisés et encouragés à

s'occuper davantage et pettdant une période plus longue de l'éducation de leurs enfants alors que d'un

autre côté des mesures sont prises pour que les enfants soient scolarisés dès l'âge de 3 ans et qu'on

favorise en même tetnps une réintégration rapide des parents dans le monde de l'emploi? L'allocation

d'éducation accordée pendant 24 mois. visait la présence de l'un des parents au foyer jusqu'à ce que

l'enfant ait atteint l'âge de 2 ans. Le congé parental est limité soit a 6 mois. soit a 12 mois en cas de

travail a miaemps.

Le Conseil d‘Etat est d'avis que les instances politiques doivent préciser et mieux agencer la politique

qu'elles entendent poursuivre dans ce domaine. Il faut que toutes les mesures. tant celles pri. 's dans le

passé que celles a prendre pour l'avenir, forment un ensemble cohérent. Il faut épalement que ces

mesures soient prises prioritairement dans l'intérêt de l'enfant.

  

h) Le congé pour raisons familiales

La directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996 et l'accord-cadre sur le congé parental cotnportcnt

également tin volet en vertu duquel les Etats membres ..prennent les mesures néce' ires pour autoriser

les travailleurs a s'absenter du travail (...) pour cause de force majeure liée à des raisons familiales

urgentes en cas de maladie ou d'accident rendant indispensable la présence immédiate du travailleur“.

 

La directive précitée ne contient aucune autre indication sur les modalités du congé pour raisons

familiales.

Le texte proposé par le Gouvernement prévoit que le congé est accordé à condition que le salarié ait

un ou plusieurs enfants a charge de moins de 15 ans. Le texte précise que sont considérés comme

enfants a charge, les enfants pour lesquels les allocations familiales sont accordées dans le chefdu béné-

ficiaire. Le projet ne précise pas que l'enfant doit vivre dans le ménage du bénéficiaire.

Le texte prévoit que le congé peut être demandé non seulement pour des raisons de santé de l'enfant.

mais également du conjoint ou de la personne avec laquelle le demandeur vit en communauté domes4

tique au cas où cette personne est le parent de l'enfant précité.
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Les auteurs du projet proposent ainsi de faire bénéficier du congé pour raisons familiales des per-

sonnes qui vivent en communauté domestique. cette dernière notion n'étant toutefois pas définie autre-

ment. contrairement a ce qui est prévu par la loi modifiée du 26 juillet l986 sur le revenu minimum

garanti. Suffit—il que la personne qui demande le congé affirme qu'elle vit en communauté domestique?

Quelles sont les preuves a fournir? Est-il possible de contrôler les faits? Comment ce contrôle sera—kil

réalisé pour les personnes vivant a l'étranger?

La durée maximale du congé est de 5 jours. Le texte ne précise pas si cette durée est de 5 jours pour

chaque cas de maladie ou de 5 jours par mois ou par an. Il semble que cette durée soit de 5 jours pour

chaque cas de maladie exigeant la présence constante auprès de l'enfant pendant au moins 5 jours.

Pour une fatnille ayant 3 enfants qui peuvent souffrir plusieurs fois par an d'un refroidissement. l'un

des parents ou les deux parents — le texte restant muet sur la question de savoir si le père et la mère

peuvent bénéficier conjointement de ce congé * peuvent profiterjusqu'à 3()jours et même plus de congé

pour raisons familiales. Il ne fait pas de doute que cette mesure peut facilement conduire à des situations

abusives et entraîner des graves perturbations pour les entreprises. notamment celles ayant des effectifs

de personnel réduits.

Par ailleurs. le texte ne fournit aucune indication sur le coût global de cette mesure nouvelle. Elle

comporte. en effet. non seulement le versement de prestations en espèces prises en charge par l'Etat

[art. l(18}.mais elle entraîne pour les caisses de tnaladie la prise en charge des dépenses pour honoraires

médicaux découlant de l'établissetnent des certificats médicaux attestant la gravité de la maladie

(an. 105).

Enfin. le Conseil d'Etat constate que la plupart des chambres professionnelles soulèvent moultes

difficultés en relation avec l'application du congé pour raisons familiales. Elles signalent des incohé-

rences et des omissions dans le texte présenté par le Gouvernement. de sorte qu'une nouvelle rédaction

du texte est incontournable.

L'ensemble des considérations d'ordre juridique. administratif. financier ou éconotnique ainsi que le

manque de précision du texte. ont amené le Conseil d'Etat s'opposer formellement a l'introduction d'un

congé pour raisons familiales dans la forme proposée par le Gouvernement.

 

il s'agit par ailleurs d‘une mesure qui n'avait pas été retenue dans l'accord tripartite du 18 avril l998.

Toutefois. pour satisfaire aux exigences de la directive 96/34/CE. le Conseil d'Etat propose d'intro-

duire un congé pour raisons familiales non rémunéré. qui est limité a 5 jours par an et qui n'est accordé

qu'en cas de maladie grave d'un enfant de moins de [5 ans.

*

4. LE DEVELOPPEMENT DE L‘ESPRIT D‘ENTREPRENE TRIAT

Les mesures proposées trouvent l'accord du Conseil d'Etat. Elles comportent notamment

* la suppression de la limitation de succursales dans les entreprises artisanales et commerciales;

— l'abolition de l'obligation prévoyant des installations sanitaires séparées pour les salariés de chaque

sexe:

— la prise en charge par l'Etat des cotisations a \erser en matière d'allocations familiales par les indé

pendants et les professions libérales:

* l'adaptation des heures d'ouverture de certains magasins de détail.

*

5. L'ENSEIGNEMENT ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Ce titre a surtout pour objet de tnodifier la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l'en—

seignement secondaire technique et de la formation professionnelle continue. Ces modifications qui

. "inscrivent dans le double objectif visant à réduire le nombre de jeunes qui quittent prématurément le

système scolaire et a mieux préparer lesjeunes Zi un monde du travail en mutation“. sont approuvées par

le Conseil d'Etat.
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6. LES DISPOSITIONS FINANCIERES Z'l‘ ADMIN STRATIVES

Pour les mestrres y prévues. le Conseil d'Etat renvoie aux considérations développées darts l'examen

des articles.

Toutefois. le Conseil d'Etat ne voudra pas terminer les considérations générales sans avoir exprimé

quelques réflexions sur la fortne darts laqtlelle est présenté ce plan d'action national pour l'etnploi.

Le projet sous avis ne modifie pas moins de 26 textes législatifs différents allant des textes strr le droit

dti travail jusqu'à la législation fiscale en passant parle statut des fonctionnaires. la législation sur l'en-

seignement secondaire technique et la formation prol‘e ronnelle et la législation réglementant l‘accès

aux professions d'artisan. de comrtterçant. d‘industriel et de certaines professions libérales. sans parler

des modifications apportées au code des assurances sociales. éparpillées a travers différents titres du

projet.

 

Les modifications apportées a cette multitude de textes. sans tenir cotnpte des mesures nouvelles

n'ayant aucun lien avec des lois déjà en vigueur. ont amené le Gouvernement de se départir, a cette occa-

sion. de la pratiqtre cons . tant à mentionner. dans l'intitulé. l'ensernhle des textes législatifs concernés

par le présent projet. L'intitulé se limite a mentionner uniquement le cadre du plan d‘action national en

faveur de l'emploi 1998 darts lequel se situent toutes les innovations législatives. D'après les auteurs.

cette démarche doit apporter Un surplus de clarté et de visibilité quant a la finalité du projet.

  

Le Conseil d'Etat admet que cette approche comporte l'avantage. dans le projet lubmênte. de faire

ressortir les lignes directrices du plan d'action national en faveur de l‘emploi 1998. Cette façon de procé

der devient cependant fastidieuse pour tous ceux qui. a l‘avenir. doivent se rapporter {. des textes législa—

tifs qui sont modifiés sans que le législateur se référ‘ au texte initial. tout en appliquant au surplus.

comme c‘est le cas dans le projet sous avis. une numérotation nouvelle des articles.

L‘on constate par ailleurs que le présent projet n'a pas été conçu suivant la même méthodologie légisf

tique: pour modifier l'article 2 paragraphe (1) de la loi modifiée du 3()juin 1976 portant création d'un

fonds de l‘emploi. les auteurs proposent au moins treize articles nouveaux (articles 13351 145) alors qtte

le settl article 100 suffit pour tnodificr a la fois la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général

des tlirictionnaires de l'Etat et la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonction—

naires communaux. La loi sur le statut des tttnctionnaires est encore modifiée par l‘article 1 lt). La loi

modifiée du 30juin 1976 portant création d'un fortds pour l'emploi est modifiée tant par l'article VI qtre

par l‘article XXXI. Le code des assurances sociales est modifié par les articles 101, 108 et 161.

L‘introduction d'une numérotation nouvelle des articles. qui s‘applique également a des modifica-

tions. même mineures. apportées a des dispositions législatives existantes, risque de conduire il des

confusions inévitables. Aussi le Conseil d'Etat proposed—il d'abandonner la numérotation continue en

chiffres arabes des articles et de suivre une structuration du projet qui tient contpte des législations

ext. antes.

 

Pour les mesures nouvelles. a savoir le congé parental et le congé pour raisons familiales. le Conseil

d'Etat propose un texte nouveau a part.

La présentation de ce projet fait ressortir une fois de plus qu'il devient indispensable de codifier

toutes les dispositions légales et réglementaires ayant trait au droit du travail.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1

Cet article prévoit que la loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de l'cmv

ploi des jeunes est modifiée et complétée. Or l'article 28 dispose que cette même loi. telle qu'elle a été

modifiée par l'article 36 de la loi du 19 décembre 1983 concernant le budget des recettes et (les dépenses

de l'Etat pour l'exercice 1984 est abrogée. Un examen détaillé des articles ler a 29 du présent projet

permet de conclure que la loi précitée du 27 juillet 1978 n‘est pas seulement modifiée ou complétée.

mais qu‘elle est entièrement intégrée dans le présent projet. de sorte qu'elle peut être abrogée dans la
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forme modifiée de 1978. Comme l'ensemble de la législation antérieure est remplacé par le présent

projet. il est préférable de rédiger l'intitulé de façon à ce que la date de la loi corresponde à l'état de la

législation en vigueur en 1998. C'est dire qu‘elle porte la date de la loi.

Le Conseil d'Etat propose partant de rédiger l'article 1 comme suit:

..La loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes.

ainsi que les dispositions de l'article 36 de la loi du 19 décembre 1983 concernant le budget des

recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1984 sont abrogécs et remplacées par les articles

1erît 30 suivants. dont l'intitulé prend la teneur suivante: ..Loi du portant diverses mesures en

faveur de l'emploi des jeunes" ‘

Cette formulation permet de supprimer les dispositions abrogatoires prévues à l‘article 28 du projet

gouvernemental.

Article Ier“

Cet article reprend quasi textuellement l'article.”. de la loi du 27 juillet 1978 précitée.

L'alinéa 2 reproduit une disposition qui prevoit que le ministre ayant l'Emploi dans ses attributions

établit le contrat-type écrit à valoir entre l'employeur et le stagiaire.

Cette disposition. qui constitue une mesure normative en vue de l'exécution du présent article. n'est

pas conforme à l'article 36 de la Constitution qui attribue l'exécution des lois au Grand-Duc. (Arrêt

Nr) (}}/98 de lu Cour ('Un\‘Iiluff0lllll’Hü. Afll|irc Faber ('/[(' t’ummlsi‘uriaf du GUU\'Fl‘I1P"1F/1f(”LT examens

(I(’ maîtrise)

Le Conseil d'Etat. qui s'oppose formellement au texte de l'alinéa 2. propose de remplacer la disposi-

tion qui attribue compétence au ministre du Tra\ ail et de l'Emploi par un texte qui pre'mit que cette

mesure est prise par un règlement grancfducal.

Article 2

Cet article correspond à l'article Ier de la loi modifiée du 27 juillet 1978. Toutefois. son application

est étendue. pour le secteur public. aux postes. métiers ou professions techniques. En outre. l'âge des

demandeurs d'emploi visés par ces mesures est relevé de 25 à 30 ans.

Suivant le commentaire du présent article. l'Administration de l'emploi n'accordera le bénéfice de la

formule du contrat de stagejnitiation et les aides qui en dépendent qu‘aux seuls employeurs offrant des

garanties suffisantes pour une application correcte du régime. Le Conseil d'Etat doit faire remarquer que

cette restriction ou cette condition préliminaire nest pas prévue par la loi. Certes l'employeur doit

respecter les dispositions de la loi. … sur la base de quels critères l'administration peut--elle refuser le

benefice d'un tel contrat de stageinitiation? Quelles sont les garanties. non prevues par la loi. que l'em—

ployeur doit offrir? A défaut d'une disposition légale. l'administration ne pourra demander aucune

garantie supplémentaire.

 

Article 3

Ce texte. qui correspond a l'article 3 de la loi du 27 juillet 1978. n'appelle pas d'observation.

Arlir'le 4

Cet article reprend les dispositions de l'article 4 de la loi du 27juillet 1978 précitée. telle qu'elle a été

modifiée par l'article 36 de la loi budgétaire pour 1984. tout en y apportant deux modifications

essentielles.

D‘abord. il fixe la quotepart de l'indemnité de stage prise en charge par le fonds de l‘emploi unifor-

mément a 50% quel que soit l'employeur. En second lieu. il prévoit que pour les femmes cette quote-part

est fixée à 65%,

Dans la loi du 27 juillet 1978. la quotepart remboursée par le fonds de chômage avait été fixée ;]

15%. Dans l'at1icle 36 de la loi budgétaire pour 1984. ce pourcentage avait & relevé a 25%. Par règle-

ment grand-ducal du 21 mars 1997. ce taux avait été fixé à 50% si le jeune était occupé par une

commune. un syndicat de commune. un établissement d‘utilité publique ou un organisme. une institu-

tion ou un groupement de personnes poursuivant un but non lucratif. Le taux de 50% sera dorénavant

appliqué quel que soit l'employeur. Cette mesure trouve l'approbation du Conseil d'Etat. Toutefois. le

Conseil d‘Etat rend attentif au fait que. contrairement a ce qui est affirmé aux commentaires. le Gouver-

nement ne peut pas plafonner le niveau de l'indemnité de stage pour les jeunes âgés de In. 17 ou 18 ans à
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l‘indemnité d‘apprenti sage correspondante. Le texte de l‘article 4. qui n'habilite pas le Gouvernement a

prendre une telle mesure. doit. le cas échéant. être complété à cet effet.

Le texte prévoit ensuite qu'..ù litre transitoire. le remboursement de cette quote-part est fixé à (75% en

cas d‘occupation de jcunes femmes". Cette disposition. mise apart l'imprécision en ce qui concerne les

termes ..a titre transitoire“ et celui de ,jeunes femmes“ heurte. de l'avis du Conseil d‘Etat. tant le prin-

cipe constitutionnel de l'égalité devant la loi que les dlspositions communautaires a savoir l'article 1 19

du traité et plus particulièrement l‘article 2. paragraphes 1 et 4. de la directive 76/207/CEE du Conseil.

du 9 février 1976, relative à la mise en ouvre du principe de l‘égalité de traitement entre hommes et

femmes en ce qui concerne l‘accès à l‘emploi. à la formation et a la promotion professionnelles et les

conditions (le travail (Arrêt CJCE du [7 octobre I995. A_[Ïitire [(a/mike [Hill/“(' Frviu Hun.thm[t

Bremen. C-450-93).

Le traité d‘Amsterdam affirme à l‘article 3. paragraphe 2. que .,pour toutes les actions visées au

présent article, la Communauté cherche à éliminer les inégalités, et à promouvoir l‘égalité entre les

hommes et les femmes“. Il prévoit. en outre, à l‘article 1 19. paragraphe 1 nouveau, que ..chaquc Etat

membre assure l‘application du principe de l‘égalité de réttiunération entre travailleurs masculins et

travailleurs féminins pour un même travail ou un travail de même valeur“.

 

 

 

Toutef‘o '. le même article 119 prévoit en son paragraphe 4 que pour .,assurer concrètement une

pleine égalité entre hommes et femmes dans la vie professionnelle. le principe de l‘égalité de traitement

n'empêche pas un Etat membre de maintenir ou d‘adopter des mesures prévoyant des avantages

spécifiques destinés à faciliter l‘exercice d'une activité professionnelle parle sexe sous—représenté ou à

prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière professionnelle“.

Le Conseil d‘État est d‘avis que la mesure prévue à la deuxième phrase de l‘alinéa Ier du para-

graphe (2) de l‘article 4 ne peut pas être a milée a un avantage spécifique au sens de l‘article 1 19.

paragraphe 4. ci—des. s. Cette mesure n‘est en effet ni destinée à faciliter l‘exercice d'une activité profes—

sionnelle par le sexe sous-représenté ni a prévenir ou à compenser des désavantages dans la carrière

professionnelle Elle constitue une mesure d'ordre général qui s'applique indistinctement a toutes les

,.jeunes femmes". sans tenir compte ni de l'activité prof ssionnelle qu'elles exercent ni des désavantages

dans leur carrière professionnelle. En examinant les différentes activités professionnelles. l‘on arriverait

sans doute à la conclusion que toutes les activités n‘a ‘ ‘usent pas une sous—représentation féminine et

qu‘il y en a même qui sont presqu'exclusivement exercées par (les femmes.

 

  

 

..L‘oti peut certes admettre que dans certaines circonstances, des inégalités ne soient pas incon-

ciliables avec le principe d‘égalité et l‘interdiction de discrimination. lorsqu‘elles visent précisé

ment à remédier à une inégalité existante. Encore faucil. pour que de telles inégalités correclrices

soient compatibles avec le principe d'égalité et l‘interdiction de discrimination. qu‘elles soient

appliquées dans les seuls cas où une inégalité manifeste est constatée. que la disparition de cette

inégalité soit désignée par le législateur comme un objectif a promouvoir. que les mesures soient

de nature temporaire. étant destinées à disparaître dès que l‘objectif v'sé par le législateur est

atteint. et qu‘elles ne restreignent pas inutilement les droits d'autrui. Il appartient aux cours et tri—

bunaux. au Conseil d‘Etat et a la Cour d‘arbitrage. selon le cas. de contrôler la conformité de telles

mesures aux conditions précitées." (leon Sami: Dix unx dejttrisprtu/wu'c de la Cour tl'Arhit/‘ztgc.

Bruylunl, Bruxelles, 1995)

Dans le présent cas. les auteurs du projet restent en défaut d‘établir en quoi la mesure proposée. qui

prévoit une disposition plus favorable pour les femmes, contribue à réduire une inégalité de traitement

existante nettement circonscrite entre hommes et femmes.

Toutes ces considérations amènent le Conseil d‘Etat à s‘opposer formellement à cette disposition qu‘il

propose de supprimer.

Le Conseil d‘Etat ne peut pas marquer son accord avec le texte du dernier alinéa du paragraphe 2 qui

prévoit que les taux visés à l'alinéa qui précède peuvent être modifiés par règlement grand-ducal,

Le Conseil d'Etat ne peut marquer son accord avec cette disposition qu‘à la condition que le taux

varie uniquement a l‘intérieur d‘une fourchette à fixer par la loi. Le Conseil d'Etat propose une limite

inférieure de 25% et une limite supérieure de 75%.

Article 5

Cet article. correspondant à l‘article 5. paragraphe (1), de la loi précitée du 27 juillet 1978. n‘appelle

pas d'observations.
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Il)

Arlit'le 6

Le contrat de stage-initiation est un contrat a durée déterminée auqttel s'applique… les dispositions du

chapitre 3 de la loi modifiée du 14 mai 1989 sur le contrat de travail. à l'exception des articles 1 1. 12

alinéa 2. et de l‘article 15.

La dernière partie de l'alinéa Ier de l‘article 6 doit être rédigée connue suit: …à l'exception de celles

des articles 11 et 12. alinéa 2. ainsi que de l‘article 15."

Arlir‘le 7

Cet article correspond a l'article 8 de la loi du 27 juillet 1978 précitée. Le texte diverge cependant de

l'ancien article 8 en ce qu'il prévoit que le contrat de stage peut être converti …en relation de travail a

durée déterminée ou indéterminée“. alors que l‘ane' ‘n texte ne prévoyait qu'un contrat a durée indéten

minée. L‘on conçoit mal que le contrat de stage soit transformé en un contrat a durée déterminée. si le

. agiaire peut obtenir un autre emploi a durée indéterminée. Le Conseil d'Etat est d'avis que le deuxième

alinéa de l'article 7 pourrait être rédigé comme suit:

  

..Lorsque le stagiaire obtient un autre emploi a durée déterminée ou a durée indéterminée. les

parties doivent mettre fin au contrat de stage. a moins que l‘employeur et le stagiaire ne con-

viennent de convertir le contrat de stage en relation de travail a durée déterminée ou a durée indé-

terminée ou en contrat d‘apprentissage.“

/\I'll('lt’ 8

Le paragraphe (1 ) reprend l'article 9 de la loi du 27 juillet 1978.

Le paragraphe (2) permet a l‘employeur de résilier le contrat au cours du premier mois de stage

moyennant un pré-mis de huit jours. L'employeur doit donc exercer son droit de résiliation après une

duree de stage de trt semaines. délai qui. de l'avis du Conseil d'Etat, est très court. Il propose de porter

la période a six semaines et de rédiger le paragraphe (2) comme suit:

 

 

..(2) L'employeur peut résilier le contrat de stage. moyennant la notification. par lettre recom-

mandée a la poste. d‘un préavis de huit jours au cours des six premières semaines de stage.“

Arlit'le ‘)

Sans ohset‘\ atiott.

Artic/t‘ [0

Cet article reproduisant l'article 11 de la loi précitée du 27 juillet 1978. en diffère cependant par

l‘ajout que l‘employeur doit ..int'ormer en temps utile son ancien stagiaire“ en cas de recrutement de

personnel a condition que celui-ci possède les qualifications exigées par l'employeur.

Les termes ..en temps utile“ sont assez vagues et peuvent prêter à des interprétations divergentes. Le

Conseil d‘Etat aurait préféré un texte plus précis qui détermine également le délai dans lequel le stagiaire

doit être informé. A défaut d'insertion d'un délai précis. la suppression des termes …en temps utile" serait

indiquée.

Par ailleurs. les termes ..s'il répond aux qualifications et au profil exigés" doivent être insérés dans la

première phrase. qui prendrait la teneur suivante:

..En cas de recrutement de personnel. l'employeur est obligé d'embaucher par priorité l'ancien

stagiaire. redevenu chômeur. qui répond aux qualifications et au profil exigés et dont le contrat de

stage est venu a expiration dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement."

La deuxième phrase pourrait être rédigée comme suit:

..L'employettr doit informer du recrutement son ancien stagiaire. qui dispose d‘un délai de huit

jours pour faire connaître sa décision."

Ar/it'lt' Il

Sans observation.

Article I.? {]2 et I} relou le Conseil 111511”)

Les dispositions prévues it l'article 12.1‘eprises de l‘article 13 de la loi du 27 juillet 1978. sont de deux

ordres tout it l'ait différents.
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11

Le paragraphe (1) constitue une habilitation autorisant le Gouvernement a prendre les mesures y

prévues en cas (l‘aggravation de la crise de l‘emploi des jeunes alors que le paragraphe (2) prévoit des

mesures d‘ordre pénal.

Les deux paragraphes visent des mesures différentes et il serait indiqué d‘en faire deux articles

distincts. le paragraphe (|)de l‘article 12 devenant les paragraphes ( 1 ) et (2) du même article. alors que

les paragraphes (2) et (3) de l'article 12 deviennent les paragraphes (1) et (2) de l‘article 13 selon le

Conseil d‘Etat.

Au paragraphe (1). alinéa 2. il est prévu que …le Gouvernement peut déclencher l‘application des

dispositions Cette formulation est inappropriée et équivoque, Le Conseil d‘Etat propose de refot=

ntuler la première phrase de ce paragraphe comme suit:

..Les dispositions prévues au paragraphe (1) du présent article sont mises en vigueur par

règlement grand«lucal. a prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l'assentitnent de la Commis. ion

de travail de la Chambre des députés. le comité de coordination tripartite prévu a l'article 3 de la

loi du 24 décembre 1977 autorisant le Gouvernement a prendre les mesures destinées à stimuler la

croissance économique et il maintenir le plein emploi demandé en son avis.“

En ce qui concerne les dispositions pénales. le Conseil d'Etat propose de hiffer le troisième alinéa du

paragraphe (2). qui est superfétatoire au regard de l'article 1004 du code pénal.

Il propose. en outre. de modifier le paragraphe (3) en remplaçant la référence a la loi concernant la

mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l‘emploi. par celle relative à la loi portant

diverses mesures en faveur de l‘emploi des jeunes.

Article 13 (14 selon le Conseil {l‘E/(li)

Cet article reprend le texte du paragraphe ( |) de la section 1 de l‘article 36 de la loi du 19 décembre

1983 concernant le budget des recettes et des dépenses de l‘Etat pour l'exercice 1984.

L‘âge des jeunes admis en stage de préparation en entreprise est relevé de 25 a 30 ans.

At'll‘t'lv I4 (I5 .\(’I(lll le (‘rllts‘eil (l‘Etat)

Cet article correspond au texte du paragraphe (2) de la section [ de l'article 36 de la loi du 19 décem—

bre 1983 précitée. 11 n‘appelle pas d‘observations.

Article [5 (l() selon /l' (‘nnwi/ d‘Etat)

(‘et article fixe l'indemnité de stage a 80% du salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés.

Ni le texte ni le commentaire des articles ne précisent si l'indemnité de stage remplace l'indemnité de

chômage que le jeune demandeur d‘emploi a touchée.

Le texte de l'; ticlc 36 de la loi du 19 décembre 1983 précitée ne laissait aucun doute sur ce point

alors qu'il précisait dans son paragraphe (3) que le fonds de chômage complétait l‘indemnité versée par

l'employeur a concurrence du niveau de l‘indemnité de chômage cotnplet.

Pour lever le doute. le Conseil d'Etat propose de rédiger la première phrase du paragraphe ( l ) comme

suit:

..Le demandeurd‘emploi. placé en stage de préparation. touche de la part de l‘employeur. en lieu

et place de l‘indemnité de chômage complet. une indemnité de base fixée à quatre—vingst pour cent

du salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés."

La deuxième phrase concernant la prime de mérite reste inchangée.

Le deuxième alinéa du paragraphe (2) prévoit pottr lesjeunes femmes une prise en charge de (75% par

le fonds pour l‘emploi. alors que pour les travailleurs de sexe masculin il ne participe quejusqu‘ît 50%.

Pour les mêmes motifs que ceux développés a l‘article 4, le Conseil d‘Etat s'oppose formellement a cette

disposition qui prévoit une discriminatitm positive a l'égard des femmes.

11 marque son désaccord avec le texte qui prévoit une modification du taux par voie de règlement

grand—ducal. A l‘instar de ce qu‘il a proposé a l‘article 4. le Conseil d‘Etat propose également a l‘article

15 que le taux ne peut varier que dans les limites d'une fourchette fixée par la loi.

Artic/m‘ I!) t'! /7 {/7 ('l IS .wlult lc (‘un.tt’il (l‘/{lui)

Satis observation.
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Article [8 (I9 selon le Conseil d'Etat)

Cet article reproduit les dispositions de l'article 14 de la loi du 27 juillet 1978 précitée. Le Conseil

d'Etat propose de supprimer les termes …en temps utile" et de les remplacer par un délai à respecter. par

l'entreprise. pour informer l'ancien stagiaire avant d'embaucher du personnel. Le texte prendra la même

teneur que celle proposée par le Conseil d'Etat pour l'article 10.

Article [9 (20 selon le Conseil d’Etat}

Sans observation.

Article 20 {21 selon le Conseil d'Etat)

Cet article reproduit, avec une légère modification. l'article 14 de la loi précitée du 27 juillet 1978. 11

n'appelle pas d'observations.

Article 21 {22 selon le Conseil tl'Elnt}

L‘innovation importante par rapport a1'ancien article 15 de la loi modifiée du 27 juillet 1978 consiste

dans la désignation d'un tuteur pour assister le jeune au cours de la mise au travail temporaire et l'obliga-

tion pour le jeune de suivre. si nécessaire. des cours de formation. Ces innovations trouvent l'approba

tion du Conseil d'Etat.

il semble que certaines administrations publiques profitent de l'existence de la division d'auxiliaires

temporaires pour confier des emplois permanents. devenus vacants. à de jeunes chômeurs. Cette façon

de procéder n'est pas conforme à l'esprit des dispositions légales sur les auxiliaires temporaires. Si un

emploi a un caractère permanent. il convient de l'occuper par un agent a durée indéterminée.

Aussi le Conseil d'Etat demandea-il a ce que le délégué à l'emploi desjeunes veille a ce que les auxi—

1iaires temporaires ne soient pas affectes a accomplir les tâches d'un agent public permanent. Les postes

devenus vacants dans une administration doivent être occupés par des agents permanents et non par des

auxiliaires temporaires. qui doivent être affectés à des tâches nécessairement temporaires.

Au paragraphe (5) il y a lieu de lire ..sans que la période du contrat de mise au travail temporaire ne

puisse être prise en considération“.

Article 22 {23 selon le Conseil d'Elatl

Le Conseil d'Etat propose. pour les motifs développés à l'article 4. de modifier au paragraphe (3) le

deuxième alinéa qui prévoit que le taux prévu a l'alinéa qui précède peut être modifié par règlement

grand-ducal.

Articles 23 à 27 (24 à 28 selon le Conseil d'Etat)

Sans observation.

Article 28 (29 selon le Conseil d‘Etat)

Le Conseil d'Etat propose de supprimer les dispositions abrogatoires devenues superflqu dans le

texte proposé par lui. Toutefois, il propose d'insérer dans le texte deux dispositions nouvelles qui

prévoient d'un côté une disposition transitoire pour les contrats conclus sous l'ancienne législation et

d'un autre côté une habilitation pour permettre l'application des règlements grand-ducaux pris sur la

base de l'ancienne législation.

Cet article peut être rédigé comme suit:

..(1) Les contrats de stage-initiation conclus avant l'entrée en vigueur de la présente loi

continuent d'être régis par les dispositions sous l'empire desquelles ils ont été conclus.

(2) En attendant l'entrée en vigueur des règlements grand—ducaux prévus par la présente loi. les

règlements grand-ducaux pris sur la base de la loi modifiée du 27 juillet 1978 ponant diverses

mesures en faveur de l'emploi desjeunes et sur la base de l'article 36 de la loi du 19 décembre 1983

concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1984 restent en

vigueur."

Article 29 {30 selon le Conseil (l'Etat)

Sans observation.
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Article II (Il selon le Conseil d'Etat)

Cet article crée en faveur des demandeurs d'emploi indemnisés ou non indemnisés une mesure

nouvelle sous forme d‘un stage de réinsertion professionnelle.

Au lieu d‘insérer cette mesure nouvelle dans le présent projet sous les articles 30 a 37, il est préférable

d‘en faire un chapitre nouveau dans la loi modifiée du 30juin 1976 portant ]. création d‘un fonds pour

l'emploi: 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet. Cette loi prévoit d‘ores et

déja un chapitre 3 sur l‘insertion professionnelle. la réinsertion professionnelle et l'occupation des

demandeurs d‘emploi.

Le Conseil d‘Etat propose d'y ajouter un chapitre 4 nouveau sur le stage de réinsertion profession-

nelle. Comme cette même loi est encore modifiée par les dispositions des articles V1 et XXX] du présent

projet. le Conseil d'Etat propose de regrouper sous l'article 11 toutes les modifications ayant trait à la loi

du 3t)juin 1976,

Dans le texte proposé par le Conseil d‘Etat. les articles 133 a 136 forment le paragraphe 1 de l‘artiv

cle 11, Ces articles apportent à l‘article 2 de la loi du 3()juin 1976 des modifications qui n'appellent pas

d‘observations de fond. Le Conseil d‘Etat a adapté les textes compte tenu de ses propres propositions a

l'endroit d'autres articles. Les articles 137 a 145 forment le paragraphe 2 de l‘article 11. Ces articles

complètent l‘article 2. paragraphe (1), par les points 26 a 34 ayant trait à la prise en charge parle fonds

de l‘emploi des mesures nouvelles proposées dans le cadre du présent projet de loi.

La modification apportée a l‘article 7bis de la loi du 30juin 1976. qui forme dans le présent projet

l‘article 132 devient. dans le texte proposé par le Conseil d‘Etat, le paragraphe 3 de l'article 11. Cet article

prévoit un relèvement du taux du droit d‘accises autonome additionnel, dénommé contribution sociale.

Cette contribution. introduite par la loi du l7juin 1994 fixant les mesures en vue d'assurer le main-

tien de l‘emploi. la stabilité des prix et la compétitivité des entreprises, est fixée, à l'heure actuelle. aux

montants suivants pour 1000 litres à la température de 15n C:

* essence au plomb 1.750 francs

* essence sans plomb 1.750 francs

— gasoil 250 francs.

Ces montants ci-dessus sont fixés aux plafonds suivants:

* essence au plomb 4.000 francs

— essence sans plomb 4.000 francs

* gasoil 1.000 francs.

Toutefois. le taux effectif serait fixé par voie de règlement grandxlucal. le Gouvernement n‘envisa—

geant. dans une première étape. qu‘un relèvement de 1 franc par titre.

Le Conseil d‘Etat s‘oppose formellement à cette proposition qui n‘est pas conforme al rticle 99 de la

Constitution qui prévoit que toutes les dépenses grevant le budget de l‘Etat doivent être fixées par la loi.

11 propose d‘inscrire dans la loi les prélèvements qui sont née aires pour couvrir les dépenses

actuellement a prévoir et de supprimer au paragraphe (2) le texte qui prévoit que les taux peuvent être

fixés par règlement grand-ducal.

 

Les articles 302137 du présent projet deviennent. dans le texte proposé par le Conseil d‘Etat. le para-

graphe 4 de l'article 11. Ces articles doivent former un chapitre 3bis nouveau de la loi modifiée du 30juin

1976. où ils deviennent les articles 32 à 39.

Les articles 30 a 32. 34. 35 et 37 du texte proposé n'appellent pas d‘observations.

En ce qui concerne l‘article 33 (37 selon le Conseil d'Etat). le Conseil d‘Etat s‘oppose formellement a

la deuxième phrase de l‘alinéa 1 qu‘il propose de supprimer. Cette opposition est motivée par les mêmes

considérations que celles développées à l'article 4.

Quant au deuxième alinéa. le Conseil d‘Etat propose de le reformuler.

Pour les motifs développés a l‘article 10. le Conseil d‘Etat propose également un texte nouveau pour

l'article 36 (40 selon le Conseil d‘Etat).

L‘article VI du présent projet. qui modifie l'article 34 de la loi du 30juin 1976. devient dans le texte

proposé par le Conseil d‘Etat le paragraphe 5 de l'article 11. Cette disposition est approuvée par le

Conseil d‘Etat.
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A la suite du chapitre 4. le Conseil d'Etat propose d'intercaler un chapitre 4bis nout eau. dont l'intitulé

est libellé comme suit:

..Mcawrm diverses (’Il relation lll‘('t' l'organisation du lruvuil ou avec la réintéw—urimr zlmt.r lu rio

uc'lii't'“

Sous ce chapitre 4his nouveau. il échet d'intégrer les mesures prévues aux articles VIII. XIII et XIX

du présent projet. Il s'agit des dispositions des articles 53. 75 et ll2.

Ces dispositions deviennent. d'après le Conseil d‘Etat. les articles 44. 45 et 46 de la loi modifiée du

3()juin 1976. Toutes ces dispositions ont pour objet des mesures qui doivent être prises en charge par le

fonds pour l‘emploi. Le Conseil d'Etat est donc d'a\ is qu'elles doivent être insérées dans la loi du 30 juin

1976 qui englobe toutes les mesures qui sont à charge du fonds pour l'emploi.

L'article 53 (44 selon le Conseil d'Etat) prévoit la prise en charge par le fonds pour l'emploi des coti-

sations sociales — part patronale et part salariale * en cas d'embauche de chômeurs a la suite d‘une reduce

tion du temps de travail.

Le Conseil d'Etat constate d'abord que le texte de cet article manque de précision en ce qui concerne

les cotisations sociales a prendre en charge par le fonds pour l‘emploi.

Il parait e'vidcnt qu'il ne peut s'agir que des cotisations sociales dues sur la base des rémunérations des

chômeurs embauchés et non pas de toutes les cotisations ducs sur l'ensemble des rémunérations versées

par l'employeur.

En second lieu. le Conseil d'Etat relève que le texte prévoit que le fonds pour l'emploi prend en

charge non seulement la part patronale des cotisations sociales. mais également la part {\ supporter parle

salarié.

Faut—il admettre que ces cotisations sont remboursées au salarié qui pourrait les réclamer légitime-

ment alors que la part salariale des cotisations constitue une partie intégrale de son salaire?

Toutefois. le remboursement des cotisations au salarié embauché après avoir été inscrit a l'adminiy

tration de l'emploi comme chômeur doit être considéré une mesure discriminatoire puisqu'il crée une

inégalité injustifiée entre salariés ayant le même salaire brut.

D'après les indications fournies au commentaire du présent article. il faut cependant admettre que

toutes les cotisations sociales. y compris la part salarial . sont remboursées à l'employeur. Corinne la

part salariale des cotisations est légalement a charge du salarié. le remboursement de cette part des coti-

sations a l'employeur constitue un ittdu. Le Conseil d'Etat ne saurait accepter. dans aucun des cas de

figure ci-avant évoqués. une telle mesure.

 

Aussi le Conseil d'Etat a-t-il reformulé le texte du présent article en limitant la prise en charge du

fonds pour l'emploi a la seule part patronale des cotisations sociales.

En ce qui concerne la prorogation des dispositions de cet article au—delît du lerjanvier 2(Kl—1_ellc ne

pourra intervenir que par une loi. Le Conseil d‘Etat propose de modifier le paragraphe (4) cn ce sens. Il

appartiendra a la Chambre des députés de décider alors si la proposition sera à durée déterminée ou

indéterminée.

Le Conseil d'Etat propose de modifier le paragraphe (4) en ce sens. Il appartiendra a la Chambre des

députés de décider alors si la prorogation sera a durée déterminée ou indéterminée.

Les considérations développées a l'endroit de l'article 53 s'appliquent également a l'anicle 75

(45 selon le Conseil d'Etat). Pour les mêmes considérations. le Conseil d'Etat s‘oppose aux dispositions

du paragraphe (2] et a l'alinéa 2 du paragraphe (3).

En ce qui concerttc l'article l ll {46 selon le Conseil d'Etat). il prévoit la prise en charge parle fonds

pour l'emploi des frais de voyage et des fi is de garde à supporter par les femmes célibataires ou divor—

cées ayant à charge des enfants et disposant d'un revenu inférieur a [5 fois le salaire social minimum.

du fait de leur participation à une mesure de formation.

Cette mesure viole le principe de l'égalité de\ ant la loi dans la mesure où elle ne concerne que les

monoparentaux de sexe féminin. Le Conseil d‘Etat s'y oppose formellement. Il propose d'étendre cette

mesure a tous les monoparentaux et de limiter la prise en charge des frais de voyage et de garde aux

personnes disposant d‘un revenu égal ou inférieur au revenu minimum garanti. Si les limites de revenu

sont fixées à des niveaux autres que celui du RMG. il faudra faire procéder à des enquêtes nouvelles sur

la situatioit des revenus_ ceux-ci étant constitués. en dehors des retenus d'une activité professionnelle.
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de ressources les plus diverses. allant de revenus de remplacement de la sécurité sociale jusqu‘aux

pensions alimentaires ou de revenus provenant de la location.

PLN“ ailleurs. le texte ne définit pas ce qu‘il faut entendre par revenu au sens du présent article.

Article III (Il! selon le Cornell d‘Etat)

Cet article a pour objet de modifier les articles 9. 13 a 16. 18 et ZX de la loi modifiée du 21 février

1976 concernant l‘organisation et le fonctionnement de l'Administration de l'emploi et portant création

d'une Conuaission nationale de l'emploi.

Pour éviter toute confusion quant a la numérotation des articles de la loi modifiée du 21 février 1976.

le Conseil d‘Etat propose d‘omettre la numérotation des articles 38 a 44 et de rédiger l‘article 111 comtne

suit:

..l.es articles 9. 13 a 16. 18 et 28 de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant l'organisation

et le fonctionnement de l'Administration de l'emploi et portant création d‘une Commission natio-

nale de l'emploi sont modifiés comme suit:“

A l‘article 9 (article 38 du projet). qui a été modifié par la loi du 17 juin 1994, il est proposé de

remplacer le recours devant le Comité du Contentieux parle recours devant lesjuridictions administra

lives. Ce recours est prévu pour des décisions prises parle directeur de l‘Administration de l‘emploi en

matière d'amende d‘ordre qui. pour une première infraction, varient de 10.000 à 100.000 francs et. en cas

de récidive. de ”100051250000 francs. Les auteurs du projet ne prévoient qu'un recours en annulation.

De l'avis du Conseil d‘Etat. lajuridiction administrative doit pouvoir apprécier si. en raison des circons-

tances. le montant de l‘amende est approprié. Aussi le Conseil d'Etat propose-t-il en cette matière un

recours en rétbrmation. La dernière phrase de l‘alinéa 4 du paragraphe ( l ) serait à rédiger comme suit:

…lillcs sont susceptibles d'un recours devant le tribunal administratifqui statue commejuge du

fond."

L‘article 39. qui modifie l'article 13 de la loi du 21 lévrier 1976. oblige les employeurs à informer

l‘administration de l‘emploi des annonces de places vacantes.

Le text ' actuellement en vigueur de l‘article Il prévoit que des annonces de places vacantes par la

voie de la presse. de la radio, de la télévision ou de tout autre moyen de publication doivent indiquer

l'adresse complète de l'employeur. saul‘dispcns - à accorder par l'Administration de l'emploi. Comme ce

dernier texte est remplacé par celui prévu au présent projet. cette obligation d'indiquer l'adresse

complète de l‘employeur dans les annonces est supprimée.

Cette modification. connue d‘ailleurs celles opérées aux articles 14 et 16 de la loi du 21 février 1976.

est motivée par le souci de tenir compte d‘observations émises par la Commis ion de l'Union Euro

péenne et ayant trait à la norvcomputibilité de ces articles avec les dispositions de l‘article 59 du traité

CE. Le Conseil d‘Etat ne voit pas en quoi l‘obligation pour l‘employeur d‘indiquer son adresse complète

dans une annonce d‘offre d‘emplois est contrair‘ aux dispositions sur la libre prestation de services.

Si tel était effectivement le cas. le Conseil d‘Etat propose de supprimer l‘article 13 au lieu de rempla-

cer le text ‘ actuel par une nouvelle chicanerie administrative.

Par ailleurs. l‘article 13. dans sa nouvelle version, fait double emploi avec l'article 9.

Les articles 40. 42. 43 et 44. qui modifient les articles 14. 16. 18 et 28 de la loi modifiée du 21 février

1976. ne donnent pas lieu a observation.

Quant a l‘article 41. qui modifie l'article 15 de la loi du 21 février 1976, il prévoit dans son point (1 )

une mesure nouvelle à l‘égard des demandeurs d'emploi récalcitrants qui ne répondent pas a l‘obligation

de se présenter régulièrement aux bureaux de placement. Le texte prévoit que ..la gestion de leur dossier

peut être tenue en suspens pour une durée de deux mois“.

La question se pose si les personnes concernées continueront à toucher les indemnités de chômage

ou. le cas échéant. le revenu minimum garanti. sans que leur dossier soit traité. Une telle mesure est. de

l'avis du Conseil d'Etat. contre-productive. car certains demandeurs d‘emploi ne ressentent pas cette

mesure comme une sanction. mais plutôt comme une incitation supplémentaire a ne pas se présenter aux

bureaux de placement.

le Conseil d‘Etat propose de remplacer cette mesure par un retrait de l'indemnité de chômage.

mesure qui entraîne egalement la perte du droit au RMG pour la même période.
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La deuxième phrase du point (1) de l‘article 15 serait il rédiger comme suit: ..A défaut de répondre

aux convocations. aux actions d'orientation. de formation et de placement. le directeur de l'Administra—

tion de l‘emploi ou son délégué peut prononcer le retrait de l'indemnité de chômage pour une durée de

deux mois. Pendant cette période. le demandeur d‘emploi n'a pas droit aux prestations prévues par la loi

modifiée du 26 juillet 1986 portant a) création du droit a un revenu minimum garanti: b] création d'un

service national d'action sociale: et modification de la loi du 30 juillet l%() concernant la création d'un

fonds national de solidarité."

Articles IV et V (IV selon le Conseil d’Etat}

Ces deux articles ont pour objet de modifier la loi du l2 novembre l99l sur les travailleurs handica-

pés. Le Conseil d‘Etat propose de regrouper ces modifications sous le seul article IV et d‘omettre la

on… elle numérotation des articles

Quant au fond. le Conseil d‘Etat émet des réserves quant a l‘ajout des notions de handicap psychique

ou psychosocial.

En effet. ces termes ne répondent pas a un critère médical définissable avec assez de précision pour

permettre de reconnaitre aux personnes concernées la qualité de travailleur handicapé. Le handicap

psychique ne constitue pas toujours une atteinte définitive et irréversible. de snne qu'il s‘avère néces-

saire de soumettre la personne concernée a des réexamcns réguliers. En outre, certaines affections

peuvent être soumises a un traitement auquel le travailleur devra se soumettre avant d‘obtenir la qualité

de travailleur handicapé.

Quant a la notion de handicap psychosocial. le Conseil d‘Etat est d‘avis qu'elle ne peut être retenue

alors qu'elle ne relève d'aucune façon d'une constatation médicale. En admettant les personnes qualL

liées de cas psychosociaux aux mesures prévues par la loi du 12 novembre l99l_ le législateur risque

d'élargir considérablement le nombre des travailleurs handicapés au détriment des personnes qui

présentent effectivement un handicap physique. mental ou sensoriel.

Le Conseil d'Etat propose partant de supprimer le terme ..psychosocial".

Article VI

Cet article. qui modifie l'article 34 de la loi modifiée du 30 juin l976 portant ]. création d‘un

fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet. est intégré dans

l‘article Il du texte proposé par le Conseil d‘Etat.

Article VII (V selon le Conseil d‘Etat)

Cet article a pour objet de modifier la loi modifiée du 12juin 1965 concernant les com cations collec-

tives de travail.

Les paragraphes tl). (2) et (3) n‘apportent que des adaptations légères aux textes existants.

Quant au paragraphe (4) nouv au. il introduit. comme le souligne le commentaire des articles. une

obligation de négociation. mais pas une obligation de résultat. L‘obligation consiste. pour les partenaires

sociaux. a englober dans les négociations sur les conventions collectives les points suivants:

* l‘organisation du travail et l'aménagement du temps de travail;

* la politique de formation de l'entreprise ou du secteur. concernant tant les salariés que les chômeurs:

— le développement ou le maintien de l‘emploi dans l'entreprise ou le secteur:

* la mise en oeuvre de l‘égalité de traitement entre hommes et femmes dans l‘entreprise ou le secteur.

Le Conseil d‘Etat marque son accord avec les modifications proposées.

Il propose d‘insérer également dans la loi modifiée du 12 juin [965 les dispositions qui font l‘objet de

l‘anicle ] 13 du présent projet.

Cet article prévoit que les conventions collectives doivent obligatoirement fixer les modalités des

mesures de formation continue que les entreprises doivent donner a leurs salariés absents en raison

d'une interruption de carrière.

Le Conseil d'Etat est en effet d‘avis que cette mesure a sa place dans la législation sur les conventions

collectives.
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Le texte de l'article 113 devient l‘article 4bis de la loi modifiée du 12 juin 1965 concernant les

conventions collectives de travail.

Article VIII

Le Conseil d'Etat propose d'insérer cet article à l‘article 11 qui concerne les modifications à apporter a

la loi modifiée du 3()juin 1976 portant |. création d‘un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi

des indemnités de chômage complet. Il devient l'article 43 de cette loi.

Pour les observations et le texte proposé par le Conseil d'Etat. il est renvoyé a l'article 11.

Article [X (VI selon le Conseil d ’Etat)

Les dispositions de cet article ont pour objet d'introduire. dans le cadre de l'organisation de travail.

une plus grande flexibilité en permettant. moyennant un système de compensation, de calculer le temps

de travail sur une période de référence.

Les aménagements de la durée du travail sont fixés par la convention collective ou, a défaut, par le

ministre du Travail et de l'Emploi. après consultation des partenaires sociaux. sauf la période de rété

rence prévue à l'article 4. paragraphes (2) et (3).

Le texte de l'article 54. qui modifie l'article 4 de la loi du 9 décembre 1970. n'appelle pas d'observa-

tion fondamentale. ll éehet toutefois de compléter ou de modifier l'une ou l'autre disposition pour précif

ser la portée exacte du texte.

Ainsi. au point (1) il y a lieu d'ajouter à l'énumération également l'article 4his.

Au point (3). le quatrième alinéa gagnerait en clarté s'il était rédigé comme suit:

_.Tout plan d'organisation du travail établi sur la base du présent article. doit obligatoirement

être soumis. avant son exécution. a l'avis de la délégation du personnel. s‘il en existe."

Toute nouvelle organisation du travail rentre. en effet. dans les attributions de la délégation du

personnel.

Les articles 55. 56. 57 et 58 du texte présenté par le Gouvernement n'appelle… pas d'observations.

L‘article 59. qui modifie l‘article 8 de la loi du 9 décembre 1970. prévoit en son dernier alinéa que

l'Inspection du travail et des mines est informée suffisamment a l'avance. Leterme ,.suffisamment" est

équivoque, 11 peut se rapporter soit au délai que l‘employeur doit respecter (un délai sullisant) ou au

contenu de 1‘intbrmation (une information suffisante). Par ailleurs. de l'avis du Conseil d'Etat. le terme

n'ajoute rien au texte. 11 peut donc être supprimé.

Les articles 60 et 61 n'appelle… pas d'observations.

L’article 62 peut être supprimé. puisque l'article 59 prévoit déjà que l'article 8 est remplacé par un

autre texte. comme c'est d'ailleurs également le cas pour les articles 4. 5bis_ 6. 7, 9 et 10 de la loi du 9

décembre 1970. Tous ces articles sont abrogés et remplacés par les textes du présent projet.

L’article 63 n'appelle pas d'observation.

L‘article 64 ayant trait à l'article 16 prévoit en son point (4) que les paragraphes (2) et (3) de cet artif

cle ..ne sont pas applicables aux employeurs occupant régulièrement cinq salariés au maximum“. Ce

texte est ambigu. Le commentaire est plus explicite en disant que les paragraphes (2) et (3) ne s'appli-

quent pas aux petites entreprises qui occupent régulièrement pas plus de cinq salariés.

Par ailleurs. le Conseil d'Etat donne à considérer que cette disposition est discriminatoire tant pour

les salariés que pour les employeurs des petites entreprises. 11 propose de la supprimer.

Si ce texte est maintenu. le Conseil d'Etat propose de le rédiger comme suit:

..Lcs paragraphes (2) et (3) du présent article ne sont pas applicables aux employeurs qui

occupent régulièrement moins de six salariés.“

Article X ( VII selon le Conseil d‘Etat)

Cet article a pour objet de modifier la loi modifiée du 7 juin 1937 portant règlement légal du louagc

de service des employés privés.
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Le Conseil d'Etat propose de remplacer à l'anicle 65. qui modifie l'article 6 de la loi précitée du 7juin

l937_ le quatrième alinéa du paragraphe (4) par le texte suivant:

._Tout plan d‘organisation du travail établi sur la base du présent article. doit obligatoirement

être soumis. avant son exécution. à l'avis de la délégation du personnel. s'il en existe."

Au paragraphe { l l). point 2. il échct de supprimer a la dernière phrase le terme ..suffisamtnent".

L'article 66. qui abroge le point 4 de l'article 6. ;] l'exception de l'alinéa 2. est incompréhensible et en

contradiction avec l‘article 65 qui prévoit que l'anicle 6 ..prend la teneur suivante". c'est1‘t-dire que l'arti-

cle () est remplacé dans son ensemble par un texte nou\ eau. Par ailleurs. les dispositions de l‘article (1.

point 4. alinéa 2 sont reprises. paraît-il. du paragraphe 1 l l) point 2_ d'où la conclusion du Conseil d‘Etat

que l'article 66 peut être supprimé.

L‘article 67 est a rédiger comme suit:

_,Les points 6 a l l actuels de l'article 6 deviennent les paragraphes (Il) a ( l7).“

A l'article 68, il est d‘une mauvaise technique législative de donner a un premier paragraphe une

nouvelle numérotation et de l'abroger ensuite pour le remplacer par un texte nouveau. Le Conseil d'Etat

propose le texte suivant:

…Le paragraphe ( 18] nouveau. qui remplace le point Il de l'anicle 6, prend la teneur suivante.“

L'alinéa 5 du paragraphe (18) prévoit que le point 2 n‘est pas applicable aux employeurs occupant

régulièrement cinq salariés au maximum. Cette disposition est discriminatoire. Il échet de la supprimer.

Si elle est quand même maintenue. il faudra la rédiger connue suit:

..Le point 2 du présent paragraphe n'est pas applicable aux employeurs qui occupent régulière—

ment moins de six salariés.“

L'article 69 prend la teneur suivante:

…les points 13 a l‘) actuels de l'article (> deviennent les paragraphes (l‘)} a (25). Au para—

graphe (24) nouveau. la référence au paragraphe (Il) est remplacée par la référence au para-

graphe [l7).“

Article Xl (VIII selon le Cunseil d'Etat}

Le Conseil d'Etat marque son accord avec cet article qui modifie la loi modifiée du 26 février 1993

concernant le travail volontaire à temps partiel. ll propose toutefois de supprimer a l'article 7(). qui

modifie l'articlc ler. paragraphe 12). alinéa 2 et paragraphe (4). alinéa 2. le dernier bout de phrase

suivant ..dans la teneur lettr conférée par les articles 54 et 65 de la loi du concernant la mise en oeuvre

du plan d'action national en faveur de l'emploi 1998".

A l‘article 72 (point 4 selon le Conseil d'Etat). c'est la première phrase du paragraphe 4 qui est modi-

fiée et non pas l'intitulé.

En ce qui concerne la prorogation des dispositions prévues a l‘urllt-Ie 73 atkdelt‘t de la limite de

l'année 2003. le Conseil d'Etat rend attentif qu'elle ne peut inter\ enir qtte par une loi.

Il propose de compléter le texte en ce sens, Quant à la question de savoir si cette prorogation est a

durée déterminée ou a durée indéterminée. elle sera tranchée lorsque la Chambre des députés se pronon-

cera sur la prorogation éventuelle de ces dispositions.

Article XII {IX selon le Conseil d'Etat)

Cet article qui modifie la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail n'appelle pas

d'observation.

Article XIII

Cet article a été intégré par le Conseil d'Etat dans la loi modifiée du 3(ljuin 1976 portant l. création

d'un fonds pour l‘emploi; 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet. dont il

forme l'article 44. Il est renvoyé îi l'article Il du texte proposé par le Conseil d'Etat.
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Article XIV (X relun le Conseil d'Etat)

Cet article apporte plus de souplesse au système de rechange des jours fériés légaux qui tombent un

dimanche. Dans le système actuel. le(iour férié de rechange est fixé au premierjour ouvrable suivant. La

nouvelle disposition laisse au salarié le choix de prendre ce jour férié de rechange dans les 3 mois qui

suivent le jour férié légal.

Dans le système actuel. l‘opération de rechange peut s'opèrer deux fois. Dans la nouvelle législation

elle peut s‘opérer trois fois par année de calendrier. à l‘exception de la Fête nationale,

Article XV (Xl selon le Conseil d'Etat)

Sans observation.

Article XVI {XII s‘elnn le Conseil d'Etat)

Cet article apporte plusieurs modiltcations a la loi modifiée du 24 décembre 1990 sur la prérctraite.

Le Conseil d'Etat rend attentif que la modification proposée a l'article 78. qui vise à redresser une

erreur. a déja fait l‘objet d'un redressement intervenu a l'article 34 de la loi budgétaire pour l‘exercice

l‘)%. La loi du 23 décembre l‘)95 concernattt le budget des recettes et des dépenses de l‘Etat pour 1996

prévoit en son article 34 qu'il l'alinéa ler de l'article |6—2. il y a lieu de lire _.l'arlielc [()-I“ au lieu de

..l'article ll)“.

L‘article 78 peut donc être supprimé darts le présent projet.

Les unir/rr 79 {t &? trouvent l'accord du Conseil d'Etat.

Article XVII

Pour l‘article XVII et pour l‘article XVIII. ayant trait l'un au congé parental et l‘autre au congé pour

raisons familiales. le Conseil d'Etat propose un projet a part. sous l'intitulé: ..Prr1jt'ttll' lui/mrlant créa-

tion (l'un congé pure/ita! et d'un t'onng pour rtti.xrms‘]?miiliules.“

Articles 84 [i 86 {Ier .\‘l’ll)ll le projet (lu Conseil [l'E/(ll)

Le Conseil d'Etat propose de mieux structurer ces articles en les intégrant dans un seul texte. Cette

approche permet de regrouper totttes les conditions d'octroi dans un seul at1icle. Ceci évitera des recou-

pements et cles renvois inutiles.

Le Conseil d‘Etat propose de supprimer la dernière phrase de l'article 85 alors que l'article 87. point 4,

prévoit que le droit au congé prend fin lorsque l'une des conditions prévues attx articles 85 et 86 vient a

défaillir. Il faut donc que toutes les conditions. tant celles de l‘article 85 que celles de l'article 86. soient

remplies pendant toute la durée du congé.

Le Conseil d'Etat constate que les auteurs du projet n'évoquent aucunejustification en relalion avec la

fixation a 5 ans de l'âge de l'enfant pour lequel le congé parental peut être demandé. En renvoyant à ses

développements dans la partie des considérations générales, le Conseil d‘Etat est d'avis que les mesures

prises. dans les domaines les plus divers. dans l‘intérêt des enfants. doivent s'insérer dans une concep-

tion générale. Aussi le Conseil d‘Etat préconise—t-il ttnc réduction 514. voire même a 3 ans. de la limite

d‘âge de l'enfant pour demander le congé parental. sans faire toutefois une proposition de texte. Ceci

permettrait de limiter le congé parental a une période d‘âge où l‘enfant ne peut p' ' encore être scolarisé

et où la disponibilité des parents pour s'occuper de leurs enfants doit être plus grande.

 

Le Conseil d'Etat constate que le congé est également accordé si le requérant travaille a ini—temps ou

a temps partiel. Cette notion n‘est pas assez précise. Le Conseil d'Etat propose de fixer le plafond du mi

temps a 20 heures par semaine.

La Chambre de commerce a relevé ajuste titre le cas d‘un salarié qui peut toucher l'indemnité de

30.000 francs sans réduire son activité proli:ssionnelle. Le Conseil d'Etat pourrait marquer son accord

avec ce texte rédigé connue suit:

ou exerce pendant la durée du congé parental une ou plusieurs activités il miaemps ou a temps

partiel. sans que la durée hebdomadaire totale de l'activité professionnelle ne dépasse la moitié de

la durée moyenne mensuelle de travail exercé pendant les l2 mois qui précèdent la naissance de

l‘enfant“

Au dernier alinéa de l‘article 86. il échet de remplacer le terme ..occupés“ par celui de ..détachés".
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Articles 87 et 88 {2 et 3 selon le Conseil d'Etat)

Sauf quelques adaptations mineures du texte. le Conseil d‘Etat n'a pas d'observations ;] faire.

Article 89 (4 selon le Conseil {l‘E/nt)

Comme le Conseil d'Etat propose à l'article 95 19 selon sa numérotation) de confier la gestion du

congé parental non pas à la caisse nationale des prestations familiales, mais aux caisses de maladie. il

propose également de remplacer à l‘alinéa 3 du présent article la caisse nationale des prestations famif

liales par la caisse de maladie compétente.

Artic/cs“ 90 à 92 {5 [t 7 talon le Conseil d'Emt/

Le Conseil d‘Etat propose plusieurs adaptations du texte.

A l'anicle 90, paragraphe 2. alinéa 2. le Conseil d‘Etat. à l‘instar de la Chambre de commerce propose

d'écrire ,.maladie ou accident graves de l'enfant nécessitant la présence permanente d'un parent

A l'article 91. le délai en cas d‘appel est fixé a quinze jours.

Articles 93 et 94 {8 selon le Conseil tl‘Ela/J

Le congé parental ouvre droit a une indemnité pécuniaire forfaitaire mensuelle. au nombre-indice

100. de 1 1.000 francs pour le congé :] plein temps et de 5.500 francs pour le congé a ini-temps.

Au nombre indice actuel de 548.67 cette indemnité est de 60.354 francs pour le congé a plein temps

et de 30.177 francs pour le congé à mi-temps.

Ces montants ont été fixés par référence à l‘allocation d'éducation qui s'élève à 3.000 francs par mois

au nombre4ndicc 100. Cette allocation est versée normalement pendant 22 mois d'où un montant capi-

talisé de 66.000 francs. qui. réparti sur une période de congé parental de 6 mois. revient a 1 1.000 francs

par mois.

Comparé à l‘allocation d'éducation l‘indemnité du congé parental présente un double … antage pour

les parents:

— elle est accordée à la mère et au père. de sorte que l'indemnité versée pour les deux parents "élève a

2 x 66.000 : 132.000 francs n.i. 100 alors que l‘allocation d‘éducation n‘est versée qu‘à l‘un des

parents;

* l‘octroi de l'indemnité de congé parental allouée pour une période de 6 mois permet la reprise rapide

de l'emploi alors que l'allocation d‘éducation oblige les parents a cesser ou à réduire l'activité profe»

sionnelle pendant 22 mois au moins.

Il faut relever en outre que l'indemnité de congé parental constitue pour un grand nombre de hénéli

ciaires un revenu qui est supérieur à la rémunération mensuelle touchée pendant l'activité profession-

nelle précédant l‘octroi du congé parental. Comme l‘indemnité est exempte d‘impôts et de cotisations

sociales. à l‘exception de la cotisation d‘assurance maladie « le Conseil d‘Etat propose d‘y ajouter la

contribution dépendance prévue aux articles 376 et suivants du code des assurances sociales * l'on peut

admettre qu‘elle est intéressante pour toutes les personnes seules dont le revenu professionnel ne

dépasse pas 70.000 francs et pour les ménages qui sont imposés collectivement ce plafond est de loin

supérieur, alors qu‘un revenu non imposable de 60.000 francs par mois permet en outre de faire de

sérieuses économies fiscales comparé a un revenu professionnel qui est soumis à l'impôt.

Aussi le Conseil d'Etat est-il à se demander s‘il ne serait pas plus judicieux de fixer l‘indemnité a un

niveau plus bas, voire même de la fixer, à l‘instar de l'indemnité de maternité. & un pourcentage du

revenu professionnel antérieur tout en la limitant a 1 1.000 francs par mois n.i. 100. Sous ce cas de

figure, une extension de la période d'octroi au congé parental de 6 a 9 mois pourrait être envisagée afin

de maintenir l‘équivalence avec le montant global de l'allocation d‘éducation.

Au paragraphe (2). le Conseil d‘Etat propose de compléter le texte par l'ajout ..et de la contribution

dépendance“.

Article 95 {9 selon le Conseil d‘Etat)

Aux termes de cet article, le paiement de l‘indemnité du congé parental incombe à la Caisse nationale

des prestations familiales.
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Le Conseil d‘Etat est d‘avis que la désignation de la Caisse nationale des prestations familiales

comme organistne gestionnaire du congé parental ne répond pas a toutes le exigences d'une bonne

gestion adtninistrative. Pour la gestion du congé parental. cet organisme doit nécessairement avoir

recours aux fichiers gérés actuellement par les ‘aisses de maladie. Ce sont ces dernières caisses qui

disposent également de toutes les informations concernant la durée du congé de maternité. notamment

en cas de prolongation de ce congé en raison de l'allaitement de l'enfant. Des arguments de taille

plaident en faveur d‘une gestion de congé parental par les caisses de maladie. Le Conseil d‘Etat ne

voudra que citer la similitttde entre le congé de maternité et le congé parental. les synergies qui se

dégagent de la gestion des prestations en relation avec ces deux types de congé. notamment la constitu—

tion d‘un dossier unique. les pratiques administratives bien établies dans la gestion des données sur le

congé de tnatcrnité et l'utilisation des fichiers informatiques y relatives, la centralisation auprès d'un

seul organisme de toutes les informations sur les deux types de congé permettant ainsi un passage sans

faille et sans problème du congé de tnaternité au congé parental. la présence d‘un interlocuteur unique

pour les urés et pour les employeurs et surtout un potentiel de personnel de près de 350 personnes

pour les caisses de maladie cotttrc 60 personnes pour la Caisse nationale des prestations familiales.

Même si l'et'fectifdc cette dernière caisse sera augmenté de 6 unités en vertu de l‘article 156 du présent

projet. il n‘est pas établi que cet organisme sera a même d‘assurer la gestion de la nouvelle prestation

d'une manière sati isante.

  

Compte tenu de ces considérations. le Conseil d‘Etat propose de confier la gestion et non seulement le

paiement du congé parental aux caisses de maladie.

Le paragraphe (3) doit être complété par un alinéa nouveau qui doit déterminer les pièces à fournir

pottr l‘octroi du congé parental en cas d‘adoption d'un enfant.

Al‘llt'll‘ % (Il) .\‘l’il)ll ll’ Conseil d‘El…)

Cet article prévoit des dispositions de noncumul. Ces dispositions sont approuvées par le Conseil

d'Etat qui propose d‘y ajouter un paragraphe 3 nouveau qui doit prévoir que l‘indemnité de congé patrcne

tal ne peut pas être cumulée avec le complément de revenu minimum garanti prévu par la loi modifiée

du 26_iuillet 1986.

Article 97 {Il selon le Conseil (l‘E/(il}

Cet article détermine les ressources nécessaires au financement du congé parental. Ces ressources

sont constituées d'abord par une participation ltnancière du fonds pour l'emploi, correspondant au

produit de la majoration de la contribution sociale prévue à l‘article 7bis de la loi modifiée du 3()juin

1976.te1 que cet article est modifié a l‘article 11 du projet de loi concernant le plan d‘action national en

faveur de l'emploi 1998.

Pour le surplus et dans la mesure où cette contribution est insuffisante pour couvrir toutes les

dépenses en relation avec le congé parental. l'Etat est obligé de financer le solde par les crédits à ittscrire

au budget de l‘Etat.

Le Conseil d‘Etat tnarquc son accord avec ces principes. ]] a toutefois modifié le texte pour faire

ressortir plus clairement que l'Etat doit couvrir la totalité des dépenses après déduction de la part a

charge du fonds de l‘emploi.

Pour éviter toute discussion sur la répartition des restitutions à opérer si les avances versées excède…

les dépenses effectives. le Conseil d‘Etat propose que le solde des recettes est a verser au Trésor.

Article 98

Cet article prévoit les dispositions pénales. Or. l‘article 99 (12 selon le Conseil d‘Etat) rend applicable

au congé parental l‘article 24 de la loi modifiée du 19juin 1985 concernant les allocations familiales.

Cet article prévoit de. sanctions pénales pottr ceux qui ont t'raudttleusement amené la Caisse à fournir

une allocation qui n‘était pas due.

 

Le Conseil d'Etat est d'avis que cette disposition pénale est suffisante et que le présent article peut

être supprimé.

Article 99 {I2 .ru/on le Conseil (l‘/it…)

Sans observation.
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A rtit‘le 100

Cet article fait l'objet des dispositions des articles XVIII et XIX insérés dans le projet sur le plan

d‘action national en faveur de l‘emploi dans le texte proposé par le Conseil d'Etat,

Article [()] (19 selon le Conseil d‘Etat}

Sans observation.

Article [02 {20 .se/un le Conseil d'El…)

Cet article prévoit que les droits prévus en relation avec le congé parental s'ouvrent pour les parents

dont les enfants sont nés après le 3] décembre l‘)98. Le Conseil d‘Etat est d‘avis que des dispositions à

caractère éminemment social comme le congé parental. qui peut concerner un nombre important de

personnes. ne peuvent pas être mises en vigueur sans une préparation sérieuse,

La publication de la loi. la préparation et la publication des règlements d'exécution. l'élaboration des

formulaires. la mise en place d'un service nouveau. exigent un délai raisonnable pour la tnise en vigueur.

Ce délai doit être. comme pour l'assurance dépendance. d'au tnoins 6 mois.

La mise en oeuvre du congé parental exige l'élaboration d‘une application informatique spécifique.

Le Conseil d'Etat n'a pas d'informations sur l‘état d'avancement des travaux préparatoires en vue de la

tnise en vigueur des dispositions sur le congé parental,

En plus. le Gouvernement devra prendre pIUsieurs règlements grand—ducaux pour assurer la mise en

exécution de la loi.

En l'absence d'assurances sur la faisabilité technique et administrative. le Conseil d'Etat doit s'oppo-

ser fermement à une mise en vigueur hfttive d‘un projet qui doit comporter une phase de préparation

adéquate.

Article XVIII

Article [03 (] IIU (l.? [t [6 selon le Cantal! d'El…)

Comme il l'a fait entendre dans ses considérations générales. le Conseil d'Etat propose d'instituer un

congé pour raisons familiales non rémunéré. limité a cinq jours par an.

Cette proposition est entièrement conforme a la (lirecthe 96/34/CE et elle s'oriente en plus dans la

même direction que les législations de bon nombre d'autres pays de l'Union Européenne. En effet.

d'après les informations fournies dans le projet de loi déposé en 1996 par la ministre de la Promotion

féminine (doc. pari, 4l42). le même congé est non rémunéré en Belgique. en Grèce. en France. en Italie

et en Suède. Quant a la durée. elle varie considérablement. allant de 2 a 30 jours par an.

Le Conseil d‘Etat est d'avis que l'introduction d'un congé pour raisons familiales de 5 jours par un non

rémunéré * tant pour le secteur privé que pour le secteur public — est raisonnable et qu‘il échet de réagcnf

cer ce congé sur la base des expériences. après trois ou quatre années.

Si le congé n'est pas rémunéré. il faut admettre qu'il ne sera pris qu'en cas de maladie grave de

l'enfant.

A la suite de cette proposition. le point b) de l'article 105. ainsi que les articles 106. 108 et 109.

alinéa 2 peuvent être supprimés.

Les dispositions de l‘article 1 10 sont intégrées dans les articles XIX et XX proposés par le Conseil

d'Etat dans le projet de loi concernant le plan d'action national en faveur de l'emploi 1998.

Comme il existe des conventions collectives qui prévoient d'ores et déjà pour les salariés de certaines

entreprises un congé pour raisons familiales le Conseil d'État est d‘avis que les dispositions de ces

conventions collectives doivent rester entièrement applicables.

Le Conseil d'Etat estime qu'il est préférable d'inciter les partenaires sociaux à régler cette matière

dans les conventions collectives.

Al‘flt'll' Il] (IX .se/mt le Cr)t1seilzl'Elttt)

Le (‘onseil d'Etat ne saisit pas très bien l'utilité d'ériger en infractions les manquements aux disposi-

tions relatives a l'article 105 paragraphe ( l l. Le commentaire de: articles est muet a ce sujet. Aux yeux

du Conseil d‘Etat il ne saurait s'agir de l‘hypothèse où le bénéficiaire ne présente pas de certificat, puis-

qu‘alors il n‘a pas droit a un congé pottr raisons familiales.
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Comme d'autre part le texte proposé rend applicable les dispositions de l'article 315 du code des assuf

rances sociales. il ne peut s'agir de l'hypothèse où une personne entend frauduleusement profiter des

dispositions de la future loi,

Il _' a lieu de fair— abstraction de l'incrimination des manquement. aux dispositions relatives à l'article

105 (1). au regard du principe de la légalité des incriminations qui impose que le législateur définisse

clairement les ag' etnents pénalement répréhettsibles. Le Conseil d'Etat propose ettcorc de faire

abstraction d'une incrimination pénale de la violation de l'article 1()7(3), la sanction réelle résidant dans

cette hypothèse dans le risqtte encouru de voir le contrat de travail résilié.

 

En tout état de cause. le paragraphe 2 de l'article 1 1 1 est 5. supprimer au regard de l'article l()(H du

code pénal et au regard du fait que les articles l3()—l a 1324 du code d'instruction criminelle sont égale-

ment d'application générale.

Le Conseil d'Etat recommande de faire du paragraphe (3) l'alinéa unique de cet article. tout en supprif

tuant le terme ..également“.

Article XIX

(‘et article prévoit d'abord dans l'article 1 12 la prise en charge des frais de voyage et des frais de

garde d'enfants des femmes célibataires par le fonds pour l'emploi. Le Conseil d'Etat est d'avis que cette

mesure doit être agencée de façon a ce que toutes les personnes. sans distinction de sexe, qui se trouvent

dans la même situation. doivent être traitées de facon analogue. La loi ne peut pas prévoir une mesure

dans l'intérêt des seules femmes sans violer le principe de l'égalité devant la loi. Le Conseil d'Etat s'y

oppose formellement.

Il propose d'étendre cette mesure a tous les monoparentaux. Il propose en outre d'intégrer cette

mesure dans la loi modifiée du 30 juin 1976 portant création d'un fonds pour l'emploi. Dans le texte

proposé par le Conseil d'Etat. le présent article 112 est intégré dans l'article ll sur la loi précilée du

30 juin 1976. donl il devient l'article 45.

Les dispositions qtti forment l'article 1 13 peuvent utilement être intégrées dans la loi modifiée du

12 juin 1965 concernant les conventions collectives de travail. Darts le texte proposé par le Conseil

d'Etat. le présent article est intégré dans l'article V qtii concerne la loi précitée du 22 juin 1965 dont il

devient l'article 4bis nouveau.

Article XX (XXII selon le Conseil d'Etat)

Les dispositions de l'article XX. qui figurent sous l'intitulé …Actions positives dans le secteur privé".

ont pour objet de prévoir ..des avantages spécifiques destinés à faciliter l'exercice d'une activité profes-

siottnelle par le sexe sous-représenté ou à prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière

professionnelle“.

Ces mesures doivent s'inscrire dans le cadre d'un projet d'entreprise et trouver l'agrément du membre

du Gouvernement ayant dans ses attributions ces actions positives.

Le Conseil d'Etat constate que ces dispositions nouvelles relèvent davantage d'une déclaration

d'intention générale que de normes juridiques qui s'imposent aux entreprises. Aussi s'abstient—il de les

examiner dans le détail.

Toutefois doitfil s'opposer formellement au texte de l'article 1 18 concernant le financement de ces

actions.

Le texte est contraire aux exigences de l'article 99 qui prévoit qu',.aucunc charge grevant le budget de

l'Etat pour plus d'un exercice ne peut être établie qtte par une loi spéciale".

Le texte de l'article 1 18 dispose en effet que la contribution de l'Etat se fait sous forme de subvention.

Il faut qtte la loi sous avis ou un autre texte légal tra ‘ le cadre général de la contribution de l'Etat et

qu'elle fixe le montant maximum de la participation financière de l'Etat.

 

Le Conseil d'Etat pourrait marquer son accord avec ce texte si une disposition supplémentaire déter-

minait le plafond des aides ou si le texte abandonnait cette matière a ttnc disposition à inscrire annuelle-

ment dans la loi budgétaire.

11 propose de supprimer l'alinéa 3 et de le remplacer par un paragraphe (2) de la teneur suivante:

..Le montant de la contribution de l'Etat par projet. les critères d'octroi et de restitution de cette

contribution sont inscrits annuellement dans la loi budgétaire.

4459 - Dossier consolidé : 358



24

Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités de l'exécution de la contribution de

l'Etat.”

Quant a la forme. le Conseil d'Etat propose d'inscrire les articles 114 a 118 sous un article XXII

nouveau et d‘omettre la numérotation des articles 114 a 1 18 qui ne cadre plus avec le texte tel qu‘il est

proposé par le Conseil d‘Etat. Ces articles sont a remplacer par les points 1 a 5.

Article XXI {XIII selon le Conseil d‘Etat)

 

Cet article a pour objet de modifier la loi modif e du 28 décembre 1988 réglementant l'accès aux

professions d'artisan. de commerçant. d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales.

Ces modifications ont pour objet:

* de supprimer à l‘article 6 le nombre limite des succursales pouvant être ouvertes par les entreprises

artisanales et commerciales:

* de réduire Et l'article 14 la pratique professionnelle. exigée pour effectuer des travaux de réparation et

d'entretien. de 2051 6 ans:

— d‘autoriser l‘exercice de métiers secondaires (art. 15);

* d‘associer l‘administration des douanes :] la recherche des infractions.

Le Conseil d'Etat n‘a pas d‘observation ' a faire en ce qui concerne ces modifications. Il propose toute

fois de redresser la numérotation des articles. 11 ne s‘agit pas de modifier les articles 6a) et 22( 1 ), mais le

point a) de l'article 6 et le paragraphe (1) de l'article 22.

Au troisième alinéa de l‘article 122. il y a lieu d'écrire ..dix mille et un“.

Le Conseil d‘Etat rend également attentifau fait que la loi du 2 juillet 1935. citée dans l‘intitulé. a été

abrogée par la loi du 1 1 juillet 1996 ponant organisation d‘une formation menant au brevet de maîtrise et

fixation des conditions d‘obtention du titre et du New et de maîtrise.

Article XXII

Le Conseil d'Etat doit s‘opposer formellement à cette disposition.

11 est vrai que le projet sous avis ne fait que reproduire le texte actuel de la première phrase de l'arti-

cle (> de la loi du 3 août 1977. en y ajotttant les agents des douanes et accises.

Néanmoins. il ne saurait être question de reproduire tel quel l'ancien texte de loi.

En maintenant le texte actuel qui dispose que les infractions peuvent être recherchées et constatées.

entre autres, par les agents compétents de l'Inspection du travail et des mines ainsi que par les fonction-

naires et employés du département délivrant les autorisations d'établissement. il n'est plus satisfait aux

exigences de l‘aniclc 97 dela Constitution dans la teneur que la loi du 13 juin 1989 portant revision de

l‘article 97 de la Constitution a donnée a cet article, alors qu'aux termes du projet il appartiendrait au

ministre du ressort de décider de l'attribution de pouvoirs de police judiciaire

D‘autre part. le Conseil d'Etat ne saurait suivre les auteurs du projet de loi en ce qu‘ils maintiennent

l'attribution a des employés de pouvoirs de police judiciaire partant de pouvoirs qui participent de

l'exercice de la puissance souveraine.

Si le Conseil d‘Etat n‘a pas d'objection de principe a voir inclure dans le futur article 6 de la loi du 3

août 1977 les agents des douanes et acciscs. le texte devra cependant être modifié en ce qui concerne les

fonctionnaires de l'Inspection du travail et des mines et du département délivrant les autorisations d'éta-

blissement. ;] l‘effet de voir la future loi elleanême déterminer au moins les critères de fonctions. de

qualification et/ou de grades auxquels ces agents devront satisfaire.

Article XXIII (XIV selon le Conseil d'Etat)

11 y a lieu d‘écrire ..articlé 2_ lettre h“ au lieu de ..article 2h".

Article XXIV

Cet article ahroge l‘alinéa 3 de l'article 13 de l'arrêté grandducal du 28 août 1924 concernant les pres-

criptions relatives à la santé et la sécurité du personnel occupé dans les entreprises industrielles et

commerciales.
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il est contraire il la hiérarchie des normes juridiques de modifier par une loi, fût—ce même partielle-

ment. un arrêté grand-dueal.

Si le Gouvernement est d‘avis que la disposition précitée doit être abrogée, rien ne l‘empêche de le

faire. Il n‘est point besoin d‘y prévoir une disposition légale.

Le Conseil d'Etat propose de supprimer cet article.

Article XXV

(‘et article prévoit la prise en charge par l'Etat des cotisations dues pour le financement des alloca-

tions familiales par les personnes exerçant une activité non salariée aux tertnes de l‘article 171 alinéa 2

du code des assurances sociales.

Cette mesure réclamée a plusieurs reprises par le Conseil d'Etat (voir avis du 30 septembre 1997.mr

le projet (le loi portant modification de la loi modifiée du 19juin 1985 sur les allmrutimi.rfleuri/tales)

peut. de l'avis du Conseil d‘Etat. être insérée dans le projet de loi qui prévoit une nouvelle augmentation

des allocations familiales avec effet au lerjanvier 1999 (dur-. par/. No 4475).

Le Conseil d‘Etat proposera dans son avis sur ce projet de loi un amendement en ce sens

Article XXVI (XV selon le Conseil d’Etat)

Cet article a pour objet de modifier la loi du 4 septembre l99() portant réforme de l‘enseignement

secondaire technique et de la formation professionnelle continue. modifie parla loi du 27 août |997.

Les modifications proposées concernent essentiellement les points suivants:

* l‘affirmation que l'enseignement secondaire technique a pour première mission de préparer à la for—

mation d‘artisans qualifiés et d‘agents techniques et commerciaux.

* la réintroduction de la voie de la formation préparatoire au CCM, introduit par la loi du 2l mai 1979.

mais non repris dans la loi du 4 septembre 1990.

L‘article ler n'appelle pas d'observations.

L‘article 12. alinéa 2, prévoit que _,les deux voies de formation peuvent être organisées sous forme

d‘unités capitalisable. . Ce dernier tenue est peut-être inapproprié en matière d'enseignement. Les

auteurs du projet feraient bien de le préciser ou de le remplacer par un terme plus approprié. A défaut

d'un terme plus approprié il peut être utile de préciser le modèle par un règlement grandducal.

 

Les unir/ex 13, N, I6, I‘), 2(), 25. 26 et 28 n'appelle… pas d‘observations.

L‘article 30 étend les modèles spécifiques de fonctionnement et de plans d‘études, prévus dans la loi

du 4 septembre l99(). pour les enfants de migrants, à d'autres catégories d‘élèves. Cette extension mérite

d'être relevée. Il est a souhaiter que les initiatives à prendre dans le cadre de l‘école de la Ze chance

connaissent les suites voulues par les instances politiques.

Article XXVII (XVI selon le Conseil d‘Etat)

Le Conseil d'Etat marque son accord avec les modifications proposées. Il rend attentil'que ces modi-

fications ne concernent que le paragraphe (1) de l‘article VII. Or. l‘on soumet aux instances législatives

et au vote de la Chambre des députés également les paragraphes (2) a (5) dont le texte reste inchangé.

Cette façon de procéder est eritiquable alors que le texte est gonflé inutilement, qu‘il peut prêter a des

omissions ou a des erreurs non voulues et surtout que les instances appelées à se prononcer sur le texte

sont obligées d'examiner l'ensemble du texte resoumis au vote de la Chambre des députés.

Le Conseil d'Etat propose partant de supprimer les paragraphes (2) à (5).

Article XXVII] (XXIV selon le Conseil d‘Etat)

Cet article a pour objet de reconduire une disposition a caractère transitoire inscrite à l‘article IX

point I. de la loi du Ier décembre l992 portant |. création d‘un établissement public pour le développe-

ment de la formation professionnelle continue et 2. fixation des cadres du personnel des Centres de

formation professionnelle continue.
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Aux termes de cette disposition. …les chargés de cours occupés ou ayant été occupés a titre temporaire

et il lâche compléte pendant trois ans au tnoins a l'entrée en vigueur de la présente loi (fixée au 111993

par l'article 25 de la même loi). peuvent être engagés à durée indéterminée après avoir réussi un examen

probatoire dont les modalités seront fixées par règlement grand-ducal.

Le règlement grand-ducal du 2 septembre 1995 a fixé les modalités d'engagement des chargés de

cours.

Il est surprenant que plus de cinq ans après la publication de la disposition précitée une prorogation

de cette disposition est proposée au motif ..de consolider les structures pédagogiques d'un secteur de

formation qui a besoin. plus que tout autre. de gages de réussite sur l‘avenir".

Il s‘agit tout simplement de régulariser la situation professionnelle de 6 chargés de cours qui n'ont pas

rempli le délai de 3 ans d'occupation au lerjanvier 1993 et il s'agit de tous les chargés de cours engagés

depuis le lerjanvicr 1993 sur la base de contrats a durée déterminée. Il ne peut s'agir que de chargés de

cours ayant été engagés sur la base d'un contrat par écrit. a durée déterminée.

Le Conseil d'Etat ne voudra pas s'opposer ;] une mesure qui tend a mettre fin à la situation provisoire

de certains chargés de cours. Il faut cependant espérer qu'en tirant un trait et en régularisant certaines

situations“ l'administration cesse d'engager de nouveau des chargés par des contrats à durée déterminée.

Comme il s'agit d'une disposition transitoire. le Conseil d'Etat propose de faire figurer cet article à la

fin du projet.

Par ailleurs. le Conseil d'Etat rend attentifqu'il n‘appartient pas au législateur de reconduire le règle

ment grandducal du 2 septembre 1993. La question se pose en effet si le texte de ce règlement n'a pas le

caractère d'une disposition légale. après avoir été prorogé par le législateur.

Le Conseil d'Etat propose de reproduire cette disposition a l'article XXIV. selon la numérotation

proposée par le Conseil d'Etat. et de lui donner la teneur suivante:

..Les dispositions de l'article 18. point I. de la loi modifiée du Ier décembre 1992 portant

1. création d'un établissement public pour le développement de la formation professionnelle conti-

nue. et 2. fixation des cadres du personnel des centres de formation professionnelle continue sont

applicab1es aux chargés de cours occupés ou a) ant été occupés a titre temporaire et :] tâche com-

plète pendant trois ans au moins ii la date du Ier janvier 1999."

Article XXIX {XVII selon le Conseil d’Etat)

Cet article modifie la loi modifiée du 22juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires

de l'Etat.

Il s'agit d'adapter la terminologie utilisée en matière d'indice des prix a la consommation a celle a) ant

cours depuis la réforme de l'indice du 27 décembre 1996. Le Conseil d'Etat marque son accord avec la

modification proposée.

 

Toutefois. il ne s'agit pas de l'article 3 de la loi du 22_juin 1963 qui est modi 6. mais de l'article 11.

alinéa 3. erreur qu'il y a lieu de redresser.

A la suite de son article XVII. le Conseil d‘Etat a inséré les deux articles nouveaux XVIII et XIX qui

ont pour objet de modifier d'un côté la loi du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de

l'Etat et d'un autre côté la loi du 34 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires

communaux.

  
Ces modifications ont pour objet de transcrire dans la législation précitée les mod' ations qui

découlent de l'application dans la fonction publique des dispositions en relation avec le congé parental

ou le congé pour raisons familiales.

Dans son avis. la Chambre des fonctionnaires et employés publics a constaté JU\'[C titre qtte le texte

foisonne ..de maladresses. de contradictions et d'erreurs". La chambre professionnelle a relevé et

commenté amplement ces erreurs. Le Conseil d'Etat ne voudra pas répéter le même exercice. Il se

contentera de corriger les différentes dispositions et de présenter un texte qui suit la numérotation des

différents articles au lieu d'un texte qui modifie pêle4néle les divers articles,

Article XXX

Cet article a pour objet de compléter le règlement grand-ducal du 27 décembre 1996 concernant l'éta—

blissement de l'indice des prix a la consommation,
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   il n'est pas indiqué que le législateur modifie les dispos ons réglementaires pri ‘s par le pouvoir

exécutifdans l‘intérêt de la mise en application des textes législatifs. Par cette modification. le législa-

teur donne a l‘article 5. paragraphe ler. le caractère d'une loi. de sorte qu‘une modification ultérieure des

mêmes dispositions ne pourra plus être opérée par la voie réglementaire.

En outre. le texte prévoit que ..1c coefficient de raccord sc'a ajusté (.…) par règlement ministériel“.

Comme il s‘agit en l'occurrence d‘une norme à portée générale. sa fixation est réservée. aux termes de

l‘article 36 de la Constitution. au Grand-Duc. Le Conseil d'Etat doit partant s‘opposer formellement au

libellé proposé.

Compte tenu de ces considérations. le Conseil d‘Etat propose (le supprimer l'article XXX.

Article XXX]

Les modifications apportées a la loi du 30juin 1976 portant 1. création d‘un fonds pour l‘emploi:

2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet. ont été regroupées dans l‘article 11 du

texte proposé par le Conseil d'Etat. Elles peuvent partant être supprimées à l'article XXX].

Article XXX" (XX selon le Conseil d‘Etat)

La modification de l‘article 109 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le

revenu. qui a pour objet d'exemptcr de la limilalion prévue en matière de déduelibilité fiscale les intérêts

en relation avec un prêt servant à payer une soulte aux cohéritiers en cas de reprise d‘une entreprise

familiale. Ce texte ne donne pas lieu a observation de la part du Conseil d'Etat.

Article XXX”! (XXI selon le Cnn.reil d’Etat)

ations envisagées a l'endroit de la loi concernant l'impôt commercial communal ont pour  Les modif

objet:

* la suppression de l‘ajout des salaires des associés gérants et de leurs conjoints a la base imposable de

l‘impôt commercial communal:

* le relèvement de 900.000 francs à 1.200.000 francs de l'abattement prévu au niveau des entreprises

individuelles et des sociétés de personnes,

Le Conseil d'Etat ne peut pas approuver la méthode consistant a prévoir des solutions particulières

dans le cadre d‘un compromis tripartite au détriment d‘un * approche globale en matière fiscale. même si

quant au fond l‘argumentation parait justifiée. D‘ailleurs. la mesure envisagée ne semble être que

partielle alors qu‘à la lecture des avis des chambres professionnelles compélenles la solution ne serait

pas de nature a enlever toutes les discriminations.

Quant a la forme. il y a lieu de se référer à la loi Ill(fllllfit"l' du ler décembre 1936 concernant l‘impôt

commercial communal.

Article XXXlV

Cet article a pour objet de modifier la loi du 22 décembre 1997 concernant le budget des recettes et

des dépenses de l‘Etat pour 1998 en ajoutant à la section 131 un article 13.1.33.017 autorisant 1‘litatii

participer aux frais de mise en place et de fonctionnement de projets-pilotes de garde pour enfants avec

un crédit de 10 millions de francs.

Le Conseil d‘Etat s‘oppose formellement a cet article qui viole les dispositions combinées, d'une part

de l'article 104 de la Constitution qui prévoit que toutes les recettes et dépenses de l'Etat doivent être

portées au budget et dans les comptes et. d'autre part de l‘article 7 de la loi du 27juillet 1936 concernant

la comptabilité de l‘Etat qui prévoit que ..sont seuls considérés comme appartenant à un exercice. les

services ordonnés ou autorisés par l‘autorité compétente et les droits acquis à l'Etat et a ses créanciers.

pcndanl l'année qui donne sa dénomination à l‘exercice“. La liquidation et l'ordonnanccmcnt de

dépenses se rapportant à l'exercice 1998 peuvent se prolongcrjusqu‘au 31 mars 1999 a condition que les

dépenses aient été engagées avant le 31 décembre 1998. A défaut de crédits pour 1998. le ou les

membres du Gouvernement compétents n'ont pas pu autoriser ou ordonnanccr des dépenses pour

lesquelles la Chambre des députés n'avait voté aucun crédit.

Corinne l‘exercice 1998 finit au 31 décembre 1998 et que l'entrée en vigueur du présent projet de loi

ne peut probablement pas intervenir avant le lcrjamier 1999. une modification dans le sens du présent

article ne trouve pas l‘accord du Conseil d‘Etat.
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Si le Gouvernement est d‘avis que la dépense prévue au présent article est urgente et que tout retard

pourrait compromettre le service de l'Etat et porter atteinte à l‘ordre public, il peut faire application de

l‘article 29 de la loi du 27 juillet 1936 concernant la comptabilité de l'Etat.

Article XXXV {XXIII selon le Conseil d‘Etat)

Cet article comprend les articles 150 a 160 du texte proposé parle Gouvernement. ayant tous trait à

l'engagement de personnel supplémentaire.

Le Conseil d'Etat s'abstient de prendre position sur le nombre de personnes que le Gouvernement se

propose d'engager a la suite de ce plan d‘action national en faveur de l'emploi 1998. Les quelque 76

engagements y prévus doivent être justifiés devant la Chambre des députés. Le Conseil d'Etat est d' vis

que ces engagements devraient être examinés par la Commission d'économies et de rationalisation insti-

tuée par l'article 6 de la loi du 24 décembre 1946.

 

Le Conseil d'Etat propose de compléter le présent article par un nouvel alinéa final rédigé comme

suit:

..Les décisions relatives aux engagements de personnel prévu au présent article incombent au

Premier Min tre. Ministre d'Etat. sur le vu du rapport motivé du chef d'administration et de l'avis

de la commission speciale prévue à l'article 6 de la loi du 24 décembre 1946."

Si le Conseil d'Etat évite de se prononcer sur l'opportunité des engagements prévus. notamment parce

qu'il ne dispose d'aucune donnée fiable qui lui permettrait de se faire une opinion sur la nécessité de ces

engagements. il doit cependant se prononcer d‘une manière non équivoque sur la façon dont le Gouver-

nement se propose de nommer certains de ces agents qui font déjà l'objet d'une occupation temporaire.

Contrairement aux dispositions légales en cette matière. il est proposé de procéder à des nominations

…avec dispense de l‘examen d'admission, de la période de stage et de l'examen de fin de stage".

Ces dispositions sont tout simplement contraires aux dispositions légales régissant la matière. Il y a

lieu de renvoyer à l‘article 2 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires

de l‘Etat et surtout à l'article 11 de la Constitution qui prévoit qu'en matière d'accès à la fonction

publique tous les citoyens sont égaux devant la loi. Il n‘est pas admissible que les uns doivent se soumet-

tre îi des examens d'adm on. a des stages et a des examens de fin de stage et. le cas échéant. à des

examens de promotion. alors que d'autres sont dispensés de toutes ces exigences.

 

Le Conseil d'Etat doit s‘opposer formellement à toutes les dispositions qui prévoient la nomination a

des fonctions publiques avec dispense de toutes ces exigences. Il fera des propositions à l'endroit des

articles afférents.

La Caisse nationale des prestations familiales étant un établissement public, les engagements de

personnel sont décidés par le comité directeur. sous réserve d‘approbation par le ministre de tutelle. Le

texte est à modifier en ce sens.

Comme les engagements se feront après le lerjanvier 1999. il y a lieu de remplacer à l'article 160

{point 11 du Conseil d'Etat) la loi du 22 décembre 1997 concernant le budget des recettes et des

dépenses de l'Etat pour l‘exercice 1998 par la loi budgétaire pour 1999.

Quant à la forme. le Conseil d'Etat propose d'omettre les articles 150 a 160 et de les remplacer par la

numérotation de 1 à 11 et d'ajouter un point 12 nouveau.

Article XXXVI

Cet article a pour Objet de compléter l'article 329 du code des assurances sociales. Le Conseil d'Etat

propose de supprimer cette disposition dans le présent projet et de l'insérer dans le projet de loi ayant

pour objet de modifier le code des assurances sociales, projet publié sous le numéro 3174 des docuf

ments parlementaires.

Suivent les rex/es proposés par le Conseil d'Etat:

*
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]. PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan d'action national

en faveur de l’emploi 1998

Article |.—

La loi modifiée du 27juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de l'emploi desjeunes, ainsi que

les dispositions de l'article 36 de la loi du 19 décembre 1983 concernant le budget des recettes et des

dépcn. . de l‘Etat pour l'exercice 1984 sont abrogécs et remplacées par les articles 1er a 30 suivants.

dont l'intitulé prend la teneur suivante: ..Loi du ponant diverses mesures en faveur de l'emploi des

jeunes"

 

Chapitre Ier. Le contrat de stage-initiation

Art. 1er.— Le contrat de stage-initiation entre l'employeur et le jeune demandeur d'emploi a pour

tihiectifd‘assurera ce dernier. pendant les heures de tra " il. une initiation pratique facilitant la transition

erttre l'enseignement reçu et l‘insertion dans la vie active.

 

Le contrat-type écrit entre l‘employeur et le stagiaire est déterminé par règlement grand—ducal.

Art. 2.— L‘Administration de l'emploi peut proposer des contrats de stagednitiation dans le secteur

privé et pour les postes, métiers ou professions techniques dans le secteur public aux demandeurs

d‘emploi qui n‘ont pas dépassé l‘âge de 30 arts accomplis et qui se trouvent inscrits comme demandeurs

d'emploi auprés des bureaux de placement de l‘Administration de l'etnploi.

Art. 3.— Le contrat de stage peut être conclu pour une période de vingt-six semaines au moins et de

einquantedeux semaines au plus.

Art. 4.—— il) L'employeur, qui occupe un stagiaire en vertu d'un contrat de stage. est obligé de lui

\erser une indemnité de stage égale à quatre—vingt-cinq pour cent du salaire social minimum qui lui

re\iendrait en cas d‘occupation comme travailleur non qualifié.

Toutefois. l‘indemnité de stage versée à celui qui n‘a pas atteint l'âge de 19 ans accomplis ne pourra

excéder le niveau de l'indemnité de chômage qui lui est due en vertu de l'article 30. paragraphe 4. alinéa

1 de la loi modifiée du 30juin 1976 portant |. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de

l‘octroi des indemnités de chômage complet.

(2) Le fonds pour l'emploi rembourse mensuellement à l'employeur une quote—part correspondant à

cinquante pour cent de l'indemnité de stage versée en application des alinéas qui précèdent.

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d‘Etat et de 1'assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier le taux prévu a1'alinéa qui précède sans quc ce taux ne

puisse devenir ni inférieur à vingt—cinq pour cent ni supérieur a soixante-quinze pour cent.
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Art. 5.— L‘indemnité de stage est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en matière de

salaires,

Toutefois. la parl patronale des charges sociales est prise en charge par le fonds pour l‘emploi.

Art. 6.— Sans préjudice des dispositions des articles 3. 4 et 8 de la présente loi. sont applicables au

contrat de stage—initiation les dispositions du chapitre 3 de la loi du 24 ntai 1989 sur le contrat de travail,

a l‘exception de celles des articles 11 et 12. alinéa 2. ainsi que de l'article 15.

l.orsqu‘ît l‘expiration du contrat de stage4nitialion l‘employeur engage le stagiaire dans le cadre d'un

contrat de travail a durée détertnittéc. sont applicables à ce contrat les dispositions de la loi du 24 mai

1080 sur le contrat de travail. sans qtte la période du stagednitiation ne puisse être prise en considération

pottr l'application de ses articles 8 et 9.

Art. 7.— Dans des conditions et limites à définir par règlement grand—ducal. le stagiaire est autorisé a

s'absenter avec tnaintien de son indemnité de stage pottr répondre a des offres d'emploi,

Lorsque le stagiaire obtient tin autre emploi a durée déterminée ou a durée indéterminée. les parties

doivent tnettre fin au contrat de stage. a moins que l‘etnployettr et le stagiaire ne conviennent de conven

tir le contrat de stage en relation de travail a durée déterminée ou a durée indéterminée ou en contrat

d‘apprentissage.

Art. 8.— (l) Le stagiaire peut mettre fin au stage moyennant la notification d'un préavis de 8 jours.

lorsqu‘il s'est engagé dans les liens d‘un contrat de travail.

(2) L'employeur peut résilier le contrat de stage. moyennant la notification. par lettre recommandée à

la poste. d'un préavis de httit jours au cours des six premières semaines de stage.

Art. 9.— Lejeune qtti refttse sans motif valable le placement en stage qui lui est proposé par l'Admi-

nistration de l'emploi est exclu du bénéfice de l'indemnité de chômage complet.

Art. 10.— En cas de recrutement de personnel. l‘employeur est obligé d‘embaucher par priorité

l‘ancien stagiaire. redevenu chômeur. qtti répond aux qualifications et au profil exigés et dont le contrat

de stage est venu a expiration dans les; trois tnois qui précèdent celui du recrutement. L‘employeur doit

informer du recrutement son ancien stagiaire. qui dispose d'un délai de huitjours pour faire connaître sa

décision.

Art. ll.— (|) Tout employeur qui désire conclure un ou plusieurs contrats de stage en informera

l‘Administration de l'emploi après avoir informé et entendu les délégations du personnel et. s‘il y a lieu,

le cotnité mixte d‘entreprise.

11 soumettra en même temps un programme de stage contenant la description sommaire des tâches et

fonctions auxquelles le st giaire sera initié. le plan général de la formation pratique et, le cas échéant.

théorique envisagée ainsi que le lieu où le stage s‘accomplira.

(2) Le délégué à l‘emploi des jeunes procédera. en collaboration avec les services de l‘orientation

professionnelle. les organisations profe sionnelles et syndicales et les chambres professionnelles, a la

prospection de postes de stage.

 

S'il y a lieu. il établira. ensemble avec les employeurs. des programmes-types de stage. Ces prtr

grammes peuvent aussi être élaborés pour une tranche ou un secteur déterminé.

Art. 12.— (l) En cas d‘aggravation de la crise de l‘emploi des jeunes. les employeurs occupant au

moins 100 travailleurs salari ‘ * sont obligés d'occuper. dans les conditions inscrites dans les dispositions

qui précèdent. des stagiaires dans une proportion d‘un pour cent de l'effectif du personnel salarié qu‘ils

occupent. sans tenir compte d'autres stagiaires de l'entreprise.

 

(2) Les dispositions prévues au paragraphe (1) du présent article sont mises en vigueur par la voie

d‘tut règlement grand-ducal. a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l‘assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés. le comité de coordination tripartite visé à l‘article 3 de la loi du

24 décetnbre 1977 autorisant le Gouvernement a prendre les mesures destinées it stimuler la croissance
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économique et à maintenir le plein emploi demandé en son avis. Le même règlement déterminera en

outre les secteurs et branches économiques tombant sous l'application des dispositions qui précèdent.

Art. 13.— (|) Est puni d'une amende de dix mille et un à quatre cent mille francs l‘employeur qui ne

respecte pas l‘obligation inscrite dans les dispositions du paragraphe (|) de l'article 12.

La même disposition s'applique aux mandataires et préposés des personnes morales. lesquelles sont

responsables de l‘observation de l‘obligation susmentionnée.

(2) Le numéro II de l‘article ler sous B de la loi modifiée du 26 février 1973 ponant extension de la

compétence des tribunaux de police en matière répressive est complété comme suit:

..3 l“ La loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des jeunes.“

Chapitre 2. Stage de préparation en entreprise

Art. l4.— Un stage de préparation en entreprise, comprenant des périodes alternées de formation

pratique et de formation théorique. peut être proposé par l’Administration de l‘emploi aux jeunes deman-

deurs d‘emploi inscrits auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'emploi et n'ayant pas

dépassé l‘âge de 30 ans accomplis.

Art. 15.— Le demandeur d‘emploi admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de

chômage complet ne peut refuser. sans motif valable. le placement en stage de préparation a lui proposé

par l‘Administration de l‘emploi.

Lorsqu‘il refuse, sans motif valable. le placement en stage de préparation qui lui est proposé. il est

exclu du bénéfice de l‘indemnité de chômage complet,

Art. 16.— ( l ) Le demandeur d'emploi. placé en stage de préparation. touche dela part de l‘employeur.

en lieu et place de l'indemnité de chômage complet. une indemnité de base fixée :] quatrcwingts pour

centh salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés. L‘entreprise peut en outre. a titre faculta—

tif. lui verser une pritne de mérite.

(2) La moitié de l'indemnité de base est a charge du fonds pour l'emploi. L‘autre moitié de l'indemnité

de base et la prime de mérite facultative sont à charge de l'entreprise.

Un règlement grand—ducal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier le taux prévu au paragraphe (] ) sans qu‘il ne puisse

devenir ni inférieur a vingt-cinq pour cent ni supérieur à quatre-Vingbquinze pour cent.

(3) L'indemnité de stage est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en matière de salaires.

Art. l7.— Le placement en stage de préparation est réservé aux entreprises couvertes par une conven-

tion-cadre conclue avec l‘Administration de l‘emploi. soit directement. soit par l'entremise d‘une organif

sation ou chambre professionnelle d'employeurs.

La conventiomcadre fixe notamment les conditions d‘accueil des demandeurs d'emploi placés en

stage de préparation.

Art. 18.— Le placement en stage de préparation prend fin en cas de placement dans un emploi apprtr

prié. soit auprès de la même entreprise. soit auprès d‘une autre entreprise. et au plus tard après l‘expira—

tion d‘une période d‘occupation de douze mois,

Art. l9.— En cas de recrutement de personnel, l‘entreprise est obligée d‘embaucher par priorité l‘an-

cien stagiaire. redevenu chômeur. qui répond aux qualifications et au profil exigés et dont le contrat de

stage est venu à expiration dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement. L‘entreprise doit

informer du recrutement son ancien stagiaire. qui dispose d'un délai de huitjours pour faire connaître sa

décision.

Art. 20.— Les périodes d‘occupation en stage de préparation sont mises en compte comme périodes

de stage ouvrant droit à l'indemnité de chômage complet,
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Chapitre 3. Constitution d'une divisian d'auxiliaires temporaires

Art. 21.— ( | ) Il est constitué une division d'auxiliaires temporaires (DAT) susceptibles d'être affectés

temporairement :. des tâches d'utilité publique ou sociale ainsi qu'il des tâches d'intérêt commun et

d'intérêt culturel proposées et exc' utées par l'Etat. les communes. les syndicats de communes. les

établissements publics. les établi ments d'utilité publique ou tout autre organisme. institution.

association ou groupentent de personnes poursuivant un but non lucratif.

  

J
‘(2) Le délégué a l'emploi des jeunes recrutera les eft' parmi les jeunes detnandeurs d'emploi

inscrits depuis un mois au moins. qui n'ont pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis et qui se trouvent

inscrits comme demandeurs d'emploi auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'emploi.

Art. 22.— ( 1 ) Le promoteur d'un prograntme de mise au travail temporaire susceptible de procurer du

travail pour une durée minimale d'un mois. le soumet a l'agrégation du délégué à l'elnploi des jeunes en

l‘aecompagnant de toutes indications utiles sur la nature et la durée des tâches a accomplir ainsi que sur

le plan de formation. Il est tenu d'informer et d'entendre préalablement les délégations du personnel et.

s'il y a lieu. le comité ntixte d'entreprise.

 

(2) Un tutettr sera désigné par le promoteur pour issister le jeune au cours de la mise au travail

temporaire.

(3) Au cours de la mis‘ au travail temporaire. le jeune suivra. si nécessaire. et selon le parcours

d‘insertion individuel établi pour lui. en fonction de son niveau de formation et de son occupation. des

cours de f(n'mation décidés et/ou organisés par l'Administration de l'emploi et le service de la formation

professionnelle du ministère de l'Education nationale. avec la coopération d'organismes et d'institutions

publics et privés qui ont une activité darts le domaine de la formation. notamment continue.

(4) La durée maximale normale d'une occupation par le biais de la DAT est de six mois. Elle est

renott\elable. en cas de besoin. pour six mois au maximtnn.

'l‘outefois. pour les associations sans but lucratif ayant signé avec l'Etat luxembourgeois une couvert-

tion ou bénéficiant d'un agrément du ministre ayant l'emploi darts ses attributions. aux fins d'une remise

au travail ou d'une insertion ou réinsertion professionnelle des jeunes au marché du travail. le ministre

ayant l'emploi darts ses attributions peut prolonger la durée maximale de dotth mois d'une période de

six mots.

(5) En cas d'agrément du projet de programme de mise au travail temporaire. le délégué a l‘emploi

desjeunes proposera a un ou plusieurs_ieunes. qtti font partie dela division. la conclusion d'un contrat de

mise au travail temporaire. Sans préjudice des dispositions des articles 22. 23 et 25 du présent chapitre.

sont applicables au contrat de mise au t‘a\ail temporaire. visé a l’alinéa qui précède. les dispositions de

la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. a l'exception de celles des articles Il et Il alinéa 2.

Lorsqu'il l'expiration du contrat de mise au travail temporaire l'employeur engage le jeune dans le

cadre d'un contrat de travail a durée déterminée. sont applicables {\ ce contrat les dispositions de la loi du

24 mai 1989 sur le contrat de travail. ns que la période du contrat de mise au travail temporaire ne

puisse être prise en considération pour l'application de ses articles 8 et 9.

 

Il en sera de même pour le contrat de mise au travail temporaire qui aura été prorogé pour une

nouvelle période déterminée dép .ant un mois.

 

(6) Celui qui refuse sans motif valable la conclusion d'un contrat de mise au travail temporaire. qui

lui est proposé par le délégué a l'emploi des jeunes. est exclu du bénéfice de l'indemnité de chômage

complet.

ll en est de même du jeune qui refuse de suivre les mesures de formation visées au paragraphe (3) du

présent article.

(7) A l'expiration de la mise au travail temporaire. le promoteur doit délivrer au jeune un certificat de

travail sur la nature et la durée de l'occupation.
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Art. 23.—t l ) Le promoteur d'un programme de mise au travail temporaire est tenu de verser au jeune.

qui n'a pas dépas. ' l'âge de 25 ans ' *complis. occupé dans le cadre d'un contrat de mise au travail

temporaire. une indemnité égale à quatrewinghcinq pour cettt du salaire social minimum qtti lui review

drait en cas d'occupation cotntne travailleur non qualit

   

  

Le jeune ayant dépassé l'âge de 25 ans accompl' a droit a ttne indemnité égale à quatre-vingt-

cinq pour cent du salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d'occupation comme travailleur

qualifié.

(2) Le fonds pour l'emploi prend en charge l'indemnité versée. en application des dispositions du

paragraphe (|) qui précède. au jeune occupé dans le cadre d'un contrat de mise au travail temporaire

conclu par l'Etat ou par un établissement public de l'Etat.

(3) Le fonds pour l'emploi rembourse aux communes. aux syndicats de communes. aux établisse

ments publics aux établissements d'utilité publique et aux autres organismes. institutions. .'sociations

ou groupements de personnes poursuivant un but non lucratif quatre—vingt-cinq pour cent de l'indemnité

versée en application du paragraphe (|) qui précède.

 

Un règlement grand-dueal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux prévus au présent article sans qu'ils ne puissent

de\enir ni inférieurs à vingt-cinq pour cent ni supérieurs a qualrc4ingt-quinze pour cent.

Art. 24.— L'indemnité visée t‘i l'article qui précède est soumise aux charges sociales et fiscales

prévues en matière de salaire.

Toutefois. la part patronale des charges sociales est prise en charge par le fonds pour l'emploi.

Art. 25.— Lorsqu'il a trouvé un autre emploi. a durée déterminée ou a durée indéterminée. le jeune

peut mettre fin au contrat de mise au travail temporaire moyennant la notification d'un préavis de huit

jours. a moins que le promoteur et le jeune ne conviennent de convertir le contrat de mise au travail.

venu a expiration. en relation de travail a durée déterminée ou a durée indéterminée ou en contrat

d'apprentissage.

Chapitre 4. Disposition commune

Art. 26.— Au cas où l'indemnité versée au stagiaire en application des articles 4. 15 et 23 de la

présente loi est inférieure a l'indemnité de chômage. le cas échéant touchée parle stagiaire. le fonds pour

l'emploi lui verse la différence entre les deux montants.

Chapitre 5. Prime d‘orientation

Art. 27.— Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut. à charge du fonds pour l'emploi. attrif

buer des primes d'orientation aux demandeurs d'emploi sans emploi ou sous préavis de licenciement.

inscrits à l'Administration de l'emploi. qui n'ont pas dépassé l'âge de trente ans accomplis et qui

prennent un emploi salarié ou s'engagent sous le couvert d'un contrat {l'apprenti ' ‘agc dans une branche

économique ou dans un métier déclarés éligibles par le ministre du travail après consultation de la

commission nationale de l'emploi.

 

Les conditions et les modalités d'attribution de cette prime sont déterminées par règlement grand-

ducal. a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre

des Députés.

L'Administration de l'emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre (,_ Aides à la promotion de l‘apprentissage

Art. 28.— Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut. à charge du fonds pour l'emploi. attri-

buer des aides financières de promotion de l'apprentissage. dont les conditions et modalités sont déter-

minées par règlement grand-ducal. a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la

commission de travail de la Chambre des Députés.
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Le ministr‘ ayant l‘emploi dans ses attributions désigne chaque année les métiers et les branches

économiques éligibles pour l‘attribution de l‘aide après consultation de la commission nationale de

l‘emploi.

L‘Administration de l'emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre 7. Dispositions transitoires

Art. 29.—( 1 ) [.es contrats de stage—initiation conclus avant l'entrée en vigueur de la présente loi conti-

nuent a être régis par les dispositions sous l'empire desquelles ils ont été conclus.

(2) En attendant l‘entrée en vigueur des règlements grand-ducaux prévus par la présente loi. les règle-

ments grand—ducaux pris sur la base de la loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures en

faveur de l‘emploi des jeunes et sur la base de l‘article 36 de la loi du 19 décemhrc 1983 concernant le

budget des recettes et des dépenses de l‘Etat pour l'exercice 1984 restent en vigueur.

Chapitre 8. Surveillance de I'application de la loi

Art. 30.— La surveillance de l‘application des dispositions des articles ler a. 29 de la présente loi et

des règlements d‘exécution y prévus est exercée par l'Administration de l‘emploi et par l‘Inspection du

travail et des mines.

Article [1.—

La loi modifiée du 30 juin 1976 portant |. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de

l'octroi des indemnités de chômage complet est modifiée comme sa

 

I. Les points 8. 9. 10 et 16 du paragraphe ( l ) de l'article 2 sont remplacés par les dispositions suivantes:

.8. du remboursement a l‘employeur de la quote—part du fonds pour l‘emploi dans l‘indemnité de

stage \" “ée a l‘article 4 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des_ieunes

et de la pr tse en charge de la part patronale des charges sociales afférentes à cette indemnité.

 

9. de la prise en charge de l'indemnité versée au jeune. occupé dans le cadre d‘un contrat de mise

au travail temporaire visée à l‘article 23 de la loi du portant diverses mesures en faveur de

l'emploi des jeunes. du remboursement au promoteur d‘un programme de mise au travail terne

pt)…er de la quote-part visée à l‘article 23 paragraphe (3) de la loi précitée et de la prise en

charge des fr is des formations suivies par les stagiaires.

 

11). de la prise en charge de la part patronale des charges sociales visées au paragraphe ( | ) de l‘arti-

cle 23 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des jeunes.

16. de l'octroi de l‘aide a la création d‘emplois socioéconomique visée à l‘article 25 du règlement

grand—ducal du l7juin 1994 fixant les modalités et conditions d‘attribution ]. des aides à la

mobilité géographique: 2. d‘une aide au réemploi; 3. d'une aide a la création d‘entreprises; 4.

d'une aide a la création d‘emplois d'utilité socioéconomique."

2. L'article 2. paragraphe (1). est complété par les points 26 a 34 suivants:

..26. de la prise en charge de la quote-part de l‘indemnité de base versée au jeune dans le cadre du

stage de préparation en entreprise conformément à l'article 16 de la loi du portant diverses

mesure en faveur de l'emploi des jeunes.

27. de la prise en charge de la quote-part revenant au demandeur d‘emploi non indemnisé au cours

du stage de réinsertion professionnelle. prévu au chapitre 3bis de la loi modifiée du 30 juin

1976 portant | . création d'un fonds de chômage; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de

chômage compch

28. de la prise en charge des cotisations sociales en cas de passage d'un salarié d'un travail a temps

plein vers un travail a temps partiel conformément a l'article 43 de la présente loi.

29. de la prise en charge des cotisations sociales en cas d‘embauche des chômeurs inscrits à

l'Administration de l'emploi par uite d‘une réduction du temps de travail prévue par la convenf

tion collective. conformément ;] l'article 44 de la présente loi.
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30, de la prise en charge des frais occasionnés par les examens médicaux ou psychologiques des

demandeurs d'emploi décides en application de l'article 15. paragraphes (2) et (3) de la loi

modifiée du 21 février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de l'Administration

de l'emploi et portant création d‘une Commiss on nationale de l'emploi.

?>]. de la prise en charge des frais de voyage et des frais de garde d'enfants encourus par les

personnes visées au paragraphe (1) de l'article 45 de la présente lui.

"
A

u . de la prise en charge de la différence entre l'indemnité de chômage et l'indemnité de stage

conformément à l‘article 26 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l'emploi des

jeunes.

33. de la prise en charge du complément d'indemnité versé aux personnes adultes qui suivent un

apprent age conformément à l'article 26 de la loi modifiée du 4 septembre l99() portant

réforme de l'enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle continue.

 

34. de la prise en charge des dépenses liées à l'exploitation des possibilités offertes par la création

d'emplois i‘t l'échelon local. dans l'économie sociale et dans les nouvelles activités liées aux

besoins non encore satisfaits par le marché notamment dans les. domaines de la rénovation

urbaine. de l'environnement. de l'exploitation touristique, de l'encadrement des jeunes et de

l‘aide familiale de proximité."

3. L'article 7bis est remplacé par le texte suivant:

..Art. 7his.—t l) Pour les années d'alimentation du fonds de l‘emploi. les huiles minérales légères et

les g ‘oils ct»après destinés à l'alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique et

utilises comme carburant. qui sont mis a la consommation dans les pays. sont soumis a un droit d'ac—

cises autonome additionnel dénommé contribution sociale ne pouvant dépasser les taux suivants par

l.()()() litres a la température de 15“ C:

 

essence au plomb 2.750 francs

essence sans plomb 2.750 francs

gasoil 250 francs.

(2) Les conditions d'application du présent article sont arrêtées par voie de règlement grand— ducal.

(3) Sont applicables au droit d'ac “ses autonome additionnel les dispositions légales et réglemen-

taires relatives au droit d'accises sur les huiles minérales.

—l. Il est complété par un chapitre 3bis nouveau intitulé: Singe de réinsertion pl“!gfi'.\s‘imtrlelle au profil

(f(‘.\‘ 1It'lnulitlflu'x (l'enszvi indenmisér (m …… indemnisés

Ce chapitre comprend les articles 34 a 41 nouveaux:

Art. 34.— Un stage de réinsertion professionnelle. comprenant des périodes alternées de formation

pratique et de formation théorique. peut être proposé par l'Administration de l'emploi aux deman-

deurs d'emploi âgés de plus de vingt-cinq ans accomplis et inscrits auprès des bureaux de placement

de l'Administration de l'emploi depuis trois mois au moins.

Art. 35.— Le demandeur d'emploi, admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de

chômage complet. ne peut refuser. sans motif valable. le placement en stage de réinsertion lui pro-

posé par l'Administration de l'emploi. Lorsqu'il refuse. sans motif valable. le placement en stage de

réinsertion qui lui est proposé. il est exclu du bénéfice de l‘indemnité de chômage complet.

Art. 36.—1l) En cas de placement en stage de réinsertion. le chômeur indemnisé garde le bénéfice

de son indemnité de chômage complet.

(2) Le demandeur d'emploi ne bénéficiant pas de l'indemnité de chômage complet touche une

indemnité de stage versée par l'Administration de l'emplo charge du fonds pour l'emploi et égale au

salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

 

(3) L'indemnité vi. 'e au paragraphe (2) qui précède est soumise aux charges sociales et fiscales

prévues en matière de salaires.

 

4459 - Dossier consolidé : 371



o.

37

Art. 37.— Une quote-part correspondant a cinquante pour cent du salaire social minimum pour tra-

vailleurs non qualifiés est versée par l‘entreprise au fonds pour l'emploi.

Un règlement grantLducal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de

travail de la Chambre des députés peut modifier le taux prévu à l‘alinéa qui précède sans qu‘il ne

puisse devenir ni inférieur à vingt-cinq pour cent ni supérieur a soixante-quinze pour cent.

Art. 38.— En outre. l‘entreprise peut verser au demandeur d'emploi une prime de mérite facultative.

Cette prime ne peut être prise en compte comme ..autre revenu“ pour le calcul de l‘indemnité de

chômage complet.

Art. 39.— Le placement en stage de réinsertion prend fin en cas de placement dans un emploi

approprié. soit auprès de la même entreprise. soit auprès d‘une autre entreprise, et au plus tard après

l‘expiration d'une périoth d‘occupation de douze mois.

Art. 40.— ( l) En cas de recrutement de personnel. l'entreprise est obligée d'embaucher par priorité

l'ancien stagiaire. redevenu chômeur. qui répond aux qualifications et au profil exigés et dont le conv

trat de stage est venu à expiration dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement.

L'employeur doit informer du recrutement son ancien stagiaire qui dispose d'un délai de huitjours

pour faire connaître sa décision.

(2) Les périodes d'occupation en stage de réinsertion professionnelle sont prises en compte comme

périodes de stage ouvrant droit à l'indemnité de chômage complet.

Art. 41.— La surveillance de l‘application des dispositions des articles 34 a 40 de la présente loi et

des règlements d'exécution y prévus est exercée par l‘Administration de l‘emploi et par l'Inspection

du travail et des mines,

. L‘article 34 devient l‘article 42 nouveau. Le paragraphe 1 de cet article est complété par un deuxième

alinéa libellé comme suit:

..Toutcl'ois_ pour la computation de la période de stage de cinq ans visée à l'alinéa qui précède. les

périodes d'affiliation a titre de salarié auprès d‘un régime d'assurance pension sont cumulables a la

condition que l'indépendant ait exercé une activité indépendante depuis au moins six mois avant le

dépôt de la demande d'indemnisation."

Il est intercalé. ;] la suite du chapitre 4. un chapitre 4 nouveau libellé comme suit: Mesures diverses wi

relu/ion uv…- [‘orgunixulion du travail ou avec la réintégration dans la vie active.

Ce chapitre comprend les articles 43 a 45 nouveaux avec la teneur suivante:

,.Art. 43.— Au cas où la convention collective prévoit une réduction du temps de travail en vue de

rendre possible l‘embauche des chômeurs. le fonds pour l'emploi prend en charge. pendant une durée

minimum de douze mois et une durée maximum de cinq ans, la part patronale des cotisations sociales

dues pour l‘assurance maladie. l'assurance accidents et l'assurance pension sur la base des rémunéra-

tions touchées parle salarié nouvellement embauché. inscrit avant son embauche à l'Administration

de l‘emploi. La prise en charge des cotisations sociales par le fonds pour l‘emploi cesse dès que le

chômeur embauché quitte l'entreprise.

Art. 44.— (1) Au cas où un salarié âgé de plus de 49 ans accomplis décide. d'un commun accord

avec l'employeur. de passer d'un travail à temps plein il un travail a temps partiel. le fonds pour l'en»

ploi prendra en charge la part patronale des cotisations sociales dues pour le salarié en question, a

condition que l'employeur embauche. moyennant contrat a durée indéterminée ou a durée déterminée

d'une durée de dix-huit mois au moins. et au moins pour la fraction du poste libérée par le salarié

pass‘ au travail a temps partiel. un demandeur d'emploi sans emploi inscrit depuis trois mois au

moins à l'Administration de l'emploi,

(2) Le fonds pour l'emploi prendra en charge. pendant sept ans au plus. la part patronale des cotisaf

tions sociales dues pour le demandeur d‘emploi embauché conformément aux modalités fixées au

paragraphe (1) du présent article.

4459 - Dossier consolidé : 372



38

(3) L'employeur devra rapporter la preuve de la relation causale entre le passage d'un de ses sala—

riés vers un travail Et temps partiel et l'embauche du demandeur d'emploi.

(4. Le présent anicle s'applique aux embauches de chômeurs effectuées avant le 1erjanvier 2004.

Avant cette date. il sera procédé à une évaluation des effets de ses dispositions sur le marché de

l'emploi luxembourgeois en ce qui concerne notamment le taux d'activité. l'offre d'emplois à temps

partiel. le taux d'activité it temps partiel. le taux d'activité féminin et le taux de chômage.

L'application du présent article peut être prorogée par une loi spéciale a proposer par le Gouverne-

ment. sur base de l'évaluation visée a l'alinéa qui précède.

Art. 45.— Le fonds pour l'emploi prend en charge les frais de voyage et les frais de garde d'enfants

encourus par les parents en situation monoparentale disposant d'un revenu de ménage égal ou inféf

rieur au revenu minimum garanti. du fait de leur participation à une mesure de formation leur assi—

gnée par l'Administration de l'emploi ou le senicc national d'action sociale. ou dans un centre de

formation professionnelle continue.

 

L'n règlement grandducal. :. prendre sur a\ du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commis—

sion de travail de la Chambre des Députés. fixent les; conditions et modalités d'application de la

mesure visée a l'alinéa qui précède."

7. Les articles 35 5143 deviennent les articles 46 a 54 nouteaux.

Article Ill.—

Lcs articles 9. 13 a 16. 18 et 28 de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant l'organisation et le

fonctionnement de l'Administration de l'emploi et portant création d'une Commission nationale de l'em-

ploi est respecthement modifiée et complétée comme suit:

1. L'article 9 prend la teneur suivante:

..Art. 9.— ( l) Darts l'intérêt du maintien du plein emploi. de l'analyse du marché de l'emploi et en

vue des décisions concernant l'emploi des travailleurs étrangers. tout poste de travail doit obligatoire-

ment étrc déclaré a l'Administration de l'entploi.

En cas de publication dans la presse écrite ou parlée. l'offre d'emploi doit être déclarée à l'Adminiv

tration de l'emploi au moins trois jours ouvrables ù1'a\anc ‘ Cette disposition ne s'applique pas aux

emplois du secteur public soumis a des conditions d'admi sion légales ou réglementaires.

  

L'employeur qui u'exécute pas les obligations lui imposées par le présent article. est passible. en

cas d'une première infraction. d'une amende d'ordre de dix mille à cent mille francs.

Les décisions d'infliger l'amende d'ordre sont prises par le directeur de l'Administration de l'env

ploi. Elles sont susceptibles d'un recours devant le tribunal administratif qui statue comme juge du

fond.

En cas de récidive. l'article —ll est applicable.

(2) Les déclarations de places \acantes doivent contenir notamment les données suivantes:

a) l'indication exacte de l'identité de l'employeur. le genre d'emploi vacant ainsi que la formation.

l'aptitude professionnelle et la qualification requises pour chaque emploi offert:

b) les conditions de travail et de rémunération offertes.

[3) Les déclarations de places vacantes sont considérées comme des offres d'emploi."

l
a

. L'article 13 est supprimé.

3. L'article 14 prend la teneur suivante:

..Art. 14.— t |) Le placement au sens de la présente loi rele\e dela compétence de l'Administration

de l'emploi. sans préjudice de la libre prestation de services transfrontalière au sein de l'Espace lico—

nomiquc Européen. qui reste soumise à l'obligation d'information visée à l'article 9.

(2) Les opérations de placement effectuées p r l'Administration de l'emploi sont gratuites,"
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4. L'article 15 prend la teneur suivante:

..Art. 15.— ( l ) Les demandeurs d'emploi sont tenus de se présenter aux bureaux de placement publics

aux_iotu's et heures qui leur sont indiqués par ces bureaux. A défaut de répondre aux convocations. aux

actions d'orientation. de formation et de placement. le directeur de l'Administration de l'emploi ou son

déléflué aout rononcer le retrait de l'indemnité de chôma Ye our une durée de deux mois. Pendant cette
1— l la

période. le demandeur d'emploi n'a pas droit aux prestations prévues par la loi modiltée du 2(v]utllet |986

portant a) création du droit a revenu minimum garanti: b) création d'un service national d'action sociale;

c) modification de la loi du 3()_iuillet 1960 concernant la création d'un fonds national de solidarité.

(2) Les agents de placement peuvent. de l'accord du directeur de l'Administration de l'emploi ou de

son délégué. proposer au demandeur d'emploi de se soumettre à un examen médical ou a un examen

psychologique,

(3) Les frais occasionnés par ces examens sont a charge du fonds pour l'emploi.“

5. L'article la prend la teneur suivante:

..Art. 16.— ( l ) Le recrutement de travailleurs non ressortissants de l'Espace Economique Européen

dans les Etats non membres de l'Espace Economique Européen est de la compétence exclusive de

l'Administration de l'emploi.

(2) Dans ce cas. l'Administration de l'emploi peut. sur demande préalable. autoriser un ou plusieurs

employeurs ou true organisation professionnelle d'ctnploycut's. {\ recruter des travailleurs.

(3) (‘ette demande spécifier-a:

a) les postes de tra\ail offerts. leur nombre et les qualifications requises:

b) la période pendant laquelle le recrutement sera effectué:

c) le ou les lieux de recrutement:

d) les conditions de recrutement. d'embauchage et de travail offertes aux travailleurs:

e) les personnes chargées du recrutement.

(4) L'autorisation prévue au paragraphe (2) du présent article peut être révoquée si les conditions

de recrutement prescrites par l'Administration de l'emploi ne sont pas observées.

(5) Les conditions a remplir par les travailleurs visés au paragraphe (1) du présent article pour

l'admission et l'embauchagc dans le Grand—Duché de Luxembourg sont déterminées parles disposif

tions légales et réglementaires régissant la matière."

6. Il est ajouté ttn nouvel article l8bis de la teneur suivante:

Art. 18 (l) Un(e) tlélégué(e) à l'emploi des jeunes. désigné(e) par le Gouvernement en

Conseil. assumera. sous l'autorité du directeur de l'Administration de l'ctnploi. la gestion des mesures

en faveur de l'emploi des jeunes.

  

(2) Un(e) déléguéte) a l‘emploi féminin. désignéte) par le Gouvernement en Conseil. ssumera.

sous l'autorité du directeur de l'Administration de l'emploi. la promotion du travail féminin notamf

ment en ce qtti concerne l'accès £. l'emploi."

7. Le paragraphe (2) de l'article 28 prend la teneur suivante:

..Art. 28.— (2) L'orientation. la tormation. le placement. la rééducation et l'intégration profesf

sionnelles des personnes reconnues comme travailleurs handicapés sont surés par le service des

travailleurs handicapés de l'Administration de l'emploi."

 

Article lv.—

La loi du 12 novembre l‘)‘)] sur les travailleurs handicapés est modifiée comme suit:

1. Les articles ler. 3. 4. 9 et 11 figurant sous l'article B sont modifiés comme suit:

a. L'article let“ prend la teneur suivante:

..Art. ler. Ont la qualité de travailleurs handicapés au sens de la présente loi et sous réserve

des dispositions des alinéas 2. 3 et 4 qui suivent. les accidentés du travail, les invalides de guerre

ainsi que les personnes ayant un handicap physiqtte. mental. sensoriel ou psychique.
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Est il considérer corinne accidenté du travail tout travailleur qui. par suite d‘un accident de

travail survenu auprés d‘une entreprise légalement établie sur le territoire luxembourgeois. a subi

une diminution de sa capacité de travail de trente pour cent au moins.

Est à considérer comme invalide de guerre. tout Luxembourgeois et tout ressortissant d‘un Etat

membre de l'Union Européenne. qui par suite d‘événements de guerre ou de mesures de l'occu-

pant. a subi une dilninution de travail de trente pour cent au moins.

Est il considérer comme personne _vant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

tout Luxembourgeois. tout ressort ant d‘un Etat membre de l'Union Européenne et tout non-

ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne travaillant auprès d'une entreprise

légalement établie sur le territoire luxembourgeois. dont la capacité de tra 'ail se trouve réduite par

suite d‘une cause de maladie. de causes naturelles ou accidentelles de trente pourcent au moins.“

   

b. *Les paragraphes (2) et (3) de l‘article 3 prennent la teneur suivante:

.. (2) Lorsque la qualité de tr…ail]eur handicapé a été reconnue. la commission susvisée

peut proposer au directeur de l'Administration de l'emploi. selon l'âge du candidat. son degré

d'invalidité oula nature de son invalidité. et sur le \“u de ses capacités antérieures et résiduelles de

travail. des mesures d'orientation. de formation et de placement ou de rééducation profession-

nelles. des mesures d‘initiation ou des stages d‘adaptation ou de réadaptation au travail.

(3) Le directeur de l‘Administration de l‘emploi fixe les mesures à prendre en vue de l‘intégraf

tion ou de la réintégration professionnelles.

La forme et le contenu de ces mesures. qui pement comporter notamment l‘attribution d‘une

participation au salaire. d'une participation aux frais de formation. d‘une prime d‘encouragement

ou de rééducation. la pri. en charge des frais relatifs à l'aménagement des postes de tra 'ail et des

accès au travail. la participation aux frais de transport ou la mise à dispos ion d‘équipements

professionnels adaptés. sont déterminés par règlement grand—ducal. a prendre sur avis du Conseil

d‘Etat et de l‘assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés.

  

La participation au salaire visée a l‘alinéa qui précède peut être limitée dans le temps et est

fixée. suivant la gra\ité du handicap. sans qu'elle puisse être inférieure a quarante pour cent. ni

supérieure à soixante pour cent du salaire versé au travailleur handicapé. y compris la part patro-

nale des cotisations de sécurité sociale.

Cette participation de l‘Etat peut être allouée aux employeurs du secteur privé et du secteur

communal.

Le taux de la participation aux salaires peut être réduit périodiquement par le directeur de

l'Administration de l‘emploi. sur avis de la commission d'orientation et de reclassement profes—

sionnelle. compte tenu notamment de l‘évolution du handicap et/ou de l‘adaptation du travailleur

handicapé au milieu du travail."

c. — Le paragraphe (1) de l‘article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— ( l ) Si le tra\ ailleur handicapé refuse d‘occuper un poste qui correspond a ses aptitu-

des de travail et qui lui a été assigné ou s'il refuse de se soumettre aux mesures d'orientation. de

formation ou de rééducation décidées par le directeur de l‘Administration de l'emploi. il perd ses

droits a un des postes résenés aux travailleurs handicapés par l'article 5 qui suit."

d. *Le paragraphe tl). alinéa Ier et le point il de l'article 9 prennent la teneur suivante:

.,Art. 9.— (] t Au cas où le directeur de l‘Administration de l‘emploi. sur avis dela commission

d'orientation et de reclassement professionnel. décide des mesures d'orientation, de formation ou

de rééducation professionnelles. ou des mesures d‘initiation ou de stage. les frais sont à supporter:

] ) par l'Etat. pour les personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

ainsi que pour les invalides de game dans les limites pré\ues par la loi du 25 février l95()

concernant l'indemnisation des dommages de guerre.“

e.— Le paragraphe (] t de l‘article | l prend la teneur sili\ante:

 

..Art. ll.— tl) Les décisions de refus ou de retrait vise aux articles 3 et 4 qui précédent

peuvent faire l'objet d‘une demande en réexamen auprès de la commission spéciale instituée

par l‘article 35 de la loi modifiée du 3()juin 1976 portant ]. création d‘un fonds pour l'emploi:

2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet. Cette commission de réexa-

men est complétee a cet effet par des représentants d‘associations privées ayant pour but la
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sauvegarde des intérêts des accidentés du travail. des rnutilés de guerre et des prisonniers et

déportés politiques. ainsi que des personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou

psychique. qui pourrottt assister aux délibérations avec voix consultative. Il sera nommé un supf

pléant ir cltaque représentant des associations privées précitées. La composition et le fonctionne

ment de cette commission seront déterminés par règlement grandducal.“

2. L'article C prend la teneur suivante:

..Article C:

L‘article 4 de la loi modifiée du 22 avril l%6 portant réglementation uniforme du congé annuel

des salariés du sectetrr privé est modifié comme suit:

Un congé supplémentaire de six jours ottvrables est accordé aux in 'alides de guerre. aux

accidentés de tra ail et aux personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

auxquelles a été reconntte la qualité de travailleur handicapé conformément à l'article 3 de l‘article B

de la loi du 12 no\embre l‘)9l sur les travailleurs handicapés. L‘indemnité journalière du congé

supplémentaire est a charge des erédits budgétaires de l'Etat.

Les employeurs des communes et les syndicats des communes peuvent demander le rembourse

ment du congé supplémentaire de sixjours ouvrables accordé aux travailleurs handicapés engagés.

L‘article (1. alinéa ler de la loi modifiée du 12 mars l973 portant réforme du salaire social mini-

mum est modifié comme suit:

L‘ernployeur occupant un salarié qui. en raison d‘une infériorité physique ou intellectuelle. se

trouve hors d‘état de fournir en son emploi un rendement normal, peut être autorisé par décision dti

directeur de l'Inspection du travail et des mines. sur avis de la commission d‘orientation et de reclas—

sement professionnel prévue a l‘article 3 de l'article B de la présente loi. à appliquer a ce travailleur

pour le paiement du salaire social minimum un taux d‘abattcrnent déterminé."

Article V —

La loi modifiée du lZ_iuin 1965 concernant les conventions collectives de travail est modifiée comme

suit:

l. L'article 4 prend la tencttr suivante:

..Art. 4.— ( l) La convention collective de travail déterminera obligatoirement:

]. les qualités des parties:

I
J

. son champ d‘application professionnel et territorial:

"
:

. la date de son entrée en vigueur. sa durée et les délais de dénonciation:

J
‘
—

. les conditions de tra 'ail dont les parties conviendronL

(2) Les conditions de travail à déterminer par les parties comprennent au moins:

1. le.

d .

. la durée de travail et son aménagement. le travail supplémentaire et les repos journalier et

hebdomadaire;

. les jours fériés:

  

 

conditions d‘embauchage et de congédientent des salariés. y compris des mesures appropriées

cueil et de préparation aux tâches à exécuter:

l
J

'
…

. le régime des congés applicables. dont. entre autres. le congé annuel:

m
3
:
—

. le système des rémunérations ainsi que les éléments de salaire et de traitement par catégories

professionnelles.

(3) Toute convention collective de travail devra obligatoirement prévoir:

1. des dispositions ayant pour objet d‘adapter le montant des rémunérations aux variations du coût de

la vie conformément aux modalités applicables aux traitements et aux pensions des fonctionnaires

publics;

I
J

. des titajoratiotts pour travail de nuit. quitte pourrotlt être inférieures a quinze pour cent de la rÔmlk

nération: darts les entreprises à travail continu. le travail de nuit correspond a celui effectué par les

relèves de nuit:
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3. des majorations de rémunération pour tra\ aux pénibles. dangereux et insalubres:

4. l'application du principe de l'égalité de rétnunération entre hommes et femmes.

(4) La convention collective contiendra obligatoirement des dispositions consignant le résultat des

négociations collecti\ es. qui devront obligatoiretnent porter sur les sujets sui\ants:

]. l‘organisation du tra 'ail y compris des formules souples de travail. afin de rendre les entreprises

productives et compétiti es et d'atteindre l'équilibre nécessaire entre souplesse et sécurité: les

négociations collectives sur l'organisation du travail porteront notamment sur des périodes de

référence pour le calcul de la durée du travail. sur la réduction du temps de travail. sur la réduction

des heures supplémentaires. sur le développetttent du travail a temps partiel et sur les interruptions

de carrière:

t
o

. la politique de formation de l'entreprise. du secteur ou de la branche auxquels la comention

collective est applicable. et notamment l'accrois ‘tnent des possibilités de formation. d'expérience

professionnelle, de stages. d'apprentissage ou d'autres mesures propres à faciliter la capacité

d'insertion professionnelle. notamment en faveur des chômeurs. ainsi que le développement des

possibilités de formation tout au long de la vi : le nombre des possibilités supplémentaires ainsi

créées sera consigné dans la convention collecti\c:

  

 

3. d‘une manière générale. les efforts faits par les parties a la convention collective en \ ue du main

tien ou de l'accroissement de l'emploi et de la lutte contre le chômage: les lignes directrices sur

l'emploi adoptées annuellement parle Conseil Européen et faisant l'objeth plan d'action national

en fa\ eur de l'emploi serviront de lignes de conduite au cours de ces négociations:

—t. la mise en oeuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans les établisse—

ments etlou entreprises auxquels la convention collective est applicable: dans ce contexte. les

négociations porteront notamment sur l'établissement d'un plan d'égalité et sur les moyens de

rendre l'entreprise et la formation continue y offerte accessibles aux personnes désirant réintégrer

le marché de l'emploi après une interruption de carrière.

Lorsqu'il s'agit d‘une convention collective couvrant un secteur. une branche ou plusieurs entre

prises. celle-ci peut prévoir les conditions auxquelles les modalités d'application concrètes. au

ni\ eau de l‘entreprise. des quatre domaines énumérés à l‘alinéa qui précède. pement être fixées par

un accord entre partenaires sociaux au niv*au approprié.

w . Il est ajouté un article 4bis ayant la teneur suivante:

..Art. 4bis.— ( l ) Les entreprises doivent donner accès a des mesures de formation continue a leurs

salariés absents en raison d'une interruption de carrière du fait notamment d'une maternité. d'une

mesure de formation ou d'un congé sabbatique. afin de leur permettre de suivre l'évolution de la

technique et des procédés de production.

(2) Les conventions collectives doivent obligatoirement fixer les modalités de la tnesure prévue au

paragraphe (|) qui précède. Les con\ entions collectives peuvent fixer les conditions auxquelles des

accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer lesdites modalités.

En l'absence de convention collective. ttne convention entre le ministre ayant l'emploi dans ses

attributions et une ou plusieurs entreprises déterminées. un groupe d'entreprises. un secteur. une

branche ou une profession déterminés peut détertniner les modalités d'application de la mesure fixée

au paragraphe (l ) du présent article.“

Aniele

La loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée du travail des

om rier.s occupés dans les secteurs public et privé de l'économie est modifiée comme suit:

 

!. L'article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— ( 1) Sans préjudice des articles 4bis. 6 :] ID. 12 a [4 et 24 de la présente loi. la durée du

travail des ouvriers ne peut pas excéder huit heures par jour et quarante heures par semaine: la

convention collective applicable peut fixer les limites inférieures a ces seuils.

(2) Les ouvriers peuvent toutefois être occupés aufdela des limites fixées au paragraphe (1) qui

précède. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de
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référence de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas soit quarante heures. soit la durée de tra-

'ail hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.

(3) Toute entreprise établira en temps utile. et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent article. un plan d'organisation du travail. coti-

vrant l‘ensemble de la période de référence et portant sur l'activité prévisible de l‘entreprise au cours

de la période de référence.

Le plan fixera également les principes régissant l'organisation du travail en cas d'imprévus ou en

cas de force majeure,

Au cas où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la

période de référence légale fixée au paragraphe (2) du présent article. elle détermine les principes

applicables a l‘établissement des plans d'organisation du travail a établir dans les entreprises rentrant

dans son champ d'application.

 

Tout plan d‘organisation du tra» il établi sur la base du présent article. doit obligatoirement être

soumis. a\artt son exécution. a l'avis de la délégation du personnel. s'il en existe.

Copie du plan d‘organisation du travail doit être affichée par le chef d'entreprise aux entrées princi-

pales des lieux de travail et adressée sans délar a la délégation du personnel ainsi qu'au directeur de

l‘Inspection du travail et des mines.

t-l) La convention collective de t'avail applicable peut allonger ou réduire la durée de la période de

référence visé — au paragraphe (2) du présent article. sans que celle-ci ne puisse toutefois dépasser

douze mois au maximum.

La convention collective visée au paragraphe qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux,

aux niveaux appropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées.

peuvent conclure des accords subordonnés a la convention collective portant sur l'aménagement de la

durée du travail. et notatmnent sur“ la période de référence.

(5) A défaut de convention collective de travail. et au cas où la convention collective ou l‘accord

visés au paragraphe (4) qui précède. conclus après l'entrée en vigueur de la présente loi. ne

contiennent pas de dispositions relatives a une période de référence. le ministre ayant le travail dans

ces attributions petit. a la demande d'une entreprise et sans préjudice du principe fixe au paragraphe

(2) du présent article. autoriser line période de référence déterminée.

L'autorisation ministérielle visée à l'alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

|, Le ministre soumettra la demande de l'entrepris ' a l'avis des organisations syndicales et patronales

représentatives au niveau national.

l
a

. Sur base de cet avis. le ministre peut sttbor'donner l'autorisation demandée a la conclusion

préalable d'un accord sectoriel entre les partenaires sociaux concernés: cet accord sectoriel peut

fixer une période de référence inférieure ou supérieure a la durée de quatre semaines fixée au para—

graphe (2) du présent article.

3. L'accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en vigueur. il l'approbation

du ministre.

4. A défaut d'un accord sectoriel. le ministre peut, avant d'accorder l'autorisation demandée.

consulter encore une fois les partenaires sociaux préqualii ‘s.

 

5. Avant d'accorder l'autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera

l'avis de la délégation du personnel de l'entreprise concernée.

(Ô) Au cas où une convention collective de tra ‘ai] conclue avant l‘entrée en vigueur de la présente

loi et non déclarée d'obligation générale prévoit une période de référence inférieure à quatre

semaines. le ministre ayant le travail dans ses attributions peut. par dérogation au principe fixé au

paragraphe (2) du présent article. pour une durée qu'il déterminera. rendre applicable la période de

référence précitée a l'ensemble du secteur ou de la profession.

La procédure prévue par le paragraphe (5) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la ventre a tenue ou la dénonciation de la convention collective en question. les règles fixées

aux paragraphes (1) a (S) du présent article deviennent applicables. '
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. Il est ajouté un article —lhis de la teneur suivante:

 ..Art. 4bi — ( l) La durée du travail maximale ne pourra dépasser dix heures parjour. ni quarante

huit heures par semaine.

(2) Un règlement grandducal pourra déterminer un nombre limité de secteurs. branches. activités

ou professions dans lesquelles la convention collective de travail applicable. ou. a défaut. le ministre

ayant le travail dans ses attributions. peuvent autoriser une durée de travail journalière maxirttale de

douze heures. a condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire effective ne dépasse pas

quarante heures.

Le règlement grand-ducal visé à l'alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités aux-

quelles la convention collective ou le ministre peuvent autoriser une durée de travail de douze heures

par jour. Il pourra notamment prévoir que cette autorisation sera limitée dans le temps ou a certaines

périodes de l'année."

L'article Sbis prend la teneur suivante:

..Arl. SMS (|) Tout travailleur bénéficie. dans le cas où la durée de travail journalière est

supérieure a stx heures. d'un temps de repos non rémunéré de trente minutes au minimum.

 

12) Les modalités d'application du temps de repos peuvent être précisées par la conventiott collec—

ti\e de travail applicable.

(3) L'horaire de travail journalier ne peut être entrecoupé que d‘une seule période de temps de

repos ntm rémunérée visée au paragraphe [I) du présent article.

Pour les catégories de personnel définies aux articles 2 et 5. alinéa 2. de la présente loi. un règle-

ment gt‘and—ducal peut déroger à la règle énoncée à l'alinéa 1 du présent paragraphe."

. L'article (» prend la teneur suivante:

..Arl. 6.— La convention collective de travail et la décision ministérielle vis es aux paragraphes 4 a

6 de l'article 4 de la présente loi ne peuvent pas empêcher la possibilité d‘augmenter la durée

_iournaliL-re de travail des ouvriers dans les cas et selon les modalités fixés aux articles 7 a 10 qui

suivent."

. L'article 7 prend la teneur suivante:

..Art. 7.— Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur 5 jours ou moins. la durée

du travail normale peut d'office être portéejusqu'ù neuf heures par jour. sans que le total de la durée

du travail ne puisse dépasser la durée de travail normale hebdomadaire en vigueur dans l'établisso

ment ou l'entreprise concernés."

L'article 8 est remplacé par le texte suivant:

,,Art. 8.— Par dérogation attx dispositions du paragraphe tl) de l'article 4bis. dans les entreprises

ou le travail. à raison de sa nature. ne souffre ni interruption. ni retard. ou est organisé par équipes

successives. les ouvriers peuvent être occupés awdelà de huit heures par jour et de quarante heures

par semaine. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de

référence maximale de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas quarante heures.

Toutefois la durée de travail maximale journalière ne pettt pas dépasser dix heures.

Le paragraphe (3) de l'anicle 4 de la présente loi est applicable. La direction de l'Inspection du tra—

vail et des mines en sera informée a l'avance."

. L'article 9 prend la teneur suivante:

..Art. 9.— Le ministre ayant le travail dans ses attributions pourra autoriser la prestation d'heures

excédant la durée normale du travail pour les travaux préparatoires ou complémentaires. qui. pour

des raisons techniques. doivent être nécessairement exécutés en dehors des limites assignées au

travail général de l'entreprise. d'une partie de l‘entreprise ou d‘une équipe.

(‘es heures seront compensées a raison d'un jour complet de repos lorsque les dépassements totalif

sent la durée journalière de travail fixée au paragraphe ( l) de l'article 4 de la présente loi. ‘
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8. L‘article 10 prend la teneur suivante:

..Art. 10.— Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou (le force majeure. tels

que accidents survenus aux installations, sinistres. intempéries. interruption de force motrice. de

lumière. de chauffage ou d‘eau. pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise du

travail.

 

Hormis les c' s prévus aux paragraphes (2). (4) et (5) de l‘article 4 de la présente loi. les temps de

travail ainsi récupérés ne pourront augmenter la durée du travail au-dela de dix heures par jour ni

atHlelù de quarante-huit heures par semaine.

Dans les cas prévus aux paragraphes (2). (4) et (5) de l‘article 4 de la présente loi. les heures de

récupération ne pourront excéder de plus d‘une heure la litnite journalière prévue à l‘alinéa qui

précède.

La délégation du personnel et la direction de l‘Inspection du travail et des mines devront aussitôt

être informées a 'a… le commencement de la récupération des heures perdues. de la nature. de la

cause et (le la date de l‘arrêt collectif. du nombre des heures perdues et (les modifications tempo-

raires prévues à l‘horaire.“

9. Dans le deuxième alinéa de l'article 1 1. la référence aux articles 6. 7. X. 9 et 10 est remplacée par la

référence aux articles 4. paragraphes (4) a (6). 6. 7. 8. 9 et It).

10. L‘article 16 prend la teneur suivante:

..Art. 16.— ( ]) L'ouvrier a droit. pour chaque heure supplémentaire. a un salaire normal majoré

de 25%.

(2) Toutefois les heures supplémentaires peuvent être compensées dans la mesure du possible. en

remplacement du salaire majoré conformément au paragraphe (1) qui précède. par du temps de

repos rémunéré. à raison d‘une heure et demie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire

travaillée.

(3) Au cas où une convention collective est applicable. celle-ci fixera le principe et les modalités

d‘application des dispositions du paragraphe (2) du présent article.

Lorsque la convention collective s‘applique a un secteur. une branche ou plusieurs entreprises.

elle peut prévoir les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés

peuvent fixer les modalités d‘application du principe établi par le paragraphe (2) du présent article.“

Article VII.—

La loi modifiée du 7juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant régle-

ment légal du louage de service des employés privés est modifiée comme suit:

1. L'article () prend la teneur suivante:

..Art. 6.— ( | ) On entend par durée du travail le temps pendant lequel l'employé est a la disposition

de son ou de ses employeurs. s'il en a plusieurs; sont exclues les périodes de repos pendant lesquelles

l‘employé n'est pas a la disposition de son ou de ses employeurs.

(2) Sans préjudice des dérogations prévues au présent article. la durée de travail normale des

employés privés ne pourra excéder huit heures par _iour et quarante heures par semaine; la convention

collective applicable peut fixer des limites inférieures à ces seuils.

(3) Les employés privés peuvent toutefois être occupés au-delz‘t des limites fixées au paragraphe

(l)qui précède. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail, calculée sur une période

de référence de quatre setnaines consécutives. ne dép "é pas soit quarante heures. soit la durée de

travail hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.

 

(4) Toute entreprise établira en temps utile, et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent article. un plan d‘organisation du travail

couvrant l'ensemble de la période de référence et portant sur l‘activité prévisible de l‘entreprise au

cours de la période de référence.

Le plan fixera également les principes régissant l'organisation du travail en cas d‘imprévus ou de

cas de force majeure.
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Au cas où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la

période de référence légale fixée au paragraphe (2) du présent article. elle détermine les principes

applicables à l'établissement des plans d'organisation du travail à établir dans les entreprises rentrant

darts sort chatnp d'application.

Tout plan d'organisation du travail établi sur la base du présent article. doit obligatoiretnent être

sotttnis. avant son exécution. a l'avis de la délégation du personnel. s'il en existe.

Copic du plan d‘organisation du travail doit être affichée parle chef d'entreprise aux entrées princL

pales des lieux de travail et adressée sans délai il la délégation du personnel ainsi qu'au directeur de

l'Inspection du travail et des mines.

{5} La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée de la période de

référence visée au paragraphe (2) du présent article. sans que celle—ci ne puisse toutefois dépasser

douze tnois au maximum

La convention collective visée à l‘alinéa qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux. aux

niveaux appropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées.

peuvent conclure des accords subordonnés a la conv ention collective portant sur l'aménagement de la

durée du travail. et notamment sur la période de référence.

(6) A défaut de convention collective de trav ail. et au cas où la convention collective ou l'accord

visés au paragraphe (4) qui précède. conclus après l'entrée en vigueur de la présente loi. ne conticm

nent pas de dispositions relatives a une période de référence. le ministr ‘ ayant le travail dans ses attrif

butions pettt. a la demande d'une entreprise et sans préjudice du principe fixé au paragraphe (3) du

présent article. autoriser une période de référence déterminée.

L'autorisation ministérielle visée a l'alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

[. Le tninistre soutncttra la demande de l'entreprise à l'avis des organisations syndicales et patronales

représentatives au niveau national.

t
u

 

. Sur base de cet avis. le ministre peut subordonner l'autorisation dctnand ' a la conclusion

préalable d'ttn accord sectoriel entre les partenaires sociaux concernés: cet accord sectoriel peut

fixer une période de référence inférieure ou supérieure a la durée de quatre setnaincs fixée au

paragraphe (3) du présent article.

3. L'accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en \ igucur. a l'approbation

du ministre.

4. A défaut d'un accord sectoriel. le ministre peut. avant d'accorder l'autorisation demandée.

consulter encore une fois les partenaires sociaux préqualilîés.

5. Avant d'accorder l'autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera

l'avis de la délégation du personnel de l'entreprise concernée.

17) Au cas où une convention collective de travail conclue avattt l'entrée en vigueur de la présente

loi et non declarée d'obligation générale prévoit une période de référence infértcurc a quatre semai—

nes. le ministre ayant le travail dans ses attributions peut. par dérogation au principe fixé au paragrtr

phe 13] du présent article. pour une durée qu'il déterminera. rcndr ' appli 'ablc la période de référence

précitée à l'ensemble du secteur ou de la profe. sion.

 

La procédure prévue par le paragraphe (6) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue a tertne ou la dénonciation de la convention collective en question. les règles fixées

aux paragraphes (2) a (6) du présent article deviennent applicables.

(H) La durée du travail ne pourra en principe dépasser dix heures parjour. ni quarante-huit heures

par semaine.

Un règlement grand—ducal pourra déterminer un notnhre limité de secteurs. branches. activités ou

professions dans lesquelles la convention collective de travail applicable. ou. à défaut. le ministre

ayant le travail dans ses attributions. peuvent atttoriscr une durée de trav il journalière maximale de

douze heures. a condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire ne dépasse pas quarante

heures.

 

Le règlement grand-ducal vise a l'alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités aux-

quelles la convention collective ou le mittistrc pettv ent autoriser une durée de travail de douze heures
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par jour. Il pourra notamment prévoir que cette autorisation est limitée dans le temps ou a certaines

périodes de l'année.

(‘)) Tout employé pri\é bénéficie. dans le cas où la durée de travail journalière est supérieur a six

heures. d'un temps de repos non rémunéré de trente minutes au minimum.

Les modalités d'application du temps de repos peuvent être précisées par la convention collective

de travail applicable.

(H)) l,'horaire de t‘avail journalier ne peut étre entrecoupé que d‘une seule période de temps de

repos non rémunérée visée au point !. du paragraphe (9) du présent article.

Pour les catégories d'employés occupés a des travaux essentiellement intermittents. des con

vendons collectives de travail. et :) défaut. des règlements (l'administration publique pourront

déterminer le teiitps pendant leqttel l'employé est a la disposition de son ou de ses employeurs.

Pour ces mêmes catégories de personnel. un règlement grand—ducal peut déroger a la disposition

prévue au point I. du présent paragraphe (IO).

(] l ) La convention collective de travail et la décision ministérielle visées atix parag ‘ tphes (5) a (7)

du présent article ne peuvent pas empêcher la possibilité d'augmenter la durée journalière de travail

des employés privés dans les cas et selon les modalités sui 'ants:

 

1. Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur cinq jours ou moins. la durée du

tra ”ail normale peut d'office être portée jusqu'à netlf heures par jour. sans que le total de la durée

de travail ne puisse dépasser la durée du travail normale hebdomadaire {\ plein temps en vigueur

dans l'entreprise ou l'établissement concernés.

2. Dans l'entreprise ou le travail. a raison de sa nature. ne souffre ni interruption. ni retard. ou est

organisé paréqttipes successives. les employés privés pourront être occupés utde‘lîl de htlit heures

par jour et de quarante heures par semaine. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du

travail. calculée sur une période de référence maximale de quatre semaines consécutives. ne

dépasse pas qua tntc heures. Le paragraphe (4) du présent article est applicable. La direction de

l'Inspection du travail et des mines en sera informée a l'avance.

3. Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou de force majeure. tels que des accif

dents sur\ chtis aux installations. sinistre intempéries. interruption de force motrice. de lumière.

de chauffage ou d‘eau. pourront être récupérées dans les deux mois. qui suivent la reprise du

travail.

 

Hormis les cas pré\us attx paragraphes (3). (5) et (()) du présent article. les temps de travail ainsi

récupérés ne pourront {nuit pour effet d'augmenter la durée de travail aufdela de dix heures par jour

ni ati-délit de quarante-huit heures par semaine,

Dans les cas prévus aux paragraphes (3). (5) et (6) du présent article. les heures de récupération ne

pourront excéder de plus d'une heure la limite journalière prévue {\ l'alinéa qui précède.

La délégation du personnel et la direction de l'Inspection du travail et des mines devront aussitôt

étre informées a 'ant le commencement de la récupération des heures perdu . de la nature. de la

cause et de la date de l'arrêt collectif. du nombre des heures perdues et des rnodtttcations temporaires

prévues £. l'horaire.

 

2. Les points (3. a l !. actuels de l'article () deviennent les paragraphes (|2) a (17).

3. Le paragraphe ( IX) nom eau qui remplace le point l2. de l'article (; prend la teneur suivante:

..( IX) L'employé privé a droit pour chaqtie heure supplémentaire a son salaire normal tel qu'il

est convenu au contrat. majoré de 50%.

'l'outefois les heures supplémentaires peuvent être compensées dans la mesure du possible. en

remplacement du salaire majoré conformément au point ]. du présent paragraphe. par du temps de

repos rémunéré. a raison d'une heure et demie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire

travaillée.

Au cas où une convention collective est applicable. celleci fixent le principe et les modalités

d'application des dispositions du point 2. alinéa ler qui précède.
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Lorsque la converttion collective s'applique a un secteur. une branche ou plusieurs entreprises. elle

peut prévoir les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer

les modalités d'application du principe établi parle point 2. alinéas ler et 2 du présent paragraphe.“

3. L'employé a droit. pour chaque heure travaillée lors d'un jour férié légal. à son salaire horaire

normal. tel qu'il est convenu au contrat. majoré de cent pour cent ainsi qu'une indemnité prévue par

l'article 6 de la loi du 10 a\ ril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés légaux.

Si les heures travaillées lors d'un jour férié légal sont compensées par un repos correspondant payé.

seuls sont dus les suppléments de cent pour cent ainsi que l'indemnité prévue par l‘article 6 de la loi du

10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés légaux.

Le salaire horaire normal prévu aux alinéas qui précédent est calculé selon les dispositions du para-

graphe 19 du présent article."

 

4. Les points 1 a 19. actuels de l'article 6 deviennent les paragraphes ( 19) a (25). Au paragraphe (24)

no… eau. la référence au paragraphe (1 l ) est remplacée par la référence au paragraphe (17).

Article VIII.—

l.a loi modifiée du 26 février 1993 concernant le tra\ ail volontaire à temps partiel est modifiée

comme suit:

1. L'article 1er prend la teneur suivante:

..( 1 ) Est considéré comme salarié a temps partiel le salarié qui convient avec un employeur. dans le

cadre d‘une activité régulière. un horaire de travail dont la durée hebdomadaire est inférieure à la

durée normale de travail applicable dans l'établissement en vertu de la loi ou de la convention collec-

ti\e de travail sur cette même période.

(2) Les salariés peuvent toutefois être occupés au-delà des limitesjournalières et hebdomadaires

fixées dans leur contrat de travail. a condition que la durée hebdomadaire moyenne de travail. calcu-

lée sur une période de référence de quatre semaines consécutives ne dépasse pas la durée de travail

hebdomadaire normale fixée au contrat de travail.

Sont applicables les paragraphes (4) a (6) de l'article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 par

tant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et

privé de l'économie. ainsi que les paragraphes (5) a (7) de l'article 6 de la loi modifiée du 7juin 1937

ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage de service

des employés privés.

  131 Saufdispos' 'on contraire du contrat de travail. la durée de travail journalière et hebdomadaire

effecti\e du salarié a temps partiel résultant de l'application des dispositions du paragraphe (2) du

présent article ne peut excéder de plus de 50% la durée de travail journalière et hebdomadaire

normale fixée au contrat de travail.

(4) Le plan d'organisation du travail établira avec précision les règles applicables aux salariés a

temps partiel. notamment au regard des dispositions du paragraphe (3) du présent article.

Sont applicables l‘article 4. paragraphe (3) de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction

et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l'éco-

nomie et l'article 6. paragraphe (4) de la loi modifiée du 7juin 1937 ayant pour objet la réforme de la

loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage de service des employés privés."

t
o

. L'article 5 est complété par un point 4“ de la teneur suivante:

..4' les limites et les modalités s'appliquant a la mise en oem re des dispositions du paragraphe (3) de

l'anicle 1er de la présente loi."

3, L'alinéa Ier de l'article 6 prend la teneur suivante:

..Est à considérer connue temps de travail supplémentaire du sens de l'article 5. sous 3“ de la

présente loi. le temps de travail effectué par le salarié à temps partiel au—delà des limites résultant de

l'application des paragraphes (?.) et (3) de l'article ler de la présente loi.“
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4. La première phrase du paragraphe 4. de l'article 12 prend la teneur suivante:

,.L'article 16. paragraphe 1. alinéa ler de la loi modifiée du 30juin 1976 portant ]. création d'un

fonds pour l‘emploi: 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet. prend la teneur

suivante:"

5. L‘application des dispositions des articles Ier. paragraphes (2) et (3). 5, point 4. et 6. alinéa Ier de

la présente loi prendra fin le 31 décembre 2003,

Avant cette date d‘expiration il sera procédé à une évaluation des effets des dispositions en question sur

le marché de l'emploi luxembourgeois en ce qui concerne notamment le taux d‘activité. l‘offre d‘emplois à

temps partiel. le taux d‘activité a temps partiel, le taux d‘activité féminin ainsi que le taux de chômage.

L'application des dispositions peut être prorogée, par une loi spéciale a proposer par le Gouverne

ment sur base de l‘évaluation visée à l'alinéa qui précède.

Article IX.—

La loi modifiée du 24 mai 1980 sur le contrat de travail est modifiée corinne suit:

Le point 7. du paragraphe (2) de l'article 5 prend la teneur suivante:

..L‘emploi d'un demandeur d‘emploi inscrit a l‘Administration de l‘emploi. notamment dans le

cadre d‘une mesure d‘insertion ou de réinsertion dans la vie active."

Article X.—

La loi modifiée du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés légaux est

modifiée corinne suit:

L'article 3 prend la teneur suivante:

.,Art. 3.— ( l ) Si l‘un des jours fériés énumérés à l‘article 2 tombe sur un dimanche. il sera remplacé

par un jour fé é de rechange a prendre individuellement par chaque salarié endéans un délai de trois

mois a partir de la date du jour férié ayant dû être remplacé.

(2) Le jour férié de rechange doit obligatoirement être pris en nature et ne peut pas être remplacé

par une compensation financière.

(3) Au cours de la même année de calendrier, il ne pourra être procédé qu‘au remplacement de trois

jours fériés au maximum.“

Article Xl.—

La loi modi " e du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme du congé annuel payé des salariés

du secteur prive< est modifiée comme suit:

 

L'article 16 alinéa lei: 2e tiret est remplacé par les tirets suivants:

— 2 jours pour le père en cas de naissance d'un enfant légitime ou naturel reconnu:

* 2 jours pour chaque parent en cas de mariage d‘un enfant;

* 2 jours en cas de déménagement.

Article X".—

La loi modifiée du 24 décembre 1990 sur la préretraite est modifiée comme suit:

1. L'alinéa 3 de l'article 6 prend la teneur suivante:

..Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article peuvent être prises en const

de'ration les embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l‘admission a la préretraite avec

l'objectif d'initier le salarié embauché sur le poste libéré par le salarié admis à la préretraite.

Peuvent également être prises en considération les embauches effectuées dans les quatre mois sui-

vant l'admission à la préretraite.“

2. L‘alinéa 1 du paragraphe (4) de l‘article 1673 prend la teneur suivante:

._(4) Pour les besoins de l‘application des dispositions du présent article, peuvent être prises en consif

de'-ration les embauches effectuées dans les six mois suivant l'admission a la prérctraite. à condition que

la relation causalc entre l‘embauche compensatrice et le départ progressif a la retraite soit établie par

l'employeur.“
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3. L'alinéa ] du paragraphe (5) de l'article 16-3 prend la teneur suivante:

..(5) Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article. peuvent être prises en ……

sidération les embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l'admission à la préretraite avec

l'objectif d' nier le salarié embauché sur le poste ou la fraction de poste libérée par le salarié admis

en préretraite. a condition que la relation ca “ale entre l'embauche compensatrice et le de'pan pro—

gressif soit établie par l'employeur.“

  

 

4. L'alinéa l du paragraphe (6) de l'article l63 prend la teneur suivante:

..(6) Le droit au remboursement par le fonds pour l'emploi est conditionné par le maintien dans

l‘entreprise. après la fin de la période de préretraite. pendant une période d‘au moins deux ans tant du

poste a plein temps concerné par la préretraite progressive que du salarié ou apprenti ayant fait l'objet

de l'embauche compensatrice. sinon d'un autre demandeur d'emploi. répondant aux conditions fixées

aux paragraphes (] t a (3) qui précèdent."

5. Le paragraphe (2) de l‘article l6-4 prend la teneur suivante:

..(2) L‘embauche compensatrice prévue à l'article 162 peut se faire moyennant:

° contrat de travail a temps plein.

- contrat de travail à temps partiel conformément à la loi du 26 février [993 concernant le travail

volontaire à temps partiel.

° contrat d'apprentissage."

Article XIII.—

l.a loi modifiée du 28 décembre 1988

!. réglementant l'accès aux professions d'artisan. de commerçant. d‘industrie] ainsi qu'à certaines pro—

fessions libérales;

t
a

. modifiant l'article 4 de la loi du 2 juillet 1935 portant réglementation des conditions d'obtention du

titre et du brevet de maîtrise dans l‘exercice des métiers‘ est modifiée comme suit:

[. Le point at de l'article 6 a) prend la teneur suivante:

..Art. 6a).- L'autorisation d'ouverture de succursales est accordée aux entreprises artisanales et

commerciales légalement établies et qui en font la demande,

Un règlement grand-ducal a prendre. sur avis du Conseil d'Etat et sur avis conforme dela commis-

sion de travail de la Chambre des Députés pourra déterminer dans d rents métiers la qualification

professionnelle requise par la personne chargée de la gestion dans une succursale en l'absence du titu-

laire de l'autorisation d'établissement."

 

t
J

. L'article 14 est modifié comme suit:

..Art. 14.— Pour effectuer dans certains métiers à déterminer par règlement grand-ducal des tra

vaux de réparation et d'entretien ne comportant pas engagement de main-d'oeuvre de plus de trois

personnes. le Ministre compétent peut, sur avis de la commission prévue à l'article 2. attribuer une

quali cation su ante:  

a) aux travailleurs reconnus handicapés en application de la loi du 12 novembre l99l:

b) aux détenteurs d'un certificat d'aptitude technique et professionnelle dans la branche ou d'un

diplôme reconnu équivalent. ayant une pratique d'au moins 6 ans dans cette branche et ayant suivi

des cours de gestion d'entreprise."

3. Le quatrième alinéa de l'anicle 15 aura la teneur suivante:

..Dcs exceptions peuvent être consenties en ce qui concerne les métiers secondaires ou pour des

raisons impérieuses la Chambre des Métiers demandée en son avis."

4. Le paragraphe (1) de l'article 22 est modifié comme suit:

..Art. 22.— Les officiers de police judiciaire les agents de la gendarmerie et de la police sont char

gés de rechercher et de constater les infractions réprimée par la présente loi et ses règlements d‘exé-

cution. Le Directeur de l'Administration des douanes et ' ' pourra en outre charger ses agents a

partir du grade de brigadier principal de rechercher et de constater ces infractions.
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Dans l'accotttplissemenl de lettrs fonctions relatives a la présente loi les fonctionnaires de

l'Administration des douanes et accises a partir du grade de brigadier principal ont la qualité

d'officiers de police judic tire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant loi

jusqu'à preuve du contraire. Leur cotnpétettce s'étend a tout le territoire du Grand—Duché.

Les infractions et tentatives d'infractions aux dispositions des articles 1.4. 5 6. 7. 8, 9_ 11. 12.

13. 15. 16. 17. 18. 19.20. alinéa 2, 21 et 25 de la présente loi et à ses règlements d'exécution sottt

pttnies d'ttne peine d'emprisonnement de huitjours a trois ans et d'une atnende de dix mille et un a

cinq millions de francs ou d'une de ces peines settlement.“

Article XIV.—

La loi du l9_iuin 1995 réglant la fermeture des tnagasins de détail dans le commerce et l'artisanat est

modifiée connue suit:

1. L'article 2. lettre h, prend la teneur suivante:

._4 les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des autoroutes pour ce qui est

du remorquage de véhicules de la vente de carburant de lubrifiant de pièces de rechange acces-

soires ou produits d'entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage

de véhicules atttomoteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires:

4 les autres stations de service pour véhicule automotettrs pour ce qui est du remorquage de

véhicules de la vente de carburant de lubrifiant de pièces de rechange accessoires ou produits

d'entretien de pretttiére nécessité pottr le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules auto-

moteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires de premier besoin à

condition que la surface de vente nette de ces derniers se situe dans le rayon délimité de la caisse

de la station et ne dépasse pas 20 m2 et ceci sans préjudice des dispositions de la loi du 21 février

1076 avant pour objet d'instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les stations de vettte

de carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs."

 

2. L'article 2 est complété par ttn point 1) qui prend la teneur suivante:

.,1 ) les cinémas et les magasins se trouvant dans tin cinéma ou un complexe de cinéma et se limitant

exclusivement a la vente d'articles ayant ttn lien direct avec l'art et la cttlture du cinéma.“

Article XV.—

La loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire technique et de la

formation professionnelle cotttittue est tnodifiée comme suit:

Les articles ler. 12. 13. 14. 16. 19, 2(), 25. 26. 28 et 30 sont remplacés par les dispositions suivantes:

..Art. ler.— L'enseignement secondaire technique. cotnntun aux garçons et aux filles, prépare. en

collaboration avec le monde économique et social a la vie professionnelle en assurant aux eleves une

formation générale. sociale. technique et professionnelle. Il pertnet aussi d'accéder a l'enseignement

supérieur."

..Art. 12.- Les élèves dont les résultats obtenus avant l'entrée en apprentissage ou au cours de l'an

prentissage font apparaître que les objecti s du régime professionnel ne pourront être atteints dans les

délais itnpartis par la loi ou ses mesures d'exécution. peuvent s'inscrire:

4 soit a la voie de formation préparatoire au certificat d'initiation technique et professionnelle

((Î1TP) qui vise une insertion socioprol‘essionnelle des détenteurs de ce certificat:

— soit a la voie de forntation préparatoire au certificat de capacité manuelle (CCM) qui prépare à la

partie pratiqtte de l'examen de fin d'apprentissage dans les professions et métiers concernés.

Les deux voies de formation peuvent être organisées sous forme d‘unités capitalisahles. a préciser

par la voie d'un règlement grand-ducal.

Les détenteurs d'un CITP ou d'un CCM peuvent ultérieurement se préparer au certificat d'aptitude

technique et professionnelle (CATP) soit dans le cadre de la formation professionnelle continue soit

dans le cadre de la formation initiale.

Tout élève ou apprenti désireux de se faire inscrire dans une de ces voies de formation doit

présenter une demande à une commission spéciale qui décide de son admissibilité.

La composition et le fonctionnentettt de la commission spéciale mentionnée à l'alinéa précédent.

les conditions d'admission. les modalités de fonctionnement et le contenu ainsi que la liste des
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profe 'ions et métiers dans lesquels un apprent sage préparatoire au CITP ou au CCM est organisé

sont déterminés par règlement grand—dueal,"

…Art. 13 — Les études du régime professionnel sont sanctionnées par un examen de

fin d'appren age qui se situe a la fin de la dernière année de l'apprentissage et confère soit un certi—

ficat de capacité manuelle (CCM) soit un certificat d'aptitude technique et professionnelle (CATP).

 

L'examen de fin d'apprentissage est un examen national. il comprend une partie théorique et une

partie pratique. qui peuvent être organisées sous forme intégrée. Les résultats de la formation

théorique et pratique de l'année de fin d'apprentissage peuvent être pris en compte.

Les élèves détenteurs du certificat de réussite du cycle moyen du régime technique ou du régime

de la formation de technicien. tels que décrits aux articles M et lo, sont admissibles à une classe de

douzième de la division et section correspondantes du régime professionnel.

Un règlement grand-ducal fixe les modalités suivant lesquelles les détenteurs du certificat

d'aptitude technique et professionnelle peuvent être admis à une classe de douzième d'une division

et section correspondantes du cycle supérieur du régime technique et du régime de la formation de

technicien,"

..Art. 14.— Le régime dela formation de technicien du cycle moyen est un régime à temps plein

préparant aux études de technicien au cycle supérieur. Aux élèves ayant réussi la classe de onzième

est délivré un certificat de réussite du cycle moyen."

_.Art. 16.— Le régime technique à plein temps du cycle moyen prépare essentiellement aux études

du régime technique au cycle supérieur. Aux élèves ayant réussi la classe de onzième est délivré un

certificat de réussite du cycle moyen.“

..Art. l9.— Le régime de la formation de technicien du cycle supérieur prépare les élèves il la vie

active,"

_,Art 20.— Le cycle supérieur du régime de la formation de technicien est sanctionné par un

examen organisé sur le plan national.

  Aux candidats ayant réu"i cet examen il est délivre un diplôme de technicien spécifiant la

division. ainsi que les branches dans lesquelles les candidats ont été examiné» et certifiant qu'ils sont

admissibles à des études techniques supérieures dans une spécialité correspondant a leurs études.“

..Art. 25.— Le passage du cycle inférieur au cycle moyen se fait sur la base d'un profil d‘orientation.

Il indique les régimes. divisions et sections auxquels l‘élève est admis compte tenu de ses capacités et

des exigences des études ultérieures.

Les modalités de l'établissement et de l'application du profil d'orientation ainsi que les modalités de

recours sont déterminées par règlement grand—ducal.

Une information annuelle sur les possibilités de recrutement des entreprises luxembout'geoises est

fournie par l'Administration de l'emploi et jointe au profil d'orientation."

_,Art. 26.— L'apprentissage les études en régime de la formation de technicien et les études en

régime technique sont également ouverts à des personnes âgées de plus de dix—huit ans.

Les personnes adultes qui suivent un apprenti sage sous contrat d'apprentissage bénéficient de

l'indemnité d'apprentissage prévue dans le cadre de l‘apprentissage des jeunes ainsi que d'un complé-

ment d'indemnité sans que le total puisse dépasser le niveau du salaire social minimum qui leur

reviendrait en c s d'occupation comme travailleur non qualifié.

L'indemnité d'apprentissage est à payer parle patron formateur. alors que le complément d'indem—

nité est supporté pour les chômeurs par le Fonds pour l'emploi et pour les non-chômeurs par des

crédits budgétaires à prévoir dans le budget du Service de la Fonnation Professionnelle du Ministère

de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle.

Les modalités d‘admission et les conditions de séjour dans les différentes classes ainsi que les

 

conditions d'attribution du complément d'indemnité \" aux alinéas 2 et 3 du présent article sont

déterminées par règlement grand-ducal_ {: prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la

commission de travail de la Chambre des Députés."
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..Art. 28.— Les mesures suivantes née ' aires à l‘exécution de la présente loi sont déterminées par

règlement grand—ducal:

 

. l‘organisation du cycle inférieur et des différents régimes de l'enseignement secondaire technique:

. l'admission des élèves dans les différentes classes de l‘enseignement secondaire technique;

w
w

. l‘organisation des examens et la certification.“

,,Art. 30.— Des modèles spécifiques de fonctionnement et de plans d‘études pour certaines Classes

peuvent être déterminés par règlement grand—ducal notamment afin de:

* répondre ;] d‘éventuels besoins particuliers des enfants de migrants:

_ offrir 51 des élèves âgés de plus de dix-huit ans, tels que décrits à l‘article 26. un enseignement

adapté à leur maturité;

* offrir a des élèves qui se trouvent exclus de l'école la possibilité de réintégrer une formation. Au

bcsoiu_ d'autres institutions. publiques ou privées. peuvent être chargées, par le ministère de

l'éducation nationale et de la formation professionnelle, sur base d‘une convention. d‘une partie ou

de l‘intégralité de la mesure de réinsertion."

Article XVI.—

La loi du 31 juillet 1995 relative à l‘emploi et a la formation professionnelle est modifiée comme suit:

Le paragraphe (1) de l‘article V1] est remplacé par la disposition suivante:

“Il est créé un pool de personnes chargées d'assister les directeurs des établissements d'enseigne-

ment ainsi que le directeur du CPOS dans les domaines suivants:

* le maintien de la discipline par la surveillance des salles de classes, des salles spéciales, (les cours

de récréation des structures d'accueil, etc…

la tenue des études surveillécs,

— la surveillance des class s momentanément sans titulaire.

le remplacement de titulaires absents avec l'obligation d‘occuper les élèves utilement

la participation à l‘organisation d'activités périscolaires,

la participation à l‘organisation de l‘orientation scolaire.

Ces mêmes personnes pourront être chargées de travaux administratifs par le directeur. Elles ne

sont pas chargées de leçons d'enseignement."

Article XVII.—

La loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat est

modifiée comme suit:

L'alinéa 3 de l'article | l est modifié comme suit:

…Le montant de la contribution sociale visée a l'article 7his de la loi modifiée du 3()juin 1976

portant: ]. création d‘un fonds de chômag . réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage

complet, et qui s‘applique aux biens spéctliés audit article. vient en déduction des prix de ces biens

relevés par le STATEC pour l‘établissement de l'indice des prix àla consommation publié sur la base

100 au lerjanvier 1948."

 

 Article XVIII.

La loi modif1ec du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l‘Etat est modifiée comme

suit:

1. L'article ler. point 3. est complété par un alinéa 3 nouveau:

..— L'article 29his si le stagiaire est en service depuis un an au moins.“

2. A l'article 2: paragraphe 2. alinéa 5. la première phrase est modifiée comme suit:

..Le stage peut être suspendu soit d‘office, soit a la demande de l‘intéressé. pour la durée de toute

absence prolongée en cas d‘incapacité de travail du stagiaire ainsi que dans l'hypothèse ou le stagiaire

bénéficie des congés visés aux articles 29bis ou 30, paragraphe ler. ei-21près.“

3. A l'article 28, point 1.. l‘énumération des congés est complétée comme suit:

.,1) le congé parental

m) le congé pour raisons familiales.“
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4. Entre les articles 29 et 30 sont intercale's les articles 29bis et 29ter nouveaux libellés comme suit:

..Art. 29bis.— Congé parental

Le fonctionnaire en activité de service depuis au moins une année a droit. a sa demande. à un

congé parental et a une indemnité de congé parental tels que définis par la loi du portant création

d'un congé parental et d'un congé pour raisotts familiales."

..Art. 29ter.— Congé pour raisons familiales

Le fonctionnaire en activité de service a droit à un congé pour raisons familiales à accorder selon

les conditions et modalités prévues dans la loi du . . portant création d'un congé parental et d'un

congé pour raisons familiales.

L‘absence du service en cas d'octroi du congé pour raisons familiales entraîne la privation de la

rémunération en raison d'un trentième de la rémunération mensuelle par journée de congé.

Un règlement grand-ducal déterminera les mesures d'exécution du présent article."

5. Entre les alinéas ler et 2 du point ]. de l'article 30 est inséré le texte suivant:

..”l'outefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental \isé a l'article 29his n'a pas droit au

congé sans traitement prévu au présent paragraphe."

6. Entre les alinéas ler et 2 point I. de l'article 31 il est inséré le texte suivant:

..Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental \isé a l'article 29his n'a pas droit au

congé pour tra\ ail a ati—temps prévu au présent paragraphe."

Article XIX.—

La loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux est

complétée comme suit:

1. A l‘article 29. point I.. l'énumération des congés est complétée comme suit:

..k] le congé parental

l) le congé pour raisons familiales."

t
.
)

. Entre les articles 3() et 31 sont interealés les articles 3()bis et 30tcr nouveaux libellés comme suit:

...»\rt. 30bi .

Le fonctionnaire en acti\ilé de service depuis au moins une année a droit. a sa demande. a un

congé parental et {\ Line indemnité de congé parental tels que définis parla loi du portant création

d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.

 

— Caugé parental

Art. 30ter.— Caugé pour raisons familiales

Le fonctionnaire en activité de service a droit a un congé polir raisons familiales a accorder selon

les conditions et modalités prévues dans la loi du portant création d'un congé parental et d'un

congé pour raisons familiales.

L‘absence du service en cas d'octroi du congé pour raisons familiales entraîne la privation de la

rémunération en raison d'un trentième de la rémunération mensuelle par journée de congé.

Un règlement grantl—tlucal détermine les mesures d'exécution du présent article."

3. Entre les alinéas ler et 22 du point ]. de l‘article 31 est inséré le texte suivant:

..Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental est visé a l‘article 30his n'a pas droit au

congé sans traitement prévu au présent paragraphe."

—l. Entre les alinéas Ier et 2 du point ]. de l'article 32 il est inséré le texte suivant:

..'l‘outefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental visé a l'article 3()bis n'a pas droit au

congé a titi-temps prévu au présent paragraphe."

Article XX.—

La loi modifiée du 4 décembre l967 concernant l'impôt sur le revenu est modific comme suit:

A l'alinéa Ier de l'article 109. le numéro la est complété in [inc par la phrase suivante:

..La limitation de la déduction des intérêts débiteurs ne s'applique cependant pas aux intérêts qui

sont en relation économique a\ ce un prêt contracté par l'alloti a des fins de financement d'une soulte a
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verser a des cohéritiers dans le cadre de la transmission — par voie de partage suceessoral — d'une

entreprise visée a l'article l4 dans les conditions de l'article 37."

Article XXI.—

 

La loi mod du ler décembre 1936 concernant l'impôt commercial connnunal est modifiée

Ct)llllllC suit:

|. Au paragraphe 8 les dispositions des numéros 5 et 6 sont supprimées.

2. Au paragraphe l l. alinéa 3. l'abattement de ..neufcent mille francs" est remplacé par un abattement

de “un million deux cent mille francs“.

Article XXII.—

Actioiis positives dans le secteur privé

]. [)rÏ/înilirln

(1) On entend par actions positives des mesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques

destinés a faciliter l'exercice d'une activité professionnelle parle sexe sous4eprésenté ou à prévenir ou

compenser des désavantages dans la carrière professionnelle.

Les mesures visées au sens du présent article sont:

- la mise en oettvre d'une nouvelle organisation du travail

' les mesures concrètes en matière de recrutement se situant avant ou/et après l'embauche

- les actions de formation spéciales

- les mesures relatives ii des changements de métiers

' les actions de promotion

' les actions favorisant l'accès du sexe sous—représenté aux postes de responsabilité et de décision

- les mesures tendant a une meilleure conciliation de la vie familiale et professionnelle.

(2) Les actions positives doivent s'inscrire dans le cadre d'un projet d'entreprise tel que prévu au

point } ciaipt'ùs.

(3) Par entreprise. on entend tout organisme légalement établi et exerçant la plus grande partie de son

activité sur le territoire du GrantH)uché de Luxembourg.

2. Champ fl'zipplii'ttlifllt

Le présent article vise les actions positives dans le secteur privé de l'économie quelle que soit l'actif

vité jii'tilbssitiitiic‘llé concernée mais ne s'applique pas au secteur public.

3. Modalités

( l) Les projets d'actions positives peuvent concerner soit une ou plusieurs entreprises. soit un secteur

ou une branche économique.

12) Au cas où les actions positives sont prévues par une convention collective celleci fixe le cadre

général. conformément aux dispositions du présent article. Un plan ou projet d'entreprise peut. dans ce

cas. préciser les conditions et modalités pratiques applicables dans un cas déterminé.

(3) Avant leur mise en oeuvre. les projets d'actions positives visés sont soumis pour avis au comité

mixte ou. a défaut au délégué a l'égalité de l'entreprise concernée.

A défaut de délégation du personnel. les projets d'actions sont soumis à l'avis du Comité interministé-

riel dont la composition sera fixée par règlement grand-ducal.

4. Critères d'éligibilité

(|) Les projets d'actions positives visés au présent article doivent préalablement a leur mise en

oeuvre. obtenir sur demande écrite. l'approbation du/de la ministre ayant dans ses attributions les actions

positives qui y statue après avoir entendu en son avis le Comité interministériel prévu au point 3.

paragraphe (3).
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(2) En vue de l'obtention de l'agrément ministériel, les critères et les données suivantes sont a remplir.

respectivement à fournir au/ît la ministre:

' la preuve du caractère innovateur des mesures et actions proposées

' l'analyse succincte de la situation actuelle du sexe sous-représenté dans l'entreprise

- la description des objectifs tous mesurables et réalisables. \isés par le projet

- la durée du projet

- la portée du projet

- l'effet multiplicateur du projet

° l'originalité du projet

- les conditions de financement

' les modalités de règlement de conflits éventuels.

Les modalités de la mise en oeuvre de ces critères font l'objet d'un règlement grandducal.

(3) Les entreprises dont les projets ont été approuvé signent une convention de réalisation du projet

avec le ministère ayant dans ses attributions les actions positives.

 

5, Finum'wnent

(|) La contribution de l'Etat se fait sous forme de subvention.

Cette subvention varie en fonction du coût total des actions positives de l'entreprise et réalisé au

cours de l'exercice d'exploitation.

(2) Le montant de la contribution de l'Etat par projet, les critères d'octroi et de restitution de cette

contribution sont inscrits annuellement dans la loi budgétaire.

Un règlement grand-dueal peut préciser les modalités d'exécution de la contribution de l'Etat.

Article XXIIl.—— Engagement de personnel supplémentaire

1. Le ministre de la Famille est autorisé à procéder à des engagements de personnel à occuper a titre

permanent et il lâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux unités.

2. {l) Le ministre du Travail et de l‘Emploi est autorisé a engager, pour les besoins de l'Administra-

tion de l'emploi. les agents suivants:

* six éducateurs gradue's.

— trois psychologues.

* deux assistants sociaux.

— trois rédacteurs.

* trois expéditionnaires.

* des emplove's de l'Etat pour les besoins du service de placement dont le nombre total ne peut dépasser

sept unités.

(Z) Les trois éducateurs gradue's occupés à titre temporaire et à tâche complète par le Service de la

formation professionnelle et attachés à l'Administration de l'emploi sur la base de l'article VI de la loi du

fil juillet 1995 relative a l'emploi et a la formation professionnelle pendant deux ans au moins a l‘entrée

en vigueur de la présente loi peuvent être nommés aux fonctions d'éducateur gradué avec dispense de

l'examen d'admi sion et de la période de stage à eondit n d'avoir subi avec succès un examen d‘admis-

sion définitive dont le programme et les modalités sont fixés par règlement grand—ducal.

 

En cas de nomination, leur traitement est fixé sur la base d'une nomination fictive se situant deux ans

après la date de leur engagement à titre temporaire et à tâche complète par le Service de la formation

professionnelle.

L'éducateur gradué occupé à titre temporaire et a tâche complète par le Service de la formation

professionnelle et attaché à l'Administration de l‘emploi sur la base de l'article VI de la loi du 3I juillet

1995 relative à l'emploi et à la formation professionnelle et qui compte moins de deux ans de service à

l'entrée en vigueur de la présente loi peut être admis au stage aux fonctions respectives avec dispense de
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l‘examen d'admission au stage. La durée du stage pourra être réduite en fonction du temps passé en

qualité d‘agent temporaire et a tâche complète au Service de la formation professionnelle. Il pourra être

nommé aux fonctions d‘éducateur gradué après avoir passé avec succès l‘examen d'admission définitive

prévu à l‘alinéa Ier du paragraphe (2).

 

3. Le ministre du Travail et de l‘emploi est autorisé a procéder, pour les besoins de l'Inspection du

Travail et des Mines dans le cadre de sa mission de contrôle de l‘application du droit du travail et de lutte

contre le travail illégal. a des engagements de personnel à occuper a titre permanent et a tâche complète

dont le nombre ne peut pas dépasser six unités.

4. Le ministre de l‘Education nationale et de la Formation professionnelle est autorisé a créer trois

emplois de renforcement de la carrière de l'éducateur/trice gradué(e) deux emplois dans la carriere de

l‘as tant social et un emploi dans la carrière du psychologue pour les besoins des Centres deformation

protessmnnelle continue.

 

5. Le ministre de l‘Education nationale et de la Formation professionnelle est autorisé à élargir le

cadre personnel du Centre de psychologie et d‘orientation scolaires (CPOS) par les emplois supplémem

taires suivants:

 

  * vingt—deux a stant(e)s sociaux(ales) ou a .‘tant(e)s d‘hygiène sociale pour les lycées et lycées

techniques,

4 neuf éducateurs(trices) pour les lycées techniques organisant des classes du régime préparatoire de

l'enseignement secondaire technique.

(>. Les huit éducateurs gradués occupés à titre temporaire et il lâche complète par le Service de la

formation professionnelle sur la base de l‘article VI de la loi du 31 juillet 1995 relative à l‘emploi et a la

formation professionnelle pendant deux ans au moins à l'entrée en vigueur de la présente loi peuvent

être nommés aux fonctions d'éducateur gradué avec dispense de l‘examen d‘admission et de la période

de stage a condition de passer avec succès l‘examen d'admission définitive dont le programme et les

modalités sont fixés par règlement grandducal.

En de nomination. leur traitement est fixé sur la ba 'e d'une nomination fictive se situant deux ans

après la date de leur engagement a titre temporaire et :] tâche complète par le Service de la formation

professionnelle.

 

7. La Ca . se nationale des prestations familiales est autorisée ù procéder à des engagements de

personnel à occuper a titre permanent et a tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser six

unités.

8. Le ministre de la Jeunes. est autorisé à procéder à l‘engagement de trois éducateurs gradués et

d‘un agent éducatif pour les besoins du Service national de la jeunesse.

 

9. Le ministre de la Promotion féminine est autorisé à procéder à des engagements de personnel ;]

occuper a titre permanent et a tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux unités.

10.L'article 12 point} de la loi du 22 décembre 1997 concernant le budget des recettes et dépenses

de l'Etat pour l‘exercice 1998 est complété par le point g) qui prend la teneur suivante:

..g) a des engagements de personnel occupé à titre permanent et il lâche complète ou a tâche partielle

dans les différents services de l‘Etat et disposant de la qualité de travailleur handicapé telle

que définie par la loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés. dans la limite de

2.000 hommes-hcures/scmaine."

 

1 1. Les engagements définitifs au service de l'Etat résultant du présent article se feront par dépas. -

ment de l‘effectif total du personnel et en dehors du nombre d'engagements de renforcement déterminé

dans la loi du concernant le budget des recettes et des dépenses de l‘Etat pour l'exercice 1999.

12. Les de 'sions relatives aux engagements de personnel prévu au présent article incombent au

Premier Ministre. Ministre d'Etat. sur le vu du rapport motivé du chef d‘administration et de l'avis de la

commission spéciale prévue {| l‘article 6 de la loi du 24 décembre 1946.
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Article XXIV.— Dispositions transitoires

..Les dispositions de l'article 18, point 1. de la loi modifiée du ler décembre 1992 portant ]. créa-

tion d'un établissement public pour le développement de la formation profe. ionnelle continue et 2.

lisation des cadres du personnel des centres de formation professionnelle continue sont applicables

aux chargés de cours occupés ou ayant été occupés à titre temporaire et a tâche complète pendant

trois ans au moins a la date du lerjanvier 1999."

 

2. PROJET DE LOI

portant création d'un congé parental et d'un congé

pour raisons familiales

.\rt. ler.— 11 est institué un congé spécial dit ..congé parental" auquel peut prétendre toute personne

qui:

a) élève dans son foyer un ou plusieurs enfants âgés de moins de 5 ans. pour lesquels sont versées des

allocations familiales et qui remplit les conditions prévues a l'article 2. alinéas 2 et 3 de la loi modi-

fiée du |9_iuin 1985 concernant les allocations familiales et portant création de la caisse nationale des

prestations familiales;

b s'adonne principalement a l'éducation du et des enfants. visés au point a) du présent article. et qui

n'exerce aucune activité professionnelle pendant la durée du congé parental ou exerce pendant la

durée du congé parental a tcmps partiel une ou plusieurs activités professionnelles à mi-temps ou a

temps partiel sans que la durée hebdomadaire totale de l‘activité professionnelle ne dépasse la moitié

de la durée moyenne mensuelle de travail exercé pendant les douze mois qui précèdent la na . . ance

ou le congé d'accueil:

 

 

!
: est domiciliée et réside d‘une façon continue au Luxembourg, ou relève du champ d'application des

règlements communautaire—;;

d est occupée légalement et d‘une façon continue sur un lieu de travail situé sur le territoire du Grand-

Duché de Luxembourg au moment de la naissance ou de l'adoption de l'enfant. soit a son propre

compte. soit auprès d‘une entreprise légalement établie sur le territoire du Grand-Duché de Luxem-

bourg moyennant contrat de travail ou d'apprentiss‘ dont la durée hebdomadaire de travail est au

moins égale a la moitié de la durée normale de travail applicable dans l'établissement en vertu de la

loi ou de la convention collective de travail, soit en qualité de fonctionnaire, d‘employé ou d'ouvrier

de l'Etat, d’une contourne. d'un établissement public et de la société nationale des chemins de fer

selon les mêmes conditions;

 

L‘\l affiliée obligatoirement a l'assurance pension du régime unique au titre des périodes visées à l'artiA

cle 171. alinéa ( | ). tirets 1 ). 2). 3)_ 5) et 6) du code des assurances sociales pour une durée d'au moins

12 mois continus précédant immédiatement le début du congé.

r‘
,

Toutefois peuvent être admis au bénéfice des dispositions de la présente loi les salariés détachés sur

un lieu de travail situé hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg au moment de la naissance

ou de l‘adoption de l'enfant a condition d'être normalement occupés auprès d‘une entreprise légale-

ment établie sur le territoire du Grantlthtché de Luxembourg et dont l'activité normale se déroule sur

le territoire luxembourgeois.

Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d‘application du présent article.

 

Art. 2.-— Chaque parent. remplissant les conditions prévues { | article ler. a droit_ sur sa demande, a

un congé parental de () mois par enfant.

En accord avec l'employeur, le parent bénéficiaire peut prendre un congé parental à temps partiel de

12 mois. Dans ce cas. son activité professionnelle doit être réduite d'au moins la moitié de la durée

normale de travail lui applicable en vertu de la loi ou de la convention collective de travail.

Par dérogation aux alinéas qui précèdent. le congé parental est prolongé, en cas d'accouchement

multiple. pour le travail à plein temps de 2 mois et pour le travail a mi-tcmps de 4 mois pour chaque

enfant a partir du deuxième.

Le droit au congé parental prend fin lorsque l'une des conditions prévues à l'article ler cesse d'être

remplie.
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Art. 3.— (I) Le congé parental doit être pris en entier et en une seule fois.

Le congé parental entamé prend fin en cas de décès de l‘enfant.

Dans ce cas. le bénéficiaire réintègre son emploi au plus tard un mois après le décès. Il a droit a la

moitié d'une indemnité telle que définie à l'article 8 pour toute quinzaine entamée parle congé parental.

(2) Le congé parental ne peut pas être accordé deux fois au même parent pour le ou les mêmes

enfants.

(3) Les deux parents ne peuvent pas prendre en même temps le congé parental a plein temps. (Îcpcnf

dant. en castle congé parental a temps partiel. les deux parents peuvent répartir le congé de façon a assu-

rer une présence permanente auprès de l‘enfant.

(4) L‘un des parents doit prendre son congé parental. sous peine de la perte du droit au congé dans son

chef. consécutivement au congé de maternité ou au congé d‘accueil.

(5) L‘autre parent peut prendre son congé parental jusqu‘à l‘âge de 5 ans accomplis de l‘enfant.

(6) Si les deux parents. remplissant les conditions. demandent tous le\ deux le congé parental. la prio-

rité sera accordée à la mère.

(7) Par dérogation au paragraphe (4) ci-avant. le parent, qui vit seul avec son ou ses enfants dont il a

la garde. peut prendre son congé parental jusqu‘à l‘âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

(8) Le congé parental qui n‘est pas pris par l'un des parents n‘est pas transférahle a l'autre parent.

(9) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d'exécution pratique du présent article.

Art. 4.— ( l) Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément au parte

graphe (4) de l'article 3 doit notifier sa demande a son employeur. par lettre recommandée a la poste

avec avis de réception. avant le début du congé de maternité ou du congé d‘accueil.

(2) Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément au paragraphe (5)

de l'article 3 doit notifier sa demande a son employeur. par lettre recommandée a la poste avec avis de

ré ‘eption. au moins quatre mois avant le début du congé parental.

(3) Le parent exerçant une activité indépendante. qui entend prendre son congé parental. doit notif

fier le début du congé a la Caisse de maladie compétente dans les formes et délais prévus aux para—

graphes (|) et (2).

Un règlement granddueal peut prévoir les modalités d‘exécution pratique du présent article.

Art. 5.— ( ]) L'employeur est tenu d‘accorder le congé parental demandé conformément a l‘article 4.

paragraphe (1).

(2) L'employeur peut exceptionnellement refuser le congé sollicité conformément à l'article 4. para-

graphe (2) et demander le repor a une date ultérieure pour les raisons et dans les conditions suivantes:

* lorsqu'une proportion signittcalive d'un département. d'une entreprise ou d‘une administration

demande le congé parental simultanément et que de ce fait l‘organisation du travail serait gravement

perturbée:

— lorsque le remplacement de la personne en congé ne peut être organisé pendant la période de notifica—

tion en raison de la spécificité du travail effectué parle demandeur ou d‘une pénurie de mairrd'oeuvre

dans la branche visée:

* lorsque le salarié est un cadre supérieur qui participe a la direction effective de l'entreprise;

— lorsque le travail est de nature saisonnière et que la demande porte sur une période se situant dans une

période de nature saisonnière;

* lorsque l‘entreprise occupe régulièrement moins de 15 salariés liés par un contrat de travail, sans qu'il

soit distingué entre mains des employés.
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Aucun report n‘est justifié en cas de survenance d‘un événement grave. dont les conséquences sont en

relation avec l'enfant et pour lequel l‘ . .tance et l‘intervention ponctuelles extraordinaires de la part du

salarié s'avèrent indispensables. notamment:

 

en cas de soins ou d'assistance lors d'une maladie ou d‘un accident graves de l‘enfant nécessitant la

présence permanente d‘un parent justifiée par certificat médical;

* en raison de problèmes scolaires ou de troubles de comportement d‘un cnt‘antjustit‘iés par un certifi-

cat délivré par l‘autorité scolaire compétente.

Le report n'est plus possible après que l'employeur a donné son accord ou en cas d'absence de réponse

dans les 4 semaines.

En cas de report du congé. l‘employeur doit proposer au salarié dans un mois une nouvelle date pour

le congé qui ne peut se situer plus de 2 mois après la date du début du congé sollicité. sauf demande

expresse de celuici. Dans ce cas. la demande du salarié ne peut plus être refusée.

Lorsque le travail est de nature saisonnière, il peut être reporté jusqu'après la période de nature

saisonnière.

Pour une entreprise occupant moins de 15 salariés. le délai de report de 2 mois est porté à 6 mois.

La délégation du personnel. s‘il en existe. est informée par l‘employeur de tout refus d'un congé

parental. Le salarié concemé. la délégation du personnel. un syndicat représentatif au plan national

représenté au sein de la délégation du personnel ou lié par convention collective de travail à l'entreprise

ou le délégué Zi l‘égalité peuvent saisir d‘abord l'Inspection du travail et des mines. s‘ils estiment que le

inotifdu report n'est pasjustifté. Le directeur de l‘Inspection du travail et des mines ou son délégué pcut

prévenir ou aplanir les divergences. Si aucun accord n‘est trouvé dans la huitaine sur la validité du motif

du refus. l‘une des parties peut immédiatement saisir le tribunal du travail statuant en matière de référé.

Le présent alinéa ne s‘applique pas aux fonctionnaires et employés de l'Etat.

Art. 6.— (l) Pendant la durée du congé parental. le contrat de travail est suspendu.

(2) A partir du dernier jour de délai pour le préavis de notification de la demande du congé parental.

tel que défini a l‘article 4 paragraphes ( |) et (2) et pendant toute la durée du congé. l‘employeur n'est pas

autori ' à notifier au salarié la résiliation de son contrat de travail ou. le cas échéant. la convocation à

l'entretien préalable tel que prévu par l'article 19 de la loi modifiée du 24 tnai 1989 sur le contrat de

travail.

 

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent article est nulle et sans effet.

("*) Dans les quinzejours qui suivent le licencietnent. le salarié peut demander, par simple requête. au

president de la juridiction du travail. qui stattte d‘urgence et corinne en matière sommaire. les parties

entendues ou dûment convoquées. de constater la nullité du licenciement et d'ordonner le maintien de

son contrat de travail.

L‘ordonnance du président de lajuridiction du travail est exécutoire par provision: elle est susceptible

d'appel qui est porté. par simple requête. dans lcs quinze jours a partir de la notification par la voie du

greffe. devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d'appel a laquelle sont attribués les recours

en matière de droit du travail. Il est statué d'urgence. les parties entendues ou dûment eonvoquées.

(4) Toutefois les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'échéance du contrat de travail a

durée déterminée ou a la résiliation du contrat a durée indéterminée pour motifs graves procédant du fait

ou de la faute du salarié.

Reste… également applicables les dispositions de l'article 30 de la loi modifiée du 24 tnai 1989 sur le

contrat de travail.

(5) Dans le cas d‘un salarié lié par un contrat de travail à durée indéterminée comportant une clause

d‘essai. le droit au congé parental ne peut prendre effet qu'après l‘expiration de la période d'essai.

(6) Pendant la durée du congé parental. l‘employeur est tenu de conserver son emploi ou. en cas d'im-

possibilité. un emploi similaire correspondant a ses qualifications et assorti d‘une rémunération au

moins équivalente.
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La durée du congé parental est prise en compte dans la détermination des droits liés à l‘ancienneté. Le

salarié converse en outre le bénéfice de tous les avantages qu'il avait acquis avant le début du congé.

(7) La période du congé parental est prise en compte comme période de stage au titre de l‘article 25

du code des assurances sociales et de l'article ler point c) ci-avant.

(X) La période de congé parental est mise en compte pour le calcul de la période de stage ouvrant

droit a l'indemnité de chômage complet. L‘indemnité pécuniaire forfaitaire servie au cours du congé

parental n‘est pas prise en compte pour le calcul du tnontant de l‘indetnnité de chômage complet.

Art. 7.— (|) Le congé parental ne donne pas droit au congé annuel légal de récréation Le congé

annuel non encore pris au début du congé parental est reporté dans les délais légaux.

(2) En cas de grossesse ou d'accueil d‘un enfant pendant le congé parental donnant droit au congé de

maternité. respectivement d‘accueil. celui-ci se substitue au congé parental qui prend fin.

Art. 8.— ( l ) Le congé parental ouvre droit à une indemnité pécuniaire forfaitaire, désignée parla suite

d'indemnité“. qui est fixée à l |.000.f francs par mois pour le congé a plein temps et 215.5()0.— francs par

tnois pour le conge a temps partiel. Elle est versée en tranches mensuelles pendant toute la durée du

congé parental.

Le montant ci—dessus correspond a l'indice cent du coût de la vie raccordé à la base de l'indice de

1948: il varie avec cet indice dans la mesure et suivant les modalités applicables aux traitements des

fonctionnaires de l‘Etat.

(2) L‘indemnité est exempte d‘impôts et de cotisation d‘a urancc ociale à l‘exception dela cotisation

d'assurance maladie pour soins de santé et de la contribution dépendance qui seront déduites d'office par

la caisse de maladie du montant mensuel de l‘indeinnité prévu a l‘alinéa ler du présent article.

Art. 9.— ( |) La gestion du congé parental incombe, pour chaque bénéfic'aire. a la caisse de maladie

cotnpétente dénommée ci-après …la Caisse". Pour pottvoir prétendre au paiement de l‘indemnité. le

parent qui a obtenu le congé parental doit présenter line demande écrite à la Caisse.

(2) La demande présentée par le parent salarié doit être dûment certifiée par l‘employeur et remise a

la Caisse au plus tard dans la quinzaine de la notification de la demande a l‘employeur pour ce qui est du

congé demandé conformément a l‘article 3. paragraphe (4), et dans la quinzaine de la notification de la

décision de l‘employeur pottr ce qui est du congé demandé conformément à l article 3, paragraphe (5)

 

Le parent qui exerce une activité indépendante certifie le congé parental moyennant déclaration sur

l'honneurjointe a la demande et notifiée a la Caisse conformément a l‘article 4. paragraphe (3).

(3) La naissance dûment certifiée par l'officier de l‘état civil doit être déclarée à la Caisse dans le

même délai à compter dela déclaration prévue à l'article 55 du code civil, ensemble avec les attestations

nécessaires à la détermination du droit et de la période de paiement. En “ ‘ d'allaitement. la prolonga-

tion du congé de maternité doit être communiquée àla Caisse dans la quinzaine qui précède l‘expiration

du congé postnatal ordinaire.

En cas d'adoption d‘un enfant de moins de 5 ans. les adoptants doivent transmettre a la Ca .se un

certificat du tribunal attestant que la procédure en vue de l‘adoption a été entamée.

 

(4) Avant le début du congé parental. la Caisse confirme aux parents et à l'employeur de chacun des

parents salariés le choix du parent. la décision d‘octroi de l'indemnité et la période pour laquelle l‘indem-

nité est accordée. Lorsqu'elle constate que l‘une des conditions prévues aux articles 85 et 86 n‘est pas

remplie ou vient a défaillir. elle en informe aussitôt. par décision motivée et recommandée à la poste,

l'employeur et le parent concerné. En cas de contestation de la part du parent concerné. il est procédé

conformément a l‘article 90. alinéa final.

(5) L'indemnité demandée conformément aux alinéas 2 et 3 du présent article est versée au cours de

chaque mois pour lequel elle est due.
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(6) les parents sont tenus de fournir tous les renseignements et données jugés néce5saires pour

pouvoir constater l'accomplissement des conditions prévues pottr l'octroi de l'indemnité.

Ils sont tenus en outre de notifier dans le délai d'ttn mois tout fait pouvant donner lieu 51 réduction ou

extinction de leurs droits.

(7) Les adtninistrations et établissements publics. notamment les organismes de sécurité sociale.

ainsi que les employeurs concernés. soitt tenus de fournir a la (ni se tous les renseignements que celle

ci leur demande pour le contrôle des conditions et le calcul de l'indemnité,

(X) Les pièces à fournir par les administrations de l'Etat et les communes il la Caisse pour l'applica-

tion de la présente loi sont exemptes de tous droits ou taxes.

(… Un règlement grand-ducal pourra pré\oir les conditions et modalités d'application du présent arti-

cle aux fonctionnaires. employés ou ouvriers de l'Etat. des communes. des établissements publics et de

la société nationale des chetnins de fer.

Art. l0.— ( l ) L'indemnité accordée conformément a l'article X n‘est pas due en cas de paiement. pour

le même enfant. de l'allocation d‘éducation ou d'une prestation non luxembourgeoise de même nature.

En outre. l'allocation d'éducation ne peut plus être payée pour le même enfant lorsque l'indemnité a été

\crsée a l'ttn des parents conformément à l'article 8.

(2) L'indemnité accordée conformément a l'article 8 ne peut être versée simultanément avec l'alloctc

tion d'éducation ou une prestation non luxembourgeoise de même nature demandée par l'autre parent

pour le même enfant. a l'exception de l'allocation prolongée a partir de l'âge de 2 ans de l'enfant confor-

mément il l'article 5. alinéas 4 et 5 de la loi modifiée du Ier août l988 portant création d'une allocation

d'éducation.

En cas de concours des deux prestations dans le chefdu même parent. l'allocation d'éducation prolon-

gée est suspendue pendant la durée du congé parental.

(3) Les indemnités accordé s en vertu de la présente loi sont intégralement tnises en cotnpte en vue

de la détermination des prestations de revenu minimum garanti prévues par la loi modifiée du fifijuillet

1986 portant a) création du droit a un revenu minimum garanti: b) création d'un service national d'action

sociale: c) modif ation de la loi du 30 juillet 1960 concernant la création d'un fonds national de

solidarité.

 

 

Art. ll.— ( l > Les ressources nécessaires au paiement de l'indemnité de congé parental sont consti-

tuées par une participation à charge du fonds pour l'emploi et par une dotation a charge du budget de

l'Etat.

La participation du fonds pour l'emploi correspond au produit de la majoration de la contribution

sociale prélevée sur les carburants telle qu'elle résulte de l'application de l'article 7bis de la loi modifiée

du 30juin 1976 portant ]. création du fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités

de chômage complet.

La dotation à charge du budget de l'Etat correspond aux dépenses restant a charge de la Caisse au titre

de l'indemnité de congé parental après dét'alcation de la participation du fonds pour l'emploi.

tl) La Caisse touche des avances mensuelles au titre de la participation du fonds pour l‘emploi et au

titre de la dotation a charge du budget de l'Etat.

Le solde éventuel des recettes est versé au Trésor.

Art. lZ.— Les articles 24. 25. 37, 30 a 32 de la loi modiltec du l‘)juin 1985 concernant les allocations

familiales et portant création de la caisse nationale des prestations familiales sont applicables. sauf

adaptations terminologiques s'il y a lieu.

Chapitre 2 — Le congé pour raisons familiales

Art. 13.— tl] Sans préjudice des dispositions plus favorables prévues dans les conventions collée

tives. il est institué un congé spécial non rémunéré dit _.congé pour raisons familiales“ qui a pour objet

de permettr ‘ aux personnes ayant Îl charge un ou des enfants de moins de IS ans accomplis. d'apporter a
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l'enfant prévisé l‘aide et l‘assistance dont il a besoin en cas de maladie grave. d‘accident ou d‘autre raison

impéricuse concernant la santé.

(2) Sont considérés comme enfants a charge. les enfants pour lesquels les allocations familiales sont

accordées par la Caisse nationale des prestations familiales darts le chede bénéficiaire.

Art. 14.— Petit bénéficier du présent congé pour raisons familiales toute personne assurée obliga-

toirement a l‘assurance maladiematernité conformément à l‘article ler alinéas l et 2 du code des

assurances sociales.

Art. 15.— ( l) Le congé pottr raisons familiales est fixé à cinq jours par année civile.

Il est accordé sur présentation d'un certificat médical circonstancié attestant la gravité de l'état de

santé de l‘enfant ainsi que la nécessité de la présence constante auprès de l'enfant d‘une tierce personne

pendant au moins 5 jours.

(2) Un règlement gradeucal peut préciser les modalités d'application pratiques.

Art. 16.— ( I ) La période du congé pour raisons familiales est assimilée à une période d‘incapacité de

travail pour cattsc de maladie ou d‘accident. Pendant cette durée. les dispositions légales en matière de

sécurité sociale et de protection au travail restent appli ‘ahles aux bénéficiaires.

(Z) Le bénéficiaire est obligé. le jour méme de son empêchement. d‘en avertir. personnellement ou

par personne interposée. l'employeur ou le représentant de celui-ci.

L'a\ ertissement visé a l‘alinéa qui précède peut être effectué oralement ou par écrit.

 

(3) Le troisième jour de son absence au plus tard. le salarié est obl'bé de soumettre à l'employeur un

certificat médical attestant la maladie de l'enfant. telle que définie à l‘article 15 et sa durée prévisible.

(4) L'employeur averti conformément au paragraphe (2) du présent article on en possession du certi-

ficat médic l visé au paragraphe (3) du présent article n‘est pas autorisé {\ notifier au salarié la résiliation

de son contrat de travail. ou le cas échéant. la convocation a l'entretien pr‘alable visé a l‘article 19 (le la

loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

Les dispositions de l‘alinéa qui précède cessent d'étre applicables a l'égard de l‘employeur si la

présentation du certificat médical visé au paragraphe (3) du présent article n‘est pas effectuée avant

l‘expiration du troisième jour d'absence du salarié.

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle a l‘échéance du contrat de travail a durée délen

minée ou a la résiliation du contrat a durée indéterminée ou a durée déterminée pour motifs graves

procédant du fait ou de la faute du salarié. Restcnt également applicables les dispositions de l'article 30

de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

La résiliation du contrat effectuée en violation des dispositions du présent paragraphe est abusive.

(S) Les dispositions du paragraphe (4) du présent article ne sont pas applicables si l‘avertissement.

sinon la présentation du certiltcat médical visé au paragraphe (3) du présent article. sont effectués après

réception de la lettre de résiliation du contrat ou. le e s échéant. après réception de la lettre de convoca-

tion à l‘entretien préalable.

Art. l7.— Toute contestation relative au congé pour raisons familiales relevant d‘un contrat de travail

ou d‘apprentissage et se tnouvant entre un employeur. d‘une part. et un salarié. d‘autre part. est de la

compétence des tribunaux du travail.

Un règlement grandalucal peut préciser les conditions d'exercice des voies de recours relatives aux

contestations en question.

Art. 18.— Les dispositions de l‘article 315 du code (les assurances sociales sont applicables aux dispw

sitiofls des articles |} {\ l7.
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Chapitre 3 - Dispositions modifiant le code des assurances sociales

Art. l9.— Le code des assurances sociales est modifié comme suit:

(1) L'article l7l, alinéa [‘ est complété comme suit:

…e les périodes correspondant au congé parental dont l‘assuré a bénéficié au titre de la loi du

portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales." ,

(2) L‘article 240. dernier tiret. prend la teneur suivante:

* à l'Etat, pour autant qu'il s'agit de périodes visées à l'article 17 l_ 7) et l())jusqu'à concurrence des

cotisations calculées sur la moyenne mensuelle des revenus cotisahles portés en compte au titre

de l'article 17] au cours des douze mois d'assurance précédant immédiatement celui de l'accou-

chement ou de l‘adoption. respectivement celui du début du congé parental. déduction faite des

cotisations portées en compte au profit des intéressés à un autre titre. cette moyenne est adaptée à

l‘indice du coût de la vie conformément à l'article 224 et elle ne peut être inférieure au minimum

cotisable mensuel.“

Chapitre 4 —— Dispositions finales

Art. 20.— La présente loi est mise en vigueur le lerjour du sixième mois qui suit sa publication au

Mémorial,

Les dispositions du chapitre ler sur le congé parental peuvent être invoquées par les parents du chef

des enfants nés après le lerjuillet 1999 ou dont la procédure d'adoption est introduite auprès du tribunal

compétent après cette date.

Ainsi délibéré en séance plénière. le 2—1 novembre 1998.

Le Serréluir€ général, Le Président.

Marc BESCH Paul BEGHIN

Servnce Central des Imprimés de l'Etat
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N° 445914

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998—1999

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l’emploi 1998

***

AVIS DU COMITE DIRECTEUR DE LA CAISSE NATIONALE

DES PRESTATIONS FAMILIALES

(27.11.1998)

Le projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l'emploi 1998.

transmis pour avis a la caisse nationale des prestations familiales par m' 'sive en date du 21 septembre

1998. regroupe un ensemble de mesures en faveur de l’emploi, mais aussi des mesures de conciliation de

la vie professionnelle et familiale fa ant l‘objet de la directive 96/34/CE, en particulier le congé parental.

Le présent avis se limite aux dispositions concernant le congé parental qui intéressent directement la

caisse nationale des prestations familiales, puisque celle-ci est appelée à assurer le paiement de l‘indem—

nité pendant le congé parental.

CONSIDERATIONS GENERALES

!. La directive 96/34/CE

La directive 96/34/CE a pour objectif la mise en oeuvre, par les Etats membres de l‘Union Euro—

pe'enne. des mesures en matière d'égalité des chances entre hommes et femmes élaborées dans le

contexte d'un accord-cadre sur le congé parental conclu en date du 14 décembre 1995. Les mesures

inscrites dans l‘accordcadre sont des propositions minimales.

Selon la directive, la mise en oeuvre peut être assurée, soit par voie législative, soit par voie d‘accord

au niveau des partenaires sociaux. les Etats membres étant dans ce cas obligés de prendre les disposi—

tions nécessaires en vue de garantir les mesures prévues par la directive. La mise en conformité de la

législation nationale avec la directive 96/31/CE est obligatoire. Le délai prévu a cet effet était fixé au

3 juin 1998 sauf circonstances exceptionnelles.

Z. Le projet gouvernemental

Comme la transposition de la directive 96/34/CE en droit national luxembourgeois est prévue dans le

cadre global du projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de l'emploi

1998. le congé parental s'est vu attribuer prioritairement le caractère d‘une mesure d’emploi, confirmé à

l‘exposé des motifs alors qu‘aux termes de l‘accord-cadre, il s'agit d'une mesure purement familiale.

Le comité ne discutera ni l‘orientation du congé parental retenue d‘un commun accord a la tripartite

ni les modalités d'application, mais uniquement les aspects techniques en relation avec le paiement de

l’indemnité a charge de la caisse nationale des prestations familiales et rendra attentif aux problèmes

suceptibles de se présenter lors de l’application pratique.

2.1. Estimation du nombre de bénéficiaires et du caût afférent

En partant de 5.500 naissances par an au Luxembourg (chiffre figurant aux propositions budgétaires

de la CNPF pour 1999) et d'un taux de 40% de doss rs d'allocation d'éducation avec respectivement

deux activités (il plein temps et a mi4emps) et une activité monoparentale (taux qui sera relevé forfaitai-

rement de 5% afin de tenir compte des familles qui se voient refuser l‘allocation d'éducation pour cause

16.12.1998

4459 - Dossier consolidé : 401



N

de dépassement du plafond de revenu). et en admettant que les familles en question sont celles qui opte-

ront pour le congé parental. l'on peut estimer comme suit le nombre de congés a gérer (sans prise en

considération de la modalité du congé it mi—temps qui de'doublera certaines opérations):

a) Pour [ 'mmée I 999

I) thtillcs résidant 1111 Lu.t‘('ntbunrg:

5.500 x 4594 = 2.475 naissances entrant en ligne de compte

Pour le congé parental conformément à l'article 88.5. il faut déduire approximativentent un pourcem

tage de 20% correspondant aux monoparentaux. Il restera donc à ce titre un nombre de naissances de:

2.475 x 80% 1.980

1,1) (congé de l‘anicle 88.4): 2475 x 10/12 : 2.063 dossiers

(nai sances de janvier à octobre)

12) (congé de l‘article 88.5): 1.980 x 4/12 = 660 dossiers maximum

(naissances de janvier 11 avril)
 

Total: 2.723 doss ers maximum

2) Futttillm‘ flottlulièr«x:

Le nombre de naissances nous est inconnu. Les estimations se feront partant sur base d'extrapolations

en partant du nombre total de dossiers frontaliers qui équivaut a 40% du nombre de do 'iers résidents

(environ 24.000 sur 60.000). Le nombre de naissances entrant en ligne de compte peut ainst etre évalué a:

5500 x 40% = 2.200 naissances

Ce chiffre est à retenir intégralement. étant donné que le choix entre congé parental et allocation

d'éducation luxembourgeoise n'existe pas. Il est en outre il admettre que ceux qui ont un droit à l'alloca—

tion parentale d'éducation en France ou au Er7iebungsgeld en Allemagne. opteront prévisiblement pour

le congé parental qui surclass‘era de très loin toute autre mesure.

 

Par contre. le nombre de ménages qui bénéficieront deux fois du congé parental se limitera ;] ceux où

les parents travaillent tous les deux au Luxembourg. Ce nombre est estimé l‘orl'aitairement a 5%. soit à

2.200 x 5% = 110 ménages.

2.1) (congé de l‘article 88.4): 2.200 x 10/12 = 1.833 dossiers

(naissances de janvier à octobre)

2.2) (congé à l'article 88.5): 110 x 4/12 = 37 dossiers ntaximums

(naissances de jan\ier à octobre

inclusivement)

Total: 1.870 dossierËîtÏbtimum

Le nombre total de demandes à traiter en 1999 pourra donc atteindre un maximum de 4.593.

Le nombre de congés au titre de l'article 88.4 pourra s‘établir aux environs de 3.896.

b) A punir (Ir) l'année 2000

A partir de la deuxième année de gestion. on pourra s'attendre a deux congés parentaux par ménage.

En admettant que le notnbre de naissances restera constant. on arrive au résultat suivant:

Familles résidant au Luxembourg: 2.475 + 1.980 : 4.455 dossiers

Familles frontalières: 2.200 + 1 10 = 2.310 dossiers

Total: 6.705 dosstc s

c) Estimutt‘ott (Ill un?!

A 1‘ indice 562.38 prévu au budget de l‘Etat pour 1999.1e coût maximal peut être estimé pour 1999 a:

1.704.787 mio l'" pour 4.593 congés au total

dont 1.446.055 tnio F pour 3.896 congés au titre de l'article 88.4

694089 mio F pour 1.870 congés pris par les travailleurs frontaliers
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Le projet de budget de l‘Etat amendé prévoit un crédit de 1.440 mio F correspondant à 3.880 bénéfi-

ciaires. Ce crédit tient compte uniquement des estimations concemant le premier congé et pourra donc

être dépassé jusqu‘à concurrence de 250 min F, selon le nombre de parents qui solliciteront le 2e congé

dès l‘année 1999.

2.2. Analyse des problèmes d’ordre pratique

2.2.1. Le champ d'application personnel

L‘accord—cadre précité concerne exclusivement les salariés dont le régime de travail et notamment

les congés sont liés au contrat de travail. Le champ d‘application de l'accord est défini comme suit: ,.Le

présent accord .r 'appliqurf à tous les travailleurs, hommes etfemmes. ayant un contrat ou une relation

de travail définie par la législation, les conventions collectives ou pratiques en vigueur dans chaque

Etat membre.“

Dans le contexte de l‘extension du congé parental aux non-salariés. l‘on ne peut plus parler de

mesure d‘emploi. étant donné qu‘un indépendant, le cas échéant patron, n’engagera certainement pas un

chômeur pour se remplacer soi—même et ne sera le plus souvent pas autorise a le faire compte tenu des

conditions légales d‘accès à de nombreuses professions. Le congé parental trouvera donc ici sa seule

justification au titre de mesure de politique familiale.

Le fait que l‘une des prémisses essentielles du congé fait défaut, à savoir l’existence d‘un contrat ou

d‘une relation de travail. impliquera certainement des difficultés d’application en ce qui concerne le

contrôle de l’exécution des conditions du congé prévues à l’article 85 point 2.

2.2.2. L'absence d‘une condition de ménage commun

Le texte du projet ne comporte aucune condition de ménage commun de l‘enfant avec le parent béné—

ficiaire du congé parental, alors que ce congé n’a de raison d‘être que si le parent assure effectivement

l'éducation et l‘entretien de l’enfant.

Cette condition implique la présence de l‘enfant au foyer du parent. On pourrait à la rigueur déduire

cette exigence du texte de l’article 85, point 2 (le parent doit s‘adonner principalement à l‘éducation de

l’enfant). Comment toutefois en contrôler la matérialité si la caisse n‘est pas autorisée à réclamer une

attestation de ménage commun?

Dans le même ordre d‘ide' s le comité constate l’absence de référence au paiement des allocations

familiales. alors que celle-ci se rencontre dans toutes les autres lois relatives aux prestations familiales

courantes. En vue d‘éviter des divergences d‘appréciation, le comité propose donc de modifier les

conditions d'octroi en conséquence.

 

2.2.3. Les problèmes en relation avec / 'adoption

Tout comme le congé d‘accueil. le présent projet concerne aussi bien l‘adoption plénière que l‘adop-

tion simple. seule ouverte aux monoparentaux. Une harmonisation des dispositions relatives aux enfants

adoptifs paraît indispensable afin de ne pas créer des discriminations, le cas échéant supplémentaires. à

l’égard des parents concernés.

Lorsqu‘un enfant est adopté à l’âge de cinq ans. les parents adoptifs ne pourront plus, aux termes du

projet. prétendre au bénéfice du congé parental. alors que les dispositions de l’article 26 du code des

assurances sociales (indemnité pendant le congé d‘accueil) ainsi que celles de l‘article Ier de la loi

modifiée du 30 avril 1980 portant création d‘une allocation de maternité s‘appliquent aux enfants adopf

tés jusqu’à leur date d‘admission à l’école primaire, soit en règle générale jusqu’à l‘âge de 6 ans.

 

Etant donné que la limite d‘âge prévue par la directive est fixée à 8 ans et la donc une marge de

manoeuvre suffisante. le comité propose de remplacer la limite de 5 ans par le critère de …enfant non

encore admis à la première année d'études“.

D‘autre part. le comité rend attentif aux problèmes juridiques pouvant résulter de la condition que le

premier congé parental doit être pris consécutivement au congé d‘accueil. Aux termes de l‘article Ier de

la loi du l4 mars l988 portant création de congés d‘accueil pour les salariés du secteur privé, le congé

d’accueil est accordé sur présentation d‘une attestation délivrée parle tribunal, selon laquelle la procé-

dure d‘adoption est introduite.
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A ce moment. les conditions de l‘article 2. alinéas 2 et 3 de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant

les allocations familiales et portant création de la caisse nationale des prestations familiales ne sont pas

encore remplies. puisque le lien juridique entre adoptant et enfant adoptif n'est établi que par le juge-

ment d‘adoption. Toutefois. ce lien rétroagit a la date d'introduction de la procédure. a laquelle l'adopf

tion prend effet,

Dans le contexte des adoptions internationales. il s'avère d‘autre part que le congé d‘accueil est

parfois accordé dans le cadre d'une procédure d'adoption engagée dans le pays d'origine de l'enfant.

avant qu‘une procédure d'adoption ou d‘exequalur ne soit entamée au Luxembourg.

 

Or. bien qu'en vertu du droit international. les jugements d‘adoption prononcés par de ion étranr

gère doivent avoir un effet direct en ce qui concerne l‘état de l‘enfant. un exequatur est en tout cas exigé

si l'exécution desjugcments donne lieu a des actes de coercition sur les personnes ou d'exécution sur les

biens. C'est pourquoi il est recommandé aux parents adoptifs de delnander au moins l'exequatur. mais

d'entamer de préférence une procédure d‘adoption conformément à la loi luxembourgeoise pour éviter

des problèmes en cas d'irrégularités voire de nullité de la procédure étrangère. Aussi longtemps qu'au-

cune procédure n‘est engagée devant le tribunal de résidence des parents adoptit‘s, il est fort douteux que

les conditions fixées a l‘article 85, alinéa 1 du projet. de même que celles de l'article Ier de la loi préci—

tée du [4 mars l988 soient remplies.

  Il se pose ensuite la question du droit au congé parental en faveur de parents adopt' 'ndépendants

qui n‘ont pas réclamé l‘indemnité du congé d‘accueil à la caisse de maladie. Il semble en effet que très

peu d'indemnités soient sollicitées. peut—être du fait que la loi du 1—1 mars 1988 portant création d‘un

congé d'accueil ne s'applique à son tour qu'aux salariés.

Le comité a finalement pu prendre conna sance d'une série d‘amendements ayant trait aux cas

d'adoption. Ces amendements ne résoudent pas tous les problèmes soulevés. puisqu'au cas notamment

où le congé d'accueil a été accordé sans qu'une procédure d'adoption n‘eût été préalablement intro—

duite. il se pose la question de la validité du congé parental basé sur des prémiss s le cas échéant

empreintes de nullité.

Une solution possible qui aurait l'avantage d'éviter des paiements sur une base légale incertaine

consisterait à

* prévoir une exception 'a la condition de l'article 85. point ]. en présumant remplie la condition de

l'article 2, alinéas 2 et 3 de la loi modifiée du 19juin 1985. non pas lorsque le congé d‘accueil a été

accordé. mais lorsque la procédure d'adoption a été introduite.

— lier le droit au congé parental à l‘introduction de la procédure d'adoption devant le tribunal du lieu de

résidence des parents (tous les tribunaux de l'UE seront ainsi pris en considération).

* supprimer le caractère consécutif obligatoire entre le congé d'accueil et le congé parental et

remplacer la condition afférente par une condition de postériorité lorsque le congé d‘accueil a été

accordé.

2.2.4. La détermination (le l‘institution compétente

Le projet sous avis désigne la e se nationale des prestations familiales comme institution compé-

tente pour le paiement de l'indemnité du congé parental.

 

La décision de confier la gestion de l'indemnité en question a la CNPF estjustifiée si on considère le

congé parental comme une mesure de politique familiale: elle est moins évidente si on place le congé

parental prioritairement dans le contexte de l'emploi.

Du point de vue fonctionne]. le comité pourrait en tout cas imaginer que le paiement de l'indemnité

du congé parental soit confié aux institutions et autorités compétentes pour la gestion des congés de

maternité et d'accueil. Les arguments suivants peuvent être invoqués en faveur d'une telle solution:

* la nature de la prestation n'est pas celle d‘une prestation familiale, mais celle d'une indemnité valant

revenu de remplacement:

* la période du paiement du premier congé parental est directement fonction du congé de maternité ou

du congé d" cueil. Or. les institutions qui gèrent ces congés sont seules compétentes pour en déter—

miner les dates de début et de fin.

 

Désigner un gestionnaire différent pour le congé parental signifie un dédoublement de certaines

infrastructures, en particulier des ressources en personnel. étant donné que la CNPl“ ne pourra avoir
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recours à des données informatiques concernant les congés de maternité et d’accueil que pour une partie

des bénéficiaires.

Dans les autres cas. le demandeur devra fournir au moins deux attestations successives émanant du

gestionnaire du congé de maternité pour permettre a la CNPF de déterminer d‘abord la durée normale

du congé de maternité et ensuite la prolongation ou la non-prolongation pour l'une des raisons prévues

par la loi et d‘éviter que le paiement de l‘indemnité du congé parental ne soit entamé à l’expiration du

congé postnatal ordinaire, tandis que la e se de maladie ou l‘employeur continuerait à verser l‘indetnf

nité de maternité jusqu‘à l2 semaines.

  

* La gestion du deuxième congé ne diffère pas fondamentalement de celle d'un congé de maladie. Les

institutions susvisées seraient donc toujours les mieux équipées a ces fins et les demandeurs auraient

en toutes hypothèses le même interlocuteur.

* La prévention des cumuls en cas de ce tion du congé parental prévue à l‘article 92 point 2 suite à un

nouveau congé de maternité ou d'accueil, sera extrêmement difficile et ne pourra se faire efficace-

ment qu'à l‘initiative des institutions gestionnaires des congés de maternité et d‘accueil.

 

2.2.5. Les risques de cumuls

En dehors des risques de cumul avec l‘indemnité pécuniairc de maternité, engendrés par la décision

de confier la gestion de l'indemnité du congé parental à une autre institution que celles compétentes

pour le congé de maternité, il y a lieu de citer en particulier:

* les cumuls en raison de l‘exercice non autorisé d’une activité pendant la durée du congé. ll s'agit ici

d‘hypothèses difficiles voire impossibles à contrôler selon que le bénéficiaire est salarié ou indépen—

dant. qu‘il réside au Luxembourg ou a l‘étranger, la dernière hypothèse pouvant. ‘appliquer aux fron-

taliers tout comme aux personnes détachées. La CNPF en tout cas n‘est pas outillée pour assurer un

contrôle efficace et se heurterait d‘ailleurs aux limites territoriales en ce qui concerne le contrôle des

bénéficiaires résidant hors du Luxembourg;

 

— les cumuls avec une allocation d‘éducation ou une prestation de même nature prévue par un régime

non luxembourgeois. Cette hypothèse joue en particulier pour les frontaliers allemands et français

pouvant prétendre le cas échéant à une prestation de même nature au titre de la législation du pays de

résidence.

Chaque bénéficiaire dont la famille réside dans l‘un de ces pays devra donc produire une attestation

de non-paiement établie par l‘institution compétente. Malgré cette précaution. le risque de cumuls

restera très grand, puisqu‘il n‘existe aucune garantie que la caisse étrangère n‘entame le paiement au

plus tard à l’expiration des 6 mois du congé. En effet, comme la prestation prévue est une indemnité et

non une allocation, les institutions étrangères qui ne sont pas liées par les dispositions de nomeumul

prévues par la loi luxembourgeoise. n‘appliqueront que leurs propres dispositions afférentes. Elles

auront au surplus des difficultés à identifier l'indemnité du congé parental comme une prestation

familiale.

2.2.6. Les pmb/{wmv de trésorerie

Face aux réserves volatilisées et a un fonds de roulement manifestement insuffisant, la CNFP se

trouve confrontée chaque année en fin d‘exercice a des problèmes de trésorerie.

Ces problèmes sont préprogrammés du fait que le budget est établi longtemps a l‘avance. alors que

des prévisions tant soit peu exactes sont impossibles. Les crédits budgétaires sont ainsi régulièrement

dépassés.

Dans le contexte du congé parental. les prévisions établies a l‘heure actuelle sont hypothétiques.

personne n'étant en mesure de prédire le choix des personnes potentiellement bénéficiaires et le nombre

réel de demandeurs non résidents reste une inconnue totale faute de données concrètes. L‘estimation (les

futurs bénéficiaires non résidents a été obtenue par extrapolation.

Le comité constate qu'au projet de budget de l'année 1999 les crédits afférents viennent d‘être

réaiustés sur base du nombre prévisionnel des bénéficiaires du congé consécutif au congé de maternité

ou au congé d‘accueil. Aucun crédit n‘est partant prévu pour les demandeurs éventuels du 2e congé,

alors que ce nombre peut atteindre les 700.

La caisse risquera donc de rencontrer des problèmes de trésorerie au courant de l‘année prochaine.

tout comme en matière d'allocations familiales. où les crédits semblent sous-estimés de l‘ordre de
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l00 mio F d‘après les calculs du service de la comptabilité. Au cas où ces calculs sc verront confirmés.

la caisse sera obligée d‘avoir recours a des prêts en vue de pouvoir s‘acquitter de ses obligations.

Comme lc congé parental. en tant que revenu de remplacement. ne souffrira pas de retards de paie—

ment. les mêmes démarches s'imposeront ici. Une réserve suffisante devra donc être absolument prévue

lors de l'établissement du budget de l'Etat pour l'exercice 2000.

2.2.7. Date d'entrée en vigueur des dispositions relatives au congé parental

a) Problèmes de personnel

Il est prévu que le congé parental s'applique aux naissances a partir du lerjanvier 1999. Or, bien que

le comité puisse constater avec satisfaction que. pour une fois. l'autorisation d'engager du personne]

supplémentaire soit directement inscrite dans un projet de loi. il se demandc si la date de mise en ocuvrc

proposée peut être garantie du point de vue pratique.

D‘un côté. le personnel prévu ne pourra être recruté qu‘à la suite de l'entrée en vigueur dc la loi et nc

disposera a ce moment d'aucune formation pour la gestion de dossiers. En outre. le personnel statutaire

cntrcra en formation 51 FIFA le ler mars 1999 et ne sera pas disponible a la caisse pendant six mois d'af—

filée. Qui assurera la gestion jusqu'à la fin de la formation du personnel à recruter“?

Les problèmes de personnel de la CNPF ne se limitent pas aux problèmes susmenlionnés. En raison

des récents départs de 3 fonctionnaires et de 2 stagiaires. cinq postes sont actuellement occupés par des

agcnts temporaires qui se sont bien intégrés. Ceux-ci dcvront cependant faire place a des stagiaires. de

sorte que l 1 agents nouveaux seront à recruter. Cela signifie ] l x 6 mois d’absence pendant la formation

IFA. face à un besoin immédiat de dossiers à traiter.

Le recrutement en question requiert donc la recherche d'une solution transitoire judicieuse si l'on

veut éviter la mise en cause non seulement du paiement de l‘indemnité du congé parental. mais égale-

ment de la gestion de nombreux dossiers d'allocations familiales. et ce à un moment stratégique de tran—

sition entre deux régimes informatiques en préparation du passage à l’an 2000. mettant à contribution

toutes les ressources de la caisse.

b) Problèmes au niveau infl)rmuliqiw

Il a été constaté que la programmation d'une application int‘ormatiquc de l'envcrgurc nécessaire

demande au moins six mois.

Etant donné que le texte définitif de la loi ne sera connu qu'au moment du vote. les travaux de

programmation proprement dits ne devraient raisonnablement pouvoir démarrer qu'à cette date.

Programmer anticipativetnent sur base d'un simple projet signifie courir le risque de faire le même

travail deux fois en cas de changements significatifs apportés au texte de loi. alors que les ressources du

Centre Informatique doivent être concentrées pour mener à bonne fin l'application des prestations lami-

liales avant l'an 2000.

Le Gouvernement vient d‘ailleurs lui-même d'introduire des amendements et ce ne seront sûretnent

pas les seuls à être présentés.

Il n'est d'autre part pas envisageable de traiter les dossiers manuellement pendant les dix premiers

mois. compte tenu des problèmes de personnel susénoncés, mais aussi de la nécessité de disposer d‘une

chaîne de paiement informatique comprenant un traitement et un historique comptables dès le premier

mois de paiement. c'est-à-dire dès le mois de mars d'après les délais voulus.

D'ailleurs. l'instruction ne peut être confiée qu'à des agents qualifiés et dûment formés. Les sta-

giaires à recruter devront. :] l'issue de la formation générale à l'IFA, c‘es à-dire en juillet l999 au plus

tôt. recevoir préalablement une formation a la caisse si l‘on veut assurer une gestion satisfaisante du

congé parental.

Une mise en vigueur non susceptible d'être garantie sur le plan pratique aurait à n'en pas douter des

effets catastrophiques sur le climat social.

3. Problèmes en relation avec l‘allocation d’éducation

L'allocation d'éducation n'est pas touchée par le présent projet alors qu'il était question a un moment

donné de la remplacer par la prestation accordée durant le congé parental. Cette allocation continue
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donc d‘être versée parallèlement a l‘indemnité pour le congé parental, avec des conditions d‘octroi et

des modalités d‘application inchangées.

Le Gouvernement est cependant appelé à réfléchir d'urgence au sujet des suites que l'arrêt de la

CJCE dans l‘affaire Hoover—Zachow entraînera a court terme pour le Luxembourg. vu le contentieux

important qui s‘est développé ces derniers mois à l‘initiative des autorités allemandes qui ont déclaré

vouloir porter la question de l'exportabilité de l'allocation d‘éducation devant la commission adminis-

trative de Bruxelles. Suivant courrier de l‘IGSS, l‘exportation de l‘allocation d‘éducation ne pourra plus

être empêchée longtemps.

Certaines institutions allemandes ont d‘ailleurs lancé une offensive directe en cette matière. en rel‘uf

sant systématiquement le Erziehungsgeld allemand aux frontaliers occupés au Luxembourg et en

renvoyant ceux-ci à CNPF en vue de l‘octroi de l‘allocation d’éducation.

   D'un côté_ la CNPF est ainsi obligée de défendre une position de plus en plus diff ile v avis des

allocataires et d'un autre côté. le Gouvernement devra sous peujouer cartes sur table vis-à-vis des autres

Etats membres de l'UE.

Un élargissement du champ d‘application personnel dépassant celui du congé parental. générateur

de coûts et de problèmes de gestion supplémentaires (contrôle des revenus (les bénéficiaires non

résidents), pourrait cependant être évité moyennant une condition d‘affiliation identique a celle prévue

pour le congé parental. Pareille condition réduirait évidemment aussi le champ d‘application des bénéfi-

ciaires résidant au Luxembourg.

ANALYSE DES ARTICLES

D‘une façon générale, le comité constate que les subdivisions numérotées des différents articles sont

qualifiées tantôt d‘alinéas. tantôt de points. Il convient absolument d’unil‘orniiser les références.

article 84:

sans comanlül I'C

article 85.-

Se référant aux remarques sub 2.2.4… le comité propose de remplacer comme suit l‘alinéa l point I :

..Est considérée comme parent au sens de la présente loi la personne

]) qui élève dans son foyer l‘enfant non encore admis à la première année d’études pour lequel le

congé parental est demandé a condition que cet enfant remplisse a son égard les conditions preï

vues à l’article 2, alinéas 2 et 3 de la loi modifiée du l9juin l985 concernant les allocations l‘ami-

liales et portant création de la caisse nationale des prestations familiales et qu‘il soit bénéficiaire

d‘allocations familiales versées au requérant ou à son conjoint non séparé.

Pour les besoins de la présente loi, les conditions prévues à l‘article 2, alinéas 2 et 3 de la loi modif

fiée du l9juin 1985 concernant les allocations familiales sont présumées remplies par l'enfant a

adopter à l‘égard des futurs parents adoptifs à partir de la date d‘introduction de la procédure

d'adoption,“

Quant au point 2_ le comité rappelle les problèmes de contrôle' spécialement en ce qui concernc les

non—salariés et les bénéficiaires résidant à l'étranger,

(lV/l‘t'ffi 86 alinéa I [mini I:

Le droit au congé parental est ouvert par une activité a ini-temps à titre de condition d’emploi minh

male, Au commentaire des articles. il est précisé que les personnes occupées à temps partiel peuvent

également bénéficier du congé parental a temps partiel. Aucune précision afférente ne se trouve cepen-

dant au texte même du projet. de sorte que l‘on ne sait pa si, face aux personnes occupées à plein temps

qui peuvent demander un congé à temps partiel de l2 mots moyennant réduction du travail pour moitié,

le parent travaillant à mHetnps doit oui ou non suspendre son activité entièrement ou partiellement et si,

selon l‘option lui offerte, il a droit a un congé a temps partiel de 12 mois ou de 6 mois. Il semble cepen-

dant logiquement exclu qu‘il puisse prétendre à un congé a plein temps.
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points l et 2:

Les conditions d'affiliation et de stage d'affiliation prévues a l'article 86 devraient être définies a 'c

plus de précision et notamment le critère de la continuité, afin de prévenir les litiges au moment de l‘ap—

plication. Ces précisions pourraient être apportées par règlement grand—ducal. L'article 86 serait à

compléter a ces fins par un alinéa final stipulant que ..Un règlement grand-ducal peut préciser les moda-

lités d‘application du présent article.“.

Les précisions doivent porter entre autres sur les interruptions autorisées. le travail intérimaire ou le

nombre d‘heures minimum à prester par mois pour que le critère de la continuité soit établi.

[min: 2.‘

Au point 2. il faudrait préciser qu‘il doit s'agir d'une affiliation pour une durée d‘au moins 12 mois

continus précédant ,.immédiatement“ le début du congé. A noter cependant que la condition de stage

d‘affiliation de 12 mois n'aura qu'un effet limité en raison du principe de la totalisation inscrit au règle—

ment 1408/71 et s‘appliquant aux cas d‘occupations successives dans deux ou plusieurs Etats membres.

En ce qui concerne l‘alinéa final. le comité se demande pourquoi il n'est pas fait référence au déta-

chement qui est une notion clairement définie en matière de sécurité sociale.

article 87, point 2.—

Il faudrait définir sous ce point les modalités du congé applicables aux parents ayant travaillé à temps

partiel avant le congé de maternité (voir remarque sub article 86. point |).

article 88. point 4:

Suivant l‘article 88. point 4. le congé parental doit être pris par l‘un des parents consécutivement au

congé de maternité ou au congé d'accueil. Cette disposition ne règle pas la situation de la mère bénéfif

ci 're d'une dispense aux termes des articles 5 et 6 de la nouvelle loi sur la protection de la maternité de

la femme au travail.

  

La dispense reste lle possible en cas de demande de congé parental? Dans l'affirmative. le congé

doit être reporté jusqu‘à la fin dela période de dispense. Dans la négative, une disposition de non—cumul

doit être prévue.

  

11 se pourrait d'autre part qu'en c ' de maladie grave d'un nouveau—né, l'un des parents demande un

congé pour raisons familiales immédiatement après le congé de maternité. Comment sera fixé le début

du droit au congé parental dans pareil cas? Pareillement un congé pour raisons familiales pourrait être

demandé par l'un des parents alors que l'autre parent est en congé parental. Une disposition de non-cu-

mul doit donc être prévue dans le cadre du congé pour raisons familiales.

Le point 4 pourrait être rédigé comme suit:

..En cas de naissance. l‘un des parents doit prendre son congé parental consécutivement au congé de

maternité ou a la période visée à l‘article 6 point 2 de la loi du 7juillet 1998 ponant modification a) de

la loi du 3 juillet 1975 concernant 1. la protection de la (paternité de la femme au travail; 2. la modifica-

tion de l'article 13 du code des assurances sociales modifié par la loi du 2 mai 1974. b) de l'article 25 du

code des assurances sociales sous peine de la perte du droit au congé dans son chef. En cas d'adoption.

il doit prendre son congé parental postérieurement au congé d‘accueil si ce congé a été accordé. et au

plus tôt au moment de l'introduction. auprès du tribunal du lieu de sa résidence. de la procédure

d'adoption ou de la procédure d'exequatur de l‘adoption prononcée par une juridiction étrangère.“

Indépendamment de la proposition ei-dessus, il convient de préciser si la perte du droit au congé

concerne uniquement le congé consécutif au congé de maternité ou d" cueil. ou également le congé

pouvant être pris jusqu'à l‘âge de cinq ans. Cette précision est primordiale en vue d'apprécier entière

ment les conséquences de la perte du droit.

  

Ainsi. le 2e congé peut-il être demandé si le ler congé n‘a pas été pris? Qu'en est—il après on change

ment de la garde?

Le même congé peut—il être demandé plus d'une fois pour le même enfant. lorsque les parents ne sont

pas les mêmes? Cette question peut avoir des répercussions importantes en cas de changement de garde

de l'enfant par voie judiciaire. tutelle ou adoption.

Aux points 5 et 7. l'âge de l'enfant est à adapter en cas de modification de l'article 85 conformément

à la proposition du comité.
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article 89.-

Le point 3 est à modifier en ce sens que le parent qui exerce une activité indépendante doit notifier

le début du congé de l’article 88. alinéa 5 à la CNPF, dans les formes et délais prévus à l’alinéa (ou au

point) 2.

Le début du congé de l‘article 88, alinéa 4 dépend de la durée du congé de maternité ou d’accueil et

sera déterminé par la CNPF sur base des informations émanant de la caisse de maladie.

(ll‘Îll'lëX 90 à 91.“

sans commentaire. puisque ces dispositions concernent les relations de travail.

article 92.“

La cessation du congé parental suite à un nouveau congé de maternité ou d‘accueil donnera à coup

sûr lieu a des indus lorsque la gestion des deux congés est confiée à des organismes différents. Il faudrait

en tout cas obliger les parents a signaler en temps utile le nouveau congé de maternité à la caisse.

L'article 92. point 2 pourrait ainsi être complété par la phrase suivante:

…Le parent bénéficiaire du congé parental doit informer la caisse nationale des prestations l‘amie

liales de la grossesse ou de l‘accueil au cours du mois qui précède le début du congé de maternité ou

du congé d'accueil.“

articch 93 et 94:

sans commentaire

article 95.-

Compte tenu du nouveau délai de présentation du certificat médical attestant l‘allaitement, prévu à

l‘article 3 point 2 de la loi du 7 juillet 1998 portant modification a) de la loi du 3juillet 1975 concernant

1. la protection de la maternité de la femme au travail; 2. la modification de l‘article 13 du code des

assurances sociales modifié par la loi du 2 mai 1974, b) de l‘article 25 du code des assurances sociales, il

faudrait modifier comme suit la dernière phrase du point 3 alinéa 1:

,.En cas d‘allaitement, la prolongation du congé de maternité doit être communiquée à la caisse

avant la septième semaine suivant l’accouchement."

L'alinéa 2 du point 3 amendé prévoit la présentation d‘une attestation du tribunal concernant l‘intro

duction de la procédure d‘adoption, conjointement avec la demande, lorsque le congé parental est pris

suite au congé d‘accueil — il serait plus judicieux de dire ,.dans le cadre d‘une procédure d‘adoption“.

Cet amendement s‘intègre parfaitement aux propositions du comité. L‘attestation y visée est à étendre.

le cas échéant. à l‘introduction de la procédure d‘exequatur du jugement d’adoption prononcé par une

juridiction étrangère.

article 96:

L’article 96 ne fournit pas de réponse précise à certaines éventualités de cumul:

* le le congé peut-il être demandé après que l‘allocation d‘éducation a été payée pour le même enfant

au lieu du Ier congé? En d‘autres termes. les parents ont—ils un choix entier entre le congé parental

consécutif au congé de maternité et allocation d‘éducation? Cette question n’est pas tranchée:

… dans l’al‘1‘irmative. le 2e congé doit—il être pris par l’autre part. dans la logique du projet?

— le congé parental peut—il être payé simultanément avec l‘allocation d'éducation pour un autre enfant

* a l’autre parent? Il n'y a pas de disposition en sens contraire.

* au même parent“?

La dernière phrase de l’article % semble viser cette hypothèse. Il y est précisé que l’allocation d‘édu—

cation prolongée est suspendue pendant la durée du congé parental. Quid si un congé parental survient

avant l‘âge de deux ans de l‘enfant précédent. p. ex. dans l'hypothèse où la mère touche l‘allocation

d‘éducation sous condition de ressources? Qu‘arrive-t-il dans ce cas à l‘allocation d’éducation non

prolongée?

article 102 amendé:

Le comité rappelle les problèmes de mise en oeuvre pratique du congé parental au lerjanvier 1999.
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Sauf prise en compte des propositions cialessus. des problèmes supplémentaires pourront se présen-

ter dans le cas des futurs parents adoptifs dont le congé d‘accueil a deja été accordé antérieurement,

alors que la procédure d‘adoption ou d‘exequalur n‘est introduite qu‘en janvier 1999,

article /07:

L‘article 107 concernant les modalités d‘application du congé pour raisons familiales devrait être

complété par une disposition de non-cumul avec l‘indemnité pour le congé parental.

article XXV (Art. 126):

Le comité se réjouit de la prise en charge par l‘Etat des cotisations des professions indépendantes

autres que les agriculteurs et viticulteurs, supprimant enfin la discrimination qui les touchait depuis

1994. En guise de simplification. il propose de fusionner les points c) et d) de l‘article 16 en un nouveau

point c) libellé comme suit:

.,c) à l‘Etat pour toute personne affiliée obligatoirement au titre d‘une activité non salariée exercée à

titre principal aux termes de l‘article 171 alinéa 2 du code des assurances sociales. a moins

qu‘elle ne bénéficie d‘une pension de vieillesse, d‘invalidité ou d'orphelin ou n‘ait atteint l‘âge

de soixante-cinq ans.“

Loi modifiée du Ier août 1998 portant t'rêotiun d'une allocation d‘éducation

Parallèlement à l‘introduction du congé parental. le comité suggère de modifier comme suit

l‘article 2 de la loi modifiée du ler août 1988 portant création d‘une allocation d‘éducation:

A l‘article 2 paragraphe 1. pourrait être inséré un nouveau point b) ayant la teneur suivante:

le Article 2. (l) Peut prétendre à l‘allocation d‘éducation toute personne qui

  .,b) a été affiliée obligatoirement à l‘assurance pension du régime unique au titre des périodes vis -s

à l'article 171. alinéa (1). tirets |). 2), 3). 5) et 6) du code des assurances sociales pour une durée

de 12 mois continus au moins précédant le début du droit à l‘allocation d‘éducation;“

Les points b) et c) deviendraienl les points c) et d). La condition ci-dessus pourrait être atténuée

moyennant insertion, après le paragraphe 1, d‘un paragraphe (2) nouveau ayant la teneur suivante:

..(2) En cas d‘abandon de toute activité prof ionnelle après la naissance d‘un enfant, le droit à

l‘allocation d‘éducation est maintenu pour les naissances ultérieures au cas où la condition prévue au

paragraphe (1) sous b) est remplie a la dernière naissance précédant l‘abandon de l‘activité.“

 

Les paragraphes 2 et 3 deviendraienl les paragraphes (3) et (4).

Justification:

Suite à l‘arrêt de la Cour de Justice des Communautés Européennes dans l‘affaire Hoever—Zachow,

et aux réactions subséquentes des autorités allemandes. il faut réagir d’une façon ou d‘une autre.

Si l‘on veut éviter une croissance incontrôlable des coûts. accompagnée de nouveaux problèmes de

gestion. il paraît urgent de prendre une mesure susceptible de freiner l‘exportation.

Par référence au congé parental. une condition identique d‘affiliation à la sécurité sociale luxemboup

geoise pourrait être introduite. ce qui réduirait en toutes circonstances le champ d‘application des béné-

ficiaires aux personnes ayant travaillé personnellement au Luxembourg.

Afin de ne pas préjudicier aux personnes abandonnant leur activité après une naissance. les

conditions remplies antérieurement :] celle-ci garantiraient le droit à l‘allocation d‘éducation pour les

naissances ultérieures.

L‘article 1 1 pourrait à la même occ sion être remplacé par la disposition suivante:

.Les articles Ier et 2 et 23 5132 de la loi du l9juin 1985 concernant les allocations familiales et

portant création d‘une cai se nationale des prestations familiales sont applicables a l‘allocation créée

par la présente loi. sauf adaptation de la terminologie s‘il y a lieu.“

Justification:

En vue de l'harmonisation des bases légales, il convient de rendre applicables à l‘allocation d‘éduca—

tion certaines dispositions figurant au Chapitre ler de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les

allocations familiales et portant création de la caisse nationale des prestations familiales. en particulier

les exceptions a la condition de résidence en cas d‘études. de détachement. etc. ainsi que la référence

directe au groupe familial.
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10.12.1998

N° 445912

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998-1999

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l'emploi 1998

AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT

(|.12.l‘)98)

  
Par dépêche du 17 novembre |998. le Président de la Chambre des députés. se ré!” “ant a l‘article

19(2) de la loi du 2 juillet |996 portant réforme du Conseil d‘Etat. a fait parvenir au Conseil d'Etat

27 amendements au projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de

l'emploi |998.

Ces amendements donnent lieu. de la part du Conseil d‘Etat. aux considérations suivantes:

Amendement ]:

Arlit'lv I.

Cet amendement remplace l‘article 1 du projet. Le Conseil d‘Etat marque son accord de principe avec

cet amendement sous réserve des observations suivantes.

Pour le texte de l‘article | proprement dit. le Conseil d‘Etat maintient sa proposition de texte.

Arr/vlc ler

Le Conseil d‘Etat s'oppose formellement au texte de l'alinéa 2 pour les raisons développées dans

l‘examen des articles du projet présenté par le Gouvernement. Cet alinéa est à rédiger comme suit:

..Le contrat type écrit entre l‘employeur et l‘auxiliaire temporaire est déterminé par règlement

grand-ducal."

Artic/cx 2 (’l 3

Sans observation.

Article 4

Le Conseil d‘Etat ne saisit pas les raisons qui plaideraient pour une prolongation du contrat pour les

jeunes travaillant auprès d‘une commune ou un syndicat de commune. alors que la prolongation des

contrats pour lcsjeuncs travaillant auprès de l‘Etat et auprès des établissements publics serait refusée.

Le Conseil d'Etat propose de rédiger la deuxième partie de l'alinéa 2 comme suit:

. ainsi que pour l‘Etat. les établissements publics_ les communes et les syndicats de communes.

le ministre

Article 5

Dans son avis sur le projet présenté par le Gouvernement. le Conseil d'Etat s‘est opposé lorinelleinent

aux dispositions qui. en matière de prise en charge d'aides à l‘emploi par le fonds pour l‘emploi.

prévoient un traitement différent pour les personnes de sexe féminin. Au paragraphe (2) de l‘article 5. la

commission spéciale de la Chambre des députés soumet un texte qui propose un pourcentage de

remboursement plus élevé pour les personnes du sexe sous-représenté.

Le Conseil d‘Etat peut marquer son accord avec le texte présenté qui répond aux exigences (les dispo-

sitions de l‘article 1 19. paragraphe (4). du traité d‘Amsterdam.
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Le Conseil d'Etat propose toutefois de remplacer les termes ..a titre transitoire“. qui sont trop

imprécis. par un texte qui limite cette mesure dans le temps:

..Justjti'ztti ler juillet 2003. le remboursement

L'alinéa 2 du paragraphe (4) est à rédiger comme suit:

_.Un règlement grandælucal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la Commission

de travail de la Chambre des députés peut modifier les taux de remboursement d'aides du fonds

pour l'emploi pré\ ties au présent article. sans que ces taux ne puissent devenir ni inférieurs a vingt—

cinq pour cent. ni supérieurs a quatre-vingbdix pour cent."

Article (!

Le Conseil d'Etat propose au paragraphe (M un délai de 6 semaines pour résilier le contrat.

Amir/r 7

Cet article est modifié pour corriger le texte. Il ne s'agit pas de l'article Il. alinéas 2 et IS. mais de

l'article Il alinéa 2 et de l‘article IS.

Article 8

Le Conseil d'Etat propose de compléter l‘alinéa l en prévoyant qu'il perd également le droit au

complément du revenu minimum garanti prévu par la loi modittee du 26 juillet 1986.

Article 9

Sans observation.

Arli'r'lr’ l()

Le Conseil d'Etat propose de reformuler ce texte compte tenu des observations exprimées“ a l'examen

des articles du projet présenté par le Gouvernement.

Article Il

Sans observation.

At'lir’h' 12

Sans observation.

/ll’lir'/l' I.?

Le Conseil d'Etat propose de compléter l'alinéa 2 en prévoyant qu'il perd également le droit au

complément du revenu minimum garanti prévu par la loi modifiée du 26 juillet 1986.

,\ rtir'lr' [4

Le Conseil d'Etat propose de modifier cet article compte tenu des obser\ ations formulée.

de son examen des articles sur le projet présenté par le Goto ernement.

a l'e ndroit

 

Arli('lf 15

Le Conseil d'Etat propose de remplacer les termes ..par le biais" par ceux de _.par l'entremise".

rlrliz‘lc [6

Le texte est :. entreeouper par deux virgules.

Anh-Iv [7

Le Conseil d‘Etat propose de reformuler cet article à l'instar du texte proposé à l'article lt).

Al'llt'll’ 18

Sans observation.

/\l'lit'll'.\ I‘) [19 el 20 .\t'lt)ll le Coit.rvil d'El…)

Le Conseil d'Etat maintient les textes proposés dans son avis du 24 no\ embre 1998.
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Articles 20 {t 22 {ZI [! 23 .se/nn le Conseil d‘Etat)

Sans observation.

Article 23 {24 xe]an le Conseil (l‘E/nt}

Le Conseil d‘Etat propose de remplacer le texte abrogatoire par une disposition transitoire qui est

indispensable pour déterminer le sort des contrats conclus sous la législation applicable avant l'entrée en

vigueur du présent projet.

Article 24 {25 selon le Con.rciI d'Etat)

Sans observation.

Amendement 2.-

Article ][

Ces modifications trouvent l'accord du Conseil d'Etat qui propose d'insérer les articles 25 î132 dans la

loi modifiée du 30 juin 1976 où ils deviennent les articles 34 à 41.

Le Conseil d‘Etat propose de compléter l‘article 26 (35 selon le Conseil d‘Etat) en excluant le

demandettr d‘emploi qui refuse le placement en stage d‘insertion. du droit au revenu minimum garanti.

Amendement 3.-

Arlit'le VII IIIHH'(’tIII

Cet amendement insère dans la loi un article VII nouveau qui modifie la loi du 24 décembre 19%

portant introduction d'une bonification d'impôt sur le revemt en cas d‘embauchage de chômeurs.

Cet article. qui n'appelle pas d'observation de la part du Conseil d'Etat. devient, dans le texte proposé

par lui. l‘article XXII.

Amendement 4

Cet amendement a pour objet de modifier la loi modifiée du 23 juillet 1993 portant diverses mesures

en faveur de l'emploi.

Cet article devient. dans le texte proposé par le Conseil d‘Etat. l‘article XXIII. Il n‘appelle pas

d‘observation.

Amendement 5

Cet amendement a pour objet de modifier et de compléter les articles 54. 65 et 66 du texte tel que

proposé par le Gouvernement. Dans le projet proposé par le Conseil d‘Etat dans son avis du 24 novem-

bre 1998. cet amendement se rapporte à l'article VI qui modifie la loi du 9 décembre 1970 et a l‘article

VII qui modifie la loi modifiée du 7juin 1937.

Cet amendement réduit l'ouverture que le projet avait tenté d'apporter à l‘organisation du travail par

une flexibili é accrue. L'amendement prévoit quatre mesures nouvelles:

 

* la disposition qui prévoit que le travail presté au-delà des limites du plan d‘organisation du travail est

considéré corinne travail supplémentaire excluant toute compensation;

— la possibilité pour la délégation de marquer son désaccord avec les plans d‘organisation du travail et

de soumettre ce litige a l'arbitrage du directeur de l‘Inspection du travail et des mines et. le cas

échéant. à l'Office national de conciliation:

— l'exclusion de toute période de référence dans les entreprises non sujettes a des fluctuations d‘activité;

* la réduction de 50 a 20% du travail supplémentaire pouvant être compensé par les salariés qui

travaillent a nil—temps.

Le Conseil d‘Etat a soulevé dans son avis du 24 novembre 1998 la question de l‘opportunité de préci-

ser le texte dans le but d‘une plus grande clarté.

A la lecture des amendements. le Conseil d'Etat constate que le texte n‘est pas devenu plus transpæ

rent. notamment quant aux modalités a observer par l'employeur en vue d‘appliquer une période de réfé-

rence. En cas de désaccord de la délégation. il n‘est pas clair si celle—ci doit accepter quatre fois une

période de référence avant de pouvoir saisir l’Inspection du travail et des mines ou si l'employeur peut

solliciter“ quatre fois un avis de la délégation pour la même période de référence.
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Le Conseil d‘Etat est d‘avis que plusieurs des mesures proposées doivent être ret'ormulées. voire être

supprimées. alors qu‘elles ne parviennent pas a garantir une sécurité juridique suffisante.

Le Conseil d'Etat voudra également souligner. comme cela a été lait par la Chambre de travail et la

Chambre des employés privés. comme d‘ailleurs également par les auteurs du projet. qu'il se prononce

également pour une solution négociée de la flexibilité du tra\ ail.

Aussi le Conseil d'Etat propose—t-il les modifications suivantes en ce qui concerne la loi du

9 décembre 1970:

1 . Au paragraphe 13 ). le nouvel alinéa 4 est précédé du bout de phrase suivant: _.Saut' dans les cas prévus

à l‘alinéa 2 qui précède “

 

En cas d'imprévus ou de cas de force majeure. le travail presté aualelù des limites fixées par le plan

doit pouvoir être compensé dans le cadre de la période de référence.

t
u

. L'alinéa 6 nouveau est remplacé par le texte suivant: ..Tout plan d‘organisation du travail établi sur la

base du présent article. doit obligatoirement être soumis. a\ ant son exécution. a l'avis de la délégation

du personnel. s‘il en existe. ou au personnel.“

  Le texte qui permet a la délégation de ai 'r l‘Inspection du travail et des mines devrait étre supprimé

ou être limité au cas où le plan d'organi ion du travail viole les di\positiotts légales ou convention-

nelles. Ce texte manque par ailleurs de clarté.

 

}. Au paragraphe (7). les alinéas 2 et 3. qui sont. en partie en contradiction avec l'alinéa 1. sont a

omettre.

Ces remarques valent également pour les amendements proposés pour la loi du 7 juin 1937 qui fait

l‘objet de l'article VII dans le texte proposé par le Conseil d‘Etat.

Amendement 6

Le Conseil d'Etat marque son accord av ec cet amendement. alors qu'il a proposé lui-même dans son

avis du 24 novembre 1998 de supprimer ces dispositions.

Comme l‘article 16 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 et l'anicle 6 de la loi du 7 juin 1937 sont

remplacés dans leur intégralité par les textes nouveaux prévus au présent projet. il n'est pas nécessaire

de préciser que certains paragraphes de ces articles sont abrogés.

Ces deux amendements ne sont pas à reproduire dans le projet de loi.

Amendement 7

Le Conseil d'Etat se prononce pour le maintien du texte proposé par le Gouvernement tout en

complétant le paragraphe (3) de l'article ler de la loi modifiée du 26 février 1993 parla phrase suivante:

..Toutei‘ois. la durée de travail hebdomadaire ne peut pas dépasser trente heures.
 

Dans la modification prévue au paragraphe (4) de l'article ler de la loi du 26 février l993. les termes

..dans la teneur leur conférée parles articles 54 et 65 de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan

d'action national en faveur de l‘emploi 1998 ainsi que l‘article 66 de ladite loi" sont :] omettre comme

étant superfétatoires.

Amendement 8

La modification apportée à l'article 5. paragraphe (2). point 7. est limitée ‘a certaines catégories de

chômeurs.

Le Conseil d'Etat peut marquer son accord avec cet amendement. alors même que. par sa visée restric-

tive. il risque de restreindre. voire d‘annihiler l‘effet voulu par les auteurs du projet gouvernemental.

Amendements 9 à 14

Ces amendements trouvent l'accord de principe du Conseil d‘Etat. sous réserve de quelques

adaptations de texte.

Amendement 15

Le Conseil d'Etat maintient sa proposition de texte en relation avec la mise en vigueur du congé

parental. tout en complétant le texte de l‘alinéa 2 par les termes ..ou dont la procédure d‘adoption est

introduite devant le tribunal compétent après cette date“.
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Amendemenls 16 et 17

Sans observation.

Amendement 18

Le Conseil d'Etat maintient son opposition formelle en ce qui concerne le texte proposé. Il maintient

le texte qu'il a proposé dans son avis du 24 novembre 1998.

Amendement 19

Sans observation.

Amendement 20

Le Conseil d'Etat approuve le texte proposé par la commission spéciale de la Chambre des députés

pour le paragraphe (I).

En ce qui concerne le paragraphe (2). le Conseil d'Etat maintient le texte qu‘il a proposé dans son avis

du 24 novembre 1998.

Le texte proposé par la commission spéciale de la Chambre des députés prévoit que le règlement

grand-ducal du 30 septembre 1994 est abrogé. Il n'est pas indiqué d'abroger un règlement grand—ducati

par ttn texte législatif,

Amendemenls 21 et 22

Ces amendements. approuvés par le Conseil d'Etat, visent a modifier l'article 2 de la loi modifiée du

3()_iuin l976. qui fait l'objet de l'article II dans le texte proposé par le Conseil d'Etat.

Amendement 23

La dépense que la commission spéciale de la Chambre des députés propose d'inscrire au point l() du

paragraphe (1) de l'article 2 de la loi du 30 juin |‘)76 n'a pas de source légale.

Aucun texte de loi ne prévoit l‘établissement. par des organismes tiers. de bilans de compétcnces pour

chômeurs. indemnisés ou non indemnises. Il serait utile. voire nec ssairc que de tels bilans soient

établis. Alors il faudra d'abord les prévoir par un texte légal et en déterminer les modalités.

En tout cas. le Conseil d'Etat ne peut approuver qu'une dépense nouvelle soil imposée au fonds pour

l'emploi avant que l'objectif n'en soit déterminé par une loi. Une telle approche mène facilement a des

applications arbitraires et 21 des dysfonctionnements. Par ailleurs l‘Administration de l'emploi ne peut

pas transmettre {\ un organisme tiers les données informatiques de ’ chômeurs sans violer les dispositions

sur la protection de ces données. Voilà pourquoi le Conseil d'Etat s'oppose formellement a cette disposi-

tion nouvelle.

Amendement 24

Sans observation.

Amendement 25

Dans un article final. la commission spéciale propose de regrouper toutes les dispositions dont

l'application est limitée dans le temps. Le Gouvernement avait proposé comme date limite le }! décem—

bre 2003.

La commission propose la date du lerjuillet 2003.

Le Conseil d'Etat marque son accord de principe avec cet article. dont il propose toutefois d'adapter le

ICXIU.

Il souligne encore une fois que la prorogation de ces dispositions ne peut intervenir que par une loi.

Quant a la présentation du texte. le Conseil d'Etat propose de faire précéder les textes énumérés par

les points l a 5.

Le Conseil d'Etat propose en outre de rédiger le premier tiret comme suit:

..—le paragraphe (4) de l‘article 4 de la loi modifiée du Il juin 1965 concernant les conventions

collectives de travail:“
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La limitation dans le temps du seul alinéa final du paragraphe (—1t précité n‘est pas opportun. alors que

les dispositions du paragraphe (4) forment un tout.

Pour les autres dispositions. le Conseil d'Etat a adapté les références des différents articles 11 la numé-

rotation prévue dans le texte proposé par lui.

Le Conseil d'Etat est d'avis qu'une limitation dans le temps des points 1 a 3 de l‘article 87 (article 2

dans le projet proposé par le Conseil d'Etat) est incompréhensible. Le Conseil d'Etat propose d'insérer

cette disposition dans la loi portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales

avec la teneur suivante:

._(1) Il sera procédé avant le ler juillet 2003 a une évaluation des effets des dispositions du

chapitre ler de la présente loi ayant trait au congé parental. Cette évaluation portera notamment

sur l‘incidence du congé parental sur le marché de l'emploi. ses effets sur l'égalité des chances et

ses effets dans l'intérêt de l'enfant.

(2) Sur la base de cette évaluation. le congé parental prévu à l'article 2 alinéa 1 est réduit de 6 a

3 mois et celui prévu au même article à l'alinéa 2 est réduit de 12 à 6 mois. La prolongation du

congé parental prévu à l'alinéa 3 est réduit en cas accouchement multiple de 2 a 1 mois pour le

travail à plein temps et de 4 a 2 mois pour le travail à mi-temps pour les enfants nés après le

lerjuillet 2003.

 

(3) Les dispositions de la loi sur le congé parental peuvent être prorogées par une loi spéciale.“

TEXTES PROPOSES PAR LE CONSEIL D'ETAT

SOMMAIRE

1. Projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en

faveur de l‘emploi 1998

Art. I. Abrogation et remplacement de la loi modifiée du 27 juillet

1978 portant diverses mesures en faveur de l'emploi des

jeunes et de l'article 36 de la loi budgétaire du 19 décembre

1983.

Art. 11. Modification de la loi modifiée du 30juin 1976 portant

1. création d‘un fonds pour l'emploi:

2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage

complet.

Art 111. Modification de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant

l'organisation et le fonctionnement de l'Administration de

l'emploi et portant creation d'une Commission nationale de

l'emploi.

Art. IV. Modification de la loi du 12 novembre 1991 sur les

travailleurs handicapés.

Art. V. Modification de la loi modifiée du 12 juin 1965 concernant

les conventions collectives de travail,

Art. VI. Modification de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant

réduction et réglementation de la durée du travail des ouvriers

occupés dans les secteurs public et privé de l'économie.

Art. VII. Modification de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour

objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règle

ment légal du louage de service des employés privés.

Art. VIII. Modification de la loi modifiée du 26 février 1993 concernant

le travail volontaire à temps partiel.
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Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

IX.

XI.

XII.

XIII.

XIV.

XV.

XVI.

XVII.

XVIII.

XIX.

XX.

XXI.

XXII.

XXIII.

XXIV.

XXV,

XXVI.

Modification de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat

de travail.

Modification de la loi modifiée du 10 avril 1976 portant

réforme de la réglementation des jours fériés légaux.

Modification de la loi modifiée du 22 avril 1966 portant

réglementation uniforme du congé annuel payé des salariés

du secteur privé.

Modification de la loi modifiée du 24 décembre 1990 sur la

préretraite.

Modification de la loi modifiéedu 28 décembre 1988

1. réglementant l'accès aux professions d'artisam de com-

merçant. d'industriel ainsi qu'à certaines professions

libérales:

r
a

. modifiant l'article 4 de la loi du 2 juillet 1935 portant

réglementation des conditions d'obtention du titre et du

brevet de maîtrise dans l‘exercice des métiers,

Modification de la loi du 19 juin 1995 réglant la fermeture

des magasins de détail dans le commerce et l'artisanat.

Modification de la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant

réforme de l'enseignement secondaire technique et de la

formation professionnelle continue.

Modification de la loi du 31juillct 1995 relative à l‘emploi et

a la formation professionnelle.

Modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixanl le

régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat.

Modification de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le

statut général (les fonctionnaires de l'Etat.

Modification de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant

le statut général des fonctionnaires communaux

Modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 conecn

nant l'impôt sur le revenu.

Modification de la loi modifiée du Ier décembre 1936

concernant l‘impôt commercial.

Modification de la loi du 24 décembre 1996 portant intro-

duction d'une bonification (l'impôt sur le revenu en cas

d'embauchage de chômeurs.

Modification de la loi modifiée du 23 juillet 1993 portant

diverses mesures en faveur de l'emploi.

Actions positives dans le secteur privé.

Engagement de personnel supplémentaire.

Dispositions transitoires.

XXVII. Entrée en vigueur et durée de validité de certaines dispo—

sitions.

. Projet de loi partant création d 'un cangé parental et d'un congépour rai-

sons familiales
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1. PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national

en faveur de l'emploi 1998

Article |.—

La loi modifiée (ln 27jm‘llet [978 por‘Imit zliversex ttwsnres en faveur de I'ma/doi ([('\ jeunes. ttit|\i

que les z/is/msi/imts [It’ l'article 36 du [a [m' du 19 décembre [983 t‘ont'emanl le lim/get des revenus et

(/l‘.\' 1/épunrm lll' l'Etat pour l'exercice [984 xml! ubru_eém rt remplttt'ées‘ par [et“ articles Ier [: 25

.\mi'uttl.t. dont l'intitulé pre/nl lu wurnr suivante: ..Lui (Il! portant dirent… [natures ('t! fitvem‘ :le

l'emploi tlv.\' jeunes “

Chapitre Ier. Le contrat d‘auxiliaire temporaire

Art. ler.— Le contrat d‘auxiliaire temporaire entre l'employeur et le jeune demandeur d'emploi a pour

objectif d'assurer a ce dernier. pendant les heures de travail. une initiation pratique facilitant la transition

entre l'enseignement reçu et l'insertion dans la \ie active.

Le contrttHype écrit entre l‘employeur et l'auxiliaire temporaire est déterminé par règlement grand

duc-al.

Art. 2.— L'Admini tration de l'emploi peut proposer des contrats d'auxiliaire temporaire auprès

des employeurs du sectettr privé et auprès de l'Etat. des communes. des syndi ‘ats de communes. des

établissements publics. des établissements d‘utilité publique ou de tout autre organisme. institution.

association ou groupement de personnes poursuivant un but non lucratif. aux demandeurs d'emploi qui

n'ont pas dépassé l‘âge de 30 ans accontplis et qui se trott\ent inscrits depuis un mois au moins comme

demandeurs d'emploi auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'emploi.

Art. 3.— (lt Après a\oir informé et entendu les délégations du personnel et. s‘il y a lieu. le

comité mixte d'entreprise. le promoteur d'un programme de mise au travail temporaire le soumet au

délégué à l'emploi des jeunes auprès de l'Administration de l'emploi en l'accompagnant de toutes indi—

cations utiles sur la nature et la durée des tâches a accomplir ainsi que. le cas“ échéant. sur le plan de

formation.

(2) Au cours de la mise au travail temporaire le jeune suivra. si nécessaire. et selon le parcours

d'insertion individuel établi pour lui. en fonction de son niveau de formation et de son occupation. des

cours de formation décidés et/ou organisés par l'Administration de l'emploi et le Sen ice de la formation

proie sionnclle du ministère de l‘Education nationale. avec la coopération d'organismes et d'institutions

publics et privés qui ont une acti\ité dans le domaine de la formation. notamment continue.

(3) En tuteur sera désigné par le promoteur pour assister le jeune au cours de la mise au travail

temporaire.

(4) Le délégué à l‘emploi des jeunes procédera, en collaboration avec les services de l'orientation

professionnelle. les organisations professionnelles et syndicales et les chambres professionnelles à la

prospection de possibilités de mises au travail temporaires.

S'il y a lieu. il établira. ensemble avec les employeurs. des programmes-types de formation pour une

branche ou un secteur déterminé.

Art. -l.— Le contrat d'auxiliaire temporaire est conclu pour une période ne pouvant être inférieure 51

trois mois. Il peut être renouvelé une fois sans que la durée totale ne puisse dépasser douze mois.

Toutefois. pour les associations sans but lucratif ayant signé avec l'Etat luxembourgeois une

convention ou bénéficiant d'un agrément du ministre ayant l'emploi dans ses attributions. aux fins

d'une remise au travail ou d'une insertion ou réinsertion professionnelle des jeunes au marché du

tra\ ail. ainsi que pour l‘Etat. les établissements publics. les communes et syndicats de communes. le

ministre ayant l‘emploi dans ses attributions peut accorder ttnc seconde prolongation de six mois au

maxnnum.
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Art. 5.—- ( ]) L'employeur est tenu de verser au jeune occupé dans le cadre d'un contrat d'auxiliaire

temporaire une indetttttité égale a quatre-vingts pour cent du salaire social minimum qui lui reviendrait

en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

 

 

Toutel‘o “. l‘auxiliaire temporaire qui ne sera pas tenu de suivre des cours de formation tels que visés

a l'article 3, paragraphe (2) a droit 21 cent pottr cent du salaire social minimum qui lui reviendrait en cas

d'occupation comme travailleur non qualifié.

L‘auxiliaire temporaire. titulaire d'un diplôme sanctionnant un cycle complet d'au ntoins quatre

années d'études supérieures. a droit respectivement à quatrew‘ingts pour cent ou a c nt pour cent du

salaire social minimum qui ltti reviendrait en cas d'occupation comme travailleur qualifié.

(2) Le fonds pour l‘etnploi rembourse mensuellement au cas où l‘entreprise le demande par écrit a

l'employeur du secteur privé une quote—part correspondant à cinquante pour cent de l'indemnité versée

en application des alinéas qui précèdent. Jusqu'au 3l juillet 2003. le remboursement de cette quote—part

est fixé a soixante-cinq pour cent en cas d'occupation de personnes du sexe sousfrepréscnté dans le

secteur d'activité en question et/ou dans une profession déterminée.

Un règletttent grand-ducal (le't‘inira les secteurs d'activité et/ou les professions dans lesquels la sous-

représentation d‘ttn des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

(3) Le fonds pour l‘emploi prend en charge l‘ittdentnité versée en application des dispositions du

paragraphe ( 1 ) qui précède au jeune occupé dans le cadre d'un contrat d'auxiliaire temporaire conclu par

l'Etat ou par un établissement pttblic de l'Etat.

(4) Le fonds pour l'emploi retnbourse aux communes. aux syndicats de communes. aux établisse

ments d'utilité publique et aux autres organismes, institutions, associations ou groupements de person

nes poursuivant un but non lucratif quatre-vingbcinq pour cent de l'indemnité versée en application du

paragraphe (|) qui précède.

Un règlement grand—ducal pris sur avis du Conseil d‘Etat et de l'assentimcnt de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux visés au présent article_ sans que ces taux ne

puissent devenir ni inférieurs à vingkcinq pour cent ni supérieurs a quatrcwinngix pour cent.

(5) L'indemnité visée au paragraphe (|) est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en

matière de salaires.

Toutefois. la part patronale des charges sociales est prise en charge par le fonds pour l'emploi.

(6) L‘etnployeur peut en outre. a titre facultatif verser une prime de tnéritc a l'auxiliaire temporaire.

Art. 6.— (|) L‘auxiliaire temporaire est autorisé :] s‘ahsenter. jusqu'à huit heures par mois. avec

maintien de son indemnité. en vue de répondre a des offres d'emploi.

L'auxiliaire temporaire ne peut refuser un autre emploi approprié qui lui est proposé, a moitts qu'il ne

convienne par écrit avec l'employeur de cottvertir le contrat d'auxiliaire tetttporairc venu a expiration en

relation de travail à durée déterminée ou indéterminée ou en contrat d'apprentissage.

(2) Le jeune peut mettre fin au contrat d'auxiliaire temporaire moyennant la notification par lettre

recommandée d'un préavis de huit jours lorsqu'il s'est engagé dans les liens d'un contrat de travail,

(3) L‘employeur peut résilier le contrat d'auxiliaire temporaire moyennant la notification par lettre

recommandée d'un préavis de huit jours au cours des six premières sctnaincs du contrat initial,

 

Art. 7.— Sans préjudice des dispositions de l'article 6, sont applicables au contrat d'attxi irc

temporaire les dispositions du chapitre 3 de la loi modifiée du 24 mai l989 sur le contrat de travail. a

l'exception de celles des articles 8, 9. Il et 12. alinéa 2 ainsi que les articles 15 et 27.

Art. 8.— Le jeune demandeur d‘emploi qui refuse sans motif valable un contrat d‘auxiliaire tempo-

raire qui lui est proposé par l‘Administration de l'emploi est exclu du bénéfice de l'indemnité de

chômage cotttplet. Il perd également le droit au complément de revenu minimum garanti prévu parla loi
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modifiée du 26 juillet 1986 portant a)ch tion du droit a un revenu minimum garanti; b] création d'un

service national d'action sociale: et modification de la loi du 30juillet 1960 concernant la création d'un

fonds national de solidarité.

Il en est de même de l'auxiliaire temporaire qui refuse de suivre les mesures de forntation visées a

l'article 3. paragraphe Il} de la présente loi.

Art. 9.— A l‘expiration du contrat d'auxiliaire temporaire. l'employeur doit délivrer au jeune un certif

ticat de travail sur la nature et la durée de l'occupation et sur les formations suivies.

Art. ltl.— Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires régissant la procédure d'admis—

sion dans la fonction publique. l'employeur est obligé. en cas de recrutement de personnel. d'embaucher

par priorité l'ancien auxiliaire temporaire. qui est redevenu chômeur et dont le contrat est \ enu a expira-

tion dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement.

A cet effet. l'employeur doit informer son ancien auxiliaire temporaire s‘il répond aux qualifications

et au profil exigés. (‘e dentier dispose d'tm délai de httit jours pour faire connaître sa décision.

Art. ll.— l,orsqu'it l'expiration du contrat d'auxiliaire temporaire l‘employeur engage le jeune dans le

cadre d'un contrat de travail a durée déterminée. sont applicables à ce contrat les dispositions de la loi du

24 mai [989 sur le contrat de travail. sans que la période du contrat d'aux irc temporaire puisse être

prise en considération pour l'application de ses articles 8 et 9.

 

Il en sera de même pour le contrat d'auxiliaire temporaire qui aura été prorogé pour une nouvelle

période.

Chapitre 2. Le stage d‘insertion

Art. lZ.— Un stage d'insertion. comprenant des périodes alternées de formation pratique et de forma-

tion théorique. peut être proposé par l'Administration de l‘emploi aux jeunes demandeurs d'emploi

inscrits, depuis un mois au moins. auprés des bureaux de placement de l'Administration de l'emploi et

n'ayant pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis.

Art. 13.— Le demandeur d'emploi admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de

clit‘unagc complet ne peut refuser. sans motif valable, le placement en stage d'insertion lui proposé par

l'Administration de l'emploi.

Lorsqu'il refuse. sans motif \alzthlt. le placement en stage d'insertion qui ltii est proposé. il est exclu

du bénéfice de l'indemnité de chômage complet et du complément de revenu minimum garanti prévu

par la loi modifiée du 26 juillet l‘)R(i portant at création du droit a un revenu minimum garanti:

b] création d'un service national d'action sociale: et modification de la loi du 30 juillet 1960 concernant

la création d'ttn fonds national de solidarité.

Art. l4.— ( l ) Le demandeur d'emploi placé en stage d'insertion touche de la part de l'employeur. en

lieu et place de l'indemnité de chômage complet. une indemnité de base fixée a quatre ‘ingts pour cent

du salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés versée par l'Administration de l'emploi.

L'entreprise peut. a titre facultatif. lui verser line prime de mérite.

  

(2) La moitié de l'indemnité de base est Il charge du fonds pour l'emploi. L'autre moitié de l'indemnité

de base et la prime de mérite facultative sont a charge de l'entreprise.

Jusqu'au 3l juillet 2001 le fonds pour l'emploi prend en charge soixante—cinq pour cent de

l'indemnité de base en cas d'occupation de personnes du sexe sous-représenté dans le secteur d'activité

en question ou dans une profession déterminée.

[Zn réglement grandducal délinira les secteurs d'activité et/ou les professions dans lesquels la sou»

représentation d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

Un règlement gt'and—dueal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'asseittilhent de la commission de

travail de la (‘hamhre des Députés peut modifier les taux visés à l'alinéa qui précède. sans que ces taux

ne puissent devenir ni inférieurs à vingtæ‘inq pour cent ni supérieurs à quatre-vingt-dix pour cent.

(3) L'indemnité de stage est soumise aux charges sociales et fiscales prés ues en matière de salaires.
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Art. 15.— Le placement en stage d'insertion est réservé aux entreprises couvertes par une convention-

cadre conclue avec l‘Administration de l‘emploi. soit directement soit par l'entremise d'une organisation

ou chambre professionnelle d‘employeurs,

La convention-cadre fixe notamment les conditions d‘accueil des demandeurs d‘emploi placés en

stage d'insertion.

Art. 16.— Le placement en stage d'insertion prend fin en cas de placement dans un emploi approprié.

soit auprès de la même entreprise. soit auprès d‘une autre entreprise et au plus tard après l'expiration

d'une période d‘occupation de doux mois.

Art. l7.— En cas de recrutement de personnel. l‘entreprise est obligée d‘embaucher par priorité

l'ancien stagiaire qui est redevenu chômeur et dont le stage est venu à expiration dans les trois mois qui

précèdent celui du recrutement.

A cet effet. l‘entreprise doit informer en temps utile son ancien stagiaire s'il répond aux qualifications

et au profil exigés. Ce dernier dispose d‘un délai de huit jours polir l‘aire connaître sa décision.

Art. 18.— Les périodes d'occupation en stage d'insertion sont mises en compte comme périodes de

stage ouvrant droit a l‘indemnité de chômage complet.

Chapitre 3. Dixpasitians communes

Art. l9.— (l) En cas d‘aggravation de la crise de l'emploi des jeunes. les employeurs du secteur

privé occupant au moins lot) travailleurs salariés. sont obligés d'occuper. dans les conditions ins-

crites dans les dispositions qui précèdent. des jeunes demandeurs d‘emploi dans une proportion de un

pour cent de l'effectif du personnel salarié qu‘ils occupent. sans tenir compte d‘autres stagiaires de

l'entreprise.

Les dispositions prévues a l'alinéa qui précède sont mises en vigueur par règlement grandducal:

le comité de coordination tripartite visé a l‘article 3 de la loi du 24 décembre |977 autorisant le Gouven

nement a prendre les mesures destinées à stimuler la croissance économique et il maintenir le plein

emploi. demandé en son avis_ sur avis du Conseil d‘Etat et de l'assentiment de la commission de travail

de la Chambre des Députés. Le même règlement déterminera en outre les secteurs et branches écono-

miques tombant sous l'application des dispositions qui précèdent.

Art. 20.— ( 1 ) Est puni d'une amende de dix mille et un a quatre cent mille francs l'employeur qui ne

respecte pas l‘obligation inscrite dans les dispositions du paragraphe (|) de l‘article 19.

La même disposition s‘applique aux mandataires et préposés des personnes morales. lesquelles sont

responsables de l'observation de l'obligation susmentionnée.

(2) Le nutnéro 11 de l‘article ler sous B de la loi du 26 février 1973 portant extension de la

compétence des tribunaux de police en matière répressive est complété comme suit:

..3]“ La loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des jeunes."

Art. 2l.— Au cas où l'indemnité. versée au jeune en application des articles 5 et 14 de la présente loi.

est intérieure a l'indemnité de chômage le cas échéant touchée par lejeune avant le début de son contrat

d'auxiliaire temporaire ou de son stage d‘insertion. le fonds pour l‘emploi lui verse la différence entre les

deux montants.

Chapitre 4. Prime d'orientaliun

Art. 22.— Le ministre ayant l‘emploi dans ses attributions peut. à charge du fonds pour l‘emploi.

attribuer des primes d‘orientation aux demandeurs d‘emploi sans emploi ou sous préavis de licencie-

ment. inscrits 21 l'Administration de l'emploi qui n'ont pas dépassé l'âge de trente ans accomplis et qui

prennent un emploi salarié ou s'engagent sous le couvert d‘un contrat d‘apprentissage dans une branche

économique ou dans un métier déclarés éligibles par le ministre du travail après consultation de la

commission nationale de l‘emploi.
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Les conditions et les modalités d'attribution de cette prime sont déterminées par règlement grand-

dueal. à prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre

des Députés.

L'Administration de l'emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre 5. Aides à la promotion de l'apprentissage

Art. 23.— Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut. à charge du fonds pour l'emploi.

atlribuer des aides financières de promotion de l'apprentissage dont les conditions et modalités sont

déterminées par règlement grand-ducal. a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la

commission de travail de la Chambre des Députés.

Le ministre ayant l'emploi darts ses attributions désigne chaque année les métiers et les branches

économiques éligibles pour l'attribution de l'aide après consultation de la commission nationale de

l'emploi.

L'Administration de l‘emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre 6. Dispositions transitoires

Art. 24.— tl) Les contrats de stage—initiation et d‘auxiliaires temporaires conclus a\ ant l'entrée en

vigueur de la présente loi continuent a être régis par les dispositions sous l'empire desquelles ils ont été

conclus.

(2) En attendant l'entrée en vigueur des règlements grand-ducaux prévus par la présente loi. les

règlements grand—ducaux pris sur la base de la loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures

en faveur de l'emploi des jeunes et sur la base de l'article 36 de la loi du 19 décembre 1983 concernant le

budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1984 restent en vigueur.

Chapitre 7. Surveillance de l'application de la loi

Art. 25.— La surveillance de l'application des dispositions des articles ler a 24 de la présente loi et

des règlements d'exécution y prévus est exercée par l'Administration de l'emploi et par l'Inspection du

travail et des mines.

Article Il.—

Lu loi modifiée du 30 juin 1976 partant ]. création rl'ttn_/bndx [mur l'emploi: 2. réglemenlu/iwt (le

l'octroi tlv.r illtlwmtiléi zlr’ i'ltrîtttllge (*(utzplet est modifiée comme suit:

1. Les points 8. 9. 10 et 16 du paragraphe ( 1 ) de l‘article 2 sont remplacés par les dispositions suivantes:

..8. du remboursement à l'employeur de la quote—part du fonds pour l'emploi dans l'indemnité visée a

l'anicle 5 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes et de la prise

en charge de la part patronale des charges sociales afférentes a cette indemnité;

9. de la prise en charge des frais relattls aux cours de formation visés à l'article 3 de la loi du . .

portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes;

10. de la prise en charge des dépenses prévues à l'article 21 de la loi du portant diverses mesures

en faveur de l'emploi des jeunes:

lb. de l'octroi de l'aide a la création d'emplois socio 'conomique visée a l'anicle 25 du règlement

grand-ducal du 17 juin 1994 fixant les modalités et conditions d'attribution ]. des aides à la

mobilité géographique: 2. d'une aide au réemploi‘ 3. d'une aide a la création d'entreprises:

4. d‘une aide a la création d'emplois d'utilité socio-economique."

 

 

2. L'article 2, paragraphe (1). est complété par les points 26 a 34 suivants:

..26. de la prise en charge de la quote-part de l'indemnité de base versée au jeune dans le cadre du

stage d'insertion conformément à l'article 14 de la loi du portant diverses mesures en faveur

de l'emploi des jeunes.
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27. de la prise en charge de la quote-part revenant au demandeur d'emploi non indemnisé au cours

du stage de réinsertion professionnelle. prévu au chapitre 3bis de la loi modifiée du 30 juin

1976 portant ]. création d‘un fonds de chômage: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de

chômage complet.

28. de la prise en charge des cotisations sociales en cas de passage d‘un salarié d‘un travail à temps

plein vers un travail a temps partiel conformément à l‘article 43 de la présente loi.

29. de la prise en charge des cotisations sociales en cas d'embauche des chômeurs inscrits 51

l'Administration de l‘emploi par suite d'une réduction du temps de travail prévue par la

convention collective. conformément à l‘article 44 de la présente loi.

30. de la prise en charge des frais occasionnés par les examens médicaux ou psychologiques des

demandeurs d'emploi décidés en application de l‘article 15, paragraphes (2) et (3) de la loi

modifiée du 21 février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de l'Administration

de l‘emploi et portant création d‘une Commission nationale de l‘emploi.

31. de la prise en charge des frais de voyage et des frais de garde d'enfants encourus par les

personnes visées au paragraphe (1) de l‘article 45 de la présente loi,

32. de la prise en charge de la différence entre l'indemnité de chômage et l'indemnité de stage

conformément à l'article 21 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des

jeunes.

33. de la prise en charge du complément d'indemnité versé aux personnes adultes qui suivent un

apprenti. age conformément à l'article 26 de la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant

réforme de l‘enseignement secondaire technique et de la formation prof 'onnelle continue.

 

  

34. de la prise en charge des dépenses liées a l‘exploitation des pos. hilités offertes par la création

d‘emplois à l‘échelon local. dans l‘économie sociale et dans les nouvelles activités liées aux

besoins non encore satisfaits par le marché notamment dans les domaines de la rénovation

urbaine. de l‘environnement. de l'exploitation touristique, de l‘encadrement des jeunes et de

l'aide familiale de proximité."

3. L‘article 7bis est remplacé par le texte suivant :

..Art. 7his.— ( l) Pour les années d'alimentation du fonds de l'emploi. les huiles minérales légéres

et les gasoils ei-aprt‘:s destinés ù l'alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique

et utilisés comme carburant. qui sont mis a la constmtmation dans les pays. sont soumis a un droit

tl'accises autonome additionnel dénommé contribution sociale ne pouvant dépasser les taux suivants

par 1000 litres a la température de 15“ C:

essence au plomb 2.750 francs

essence sans plomb 2.750 francs

gasoil 250 francs.

(2) Les conditions d'application du présent article sont arrêtées par voie de règlement grandi duc-al.

(3) Sont appli ‘ablcs au droit d'accises autonome additionnel les dispositions légales et réglementaires

relatives au droit d'accises sur les huiles minérales.

4. 11 est complété par un chapitre 3bis nouveau intitulé: Stage de réinsertion profitsrionne[lv au profit

(les (Il’lll(lllll(‘ltlï\‘ (l'emploi indemnisés un non iri(lcliuiixév.

Ce chapitre comprend les articles 34 a 41 nouveaux:

Art. 34.— Un stage de réinsertion professionnelle. comprenant des périodes alternées de formation

pratique et de formation théorique. peut être proposé par l'Administration de l‘emploi aux demam

deurs d'emploi âgés de plus de trente ans accomplis et inscrits auprès des bureaux de placement de

l'Administration de l'emploi depuis trois mois au moins.

Art. 35.— Le demandeur d'emploi. admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l‘indemnité de

chômage complet, ne peut refuser. sans motif valable. le placement en stage de réinsertion lui

proposé par l'Administration de l'emploi. Lorsqu‘il refuse. sans motif valable. le placement en stage

de réinsertion qui lui est proposé. il est exclu du bénéfice de l'indemnité de chômage complet et du

complément de revenu minimum garanti.
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Art. 36.— ( l ) En cas de placement en stage de réinsertion. le chômeur indemnisé garde le bénéfice

de son indemnité de chômage complet.

(2) Le demandeur d‘emploi ne bénéficiant pas de l‘indemnité de chômage complet touche une

indemnité de stage versée par l‘Administration de l‘emploi a charge du fonds pour l'emploi et égale au

salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d‘occupation comme travailleur non qualifié,

(3) L'indemnité visée au paragraphe 12) qui précède est soumise aux charges sociales et fiscales

prévues en matière de salaires.

Art. 37.— Une quote—part correspondant à cinquante pour cent du salaire social minimum pour

travailleurs non qualifiés est versée par l'entreprise au fonds pour l‘emploi. En cas d‘occupation de

demandeurs d‘emploi du sexe sous—représenté dans le secteur d‘activité en question et/ou dans une

profession déterminée. la participation de l'entreprise est ramenée. jusqu‘au 31 juillet 2003. a trente—

cinq pour cent de l‘indemnité touchée par les stagiaires.

Un règlement grandducal définira les secteurs d'activité et]ou les professions dans lesquels la

sous-représentation d‘un des deux sexes Justifie l'application de l'alinéa qui précède.

 

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d‘Etat et de l‘ entiment de la commission de

travail de la Chambre des députés peut modifier le taux prévu a l'alinéa qui précède sans qu'il ne

puisse devenir ni inférieur a vingt-cinq pour cent ni supérieur a soixante-quinze pour cent.

Art. 38.— En outre. l‘entreprise peut verser au demandeur d'emploi une prime de mérite facultative.

Cette prime ne peut être prise en compte comme ..autre revenu" pour le calcul de l‘indernnité de

chômage complet.

Art. 39.— Le placement en stage de réinsertion prend tin en cas de placement dans un emploi

approprié. soit auprès de la même entreprise. soit auprès d‘une autre entreprise. et au plus tard après

l'expiration d‘une période d'occupation de douze mois.

Art. 40.— ( l) En cas de recrutement de personnel. l'entreprise est obligée d‘embaucher par priorité

l‘ancien stagiaire. redevenu chômeur. qui répond aux qualifications et au profil exigés et dont le

contrat de stage est venu à expiration dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement.

L‘employeur doit informer du recrutement son ancien stagiaire qui dispose d'un délai de huitjours

pour faire connaître sa décision.

(2) Les périodes d'occupation en stage de réinsertion professionnelle sont prises en compte comme

périodes de stage ouvrant droit a l'indenmité de chômage complet.

Art. 41.— La surveillance de l'application des dispositions des articles 34 a 40 de la présente loi et

des règlements d'exécution _v prévus est exercée par l'Administration de l‘emploi et par l‘Inspection

du travail et des mines.

. L‘article 34 devient l'article 42 nouveau. Le paragraphe ] de cet article est complété par un deuxième

alinéa libellé comme suit:

..Toutet‘ois. pour la computation de la période de stage de cinq ans visée à l‘alinéa qui précède. les

périodes d‘affiliation a titre de salarié auprès d‘un régime d'assurance pension sont cumulables a la

condition que l‘indépendant ait exercé une activité indépendante depuis au moins six mois avant le

dépôt de la demande d'indemnisation.“

. Il est intercalé. à la suite du chapitre -1. un chapitre 4 nouveau libellé comme suit: Mesures diverses en

relu/ion avec l‘organisation du travail ou avec la réintégration dans la vie active.

Ce chapitre comprend les articles 43 a 45 nouveaux avec la teneur suivante:

..Art. 43.— Au cas où la convention collective prévoit une réduction du temps de travail en vue de

rendre possible l‘embauche des chômeurs. le fonds pour l‘emploi prend en charge. pendant une durée

minimum de douze mois et une durée maximum de cinq ans. la part patronale des cotisations sociales

dues pour l‘assurance maladie. l‘assurance accidents et l'a 'urance pension sur la base des rémunérrr

tions touchées par le salarié nouvellement embauché. inscrit avant son embauche a l'Administration

de l'emploi, La prise en charge de' cotisations sociales par le fonds pour l'emploi cesse dès que le

chômeur embauché quitte l‘entreprise."
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Art. 44.- ( l ) Au cas où un salarié âgé de plus de 49 ans accomplis décide. d'un comtnun accord

avec l'employeur. de passer d‘un travail a temps plein ;] un travail a temps partiel, le fonds pour

l'emploi prendra en charge la part patronale des cotisations sociales dues pour le salarié en question. a

condition que l'employeur embauche. moyettnant contrat à durée indéterminée ou a durée déterminée

d‘une durée de dix-huit mois au moins, et au moins pour la fraction du poste libérée par le salarié

passé au travail a tetnps partiel. un demandeur d‘emploi sans etnploi inscrit depuis trois mois au

moins a l‘Adtttinistration de l'emploi.

(2) Le fonds pour l'emploi prendra en charge. pendant sept ans au plus. la part patronale des

cotisations sociales dues pour le demandeur d‘emploi embauché conformément aux modalités fixées

au paragraphe (|) du présent article.

(3) L'employeur devra rapporter la preuve de la relation causale entre le passage d'un de ses

salariés vers ttn travail a temps partiel et l'embauche du demandeur d‘emploi.

Art. 45.— Le fonds pour l‘emploi prend en charge les frais de voyage et les frais de garde d'enfants

encourus par les parents en situation monoparentale disposant d'un revenu de ménage égal ou

inférieur au revenu minimum garanti. du fait de leur participation a une tnesure de fortuatiott leur

assignée par l‘Administration de l‘etttploi ou le service national d‘action sociale. ou dans un centre de

formation professionnelle continue

Un règlement grand-ducal. a prendre sur av ' du Conseil d'Etat et de l‘assentintent de la

commission de travail de la Chambre des Députés. ftxera les conditions et modalités d'application de

la mesure visée a l'alinéa qui précède.

 

7. Les articles 35 1143 deviennent les articles 4651 54 nouveaux.

Article Ill.—

Lo.v unie/cx 9. I.? (‘t 16. 1801 28 (I(’ la loi nmdifiéc (Ill 2I_/'üvricr I‘}76 (‘(lll('t'l'll(llll /'rlrgmti.\‘uliuu ci le

fo…dion/tentent (Il) IÀ1[ltziltirtmlin/t £fl' l'mtplrti cl [mr/mt! création d'une Crmtlnisximt ltu/immlc (lz'

['mtploi cs‘l rex/mt'livcmcrtl l)lrl(ll_‘/ÏÉP et complétée comme .vttil:

1. L‘article ‘) prend la teneur suivante:

..Art. 9.— (|) Dans l‘intérêt du maintien du plein emploi, de l'analyse du marché de l‘etnploi et

en vue des décisions concernant l‘emploi des travaillcttrs étrangers, tout poste de travail doit obliga-

toirement être déclaré a l'Adlttlnisll‘llll0n de l'emploi.

En cas de publication dans la pr e écrite ou parlée. l‘offre d'etnploi doit être déclaré ‘ a l'Adminiv

tration de l'emploi au tnoins tro' tours ouv'ables a l'avance. Cette disposition ne s'applique pas aux

emplois du secteur public soumis a des conditions d‘admission légales ou réglementaires.

  

L‘employeur qui n‘exéeute pas les obligations lui imposées par le présent article, est passible. en

cas d‘utte première infraction. d'une atnende d'ordre de dix mille 51 cent mille francs.

 

Les déci ns d'intliger l'amende d'ordre sont prises par le directeur de l'Adtttinistration de l‘emploi.

Elles sottt susceptibles d‘un recours devant le tribunal administratif qui statue cotnme juge du fond.

En cas de récidive. l‘article 41 est applicable.

(2) Les déclarations de places vacantes doivent contenir notamment les dottttées suivantes:

a) l‘indication exacte de l'identité de l‘employeur, le genre d‘emploi va 'ant ainsi que la formation.

l‘aptitude professionnelle et la qualification requises pour chaque emploi offert:

b) les conditions de travail et de rémunération offertes.

(3) Les déclarations de places vacantes sont considérées comme des offres d‘emploi."

I
J

. L‘article 13 est supprimé.

3. L'article l4 prend la teneur suivante:

..Art. l4.— ( |) Le placement au sens de la présente loi relève de la compétence de l'Administration

de l'emploi. sans préjudice de la libre prestation de services transfrontalière au sein de l‘Espace

Economique Européen. qui reste soumise a l‘obligation d‘information visée a l‘article ‘).

(2) Les opérations de placement effectuées par l'Administration de l'emploi sont gratuites."
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4, L‘article l5 prend la teneur sui\ante:

..Art. 15.— (l) Les demandeurs d'emploi sont tenus de se présenter aux bureaux de placement

publics auxjours et heures qui leur sont indiqués par ces bureaux. A défaut de répondre aux convoca—

tions. aux actions d'orientation. de formation et de placement. le directeur de l'Administration de

l'emploi ou son délégué peut prononcer le retrait de l'indemnité de chômage pour une durée de deux

mois. Pendant cette période. le demandeur d'emploi n'a pas droit aux prestations prévues par la loi

modifiée du 26 juillet 1986 portant a) création du droit à revenu minimum garanti; b] création d'un

service national d'action sociale: c) modification de la loi du 30 juillet 1960 concernant la création

d'un fonds national de solidarité.

(3) Les agents de placement peuvent. de l'accord du directeur de l'Administration de l'emploi ou de

son délégué. proposer au demandeur d'emploi de se soumettre a un examen médical ou a un examen

psychologique.

(3) Les frais occasionnés par ces examens sont à charge du fonds pour l'emploi."

5. L'article 16 prend la teneur suivante:

..Art. 16.— ( l ) Le recrutement de travailleurs non ressortissants de l'Espace Economique Européen

dans les Etats non membres de l‘Espace Economique Européen est de la compétence exclusive de

l'Administration de l'emploi.

(2) Dans ce cas. l'Administration de l'emploi peut. sur demande préalable. autoriser un ou plusieurs

employeurs ou une organisation professionnelle d'employeurs. a recruter des travailleurs.

(3) Cette demande spécifiera:

a) les postes de travail offerts. leur nombre et les qualifications requises:

h) la période pendant laquelle le recrutement sera effectué:

c) le ou les lieux de recrutement:

dl les conditions de recrutement. d'ettihauchagé et de travail offertes aux travailleurs:

e) les personnes chargées du recrutement.

44] L'autorisation prévue au paragraphe (2) du présent article peut être révoquée si les conditions

de recrutement prescrites par l'Administration de l'emploi ne sont pas observées.

(S) Les conditions a remplir par les travailleurs visés au paragraphe (l) du présent article pour

l'admission et l'embauchagc dans le Grand-Duché de Luxembourg sont déterminées par les dispo

sitiotts légales et réglementaires régissant la matière."

(1. Il est ajouté un nouvel article l8bis de la teneur suivante:

..Art. l8bis.— (|) Un(e) déléguéle) à l'emploi des jeunes. désigné(e) par le Gouvernement en

Conseil. assument. sous l'autorité du tlirecteur de l'Administration de l'emploi. la gestion (les mesures

en faveur de l'emploi des jeunes.

ll) Un(e) déléguéte) à l'emploi féminin_ désigné(e] par le Gouvernement en Conseil. assumera.

sous l'autorité du directeur de l'Administration de l'emploi. la promotion du travail féminin notaiw

ment en ce qui concerne l'accès a l'emploi."

7. Le paragraphe (?.) de l'article 28 prend la teneur suivante:

..Art. 28.—12] L'orientation. la formation. le placement. la rééducation et l'intégration profession-

nelles des personnes reconnues comme travailleurs handicapés sont assurés par le service des

travailleurs handicapés de l'Administration de l'emploi."

 

Article ]

Lu loi (II! [2 novembre 1991 .\‘m' Il‘.\‘ Il‘(t\'llill£’lll'.\ handicapés ('.\‘l nszi/i‘év winnie .t'm't.‘

]. Les articles ler. 3. 4. 9 et Il figurant sous l'article 8 sont modifiés comme suit:

a. L'article ler prend la teneur suivante:
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..Art. ler.— 0… la qualité de travailleurs handicapés au sens de la présente loi et sous réserve

des dispositions des alinéas 2. 3 et 4 qtii suivent. les accidentés du travail. les invalides de guerre

ainsi que les personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

list ;] considérer comme accidenté du travail tout travailleur qui. par suite d'un accident de

travail survenu auprès d'une entreprise légalement établie sur le territoire luxembourgeois. a subi

une diminution de sa capacité de travail de trente pour cent au moins.

Est à considérer connue invalide de guerre. tout Luxembourgeois et tout ressortissant d'un Etat

membre de l'Union Européenne. qui par suite d'événements de guerre ou de mesures de l'occupant.

a subi une diminution de travail de trente pour cent au moins.

Est à considérer comme personne ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

tout Luxembourgeois. tout ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne et tout non-

ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne travaillant auprès d'une entreprise

légalement établie sur le territoire luxembourgeois. dont la capacité de travail se trouve réduite par

suite d'une cause de maladie. de causes naturelles ou accidentelles de trente pour cent au moins.“

. Les paragraphes (2) et (3) de l'article } prennent la teneur suivante:

..(2) Lorsque la qualité de travailleur handicapé a été reconnue. la commission susvisée peut

proposer au directeur de l'Administration de l'emploi. ‘elon l'âge du candidat. son degré d'invali-

dité ou la nature de son invalidité. et sur le va de ses capacités antérieures et résiduelles de travail.

des mesures d'orientation, de formation et de placement ou de rééducation professionnelles, des

mesures d'initiation ou des stages d'adaptation ou de réadaptation au travail.

 

(3) Le directeur de l'Administration de l'emploi fixe les mesures à prendre en vue de

l'intégration ou de la réintégration professionnelles.

La forme et le contenu de ces mesures. qui peuvent comporter notamment l'attribution d‘une

participation au salaire. d'tine participation aux frais de formation. d'une prime d'encouragement

ou de rééducation. la prise en cltarge des frais relatifs à l'aménagement des postes de travail et

des accès au travail. la participation aux frais de transport ou la mise à disposition d'équipements

professionnels adaptés. sont déterminés par règlement grand—ducal. :] prendre sur avis du Conseil

d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés.

La participation au salaire visée à l'alinéa qui précède peut être limitée dans le temps et est fixée,

suivant la gravité du handicap. sans qu'elle pui. e être inférieure à quarante pour cent. ni

supérieure à soixante pour cent du salaire versé au travailleur handicapé. y compris la part

patronale des cotisations de sécurité sociale.

 

Cette participation de l'Etat peut être allouée aux employeurs du secteur privé et du secteur

communal.

Le taux de la participation aux salaires peut être réduit périodiquement par le directeur de

l'Administration de l'emploi. sur avis de la commi. “ion d'orientation et de reclassement profes-

sionnelle. compte tenu notamment de l'évolution du handicap et/ou de l'adaptation du travailleur

handicapé au milieu du travail."

 

Le paragraphe (|) de l'article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— ( l ) Si le travailleur handicapé refuse d'occuper un poste qui correspond a ses aptitudes

de travail et qui lui a été assigné ou s'il refuse de se soumettre aux mesures d'orientation, de

formation ou de rééducation décidées par le directeur de l'Administration de l'emploi. il perd ses

droits a un des postes réservés aux travailleurs handicapés par l'article 5 qui suit.“

, Le paragraphe (|). alinéa |Cl' et le point I) de l'article 9 prennent la teneur suivante:

..Art. 9.— ( 1) Au cas où le directeur de l'Administration de l'emploi. sur avis de la commission

d'orientation et de reclassement professionnel. décide des mesures d'orientation. de formation ou

de rééducation professionnelles. ou des mesures d'initiation ou de stage. les frais sont à supporter:

|) par l'Etat. pour les personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

ainsi que pour les invalides de guerre darts les limites prévues par la loi du 25 février l950

concernant l'indemnisation des dommages de guerre."

. Le paragraphe (|) de l'article 1 l prend la teneur suivante:

..Arl. ll.— (|) Les décisions de refus ou de retrait visées aux articles 3 et 4 qui précèdent

peuvent faire l'objet d'une demande en réexamen auprès de la connuission spéciale instituée par
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l'article 35 de la loi modifiée du 3(]juin I97o portant ]. création d'un fonds pour l'emploi.

tnentation de l‘octroi des indemnités de chômage complet. Cette eonnnission de réexamen est

complétée a cet effet par des représentants d'asswiations privées ayant pour but la sauvegarde des

intérêts des accidentés du travail. des tnutilés de guerre et des prisonniers et déportés politiques.

ainsi que des personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique. qui pourront

assister aux délibérations avec voix consultative. Il sera nommé un suppléant :. chaque représen-

tant des associations privées pt‘écitées. La composition et le ilmctionnement de cette commission

seront déterminés par règlement grand-ducal."

. régle

2. L'article C prend la teneur suivante:

rticle C :

 

L'article 4 de la loi modifiée du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme du congé annuel

des salariés du secteur privé est modifié comme suit:

Un congé supplémentaire de six jours ouvrables est ' ‘cordé aux invalides de guerre. aux

accidentés de travail et aux personnes ayant \… handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

auxquelles a été reconnue la qualité de travailleur handicapé conformément a l‘article 3 de l'article B

de la loi du 12 no\embre l99l sur les travailleurs handicapés. L'indemnité journalière du congé

supplémentaire est a charge des crédits budgétaires de l'Etat.

  

Les employeurs des communes et les syndicats des comtnunes peuvent demander le rembourse-

ment du congé supplémentaire de six jours ouvrables accordé aux travailleurs handicapés engagés.

L'article 6. alinét ler de la loi modifiée du l2 mars l973 portant réforme du salaire social

minimum est modifié comme suit:

L'employeur occupant un salarié qui. en raison d'une itil‘ériorité physique ou intellectuelle. se

trouve hors d'état de fournir en son emploi un rendement normal. peut être autorisé par décision du

directeur de l'Inspection du travail et des mines. sur avis de la commission d'orientation et de recla»

sentent professionnel prévue a l'article 3 de l'article B de la présente loi. a appliqucr a ce travailleur

pour le paiement du salaire social minimum un taux d'abattement déterminé."

Article V.—

La loi ntm/{liée du I2jniu 1965 t'ullr'crnunt les conventions collectives de travail est liturlijïéu (“t)/Illlll'

mil:

]. L'article 4 prend la teneur suivante:

..Arl. 4.— t |] La convention collective de travail déterminera ohligatoirement:

]. les qualités des parties:

t
o

. son champ d‘application professionnel et territorial:

. la date de son entrée en vigueur. sa durée et les délais de dénonciation:

-
$
—
-
w

. les conditions de travail dont les parties convicndront.

(2) Les conditions de travail a déterminer par les parties comprennent au moins:

]. les conditions d‘embauchage et de congédiement des salariés. y compris des mesures appropriées

d‘accueil et de préparation aux tâches a exécuter:

t
o

. la durée de tra 'ail et son aménagement. le travail supplémentaire et les repos journalier et

hebdomadaire:

?. les jours fériés:

4, le régime des congés applicables. dont. entre autres. le congé annuel;

5. le système des rémunérations ainsi que les élétnettts de salaire et de traitement par catégories

professionnelles.

{3} Toute convention collective de travail de\ rat obligatoirement prévoir:

l. des dispositions ayant pour objet d'adapter le montant des rémunérations aux variations du coût de

la vie conformément aux modalités applicables au.\ traitements et aux pensions des fonctionnaires

publics:
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t
o

. des majorations polir travail de nuit. qui ne pourront être inférieures à quinze pour cent de la

rémunération: dans les entreprises à travail continu. le travail de nuit correspond a celui effectué

par les relèves de nuit;

?. des majorations de rémunération pour tra 'aux pénibles. dangereux et insalubrcs;

4. l‘application du principe de l‘égalité de rémunération entre hommes et femmes.

(4) La convention collective contiendra obligatoirement des dispositions consignant le résultat des

négociations collectives. qui devront obligatoirement porter sur les sujets suivants:

|. l'organisation du travail. y compris des formules souples de travail. afin de rendre les entreprises

productives et compétitives et d'atteindre l‘équilibre nécessaire entre souplesse et sécurité; les

négociations collectives sur l‘organisation du travail porteront notamment sur des périodes de

référence pour le calcul de la durée du travail. sur la réduction du temps de travail, sur la réduction

des heures supplémentaires. sur le développement du travail a temps partiel et sur les interruptions

de carrière;

2. la politique de formation de l'entreprise. du secteur ou de la branche auxquels la convention

collective est applicable, et notamment l‘accroissement des possibilités de formation. d'expérience

professionnelle, de stages. d'apprentissage ou d‘autres mesures propres à faciliter la capacité

d‘insertion professionnelle. notamment en faveur des chômeurs, ainsi que le développement des

possibilités de formation tout au long de la vie: le nombre des possibilités supplémentaires ainsi

créées sera consigné dans la convention collective;

3. d‘une manière générale. les efforts faits par les parties a la convention collective en vue du main-

tien ou de l'accroissement de l‘emploi et de la lutte contre le chômage: les lignes directrices sur

l'emploi adoptées annuellement par le Conseil Européen et faisant l'objet du plan d'action national

en faveur de l‘emploi serviront de lignes de conduite au cours de ces négociations;

4. la mise en oeuvre du principe de l‘égalité de traitement entre hommes et femmes dans les établisse-

ments et/ou entreprises auxquels la convention collective est applicable; dans ce contexte, les

négociations porteront notamment sur l'établissement d‘un plan d‘égalité et sur les moyens de

rendre l‘entreprise et la formation continue y offerte accessibles aux personnes désirant réintégrer

le marché de l‘emploi après une interruption de carrière.

Lorsqu'il s‘agit d‘une convention collective couvrant un secteur, une branche ou plusieurs entre

prises. celle-ci peut prévoir les conditions auxquelles les modalités d'application concrètes. au niveau

de l‘entreprise. des quatre domaines énumérés à l'alinéa qui précède. pettvent être fixées par un

accord eittre partenaires sociaux au niveau approprié.

t
u

. Il est ajouté un article 4bis ayant la teneur suivante:

..Art. 4bis. (l) Les entreprises doivent donner accès a des mesures deformation continue a leurs

salariés absents en raison d‘une interruption de carrière du fait notamment d'une maternité. d'une

mesure de formation ou d‘utt congé sabbatique, afin de leur permettre de suivre l‘évolution de la

technique et des procédés de production.

 

(Z) Les conventions collectives doivent obligatoirement fixer les modalités de la mesure prévue au

paragraphe (|) qui précède. Les conventions collectives peuvent fixer les conditions auxquelles des

accords subordonnés aux niveaux appropries peuvent fixer lesdites modalités.

En l‘absence de convention collective. une convention entre le ministre ayant l‘emploi dans ses

attributions et une ou plusieurs entreprises déterminées. un groupe d‘entreprises, un secteur. une

branche ou une profession déterminés peut déterminer les modalités d‘application de la mesure fixée

au paragraphe (l) du présent article."

Article VI.—

Lu loi nmdt_‘fiée du 9 décembre 1970 pur/ant réduction et réglementation de la durée du travail des

ouvrir/ar occupés dans les rr't'temir [Illl7ffl' et privé de l‘économie est modifiée comme suit:

1. L'article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— (1) Sans préjudice des articles 4bis, 6 a 10. l2 a 14 et 24 de la présente loi. la durée du

travail des ouvriers ne peut pas excéder huit heures par jour et quarante heures par semaine: la

convention collective applicable peut fixer les limites inférieures à ces seuils.
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(Il L ' ouvriers pement toutefois être occupés att-dela des limites fixées au paragraphe tl] qui

précède. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de

référence de quatre semaines consécuti\és_ ne dépasse pas soit quarante heures. soit la durée de

travail hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.

43) Toute entreprise établira en temps utile. et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent article_ un plan d'organisation du travail.

couvrant l'ensemble de la période de référence et portant sur l'activité pré . ihle de l'entreprise au

cours de la période de référence.

 

Le plan fixera également les principes régissant l'organisation du travail en cas d'imprév us ou en

cas de force majeure.

Au c' ' où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la

période de référence légale fixée au paragraphe (2) du présent article. elle détermine les principes

applicables à l'établissement des plans d'organisation du travail a établir dans les entreprises rentrant

dans son champ d'application.

 

Sauf pour les cas prévus it l'alinéa 2 du présent paragraphe le travail presté au-delù des limites

fixées par le plan d'organisation du travail pour la journée, la semaine et la période de référence

entière est considéré comme travail supplémentaire au sens des articles | l et suivants de la présente

loi.

Le plan régle l'organisation du travail des salariés de l'ensemble ou de parties de l'entreprise ou de

l'établissement.

Tout plan d‘organisation du travail établi sur la base du présent article doit obligatoirement être

soumis. avant son exécution. à l'avis de la délégation du personnel. s'il en existe. ou au personnel

concerné.

Copie du plan d'organisation du travail doit être affichée par le chef d'entreprise aux entrées princi-

pales des lieux de travail et adressée sans délai il la délégation du personnel ainsi qu'au directeur de

l'inspection du travail et des mines.

(4) La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée de la période de

référence visée au paragraphe (2) du présent article. sans que celle-ci ne puisse toutefois dépasser

douze mois au maximum.

La convention collecthc visée au paragraphe qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux.

aux niveaux appropriés définis par la com cation collective et conformément aux conditions y fixées.

peuvent conclure des accords subordonnés à la convention collective portant sur l‘aménagement de la

durée du travail. et notamment sur la période de référence.

(5) A défaut de convention collective de travail. et au cas où la convention collective ou l'accord

visés au paragraphe (4) qui précède. conclus après l'entrée en vigueur de la présente loi. ne

contiennent pas de dispositions relatives a Line période de référence le ministre ayant le travail dans

ses attributions peut. a la demande d'une entreprise et sans préjudice du principe fixé au paragraphe

(2) du présent article. autoriser une période de référence déterminée.

L'autorisation ministérielle \isée a l'alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

l. Le ministre soumettra la demande de l'entreprise ;] l'a\ is des organisations syndicales et patronales

représentatives au niveau national.

2, Sur base de cet mis. le ministre peut subordonner l'autorisation demandée a la conclusion

préalable d'un accord sectoriel entre les partenair‘ sociaux concernés; cet accord sectoriel peut

fixer une période de référence inférieure ou supérieure a la durée de quatre semaines fixée au

paragraphe (2) du présent article.

 

3. L'accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en vigueur. {: l'approbation

du ministre.

4. A défaut d'un accord sectoriel. le ministre peut. avant d'accorder l'autorisation demandée.

consulter encore une fois les partenaires sociaux préqualifiés.

5. A\ant d'accorder l'autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera

l'avis de la délégation du personnel de l'entreprise concernée.
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((1) Au cas où une convention collective de travail conclue avant l‘entrée en vigueur de la présente

loi et non déclarée d'obligation générale prévoit une période de référence inférieure a quatre

semaines. le ministr- ayant le travail dans ses attributions peut. par dérogation au principe fixé au

paragraphe (2) du présent article. pour une durée qu‘il déterminera, rendre applicable la période de

référence précitée a l'ensemble du secteur ou de la profession.

La procédure prévue par le paragraphe (5) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue à terme ou la dénonciation de la convention collective en question. les règles fixées

aux paragraphes (1) a (5) du présent article deviennent applicables.

(7) La période de référence visée par les paragraphes (2) à (6) qui précèdent a pour objet de

permettre à l‘entreprise de réagir a des fluctuations prévisibles ou imprévisibles de l'activité."

. Il est ajouté un article 4bis de la teneur suivante:

.,Art. 4bis.— ( l) La durée du travail tnaxitnale ne pourra dépasser dix heures parjour, ni quarante-

huit heures par semaine.

(2) Un règlement grand-ducal pourra déterminer un nombre limité de secteurs, branches. activités

ou prot‘e ons dans lesquelles la convention collective de travail applicable, ou, à défaut, le ntinistrc

ayant le travail dans es attributions, peuvent autoriser une durée de travail journalière maximale de

douze heures. a condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire effective ne dépasse pas

quarante heures.

 

 

Le règlement grand-ducal visé à l‘alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités

auxquelles la convention collective ou le ministre peuvent autoriser une durée de travail de douze

heures par jour. Il pourra notamment prévoir qtte cette autorisation sera limitée dans le temps ou a

certaines périodes de l'année."

. L'article 5bis prend la teneur suivante:

.,Art. 5bis.— (|) Tout travailleur bénéficie, dans le cas où la durée de travail journalière est

supérieure a six heures. d'un temps de repos non rémunéré de trente minutes au minimum.

(2) Les modalités d'application du temps de repos peuvent être précisées par la convention colle0

tive de travail applicable.

(3) L‘horaire de travail journalier ne peut être entrecoupe' que d‘une settle période de temps de

repos non rémunérée visée au paragraphe (|) du présent article.

Pour les catégories de personnel définies aux articles 2 et 5, alinéa 2. de la présente loi. un règle—

ment grand-ducal peut déroger a la règle énoncée à l‘alinéa 1 du présent paragraphe.“

. L'article () prend la teneur suivante:

…Art. 6.— La convention collective de travail et la décision ministérielle visée. aux paragraphes 4

a 6 de l‘article 4 de la présente loi ne peuvent pas empêcher la possibilité d'augmenter la durée

journalière de travail (les ouvriers dans les cas et selon les modalités fixés aux articles 7 a 10 qui

suivent."

 

. L‘article 7 prend la teneur suivante:

..Arl. 7.— Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur 5jours ou tnoins. la durée

du travail normale peut d'office être portée jusqu'à neuf heures parjour. sans que le total de la durée

du travail ne puisse dépasser la durée de travail normale hebdomadaire en vigueur dans l'établisse—

ment ou l‘entreprise concernés."

. L‘article 8 est remplacé par le texte suivant:

.,Art. 8.— Par dérogation aux dispositions du paragraphe (1) de l‘article 4bis. dans les entreprises

où le travail. a raison de sa nature. ne souffre ni interruption_ ni retard. ou est o Yanisé par équipes

successives. les ouvriers peuvent être occupés athdelêt de httit heures parjour et de quarante heures

par semaine. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de

référence maximale de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas quarante heures.
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Toutefois la durée de travail maximale journalière ne peut pas dépasser dix heures.

Le paragraphe (3) de l'article 4 de la présente loi est applicable. La direction de l'Inspection du

travail et des mines en sera informée a l'avance."

7. L'article ‘) prend la teneur suivante:

,.Art. 9.— Le ministre ayant le travail dans ses attributions pourra autoriser la prestation d'heures

excédant la durée normale du travail pour les travaux préparatoires ou complémentaires. qui. pour

des raisons techniques. doivent être nécessairement exécutés en dehors des limites assignées au

travail général de l‘entreprise, d‘une partie de l'entreprise ou d‘une équipe.

Ces heures seront compensées a raison d'un jour complet de repos lorsque les dépassements

totalisent la durée journalière de travail fixée au paragraphe (I] de l'article 4 de la présente loi."

8. L'article 10 prend la teneur suivante:

...Art 10.— Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou de lorce majeure tels que

accidents survenus aux installations stres intempéries. interruption de force motrice de lumière. de

chaultage ou d'eau. pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise du tra\ail.

 

Hormis les cas prévus aux paragraphes (2). (4) et (5) de l'article 4 de la présente loi. les temps de

travail ainsi récupérés ne pourront augmenter la durée du travail au-delû de dix heures parjour ni

au-delà de quarante—huit heures par semaine.

Dans les cas prévus aux paragraphes(2). (4)ct (S) de l‘article 4 de la présente loi, les heures de récu-

pération ne pourront excéderde plus d'une heure la limitejournaliére prévue à l'alinéaqui précède.

La délégation du personnel et la direction de l'Inspection du travail et des mines devront aussitôt

être informées avant le commencement de la récupération des heures perdues. de la nature. de la

cause et de la date de l'arrêt collectif. du nombre des heures perdues et des modifications temporai-

res prévues à l'horaire."

@. Dans le deuxième alinéa de l'article Il. la référence aux articles 6. 7. 8. 9 et t() est remplacéc par la

référence aux articles 4. paragraphes (4) a ((>). 6. 7. 8. 9 et 10.

10. L'article l6 prend la teneur suivante:

..Art. 16.— ( ]) L'ouvrier a droit. pour chaque heure supplémentaire. |‘| un salaire normal majoré de

25%.

(2) Toutefois les heures supplémentaires peuvent être compensées dan la mesure du possible. en

remplacement du salaire majoré conformément au paragraphe (] } qui précède. par du temps de repos

rémunéré. à raison d'une heure et demie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire travaillée.

(3) Au cas où une convention collective est applicable, celle “i t'ixcra le principe et les modalités

d'application des dispositions du paragraphe (2) du présent article.

 

Lorsque la convention collective s'applique a un secteur. une branche ou plusieurs entreprises. elle

peut prévoir les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer

les modalités d'application du principe établi par le paragraphe (2) du présent anicle."

Article VII.—

La loi modifiée du 7jm'n [ÿ37 aya/rl pam“ objet la réforme (le la loi du }! ur'luhre 1919 portant

règlement légal du [nuage de .t‘r)rvive des employés pri|e.s est modifiée comme mit:

l. L'article () prend la teneur suivante:

 

..Art. 6.— ( l ) On entend par durée du travail le temps pendant lequel l‘elnploy “st a la disposition

de son ou de ses employeurs. s'il en a plusieurs: sont exclues les périodes de repos pendant lesquelles

l'employé n‘est pas a la disposition de son ou de ses employeurs.

(2) Sans préjudice des dérogations prévues au présent article. la durée de travail normale des

employés privés ne pourra excéder huit heures ar jour et quarante heures par semaine: la convention

collective applicable peut fixer des limites intérieures a ces seuils.
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(3) Les employés privés peuvent toutefois être occupés aufdela des limites fixées au paragraphe

(1) qui précède. a condition qtte la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période

de référence de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas soit quarante heures, soit la durée de

travail hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.

(4) Toute entreprise établira en temps utile. et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent article, un plan d‘organisation du travail

couvrant l'ensemble de la période de référence et portant sur l'activité prévisible de l'entreprise au

cours de la période de référence,

Le plan fixera également les principes régissant l'organisation du travail en cas d'imprévus ou de

cas de force majeure.

Au cas où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la

période de référence légale fixée au paragraphe (3) du présent article. elle détermine les principes

applicables à l'établissement des plans d‘organisation du travail a établir dans les entreprises rentrant

dans son champ d‘application.

Sauf dans les cas prévus à l'alinéa 2 du présent paragraphe. le travail presté au—delà des limites

fixées par le plan d'organisation du travail pour la journée, la semaine et la période de référence

entière est considéré comme travail supplémentaire au sens des points 6 et suivants de l'article 6 dela

loi modifiée du 7juin l937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre l9|9 portant règlement

leva] du loua te de service des em lo és rivés.b & P

Le plan règle l'organisation du travail des salariés de l'ensemble ou de parties de l'entreprise ou de

l'étain sement.

Tout plan d‘organisation du travail établi sur la base du présent article, doit obligatoirement être

soumis. avant son exécution. à l'avis de la délégation du personnel, s'il en existe, ou au personnel

concerné.

Copie du plan d‘organisation du travail doit être affichée par le chef d‘entreprise aux entrées

principales des lieux de travail et adressée sans délai à la délégation du personnel ainsi qu'au

directeur de l'Inspection du travail et des mines. 4

La période de référence visée par les paragraphes (3) a (6) du présent article a pour objet de

permettre ‘a l'entreprise de réagir à des fluctuations prévisibles ou imprévisiblcs de l'activité.

(5) La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée de la période de

référence visé‘ au paragraphe (3) du présent article, sans que celle—ci ne puisse toutefois dépasser

douze mois au maximum.

La convention collective visée a l'alinéa qui précède peut prévoir que les partenair sociaux. aux

niveaux appropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées,

peuvent conclure des accords subordonnés à la convention collective portant sur l‘aménagement de la

durée du travail, et notamment sur la période de référence.

(6) A défaut de convention collective de travail, et au cas où la convention collective ou l'accord

visés au paragraphe (4) qui précède, conclus après l'entrée en vigueur de la présente loi, ne conf

tiennent pas de dispositions relatives à une période de référence, le ministre ayant le travail dans ses

attributions peut, à la demande d'une entreprise et sans préjudice du principe fixé au paragraphe (3)

du présent article, autoriser une période de référence déterminée.

L'autorisation ministérielle visée à l'alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

1. Le ministre soumettra la demande de l'entreprise à l'avis des organisations syndicales et patronales

représentatives au niveau national.

t
u

. Sur base de cet avis. le ministre peut subordonner l'autorisation demandée à la conclusion

préalable d'un accord sectoriel entre les partenaires sociaux concernés cet accord sectoriel peut

fixer une période de référence inférieure ou supérieure a la durée de quatre semaines fixée au

paragraphe (3) du présent article.

3. L'accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en vigueur. à l'approbation

du ministre.

4. A défaut d'un accord sectoriel. le ministre peut, avant d'accorder l'autorisation demandée.

consulter encore une fois les partenaires sociaux préqualific's.
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5. Avant d‘accorder l‘autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera

l‘avis de la délégation du personnel de l'entreprise concernée.

(7) Au cas où une convention collective de travail conclue avant l'entrée en vigueur de la présente

loi et non déclarée d‘obligation générale prévoit une période de référence inférieure ii quatre

setnaines. le ministre ayant le travail dans ses attributions peut. par dérogation au principe fi '- au

paragraphe (3) du présent article. pour une durée qu'il détcrtninera. rendre applicable la période de

référence précitée à l'ensemble du secteur ou de la profession.

 

La procédure prévue par le paragraphe ((i) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue a terme ou la dénonciation de la convention collcetive en question. les règles fixées

aux paragraphes (2) a (6) du présent article deviennent applicables,

(8) La durée du travail ne pourra en principe dépasser dix heures parjour. ni quarantehuit heures

par semaine.

Un règlement grand—ducal pourra déterminer un nombre limité de secteurs. branches. activités ou

professions dans lesquelles la convention collective de trav ail applicable. ou. à défaut. le ministre ayant

le travail dans ses attributions, peuvent autoriser une durée de travail journalière maximale de dou/e

heures. a condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire ne dépasse pas quarante heures.

Le règlement grand-ducal visé à l'alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités aux-

quelles la convention collective ou le ministre peuvent autoriser une durée de travail de douze heures

par jour. Il pourra notamment prévoir que cette autorisation est limitée dans le temps ou a certaines

périodes de l'année.

(9) Tout employé privé bénéficie. dans le e s où la durée de travail journalière est supérieure a six

heures. d‘un temps de repos non rémunéré de trente minutes au minimum.

Les modalités d‘application du temps de repos peuvent être précisées par la convention collective

de travail applicable.

(l0) L‘horaire de travail journalier ne peut être entrecoupé que d‘une seule période de temps de

repos non rémunérée visée au point 1. du paragraphe (9) du présent article.

Pour les catégories d'employés occupés a des travaux essentiellement intermittents. des conven-

tions collectives de travail. et à défaut. des règlements d‘administration publique pourront déterminer

le temps pendant lequel l'employé est a la disposition de son ou de ses employeurs.

Pour ces mêmes catégories de personnel. un règlement grand-ducal peut déroger à la disposition

prévue au point I. du présent paragraphe (10).

(| l ) La convention collective de travail et la décision ministérielle visées aux paragraphes (5) a (7)

du présent article ne peuvent pas empêcher la possibilité d‘augmenter la durée journalière de travail

des employés privés dans les cas ct selon les modalités suivants:

1. Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur cinq jours ou moins. la durée du

travail normale peut d'office être portée jusq Zi neuf heures par jour. sans que le total de la durée

de travail ne puisse dépasser la durée du travail normale hebdomadaire à plein temps en vigueur

dans l‘entreprise ou l‘établissement concernés.

 

2. Dans l'entreprise où le trav ail. a raison de \ nature. ne souffre ni interruption. ni retard, ou est

organisé par équipes successives. les employés privés pourront être occupés audelà de huit heures

par jour et de quarante heures par semaine. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du

travail. calculée sur une période de référence maximale de quatre semaines consécutives. ne

dépasse pas quarante heures. Le paragraphe 1—1) du présent article est applicable. La direction de

l‘Inspection du travail et des mines en sera informée a l'avance.

w . Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou (le force majeure. tels que des

accidents sun entr: aux installations. sinistres. intempéries. interruption de force motrice. de

lumière. de chauffage ou d'eau. pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise

du travail.

Hormis les cas prévus aux paragraphes (3). (5) et (6) du présent article. les temps de travail ainsi

récupérés ne pourront avoir pour effet d‘augmenter la durée de travail att—delà de dix heures par jour

ni LlLllelel de quarantùhuit heures par semaine.

4459 - Dossier consolidé : 435



I
J

‘
J
t

Dans les cas prévus aux paragraphes (3). (5) et (()) du présent article. les heures de récupération ne

pourront excéder“ de plus d‘une heure la litnite journalière prévue {\ l‘alinéa qui précède.

La délégation du personnel et la direction de l‘Inspection du travail et des initiés devront aussitôt

être informées avant le commencement de la 1 cupération des heures perdues. de la nature. de la

cause et de la date de l'arrêt collectif. du nombre des heures perdues et des modifications temporaires

prévues a l‘horaire.

 

2. Les points 6, a 11. actuels de l‘article 6 deviennent les paragraphes (12) a (17).

3. Le paragraphe (18) nouveau qui remplace le point 12. de l'article 6 prend la teneur suivante:

..( 18) L‘ctnployé privé a droit pour chaque heure supplémentaire a son salaire normal tel qtt'il est

convenu au contrat. majoré de 50%.

Toutefois les heures supplémentaires peuvent étre compensées dans la mesure du possible. en

remplacement du salaire majoré conformément à l'alinéa 1 du présent paragraphe. par du temps de

repos rémunéré. à raison d'une heure et delnie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire

travaillée.

Au cas où une convention collective est applicable. cellwci fixera le principe et les modalités

d‘application des dispositions qui précèdent.

Lorsque la convention collective s'appliqu * a un secteur. une branche ou plusieurs entreprises. elle

peut prévoir les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer

les modalités d‘application du principe établi par les alinéas 2 et 3 du présent paragraphe.

3. L‘employé a droit, pour chaque heure travaillée lors d‘un jour férié légal. à son salaire horaire

normal. tel qu‘il est convenu au contrat. majoré de cent pour cent ainsi qu‘une indemnité prévue

par l'article () de la loi du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés

légaux.

Si les heures travaillées lors d‘un jour férié légal sont compensées par un repos correspondant

payé. seuls sont dus les suppléments de cent pour cent ainsi que l'indemnité prévue par l'article 6

de la loi du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés légaux,

Le salaire horaire normal prévu aux alinéas qui précédent est calculé selon les dispositions du para

graphe 19 du présent article.“

4. Les points 13. a 19. actuels de l'article (: deviennent les paragraphes (19) a (25). Au paragraphe (24)

nouv “au. la référence au paragraphe (1 I) est remplacée par la référence au paragraphe (17).

Article VIII.—

Lu loi modifiée du 2(7_/Üvrivr [993 concernant le lmwli/ \‘ll/(J/llllil‘t' il temps partiel est modifiée

t'tNlllilt' mit:

]. L‘article 1er prend la teneur suivante:

..( 1 ) Est considéré connue salarié a temps partiel le salarié qui convient avec un employeur, dans le

cadre d‘une activité régulière. un hor re de travail dont la durée hebdomadaire est inférieure a la

durée normale de travail applicable dans l'établissement en vertu de la loi ou de la convention collecf

tive de travail sur cette même période.

  

(2) Les salariés peuvent toutefois être occupés atedelù des limites journalières et hebdomadaires

fixées dans leur contrat de travail. a condition que la durée hebdomadaire moyenne de travail. calcu-

lée sur ttne période de référence de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas la durée de tra 'ai]

hebdonutdaire normale fixée au contrat de travail.

Sont applicables les paragraphes (4) a (6) de l‘article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970

portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs

public et privé de l‘économie. ainsi que les paragraphes (5) a (7) de l‘article 6 de la loi modifiée du

7juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage

de service des employés privés.

(3) Saul—disposition contraire du contrat de travail. la durée de travail journalière et hebdomadaire

effective du salarié a temps partiel résultant de l‘application des dispositions du paragraphe (2) du
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présent article ne peut excéder de plus de 50% la durée de travail _ioumalière et hebdomadaire

normale fixée au contrat de travail. Toutefois. la durée de travail hebdomadaire ne peut pas dépasser

trente heures,

(4) Le plan d‘organisation du travail établira avec précision les régles applicable: aux salariés à

temps partiel. notamment au regard des dispositions du paragraphe (3) du présent anicle.

Sont applicables l'article 4. paragraphes (3) et (7) de la loi modifiée du 9 décembre l970 portant

rédaction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé

de l‘économie et l‘article 6. paragraphe (4) de la loi modifiée du 7juin 1937 ayant pour objet la réforme

de la loi du 31 octobre |9l9 portant règlement légal du louage de service des employés privés."

l
a

. L‘article 5 est complété par un point 4° de la teneur suivante:

..—1° les limites et les modalités s‘appliquant à la mise en oeuvre des dispositions du paragraphe (3) de

l'article Ier de la présente loi.“

3. L'alinéa Ier de l'article 6 prend la teneur suivante:

..Est il considérer comme temps de travail supplémentaire au sens de l‘article 5. sous 3“ de la

présente loi. le temps de travail effectué par le salarié a temps partiel auvdela des limites résultant de

l‘application des paragraphes (2) et (3) de l‘article Ier de la présente loi."

4. La première phrase du paragraphe 4. de l‘article 12 prend la teneur suivante:

..L‘article l6. paragraphe l. alinéa 1er de la loi modifiée du 30juin 1976 portant |. création d'un

fonds pour l‘emploi: 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet. prend la

teneur suivante:“

Article IX.—

[1t [of ntrldifiée du 24 mai [989 .mr le comm: de travail est modifiér comme mit:

Le point 7. du paragraphe (2) de l'article 5 prend la teneur suivante:

,.L'emploi d‘un chômeur inscrit à l‘Administration de l‘emploi. soit dans le cadre d‘une mesure

d'insertion ou de réinsertion dans la vie active. soit appartenant à une catégorie de chômeurs déclarés

éligibles pour l‘embauche moyennant contrat à durée déterminée par un règlement grand—ducal a

prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l' entiment de la Commission de travail de la Chambre des

députés. Les critères déterminant les categories de chômeurs éligibles tiendront notamment compte

de l‘âge. de la formation et de la durée d‘inscription du chômeur ainsi que du contexte social dans

lequel il évolue.“

 

Article X.—

La loi mur/(fiv? [lu 10 avril [976 portant réforme de [a rég[emmttutimt rim“ j‘11lll'.l‘fl”’l'l‘éà légaux ('.xl

modifiée comme suit:

L‘article 3 prend la teneur suivante:

..Art. 3.— ( l ) Si l‘un desjours fériés énumérés à l‘article 2 tombe sur un dimanche. il sera remplacé

par unjour férié de rechange a prendre individuellement par chaque salarié endéans un délai de trois

mois a partir de la date du jour férié ayant dû étre remplacé.

(Z) Le jour férié de rechange doit obligatoirement être pris en nature et ne peut pas être remplacé

par une compensation financière.

(3) Au cours de la même année de calendrier. il ne pourra être procédé qu‘au remplacement de trois

jours fériés au maximum."

Article XI.—

in loi modifiée du 22 avril 1966 por/un! réglementation uniformc du i'nligé ulme pavé (lt‘l‘ salariés“

du ser-[rurprivé est uml/{fic} comme mil:

L‘article l6 alinéa ler. 2e tiret est remplacé par les tirets suivants:

* 2 jours pour le père en cas de naissance d'un enfant légitime ou naturel reconnu:
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2 jours pour chaque parent en cas de mariage d'un enfant:

* 2 jours en cas de déménagement.

Article XII.—

Lu lai lundi/ir? (lit 24 décent/n‘y I‘M!) .\It(‘ lu prt"rclmilc (’ai nmdi/ifl'v t'l)llllllt' mil:

]. L'alinéa } de l‘article 6 prend la teneur suivante:

"Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article peuvent être prises en

considération les embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l'admission a la préretratte.

avec l'objectif d'initier le salarié embauché sur le poste libéré par le salarié admis a la préretraite.

Peuvent également être prises en considération les embauches effectuées dans les quatre mois

suivant l'admission a la préretraite."

2. L'alinéa l du paragraphe (4) de l‘article |(i-3 prend la teneur suivante:

_.Pour les besoins de l‘application des dispositions du présent article, peuvent être prises en const

dération les embauches effectuées dans les six mois suivant l‘admi. ion a la préretraite, a condition

que la relation causale entre l'embauche compensatrice et le départ progressif a la retraite soit établie

par l'employeur."

 

3. L'alinéa 1 du paragraphe (5) de l'article |(y3 prend la teneur suivante:

..Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article, peuvent être prises en consiv

dération les embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l'admission à la préretraite avec

l'objectifd'initier le salarié embauché sur le poste ou la fraction de poste libérée parle salarié admis

en préretraite. a condition que la relation eausale entre l'embauche compensatrice et le départ

progressif soit établie par l‘employeur."

4. L'alinéa ] du paragraphe (6) de l'article lfy3 prend la teneur suivante:

…Le droit au remboursement par le fonds pour l'emploi est conditionné par le maintien dans

l'entreprise. après la fin de la période de préretraite, pendant une période d'au moins deux ans, tant du

poste a plein temps concerné par la préretraite progressive que du salarié ou apprenti ayant fait l‘objet

de l'embauche compensatrice. sinon d‘un autre demandeur d'emploi, répondant aux conditions fixées

aux paragraphes (|) a (3) qui prîeedent."

5. Le paragraphe (2) de l'article |s4 prend la teneur suivante:

._(2) l.'embauche compensatrice prévue a l'article l(i—2 peut se faire moyennant:

' contrat de travail a temps plein.

- contrat de travail a temps partiel conformément a la loi du 26 février 1993 concernant le travail

volontaire a temps partiel.

° contrat d'apprentissage.“

Article XIII.—

[11 lui modifiée du 28 décembre [988

I. régle/nent…” l'arc \ run pro/kamitlns‘ rl'ürîimn, de r'mmm’rç'unt. d‘industrie! ainsi qu'à certaines

pro/&am'iulis‘ li/7émIes‘:

 

2. [nm/[fini]! I'rirlit‘le 4 de lu lui du 2juiIlcl [935 portant rt’elemwzluliolt des conditions (l'obtention (Ill

litre et du In'vvrl (le muîtris‘v dans l'ewrr'u'c (les métiers, («si nmdiflz‘r rwmnm mit:

 

|. Le point a) de l'article 6 prend la teneur suivante:

..L'autorisation d'ouverture de succursales est accordée aux entreprises artisanales et commerciales

légalement établies et qui en font la demande.

Un reglement grand—dueal a prendre. sur avis du Conseil d‘Etat et sur avis conforme de la

commi : on de t‘avail de la Chambre des Députés pourra déterminer dans différents métiers la

qualittcation professionnelle requise par la personne chargée de la gestion dans une succursale en

l'absence du titulaire de l'autorisation d'établissement."
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2. L‘article 14 est modifié comme suit:

..Art. 14.— Pour effectuer dans certains métiers a déterminer par règlement grandducal des

tra 'aux de réparation et d‘entretien ne comportant pas engagement de maind‘oeuv re de plus de trois

personnes. le Ministre compétent peut. sur avis de la commission pré\ ue a l'article 2. attribuer une

qualification suffisante:

a) aux tra\ ailleurs reconnus handicapés en application de la loi du 12 novembre 1991:

b) aux détenteurs d'un certificat d'aptitude technique et professionnelle dans la branche ou d‘un

diplôme reconnu équivalent. ayant une pratique d‘au moins 6 ans dans cette branche et ayant suivi

des cours de gestion d'entreprise."

3. Le quatrième alinéa de l'article 15 aura la teneur suivante:

..Dcs exceptions peuvent être consenties en ce qui concerne les métiers secondaires ou pour des

raisons impérieuses la Chambre des Métiers demandée en son avis.“

4. Le paragraphe (lt de l‘article 22 est modifié comme suit:

,.Art. 22.— Les officiers de police judiciaire les agents de la gendarmerie et de la police sont

chargés de rechercher et de constater les infractions réprimees par la présente loi et ses règlements

d‘exécution. Le Directeur de l'Administration des douanes et accises pourra en outre charger ses

agents a partir du grade de brigadier principal de rechercher et de constater ces infractions.

Dans l'accomplissement de leurs fonctions relatives à la présente loi les fonctionnaires de

l‘Administration des douanes et accises :. partir du grade de brigadier principal ont la qualité

d‘officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procèswerbaux faisant foi jusqu'à

preuve du contraire. Leur compétence s‘étend à tout le territoire du Grand-Duché.

les infractions et tentatives d'infractions aux dispositions des articles 1. 4. 5. 6. 7. 8. ‘). 11. 12

IS. 16. 17. 18. 19. 20. alinéa 2. 21 et 25 de la présente loi et a ses règlements d'exécution sont punies

d'une peine d'emprisonnement de huitjours a trois ans et d‘une amende de dix mille et un a cinq toil-

lions dc francs ou d‘une de ces peines seulement.“

Article XIV.—

111 [of du lÿjuin [995 réglant lrtfbrlnr*1nm ries nmgrisin.r de détail dans le ('lllllllu’n‘l’ et l‘artisanat (’\‘l‘

ntm/{liée comme suit:

]. L'article 2. lettre h. prend la teneur suivante:

— les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des autoroutes pour ce qui est

du remorquage de \éhicules. de la vente de carburant. de lubrifiant. de pièces de rechange, aecev

soires ou produits d‘entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de

véhicules automoteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires;

les autres stations de service pour véhicules automoteurs pour ce qui est du remorquage de

\éhicules de la vente de carburant. de lubrifiant. de pièces de rechange. accessoires ou produits

d‘entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules auto-

moteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires de premier besoin ..

condition que la surface de \ente nette de ces derniers se situe dans le rayon délimité de lac .

de la station et ne depasse pas 20 m“. et ceci sans préjudice des dispositions de la loi du il fevrier

1976 ayant pour objet d‘instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les stations de vente de

carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs‘."

 

2. L'article 2 est complété par un point 1) qui prend la teneur suivante:

..lt les cinémas et les magasins se trouvant dans un cinéma ou un complexe de cinéma et se limitant

exclusivement à la vente d'articles ayant un lien direct avec l‘art et la culture du cinéma.“

Article XV.—

I.u loirnmlifit‘c rln 4 wpmnbre I9‘}(}purtunt rr_‘ brute rie l'cnxeignvn1el1tsecondaire technique et de In

/iu‘tnul[ult pl'f}ji‘.\.\'ittltlt(llt' t'mtlitttæ ('\I ltlotlifir‘y comme mil:

Les articles 1er. 12. 13. 1—1. 16. 19. 2(). 25, 26. 28 et 30 sont remplacés par les dispositions suivantes:

..Art. ler.— L'enseignement secondaire technique. commun aux garçons et aux filles. prépare. en

collaboration a\ ce le monde économique et social. il la vie professionnelle en assurant aux é1è… une
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formation générale. sociale. technique et professionnelle. Il permet aussi d'accéder à l‘enseignement

supérieur.“

..Art. l2.— Les élèves. dont les résultats obtenus avant l'entrée en apprentissage ou au cours de

l'apprentissage font apparaître que les objectifs du régime professionnel ne pourront être atteints dans

les délais impartis par la loi ou ses mesures d'exécution. peuvent s'inscrire:

 

ionnelle

 

* soit a la voie de l'm‘malion préparatoire au certificat d'initiation technique et prof ..

(ClTP) qui vise une insertion socioprofessionnelle des détenteurs de ce certificat:

* soit a la voie de formation préparatoire au certificat de capacité manuelle (CCM) qui pr'parc :] la

partie pratique de l'examen de fin d'apprentissage dans les professions et métiers concernés.

Les deux voies de formation peuvent être organisées sous forme d'unités eapitalisahles. a préciser

par la voie d'un règlement grand—ducal.

Les détenteurs d'un ClTP ou d'un CCM peuvent ultérieurement se préparer au certificat d'aptitude

technique et professionnelle (CATP). soit dans le cadre de la formation professionnelle continue, soit

dans le cadre de la formation initiale.

Tout élève ou apprenti désireux de se faire inscrire dans une de ces voies de formation doit

présenter une demande a une commission spéciale qui décide de son admissihilité.

 

La composition et le fonctionnement de la commis 'on spéciale mentionnée à l'alinéa précédent.

les conditions d'admi sion. les modalités de fonctionnement et le contenu ainsi que la liste des

professions et métiers dans lesquels un apprentissage préparatoire au CITP ou au CCM est organisé

sont déterminés par règlement grand-ducal,"

,.Art. 13.- Les études du régime professionnel sont sanctionnées par un examen de fin d'apprentiv

sage qui se situe a la fin de la dernière année de l'apprentissage et confère. soit un certificat de

‘apacité manuelle (CCM). soit un certificat d'aptitude technique et professionnelle (CATP).

L'examen de fin d'apprentissage est un examen national, Il comprend une partie théorique et une

partie pratique. qui peuvent être organisées sous forme intégrée. Les résultats de la formation

théorique et pratique de l'année de fin d'apprentissage peuvent être pris en compte.

Les élèves détenteurs du certificat de réussite du cycle moyen du régime technique ou du régime

de la formation de technicien. tels que décrits aux articles 14 et 16. sont admissibles à une classe de

douzième de la division et section correspondantes du régime professionnel.

Un règlement grandducal fixe les modalités suivant lesquelles les détenteurs du certificat

d'aptitude technique et professionnelle peuvent être admis à une classe de douzième d'une division et

section correspondantes du cycle supérieur du régime technique et du régime de la formation de

technicien.“

..Art. l4.—— Le régime de la formation de technicien du cycle moyen est un régime 21 temps plein

préparant aux études de technicien au cycle supérieur. Alix élèves ayant réussi la classe de onzième

est délivré un certificat de réus. ite du cycle moyen."

 

.,Arl. 16.— Le régime technique a plein temps du cycle moyen prépare essentiellement aux études

' rime technique au cycle supérieur. Aux élèves ayant réussi la classe de onzième est délivré un

‘at de réussite du cycle moyen.“   

..Arl. l9.— Le regime de la formation de technicien du cycle supérieur prépare les élèves 51 la vie

active."

..Art. 20.— Le cycle supérieur du régime de la formation de technicien est sanctionné par un

examen organisé sur le plan national.

Aux candidats ayant réussi cet examen il est délivré un diplôme de technicien spécifiant la

division. ainsi que les branches dans lesquelles les candidats ont été examinés. et certifiant qu'ils sont

admissibles à des études techniques supérieures dans une spécialité correspondant a leurs études.“

..Arl. 25.— Le passage du cycle inférieur au cycle moyen se fait sur la base d'un profil d'orientation.

ll indique les régimes. divisions et sections auxquels l'élève est admis compte tenu de ses capacités et

des exigences des études ultérieures.
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Les modalités de l'établissement et de l'application du profil d'orientation ainsi que les modalités

de recours sont déterminées par règlement grand-ducal.

Une information annuelle sur les possibilités de recrutetnent des entreprises luxembourgeoiscs est

fournie par l'Administration de l'emploi et jointe au profil d‘orientation."

..Art. 26.— L‘apprentis age. les études en régime de la formation de technicien et les études en

régime technique sont également ouverts à des personnes âgées de plus de dix-huit ans.

Les personnes adultes qui suivent un apprentissage sous contrat d'apprentissage bénéficient de

l‘indemnité d‘apprentissage prévue dans le cadre de l'apprentissage desjcttnes. ainsi que d'un complé

ment d'indemnité sans que le total puisse dépasser le niveau du salaire social minimum qui leur

reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

L'indemnité d'apprentissage est a payer par le patron formateur. alors que le complément

d'indemnité est supporté pour les chômeurs par le Fonds pour l‘emploi et pour les non—chômeurs par

des crédits budgétaires a prévoir dans le budget du Service de la Formation Professionnelle du

Ministère de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle.

Les tnodalités d'admission et les conditions de séjour dans les différentes classes ainsi que les

conditions d'attribution du complément d‘indemnité visé aux alinéas 2 et 3 du présent article sont

déterminées par règlement grand-ducal. a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la

commission de travail de la Chambre des Députés."

..Art. 28.— Les mesures suivantes nécessaires à l‘exécution de la présente loi sont déterminées par

règlement grandducal:

. l‘organisation du cycle inférieur et des différents régimes de l'enseignement secondaire technique;

!
—
’
-

l'admission des élèves dans les différentes classes de l‘enseignement secondaire technique:

3. l'organisation des examens et la certification.“

..Art. 30.— Des modèles spécifiques de fonctionnement et de plans d‘études pour cenaines classes

peuvent être déterminés par règlement grand-ducal notamment afin de:

— répondre a d'éventuels besoins particuliers des enfants de migrants:

* offrir à des élèves âgés de plus de dix-huit ans. tels que décrits a l'article 26. un enseignement

adapté a leur maturité;

— offrir à des élèves qui se trouvent exclus de l'école la possibilité de réintégrer une formation. Au

besoin. d'autres institutions. publiques ou privées. peuvent être chargées, par le ministére de

l'éducation nationale et de la formation professionnelle. sttr base d‘une con\ etttion. d'une partie ou

de l'intégralité de la tnesure de réinsertion."

Article XVI.—

Lu loidn 3]juillel 1995 relative à l'emploi vl [: lufl;rmmionpru_fiwxiunnel/t' t‘.\‘l modifiée t'rmmw sui/:

Le paragraphe (1) de l'article Vll est remplacé par la disposition suivante:

.,ll est créé un pool de personnes chargées d‘assister les directeurs des établissements d‘enseigne

ment ainsi que le directeur du CPOS dans les domaines suivants:

— le maintien de la discipline par la surveillance des salles de classes. des salles spéciales. des cours

de récréation. des structures d'accueil.

* la tenue des études surveillées.

* la surveillance des classes momentanément sans titulaire.

 

* le remplacement de titulaires absents avec l‘obligation d‘occttper les e s utilement.

— la participation à l‘organisation d‘activités périscolaires.

la participation à l'organisation de l'orientation scolaire.

Ces mêmes personnes pourront être chargées de travaux administratifs par le directeur. Elles ne

sont pas chargées de leçons d'enseignement.“
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Article XVII.—

Lt/ loi modifiée du 22 juin I963_IÏw/ltl le régt'mc des traite/amis (lasjhm‘tionnuirex l[(' l'E/ul url

modifiée min/nv .rnil:

L‘alinéa 3 de l'article 11 est modifié comme suit:

..Le montant de la contribution sociale visée à l'article 7bis de la loi modifiée du 3()juin 1976

portant: |. création d‘un fonds de chômage12. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage

complet. et qui s‘applique aux biens spécifiés audit article vient en déduction des prix de ces biens

relevés par le STATEC pour l‘établissement de l'indice des prix a la consommation publié sur la base

lili) au lcrjanvier l948."

Article XVIII.—

Lu loi motif/Fév du [6 avril 1979 [Lion] le slam! général zle.v /}uit'li…ilittiflfl\‘ (le l'Etat (*.rf modifiée

('(lllllll(' .\llfl.'

1. L‘article lei: point 3. est complété par un alinéa 3 nouveau:

…f l‘article 29bis si le stagiaire est en service depuis un au au moins.“

2. A l‘article 2. paragraphe 2‘ alinéa 5‘ la première phrase est modifiée comme suit:

..Le stage peut être suspendu soit d‘office. soit il la demande de l‘intéressé. pour la durée de toute

absence prolongée en cas d'incapacité de travail du stagiaire ainsi que dans l'hypothèse où le stagiaire

bénéficie des congés visés aux articles 2‘)bis ou 3(). paragraphe ler, ci-après.“

3. A l‘article 28. point 1.. l'énumération des congés est complétée comme suit:

_.1) le congé parental

m) le congé pour raisons familiales."

4. Entre les articles 29 et 30 sont intercalés les articles 2‘)bis et 29tcr nouveaux libellés comme suit:

..Art. 29bis.— Congé parental

Le fonctionnaire en activité de service depuis au moins une année a droit, a sa demande à un

congé parental et a une indemnité de congé parental tels que définis parla loi du portant création

d‘un congé parental et d‘un congé pour raisons familiales."

_.Art. 29ter.— Congé pour raisons jhmiliales

Le fonctionnaire en activité de service a droit a un congé pour raisons familiales à accorder selon les

conditions et modalités prévues dans la loi du portant création d'un congé parental et d'un congé

pour raisons t'aiiiiliales,

L‘absence du service en cas d‘octroi du congé pour raisons familiales entraîne la privation de la

rémunération en raison d'un trentième de la rénmnération mensuelle par journée de congé.

Un règlement grandducal déterminera les mesures d'exécution du présent article."

5. Entre les alinéas Ier et 2 du point I. de l‘article 30 est inséré le texte suivant:

_.Toutefois le flinclioniitlirc qui bénéficie du congé parental visé à l‘article 29bis n‘a pas droit au

congé sans traitement prévu au présent paragraphe."

(). Entre les alinéas ler et 2 point 1. de l‘article 31 il est inséré le texte suivant:

..Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental visé à l'article 2‘)bis n'a pas droit au

congé pour travail il miacmps prévu au présent paragraphe.“

Article XIX.—

Lu [of modifiée du 24 décent/tre [985 fixant le statu! général (IL’X_fvlll'livllllllil‘(’.\‘ communaux («rl

complétée comme .rnil:

]. A l‘article 29. point I.. l‘e'numération des congés est complétée comme suit:

uk) le congé parental

l) le congé pour raisons familiales."

4459 - Dossier consolidé : 442



'.
..
»

l
e

u . Entre les articles 30 et 3l sont intercalés les articles 3()his et 3(Jter nom eaux libellés comme suit:

..Art. 30

Le fonctionnaire en activité de service depuis au moins une année a dro' . a sa demande. à un

congé parental et a une indemnité de congé parental tels que définis par la loi du portant création

d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.

 

— Congé parental
 

 

Art. 30ter.— Congé pour raisons familiales

Le fonctionnaire en activité de service a droit a un congé pour raisons familiales à accorder selon

les conditions et modalités prévues dans la loi du portant création d'un congé parental et d'un

congé pour raisons familiales.

L'absence du service en cas d'octroi du congé pour raisons familiales entraîne la privation de la

rémunération en raison d'un trentième de la rémunération mensuelle par journée de congé.

Un règlement grand—ducal détermine les mesures d'exécution du présent article."

3. Entre les alinéas Ier et 22 du point I. de l'article 3! est inséré le texte sui\attt:

..Toulefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental \isé à l'article 3(]bis n'a pas droit au

congé sans traitement prévu au présent paragraphe."

4. Entre les alinéas ler et 2 du point I. de l'article 32 il est inséré le texte suivant:

_.Toutel‘ois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental vise" ;] l'article 30bis n'a pas droit au

congé a titi-temps prévu au présent paragraphe."

Article XX.—

I.u lui modifiée du 4 décembre 1967 (“(Illt'l'l'llullf [int/nil sur [l’ revenu v.vl modifiée comme suit:

A l'alinéa ler de l'article 109. le numéro la est complété in_/inv par la phrase suivante:

…La limitation de la déduction des intérêts débiteurs ne s'applique cependant pas aux intérêts qui

sont en relation économique avec un prêt contracté par l'alloti Et des fins de financement d'une soulte it

verser à des cohe'ritiers dans le cadre de la transmission * par voie de partage successoral — d'une

entreprise visée {. l‘article 14 dans les conditions de l'article 37.“

Article XXI.—

I4! [oi lundi/ide du ]l’l'th”t’l’lllbl'(’ l‘E/7 rom-«muni I'impâl commercialcommunal est modifiée comme

suit:

]. Au paragraphe 8 les dispositions des numéros 5 et 6 sont supprimées.

2. Au paragraphe l l. alinéa 3_ l'abattement de ..neuf cent mille francs“ est remplacé par un abattement

de ..un million deux cent mille francs".

Article XXII.—

Lu loi du 24 décembre [9% portant introduction d'une Inntt_'fiutiiun d'impôt sur le revenu en ('a.\

d'cnibuut'liugv de ('hÔHH’H)‘.\‘ est modifiée comme suit:

L'article 4 est complété par un alinéa 3. libellé comme suit:

..Toutefois. le contrat peut être conclu pour une durée inférieure a vingequatre mois en cas de

remplacement d'un salarié temporairement absent en raison de l'exercice de son droit au congé

parental. consécutif ou non a un congé de maternité ou un congé d'accueil. conformément à la loi

du portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.

Article XXIII.—

Lu lui modifiée du 23juillvt [993 [mr/(tn! diverst't Illt‘.t‘llr('.\‘ enfut'enl‘ de [‘em/doi e.t‘t modifiée ('UllllllL'

xml:

L'article 3 est complété par deux alinéas 3 et 4 nouveaux. libellés comme suit:

…Le contrat de travail a durée déterminée peut être conclu pour une période inférieure 51 vi ngt-

quatre mois en cas de remplacement d'un salarié temporairement absent en raison de l'exer‘iee de
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son droit au congé parental. consécutif ou non a un congé de maternité ou un congé d'accueil_ confop

méritent a la loi du portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.

  Dans ce L _ par dérogation aux articles 1 e12 ainsi qu'à l'alinéz 2 du présent article. le rembourse

tnent des cotisations n'est maintenu que pettdant la durée du contrat."

Article XXIV.— Actions positives dans le secteur privé

]. Définition

(1) On entettd par actions positives des mesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques

destinés t‘t faciliter l‘exercice d'une activité professionnelle parle sexe sous-représenté ou à prévenir ou

compenser des désavantages dans la carrière professionnelle.

Les mesures visées au sens du présent article sont:

° la mise en oeuvre d'une nouvelle organisation du travail

- les mesures concrètes en matière de recrutement se situant avant ou/et après l'embauche

' les actions de formation spéciales

- les mesures relatives a des changements de métiers

- les actions de promotion

' les actions favorisant ]" "ces du sexe sous représenté aux postes de responsabilité et de décision

 

- les mesures tendant à une meilleure conciliation de la vie familiale et professionnelle.

(2) Les actions positives doivent s'inscrire dans le cadre d'un projet d'entreprise tel que prévu au point

3 ci-après.

(3) Par entreprise. on entend tout organisme légalement établi et exerçant la plus grande partie de son

activité sttr le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

2. (‘lmmp d'application

Le présent article vise les actions positives dans le secteur privé de l'économie quelle que soit

l‘activité professionnelle concernée mais ne s‘applique pas au secteur public.

3. Muzltllilâ\

(1)Les projets d'actions positives peuvent concerner soit une ou plusieurs entreprises. soit un secteur

ou une branche économique.

(2) Au cas où les actions positives sont prévues par une convention collective ccllcæ‘i fixe le cadre

général. conformément aux dispositions du présent article. Un plan ou projet d'entreprise peut. dans ce

cas. préciser les conditions et modalités pratiques applicables dans un cas déterminé.

(3) Avant leur mise en oeuvre. les projets d'actions positives visés sont soumis pour avis au comité

mixte ou. a défaut. au délégué à l'égalité de l'entreprise concernée.

A défaut de délégation du personnel. les projets d'actions sont soumis a l'avis d‘un comité dont la

composition sera fixée par règlement grandducal.

4. Critères [l'éligibilité

(l) Les projets d'actions positives visés au présent article doivent préalablement à leur mise en

oeuvre, obtenir. sur dentattde écrite. l'approbation du/de la ministre ayant dans ses attributions les

actions positives. qui y statue après avoir entendu en son avis le comité prévu au poittt 3. paragraphe (3).

dernier alinéa .

(2) En vue de l‘obtention de l‘agrément ministériel, les criteres et les données suivantes sont a remplir,

respectivement à fournir au/Zt la ministre:

- la preuve du caractère innovateur des mesures et actions proposées

' l‘analyse succincte de la situation actuelle du sexe sous-représenté dans l'entreprise

- la desaiption des objectifs tous mesurables et réalisables. visés par le projet
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' la durée du projet

- la portée du projet

- l‘effet tnultiplicateur du projet

- l'originalité du projet

' les conditions de financement

- les modalités de règlement de conflits éventuels

Les modalités de la mise en oeuvre de ces critères font l'objet d'un règlement grandaiucal.

(3) Les entreprises dont les projets ont été approuvés signent une contention de réalisation du projet

avec le ministèr‘ ayant dans ses attributions les actions positives,

S. Financer/mil

(l) La contribution de l'Etat se fait sous forme de subvention.

Cette subvention varie en fonction du coût total des actions positives de l'entreprise et réalisé au

cours de l'exercice d'exploitation.

(2) Le montant de la contribution de l'Etat par projet. les critères d‘octroi et de restitution de cette

contribution sont inscrits annuelletnent dans la loi budgétaire.

Un règlement grandducal peut préci. r les modalités d'exécution de la contribution de l'Etat.

 

Article XXV.— Engagement de persmmel supplémentaire

]. Le ministre de la Famille est autorisé à procéder a des engagements de personnel a occuper a titre

permanent et It tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux unités.

l. tl] Le ministre du Travail et de l'Emploi est autorisé à engager. pottr les besoins de l'Administra-

tion de l'emploi. les agents suivants:

— six éducateurs gradués.

* trois psychologues.

* deux assistants sociaux.

— trois rédacteurs.

* trois expéditionnaires.

des employés de l'Etat pour les besoins du service de placement dont le nombre total ne peut dépasser

sept unités.

(2) Les trois éducateurs gradués occupés à titre temporaire et ii tâche complète par le Service de la

formation professionnelle et attachés à l'Administration de l'emploi sur la base de l'article VI de la loi du

31 juillet 1995 relative a l'emploi et a la formation professionnelle pendant deux ans au moins a l'entrée

en vigueur de la présente loi peuvent être nommés aux fonctions d'éducateur gradué a\ ec dispense de

l'examen d'admission et de la période de stage a condition d‘a\ oir subi avec succès un examen d'admis-

sion définitive dont le programme et les modalités sont fixés par règlement grand-ducal.

En cas de nomination. leur traitement est fixé sur la base d'une nomination fictive se situant deux ans

après la date de leur engagement à titre temporaire et a tâche complete par le Service de la formation

professionnelle.

L'e'ducaleur gradué occupé à titre temporaire et a tâche complète par le Sen ice de la formation

profe5sionnelle et attaché à l'Administration de l'emploi sur la base de l'article VI de la loi du 31 juillet

|995 relative à l'emploi et à la formation professionnelle et qui compte tnoins de deux ans de service a

l'entrée en vigueur de la présente loi peut être admis au stage aux fonctions respectives avec dispense de

l'examen d'admission au stage. La durée du stage pourra être réduite en fonction du temps passé en

qualité d'agent temporaire et a tâche complète au Service de la formation professionnelle. Il pourra être

nommé aux fonctions d'éducateur gradué apres a\oir passé avec succès l'examen d'admission définitive

prévu à l'alinéa Ier du paragraphe 12].

3, Le ministre du Travail et de l'emploi est autorisé à procéder. pour les besoins de l'Inspection du

Tra 'ail et des Mines dans le cadre de sa mission de contrôle de l'application du droit du travail et de lutte
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contre le travail illégal, {: des engagements de personnel à occuper a titre permanent et à tâche complète

dont le nombre ne peut pas dépasser six unités.

4. Le ministre de l‘Education nationale et de la Formation professionnelle est autorisé à créer trois

emplois de renforcement de la carrière de l'éducatcur/trice gradué-(e). deux emplois dans la carrière de

l‘ “tant social et un emploi dans la carrière du psychologue pour les besoins des Centres de formation

proli:ssionnelle continue.

 

54 Le ministre de l'Education nationale et de la Formation professionnelle est autorisé a élargir le

cadre personnel du Centre de psychologie et d'orientation scolaires (CPOS) par les emplois supplémem

taires suivants:

— vingt—deux assistant(e)s sociaux(ales) ou assistant(c)s d'hygiène sociale pour les lycées et lycées

techniques.

neuf édite teurs(trices) gradue's pour les lycées techniques organisant des classes du régime

préparatoire de l'enseignement secondaire technique.

6. Les huit éducateurs gradués occupés à titre temporaire et a tâche complète par le Service de la

formation |7|‘titessioiinelle sur la base de l'article VI de la loi du 3l juillet l995 relative à l'emploi et a la

formation professionnelle pendant deux ans au moins a l‘entrée en vigueur (le la présente loi peuvent

être nommés aux fonctions d'éducateur gradué avec dispense de l'examen d'admission et de la période

de stage a condition de passer avec succès l'examen d‘admission définitive dont le programme et les

modalités sont fixés par règlement grand-ducal.

En c de nomination. leur traitement est fixé sur la base d'une nomination fictive se situant deux ans

après la date de leur engagement à titre temporaire et a tâche complète par le Service de la formation

professiotmclle.

 

7. La Caisse nationale des prestations familiales est autorisée à procéder à des engagements de person-

nel a occuper a titre permanent et a tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser six unités.

8. Le ministre de la Jeunesse est autorisé a procéder à l'engagement de trois éducateurs gradués et

d‘un agent éducatif pour les besoins du Service national de la jeunesse.

9. Le ministre de la Promotion féminine est autorisé à procéder a des engagements de personnel à

occuper a titre permanent et a tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux unités.

10. L'article |2 point 3 de la loi du 22 décembre |‘)97 concernant le budget des recettes et dépenses

de l'Etat pour l'exercice |998 est complété par le point g) qui prend la teneur suivante:

 

..g a des engagements de personnel occupé à titre permanent et a tâche complète ou a tt —hc partielle

dans les différents services de l'Etat et disposant de la qualité de travailleur handicapé telle

que définie par la loi du Il novembre l‘)‘)l sur les travailleurs handicapés. dans la limite de

2.000 hommes—heures/semaine."

| |. Les engagements définitifs au service de l'Etat résultant du présent article se feront par dépasse-

ment de l'effectif total du personnel et en dehors du nombre d‘engagements de renforcement déterminé

dans la loi du concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice I99‘).

l2. Les décisions relatives aux engagements de personnel prévu au présent article incombent au

Premier Ministre. Ministre d'Etat. sur le Vu du rapport motivé du chefd'administration et de l'avis de la

commission spéciale prévue à l‘article 6 de la loi du 24 décembre 1946.

Article XXVI.— Disposüianx transitoirex

..Les dispositions de l'article 18. point 1. de la loi modifiée du ler décembre |992 portant

! . création d‘un établissement public pour le développement de la formation professionnelle continue

et Z. fixation des cadres du personnel des centres de formation professionnelle continue sont

applicables aux chargés de cours occupés ou ayant été occupés a titre temporaire et a tâche compléte

pendant trois ans au moins a la date du Ier janvier |999.“
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Article XXVII.— Entrée en vigueur et durée de validité de certaines dispositions

111 La présente loi entre en vigueur le ler janvier 1999.

12] Toutefois. la validité des dispositions suivantes est limitée au lerjuillet 2003. étant entendu que

les effets financiers. administratifs et autres attachés a des opérations effectuée. sur base des textes en

question tuant la date précitée continueront leurs effetyiusqu'ù la limite. le cas échéant pré\ ue par les

divers textes applicables:

1. la dernière phrase de l'alinéa ler du paragraphe (2) de l'article 5 et la dernière phrase de l'alinéa ler du

paragraphe (2) de l'article 14 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l'emploi des

_]Cuanl

I
J

. la deuxième phrase de l'article 37 et l‘article -l—l de la loi modifiée du 3()juin 1976 portant 1. création

d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet:

3. le paragraphe [—1) de l'article 4 de la loi modifiée du 12 juin 1965 concernant les comentions

collectives de travail:

   4, les paragraphes (2) à (7) de l'article -l et le paragraphe (3 |, alii a 2 de l'article 16 de la loi modi "ée du

9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans

les secteurs public et privé de l'économie:

5. les paragraphes (3) à {7} de l'article 4 et le point 2.. alinéa 3 du paragraphe 1 18) de l'article 6 de la loi

modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement

légal du louage de services des employés privé
 

 

a. les paragraphes (2) a (4) de l'article ler. le point —1” de l'article 5 et l'article 6 de la loi modifiée du 26

février 1993 concernant le travail volontaire a temps partiel.

(3) A\aat la date d'expiration fixée au paragraphe (2) qui précède. il sera procédé ;] une évaluation

des effets des dispositions concernées sur le marché de l'emploi luxembourgeois. en ce qui concerne

notamment le taux d'activité. le taux d'activité féminin. le (aux d'acti\ité a temps partiel. l'offre

d'emplois a temps partiel et le taux de chômage général et relatif a certaines catégories de chômeurs.

(—1l1.'application des dispositions peut être prorogéc. sur base de l'é\ altiation \isée au paragraphe qui

précédé. par une loi spéciale.

2. PROJET DE LOI

portant création d'un congé parental et d'un congé

pour raisons familiales

Chapitre ler.- Le congé parental

Art. ler.— Il est institué un congé spécial dit _.congé parental" auquel peut prétendre toute personne.

cidaprès appelée …le parent“. qui:

a) élève dans son foyer un ou plusieurs enfants âgés de moins de 5 ans. pour lesquels sont versées des

allocations familiales et qui remplissent ;] son égard les conditions prévues ù1'anicle 2. alinéas 2 et 3

de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les allocations familiales et portant création dela caisse

nationale des prestations familiales. Les conditions de l'article 2. alinéas 2 et 3 de la loi précitée sont

présumées être remplies dans le chef de l'enfant a adopter lorsque le congé d'accueil a été accordé:

b) s‘adonne principaletnent a l'éducation du et des enfants, visés au point a) du présent article. et qui

n'exerce aucune activité professionnelle pendant la durée du congé parental ou exerce pendant la

durée du congé parental a temps partiel une ou plusieurs activités professionnelles mensuelle a temps

partiel sans que la durée totale de l'activité professionnelle ne dép e la moitié de la durée moyenne

mensuelle de travail exercé pendant les douze mois qui précèdent la naissance ou le congé d‘accueil;

 

e) est domiciliée et réside d'une façon continue au Luxembourg. ou relève du champ d‘application des

règlements communautaires:

d) est occupée légalement et d'une façon continue sur un lieu de travail situé sur le territoire du Grand-

l)uché de Luxembourg au moment de la naissance ou de l'introduction de la procédure judiciaire en
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vue de l‘adoption de l'enfant, soit a son propre compte. soit auprès d‘une entreprise légalement établie

sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg moyennant contrat de travail ou d‘apprentissage

dont la durée hebdomadaire de travail est au moins égale a la moitié de la durée normale de travail

applicable dans l‘établissement en vertu de la loi ou de la convention collective de travail. soit en

qualité de fonctionnaire. d'employé ou d‘ouvricr de l‘Etat, d‘une commune. d'un établissement public

et de la société nationale des chemins de fer. selon les mêmes conditions;

 

e) est af liée obligatoirement à l‘assurance pension du régime unique au titre des périodes visées a

l'article 17]. alinéa ( l ). tirets l). 2). 3). 5) et tv) du code des assurances sociales pour une durée d‘au

moins 12 mois continus précédant immédiatement le début du congé.

Toutefois peuvent être admis au bénéfice des dispositions de la présente loi les salariés détachés sur

un lieu de travail situé hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg au moment de la naissance ou

de l‘adoption de l'enfant a condition d‘être normalement occupés auprès d‘une entreprise légalement

établie sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg et dont l‘activité normale se déroule sur le terri-

toire luxembourgeois.

Un règlement grand-docti] peut préciser les modalités d‘application du présent article.

 

Art. 2.— Chaque parent. rentplis. ant les conditions prévues à l'article ler. a droit. sur sa demande. a

un congé parental de 6 mois par enfant.

En accord avec l‘employeur. le parent bénéficiaire peut prendre un congé parental a temps partiel de

l2 mois, Dans ce cas. son activité professionnelle doit être réduite d‘au moins la moitié de la durée

normale de travail lui applicable en vertu de la loi ou de la convention collective de travail.

Par dérogation aux alinéas qui précèdent. le congé parental est prolongé. en cas d‘accouchement

multiple. pour le travail a plein temps de 2 mois et pour le travail a mi-temps de 4 mois. polir chaque

enfant 51 partir du deuxième.

Le droit au congé parental prend fin lorsque l‘une des conditions prévues a l‘article ler cesse d'être

remplie.

Art. 3.— (l) Le congé parental doit être pris en entier et en une seule fois.

Le congé parental entamé prend fin en cas de décès de l‘enfant ou lorsque le tribunal saisi de la procé-

dure d'adoption ne fait pas droit a la demande d'adoption.

Dans ce cas. le bénéficiaire réintègre son emploi au plus tard un mois après le décès ou le rejet de la

demande d‘adoption. Il a droit a la moitié d‘une indemnité telle que définie ;] l‘article 8 pour toute quin-

zaine entamée par le congé parental.

(Z) Le congé parental ne peut pas être accordé deux fois au même parent pour le ou les mêmes

enfants,

(3) Les deux parents ne peuvent pas prendre en même temps le congé parental a plein temps.

Cependant. en cas de congé parental à temps partiel. les deux parents peuvent répartir le congé de façon

a assurer une présence permanente auprès de l‘enfant.

(4) L'un des parents doit prendre son congé parental, sous peine dela perte du droit au congé dans son

chef. consécutivement au congé de maternité ou au congé d‘accueil.

(5) L‘autre parent peut prendre son congé parental jusqu‘à l'âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

(6) Si les deux parents. remplissant les conditions. demandent tous les deux le congé parental. la

priorité sera accordée a la mère.

(7) Par dérogation au paragraphe (4) ci-avant, le parent. qui vit seul avec son ou ses enfants dont il a

la garde. peut prendre son congé parental jusqu'à l'âge de 5 ans accomplis de l‘enfant.

(8) Le congé parental qui n'est pas pris par l‘un des parents n'est pas transt'e‘rahle a l‘autre parent.

(9) Un règlement grand—ducal peut préciser les modalités d‘exécution pratique du présent article.
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Art. 4.— ( l) Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément au para-

graphe 14) de l'article 3 doit notifier sa demande a son employeur. par lettre recommandée à la poste

avec mis de réception. avant le début du congé de maternité ou du congé d'accueil.

(2) Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément au paragraphe 15]

de l'article 3 doit notifier sa demande a son employeur. par lettre recommandée a la poste avec avis de

réception. au moins quatre mois avant le début du congé parental.

(3) Le parent exerçant Line activité indépendante. qui entend prendre son congé parental. doit notifier

le début du congé a la Caisse de ntaladie compétente darts les formes et délais prévus aux paragraphes

(] ) et (2).

Un règlement grand-ducal peut prévoir les modalités d'exécution pratique du présent article.

Art. 5.— ( | ) L'employeur est tenu d'accorder le congé parental demandé conformément {\ l'article 4.

paragraphe (1 ).

(2) L'entployeur peut exceptionnellement refuser le congé sollicité confortttëment a l'article -l.

paragraphe (2)ct demander le report a une date ultérieure pour les raisons et darts les conditions sui\ antes:

* lorsqu'une proportion significative d'un département. d'une entreprise ou d'une administration

demande le congé parental simultanément et que de ce fait l'organisation du travail serait gravement

perturbée:

* lorsque le remplacement de la personne en congé ne peut être organisé pcndattt la période de notifL

cation en raison de la spéci cité du travail effectué par le demandeur ou d‘une pénurie de maitr

d'oeuvre dans la branche visée:

 

— lorsque le salarié est un cadre supérieur qui particip‘ a la direction effective de l'entreprise:

lorsque le travail est de nature saisonnière et que la demande porte sur une période se situant dans une

période de nature saisonnière;

* lorsque l'entreprise occupe régulièrement moins de 15 salariés liés par un contrat de trav ail. sans qu'il

soit distingué entre ouvriers et employés.

  Aucun report n'est justifié en cas de survenance d'un ev nement grave. dont les conséquences sont en

relation avec l'enfant et pour lequel l'assistance et l'intervention ponctuelles extraordinaires de la part du

salarié s'avèrent indispensables. notamment:

* en cas de soins ou d'assistance lors d'une maladie ou d'un accident gra\ es de l'ettfant nécessitant la

présence permanente d'un parent justifiée par certificat médical:

— en raison de problèmes scolaires ou de troubles de comportement d'un enfant justifiés par un

certificat délivré par l'autorité scolaire compétente.

Le report n'est plus possible après que l'employeur a donné son accord ou en cas d'absence de réponse

dans les 4 semaines.

Lorsque le salarié travaille auprès de plusieurs employeurs, le report n'est pas possible en cas de

désaccord entre les employeurs.

En cas de report du congé. l'employeur doit proposer au salarié dans un mois une nouvelle date pour

le congé qui ne peut se situer plus de 2 mois après la date du début du congé sollicité. sauf demande

expresse de celui—ci. Dans ce cas. la demande du salarié ne peut plus être refusée.

Lorsque le travail est de nature saisonnière. il peut être reporté jusqu'après la période de nature

saisonnière.

Pour une entreprise occupant moins de 15 salariés, le délai de report de 2 mois est porté à 6 mois.

La délégation du personnel. s'il en existe. est informée par l'employeur de tout refus d'un congé

parental. Le salarié concerné. la délégation du personnel. un syndicat représentatif au plan national

représenté au sein de la délégation du personnel ou lié par convention collective de travail à l'entreprise

ou le délégué à l'égalité peuvent saisir d'abord l'Inspection du travail et des mines. s'ils estiment que le

motifdu report n'est pusjustifié. Le directeur de l'Inspection du travail et des mines ou son délégué peut

prévenir ou aplanir les divergences. Si aucun accord n'est trouvé dans la huitainc sur la validité du motif

du refus. l'une des parties peut immédiatement saisir le tribunal du travail statuant en matière de référé.

Le présent alinéa ne sapplique pas aux fonctionnaires et employés de l'Etat.
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Art. 6.— (|) Pendant la durée du congé parental. le contrat de travail est suspendu.

(2) A partir du dernier jour de délai pour le préavis de notification de la demande du congé parental.

tel que défini a l'article 4 par graphes ( 1 ) et (2) et pendant toute la durée du congé_ l‘employeur n‘est pas

autorisé a notifier au salarié la résiliation de son contrat de travail ou. le cas échéant. la convocation a

l'entretien préalable tel que prévu par l'article 19 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de

travail.

 

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent article est nulle et sans effet.

(3) Dans les quin/e_iours qui suiveltt le licenciement. le salarié peut demander. par simple requête. au

président de la juridiction du travail, qui statue d'urgence et comme en matière sommaire. les parties

entendues ou dûment convoquées_ de constater la nullité du licenciement et d'ordonner le maintien de

son contrat de tra\ail.

L‘ordonnance du président de lajuridiction du travail est exécutoire par provision; elle est susceptible

d'appel qui est porté. par simple requête. dans les quitve jours a partir de la notification par la voie

du greffe. devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d'appel a laquelle sont attribués

les recours en matière de droit du travail. Il est statué d'urgence, les parties entendues ou dûment

convoquées.

(4) Toutefois les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle a l'échéance du contrat de travail a

durée déterminée ou a la résiliation du contrat a durée indéterminée pour motifs graves procédant du fait

ou de la faute du salarié.

Reste… également applicables les dispositions de l'article 30 de la loi modifiée du 24 mai [989 sur le

contrat de tra\ail.

(5) Dans le cas d'un salarié lié par un contrat de travail a durée indéterminée comportant une clause

d'essai. et par exception a l‘article 3. point 4. le droit au congé parental ne peut prendre effet qu'après

l'expiration de la période d'essai.

Dans ee cas. les deux parents prennent le congé parental conformément a l'article 3. point 5.

((7) Pendant la durée du congé parental. l‘employeur est tenu de conserver son emploi ou. en cas

d'impossibilité. un emploi similaire correspondant a ses qualifications et assorti d'une rémunération au

moins équivalente.

La durée du congé parental est prise en compte darts la détermination des droits liés a l‘ancienneté. Le

salarié couscne en outre le bénéfice de tous les a 'antages qu'il avait acquis avant le début du congé.

(7) La période du congé parental est prise en compte comme période de stage au titre de l'article 25

du code des assurances sociales et de l'article ler point c) ci=avaut.

(8) La période de congé parental est mise en compte pour le calcul de la période de stage ouvrant

droit a l'indemnité de chômage complet. L'indemnité pécuniaire forfaitaire servie au cours du congé

parental n'est pas prise en compte pour le calcul du montant de l'indemnité de chômage complet.

Art. 7.— (l) Le congé parental ne donne pas droit au congé annuel légal de récréation. Le congé

annuel non encore pris au début du congé parental est reporté dans les délais légaux.

(2) En cas de grossesse ou d'accueil d‘un enfant pendant le congé parental donnant droit au congé de

maternité. respectivement d'accueil. eeluiæ'i se substitue au congé parental qui prend fin.

Art. 8.— ( l ) Le congé parental ouvre droit a une indemnité pécuniaire forfaitaire, désignée par la suite

..l'indemnité". qui est fixée à l l.()()().— francs par mois pour le congé a plein temps et a 5.5()().— francs par

mois pour le congé a temps partiel. Elle est versée en tranches mensuelles pendant toute la durée du

congé parental.

Le montant cbdessus correspond a l'indice cent du coût de la vie raccordé à la base de l'indice de

l‘)481 il varie avec cet indice dans la mesure et suivant les modalités applicables aux traitements des

fonctionnaires de l'Etat.
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(l) L'indemnité est exempte d'impôts et de cotisation d'assurance sociale à l'exception de la cotisation

d'assurance maladie pour soins de santé et de la contribution dépendance qui seront déduites d'office par

la caisse de maladie du montant mensuel de l'indemnité prévu a l'alinéa Ier du présent article.

 

Art. 9.— ( |) La gestion du congé parental incombe. pour chaque bénéficiaire. a la cat e de maladie

compétente dénommée Cl4aprfis ..la Caisse“, Pour pouvoir prétendre au paiement de l'indemnité. le

parent qui a obtenu le congé parental doit présenter une demande écrite a la Caisse.

(2] La demande présentée par le parent salarié doit être dûment certifiée par l'employeur et remise a

la Caisse au plus tard dans la quinzaine de la notification dela demande a l'employeur pour ce qui est du

congé demandé conformément à l'article 3. paragraphe (4). et dans la quin7aine de la notification de la

décision de l'employeur pour ce qui est du congé demandé conformément a l'article 3. paragraphe (5 |.

Le parent qui exerce une activité indépendante certifie le congé parental moyennant déclaration sur

l'honneurjointe a la demande et notifiée à la Caisse conformément à l'article 4. paragraphe (3).

(3) La naissance dûment certifiée par l'officier de l'état civil doit être déclarée a la Caisse dans le même

délai à compter de la déclaration prévue :. l'article 55 du code civil. ensembl ‘ avec les attestations néeev

saires a la détermination du droit et de la période de paiement. En cas d'allaitement. la prolongation du

congé de maternité doit être communiquée à la Caisse avant la septième semaine suivant l'accouchement.

En cas d'adoption d'un enfant de moins de 5 ans. les adoptants doivent transmettre à la Caisse.

ensemble avec la demande prévue au paragraphe (2]. un certificat du tribunal attestant que la procédure

en \ ne de l'adoption a été entamée.

(4) Avant le début du congé parental. la Caisse confirme aux parents et a l'employeur de chacun des

parents salariés le choix du parent. la décision d'octroi de l'indemnité et la période pour laquelle l'indcnv

nité est accordée. Lorsqu'elle constate que l'une des conditions prévues aux articles 85 et 86 n'est pas

remplie ou vient It défaillir. elle en informe aussitôt. par décision motivée et recommandée à la poste.

l'employeur et le parent concerné. En cas de contestation de la part du parent concerné. il est procédé

conformément a l'article 90. alinéa final.

(5) L'indemnité demandée conformément aux alinéas 2 et 3 du présent article est versée au cours de

chaque mois pour lequel elle est due.

(6) Les parents sont tenus de fournir tous les renseignements et données jugés nécessaires pour

pouvoir constater l'accomplissement des conditions prévues pour l'octroi de l'indemnité.

Ils sont tenus en outre de notifier dans le délai d'un mois tout fait poto ant donner lieu 51 réduction ou

extinction de leurs droits.

(7) Les administrations et établissements publics. notamment les organismes de sécurité sociale.

ainsi que les employeurs concernés. sont tenus de fournir {: la Caisse tous les renseignements que celle

ci leur demande pour le contrôle des conditions et le calcul de l'indemnité.

[X) Les pièces a fournir par les administrations de l'Etat et les communes a la Caisse pour l'applica-

tion de la présente loi sont exemples de tous droits ou taxes.

(9) Un règlement grand-ducal pourra prévoir les conditions et modalités d'application du pré “ent

article aux fonctionnaires. employés ou ouvriers de l'Etat. des communes. des établissements publics et

de la société nationale des chemins de fer.

Art. l0.— ( l) L'indemnité accordée conformément à l'anicle 8 n'est pas due en cas de paiement. pour

le même enfant. de l'allocation d'éducation ou d'une prestation non luxembourgeoise de même nature.

En outre. l'allocation d'éducation ne peut plus être payée pour le méme enfant lorsque l'indemnité a été

versée à l'un des parents conformément à l'article 8.

(2) L'indemnité accordée conformément {\ l'article 8 ne peut être versée simultanément avec l'alloca-

tion d'éducation ou une prestation non luxembourgeoise de méttte nature demandée par l'autre parent
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pour le même enfant. a l‘exception de l'allocation prolongée à partir de l'âge de 2 ans de l'enfant confon

mémem a l‘article 5. alinéas 4 et 5 de la loi modifiée du ler août 1988 portant création d‘une allocation

d'éducation.

En cas de concours des deux prestations dans le chef du même parent. l'allocation d‘éducation

prolongée est suspendue pendant la durée du congé parental.

(3) Les indemnités accordées en vertu de la présente loi sont intégralement mises en compte en vue

de la détertninatitm des prestations de revenu minimum garanti prévues par la loi modifiée du 26juillet

1986 portant a) création du droit a un revenu minimum garanti; b) création d'un service national d'action

sociale; c) modification de la loi du 30 juillet 1960 concernant la création d'un fonds national de

solidarité.

Art. ll.— (l) Les ressources nécessaires au paiement de l‘indemnité de congé parental sont constif

tuées par une participation a charge du fonds pour l'emploi et par une dotation à charge du budget de

l‘Etat.

La participation du fonds pour l‘emploi correspond au produit de la majoration de la contribution

sociale prélevée sur les carburants telle qu'elle résulte de l'application de l‘article 7bis de la loi modifiée

du 3()_iuin 1976 portant lv création du fonds pour l‘emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités

de chômage complet.

La dotation a charge du budget de l'Etat correspond aux dépenses restant a charge de la Caisse au titre

de l‘indemnité de congé parental après défalcation de la participation du fonds pour l‘emploi.

(2) La Caisse touche des avanees mensuelles au titre de la participation du fonds pour l‘emploi et au

titre de la dotation à charge du budget de l‘Etat.

Le solde éventuel des recettes est versé au Trésor,

 

Art. lZ.— Les articles 2 27. 3011 32 de la loi modifiée du l‘)juin 1985 concernant les allocations

familiales et portant création de la ca'sse nationale des prestations familiales sont applicables. sauf

adaptations terminologiques s'il y a lieu.

 

Chapitre 2.— Le congé pour raisnns familiales

Art. 13.— (|) Sans préjudice des dispositions plus favorables prévues dans les conventions collec-

tives. il est institué un congé spécial non rémunéré dit ..congé pour raisons familiales“ qui a pottr objet

de permettre aux personnes ayant a charge un ou des enfants de moins de 15 ans accomplis. d‘apporter a

l'enfant prévisé l'aide et l‘assistance dont il a besoin en cas de maladie grave. d‘accident ou d'autre raison

impérieuse concernant la santé

(2) Sont considérés comme enfants a charge les enfants pour lesquels les allocations familiales sont

accordées par la (‘ais. c nationale des prestations familiales dans le chef du bénéficiaire.

Art. 14.— Peut bénéficier du présent congé pour raisons familiales toute personne assurée obligatoi-

rement t‘t l‘assurance maladie maternité conformément a l‘article ler alinéas 1 et 2 du code des assu-

rances sociales.

Art. 15.— ( l) Le congé pour raisons familiales est fixé à cinq jours par année civile.

11 est ' ‘cordé sur présentation d‘un certificat médical eirconstancié attestant la gravité de l‘état de

santé de l‘enfant ainsi que la nécessité de la présence constante auprès de l'enfant d‘une tierce personne

pendant au moins 5 jours.

  

(2) Un règlement grandducal peut préciser les modalités d‘application pratiques.

Art. 16.— ( 1 ) La période du congé pour raisons familiales est assimilée à une période d‘incapacité de

travail pour anse de maladie ou d'accident. Pendant cette durée. les dispositions légales en matière de

sécurité sociale et de protection au travail restent appli ‘ables aux bénéficiaires.
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(2) Le bénéficiaire est obligé. le jour même de son empêchement. d'en … ertir. personnellement ou

par personne interposée. l'employeur ou le représentant de celui-ci.

L'a\ ertissemcnt visé a l'alinéa qui précède peut étr‘ effectué oralement ou par écrit.

(3) Le troisième jour de son ahserice au plus tard. le salarié est obligé de soumettre a l'employeur un

certificat médical attestant la maladie de l'enfant. telle que définie à l'article 15 et sa durée pi'é\ isible.

(4) L'employeur averti conformément au paragraphe (2) du présent aniclc ou en possession du certi-

ficat médical visé au paragraphe (3) du présent article n'est pas autorisé :] notifier au salar la résiliation

de son contrat de tra\ail_ ou le cas échéant. la convocation a l'entretien préalable vise a l'article 19 de la

loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

 

Les dispositions de l'alinéa qui précède cessent d'étre applicables a l'égard de l'employeur si la

présentation du certificat médical visé au paragraphe (3) du présent article n'est pas effectuée a\ ant

l'expiration du troisième jour d'absence du salarié.

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle a l'échéance du contrat de tra\ ail a durée déter-

minée ou a la résiliation du contrat a duree indéterminée ou a durée déterminée pour motifs gra\ es

procédant du fait ou de la faute du salarié, Restent également applicables les dispositions de l'article

30 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail,

La résiliation du contrat effectuée en violation des dispositions du présent paragraphe est abusive.

(S) Les dispositions du paragraphe (41 du présent article ne sont p ' applicables si l‘a\ ertissement.

sinon la présentation du certificat médical visé au paragraphe (3) du pt‘Lscnt article. sont effectués après

réception de la lettre de résiliation du contrat ou. le cas échéant. après réception de la lettre de convoca-

tion ;] l'entretien préalable.

 

Art. l7.— Toute contestation relative au congé pour raisons familiales relevant d'un contrat de travail

ou d'apprentissage et se ntou\aitt entre tin employeur. d'une part. et Lin salarié. d'autre part. est de la

compétence des tribunaux du travail.

Un règlement grandalucal peut préciser les conditions d'exercice des voies de recours relatives aux

contestations en question.

Art. 18.- Les dispositions de l'article . 15 du code des assurances sociales sont applicables aux

dispositions des articles 13 a 17.

Chapitre 3.— Dispositions modifiant le code des assurances raciales

Art. l9.— Le code des assurances sociales est modifié comme suit:

(1) L'article 171. alinéa 1. est complété corinne suit:

..— les périodes correspondant au congé parental dont l'assuré a bénéficié au titre de la loi du

portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales."

(2) L'article 240. dernier tiret. prend la teneur suivante:

 

..f à l'Etat. pour autant qu'il s" ,;it de périodes visées ît l'article 171. 7) et lO)jusqtl'ù concurrence des

cotisations calculées sur la moyenne mensuelle des reventh cotisables portés en compte au titre

de l'article 171 au cours des dou/c mois d'assurance précédant immédiatement celui de l'accou-

chement ou de l'adoption. respectivement celui du début du congé parental. déduction faite des

cotisations portées en compte au profit des intéressés a un autre titre. cette moyenne est adaptée a

l'indice du coût de la vie conformément a l'article 224 et elle ne peut être inférieure au minimum

cotisable mensuel"

Chapitre 4.—— Dispositions finales

Art. 20.— ( l ) Il sera procédé … ant le lerjuillet 2003 a une évaluation des effets des dispositions du

chapitre ler dela présente loi ayant trait au congé parental. Cette évaluation portera notamment sur l'irr

cidence du congé parental sur le marché de l'emploi. ses effets sur l‘égalité des chances et ses effets dans

l'intérêt de l'enfant.
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(2) Sur la basc de cette évaluation. le congé parental prévu a l‘article 2 alinéa 1 est réduit de 6 a 3 mois

ct celui prévu au même article à l'alinéa 2 est réduit de Il à 6 mois. La prolongation du congé parental

prévu {\ l'alinéa 3 est réduit en cas d'accouchement multiplc de 2 à 1 mois pour le travail a. plein temps et

de 4 a 2 mois pour le travail Et nui—temps pour lus cnl‘unts nés après lc lcrjuillct 2003.

(3) Les dispositions du la loi sur le congé parental pcuvcnt être prorogécs par une loi spéciale.

(4) La préscntc loi est mise en vigueur le ler jour du sixième mois qui suit sa publication au

Mémorial.

Lus dispositions du Chapitre Ier sur le congé parental peuvent être invoquées par les parents du chef

des enfants nés après lc lcrjuillct 1999 ou dont la procédure (l'adoption est introduite auprès du tribunal

compétent après cette date.

Ainsi délibéré en séance pléniùrc. le ler décembre 1998.

Lu .S'crrüluiru Général, [,1' Pré\‘itlüut,

Marc BESCH
Paul BliGlllN
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N° 445915

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998—1999

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l’emploi 1998

***

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DES EMPLOYES PRIVES

(8.124998)

]. Le chapitre clé du projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de

l‘emploi est celui sur l‘organisation du travail. Il a pour objet d‘introduire une plus grande flexibilité au

niveau du travail a temps plein et au niveau du travail à temps partiel.

Actuellement. nous sommes en présence de trois positions officielles: une position initiale du

Gouvernement qui se reflète dans le projet de loi. une position de la Chambre des Députés. coulée sous

forme d‘amendements, position qui entretemps a trouvé l‘aval du Gouvernement. et une position très

récente du Conseil d‘Etat.

I. POSITION INITIALE DU GOUVERNEMENT

2. Le projet de loi. dans sa version initiale. prévoit une généralisation de la période de référence minif

male de 4 semaines pour tous les salariés. donc aussi bien pour les salariés travaillant a plein temps que

pour les salariés travaillant à temps partiel.

Ce principe permet une répartition inégale des horaires sur une période de 4 semaines. à condition de

ne pas dépasser dans le plein temps 10 heures par jour et 48 heures par semaine. et dans le travail a

tetnps partiel 50% de la durée du travail fixée au contrat.

3. L'obligation de l‘employeur d‘établir Lin plan d'organisation du travail couvrant les 4 semaines de la

période de référence. dans le plein temps et dans le travail a temps partiel. est présentée par le Gouvernement

comme la contrepartie nécessaire à l‘introduction ,.tle la plus grande souplesse demandée aux salariés".

4. Dans son avis initial. la Chambre des Employés Privés avait largement discuté et critiqué ces

dispositions pour conclure que .,l‘introduction quasi inconditionnelle d‘une période de référence de

4 semaines conduit a une dti—regulation eft‘re'ne'e et indifférenciée".

En effet. dans toutes les entreprises non liées par une convention collective de travail s‘installent la

…haute flexibilité" demandant une grande disponibilité aux salarié.. sollicitations pour travailler le

week—end. pour rester tard le soir. pour venir tôt le matin. etc.

 

x:

2. POSITION DE LA CHAMBRE DES I)EPUTES

5. La Commission spéciale ..Plan d‘action national en faveur de l‘emploi" de la Chambre des Députés

a adopté le 16 novembre 1998 des amendements qui tiennent largement compte des critiques émises par

notre Chambre a l‘égard des dispositions relatives a l'organisation du travail.

Les amendements proposés par la Commission sont destinés à renforcer l‘élément .,sécurité" dans le

dualisme .,flcxibilité-sécurité" souhaité pour les relations du travail par les Lignes directrices sur l‘etre

ploi adoptées lors du Conseil européen extraordinaire des 20 et 2l novembre 1997.

La Commission est d‘avis que la flexibilité prévue par le texte du projet est disproportionnée tant par

rapport a la finalité ..emploi" recherchée. que par rapport à l‘élément ..sécurité" devant être le pendant

de la souplesse.

16.12.1998
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La CEP-L ne peut que partager cet avis.

6. La Commission propose de garder l'élément ..flexibilité" a deux niveaux:

f d'une part. l'employeur peut répartir son travail sur la période de référence pour parer à des fluctua-

tions d‘activité et ce sans avoir a payer des heures supplémentaires:

— d‘autre part. le plan d'organisation du travail peut prévoir a l'avance des règles applicables en cas

d‘impre'vus.

7. Pour le salarié. l'élément ..sécurité“ est introduit aux niveaux suivants:

* Si l'horaire journalier et/ou hebdomadaire prévu a l'avance dans le plan d'organisation du travail est

dépassé. le salarié a droit au paiement d'heures supplémentaires.

* La procédure d'avis. à demander soit a la délégation de l'entreprise. soit au personnel concerné. est

rendue plus rigoureuse. si la délégation ou le personnel concerné manifeste quatre fois un avis négatif

par rapport a quatre plans consécutifs. le litige sera soumis a l'arbitrage du Directeur de l'Inspection

du Travail et des Mines.

— La période de référence ne peut et ne doit servir qu'à permettre à l'entreprise de réagir à des fluctua-

tions réelles de son activité pendant la période choisie. La période de référence ne sera donc pas un

instrument normal d‘aménagement du temps de travail pour des entreprises non sujettes à des fluc-

tuations réelles et importantes de l'activité.

_ Un salarié peut invoquer la nullité d‘un plan d‘organisation du travail (conformément à l'article 37 de

la loi du 24 mlll 1989) si l'employeur a procédé à un aménagement du temps de travail sans que ce

dernier se ju. e par des fluctuations au niveau de l'activité.

 

* Au iti\eau du travail a temps partiel. le salarié ne peut être contraint de travailler plus de 20% de plus

que le travailjournalier et hebdomadaire normal prévu au contrat. et ce tant par le biais de la période

de rél'érence que par le biais des heures supplémentaires ..normales“.

Le taux de 209? correspond au travail qui peut être demandé à un tra\ ailleur a plein temps.

8. La Chambre des Employés Privés est d‘avis que les amendements proposés en la matière par la

Commission de la Chambre des Députés répondent entièrement aux critiques de notre Chambre. En

effet. en introduisant pour les salari s un élément de ..séeurité". on évite que l'employeur. sans pouvoir

justifier des fluctuations de l'activrte. ne puisse changer à sa propre guise toutes les quatre semaines

l'horaire de tra\ail.

3. POSITION DU CONSEIL D‘ETAT

9. Dans son avis complémentaire du ler décembre 1998. le Conseil d‘Etat souligne. d'un côté. qu'une

partie des amendements doivent être rel'ormulés. voire supprimés. alors qu'ils ne parviennent pas. sui-

vant le Conseil d'Etat. à garantir une sécurité juridique suffisante.

D‘un autre côté. il se prononce. tout en citant la Chambre des Employés Privés et la Chambre de

Travail ainsi que les auteurs du projet de loi. pour une solution négociée. de la flexibilité du travail.

10. Si la Comm' sion spéciale ..Plan d'action national en faveur de l'emploi" de la Chambre des

Députés s‘est efforcée d'introduire. parallèlement avec une plus grande flexibilité. un élément ..sécuf

rité" pour les salariés. le Conseil d'Etat critique cette approche en constatant que les propositions de la

Commission réduisent l'ouverture que le projet initial avait tenté d'apporter à l'organisation du travail

par une flexibilité accrue.

] l. Sur les cinq propositions faites par la Commission pour garantir l‘élément de ..sécurilé". le Con-

seil d‘Etat en rejette quatre!

(id 2}

Le Conseil d'Etat. tout en acceptant que chaque plan d'organisation du travail soit préalablement

soumis a l'avis de la délégation du personnel ou à l'avis des salariés concernés. propose de supprimer le

texte qui permet a la délégation ou au personnel concerné de s‘ sir l'Inspection du Travail et des Mines.

Tout au plus. le Conseil d'Etat se déclare d'accord à ce que l Inspection du Travail et des Mines soit

saisie ..au cas où le plan d‘organisation du travail viole les dispositions légales ou conventionnelles“.
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Dans cette dernière hypothèse, la délégation du personnel ou le personnel concerné ont de toute façon

le droit de saisir soit l‘Inspection du Travail et des Mines. soit le Tribunal du Travail.

ad 3 cl 4)

Le Conseil d‘Etat est d‘avis que l'application de la période de référence minimale ne devrait pas

seulement se limiter à des situations où il y a des fluctuations prévisibles ou imprévisibles de l‘activité.

Le Conseil d‘Etat est donc d‘avis que la période de référence de 4 semaines devrait être un outil a

caractère général et non un outil servant à réagir à des situations spécifiques.

 

Rappelons que la Commi. ion spéciale de la Chambre des Députés avait premièrement limité

l‘application de la période de référence. et deuxièmement prévu une sanction en cas de non—respect: la

nullité du plan d'organisation du travail conformément l’article 37.

La Chambre des Employés Privés constate donc que le Conseil d‘Etat s‘oppose à des droits de déci-

sion ou de eodécision des salariés lors de l‘établissement du plan d‘organisation du travail.

ml 5)

Au niveau du travail a temps partiel. le Conseil d‘Etat s‘exprime pour le maintien de la formule des

50% tout en limitant à 30 heures la durée hebdomadaire du travail.

Le Conseil d'Etat s‘exprime donc pour le maintien de la discrimination des salariés travaillant à

temps partiel par rapport a ceux travaillant à temps plein.

La proposition de limiter la durée maximale à 30 heures par semaine est sur tous les points incompré-

hensible. ear l‘on peut s‘imaginer un contrat de travail a temps partiel fixant la durée hebdomadaire a

32 heures.

l2. D‘après le texte proposé parle Conseil d‘Etat. l’employeur. qui envisage le recours a une période

de référence minimum de quatre semaines. n‘a pas besoin de motiver ce recours et de recueillir l‘aval du

personnel. ce qui va certainement entrainer pour le personnel concerné des horaires de travail atypiques

et pénibles ainsi qu‘une intensification importante du travail.

A titre d‘exemple. il pourrait ordonner a sa guise les horaires suivants: pendant deux semaines. un

travail de 48 heures par semaine réparti sur 4jours a raison de lt) heures parjour et sur 1 jour a raison de

8 heures. et pendant les deux semaines suivantes un travail de 32 heures par semaine réparti sur4jours a

raison de 6 heures parjour et sur ] jour a raison de 8 heures.

l3. La proposition du Conseil d‘Etat a en outre pour conséquence qu’elle rend presque impossible de

concilier vie professionnelle et vie privée pour les ménages où les deux conjoints poursuivent une actif

vité prof onnelle.

 

En conséquence. ce seront en premier lieu les femmes qui seront les victimes de cette nouvelle flexi-

bilité au niveau du temps de travail. telle qu‘elle est propos par le Conseil d‘Etat.

Si les propositions du Conseil d‘Etat en matière de flexibilité du temps de travail vont trouver

l‘accord du législateur. alors on doit s‘attendre a un recul important du travail féminin. notamment des

femmes travaillant à temps partiel.

L‘effet positif attendu des dispositions visant à favoriser ou a faciliter le travail féminin. prévues au

titre Egalité des Chances", sera ainsi anéanti par des dispositions rendant impossible la coordination

des sphères familiale et professionnelle pour les ménages ayant des enfants à charge.

 

La ..haute flexibilite préconisée parle Conseil d‘Etat risque de remettre en cause les arrangements

qu’un ménage a pris notamment pour organiser la garde de ses enfants.

Luxembourg, le 8 décembre 1998.

Pour la Chambre des Employés Privés,

Le Directeur adjoint. Le Président.

Norbert TREMUTH Jos KRATOCHWIL
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N° 445916

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998—1999

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de I‘emplol 1998

***

DEUXIEME SERIE D'AMENDEMENTS ADOPTES PAR LA COMMISSION

SPECIALE ,,PLAN D‘ACTION NATIONAL EN FAVEUR DE L'EMPLOI“

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

AU PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT

(23.l2.1998)

Monsieur le Président,

Mc référant à l‘article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d‘Etat, j‘ai

l'honneur de vous soumettre tri—après une deuxième série d‘amendements parlementaires au projet de loi

sous rubrique, que la Commission spéciale ,,Plan d‘action national en faveur de l'emploi“ & examinés et

adoptés dans ses réunions des 14 et 21 décembre 1998. Il est précisé que ces amendements se rapportent

au texte coordonné annexé par le Conseil d'Etat à son avis complémentaire du Ier décembre 1998.

*

I. TEXTE DES AMENDEMENTS

Amendement 1

L‘article 3, paragraphe (2) de la loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des jeunes

est complété par un deuxième alinéa qui prend la teneur suivante:

,.L%dntini.rlrafion de l‘emploi peutfaire bénéficier le jeune de l‘établissement d‘un bilan de cam-

pérencm. Ce dernier pourra être établi, dans lv respect de la législation concernant la prtle(‘fitm dex

données personnelles. par un organixme tiers. ”

Amendement 2

L'alinéa 2 de l'article 4 de la loi du . .. portant diverses mesures en faveur de l‘emploi desjeunes prend

la teneur suivante:

,,Toutcfois, pour les associations sans but lucratif ayant signé avec l‘Etat luxembourgeois une

convention ou bénéficiant d‘un agrément du ministre ayant l'emploi dans ses attributions, aux fins

d‘une remise au travail ou d‘une insertion ou réinsertion professionnelle des jeunes au marché du tra-

vail, ainsi que pour les communes et syndicats de communes. le ministre ayant l'emploi dans ses attri-

butions peut accorder une seconde prolongation de six mois au maximum.

Amendement 3

L‘article 8 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des jeunes prend la teneur

suivante:

..Le jeune demandeur d‘emploi qui refuse sans motif valable un contrat d'auxiliaire temporaire qui

lui est proposé par l'Administration de l‘emploi est exclu du bénéfice de l'indemnité de chômage

complot.

7.1.1999
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11 en est de même de l'auxiliaire temporaire qui refuse de suivre les mesures de formation ou l‘étzr

blisxement d'un hilun de compétences conformément à l‘article 3, paragraphe (2) de la présente loi."

Amendement 4

Le deuxième alinéa de l'article 10 de la loi du ponant diverses mesures en faveur de l'emploi des

jeunes est modifié comme suit:

..A cet effet_ l'employeur doit informer en temps utile son ancien auxiliaire temporaire s‘il répond

aux qualifications et profil exigés. Ce dernier dispose d‘un délai de huitjours pour faire connaître sa

décision.“

Amendement 5

L'article 12 dela loi du portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes est complété par

un deuxième alinéa qui prend la teneur suivante:

..L'Arlrttinlrlmtimi de l‘emplolpeutfltire bénéficier le jeune de l‘étttblimerttent d'un bilan de L'om-

pe'tent'er. Ce dernier pourra être établi, dans le respect de la législation concernant la protection des

données personnel/ex, par un organisme tiers. "

Amendement 6

L'article 13 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des jeunes prend la teneur

suivante:

…Le demandeur d'emploi admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de chômage

complet ne peut refuser. sans motif valable, le placement en stage d'insenion ou l‘établirsenient d'un

bilan de compétencer lui proposés par l'Administration de l‘emploi.

Lorsqu'il refuse. sans motif valable. le placement en stage d'insertion qui lui est proposé ou lors-

qu’il rejitse l‘étuhlisxement d‘un bilan de rmnpétenz'er, il est exclu du bénéfice de l'indemnité de

chômage complet."

Amendement 7

Le paragraphe (1) de l'article 14 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l'emploi des

jeunes est modifié comme suit:

..Le demandeur d‘emploi placé en stage d‘insertion touche, en lieu et place de l‘indemnité de chôf

mage complet, une indemnité de base fixée à quatre-vingts pour cent du salaire social minimum pour

travailleurs non qualifiés versée par l'Administration de l'emploi. L'entreprise peut, à titre facultatif.

lui verser une prime de mérite."

Amendement 8

Le chapitre 8 de la loi du .. portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des jeunes devient le

Chapitre 7.

L'article 25 est complété comme suit:

…La surveillance de l'application des dispositions des articles ler à 25 de la présente loi et des

règlements d'exécution y prévus est exercée par l‘Administration de l‘emploi et par l'Inspection du

Travail et des Mines dans les limites de leurs compétences respectives."

Amendement 9

Le point 10. du paragraphe (1) de l‘article 2 de la loi modifiée du 30juin 1976 ponant 1. création d‘un

fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet est modifié

comme suit:

… I 0. de la prire en charge desfmir relatifs à l‘établissement, par des m'ganismer tiers, de bilans

de compétences pour chômeurs indetttttiséx au non indemnisés, (‘llltfitrfltéflll’lll aux urticler ].
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]mmgl‘uphe ( 2 ) et I 2 (IP la loi du portant diverses nie.tures enfuvvm‘ de l'emploi {las/'vurzet' ainsi

qu'à l'article 34 (le la présente loi. “

Amendement …

A l'article 8. numéro 1 de la loi modifiée du 30juin l976 portant ]. création d'un fonds pour l'emploi:

2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet. le taux de contribution de chaque

commune est ramené de 2% à 0%.

Les présentes dispositions s‘appliquent au produit de l'impôt commercial perçu pendant les années

d'alimentation du fonds pour l'emploi postérieures a 1999.

Amendement ]]

L‘article 34 de la loi modifiée du 30juin l976 portant ]. création d'un fonds pour l'emploi; 2. régle—

mentation de l'octroi des indemnités de chômage complet est complété par un deuxième alinéa qui

prend la teneur suivante:

,, L'Azlniinisi‘rutiwi de l‘emploi p()utfltire hénéfi1'ierle demandeur d'emploi {le ['élnbli.\‘.\eme… d‘un

bilan de r'olnpétmr'vs. Cl‘ dernier pourra être établi, dans le res/Jef! (Il” la légi.rlulion t'mn'emrmt la

prom-rion (les données [It'ïth/lllt'”t'.\‘, par un orgunimw tiers. “

Amendement 12

L'article 35 dela loi modifiée du 3() juin l976 portant ]. création d'un fonds pour l'emploi; 2. régle-

mentation de l'octroi des indemnités de chômage complet prend la teneur suivante:

…Le demandeur d'emploi. admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de chômage

compleL ne peut refuser. sans motif valable. le placement en stage de réinsertion un I’étu/7lissumwzt

d'un bilan (le compétences lui proposés par l'Administration de l'emploi.

Lorsqu'il refuse. sans motif valable. le placement en stage de réinsertion qui lui est proposé ou

lorsqu'il rtf lise I'érublissmnmrl d'un bilan de ('rmi/létmu'w, il est exclu du bénéfice de l'indemnité de

chômage complet."

Amendement 13

Le troisième alinéa de l'article 37 de la loi modifiée du 30 juin l976 portant ]. création d'un

fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet est modifié

connue suit:

..Un règlement grand—dueal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentitnent de la commission de

travail de la Chambre des députés peut modifier les taux prévus a l'alinéa qui précède. sans que ces-

taux ne puisse… devenir ni intcncurs a vingkcinq pour cent ni supérieurs à soixante-quinze pour

cent."

Amendement 14

Le deuxième alinéa du paragraphe (1) de l'article 40 de la loi modifiée du 30 juin l976 portant

[. création d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

est modifié comme suit:

.,L'employeur doit informer en temps utile son ancien stagiaire s'il répond aux qualifications et

profil exigés. Ce dernier dispose d'un délai de huitjours pour faire connaître sa décision.

Amendement 15

L‘article 41 de la loi modifiée du 3()juin 1976 portant 1. création d'un fonds pour l'emploi: 2. régle—

mentation de l'octroi des indemnités de chômage complet est complété comme suit:

..La surveillance de l'application des dispositions des articles 34 a 40 de la présente loi et des règle

ments d'exécution y prévus est exercée par l‘Administration de l'emploi et par l'Inspection du Travail

et des Mines dans [().\‘ limites de leurs r'mnpéfflnrar respectives. "
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Amendement 16

Les articles 43 et 44 de la loi modifiée du 30juin 1976 portant 1. création d'un fonds pour l'emploi;

2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet prennent respectivement la teneur

suivante:

,,Art. 43.— Au cas où la convention collective de travail prévoit une réduction du temps de travail

en vue de rendre possible l'embauche de chômeurs. le fonds pour l'emploi verse à l'employeur, pen-

dant une durée minimum de douze mois et une durée maximum de cinq ans, une prime correspon-

dant au montant des cotisations sociales dues pour le salarié nouvellement embauché, inscrit à

l'Administration de l'emploi avant son embauche. Le paiement de la prime cesse des que le chômeur

embauché quitte l'entreprise.“

_,Art. 44.— (1) Au cas où un salarié âgé de plus de 49 ans accomplis décide, d'un commun accord

avec l'employeur, de passer d'un travail à temps plein à un travail a temps partiel. le fonds pour l'em-

ploi verse à l'employeur, pendant sept ans au plus. une prime correspondant au montant de la part

patronale des cotisations sociales dues pour le salarié en question. à condition que l'employeur

embauche. moyennant contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée d'une durée de dix-huit

mois au moins. et au moins pour la fraction du poste libérée par le salarié passé au travail à temps par-

tiel, un demandeur d'emploi sans emploi inscrit depuis trois mois au moins à l'Administration de

l'emploi.

( 2 ) Au cas où cette embauche se fait nm_vennant contrat à durée indéterminée, le montant de la

prime visée à l'alinéa qui précède correspondra à l‘intégralité des cotisations sociales dues pour le

salarié passé du travail à plein temps vers le travail à temps partiel.

Il en est de même au cas ou l'engagement du demandeur d'emploi sefait a plein temps ou si elle

concerne un demandeur d'emploi du sexe sous-représenté dans le secteur d'activité et/ou dans la

profession en question.

Un règlement grand-ducal défini… les secteurs d'activité et/ou les prty‘essions dans lesquels la

sous-représentation d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

(3) Le fonds pour l'emploi versera à l'employeur, pendant sept ans au plus. une prime correspon-

dant au montant de la part patronale des cotisations sociales dues pour le demandeur d'emploi

embauché conformément aux modalités fixées au paragraphe (1) du présent article.

Au cas où le demandeur d'emploi embauché est du sexe sous+cpre'senté dans le secteur d'activité

et/0u dans la profession en question. et au cas où l'embauche se fait moyennant contrat a durée

indéterminée ou à plein temps. le montant de la prime visée à l'alinéa qui précède correspondra à

l intégralité des cotisations sociales dues pour le demandeur d'emploi embauché

Un règlement grand-ducal de'finira les secteurs d'activité et/ou les professions darts lesquels la

sous-repre'sentatian d'un des deux sexes justifie l'application de l 'aline'a qui précède.

(4) L'employeur devra rapporter la preuve de la relation eausale entre le passage d‘un de ses sala—

riés vers un travail à temps partiel et l'embauche du demandeur d'emploi.“

Amendement 17

Les points 28. et 29. du paragraphe ( |) de l'article 2 de la loi modifiée du 30juin 1976 portant l.créa—

tion d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet prennent

respectivement la teneur suivante:

..28. de la prise en charge de la prime versée à l‘employeur en cas de passage d'un salarié d‘un tra

vail à temps plein vers un travail à temps partiel conformément à l'article 43 de la présente loi.“

..29. de la prise en charge de la prime versée à l'employeur en cas d'embauche de chômeurs inscrits

à l‘Administration de l'emploi par suite d'une réduction du temps de travail prévue par la convention

collective. conformément à l'article 44 de la présente loi."

Amendement 18

L'article 45 de la loi modifiée du 30 juin l976 portant ]. création d'un fonds pour l'emploi; 2 régle-

mentation de l'octroi des indemnités de chômage complet prend la teneur suivante:
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..Le fonds pour l'emploi prend en charge les frais de voyage et les frais de garde d‘enfants encourus

par les parents en situation monoparentale disposattt d‘un revenu de ménage égal ou inférieur :.

15 fois le salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés du fait de leur participation a une

mesure de formation leur assignée par l'Administration de l'emploi ou le service national d‘action

sociale ou dans un centre de formation professionnelle continue.“

Amendement 19

Le paragraphe 2. de l‘article 35 (46 selon le Conseil d‘Etat) de la loi modifiée du 3()juin 1976 portant

]. création d‘un fonds pour l‘emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet

prentl la teneur suivante:

.,2. Les décisions portant attribution. maintien, reprise, prorogation, refus ou retrait de l'indemnité

de chômage. .\‘ll.\‘/J('Il.\‘ll)ll de la gestion du dossier et relou/«ntm! du débat (le l'lllllümlll.\(llltlll. ainsi

que les décisions ordonnant le remboursement des indemnités soitt prises parle directeur de l‘Admi-

nistration de l'emploi ou les fonctionnaires par lui délégués a cet effet.

Les décisions portant refus d'attribution. refus de maintien, refus de prorogation. retrait de

l‘indemnité. suspension «la traitement du (loxriur et re/arzlwnent (lu (lé/mt de l‘indemnisatiwt doivent

être motivées et notifiées au requérant par lettre recommandée à la poste."

Amendement 20

Les articles 9. 13 et 14. paragraphe ( l ) de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant l‘organisation

et le fonctionnement de l'Administration de l'emploi et portant création d‘une Commission nationale de

l‘emploi prennent respectivement la teneur suivante:

..Art. 9.— ( 1 ) Dans l‘intérêt du maintien du plein emploi. de l'analyse du marché de l'emploi et en

vue des décisions concernant l‘emploi des travailleurs étrangers. tout poste de travail doit obligatoire

ment être déclaré a l'Administration de l‘Emploi. En cas de publication dans la presse écrite ou parlée

au par [ora mare mm'en de publication ou de continuait'alinn, l'offre d'emploi doit être déclarée a

l'Administration de l'Emploi au moins trois jours ouvrables à l'avance.

Cette disposition ne s'applique pas aux emplois du secteur public soumis a des conditions d'admis-

sion IÔgalcs ou réglementaires.

L'employeur qui n‘exe'cute pas les obligations lui imposées par le présent article est passible. en

cas d'une première infraction. d'une amende d‘ordre de dix mille à cent mille francs.

Les décisions d'ittfliger l'amende d‘ordre sont prises par le directeur de l'Administration de

l‘Emploi. Elles sont susceptibles d‘un recours devant le tribunal administratifqui statue comme juge

du fond.

En cas de récidive. l'article 41 est applicable.

(2) Les déclarations de places vacantes doivent contenir notamment les données suivantes:

a) l‘indication exacte de l'identité de l'employeur. le genre d'emploi vacant ainsi que la formation,

l'aptitude professionnelle et la qualification requises pour chaque emploi offert;

b) les conditions de travail et de rémunération offertes.

(3) Les déclarations de places vacantes sont considérées comme des offres d‘emploi.“

..Art. 13.— L‘obligation (l'injhrmflr ”Administration de l'Emploi des places vacantex s'applique

également aux employeurs établis à ] 'êlranger ainsi qu‘aux représentants d‘employeurs.

A la demande de l‘employeur ou de son représentant, l'Administration de l‘Emploi s'abstiendra de

révéler l'identité de l'employeur a des tiers.“

.,Art. 14.— ( l) Le placement au sens de la présente loi relève de la compétence de l'Administra-

tion de l'emploi. sans préjudice de la libre prestation de services transfrontalière au sein de

l'Espace Economique Européen. qui reste soumise à l‘obligation d'information visée aux articles 9

(’t 13."
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Amendement 21

La loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés est modifiée comme suit:

1) L'anicle ler. alinéa ler prend la teneur suivante:

..Ont la qualité de travailleurs handicapés au sens de la présente loi et sous réserve des disposi-

tions des alinéas 2. 3 et 4 qui suivent. les accidentés du travail. les invalides de guerre ainsi que les

personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel. psychique et/nu pv_w'lm-wriul. "

2) L'article 9. point ]) prend la teneur suivante:

..par l'Etat. pour les personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel. psychique er/rm

p.t_\'t'lm-mcial, ainsi que pour les invalides de guerre dans les limites pré\ues par la loi du

25 février 1950 concernant l'indemnisation des dommages de guerre.“

3) L'article 11. paragraphe (1) prend la teneur suivante:

..( |) Les décisions de refus ou de retrait visées aux articles 3 et 4 qui précèdent peuvent faire

l‘objet d'une demande en réexamen auprès de la commi sion spéciale instituée par l'article 35 de la

loi modifiée du 30 juin 1976 portant |. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de

l'octroi des indemnités de chômage complet. Cette commission de réexamen est complétée a cet

effet par des représentants d" )ciations privées ayant pour but la sauvegarde des intérêts des

accidentés du travail. des mut' és de guerre et des prisonniers et déportés politiques. ainsi que des

personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel. psychique y1/nu [T.t‘ÿ\'('llU*.\'(lt'ifll. qui

pourront assister aux délibérations avec voix consultative. 11 sera nommé un suppléant & chaque

représentant des associations privées précitées. La composition et le fonctionnement de cette

commission seront déterminés par règlement grand-ducati."

 

4) L'article (‘ prend la teneur suivante:

..L'article 4 de la loi modifiée du 22 avril 1966 ponant réglementation uniforme du congé

annuel des salariés du secteur privé est modifié comme suit:

Un congé supplémentaire de six jours ouvrables est accordé aux invalides de guerre. aux

accidentés de travail et aux personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel. psychique

(lt/ou p.i‘_vcliwsucial. auxquelles a été reconnue la qualité de tra ailleur handicapé conformé-

ment à l'article 3 de l'article 8 de la loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés.

L'indemnité journalière du congé supplémentaire est a charge des crédits budgétaires de l'Etat.

Les employeurs des communes et les syndicats des communes peuvent demander le rembourse-

ment du congé supplémentaire de six jours ouvrables accordé aux travailleurs handicapés

engagés.

L'article 6. alinéa 1er de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social mini-

mum est modifié comme suit:

L'employeur occupant un salarié qui. en raison d'une infériorité physique ou intellectuelle. se

trouve hors d'état de fournir en son emploi un rendement normal. peut être autorisé par décision

du directeur de l'Inspection du travail et des mines, sur avis de la commission d'orientation et de

reclassement profe “ionnel prévue à l'article 3 de l'article B de la présente loi. à appliquer à ce

travailleur pour le paiement du salaire social minimum un taux d'abattement déterminé."

 

Amendement 22

Le paragraphe (1 )de l'article 15 de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant l'organisation et le

fonctionnement de l'Administration de l'emploi et portant création d'une Commission nationale de

l'emploi prend la teneur suivante:

_.Trm.v les dwnandeurx d‘emploi, irulenmixés au arm. sont tenus de se présenter aux bureaux de

placement publics aux jours et heures qui leur sont indiqués par ces bureaux.

Les demandeurs d'emploi non indemnités qui. sans excuse valable. ne répondent pas aux convoca-

tions. aux actions d'orientation. _\' connu-lt !'ü[uh[isxemeizt 11 ‘un bilan (le compétences. de formation et

de placement de l'Administration de l‘emploi. verront la gestion de leur dossier suspendue pour une

durée de deux mois. Le début de l'indenmisarim: conformément à la lui modifiée du 30juin 1976 [TOP

tant I. créa/[rm d'unfumls pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de (bô/nage

(ump/8! ext retardé d'autant. "
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Amendement 23

1. L'alinéa Ier du paragraphe (3) de l'article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduc-

tion et réglementation de la durée du travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de

l'économie prend la teneur suivante:

.,Toute entreprise établira en temps utile, et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent article, un plan d'organisation du travail, cou-

vrant l'ensemble de la période de référence, portant sur l'activité prévisible de l‘entreprise au cours de

la période de référence et_/ïxant les principes régi. ‘ant l'organisation du travail en cas d’événements

im]n'évisibles ou en cas de force majeure, sans préjudice de l'application de I 'article 3 7 [le la loi

modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. "

 

Z. Les alinéas 3 et 5 actuels du paragraphe (3) de l'article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970

portant réduction et réglementation de la durée du travail des ouvriers occupés dans les secteurs public

et privé de l'économie deviennent respectivement les nouveaux alinéas 2 et 4.

3. L'alinéa 4 actuel du paragraphe (3) de l'article 4 de la loi modifiée du ‘) décembre 1970 portant

réduction et réglementation de la durée du travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé

de l'économie devient le nouvel alinéa 3 et prend la teneur suivante:

,.Saul'en cas d'événements imprévisibles ou en cas de_t'orce majeure au sens de ] 'alinéa ! du pré—

sealparagraphe. le travail presté au-delà des limites fixées par le plan d‘organisation du travail pour

lajouruée. la semaine et la période de référence entière est considéré comme travail supplémentaire

au sens des articles 1 1 et suivants de la présente loi."

4. L'alinéa 6 actuel du paragraphe (3) de l'article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant

réduction et réglementation de la durée du travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé

de l'économie devient le nouvel alinéa 5 et prend la teneur suivante:

,, Tout plan d'organisation du travail établi sur la base du présent article sera obligatoirement et

préalablement soumis, s'il y a lieu, à l'avis de la délégation du personnel compétente, ou. [: de'/ina, [:

l'avis du personnel concerné, En cas de désaccord de la délégation au du personnel se documento…

par quatre avis négatiflr consécutifs et dûment motivés {: propos des plans d'organisation du travail

leur soumis, le litige sera sotanis par la partie la plus diligente au directeur de ! inspection du Trtc

vail et des Mines ou à son délégué. qui tentera de trouver un accord entre parties. “

5. Il est inséré un nouvel alinéa 6 de la teneur suivante:

.,En cas de subsistance du désaccord dûment constaté par le directeur de l'Inspection du Travail

et des Mines ou son délégué, ['Ofliee National de Concilialion pourra être saisi parla partie la plus

rliligcntc, confirmé/nent a l'arrêté grand—dam] du 6 octobre [945 ayant pour objet l'institution, les

attributions et lefonclimtncntent d'un Office National de ('onciliation. “

6. Le paragraphe (7) de l'article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et régle-

mentation de la durée du travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l'économie est

supprimé.

Amendement 24

1. L'alinéa Ier du paragraphe (4) de l'article 6 de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la

réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du lounge de service des employés privés

prend la teneur suivante:

..Toute entreprise établira en temps utile, et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent article. un plan d‘organisation du travail, cou-

vrant l‘ensemble de la période de référence, portant sur l'activité prévisible de l'entreprise au cours de

la période de référence ctflxant les principes régissant l'organisation du Iravail en cas d'événements

impi'évisihles ou en cas deforee majeure. sans préjudice de l'application de l'article 37 de la loi

modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. "
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2. Les alinéas 3. 4 et 5 actuels du paragraphe (4) de l‘article 6 de la loi modifiée du 7juin 1937 ayant

pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du lounge de service des

employés privés deviennent respectivement les nouveaux alinéas 2, 3 et 4.

3. L'alinéa 6 actuel du paragraphe (4) de l'article 6 de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet

la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage de service des employés privés

devient le nouvel alinéa 5 et prend la teneur suivante:

… Tout plan d‘organisation du travail établi sur la base du présent article sera obligatoirement et

préalablement soumis r'il_v a lieu. à l'avis de la délégation du personnel compétente. ou, à défaut, [(

l'avis du personnel concerné.

 

En cas de désaccord de la délégation ou du personnel. se d(l('ltlt1€tlltlflf par quatre avis ne'gatiji‘

consécutifs et dûment motivés a propos des plans d'organisation du travail leur soumis, le litige sera

soumis par la partie la plus diligente au directeur de l‘Inspection Travail et des Mines ou a son de'/é—

gué, qui tentera de trouver un accord entre parties. “

4. Il est inséré un nouvel alinéa 6 de la teneur suivante:

…En cas de subsistance du désaccord dûment constaté parle directeur de l'Inspection du Travail

et des Mines ou son délégué, [Office National de Concilialion pourra être saisipar la partie la plus

diligente t'rmjin‘tnt‘ment à l‘arrêté grand-du…! du 6 octobre 1945 ayant pour objet l'institution, les

attributions et le fllnctionnement d'un Office National de conciliation. “

5. L'alinéa 8 actuel est supprimé.

Amendement 25

Le paragraphe (3) de l‘article Ier de la loi modifiée du 26 février 1993 concernant le travail volontaire

à temps partiel prend la teneur suivante:

..Saul‘ disposition contraire du contrat de travail. la durée de travail journalière et hebdomadaire

effective du salarié à temps partiel résultant de l‘application des dispositions du paragraphe (2) du

présent article ne peut excéder de plus de 20% la durée de travail joumalière et hebdomadaire nor-

male fixée au contrat de travail.“

Amendement 26

Il est inséré un article Xlllbis qui prend la teneur suivante:

…Article Xlllbis: La loi du 3 août 1977 avant pour objet:

[. d‘interdire le travail clandestin

II. de modifier l‘article 26 a) de la loi du 2juin 1962 déterminant les conditions d‘accès et d'exercice

de certaines professions ainsi que celles de la constitution et de la gestion d‘entreprises, modifiée

et complétée parla loi du 26 août 1975 est respectivement modifiée et cran/détée comme suit:

La première phrase de l‘article 6 prend la teneur suivante:

Art. 6.— Les infractions à la présente loi sont recherchées et constatées par les officiers et

agents de la police ou de la gendarmerie, parles agents des douanes et accises [: partir du grade

de brigadier principaL par le personnel d'inspection de l'Inspection du Travail et des Mines à par-

tir de la carrière moyenne et par les font'tiotttiaires. a partir du grade de commis adjoint, du

dé[mrtement délivrant les autorisations d'e'tablisseinent. dûment tttantlutés ti cet effet par le

ministre du ressort."

Amendement 27

La première phrase de l‘article XVII est modifiée comme suit:

..L‘a1ine'a 3 du paragraphe {l) de l'article 1 1 est modifié comme suit:

Amendement 28

L'article XVIII est modifié comme suit:

* La première phrase du point 1 est modifiée comme suit:

…Le point 1en point 3 est complété comme suit:“
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* Le troisième alinéa du point 4 est modifié comme suit:

.Art. 29ter.— Congé pour raisonsflnnilialm‘

Le fonctionnaire en activité de service a droit a un congé pour raisons familiales à accorder selon

les conditions et modalités prévues dans la loi du ...portant création d'un congé parental et d'un congé

pour raisons familiales.

Un règlement grand—ducal déterminera les mesures d'exécution du présent article."

Amendement 29

L'article XIX est modifié comme suit:

* La première phrase du point 3 est modifiée comme suit:

.,Entre les alinéas ler et 2 du point ]. de l'article 3] est inséré le texte suivant:“

* Le troisième alinéa du point 2 est modifié comme suit:

,.Art. 30ter.— Congé pour raisons familiales.

Le fonctionnaire en activité de service a droit a un congé pour raisons familiales à accorder selon

les conditions et modalités prévues dans la loi du portant création d'un congé parental et d'un

congé [mur mironsfiunilialex. (...)

Un règlement grand-ducal détermine les mesures d'exécution du présent article.“

* Le point 4 est modifié comme suit:

..4. Entre les alinéas Ier et 2 du point I de l'article 32 est inséré le texte suivant:

..Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental visé a l'article 3()bis n'a pas droit au

congé pour travail a nil-temps prévu au présent paragraphe.“

Amendement 30

Il est introduit un nouvel article XXIV ayant la teneur suivante:

…Art. XXIV.— E\‘t introduire la loi (Ill portant (*i'üitii0ii d'un congé parental et d'un congé/mur

raisons finitilialm. “

Les articles de la loi précitée prennent la teneur suivante:

Sont repris à cette place les articles ler 51 IX du projet de loi portant création d'un congé parental et

d'un congé pour raisons familiales dans sa version de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat du

ler décembre 1998.

Les amendements suivants y sont apportés:

Artix-In Il'l'.‘

Le point a) est modifié comme suit:

..élève dans son foyer un ou plusieurs enfants âgés de moins de 5 ans, pour lesquels sont versées

des allocations familiales et qui remplissent à son égard les conditions prévues à l'article 2. alinéas 2

et 3 de la loi modifiée du I‘) juin 1985 concernant les allocations familiales et portant création de la

Caisse nationale des prestations familiales. Les conditions de l'article 2, alinéas 2 et 3 de la loi préci-

tée sont présumées être remplies dans le chef de l'enfant a adopter lorsque le congé d'accueil prévu

par“ la loi du [4 mars 1988 portant création de congés d'accueil pour le.\‘ salariés (lu .ru-mur privé,

par la lui modifiée du [6 avril I979flxant l(’ statut général dysfonctionnairas de l'Etat ainsi que par

la lui nmtlifiée du 24 dérainhrv [985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux a été

accordé:

est assimilée au congé d'accueil la période indemnisé? au même titre parla Calme de maladie rom—

péren!e pour les pm/ès‘xionx visées Ü l'ariit‘lr ler (4) et (5) du rode (les assurances socia/ex. “

* Le point h) est modifié comme suit:

 

adonne principalement à l'éducation du et des enfants, vis s au point a) du présent article, et qui

n'exerce aucune activité professionnelle pendant la durée du congé parental ou exerce pendant la

durée du congé parental a temps partiel une ou plusieurs activités professionnelles a temps partiel

sans que la durée mensuelle totale de l'activité professionnelle ne dépasse la moitié de la durée man-

.ruelle normale de travail applicable dans I'érablissenwm en vertu de la lui au de la convention vul—

l£'L'llW’ de travail. "
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* Le point d) est modifié comme suit:

…est occupée légalement et d'une façon continue sur un lieu de travail situé sur le territoire du

Grand-Duché de Luxembourg au moment de la naissance ou de l'introduction de la procédure

judiciaire en vue de l'adoption de l‘enfant. soit a son propre compte. soit depuis au moi… une mme'e

précédant le début du rangé parenml auprès d'une même entreprise légalement établie sur le terri-

toire du Grand-Duché de Luxembourg moyennant contrat de travail ou d'apprentissage dont la durée

mensuelle de travail est au moins égale a la moitié de la durée normale de travail applicable dans

l'établissement en vertu de la loi ou de la convention collective de travail. soit en qualité de fonction

naire. d'employé ou d'ouvrier de l'Etat. d'une commune. d'un établissement public et de la société

nationale des chemins de fer. selon les mêmes conditions:

Par dérogation à l'alinéa qui précède. la personne _v définie, qui est obligée (le changer

d'etuplrn‘etrrpattr des raisons értn|alniqnev qui ne lui sont pas imputables. peu! êlre admise au béné-

]it'e du congé parental, (le l'ar'ranl du nouvel employeur. .\‘i au t‘aura tle.\ quinte mais précédant la

nai. 'utu'e de l‘en/ina au l'iutt'rulm'tirut de la procédure judiciaire en vue de l'adoption, elle a été

[également occupée pendant zlau:e amis sur un lieu de travail et auprès d'une entre/write tels que

définis à l‘alinéa qui précède. “

 

* Le point e) est modifié comme suit:

.,e) soit est affilié obligatoirement a l'assurance pension du régime unique au titre des périodes

visées :] l'articlcl7l. alinéa (l). tirets l). 2). 3). 5) et 6) du code des 'suranccs sociales pour une

durée d'au moins 12 mois continus précédant immédiatement le début du congé:

 

.tait est en activité zle service en qualité [lefl)netiuunaire. tl'emplru'é nu (l‘ouvrier (l'Etat. d'une rom-

utune. (l'un établissement publie et de la société nationale des chemins rlefer pour une durée d'un

mains 12 unu‘.t eau/in… précédant immédiatemthil le début du cruz_t:e'.

Toutefois peuvent être admis au bénéfice des dispositions du présent chapitre les salariés détachés

sur un lieu de travail situé hors du territoire du GrandDuché de Luxembourg au moment de la nais-

sance ou de l'adoption de l'enfant a condition d'être normalement occupés auprès d’une entreprise

légalement établie au territoire du GrandDuché de Luxembourg et dont l'activité normale se déroule

sur le territoire luxembourgeois.

Un règlement grand-ducal peut prévenir les modalités d'application du présent article.

Article 2:

* Le 2e alinéa est modifié comme suit:

..En accord avec le au les“ etnpla_\‘ettrx. le parent bénéfic aire peut prendre un congé parental a

temps partiel de 12 mois. Dans ce cas. son activité professionnelle doit être réduite d'au moins la moi—

tié de la durée mensuelle normale de travail lui applicable en vertu de la loi ou de la convention

collective du travail."

Article 4:

* Le paragraphe (3) est modifié comme suit:

..Le parent exerçant une activité indépendante. qui entend prendre son congé parental. doit notifier

le début du congé à la Caisse nationale des pret/ati:)tzsflinzilialex dans les formes et délais prévus aux

paragraphes (|) et (2).“

Article 8:

* L'alinéa ] du paragraphe (l) est modifié comme suit:

..Le congé parental ouvre droit a une indemnité pécuniaire forfaitaire. désignée par la suite

..l'indemnité" . qui est fixée à 1 1.000f francs par mois pour le congé à plein temps et à 5.500.— francs

par mois pour le congé a temps partiel. Elle est versée en tranches mensuelles pendant toute la durée

du congé parental prévue par la présente loi."

Article 9.‘

* Le paragraphe (1) est modifié comme suit:

..Le paiement de l'indemnité prévue à l'article 8 incombe à la Caisse nationale des prestations

familiales dénommée ci-après …la Caisse“. Pour pouvoir prétendre au paiement de l'indemnité. le

parent qui a obtenu le congé parental doit présenter une demande écrite a la Caisse."
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* Le paragraphe (3) est modifié comme suit:

..La naissance dûment certifiée par l‘officier de l‘état civil doit être déclarée à la Caisse dans le

même délai à compter de la déclaration prévue à l‘article 55 du code civil, ensemble avec les attesta-

tions nécessaires à la détermination du droit et de la période de paiement.

En cas d‘allaitement, la prolongation du congé de maternité doit être communiquee a la Caisse

avant la septième semaine suivant l'accouchement.

 

Dans le ca.v contraire, le parent concerné en informe par écrit la Ca . se dany le même délai.

 

En cas d‘adoption d‘un enfant de moins de 5 ans. les adoptants doivent transmettre a la Caisse,

ensemble avec la demande prévue au paragraphe (2). un certificat du tribunal attestant que la procé-

dure en vue de l‘adoption a été entamée.“

 

Le paragraphe (4) est modifié connue suit:

..Avant le début du congé parental, la Caisse confirme aux parents et à l‘employeur de chacun des

parents salariés le choix du parent. la décision d‘octroi de l'indemnité et la période pour laquelle l'in4

demnite' est accordée. Lorsqu'elle constate que l'une des conditions prévue à l‘article ler n'est pas

remplie ou vient a défaillir, elle en informe aussitôt, par décision motivée et recommandée a la poste.

l‘employeur et le parent concerné. En cas de contestation de la part du parent concerné, il est procédé

conformément a l‘article 5. alinéa final."

* Le paragraphe (5) est modifié comme suit:

..L‘indemnité demandée conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article est versée au

cours de chaque mois pour lequel elle est due.“

AI’Ilt'lt’ ll):

* Le paragraphe (|) est modifié comme suit:

,.En car de paiement de l‘allocation d‘éducation ou d‘une prestation non luxemhoargcoi.re de

même nature, le parent bénéficiaire n‘a pas droit, pour le même enfant. à l‘indemnité prévue a l‘arti-

cle X. En outre. l‘allocation d'éducation ne peut plus être payée pour le même enfant lorsque l‘indenr

nité a été versée a l‘un des parents conformément à l'article 8.

 

Il est ajouté un nouveau paragraphe (3) qui a la teneur suivante:

,. L‘indemnité est .rttspeudue pendant la période visée à l‘article 6 (2) de la loi modifiée (la 3jaillct

[975 concernant la protection de la umteruitc‘ de lafemtne au travail. “

 

L‘ancien paragraphe (3) devient le paragraphe (4).

Artic/ex I.? (: lr\‘:

Lex articlex 13 a 18 prennent la teneur suivante:

.Art. I3.— San.r préjudice des dispositions plus _fliiwrablex prévuc.v dans les convert/l‘ont collec-

tives. il est institué un congé spécial dit .,congé pour rai.ron.rfamilia/ex .
 

Art. 14.— Peu! prétendre au congé pour raison.t‘fltmilialcs‘, le travailleursalarié ayant il charge un

crt/lui!. âgé de utoin.v de [5 aux accomplir, nécessitant eu ca.\' de maladie grave. d‘accident ou d‘autre

raison itnpët'ieu.rc de vantñ la présence de l ‘un de .rc.s‘ parents‘.

Est considéré comme enfant à charge. l‘enfant pour lequel les allocationsfamilia/ex aan! accor—

dée.\‘ par la Caisse nationale de.r prestationr familiales dans le che/du bénéficiaire.

Art. 15.— La durée du congé pour rai.\‘on.rflunilialex ne peut par dépasser deuxjoum‘ par enfant et

par un.

[A durée du congé pour raisonsfamilia/ex peut être prorogée sur décision du Contrôle médical de

la sécurité .rociale pour des grouper de maladies“ ou de déficiences d‘une gravité exceptionnelle, de i-

nix par règlement grandndal.

Le congé pour raisonsfinnilialex peut être fractionné.

Art. 16.— L‘abrence du bénéficiaire lors d ‘un congé pour mirons_familiales e.vtju.rtt_‘/iée moyennant

un certificat médical attestant la maladie, l‘accident ou d'autre.? raisons itnpériett.ve.v de .rante' de l‘en—

fant, la néc in" de la présence du bénéfictairc et la durée de celle-ci.
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Le bénéficiaire est obligü. lejnur même de ton (th.Y(’llt'l’, d'en avertir per.\‘onnelletnent ou par per—

sonne interposée, soit oralement soit par e'erit, l'employeur ou le re]n‘ésentant de celui i.

 

Art. l7.— (I) La période du t'ongé pour raisons familiales est a.t‘.tintilée [: une période d'ineapat'itt‘

de travail pour muse de nathalie ou d'aeeident. Pendant cette durée, les dispositions lt{eale.\‘ en

matière de .réeurité .tot'iale et de protection au travail revtent applicables aux bénét‘ieiainiv.

(2) L'employeur averti t'on/in‘iitétnettt [; l'article 16 n'es/pas autorisé {: notifier au salarié la rési—

liation de son t‘ontrat de travail. ou le (“tit ét‘lie'ant. la eonvoeatiott & l'entretien préalable \‘i.téti l'arti—

(le 19 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le eontrat de travail

Lt’\' rlt'.\‘[1otitionr de l'alinéa qui pt‘e't't‘ule t'(‘.\‘.\‘(‘lll d'être applieables à l'égard de l'entploveur si le

t'ertil at tne'dit'al n'est pas pre'xente'.

 

Les disparitions qui prét'èdent ne font pas obsttu'le [t I'éelze'ata'e du eontrat de travail a durée

déterminée ou à la résiliation du t'ontrat ;) durée indéterminée ou a durée déterminée pour motifÏr

graves procédant dufait ou de lafltute du salarié. Re.\‘tent également applit'ahlm [et dispositions de

l'at'tit'le 30 et de 1'(tl’til'1€ 34. paragraphe (2). 21 troi.\‘iènte ulinéa de la loi du 24 mai 1989.\ur1e con—

trat de travail.

L(I résiliation du t‘ont/“at etfeetuée en violation des tli.\‘]msitionx du présent paragraphe e.\‘t

abusive.

 

( 3 ) Les dispo ont du paragraphe (2) du prêtent artiele ne sont par applieablet‘ si l'avertisse-

ment, sinon la présentation du t'ertilieat trie'dit'al visé à l'article 16, sont tf[/'et'tttâr après i'üeeption du

la lettre de résiliation du «aurai ou. le t‘a.» e'elie'ant. après réception de la lettre de t'onvot'atimz ()

l'entretien préalable.

(—l) L'artiele 35. paragraphe (3), sous 2. de la loi modifiée du 24 "lui 1989 sur le t'ontratde travail

n 'est pas applicable au c'onge'pour rairon.r_/èuniliales pour autant qu'il prévoit au profit de l'employé

privé le maintien intégral de .\‘t)tl traitement pour laft‘at‘tion du wait de la survenance de l'int'apaeitë

de travail et les trait mois .t'tthsüqttenta.

Art. 18.— Toute t'ontestation relative au t'ongé pour t'ai.\‘on.r familiales relevant d'un t'ontrat de

travail ou d'apprentixsage entre un employeur, d'une part, et un salarié. d'autre part. est de la t‘ont-

pe'tetu'e ( es tribunaux du travail.

Un règlement gratui-draw! peut pre‘t'ixer les conditions tl'e,\ereiee des voies de reeours reluttver

aux t'llttll‘.\‘lttlit)tl.ï en quer/ion. "

* Le chapitre 4.— Dispositions finales. article 20. est modifié comme suit:

.,Chapitre 3.— Dispositions finales

Art. 19.— Il sera procédé avant le lerjuillet 2003 a une évaluation des effets des dispositions du

chapitre Ier de la présente loi ayant trait au congé parental. Cette évaluation portera notamtnent sur

l'incidence du congé parental sur le marché de l‘emploi. ses effets sur l'égalité des chances et ses

effets dans l'intérêt de l‘enfant.

Sur la base de cette évaluation. le congé parental prévu à l‘anicle 2 alinéa 1 est réduit de n a 3 mois

et eelui prévu au même article à l'alinéa 2 est réduit de l2 à 6 mois. La prolongation du congé parental

prévu à l‘alinéa 3 est réduit en eas d‘accouchemenl multiple de 2 à [ mois pour le travail à plein temps

et de 4 à 2 mois pour le travail a temps partiel pour les enfants nés après le lerjuillet 2003.

Les dispositions de la loi sur le congé parental peuvent être prorogées par une loi spéciale.

La présente loi est mise en vigueur le ler jour du mois qui suit sa publication au Mémorial.

Les dispositions du chapitre ler sur le congé parental peuvent être invoquées par les parents du

ehefdes enfants nés après le 31 tlt‘eemhre 1998 ou dont la procédure d'adoption est introduite auprès

du tribunal compétent après cette date.

Pour les enfltntt néx entre le 31 de'remhre 1998 et l'entrée en vigueur de la présente loi, par avec/)-

tion aux de'/aix prévu.ï [: l'artit'le 4 de la présente loi, le parent salarié qui entend exe/“ter son droit au

congé parental doit notifier sa denutnde a son employeur dans la quinzaine aprèt‘ la mise en vigueur

de la présente loi.
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La demande pour l‘int/wnni/É péruniaire de congé parental prévue a l‘article 8 doit parvenir a la

Cais'.rr pom/ant le mois qui sait la mise en vigueur (le la présente loi. "

Amendement 31

ll est inséré un nouvel article XXV qui prend la teneur suivante:

__Article XXV: Dixpoxitionv modifiant le Code des a.r.taratu‘es socia/ea“

Le Code des assurances sociales est modifié comme suit:

]. L'article 9 est complété par un alinéa 2 libellé corinne suit:

…L‘indemnité pécuniaire de maladie est due pareillement pendant les périodes déterminées par

référence à l‘article 15 de la loi du portant création d‘un congé parental et d'un congé pour raisons

familiales."

2. L‘article 12, alinéa 3. est complété à la suite des termes .,par les statuts" par les termes ,. . sauf si

la prestation est due au titre de l'article 9. alinéa 2“.

3. A l'article 28. alinéa 2_ les termes *auf pour le financement de l'assurance maternité conformé-

ment a l‘article 40" sont remplacés par les termes ..sauf pour le financement des prestations de mater-

nité et des indemnités pécuniaires dues en cas de congé pour raisons familiales conformément à

l‘article 40“.

 

—'1. L'intitulé précédant l'article 40 prend la teneur suivante _,Financement des prestations de mater—

nité et des prestations dues au titre d'un congé pour raisons familiales“.

5. L‘article 40. alinéa |. est complété a la suite des termes .,prévu à l‘article 26" par les tortues

..ainsi que l'indemnité pécuniaire de maladie due au titre de l'article 9. alinéa 2“.

6. L'article l7l. alinéa |. est complété par un numéro I6). libellé comme suit:

._les périodes correspondant au congé parental dont l‘assuré a bénéficié au titre de la loi du pore

tant création d‘un congé parental et d‘un congé pour raisons familiales."

7. L‘article 240. dernier tiret, prend la teneur suivante:

à l‘Etat. pour autant qu'il s'agit de périodes visées à l‘article 171, 7) et lô)jusqu'à concurrence des

coti ations calculées sur la moyenne mensuelle des revenus cotisahles portés en compte au titre de

l‘article 17] au cours des douze mois d‘assurance précédant immédiatement celui de l‘accouchement

ou de l‘adoption. respectivement celui du début du congé parental, déduction faite des cotisations

portées en compte au profit des intéressés à un autre titre; cette moyenne est adaptée a l'indice du coût

de la vie conformément à l'article 224 et elle ne peut être inférieure au tninirnum cotisahle mensuel.“

  

Amendement 32

Il est inséré un nouvel article XXV] qui prend la teneur suivante:

.,Article XXVI: La loi modifiée du l9juin 1985 concernant les allocations familiales et por/ant

création de la Caisse Nationale des Prestations“ Familiales, («vt modifié? comme suit:

Le point d) de l‘alinéa 3 de l ‘article 16 (art remplacé par la disposition suivante:

…11} à l'Etat pour toute personne affiliée obligatoirwnenl au tilre d‘une activité non salariée aux

termes de l‘article 17]. alinéa 2 du code des a.\‘.t'arzmcet sociales. a moi… qu'y/lv n'aie/“t'a une

activité re.\‘.t‘ortisxanl :le la Chambre d'Agriculture ou qu‘elle n‘exerce une proflarsion salarié? {:

titrr principal ou qu‘elle ne bént{' l('ll‘ a“nne pension (Il) vieillesse. d‘invalidité ou {l‘alpha/in ou

qu‘elle n‘ait atteint l'âge de 65 ans. “

Amendement 33

Les anciens articles XXIV. XXV et XXV] sont respectivement renume'rotés XXVlll. XXIX et XXX.

Amendement 34

Le paragraphe (3) du point 3. de l'ancien article XXIV est modifié comme suit:

  

(.?) Avant leur mi.th en oeuvre. les projets d‘actions positives . 5.\‘ sont minuit pour avis (lu/à la

délégué-L) [: l'égalité €! au comité mixte de l‘entreprise concernée. “
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Amendement 35

Aux articles XXIV et XXVII. les termes de .,ler juillet 2003" sont remplacés par les termes

..3l juillet 2003".

Il. COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS

Amendement ]

Cet amendement vise a donner à l'Administration de l'emploi (ADEMt une base légale pour faire

bénéficier les chômeurs de bilans de compétence qui situeront en détail les possib és ou les

déficiences des demandeurs d'emploi à différents niveaux (formation. comportement social. disponibi-

lité. etc.). Ces bilans seront surtout destinés à des catégories de chômeurs à risque. Par ailleurs ces bilans

seront la base des parcours d'insertion individuels que l'Administration de l'emploi devra faire établir. en

vertu du PAN. pour les chômeurs. Finalement l'établissement d'un tel bilan pourra être comptabilisé

parmi les mesures de “nouveau départ" exigées par les Lignes directrices de Luxembourg pour les

jeunes chômeurs et les chômeurs de longue durée.

 

Or l'établissement d'un bilan de compétences complet et détaillé est. du moins pour certains

chômeurs. la base indispensable à une réelle chance de réinsertion.

Il n'est dès lors pas à confondre avec un simple profil sommaire que l'ADEM sera en mesure. par son

nouveau personnel socio—éducatif. d'établir elle-même,

Le know-how pour un bilan de compétences efficient. et. le cas échéant taillé sur mesure pour les

besoins des chômeurs. existe cependant dans des organismes externes à l'ADEM. dont. mais pas exclue

sivement au sein de l'Institut national de formation prof ionnelle continue. L'ADEM, pour un tra\ ail

efficace. devra donc pouvoir demander l'établissement d'un bilan de compétence alable par un de ces

organismes externes.

  

Il est évident que la législation sur la protection des données personnelles devra être respectée. Par

ailleurs il échct de souligner que l'établissement d'un bilan de compétences est en premier lieu une

chance pour le demandeur d'emploi.

Etant entendu que le présent amendement crée la base légale nécessaire. le financement de ces bilans

sera opéré par le biais du fonds pour l'emploi (cf. l'amendement ct-après relatif au point 10. du para-

graphe premier de l'article 2 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant [. création d'un fonds pour

l'emploi: 2. p.m.].

Amendement 2

La Commission a décidé de maintenir son texte initial, prévoyant que seuls les contrats d'auxiliaire

temporaire conclus par des associations sans but lucratif remplissant certaines conditions voire des

communes ou syndicats de communes peuvent faire l'objet d'une deuxième prolongation de six mois au

maximum. Dans ce cadre. il est renvoyé au commentaire des amendements parlementaires du

17 novembre l998.

Amendement .!

Cet amendement vise à compléter l'alinéa 2 de l'article 8 de la lui du portant diverses mesures en

faveur de l'emploi des jeunes. qui sanctionne les demandeurs d'emploi refusant sans motif valable une

mesure proposée par l'ADEM. par l'ajout du refus du bilan de compétences qui sera souvent, à l'avenir

un élément déterminant dans la réintégration du marché de l'emploi. a foniori si on se rappelle les re\ en-

dications légitimes réclamant l'accentuation du traitement individualisé des chômeurs.

Amendement 4

L'amendement 4 propose de réinsérer dans le texte l'exigence pour l'employeur d'informer le jeune

qui a suivi une mesure chez lui des vacances de postes en temps utile. La Commission conçoit que le
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terme n'est pas d‘une précision juridique extrême. mais estime néanmoins nécessaire d'insérer une

certaine contrainte de temps. toute relative qu'elle fût. dans le texte.

Par ailleurs cet amendement vise à rétablir la cohérence du texte alors que le Conseil d‘Etat n'a pas

contesté le tnaintien des termes …en temps utile“ à l‘article 17, visant le stage d‘insertion.

Amendement 5

 

Cet amendement a trait a la seconde des mesures pour jeunes. le stage d‘insertion, et à la poss ilité

pour l'ADEM, de faire bénéficier les jeunes. également dans cette mesure, de l'établissement de bilans

de compétence.

Pour le commentaire il est renvoyé à l'amendement 1.

Amendement 6

Cet amendement vise à compléter l‘article 13 de la loi, qui a trait aux sanctions que le chômeur peut

encourir. par l‘inclusion du refus de l'établissement d‘un bilan de compétences.

Pour le commentaire il est renvoyé à l‘amendement 3.

Amendement 7

La Commission se doit de proposer de biffer les termes ..de la part de l'employeur“ dans l'article 14.

paragraphe (1), alors que la mesure du stage d'insertion, comme le nouveau stage de réinsertion pour

adultes, consiste en fait en un détachement du chômeur par l’ADEM qui continue à assurer le paiement

de l'indemnité de chômage. ainsi que de l'indemnité fixée parle nouveau texte. le cas échéant complété

jusqu'à concurrence de l‘indemnité de chômage. même théorique dans le c de certains_ieunes. confon

mément it l‘article 21 de la loi.

 

Amendement 8

Cet amendement vise d'abord à redresser une erreur matérielle du Conseil d'Etat qui a sauté le

numéro 7 dans sa numérotation des chapitres.

Par ailleurs la Commission propose de réinsérer dans le texte les termes ,,dans les limites de

leurs compétences respectives“ dans l‘article 25. alors que les chefs des deux administrations char

gées de l'application de la loi, a ivoir 1‘ADEM et 1‘1TM. ont ins] ’ 6 sur le maintien du texte pour éviter

toute difficulté pratique d‘application du texte au niveau des compétences respectives des deux

organismes.

   

Amendement ‘)

Cet amendement est la suite logique des amendements l. 5 et 1 | ayant trait à l‘établissement des

bilans de compétence. Ces trois amendements créent la base légale réclamée par le Conseil d'Etat.

L'amendement 9 est devenu née ‘ lire pour assurer le financement de ces bilans. s'ils sont effectués par

un organisme externe à l'ADEM. par le biais du fonds pour l‘emploi.

 

Cette nouvelle ligne est insérée au point 10 du paragraphe ( |) de l‘article de la loi modifiée du 3()juin

1976 portant ]. création d‘un fonds pour l'emploi.

La ligne 10 dans la teneur actuelle lui conférée par le Conseil d‘Etat est superfétatoire parce que

faisant double emploi avec la ligne 32 nouvelle.

Amendement I()

Le projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l‘emploi 1998

prévoit des dispositions en faveur des entreprises dont le résultat est une réduction des impôts comm»

naux. Pour diminuer cette perte financière des communes, la participation des communes dans l'alimen-

tation du fonds pour l'emploi est ramenée de 2% à 0%. Cette contribution à charge des communes. qui

est déterminée en fonction du produit de l‘impôt commercialv ne fera donc plus partie des recettes du

fonds pour l'emploi a partir de l‘an 2000.
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Précisons a cet effet que la contribution exacte des communes au fonds pour l'emploi ne peut être

déterminée qu‘en fin d‘exercice. lorsque l'impôt commercial est connu. La contribution des communes

est ainsi versée pendant l‘exercice suivant, ce qui signifie que la contribution relative 51 l'exercice 1998

ne sera versée qu'en 1999.

Amendement ]]

Cet amendement crée la base légale à l‘établissement de bilans de compétence. le cas échéant par des

organismes externes à l'ADEM, dans le cadre de la nouvelle mesure créée par le PAN pour les chômeurs

adultes. a savoir le stage de réinsertion. que le Conseil d‘Etat a intégré dans la loi modifiée du 30 juin

1976 concernant le fonds pour l‘emploi.

Pour le commentaire il est renvoyé aux amendements 1.5.6 et 10.

Amendement 12

Ce texte est la suite logique de l‘amendement qui précède au niveau des sanctions encourues par les

chômeurs.

Pour les commentaires il est renvoyé a l‘amendement 6.

Amendement [3

La Commission propose de modifier le texte proposé par le Conseil d'Etat en ce sens que le règlement

grand-ducal y prévu pourra modifier tous les taux de prise en charge prévus par l‘anicle 37 de la loi de

1976 dans le cadre de la nouvelle mesure du stage de réinsertion pour adultes.

Le texte. depuis le début. n'a d'ailleurs que fait reprendre l‘ancien texte des mesures ..jeunes". texte

qui a été repris par le Conseil d'Etat. sans commentaire. par les articles 5. paragraphe (4) alinéa 2 et 14.

paragraphe (2). alinéa 4 de loi du portant diverses mesures en faveur de l'emploi desjeunes. dans la

teneur choisie par le Conseil d'Etat.

L'intention n‘ tai1jamaisfet ne pouvait d‘ailleurs l'être. alors que les mesures en faveur du sexe souv

représenté n'existaient pas * de limiter le règlement grand—ducal au taux vi ant la ..discrimination posi-

tive" en faveur du sexe sous-représenté.

Amendement 14

La Commission propose aussi dans le cadre du stage de réinsertion en faveur des adultes. de rajouter

l'exigence. pour l‘employeur. d‘informer le stagiaire ou l‘ex-stagiaire. en temps utile. d‘éventuelles

vacances de postes,

Pour le commentaire il est renvoyé à l‘atnendement 4.

Amendement [5

11 est renvoyé au commentaire de l'amendement 8 (compétences ..respectives“ de I‘ADEM et de

NTM].

Amendement 16

Cet amendement tient compte des critiques. que le Conseil d'Etat a formulées à l‘égard des articles 53

et 75 du projet de loi initial (nouveaux articles 43 et 44 de la loi modifiée du 30juin 1976 portant ]. crea-

tion d'un fonds pour l‘emploi: 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet). Afin

de lever tout doute sur une éventuelle discrimination entre salariés ayant le même salaire brut ou sur le

paiement d‘un inclu à l'employeur. la Commission a opté en faveur d'un changement de la nature

juridique des aides en question. a savoir pour le versement a l‘employeur d‘une prime à contre-valeur des

cotisations sociales dues.

En ce qui concerne l‘article 44, la Commission se prononce en faveur d‘une gradation de l'aide:

c‘est pourquoi, les employeurs qui embaucheront un salarié du sexe sous—représenté ou qui conclu—

ront un contrat a durée indéterminée verront leur prime augmenter jusqu‘à concurrence de l‘ensemble

des cotisations sociales dues pour le salarié passé au temps partiel respectivement pour le salarié

embauché.
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Par ailleurs. il est renvoyé au commentaire des articles 53 et 75 du projet de loi initial.

Amerulwnenl I 7

L'amendement 17 vise à inscrire dans la législation concernant le fonds pour l'emploi la prise en

charge d‘une prime versée a l'employeur pour un salarié qui passe d'un travail a plein temps vers un

travail à temps partiel respectivetnent pour un chômeur embauché suite a une réduction conventionnelle

de la durée de travail. Cette modification des points 28. et 29. du paragraphe (1) de l'article 2 de la loi

modifiée du 3()juin 1976 portant ]. création d‘un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l‘octroi des

indemnités de chômage complet est devenue née tre suite a la reformalation des articles 43 et 44 de

la même loi par le biais de l‘amendement 16 ci-devant.

 

Animidcnmnt 18

En ce qui concerne la prise en charge. par le fonds pour l'emploi. des frais de voyage et des frais de

garde d‘enfants. la Commission se rallie à la proposition du Conseil d‘Etat de faire bénéficier tous les

parents en situation monoparentale. femmes et hommes. de cette aide lorsqu‘ils participent a une mesure

de formation leur assignée par l‘Administration de l‘emploi ou le service national d'action sociale ou

dar un centre de formation professionnelle continue. En revanche, la Com… on veut étendre le

bénéfice de l'aide aux monoparentaux dont le revenu de ménage est inférieur a 1,5 fois le salaire social

minimum pour travailleurs non qualifiés.

  

Amemlwnenl 19

Cet amendement complète l‘article 35, paragraphe 2, de la loi modifiée du 10 juin portant | création

d‘un fonds pour l‘emploi: 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet. ( et article

est devenu l‘article 46 dans la structure du projet choisi par le Conseil d'Etat.

 

il a trait aux décisions concernant l‘indemnité de chômage. a prendre par le directeur de l‘AdmL

nistration de l‘emploi. Il faut ajouter a la liste des décisions administratives visées celles concernant

la suspension pour deux mois du traitement des dossiers des chômeurs nonândemnisés. et donc le

retardement identique du début de l‘indemnisation. en tant que sanction pour un refus de ces

demandeurs d‘emploi non indemnisés de faire suite a une initiative ou décision de l‘ADEM. Cette

disposition nouvelle figure dans l‘article 15. selon la nouvelle numérotation choisie parle Conseil d‘Etat.

de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant l‘organisation et le fonctionnement de l‘Administration

de l'emploi et portant création d‘une Commission nationale de l‘ctnploi (article 41 du projet de

loi initial).

ll s‘agit donc d'un amendement purement technique.

Amendement 20

Le Conseil d'Etat propose de supprimer l'article 13 de la loi modifiée précitée du 21 lévrier 1976.

donc de la loi organique de l‘ADEM. dans la teneur que lui avait conféré l‘article 39 du projet de loi

initial. Cette disposition ne constitue cependant pas, dans son intégralité. une dis osition identique a

celle du paragraphe (1) de l'article 9 de la loi. et n'est donc pas entièrement super >tatoire.

 

L'article 13 avait été réécrit pour le mettre en conformité avec la législation communautaire (liberté

de prestation de services. concurrence déloyale).

Il est vrai que la partie du texte ayant trait à l‘information obligatoire de l‘ADEM en cas d'annonce

publique d‘une place vacante peut paraître faire double emploi avec le 2e alinéa du paragraphe (1) de

l'article 9.

Il reste que certaines dispositions essentielles manqueraient si on suivait le raisonnement du Conseil

d‘Etat. Cela vaut pour l'obligation d‘information à charge des employeurs non résidents. Cela vaut

encore pour la dispense. essentielle aux yeux de la Commission européenne. que l'ADEM peut accorder

{! un employeur de ne pas révéler son identité ;] des tiers.

Ainsi la commission parlementaire propose un nouveau texte qui tient compte a la fois de la

remarque de double emploi formulée par le Conseil d'Etat ainsi que des exigences de la Commission

européenne quant a la possibilité de ne pas révéler l'identité de l‘employeur résident ou étranger.
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Amendement 21

Cet amendement vise a réinsérer la notion de handicap psycho—social dans la législation sur les

travailleurs handicapés. Il s'agit de tenir compte de la situation de certaines personnes ayant un handicap

physique. mental. sensoriel ou psychique et dont la capacité de travail n'a pas subi de diminution de 3()‘/r

au moins. condition requise par la loi pour la reconna sance du statut de travailleur handicapé.

Or très souvent. ces personnes se trouvent dans un contexte social qui leur pose autant de problèmes

que leur handicap proprement dit et qui rend très difficile leur adaptation et leur intégration dans la

société en général. et sur le marché du travail en particulier. La nouvelle formulation des handicaps

t'ecottnus a pour ohjet de tenir comme de ce fait en considérant le handicap psycho—social comme une

circonstance aggravante d'un ou de plusieurs handicaps physique. mental. sensoriel ou psychique.

Amendement 22

Cet amendement précise l'article 15 de la loi du 21 février 1976 (article 41 du projet initial) sur trois

points:

- d'abord en insérant clairement dans le texte que la sanction prévue a l'alinéa 2 de l'amendement tsus—

pension du dossier pour deux mois et donc début de l'indemnisation retardée de deux mois) ne peut

viser que les chômeurs non indemnisés. alors que l'article 20 de la loi modifiée du 30juin 1976 por-

tant ]. création d'un fonds pottr l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage

complet contient les sanctions pour les chômeurs indemnisés:

' d'autre part en disant expressis verbis que la suspension du traitement d'un dossier d'un chômeur non

indemnisé équivaut a un retardetnent de deux tnois du début ou. le cas écheant. de la reprise de

l'indemnisation:

- finalement en précisant que le refus d'accepter le bénéfice d'un bilan de compétences rentre aussi

parmi les décisions sanctionnables du chômeur.

Le texte rentre ainsi à cent pour cent dans les décisions de la tripartite.

Amendement 23

Les amendements numéros 23. 24 et 25 proposés par la commission par rapport au texte du Conseil

d'Etat concernent divers aspects de l'organisation du travail.

Ces amendements visent a trouver un équilibre acceptable pour toutes les parties concernées. et a

s‘inscrire le plus correctement possible dans les accords tripartitcs du 18 avril 1998.

La commission estime que le texte qu'elle propose réalise cet équilibre de t1exi-sécurité que les

Lignes directrices sur l'emploi de Luxembourg de 1997 demandent a tous les Etats membres de l'Union

européenne.

L'amendement 23 se rapporte a l'article 4 de loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et

réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteur public et privé de l'économie.

Il s'agit notamment d'entamer la flexibilité introduite par la période de référence. qui peut désormais

s'appliquer ît toutes les entreprises. des garanties nécessaires pour les salariés.

Le rôle du plan d'organisation du travail reste déterminant. Le Conseil d'Etat. dans son avis relatifaux

amendements introduits par la Chambre des Députés. partage l'avis maintes fois exprimé par la commis

sion parlementaire et le Gouvernement. que le plan d'organisation du travail doit être un instrument

visant ît assurer aux salariés la sécurité souhaitée,

  ]. L'aline [ tel que proposé du paragraphe 13] de l'article 4 regroupe les alinéas 1 et 2 ' ‘tuels et

ajoute une référence à l'article 37 de 1a loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. Ce texte a

trait au rôle et :] l'importance du plan d'organisation du travail.

Il faut lire cette disposition en rapport avec l'alinéa 3 nouveau du paragraphe (3) et avec le para

graphe (7) actue1 qui sera d'ailleurs supprimé.

A propos de l'alinéa 3. qui détermine la notion d'heures supplémentaires en cas d'existence d'un plan

d'organisation du travail (POT) se greffant sur la période de référence. le Conseil d'Etat avait proposé de

ne considérer comme heures supplémentaires qtte celles effectuées pour des faits connus d'avance. au

moment de l'établissement du POT. Les variations par rapport au POT dues a des faits imprévisih1es au
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ntotnent de l‘établissement du plan n'auront pas le caractère d‘heures supplémentaires, sauf en cas de

dépassement. sur la période de référence choisie, de la durée de travail normale maximale, légale ou

conventionnelle. La commission. sous réserve du remplacement du terme ,,imprévus“ par la notion

d‘..événcments itnprévisibles". accepte le texte du Conseil d'Etat.

Le paragraphe (7) avait limité le recours a la période de référence a des situations où l‘entreprise doit

faire face a des tlttctuations prévisibles ou imprévisibles.

Ce paragraphe est appelé a disparaître.

Pour contrebalancer ces éléments. la commi sion propose d‘assortir cette approche de trois barrières

de sécurité.

D'une part il s‘agit de prévoir un ajout a l‘alinéa [ nouveau. qui a donc trait au rôle du plan d‘organistr

tion du travail sous forme de référence à l‘article 37 de la loi modifiée du 24 mai ayant trait aux règles

applicables en cas de modifications essentielles du contrat de travail en défaveur des salariés. Le salarié

estimant que le POT constitue une modifi ation essentielle de ses conditions de travail, en ce qu‘il

modifie régulièrement et de manière substantielle l'organisation du travail prévue dans son contrat de

travail — et ceci vaut pour les saler à temps plein et a fortiori pour les salariés à temps partiel , aura le

droit d'invoquer l‘article 37 précité de la loi sur le contrat de travail.

 

Toutefois. cette référence à l‘article 37 ne signifie pas que les règles inscrites au POT constituent

d‘office une modification substantielle du contrat de travail en défaveur du salarié. il faut en effet lire ce

texte ensemble avec le paragraphe (2) de l‘article 4 qui énonce le principe qtte la durée du travail peut

être répartie sur une certaine période de référence d'une autre manière que celle initialement prévue au

contrat de travail.

Par ailleurs. il y aura modification essentielle du contrat au sens de l‘article 37 précité. si la régularité

et l‘importance des modifications demandées au salarié sont telles qu‘elles modifient substantiellentent

les conditions de travail du salarié.

2. Dans le nouvel alinéa 1. auquel l‘alinéa 2 actuel se trouve intégré, le terme de .,imprévtts“, précisé

ment utilisé dans cet alinéa 2 ancien est remplacé par celui de .,événements imprévisiblcs“, notion de

nature plus objective.

3. Dans l‘alinéa 6. la commission demande de revenir a son texte initialement proposé. a savoir la

procédure applicable en cas de désaccord subsistant de la délégation du personnel ou des travailleurs.

Quatre avis négatifs succ fs dûment motivés entraîneront d'abord une procédure devant le directeur

de l‘Inspection du travail et des mines qui tentera de conduire les parties à un accord. puis, en cas de

désaccord subsistant. l‘ouverture de la procédure de conciliation.

 

 

4. C‘est pourquoi l'alinéa 7 initialement proposé devra aussi être rétabli.

5. En ce qui concerne le paragraphe (7) du texte proposé par le Conseil d‘Etat. ce paragraphe corres-

pondant d‘ailleurs au paragraphe (7) du texte amendé par la commission. il faut relever que le Conseil

d'Etat, tout en partageant l‘approche de la commi ‘ ‘ion visant à limiter le rôle de la période de référence a

un instrument de meilleure gestion des fluctuations, avait proposé une formulation plus souple que celle

choisie par la commission.

  

La commission, dans le cadre de la solution globale à trouver a propos de cet élément central des

conclusions tripartitcs que constitue l'organisation du travail, propose de supprimer la référence

textuelle aux fluctuations. d‘autant que l'alinéa Ier du paragraphe 3 de l‘article a été reformulé de

manière plus claire.

Amendement 24

Il est renvoyé aux commentaires qui précédent à propos de l'amendement 23, alors que l'amende

ment 24 a les mêmes objectifs par rapport à la législation sur le temps de travail concernant les employés

privés.

Amendement 25

Cet amendement concerne le paragraphe (3) de l'article ler de la loi modifiée du 26 février 1993

concernant le travail volontaire à temps partiel.
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La commission entend revenir à son texte initial.

Il est renvoyé aux commentaires y relatifs.

Le texte proposé. notamment par le fait de l'introduction de la période de référence aussi pour le

travail à tetnps partiel, assure une flexibilité supplémentaire pour les travailleurs à temps partiel, sans

commettre l'injustice de traiter les travailleurs à temps partiel de manière discriminatoire par rapport aux

travailleurs à temps plein.

Amendement 26

L'article XIV (ancien article XXII) modifie et complète l'article 6 de la loi du 3 août 1977 ayant pour

objet: ]. d'interdire le travail clandestin; II. de modifier l'article 26a) de la loi du 2juin 1962 déterminant

les conditions d'accès et d'exercice de certaines professions ainsi que celles de la constitution et de la

gestion d‘entreprises, modifiée et complétée par la loi du 26 août 1975.

L'article XIV renforce le respect des dispositions de la loi du 3 août 1977 en ce sens qu'il associe les

agents des douanes et accises a la recherche des infractions y relatives. Par ailleurs, le texte de la loi du

3 août 1977 doit être adapté aux exigences de la loi du 13 juin 1989 portant révision de l'article 97 de la

Constitution. En effet. le texte doit être précisé en ce qui conceme les agents de l'Inspection du travail et

des mines et les fonctionnaires et employés du département délivrant les autorisations d'établissement.

D'une part. il n'est pas possible de maintenir l'attribution à des employés de pouvoirs de policcjudiciairc

et. d'autre part. la loi doit déterminer au moins les critères de fonctions, de qua] ation et/ou de grade

auxquels les fonctionnaires de l'Inspection du travail et des mines et du département délivrant les autori-

sations d'établissement doivent satisfaire pour pouvoir effectuer des contrôles.

  

Amendement 27

Cet amendement vise à redresser une erreur matérielle qui s'est glissée dans le texte proposé par le

Conseil d'Etat.

Amendement 28

Sans commentaire.

Amendement 29

Remarque générale

Afin de préserver a la transposition de l'accord tripartite concernant le plan d'action national pour

l'emploi 1998 une certaine unité. il est proposé par les présents amendements de réintroduire le congé

parental. dont le Conseil d‘Etat avait fait un texte séparé, dans le corps même du projet de loi concernant

la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l'emploi 1998.

Afin de préserver la cohérence du texte du Conseil d'Etat, il est proposé d'y ajouter trois articles sépa-

rés, a savoir:

* un nouvel article XXIV intitulé ..introduction de la loi portant création d'un congé parental et d'un

congé pour raisons familiales" (amendement 30).

— tin nouvel article XXV concemant les dispositions modifiant le code des assurances sociales (amen-

dement 31).

f un nouvel article XXVI relatif à une modification de la loi modifiée du l9juin 1985 concernant les

allocations familiales et portant création de la Caisse nationale des allocations familiales (amende

ment 32).

L'amendement 29 a pour objet une modification du statut des fonctionnaires pour tenir compte des

adaptations introduites notamment du congé pour raisons familiales.

Amendement .…

Le nouvel article XXIV introduit le projet de loi portant création d'un congé parental et d'un

congé pour raisons familiales dans le corps du plan national à l'emploi tout en maintenant une numé-

rotation séparée. Cet amendement se base sur les articles 1 à 18 du projet de texte annexé à l'avis
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complémentaire du Conseil d‘Etat du premier décembre 1998 qui sont repris sauf quelques adaptations

techniques.

Artier ler

— point a)

La présente proposition d'amendement tient à préciser la définition de la notion de congé d‘accueil

tant en ce qui concerne les salariés du secteur privé. qu‘en ce qui concerne les fonctionnaires en définis-

sant que les congés d‘accueil prévus dans le présent projet sont ceux visés par la loi du 14 mars 1998

portant création de congé d‘accueil pour les salariés du secteur privé, par la loi modifiée du 16 avril 1979

fixant le statut général des fonctionnaires de l‘Etat ainsi que par la loi modifiée du 24 décembre 1985

fixant le statut général des fonctionnaires communaux.

Par ailleurs, il est précisé que, pour les professions indépendantes la période indemnisée au titre du

congé d‘accueil par la caisse de maladie compétente pour les professions dont s‘agit, est assimilée au

congé d'accueil.

* [mini /7)

La proposition du Conseil d‘Etat consistait à accorder un congé parental a temps partiel aux

personnes qui: ,.(..) exercent pendant la durée du congé parental à temps partiel une ou plusieurs activi-

tés professionnelles mensuelles à temps partiel sans que la durée totale de l'activité professionnelle ne

dépa‘se la moitié de la durée moyenne mensuelle de travail exercé pendant les 12 mois qui précèdent la

nai. .“ance ou le congé d‘accueil“.

 

Outre le fait qu‘il s‘agit non pas de plusieurs activités professionnelles mensuelles à temps partiel

mais plutôt de la durée mensuelle totale de l'activité professionnelle, le présent texte proposé était en

contradiction avec le texte du 2ième alinéa du texte de l'article 2, qui, pour sa part, précise qu‘au cas où

le s' larie' souhaite bénéficier d‘un congé parental à temps partiel. il doit réduire son activité d‘au moins la

moitié de la durée normale de travail lui applicable en vertu de la loi ou de la convention collective de

travail.

La commission a opté pour cette dernière solution, à savoir l'abandon nécessaire d'au moins la moitié

de la durée mensuelle normale de travail applicable plutôt que l'abandon d‘au moins la moitié de la durée

moyenne mensuelle de travail exercé pendant les 12 mois qui précèdent la nai sance ou le congé

d'accueil.

En effet, cette dernière solution semble mieux répondre a la finalité consistant à donner au congé

parental un aspect de soutien du marché de l'emploi.

" [mini [[)

Toutes les durées de travail sont, dans le présent texte, exprimées en durée mensuelle de travail.

Le deuxième alinéa nouveau du point d) vise à éviter des as de rigueur et des injustices a l'égard de

certains bénéficiaires potentiels du congé parental par l'application du principe par ailleurs parfaitement

justifié inscrit à l‘alinéa 1.

En effet certaines personnes peuvent se retrouver dans une situation dans laquelle elles ne peuvent

remplir la condition de stage inscrite dans l'alinéa 1, et ce pour des raisons totalement étrangères à leur

personne et leur volonté.

Sont visées les personnes qui perdent leur emploi par suite de raisons économiques, telles qu‘une

faillite, une restructuration ou un licenciement pour motifs économiques, encore que dans ce cas il faut

étudier au cas par cas s‘il s‘agit bien d‘un licenciement pour un tel motif, surtout quand il s‘agit de licen-

ciements individuels.

Dans ce cas la commission propose de donner plus de souplesse à la condition de stage en ce que le

stage de douze mois sur un lieu de travail au Luxembourg et pour le compte d‘une entreprise légalement

établie au Luxembourg est maintenu, mais, d'une part, ne doit plus se réaliser de manière continue, et,

d‘autre part, peut . nscrire dans une période de quinze mois.  

* pain! €)

Afin de clarifier le champ d'application du présent texte, il est proposé de préciser dès l'article ler que

ce ne sont non seulement les salariés du secteur privé travaillant depuis au moins 12 mois continus qui
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peuvent bénéficier du congé pour raisons familiales. mais également les fonctionnaires. employés ou

ouvriers de l'Etat. d‘une commune. d‘un établissement public et de la société nationale des chemins de

fer qui. sous les mêmes conditions. peuvent en bénéficier,

Arlicle 2 2ième alinéa

Le présent amendement propose de prévoir directement dans le texte qu'un salarié peut avoir plus

d'un employeur, Cet amendement précise que. au cas où le salarié a plusieurs employeurs, tous les

employeurs doivent donner leur accord pour qu'un congé parental a temps partiel puisse être accordé.

Article 4

Cf, amendement à l‘article 9.

Article 8

L'amendement de l‘article 8 précise que. dans le présent contexte. le droit à l‘indemnité pécuniaire est

uniquement ouvert pour la durée du congé parental tel que défini par le présent texte de loi et non pas

pour toute autre forme de congé parental tel qu‘il peut. le cas échéant. être prévu par les conventions

collectives de travail.

Article 9 paragraphe (1)

Le présent amendement rétablit en fait le texte initial du projet de loi et propose que le paiement de

l'indemnité de congé parental. tel que la prévoit le projet de loi. soit de la responsabilité de la Caisse

nationale des prestations familiales et non pas des caisses de maladie comme l'a proposé le Conseil

d'Etat.

En effet. outre le fait que le congé parental a un caractère spécifique destiné à soutenir le marché de

l‘emploi. les auteurs. en retenant la Caisse nationale des prestations familiales comme organe de paie—

ment. veulent souligner le caractère familial. l‘intérêt de l'enfant ainsi que la caractère d‘égalité des chan

ces du présent projet.

— paragraphe (3).-

Le présent amendement propose de modifier le texte initial du projet de loi de façon à ce que la mère

qui n'allaite pas soit dans l‘obligation d‘en informer par écrit la Caisse nationale des prestations familia—

les. afin que celle-ci puisse démarrer le plus rapidement possible le paiement de l‘allocation.

En effet. étant donné que la très grande majorité des femmes allaitent leur enfant. il est plus logique

de situer le point de départ normal du congé parental au troisième mois après la naissance et de faire du

congé parental débutant dès le deuxième mois. donc sans que la mère n'allaite. le cas exceptionnel qui

doit être signalé à la cal. e.

 

ll s'agit là d'une simplification administrative pour la CNPF lui pen“nettant de débuter le paiement de

l'indemnité de congé pour raisons familiales avec plus d‘exactitude.

* paragraphe {4}:

La numérotation du Conseil d'Etat qui reprenait la numérotation initiale du projet de loi est rectifiée.

— paragraphe (5):

Sans corn mentaire.

Article [0 paragraphe ler:

La première phrase du paragraphe premier est reformulée de façon à clarifier que, en cas de paiement

de l‘allocation d'éducation ou d'une prestation non luxembourgeoise de même nature, le parent bénéfi-

ciaire n'a pas droit. pour le même enfant. à l'indemnité de congé parental. La présente formulation rend

clair. a contrario. que l'autre parent peut donc avoir droit au congé parental ainsi qu'à l'indemnité de

congé parental même si le premier parent a bénéficié de l‘allocation d‘éducation.

* ajout d'un marrer… paragraphe (3):

La loi du 7 juillet 1998 portant modification de la loi du 13 juillet 1975 et les articles 13 et 25 du code

des assurances sociales prévoit en son article 6 paragraphe (?.) la possibilité de dispenser la femme sala-
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riée. dont le congé de maternité vient a terme. de travailler pendant toute la période nécessaire pour la

protection de sa sécurité ou de sa santé.

Le pré ent amendement a pour finalité de suspendre l‘indemnité de congé parental pour la période

visée à l'article susmentionné. En effet. la femme dont s'agit. bénéficie pendant la période en question de

l'indemnité pécuniaire de maladie.

Articles 13 [l 18

Les articles 13 à [8 prévoient l'institution d‘un congé pour raisons familiales. L'institution d‘un

congé pour raisons familiales ne porte pas atteinte aux congés de même nature prévus par les conven-

tions collectives, dont les règles en ce qui concerne les conditions et modalités d'obtention et l‘indemnf

sation des salariés restent applicables.

Les dispositions prévues dans le cadre du présent amendement traitent uniquement des conditions et

modalités relatives à l'attribution du congé pour raisons familiales. l'indemni ation des journées d‘ab-

sence en raison du congé est traitée respectivement dans le cadre des modifications du Code des assu-

rances sociales, faisant l'objet de l‘amendement 31 et des modifications des statuts des fonctionnaires

publics et des fonctionnaires communaux. sant l‘objet des amendements 28 et 29. Le bénéfice de l'in-

demnisation est étendu aux non—salariés par l'effet des dispositions inscrites au Code des ssurances

sociales.

 

Aux termes de l‘article [4 le droit au congé pour raisons familiales prévu par le présent projet est

ouvert aux salariés qui doivent rester au chevet d'un enfant gravement malade. en l'absence d'une autre

personne pouvant assurer la garde a domicile La nécessité de la présence du travailleur doit être indif

quée dans le certificat de maladie.

D'aprè ' I'urrir-lv 15. la durée maximale du congé de deux jours par enfant et par an ne peut être dépas-

sée que si l'enfant est atteint d'une maladie extrêmement grave (par exemple: cancer) figurant sur une

liste à arrêter par règlement grand—ducal. Cette constatation incombe au Contrôle médical de la sécurité

sociale.

En ce qui concerne l'établissement et la présentation du cenif “al médical prévu a l‘article 16 les

modalités sont. par l'effet des tatuts de l'Union des caisses de maladie rendues applicables. identiques a

celles prévues pour le cas d'incapacité de travail pour cause de maladie du travailleur.

L‘article [7 préserve les droits du travailleur en matière de droit de travail et en matière de sécurité

sociale. Toutefois. l'obligation patronale de verser la rémunération à l'employé privé pour le mois où

survient la maladie et les trois mois subséquents ne joue pas dans le cadre du congé pour raisons familia

les. de sorte que l'indemnisation du congé pour raisons familiales est assurée par les cuis. es de maladie.

à charge du budget de l‘Etat.

Cependant. les dispositions de l'article 35, paragraphe (2). sous 2. restent applicables en ce qu‘elles

assurent la protection de l‘employé privé en matière de licenciement.

Comme la matière réglée parle chapitre 2 du projet de loi portant création d‘un congé parental et d‘un

congé pour raisons familiales relèvent essentiellement du droit de travail. le contentieux entre l‘em-

ployeur et le salarié est de la compétence des juridictions du travail.

Chapitre 3: Dispositions finales

Le présent amendement précise la mise en vigueur des dispositions relatives au congé parental.

En effet. le Gouvernement estime qu‘il est néce ‘ " ire d'introduire le congé parental pour les enfants

nés après le 31 décembre 1998. comme cela avait été annoncé lors du dépôt du projet de loi.

 

Par conséquent. la loi est mise en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au Mémo-

rial. Comme la loi n‘est pas votée avant le 31 décembre 1998, il est prévu, pour les enfants nés entre le

31 décembre 1998 et l‘entrée en vigueur de la loi et par exception aux délais prévus a l‘article 4 de la loi.

que le parent salarié souhaitant exercer son droit au congé parental doit notifier sa demande a son

employeur dans la quinzaine après la mise en vigueur dela présente loi. La demande pour l'indemnité de

congé parental prévue a l'article 8 doit parvenir à la caisse pendant le mois qui suit la mise en vigueur de

la loi.
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De cette façon. a condition que la loi soit votée avant le 31 janvier 1999. les parents pourront hénét‘L

cier de l‘indemnité pour congé parental pour tous les enfants nés après le 31 décembre 1998 et cela. dès

mars 1999.

Amendemen/ }]

Un nouvel article XXV reprend les dispositions portant modification du Code des assurances

sociales.

Les modifications apportées au Code des assurances sociales par les points 1 a 5 ont trait a l'introduc—

tion du congé pour raisons familiales.

L‘indemnisation d‘une absence de l'assuré en raison du congé pour raisons familiales se fait. en règle

générale. d‘après les dispositions légales et statutaires applicables aux indemnités pécuniaires de mala

die en cas d'incapacité de travail de l'assuré lui-même. L‘insertion dans l‘article 9 d‘un nouvel alinéa 2 a

pour objet l'ouverture du droit aux indemnités pécuniaires au cas où l‘assuré doit s'absenter de son

travail en raison d'une maladie grave de son enfant. Le droit à l‘indemnisation est ouvert a tous les “su-

rés. tant salariés que non salariés. Pour cette dernière catégorie. la suspension du droit à l‘indemnisation.

pré\ ue en cas d‘incapacité de travail. n‘est pas applicable. aux termes des modifications apportées a l'ar-

ticle 12. alinéa 3. au congé pour raisons familiales.

 

Les points 4 et 5 mettent l‘indemnité pécuniaire en cas de congé pour raisons familiales a charge du

budget de l'Etat.

Les points 6 et 7 ont pour objet la mise en compte du congé parental en tant que période d'assurance

au titre de l‘assurance pension.

Amendement 32

Il est proposé d'introduire un nouvel article XXVI relatif à la modification de la loi du 19 juin 1985

concernant les allocations familiales et portant création de la Caisse nationale des prestations familiales.

Le projet de loi initial contenait un anicle 126 qui pré…yait la prise en charge par l'Etat de la

cotisation pour les allocations familiales payée jusqu'à présent par les indépendants ressortissant des

chambres de commerce et des métiers ainsi que par les indépendants exerçant une profession libérale.

Cette prise en charge de la cotisation par l'Etat est destinée à faciliter le passage a l‘activité

indépendante.

Le Conseil d'Etat. pour sa part. avait marqué son accord avec le texte dont s‘agit. tout en le reprenant

dans son a s relatif au projet de loi modifiant

[) la loi modifiée du 19juin 1985 concernant les allocations familiales et portant création de la Caisse

nationale des prestations familiales

Z) la loi modifiée du 26 juillet 1986 portant

a) création d'un droit a un revenu minimum garanti

b) création d'un service national d‘action sociale.

Le Conseil d'Etat avait souhaité regrouper toutes les modifications de la loi modifiée du 19juin 1985

concernant les allocations familiales dans un même texte alors que le Gouvernement a opté. pour sa

part. de faire un texte unique pour toutes les mesures prévues dans le plan d'action national pour l'emploi

1998.

Les présent amendement est donc destiné a réinscrire cette proposition dans le projet de loi eoncen

nant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de l'emploi 1998.

Amendement 33

Sans commentaire.

Ammdemenr 34

Le commentaire des articles de l'ancien article 1 16 est modifié comme suit:

paragraphe (1)

paragraphe (2)
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Le paragraphe (3) assume l‘implication des représentants du personnel d'une entreprise du secteur

privé dans l‘établissement d‘un projet d‘action positive par la consultation du/de la délégué—e à l‘éga-

lité, mission qui rentre dans les attributions assignées plus spécialement à celui ou celle-ci par l‘arti-

ele llhis (2) (: de la loi du 7juillet 1998 modifiant la loi modifiée du 18 mai 1979 portant réforme des

délégations du personnel ainsi que par la consultation du comité mixte dans les entreprises de plus de

150 travailleurs salariés.

Exception faite dans l‘hypothèse d‘une petite entreprise n‘ayant pas de représentation du personnel.

Dans ce cas l‘avis du comité dont la composition est fixée par règlement grand-ducal est requis.“

Amendement 35

Le projet de loi contient certaines dispositions dont l'application est limitée dans le temps. Dans un

souci de cohérence avec le texte proposé par le Conseil d'Etat, la Commission ajugé opportun de fixer

une date commune d‘expiration des dispositions en question au 31 juillet 2003.

*

Compte tenu de l'urgence du projet de loi. je vous saurais gré. Monsieur le Président, si le Conseil

d'Etat pouvait émettre son deuxième avis complémentaire sur le projet de loi amendé dans un délai très

rapproché.

Copie de la présente sera transmise à M. Luc Frieden, Ministre aux Relations avec le Parlement et à

M. Jean-Claude Juncker. Premier Ministre, Ministre du Travail.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l‘expression de ma considération très distinguée.

Jean SPAUTZ

Président de la Chambre des Députés
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CHAMBRE DES DEPUTES
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PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l'emploi 1998

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D'ETAT

(1211999)

Par dépêche du 23 décembre 1998. le Président de la Chambre des députés, se référant à l‘artif

ele 19(2) de la loi du 2 juillet 1996 portant réforme du Conseil d'Etat. a fait parvenir au Conseil d‘Etat

une deuxième série de 35 amendements au projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d'action

national en faveur de l'emploi 1998.

Ces amendements se rapportent au texte proposé parle Conseil d'Etat dans son avis complémentaire

du 1er décembre 1998.

Les amendements figurant aux numéros 2, 4, 7, X, 9, 13, 14, 15, 18. 19, 21, 22, 27, 28, 29 et 31 n'ap-

pelle… pas d'observations de la part du Conseil d'Etat.

Quant aux autres amendements. ils donnent lieu aux observations suivantes:

Amendement [

Cet amendement tend à créer la base légale permettant à l'Administration de l'emploi de faire bénéfi-

cier le jeune chômeur de l'établissement d'un bilan de compétences. Le texte prévoit que ce bilan pourra

être établi, dans le respect de la législation concernant la protection des données personnelles, par un

organisme tiers. c'est-à-dire par un organisme autre que l‘Administration de l‘emploi.

Quant au fond. le Conseil d'Etat approuve entièrement cette mesure nouvelle qui doit permettre de

garantir une réinsertion plus efficace dans le marché de l‘emploi, Le Conseil (l'Etat est également

conscient que l'établissement d'un bilan de compétences ne peut pas être assuré dans tous les cas par

l'Administration de l‘emploi, qui doit faire appel à des organismes tiers. Cette démarche pose toutefois

des problèmes dans la mesure où l'Administration de l‘emploi doit transmettre à l'organisme tiers des

données nominatives. Le Conseil d‘Etat a soulevé ce problème dans son avis complémentaire du

ler décembre 1998.

Pour tenir compte des Observations du Conseil d'Etat et de l'opposition formelle qu‘il avait formulée,

la commission spéciale de la Chambre des députés. tout en créant la base légale manquante pour établir

le bilan de compétences, prévoit que ce bilan est établi dans le respect de la législation concernant la

protection des données personnelles. De l‘avis du Conseil d'Etat. cette disposition n‘autorise pas l‘Admi-

nistration de l‘emploi à transmettre à des tiers les données personnelles qu'elle détient en tant que

propriétaire ou gestionnaire d‘une banque de données.

Afin d'assurer la conformité de l'alinéa 2 nouveau avec la législation réglementant l'utilisation des

données nominatives dans les traitements informatiques et afin d‘empêcher que des données en soient

communiquées à un organisme tiers à l'insu de la personne concernée, le Conseil d'Etat propose de rédi-

ger la deuxième phrase de l‘alinéa 2 comme suit:

,.Ce dernier peut être établi, dans le respect de la législation concernant la protection des don-

nées personnelles, par un organisme tiers, sur la base d‘un accord par écrit de la personne concen

née. énumérant limitativement les données nominatives que l'Administration de l'emploi est

autorisée à transmettre à l'organisme tiers en vue d'établir le prédit bilan de compétences.“

Cette rédaction du texte a l'avantage d'être conforme à l‘article 18 de la loi modifiée du 31 mars 1979

réglementant l'utilisation des données nominatives dans les traitements informatiques.
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Anicndænients 3. 6 et 12

Aux termes de ce amendements. le refus de faire établir le bilan de compétences entraîne d'office

l'exclusion du bénettce de l'indemnité de chômage complet.

Le Conseil d'Etat approuve ces amendements. Il regrette que la commission n'ait pas retenu sa propo—

sition prévoyant que ce refus entraîne également la perte du droit au revenu minimum garanti prévu par

la loi modifiée du 26 juillet 1986.

Amendement 5

A l'instar des développements à l'endroit de l'amendement No 1. le Conseil d'Etat propose de rédiger

la deuxième phrase comme suit:

..Ce dernier peut être établi. dans le respect de la législation concernant la protection des

données personnelles. par un organisme tiers. sur la base d'un accord par écrit de la personne

concernée. énumérant limitalivement les données nominatives que l'Administration de l'emploi

est autorisée à transmettre à l'organisme tiers en vue d'établir le prédit bilan de compétences."

Amendenœnt IO

Le Conseil d'Etat rend attentif au fait que le texte à modifier n'est pas l'article 8. numéro 1. mais l'arti—

cle 8. numéro 2. Le texte de cette mesure nouvelle peut être inséré dans le corps de la loi proposée par le

Conseil d'Etat en date du ler décembre 1998. à l'article 11. sous un point 4 nouveau rédigé comme suit:

..4. A l'article 8. point 2. le taux de la contribution de chaque commune est fixé {\ zéro pour

cent.“

Si la contribution des communes dans l'alimentation du fonds pour l'emploi doit disparaitre définitL

vement. le Conseil d'Etat propose le texte suivant:

..4. L'article 8 est abrogé."

Les points 4 a 7 du texte proposé par le Conseil d‘Etat dans son avis du Ier décembre 1998

deviennent les points 5 à 8.

Quant a la deuxième phrase qui a trait a la mise en vigueur de cette mesure, le Conseil d'Etat propose

de la faire figurer a l'anicle XXX qui regroupe toutes les dispositions relatives à la mise en vigueur.

Amendement Il

Compte tenu des observations qu'il a faites à l'endroit de l'amendement !. le Conseil d'Etat propose

de rédiger la deuxième phrase de l'alinéa 2 nouveau comme suit:

..Ce dernier peut être établi. dans le respect de la législation concernant la protection

des données personnelles. par un organisme tiers. sur la base d'un accord par écrit de la

personne concernée. énumérant limitativement les données nominatives que l'Administration

de l'emploi est autorisée à transmettre à l'organisme tiers en vue d'établir le prédit bilan de

compétences. '

Amendements [6 et [7

Pour tenir compte des critiques formulées par le Conseil d'Etat dans son avis du 24 novembre 1998.

la commission spéciale opte pour …un changement de la nature juridique des aides" accordées aux

employeurs.

Le Conseil d'Etat constate que cette modification très habile du texte évite les difficultés qu'il avait

signalées dans son prédit avis et permet d'éviter de même des discussions sur la nature et la destination

de ces aides.

Amendement 20

Cet amendement. qui concerne les anicles 9. 13 et 14. paragraphe (1 ) de la loi modifiée du 21 février

1976. figure sous l'article III dans le texte proposé par le Conseil d'Etat dans son avis du ler décembre

1998. Le texte de cet article est à lire comme suit:

..Art. III.— Les articles 9. 13 a 16. 18 et 28 de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant

l‘organi ion et le fonctionnement de l'Adm istration de l'emploi et portant création d‘une

Commission nationale de l'emploi sont modifies comme suit:"
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La suite du texte. tel qu‘amendé par la commission spéciale de la Chambre des députés. reste

inchangée.

Amendements 23. 24 et 25

Le Conseil d'Etat a développé dans ses avis antérieurs ses observations sur les mesures qui ont trait a

l‘organisation du travail. Il a cru devoir faire plusieurs propositions de texte qui. de son avis. étaient

fidèles aux finalités recherchées par le plan d‘action national pour l'emploi et dont la conception essen-

tielle était retenue comme suit dans l‘accord tripartite du 18 avril 1998:

.,Les‘ trois parties regroupées au eomite' de coordination tripartite n‘f'l)lllt(ll.\‘.t‘elll la nécessité

d'une modernisation sensible de la législation sur la durée du travail en vue d'introduire le.\‘ ele-

ments néeesmirex de flexibilité positive.

Cette flexibilité positive doit permettre à l‘entreprise d‘ajuster t‘on _fillt('îlr)lînflnl’nl aux

Contraintes de ['(‘t'onomie moderne. globalise'e tout en servant les intérêts (les salariés, (le plus en

plus intéressés (} une plus“ grande .t'ouplesxe dans l‘organisation de leur temps.

 Toute t'elle organisation doit pouvoir .\ _}fet'luer sans une (lérégnlution e[/'re'ne‘e et ilnlifÏFre/i-

t'ie'e et en sauvegardunt l‘essentiel des droits (les salarie}.

Elle doit paroi/leurs avoir pour but principal d‘apporter {les rolntinn.t un problème grandissant

du ('lzrîmnge au Luxembourg. en Néant des pos‘rihilitér d‘emploi pour les mettre it disparition [les

chômeurs inscrits aux services publics {le placement. "

 

Par ces amendements, la commission spéciale confirme dans les grandes lignes la position de adop—

tée dans les textes des premiers amendements du 17 novembre 1998. Le Conseil d‘Etat estime qu'il n‘est

plus opportun de revenir a ses prises de positions antérieures.

Toutefois. le Conseil d‘Etat rend attentif que la modification proposée par la commission spéciale de

la Chambre à l‘amendement 23 sous le point 3 doit également être reprise à l'amendement 24 dans un

point 3 nouveau modifiant l‘article VII. point l. article 6. paragraphe (4). alinéa 3. qui sera rédigé

comme suit:

..Sauf en cas d‘événements imprévisibles ou en cas de force majeure au sens du paragraphe (4).

alinéa 1. le travail presté au-delt‘t des limites fixées par le plan d‘organisation du travail pour la

journée. la semaine et la période de référence entière est considéré comme travail supplémentaire

au sens des points 6 et suivants de l‘article 6 de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la

réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage de service des employés

privés."

Les points 3. 4 et 5 deviennent les points 4. 5 et 6.

Amendement 26

Dans son avis du 24 novembre 1998. le Conseil d'Etat s‘était opposé formellement au texte modifiant

l'article 6 de la loi mod’ ' e du 3 août 1997. Le texte. dans sa formulation initiale. n‘tî ait pas conforme

aux dispositions de l'article 97 de la Constitution.

La commission spéciale de la Chambre des députés a proposé un texte modifié qui trouve l'approba-

tion du Conseil d'Etat.

 

Amendement 30

La commission spéciale a réintégré les dispositions sur le congé parental et sur le congé pour raisons

familiales dans le projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur de

l‘emploi 1998.

Ce texte a également fait l'objet d‘un certain nombre de modifications. dont celles concernant les

articles 9 et 15 appellent des observations de la part du Conseil d‘Etat.

L‘article 9, paragraphe (3) est complété par un alinéa 3 nouveau. qui prévoit que. dans le cas où la

mère n‘allaite pas son enfant. le parent concerné doit en informer la caisse compétente par écrit avant la

septième semaine suivant l‘accouchement.

Cette modification peut trouver l‘accord du Conseil d'Etat qui voudra cependant soulever la question

de savoir quelles suites la eai “se nationale des prestations familiales doit réserver aux dossiers dans

lesquels aucune information sur l'allaitement ne lui est parvenue dans les délais prévus par la loi.

 

4459 - Dossier consolidé : 488



L‘article [5 prévoit que la durée du congé pour raisons familiales peut être prorogée sur décision du

Contrôle médical de la sécurité sociale pour des groupes de maladies ou de déficiences d‘une gravité

exceptionnelle. définies par règlement grand-ducati

Le Conseil d'Etat est d'avis que le Contrôle médical ne doit pas prendre la décision de la prorogation

du congé pour raisons familiales. Cette décision est a prendre par l'employeur. sur avis conforme du

Contrôle médical.

Selon le texte. la prorogation peut se faire pour des groupes de maladies ou de déficiences d‘une

gravité xceptionnelle. Cette formulation pourrait être interprétée dans le sens restrictif que l'enfant doit

être atteint de plusieurs maladies (un groupe de maladies). alors que le commentaire ne parle que d‘une

maladie extrêmement grave. Le Conseil d‘Etat propose de supprimer le terme de .."roupcs".

 

Compte tenu de ces observations. l'alinéa 2 pourrait être rédigé comme suit:

_.La durée du congé pour raisons familiales peut être prorogée. sur avis conforme du Contrôle

médical de la sécurité sociale. pour les enfants atteints d‘une maladie ou d‘une déficience d'une

gravité exceptionnelle, à définir par règlement grand—ducal."

Quant à l‘article 19, le Conseil d'Etat suggère de remplacer aux alinéas 1 et 2 la date du lerjuillet

2003 par celle du 31 juillet 2003. ceci à l‘instar de ce qui est proposé par la commission spéciale de la

Chambre à l‘amendement 35.

Amendement 32

Cette disposition qui prévoit la prise en charge par l'Etat des cotisations dues par les personnes

exerçant une activité non salariée doit. pour des raisons d'exécution administrative. s'appliquer pour

l‘ensemble de l‘exercice fiscal, alors qu‘aux termes de l'article 18 de la loi modifiée du 19 juin 1985

concernant les allocations familiales. la cotisation est fixée en proportion du revenu net au sens de l‘arti-

cle 10 numéros 1 a 3 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l‘impôt sur le revenu.

Le Conseil d‘Etat propose d‘ajouter {1 l‘article XXX une disposition supplémentaire sur la mise en

vigueur du présent article

Ammdemenl 33

Les anciens articles XXIV. XXV. XXV1 et XXVII doivent être décalés et deviennent respectivement

les articles XXVII. XXV…. XX1X et XXX.

Anmulmienls 34 ('t 35

Sans observation.

A titre de remarque finale. le Conseil d‘Etat rend attentif que la commission spéciale de la Chambre

des députés n'a pas modifié l‘ancien article XXVIl ayant trait notamment a la mise en vigueur de la loi.

Dans le texte proposé par le Conseil d‘Etat dans son avis du 1er décembre 1998. la mise en vigueur

est fixée au ler janvier 1999. Comme le projet ne sera voté qu'après cette date. le maintien de cette

disposition équivaut à une mise en vigueur rétroactive. Or. une telle mesure ne pourrait pas s‘appliquer

aux dispositions comportant des sanctions pénales. notamment celles prévues à l‘anicle XIII. Si la loi

devait entrer en vigueur au 1er janvier 1999. toutes les dispositions à caractère pénal devraient en être

exclues et ne pourraient entrer en vigueur qu‘après la publication de la loi au Mémorial. En effet. l'appli-

cation rétroactive de telles dispositions constituerait une violation des dispositions de l'article 7 de la

Convention européenne des Droits de l‘Homme et devrait partant rencontrer l‘opposition formelle du

Conseil d'Etat.

Le Conseil d'Etat propose pour l'ensemble du texte une mise en vigueur postérieure à la publication

de la loi au Mémorial.

Comme plusieurs dispositions doivent entrer en vigueur soit au ler janvier 1999. soit au lerjanvier

2000. a savoir celles prévues aux amendements 10 et 32 (article Il. point 4. et article XXVI). le Conseil

d‘Etat propose une nouvelle version du paragraphe ( |) de l‘article XXX nouveau et il propose d‘ajouter

un nouveau paragraphe (5) prüoyant les exceptions.
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Le paragraphe (1) peut être rédigé comme suit:

…La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au Mémorial.

sauf les exceptions prévues au paragraphe (5) ci—après et celles prévues & l'article XXIV."

Le paragraphe (5) peut avoir la teneur suivante:

_.Par dérogation au paragraphe (1)‘ entrent en vigueur au lerjanvier l999 les dispositions pré-

vues aux articles

* l, art. 5. paragraphe (4);

— II. pour autant que cet article modifie l'article 2. paragraphe (|) points 8. 27. 28. 29. 3| et 34 et

les articles 34 a 45 de la loi modifiée du 3()_iuin l976 portant ]. création d'un fonds pour leur

plni; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet;

* IX. XII. XX, XXI, XXVl, XXVlI et XXVlll.

Les dispositions prévues à l'article Il. point 4, entrent en vigueur au lerjanvier de l'an 2000."

Ainsi délibéré en séance plénière, le [2 janvier 1999.

Le Ser'réiuirz) général, Le Président

Mare BESCH Paul BEGHIN
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N° 445918

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998—1999

 

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan natlonal en faveur de l'emploi 1998

***

RAPPORT DE LA COMMISSION SPECIALE

,,PLAN D'ACTION NATIONAL EN FAVEUR DE L'EMPLOI”

(2811999)

La Commission se compose de: M. Marcel GLESENER. Président-Rapporteur; M. Lucien

LUX, Rapporteur; MM. François BAUSCH, Niki BETTENDORF, Lucien CLEMENT, Mars DI

BARTOLOMEO, Cast GIBERYEN. Jean-Marie HALSDORF, Paul HELMINGER, Mme Ferny

NlCKLAUS-FABER et M. Marc ZANUSSI, Membres.

*

ANTECEDENTS ET PROCÉDURE

Dans le cadre des travaux de préparation du Sommet européen extraordinaire sur l‘emploi. qui a eu

lieu à Luxembourg, les 20 et 21 novembre 1997. la Commission du Travail et de l'Emploi de la Cham-

bre des Députés a organisé un débat d'orientation sur l‘emploi. A la suite de nombreuses auditions, la

commission a adopté son rapport le 4 novembre 1997 (doc. parl. 4362). rapport qui a été discuté par la

Chambre des Députés en sa séance publique du 13 novembre 1997.

Suite aux conclusions du Sommet européen précité, un plan d'action pour l‘emploi a dû être élaboré

par tous les Etats membres de l‘Union européenne. Compte tenu des lignes directrices européennes et en

se basant notamment sur les recommandations formulées par la Chambre des Députés dans son débat

d'orientation, le Comité de coordination tripartite a entamé des négociations le 6 février 1998 pour

parvenir le 18 avril 1998. après de multiples réunions. à un accord sur un plan national en faveur de

l'emploi.

Dans une réunion du 23 avril 1998, M. Jean-Claude Juncker, Premier Ministre, Ministre du Travail et

de l‘Emploi, a présenté en détail à la Commission parlementaire du Travail et de l'Emploi le plan natio-

nal pour l‘emploi tel qu'il a été mis au point au sein du Comité de coordination tripartite.

Comme le Gouvernement a opté pour le regroupement de l‘ensemble des textes * relevant de

plusieurs domaines et compétences ministérielles — dans un seul projet de loi, la Chambre des Députés a

décidé dans sa séance publique du 7 juillet 1998 d'instituer une commission spéciale, ceci notamment

afin de permettre un travail plus rationnel au niveau de l'instruction législative du projet.

Dans sa réunion constitutive du 15 juillet 1998, la Commission spéciale a désigné M. Marcel

Glesener comme président. les fonctions de vice—présidents revenant à M. Niki Bettendorf et M. Mars di

Bartolomeo. M. Lucien Lux ainsi que M. le président Marcel Glesener ont été nommés corapporteurs.

Dans sa réunion du 24 juillet 1998, la Commission spéciale entend la présentation générale de

l'avant-projet de loi par M. Jean-Claude Juncker. Premier Ministre. Ministre du Travail et de l'Emploi.

Le projet de loi est déposé à la Chambre des Députés le 10 août 1998.

Dans ses réunions des 15, 16, 23 et 24 septembre 1998 et du 5 octobre 1998,1a Commission spéciale

procède à l‘examen détaillé des différents chapitres du projet de loi, ceci en présence de M. le Premier

Ministre Jean-Claude Juncker et des ministres respectivement compétents.

18.2.1999
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Compte tenu des réflexions menées au cours de ces réunions. une première série de vingt»sept amen-

dements parlementaires est adoptée dans la réunion du 16 novembre 1998.

Dans sa réunion du 7 décembre 1998. la Commission spéciale examine le premier avis général du

Conseil d'Etat du 24 novembre 1998 ainsi que l'avis complémentaire du Conseil d'Etat du ler décembre

1998, portant sur les amendements parlementaires précités.

Dans ses réunions des 14 et 21 décembre 1998. la commission procède à l'examen des articles du

projet de loi en se basant sur le texte coordonné annexé par le Conseil d'Etat à son avis complémentaire.

Dans le cadre de cet examen, la Commission spéciale arrête une deuxième série de trente-cinq amen—

dements parlementaires qui seront transmis au Conseil d'Etat le 23 décembre 1998 et qui feront l'objet

d'un deuxième avis complémentaire du Conseil d'Etat du 12 janvier 1998.

Dans sa réunion du 20janvier 1999. la Commission spéciale examine cet avis du Conseil d'Etat, tout

en arrêtant la version finale du texte coordonné à soumettre au vote de la Chambre des Députés.

Finalement. dans sa réunion du 28janvier 1999. la Commission spéciale adopte le présent rapport.

*

ll convient encore de relever que le projet de loi a été avisé par toutes les chambres professionnelles.

par le Comité de Travail féminin ainsi que par la Commission parlementaire de l'Egalité des chances

entre femmes et hommes et de la Promotion féminine. Le détail des avis publiés aux documents parle—

mentaires se présente comme suit:

* Avis de la Chambre des Métiers (17.9.1998 * doc. par]. 44592);

— Avis de la Chambre des Employés privés (16.10.1998 — doc. parl. 445951

» Avis complémentaire de la Chambre des Employés privés sur le volet du projet concernant l'organi-

sation du temps de travail (812. 1998 * doc. pari. 4459”):

* Avis de la Chambre de Commerce (13.10.1998 — doc. parl.4459*)1

— Avis de la Chambre de Travail (20.10.1998 * doc. parl. 44595):

* Avis de la Chambre d'agriculture (23.10.1998 — doc. parl. 4459“);

— Avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics (12.11.1998 * doc. parl. 44597):

— Avis du Comité du Travail féminin sur l'accord tripanite (26.6.1998 * doc. parl. 44593) et sur le

projet de loi (19.10.1998 * doc. par]. 4459“);

— Avis du Comité Directeur de la Caisse nationale des prestations familiales [27.11.1998 * doc.

parl, 4459“);

* Avis de la Commission parlementaire de l'Egalité des chances entre femmes et hommes et de la

Promotion féminine (18.11.1998 — doc. par]. 4459”).

Notons enfin. que tout au long de la procédure législative, les deux eorapporteurs, mandatés à cet

effet par la Commission spéciale. ont mené de larges consultations informelles avec les différentes

organisations syndicales et professionnelles. Ces consultations ont permis d‘éclaircir les positions

respectives et ont contribué a dégager un texte final susceptible de recueillir une adhésion aussi large

que possible.

*

INTRODUCTION

La situation sur le marché de l'emploi

La situation sur le marché du travail luxembourgeois se caractérise depuis plusieurs années par une

forte création nette d'emplois. par une pénétration accrue des frontaliers ainsi que par une hausse du

chômage.

Le taux d‘emploi et l‘offre de travail

L'emploi salarié a augmenté de 48% entre 1985 et 1998 (taux de progression annuel moyen de 3.3%)

et la population des salariés a atteint la barre des 215.000 en 1998, Dans la même période. le travail fron-

talier a augmenté de 500%. Actuellement. 67.000 frontaliers travaillent au Luxembourg. soit 31% de
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l‘ensemble de la population salariée. Sur l'ensemble des emplois créés en 1997. 7()”/r ont été occupés par

des frontaliers.

 

Le taux d'emploi. c d. le rapport entre la population active et la population en âge de travailler (15

64 ans) est a Luxembourg de 60.3 %. Ce chiffre se situe au niveau dela moyenne européenne (60.5‘Z ).

Une analyse du taux d'emploi par classe d'âge fait cependant apparaître de fortes variations entre le

Luxembourg et les autres Etats membres de l'Union. Au Luxembourg, le taux d'emploi des hommes

appartenant à la classe d‘âge de forte activité (25-54 ans) est avec 92.5 % nettement plus prononcé que la

moyenne européenne. qui se situe aux alentours de 84%.

En revanche. le taux d'activité féminin reste avec 38% a un niveau des plus faibles dans l'Union euro-

péenne. qui ' che un taux moyen de 505%. Le taux d‘activité des hommes âgés entre 55 et 64 ans n'est

que de 31.6% contre 466% dans l'UE-15 Finalement, le taux d'emploi des jeunes agés entre 15 et

24 ans se situe avec 31.3% également en dessous de la moyenne européenne qui est de 35.9%. Force est

de constater que les deux derniers écarts évoqués sont notamment dus au fait qu‘au Luxembourg, les

jeunes restent plus longtemps 7 cole et que les plus âgés quittent plus rapidement le marché du travail.

  

Le taux de chômage

Le taux de chômage. soit le rapport entre la population cherchant un emploi et la population active, a

doublé entre 1985 et 1997. en passant de 1.7% a 3.3% en 1997. le nombre moyen de chômeurs étant de

6.357. Ces derniers mois. le taux de chômage a régressé progressivement pour s'élever fin 1998213.1%.

Selon les prévisions de la Commission européenne et du Statec, ce taux devrait se stabilis r au cours

des mois a venir. alors qu'il continue d'être le taux de chômage le plus faible dans l'UE. qui affiche une

moyenne de 9.8'7v.

En analysant la structure des demandeurs d'emploi inscrits. on constate deux spécificités du chômage

au Luxembourg:

- le chômage frappe surtout les moins de 25 ans: ils représentent environ 10% de la population active.

mais 25% des demandeurs d'emploi. Aussi le taux de chômage des jeunes s'élèvcvlfil actuellement a

6.2%.

- le pourcentage de chômeurs de longue durée (6 tnois et plus) a sensiblement augmenté entre 1988 et

1998. en passant de 31% a 39% de la population totale des demandeurs d'emploi.

 

 

Compte tenu de ces chiffres. la commi on estime indispensable que la politique luxembourgeoise

en faveur de l'emploi tienne impérativement compte des caractéristiques spécifiques de la situation

luxembourgeoise. afin de ne pas compromettre le succès de la mise en oeuvre du plan d'action national.

Le débat d‘orientation sur l'emploi du 13 novembre 1997

Le 13 novembre 1997 un débat d'orientation sur l'emploi fut organisé à la Chambre des Députés.

Ce débat poursuivait une triple finalité:

* faire le point de la situation du marché de travail luxembourgeois;

— préparer le sommet européen sur l'emploi de Luxembourg;

* évaluer les instruments existants de lutte contre le chômage et formuler une série (le recommanda-

tions en vue d‘une prochaine réunion du comité de coordination tripartite.

Le rapport afférent de la Commission du Travail et de l'Emploi a mis 'accent sur les mesures de poli-

tique active de l'emploi. sur le fonctionnement de l'Administration de l'Emploi. sur la formation et sur

l'aménagement du temps de travail.

C'est surtout sur ce dernier point que se sont concentrées les discussions. 11 s'agiss it en effet de défi-

nir le cadre pour l‘aménagement du temps de travail incluant la réduction et la flexibilisation du temps

de travail avec comme objectif de trouver un équilibre garantissant la protection des droits des

travailleurs et introduisant une nécessaire flexibilité devant favoriser la compétitivité de nos entreprises.

La Commission du Travail et de l‘Emploi ayant formulé une série de propositions a ce sujet, elle avait

exprimé le souhait que dans le cadre du prochain comité de coordination tripartite. les partenaires

soc'aux trouvent un accord faute de quoi la Chambre des Députés se verrait dans l'obligation de

légiférer en la matière.
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Dans une motion du 13 novembre 1997. la Chambre des Députés avait réitéré ce souhait et invité le

Gouvernement a mettre à l'ordre du jour de la prochaine réunion du comité de coordination tripartite les

thèmes de l‘aménagement du temps de travail et de la réduction du temps de travail.

L'init' tive parlementaire a eu le grand mérite de débloquer la situation et d'apporter un nouvel élan à

la discu ton en matière d'aménagement du temps de travail.

 

Par ailleurs, d'autres suggestions et propositions de la Commission du Travail et de l'Emploi ont été

reprises par les partenaires sociaux lors des discussions au sein du Comité de coordination tripartite.

Le sommet européen sur l‘emploi

En juin 1997. le Conseil européen d'Amsterdam décida de convoquer un sommet spécial consacré

aux problèmes de l'emploi. Il est revenu au Luxembourg. assurant la présidence de l'Union européenne.

de préparer ce sommet de l'emploi qui s'est tenu les 20 et 21 novembre 1997. A l'issue de ce sommet.

une stratégie pour l'emploi a été définie. se traduisant notamment par des lignes directrices à mettre en

oeuvre par chaque Etat membre au travers d'un plan d'action national en faveur de l'emploi.

Le Luxembourg ajoué un rôle essentiel dans l'établissement des lignes directrices européennes pour

l'emploi et notamment dans la détermination des lignes de conduite concrètes. quantifiables et vérifia-

bles. Il a désiré réorienter les politiques de l'emploi des Etats membres vers des objectifs quantifiables

en regroupant les ..bonnes pratiques" observées dans les divers Etats membres.

Les lignes directrices définies parle Conseil européen s'articulent autour de quatre axes principaux:

 

- améliorer la capacité d'insertiongo£e onnelle par:
 

— la lutte contre le chômage de longue durée et le chômage des jeunes;

l'amélioration du passage de l'école au travail:

— l'instauration. a côté des mesures passives d'indemnisation. de mesures actives de réinsenion:

* l‘élaboration d'une approche de partenariat.

° développer l'esprit d'entreprise par:

f la mise a disposition d'aides de démarrage et de gestion des entreprises:

* le développement des marchés a capital-risque.

- encourager la capacité d'adaptation des entreprises et de leurs travailleurs par:
 

* la modernisation de l'organisation du travail:

 

  — le soutien de la capacité d'adaptation des entreprises aux mutations économique. 1 l'échelle euro

péenne et mondiale. notamment par la réduction de la pression fiscale sur le travail.

' renforcer les politiques d'égalité des chzmces par:

f la lutte contre la discrimination entre hommes et femmes:

* la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale.

Les actions des Etats membres doivent s'inscrire dans une approche intégrée et se conjuguer dans une

stratégie globale. Cette approche intégrée est censée offrir des conditions optimales pour satisfaire à la

double exigence d'offrir aux entreprises la flexibilité requise pour s'adapter à l'évolution économique.

afin de pouvoir créer de nouveaux emplois. tout en veillant au respect des droits et aspirations des

travailleurs.

Le projet de loi sous objet est la voie choisie par le Luxembourg pour mettre en oeuvre le plan d'ac—

tion national en faveur de l'emploi. Il contient les mesures qui seront prises par notre pays dans le cadre

des lignes directrices européennes pour l'emploi. A noter qu'il se distingue des autres Etats membres

dans la mesure où le plan d'action est le fruit d'un accord élaboré par les partenaires sociaux et le

Gouvcmement au sein du Comité national de coordination tripartite.

La politique de l'emploi annoncée dans le cadre du plan d'action ne vise pas uniquement à améliorer

les mesures de réinsertion des chômeurs sur le marché du travail. Le Luxembourg entend plutôt recen—

trer sa stratégie sur la prévention du chômage. En effet. la politique de l'emploi doit prendre des formes

autrement plus intégrées. A côté des mesures réactives d'indemnisation. de réintégration et d'orientation

des demandeurs d'emploi vers les postes vacants, il importe de se concentrer davantage sur une politique
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active, c.-îi-d. préventive. de lutte contre le chômage. Parmi ces mesures proactives comptent

notamment:

- la stimulation de la croissance économique par le renforcement de la compétitivité et de la diversifi-

cation de notre économie:

' la prospection et la mise en pratique de modèles innovateurs d‘organisation du temps de travail;

- l'adaptation ciblée de notre système d‘éducation aux exigences du monde du travail et l‘amélioration

de la formation (initiale et continue) de la main—d'oeuvre.

Le constat de la Commission européenne selon lequel, dans dix ans, d'une part, la technologie

actuelle sera dép' ée à 80% et. d‘autre part, la qualification de 80% dela population active ne sera plus

suffisante, confirme l'absolue nécessité d‘une telle stratégie.

 

Le plan d'action national en faveur de l‘emploi

Pour l‘élaboration du plan d‘action national en faveur de l‘emploi et ce pour l‘ensemble des lignes

directrices, y compris celles que les Conclusions du Conseil européen extraordinaire sur l‘emploi ont en

fait réservé à la seule responsabilité des partenaires sociaux. le Gouvernement a eu recours au Comité

national de coordination tripartite, institution qui depuis sa création en 1977 a été maintes fois convo—

quée pourjuger des problèmes économiques et sociaux du pays.

Le comité s‘est réuni l2 fois pour adopter en date du 18 avril 1998 le plan national pour l‘emploi.

Dans ce contexte. la commission voudrait faire remarquer qu'à la différence des législatures anté-

rieures, le législateur a été associé pendant la législature actuelle de façon plus étroite aux travaux du

comité de coordination tripartite.

Rappelons :] cet égard que la loi du 31 juillet 1995 relative à l‘emploi et à la formation professionnelle

qui s'était basée sur des propositions du Comité de coordination tripartite fut précédée par un débat

d'actualité a la Chambre des Députés sur la situation de l‘emploi en date du 7 mars l995, alors que les

réunions de la tripartite n'étaient pas encore terminées. Ce fut la première fois que les travaux du législa-

tettr avaient un réel impact sur les travaux du Comité de coordination tripartite, ce dernier nspirant des

suggestions et propositions de la Chambre des Députés. Cette façon de procéder constituait donc une

innovation par rapport a la pratique traditionnelle qui donnait tout pouvoir de décision au Comité de

coordination tripartite, alors que la Chambre des Députés ne faisait qu‘entériner les conclusions de cette

institution.

Pour le présent plan d'action national en faveur de l'emploi. l‘impact de la Chambre des Députés sur

les travaux du comité de coordination tripartite fut encore plus déterminant. Comme indiqué (Ji-avant et

a la différence de la loi tripartite de 1995, la Chambre des Députés organisa le 13 novembre 1997 un

débat d‘orientation sur l‘emploi avant que le Comité de coordination tripartite commençât ses travaux.

En tr' ant le cadre des discussions au sein de la tripartite et en annonçant une initiative parlementaire

en cas dc hcc de cette derniere, la Chambre des Députés a influencé de manière prépondérante les

discussions au sein du Comité de coordination tripartite.

La commission a par ailleurs amendé sur plusieurs points le texte gouvernemental portant exécution

du plan d‘action national en faveur de l‘emploi sans toutefois mettre en cause le compromis fragile

obtenu entre les partenaires sociaux au cours des négociations tripartites. Elle a notamment apporté une

série de corrections aux mesures de politique active de l‘emploi ainsi qu‘aux dispositions concernant

l‘aménagement du temps de travail et ceci pour concilier une nécessaire flexibilisation avec la protection

des droits des travailleurs. Ainsi la commission a—t-elle introduit pas moins de 62 amendements au texte

initial.

il ressort des considérations qui précèdent que le législateur a apporté une contribution importante à

la confection du présent projet de loi et ne s'est pas cantonné a simplement enregistrer et entérincr les

accords tripartites. Le rôle du Parlement se trouve donc considérablement renforcé en la matière par

rapport aux législatures antérieures.

La commission voudrait souligner qu'il importe que la Chambre des Députés soit également consuL

tée à l'avenir avant que le Comité de coordination tripartite entame ses travaux.

 

  

*
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CONTENU

A titre de remarque introductive, la Commission tient à souligner que la structure du présent rapport

correspond à la structure retenue pour les Lignes directrices définies par le Conseil européen et à celle

adoptée par les auteurs du présent projet de loi.

TITRE |

Politique active de l’emploi

Le Conseil européen extraordinaire de Luxembourg 0 mis l'accent notamment sur une employabilité

accrue des chômeurs et salariés afin d'augmenter leur chance d'intégration ou de réintégration sur le

marché de l'emploi. Aussi les Lignes directrices adoptées par le Conseil européen prévoient-elles:

._ * S'attaquer au Chômage des jeunes et prévenir le chômage de longue durée

Pour infléehir l'évolution du chômage des jeunes et du chômage de longue duree, les Etats mem-

bres développera… des stratégies préventives et usées sur la captivité d'insertion profe “sion/telle

en se fondant surl'identfication préeoce des besoins individuels; dans un délai (‘i_fi.\‘er par fluo/ue

Etat membre qui ne peut excéder vino ans * ee de'/ai pouvant être plus long lllltlS les Etats mem-

bres à chômage particulièrement élevé — les Etats membres feront en sorte

— d'offrir un nouveau départ {« toutjeune avant qu'il n'atteigne si.\ mois de t'ltrîiitage. sous forme

deformation, de reconversion d'expérience professionnelle, d'emploi ou de toute autre mesure

propre à favoriser son insertion prof'essionnelle.‘

— d'ofl'rir également un nouveau départ aux ('hÔmeurs adultes avant qu'ils n'atteignent douze

mois de chômage. par un des moyens pre'eite‘s ou, plus généralement, par un (lt't‘ll'llpllgllt’llll'llî

individuel d'orientation professionnelle.

Ces mesures préventives et d'insertion devraient être eombine'es over des mesures de réinsertion

des ehôtneurs de longue durée.

* Passer des mesures passives (: des mesurer activer

Les systèmes d'indemnisation et de formation — [à où cela s'avère nécessaire * doivent être revus

et (ulaple's afin de promouvoir activement la ('apaeité d'insertirm profe ' anne/le et d'inciter réel-

lement les chômeurs à chercher et [: avce/Her un emploi ou unefw‘mation. A <'ette_fin. ('llllqttl’ Etat

membre:

  

— s 'etfforeera d'augmenter sensiblement le nombre de personnes l7êne'flt‘iant de mesures actives

propres à faciliter leur insertion professionnelle. En vue d'augmenter le [maremtagt' de

('hômeurs qui se voient proposer une formation ou toute autre mesure zutalogne_ il sefis‘era en

particulier un objectif. enfont'liott de sa situation de départ. de rapproc/tement progre. sti/"de la

moyenne des trois Etats membres les plus perfl)mutnts et au moins 20%.

Encourager une ll[J[Jl'U('/le de partenariat

L'artion des Etats membres seul: ne suffira pas pour atteindre les résultats roidiaités en lumière

d‘insertion. En cwzse'quenee

— les partenaires sociaux sont instamment invités, à leu rs difl'érents niveaux de respon.\‘abilités et

d'action, à conclure rapidement des accords en vite d'ae(' “(titre les possibilités de formation.

d'expérience professionnelle, de stage ou d'autres mesures propres (: faciliter la rapat'ité

d'insertion pro/èssionnelle,‘

il7ilite's de

 

* les Etats membres et les partenaires sot'iaiu‘ s'ejj‘iireeront de développer les po.

formation tout au long de la vie. “

Il ressort de ce texte que les Etats membres se sont fixé trois objectifs quantitiés & atteindre dans un

certain délai. On le PAN luxembourgeois va plus loin et revoit à la hausse ces objectifs.

Par ailleurs. le PAN luxembourgeois s'est assigné un délai plus court de 18 mois endéans lequel les

objectifs quantit‘iés seront à atteindre.

Une nouvelle chance de départ doit être offerte aux jeunes chômeurs avant qu'ils n'atteignent trois

mois de chômage et aux chômeurs adultes avant qu'ils n'atteignent six mois de chômage.

Le pourcentage de chômeurs devant bénéficier d'une mesure de formation est fixé à 25%.
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Pour ce faire. le présent projet de loi contient une série de dispositions se rapportant aux mesures

d‘insertion. de réinsertion et de formation des chômeurs en adaptant des instruments existants et en

créant un nouvel instrument. à savoir le stage de réinsertion professionnelle.

A noter que la Commission du Travail et de l‘Emploi. dans son rapport du 4 novembre 1997. avait

déjà demande qu‘à l'occ' sion de la réunion du Comité de coordination tripartite, les mesures de poli-

tique active de l‘emploi fassent l‘objet d‘une évaluation quant à leur efficacité.

Par ailleurs le texte sous rubrique contient une série de dispositions ayant trait à l'organisation et au

fonctionnement de l'Administration de l‘emploi et a la loi sur les travailleurs handicapés. Ces mesures

seront exposées ei-dessous.

[) L 'emploi des jeunes

Le projet de loi a pour objet de permettre aux jeunes demandeurs d'emploi une intégration plus rapide

sur le marché de travail en promouvant leur eniployabilité.

A) Le (mitrle d‘auxiliaire twn/mmifi' (CAT)

Alors que le texte initial prévoyait diverses adaptations à deux instruments existants. à savoir le

contrat de stage d'initiation et la division d‘auxiliaires. la Commis ion a proposé par voie d‘amendement

de grouper ces instruments en une seule mesure. le contrat d‘auxiliaire temporaire. Ce regroupement de

deux instruments qui avaient des ractéristiques semblables a pour but d‘augmenter la transparence des

mesures en faveur de l‘emploi desieunes: un seul régime sera désormais applicable au jeune qui s'en4

gage temporairement dans les liens contractuels avec un employeur, que ce soit du secteur public ou du

secteur privé.

 

— Le CAT s'adresse aux demandeurs d'emploi n‘ayant pas dépassé l‘âge de 30 ans accomplis et qui se

trouvent inscrits depuis un mois au moins a 1'ADEM.

* Un parcours d‘insertion individuel sera établi pour tout jeune bénéficiant d‘un CAT.

 

* En cas de ne'ce té. le jeune suivra des cours de formation décidés par l‘ADEM et le Service de la

formation professionnelle du ministère de l‘Education nationale.

* Le CAT ne peut pas être inférieur 51 trois mois ni dépasser 12 mois. Toutefois le ministre ayant

l‘emploi dans ses attributions peut accorder une prolongation de six moi. au maximum pour les asso—

ciations sans but lucratif ainsi que pour les communes et syndicats de communes.

 

* Le jeune recevra de la part de l‘employeur une indemnité égale à 80% du salaire social minimum pour

travailleur non qualifié. Toutefois l'auxiliaire temporaire qui ne sera pas tenu de suivre des cours de

formation a droit a 100% du salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d'occupation comme

travailleur non qualifié. L‘auxiliaire temporaire, titulaire d‘un diplôme sanctionnant un cycle complet

d‘au moins quatre années d‘études universitaires. a droit respectivement a 80% ou à 100% du salaire

social minimum qui lui reviendrait en Cas d‘occupation comme travailleur qualifié.

Ces indemnités seront remboursées a raison de 50% à l‘employeur du secteur privé par le fonds pour

l‘emploi. Pour une période allantjusqu'au 31 juillet 2003. ce pourcentage s'élèvera à 65% en cas d‘occu4

pation de personnes du sexe sous-représenté.

Les communes. les syndicats de communes. les établissements d‘utilité publique et les autres

organes. institutions. associations ou groupements de personnes poursuivant un but non lucratif seront

reinbours ' a raison de 85% de l‘indemnité versée.

 

Ces taux peuvent être modifiés par voie de règlement grand-ducal sans pouvoir devenir inférieurs à

25% ni supérieurs à 90%.

La part patronale des charges sociales à payer est prise en charge par le fonds pour l'emploi.

A l‘expiration du CAT le jeune bénéficie d‘une priorité d'embauche pendant une période de 3 mois.

B) Le stage d'insertion

 

ll s‘agit en fait de l‘actuel stage de préparation en entreprise. La commi ion a proposé par voie

d'amendement de dénommer ce stage ..stage d'insertion“ afin de le délimiter par rapport au CAT et pour

le rapprocher du stage de réinsertion.
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Ce stage vise à familiariser les jeunes demandeurs d'emploi avec la vie dc l'entreprise et à permettre

leur orientation professionnelle par une possibilité de choix élargie.

Contrairement au CAT, le stage d'insertion ne crée pas de liens contractuels entre l'employeur et le

stagiaire.

Le stage d'insertion comprend des périodes altemées de formation pratique et de formation théorique.

Ce stage peut être proposé par ]'ADEM aux jeunes demandeurs d'emploi n'ayant pas dépassé l'âge de

30 ans et inscrits depuis un mois au moins à l'ADEM.

Le jeune touche de la part de son employeur une indemnité fixée à 80% du SSM pour travailleurs non

qualifiés versée par l'ADEM. La moitié de cette indemnité est a charge de l'entreprise. l'autre moitié a

charge du fonds pour l'emploi.

Pour une période allant jusqu'au 31 juillet 2003, le fonds prend en charge 65% de l'indemnité en cas

d'occupation de personnes du sexe sous—représenté.

Un règlement grandduca] peut modifier ces taux. sans qu'ils puissent devenir ni inférieurs à 25% ni

supérieurs à 90%.

Le placement en stage d'insertion ne peut pas dépasser 12 mois.

Si le jeune redevient chômeur :] l'expiration de ce stage. il bénéficie d'une priorité d'embauchage

pendant une période de 3 mois.

Les périodes d'occupation en stage d'insertion sont mises en compte comme périodes de stage

ouvrant droit à l'indemnité de chômage complet.

A noter qu'en cas d'aggravation de la crise de l'emploi des jeunes, les employeurs du secteur privé

occupant au moins 100 travailleurs salariés, sont obligés d'occuper dans le cadre soit d'un CAT soit d'un

stage d'insertion. des jeunes demandeurs d'emploi dans une proportion de l% de l'effectif du personnel

salarié qu'ils occupent.

II) Les chômeurs de longue durée

Le rt‘age de réinsertion professionnelle

Le projet de loi introduit le stage de réinsertion professionnelle. mesure ayant pour finalité essentielle

d'entraver la progression du chômage de longue durée en réintégrant les personnes en question par des

périodes alternées de formation pratique et de formation théorique.

Il s'agit de redonner une chance de réinsertion a ceux des demandeurs d'emploi pour lesquels un

besoin réel n'existe guère sur le marché de l'emploi.

Ce stage fonctionne comme le stage d'insertion pour les jeunes demandeurs d'emploi.

il s'adresse aux demandeurs d'emploi âgés de plus de trente ans et inscrits à l'ADEM depuis trois

mors au morns,

L'ADEM fera office d'employeur détachant le chômeur chez le patron de stage.

Le chômeur soit garde son indemnité de chômage, soit touche une indemnité égale au salaire social

minimum pour travailleurs non qualifiés.

L'entreprise prend en charge 50% de l'indemnité. Pour une période allant jusqu'au 3l juillet 2001

cette participation est réduite a 35% en cas d'occupation de demandeurs d'emploi du sexe sous-

représenté.

Ce taux peut être modifié par voie de règlement grand—ducal sans pouvoir devenir inférieur à 25% ni

supérieur a 75%.

Le placement en stage de réinsertion professionnelle ne peut pas dépasser 12 mois.

L'ancien stagiaire redevenu chômeur bénéficie d'une priorité d'embauchage pendant une période de

3 mois après l'expiration de ce stage.

Les périodes d'occupation en stage de réinsertion professionnelle sont mises en compte comme

périodes de stage ouvrant droit à l'indemnité de chômage complet.

III) 111 loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés

Le projet sous rubrique prévoit une série de mesures afin d'augmenter les chances des personnes

handicapées de trouver un emploi.
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L‘innovation essentielle concerne l'extension des catégories de personnes susceptibles de demander

la reconnu" sance de la qualité de travailleur handicapé. La notion de handicap psychique et/ou psycho-

soeial est ajoutée par rapport au texte initial, afin de couvrir l‘ensemble des personnes handicapées qui.

vu leur handicap, sont en quête d'emploi ou risquent de perdre leur emploi.

 

Dans le cadre de la lutte contre l'exclusion sociale. cette mesure permet de faire béné ier de la loi

sur les travailleurs handicapés toutes les personnes handicapées, défavorisées notamment par leur état

psychique et leur situation sociale désavantagéc.

IV) Les bilans de compétence

En vertu du PAN. l'ADEM est tenue d'établir pour les chômeurs des parcours d'insertion individuels.

Le présent projet crée la base légale pour l‘établissement de bilans de compétence des demandeurs

d‘emploi qui serviront de base à l'élaboration d‘un tel parcours d'insertion. Le bilan de compétence

établira les possibilités ou les déficiences des demandeurs d'emploi en ce qui concerne par exemple la

formation, le comportement social ou la disponibilité.

Selon la Commission. cette manière de procéder constitue la base indispensable à une réelle chance

de réinsertion.

Comme l'établissement d'un tel bilan de compétence nécessite un know-how certain, l'ADEM peut

faire appel a des organismes externes en la matière.

A noter que pour responsabiliser davantage les demandeurs d‘emploi qui feraient preuve d‘un

manque d'intérêt à l'égard des efforts développés par les services de l‘Administration de l‘Emploi en vue

de leur réinsertion professionnelle. le présent projet prévoit que dorénavant les demandeurs d‘emploi,

jeunes et adultes. qui ne répondent pas aux convocations de présentation ou de participation aux actions

d‘orientation. y compris l‘établissement d‘un bilan de compétences de formation et de placement

peuvent être frappés d'une sanction administrative.

Ainsi le directeur de l'Administration de l'Emploi pourra+il décider de suspendre la gestion du

demandeur d'emploi récalcitrant pendant une durée de deux mois. Cette mesure a pour objectif de

combattre le taux d‘absentéisme très élevé aux convocations précitées de l'Administration de l'Emploi.

Commentaire des articles

Intilul(‘ de l'article !

La commission tnarque son accord avec le texte proposé par le Conseil d'Etat.

Chapitre 1er.— Le contrat d ’auxiliaire temporaire

Article Ier

Le Conseil d‘Etat. en se basant sur la nouvelle interprétation jurisprudentielle de l‘article 36 de la

Constitution. s‘oppose formellement à la disposition qui prévoit que le ministre ayant l'emploi dans ses

attributions établit le contrat-type écrit a valoir entre l'employeur et l‘auxiliaire temporaire. Il propose de

remplacer le texte qui attribue compétence au Ministre du Travail et de l'Emploi par un texte qui prévoit

que cette mesure est prise par voie de règlement grand—ducal.

La commission se rallie à cette proposition et adopte l'article 1 dans la version proposée par le

Conseil d'Etat.

Article 2

Sans observation.

Article 3

Au paragraphe 2 de l'article 3, la commission propose de créer la base légale permettant à l‘Adminis-

tration de l'Emploi (ADEM) de charger des organismes externes de l'étain sement de bilans de compé—

tences des jeunes auxiliaires temporaires qui situeront en détail les possibilités ou les déficiences des

demandeurs d‘emploi à dit rents niveaux.

Par ailleurs ces bilans seront la base des parcours d'insertion individuels que l‘Administration de

l‘emploi devra faire établir. en vertu du PAN, pour les chômeurs. Finalement l'établissement d‘un tel
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bilan pourra être comptabilisé parmi les mesures de ..nouveau départ“ exigées par les Lignes directrices

de Luxembourg pour les jeunes chômeurs et les chômeurs de longue durée.

()r, l'établissement d‘un bilan de compétences complet et détaillé est. du moins pour certains

chômeurs. la base indispensable à une réelle chance de réinsertion.

Il n'est dès lors pas a confondre avec un simple profil sommaire que l'ADEM sera en mesure. par son

nouveau personnel socio—éducatif. d‘établir elle-même.

Le kno\v>hovv pour un bilan de compétences efficient. et. le cas échéant taillé sur mesure pour les

besoins des chômeurs. existe cependant dans des organismes externes à l'ADEM. dont. mais pas exclu-

. vement au sein de l‘Institut national de formation profc sionnelle cotttinue. L‘ADEM. pour un travail

efficace. devra donc pouvoir demander l'établissement d‘un bilan de compétences valable par un de ces

organismes externes.

 

Il est évident que la législation sur la protection des données personnelles devra être respectée. Par

ailleurs il éehet de souligner que l'établissement d'un bilan de compétences est en premier lieu une

chance pour le demandeur d'emploi.

Le financement de ces bilans sera opéré par le biais du fonds pour l'emploi.

Le Conseil d‘Etat approuve en principe cet amendement tout en fortnulant une proposition de texte

afin d‘assurer la conformité de l'alinéa 2 avec la législation réglementant l‘utilisation des données nomi-

natives dans les traitements informatiques et afin d‘empêcher que ces données en soient communiquées

Zi un organisme tiers à l‘insu de la personne concernée. La cotnm ion approuve cette proposition de

lCXlC.

 

Arlt‘r'le 4

Cette disposition fixe la durée du CAT.

Dans son avis complémentaire. le Conseil d'Etat avait remarqué qu'il ne saisissait pas les raisons qui

plaideraient pour une prolongation du contrat pour les jeunes travaillant auprès d‘une commune ou un

syndicat de communes. alors que la prolongation des contrats pour lcsjcunes travaillant auprès de l'Etat

et auprès des établissements publics serait refusée et propose de modifier l'article sur ce point.

La commission décide de ne pas suivre le Conseil d'Etat sur ce point. La prolongation du contrat au—

delà de [2 mois doit garder un caractère exceptionnel. L‘admettre également pour les jeunes travaillant

auprès de l‘Etat et auprès des établissements publics mènerait inévitablement a une généralisation de la

durée des contrats d‘auxiliaires temporaires a [8 mois. ce qui ne serait pas conforme à la finalité de cet

instrument.

Article 5

Cet article traite de l‘indemnité a verser au jeune et règle le remboursement partiel de cette indemnité

à l'employeur.

Dans la version initiale du projet de loi. l‘indemnité touchée par les jeunes \ariait en fonction de la

mesure proposée. Dans un souci de transparence. la Commission a par voie d‘amendement unit‘ortnisé

lesdites indemnités en les fixant à 80% du salaire social minimum.

Si. dans des cas exceptionnels. aucune mesure de formation n'est proposée au jeune occupé dans le

cadre d‘un CAT. au cas donc où ce dernier est a disposition de son employeur pendant la totalité de la

durée de travail normale dans l‘entreprise. il a droit a 100% du salaire social minimum pour travailleurs

non qualifiés.

Le critère pour bénéficier du salaire social pour travailleurs qualifiés sera non plus l‘âge du jeune

mais le niveau de sa formation.

Dans son premier avis. le Conseil d'Etat s‘était opposé formellement aux dispositions qui. en matière

de prise en charge d'aides a l‘emploi par le fonds pour l'etnploi. prévoyaient un traitement différent pour

les personnes de sexe féminin.

C'est pourquoi la commission a présenté un amendement prévoyant sous certaines conditions un

pourcentage de remboursement plus élevé pour les personnes du sexe sous-représenté.

Le Conseil d'Etat peut marquer son accord avec le texte présenté qui répond aux exigences des dispo

sitiotts de l'article | l9. paragraphe 14], du traité d'Amsterdam.
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Le Conseil d'Etat propose toutefois de remplacer les termes …à titre transitoire“. qui sont trop impré-

cis. par un texte qui limite cette mesure dans le temps. Dans son texte coordonné il propose la date du

3l juillet 2003 comme terme d'expiration des mesures en question.

Par ailleurs le Conseil d‘Etat propose une nouvelle rédaction de l‘alinéa 2 du paragraphe (4).

La commission adopte cet article dans la teneur du Conseil d‘Etat.

Article ()

La commi 'on accepte la proposition du Conseil d‘Etat d‘inscrire au paragraphe (3) un délai de six

semaines cndéans lequel l‘employeur peut résilier le contrat au lieu d'un délai de 4 semaines prévu dans

le texte amendé.

 

Article 7

La commission approuve les corrections rédactionnelles proposées par le Conseil d‘Etat.

Arlic'lz) 8

Cet article dispose le jeune demandeur d'emploi qui refuse sans motif valable un contrat d'auxiliaire

temporaire qui lui est proposée par l‘Administration de l‘Emploi est exclu du bénéfice de l‘indemnité de

chômage complet. Le Conseil d'Etat propose de prévoir également la perte du droit au complément du

revenu minimum garanti.

La commission spéciale décide cependant de ne pas suivre le Conseil d'Etat sur ce point. Elle estime

en effet que la disposition générale inscrite dans la version amende'e du projet de loi 4229 portant

création d‘un droit à un revenu minimum garanti. disant que pour pouvoir bénéficier de l'indemnité

d'insertion ou de l‘allocation complémentaire, le requérant doit entre autres ne pas être soumis a une

mesure organisée par l‘Administration de l‘Emploi. ni avoir rompu ou refusé une telle mesure. est suffi-

sante pour couvrir de toute façon la sanction proposée par le Conseil d'Etat.

Il est expressément précisé que la sanction de la perte du droit au RMG peut être prononcée en cas de

refus par le requérant d‘une quelconque mesure d'insertion propo par l‘Administration de l'Emploi. y

compris le refus de se soumettre à l‘établissement d‘un bilan de compétence.

 

A noter que le refus du bilan de compétences devient également un motif permettant à l‘Administrtr

tion de l‘Emploi d‘intliger ;] l‘intéressé les sanctions prévues a l‘alinéa premier.

Article 9

Sans observation.

Artic/c IO

Cet article prévoit une priorité d‘embauchage pour l‘ancien auxiliaire temporaire redevenu

chômeur.

La commission propose de réinsérer dans le texte l'exigence pour l‘employeur d‘informer le jeune qui

a suivi une mesure chez lui des vacances de postes en temps utile. La Commission conçoit que le terme

n‘est pas d‘une précision juridique extrême. mais estime néanmoins néces. ire d‘insérer une certaine

contrainte de temps. toute relative qu'elle fût. dans le texte.

 

Le Conseil d'Etat approuve cette proposition.

Article Il

Sans observation.

Article 12

Cet article définit le stage d'insertion.

La commission propose que l‘ADEM puisse faire bénéficier lesjeunes. également dans cette mesure.

de l‘etahlissement de bilans de compétence. Le Conseil d‘Etat approuve cette proposition tout en forma

lant une proposition de texte sur base des mêmes réflexions que pour l‘article 3.

Article [3

La commission propose de compléter l‘article l3 de la loi. qui a trait aux sanctions que le chômeur

peut encourir. par l‘inclusion du refus de l'établissement d‘un bilan de compétences.
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Le Conseil d'Etat accepte cette proposition. Le Conseil d'Etat propose cependant de prévoir égale

ment la perte du droit au complément du revenu minimum garanti.

Pour les raisons évoquées à l'article 8. la commission décide de ‘iie pas suivre le Conseil d'Etat sur ce

point.

Article 14

Cet article traite de l'indemnité à verser au jeune.

La Commission propose de biffer les termes .,de la part de l'employeur" dans l'article ]4. para-

graphe ( l ). alors que la mesure du stage d'insertion. comme le nouveau stage de réinsertion pour adultes.

consiste en fait en un détachement du chômeur par l'ADEM qui continue et assurer le paiement de

l'indemnité de chômage. ainsi que de l'indemnité fixée par le nouveau texte. le cas échéant complété

jusqu'à concurrence de l'indemnité de chômage. même théorique dans le cas de certainsjeunes. confor—

mément a l'article ZI de la loi.

Le Conseil d'Etat approuve cette modification.

Articles [5 [i 24

Les articles 15 à 24 sont adoptés par la commission dans la teneur proposée par le Conseil d'Etat.

Article 25

Cette disposition charge l'ADEM et ”TM de la surveillance de l'application de la loi sous rubrique.

Il y a d'abord lieu de redresser une erreur matérielle du Conseil d'Etat qui a sauté le numéro 7 dans sa

numérotation des chapitres.

Par ailleurs la commission propose de réinsérer les termes .,dans les limites de leurs compétences

respectives" dans l'article 25. alors que les chefs des deux administrations chargées de l'application de la

loi, a savoir l'ADEM et l'ITM ont insisté sur le maintien du texte pour éviter toute difficulté pratique

d'application du texte au niveau des compétences respectives des deux organismes.

Le Conseil d'Etat approuve cette proposition.

Article II

A l'article Il portant modification de la loi modifiée du 30juin [976 portant ]. création d'un fonds

pour l'emploi. 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet. la commission propose

un amendement qui est la suite logique des amendements précédents ayant trait à l'établissement des

bilans de compétence. Ces trois amendements créent la base légale réclamée par le Conseil d'Etat. Le

présent amendement est devenu nécessaire pour assurer le financement de ces bilans. s'ils sont effectués

par un organisme externe à l'ADEM. par le biais du fonds pour l'emploi.

Cette nouvelle ligne est insérée au point IO du paragraphe ( 1 ) de l'article 2 de la loi précitée du 30juin

1976.

La ligne 10 dans la teneur actuelle lui conférée par le Conseil d'Etat est superfétatoire parce que

faisant double emploi avec la ligne 32 nouvelle.

Cet amendement n'appelle pas d'observations de la part du Conseil d'Etat.

La commission propose de ramener à l'article 8. numéro 1 de la loi modifiée du 30jain 1976 portant

l. création d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet.

le taux de contribution de chaque commune de 2% a 0%.

Ces dispositions s'appliquent au produit de l'impôt commercial perçu pendant les années d'alimenta-

tion du fonds pour l'emploi postérieures a 1999.

Cet amendement tend à diminuer la perte financière pour les communes alors que le projet de loi sous

rubrique pré\oit des dispositions en faveur des entreprises dont le résultat est une réduction des impôts

communaux.

Cette contribution à charge des communes, qui est déterminée en fonction du produit de l'impôt

commercial. ne fera donc plus partie des recettes du fonds pour l'emploi à partir de l'an 2000.
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Tout en approuvant cette proposition, le Conseil d‘Etat rend attentif que le texte a modifier n‘est pas

l'article 8. numéro 1. mais l'article 8, numéro 2. Il propose d'insérer le texte de cette nouvelle mesure :]

l'article Il. sous un point 4 nouveau rédigé. Aussi les points 4 a 7 deviennent-ils les points 5 à 8. Fill“

ailleurs, la Haute Corporation propose de faire figurer la deuxième phrase qui a trait à la mise en vigueur

de cette mesure à l‘article XXX qui regroupe toutes les dispositions relatives à la mise en vigueur.

La commission se rallie aux propositions du Conseil d'Etat.

Article 34

Cet article définit le stage de réinsertion professionnelle.

La commission propose de créer la base légale à l'établissement de bilans de compétence. le cas

échéant par des organismes externes à l‘ADEM, dans le cadre de la nouvelle mesure créée par le PAN

pour les chômeurs adultes, a savoir le stage de réinsertion, que le Conseil d‘Etat a intégré dans la loi

modifiée du 30juin [976 concernant le fonds pour l‘emploi.

Compte tenu de ses observations qu'il a faites à l‘endroit de l'article 3 du présent projet de loi, le

Conseil d‘Etat propose une modification de texte que la commission approuve.

Article 35

La commis ion introduit un amendement qui est la suite logique de l‘amendement qui précède au

niveau des sanctions encourues par les chômeurs. Le Conseil d‘Etat approuve cette modification.

Artic/(' 36

Cet article est adopté dans la teneur proposée par le Conseil d'Etat.

Article 37

Cette disposition a trait à la quote-part que l'entreprise doit verser au fonds pour l‘emploi dans le

cadre d‘un stage de réinsertion professionnelle.

La Commission propose de modifier le texte proposé par le Conseil d‘Etat en ce sens que le règlement

grandducal y prévu pourra modifier tous les taux de prise en charge prévus par l‘article 37 de la loi de

l‘)76 dans le cadre de la nouvelle mesure du stage de réinsertion pour adultes.

Le Conseil d‘Etat ne formule pas d‘observations à l‘égard de cet amendement.

Articles 38 1439

Sans observation.

Article 40

Pour assurer la cohérence du texte, la commission propose également dans le cadre du stage de

réinsertion en faveur des adultes. de réinsérer l‘exigence, pour l‘employeur. d'informer le stagiaire ou

l'exstagiairc, en temps utile. d‘éventuelles vacances de postes.

Cet amendement n'appelle pas d'observations de la part du Conseil d'Etat.

Article 4!

Pour les raisons développées sub article 25. la commission propose de compléter l‘article 41 de la loi

modifiée du 30juin 1976 portant 1. création d'un fonds pour l‘emploi; 2. réglementation de l'octroi des

indemnités de chômage complet.

Cet amendement n'appelle pas d‘observations de la part du Conseil d'Etat.

Artic/cs 43 et 44

La commission propose de reformuler ses dispositions afin de tenir compte de l‘opposition du

Conseil d‘Etat contre le texte gouvernemental (articles 53 et 75 du projet de loi initial) prévoyant la prise

en charge par le fonds pour l‘emploi des cotisations sociales , part patronale et part salariale * en cas

d‘embauche de chômeurs à la suite d‘une réduction du temps de travail.

Afin de lever tout doute sur une éventuelle discrimination entre salariés ayant le même salaire brut ou

sur le paiement d‘un indu à l‘employeur, la Commission a opté en faveur d‘un changement de la nature
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juridique des aides en question a savoir pour le versement a l'employeur d‘une prime à contre-valeur des

cotisations sociales dues.

En ce qui concerne l'article 44. la Commission se prononce en faveur d'une gradation de l'aide. C'est

pourquoi. les employeurs qui embauchemnt un salarié du sexe sous-représenté ou qui concluront un

contrat a durée indétenninée verront leur prime augmenter jusqu'à concurrence de l'ensemble des coti-

sations sociales dues pour le salarié passé au temps partiel respectivement pour le salarié embauche.

Par ailleurs. il est renvoyé au commentaire des articles 53 et 75 du projet de loi initial.

Le Conseil d'Etat approuve ces propositions.

Article 45

En ce qui concerne la prise en charge. par le fonds pour l'emploi. des frais de voyage et des frais de

garde d'enfants. la Commission se rallie à la proposition du Conseil d'Etat de faire bénéficier tous les

parents en situation monoparentale. femmes et hommes. de cette aide lorsqu'ils participent :] une mesure

de formation leur assignée par l'Administration de l'emploi ou le service national d'action sociale ou

dans un centre de formation professionnelle continue. En revanche. la Commission veut étendre le

bénéfice de l'aide aux monoparentaux dont le revenu de ménage est inférieur ;] 1.5 fois le salaire social

minimum pour travailleurs non qualifiés.

Cet amendement n'appelle pas d'observations de la part du Conseil d'Etat.

Article 46

Cet amendement a trait aux décisions concernant l'indemnité de chômage. a prendre par le direc-

teur de l'Administration de l'emploi. Est ajouté à la liste des décisions administratives visées celles

concernant la suspension pour deux mois du traitement des dossiers des chômeurs non indemnisés. et

donc le retardement identique du début de l'indemnisation. en tant que sanction pour un refus de ces

demandeurs d'emploi non indemni “és de faire suite à une initiative ou décision de l'ADEM. Cette

disposition nouvelle figure dans l'article l5. selon la nouvelle numérotation choisie par le Conseil

d'Etat. de la loi modifiée du 2l février [976 concernant l'organisation et le fonctionnement de l'AdmL

nistration de l'emploi et portant création d'une Commission nationale de l'emploi (article «il du projet

de loi initial).

Cet amendement n'appelle pas d'observations de la part du Conseil d'Etat.

Article III

Le Conseil d'Etat a proposé de supprimer l'article 13 de la loi modifiée précitée du ll février 1976.

donc de la loi organique de l'ADEM. dans la teneur que lui avait conféré l'article 39 du projet de loi

initial. Cette disposition ne constitue cependant pas. dans son intégralité. une disposition identique à

celle du paragraphe il] de l'article 9 de la loi. et n'est donc pas entièrement superi‘e‘latoire.

 

L'article 13 avait ' ‘ réécrit pour le mettre en conformité avec la législation communautaire (liberté

de prestation de services. concurrence déloyale). Il est vrai que la partie du texte ayant trait à l'informa

tion obligatoire de l'ADEM en cas d'annonce publique d'une place vacante peut paraître faire double

emploi avec le 2e alinéa du paragraphe (|) de l'article 9.

Il reste que certaines dispositions essentielles manqueraient si on suivait le raisonnement du Conseil

d'Etat. Cela vaut pour l'obligation d'information a charge des employeurs non résidents. Cela vaut

encore pour la dispense. essentielle aux yeux de la Commission européenne. que l'ADEM peut accorder

a un employeur de ré\ éler l'identité de l'employeur respectivement à l'obligation de l'ADEM de ne pas

ré\ éler l'identité de l'employeur,

La structure du texte semble cependant plus logique. et sur cet aspect la Commission parlementaire

peut suivre le Conseil d'Etat. si on insérait l'ensemble des dispositions restant nécessaires à l'article 9.

paragraphe (1). alinéa 2.

Compte tenu de ce qui précède. la commission propose un amendement qui est approuvée par le

Conseil d'Etat. La commission se rallie à la proposition de modification d'ordre rédactionnel de la Haute

Corporation.

Par ailleurs. la Commission propose d'amender l'article 15 de la loi modifiée du 21 février 1976

concernant l'organisation et le fonctionnement de l'Administration de l'emploi et portant création d‘une

Commission nationale de l'emploi.
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Cet amendement précise l‘article 15 de la loi du 21 février 1976 (article 41 du projet initial) sur trois

points:

- d'abord en insérant clairement dans le texte que la sanction prévue a l‘alinéa 2 de l‘amendement (sus-

pension du dossier pour deux mois et donc début de l‘indemnisation retardée de deux mois) ne peut

viser que les chômeurs non indemnisés. alors que l'article 20 de la loi modifiée du 30juin 1976 pore

tant ]. création d‘un fonds pour l‘emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage

complet: contient les sanctions pour les chômeurs indemnisés:

- d‘autre part en disant expressément que la suspension du traitement d‘un dossier d‘un chômeur non

indemnisé équivaut à un retardement de deux mois du début ou. le cas échéant, de la reprise de

l'indemnisation;

- finalement en précisant que le refus d'accepter le bénéfice d‘art bilan de compétence rentre aussi

parmi les décisions sanctionnables du chômeur.

Article IV

La Commission propose de réinse'rer la notion de handicap psychosocial dans la législation sur les

travailleurs handicapés. ll s‘agit de tenir compte de la situation de certaines personnes ayant un handicap

physique, mental, sensoriel ou psychique et dont la capacité de travail n‘a pas subi de diminution de 30%

au moins, condition requise par la loi pour la reconnaissance du statut de travailleur handicapé.

Or très souvent. ces personnes se trouvent dans un contexte social qui leur pose autanth problèmes

que leur handicap proprement dit et qui rend très difficile leur adaptation et leur intégralion dans la

société en général, et sur le marché du travail en particulier. La nouvelle formulation des handicaps

reconnus a pour objet de tenir compte de ce fait en considérant le handicap psychosocial comme une

circonstance aggra ante d‘un ou de plusieurs handicaps physique, mental, sensoriel ou psychique.

Pour ce faire la commission propose de modifier en ce sens l'article ler, alinéa ler, l‘article 9. point 1)

et l'article 1 1. paragraphe ( l ) de la loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés ainsi que l'ar—

ticle 4 de la loi modifiée du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme du congé annuel des salariés

du secteur privé.

Cet amendement n‘appelle pas d‘observations de la part du Conseil d‘Etat.

TITRE Il

Organisation du travail

Considérations générales

Comme en témoignent les conclusions du Conseil européen à l‘issu du sommet européen sur l‘emploi

des 20 et 21 novembre 1997. le débat d‘orientation sur l‘emploi qui s‘est tenu à la Chambre des Députés

durant la même période. ou encore les discussions menées au sein du comité de coordination tripartite

lors de l'élaboration du plan d'action national en faveur de l'emploi qui ont conduit au dépôt du présent

projet de loi. le thème de l‘organisation du travail occupe aujourd‘hui une place importante dans le cadre

des nouvelles pistes à explorer pour lutter contre le fléau du chômage. mais aussi en vue d‘améliorer les

conditions de vie et de travail des salariés et de renforcer la compétitivité des entreprises.

On rappellera que suite aux conclusions du débat a la Chambre des Députés, cette dernière a adopté

en date du 13 novembre 1997 une motion portant sur le sujet de l‘aménagement et de la réduction du

temps de travail. Estimant que l‘immobilisme actuel doit être dépassé et que le débat sur l‘organisation

du travail doit aboutir a des résultats concrets, la Chambre des Députés s‘est ainsi dite persuadée que ..llt'

nouvel/cs[m‘/nes (I'umt‘nugmncltt du [crisz de travail allant (le pair avec une réduction du temps (lc

travail sont nécessaires afin ll'llmlltlllli‘l’ï les conditions {le travail, [lc stimuler la création (I'ctltplois,

d'éviter la suppression d'emplois et (le combattre le chômage“. Dans ce sens la Chambre des Députés

s'est prononcée en faveur de l'introduction d'une loi-cadre prévoyant notamment …une_/lc.x'ihilivutiott

positive (lil temps (le travail qui doit aller de pair avec une t'fiduction du temps (le travail“ à négocier par

le biais de conventions collectives ou d'accords d‘entreprises et à condition que cette mesure ait pour

conséquence l‘ernbauche de demandeurs d‘emploi.

Pour faire face aux défis des mutations socio-économiques qui caractérisent notre époque, il convient

en effet de promouvoir des formes d‘organisation du travail innovatrices qui puissent répondre aussi
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   bien aux besoins des entreprises qu‘à ceux des salariés. Pour les salari .

nisation du travail. éventuellement assorties d'un temps de travail réduit. offrent des perspectives

attrayantes pour ce qui est de la conciliation entre vie privée et vie profe sionnelle. Un horaire journalier

déterminé en fonctions des priorités privées. le congé sabbatique ou encore le crédit épargneacmps sont

autant de formules qui s'inscrivent dans le cadre de la modernisation de l'organisation du travail. Au

degré des différents types d'entreprises. la réorganisation du temps de travail permet d'optimiser l'utili—

sation des équipements ou encore de mieux répondre aux fluctuations de la demande.

' des formes plus souples d'orga-

Un modèle souple. pouvant 'adapter aux différentes situations économiques et de marché. constitue

également un instrument efficace en vue d‘enrayer le recours encore trop fréquent a la prestation

d‘heures supplémentaires. notamment pour des raisons d'ordre conjoncturel. Il va sans dire qu'un tel

objectif exige également un contrôle plus efficace de la part de l'Inspection du Travail et des Mines.

Une remarque s'impose finalement en ce qui concerne le rôle dela modernisation de l'organisation du

travail en matière d‘emploi. S'il est vrai qu'elle ne constitue pas nécessairement un remède-miracle dans

la lutte contre le chômage. il serait tout aussi erroné d'en diminuer les effets stimulateurs en matière de

préservation et de création d‘emplois. Toujours est-il que ces effets stimulateurs sont plus prononcés

dans les économies qui connaissent un taux de progression réduit de leur emploi salarié que dans celles

qui. comme la nôtre, se caractérisent depuis des années par une forte création nette d'emplois. Le fait

que l'emploi salarié a augmenté de 50% entre [984 et 1998 montre de toute façon que le Luxembourg

semble offrir un cadre légal propice aux investissements. que se soit en termes de droit fiscal. de cotisa-

tions sociales ou encore de droit du travail.

Compte tenu des objectifs poursuivis. il est évident que les conditions du succès d'une réorganisation

du travail résident avant tout dans la capacité des partenaires sociaux à élaborer des lignes directrices

pouvant servir de cadre aux négociations d‘entreprises. La réforme sociétale projetée en la matière ne

peut en effet aboutir que si elle permet la mise en oeuvre de modalités différenciées dans le cadre d'une

flexibilité négociée.

   

Aussi la commis on se félicite—belle que le comité de coordination tripartite ait constitué suite au

sommet européen sur l'emploi et lors de l'élaboration du plan d'action national en faveur de l'emploi le

catalyseur d'une réforme du cadre juridique qui peut utilement servir de base a des négociations décen-

tralisées au niveau des ctcurs voire des entreprises. et ce 1 afin de permettre une réorganisation du

tra\ ail répondant a la fois aux exigences économiques. aux caractéristiques des marchés et aux aspira-

tions des salariés.

  

La ligne directrice européenne et le contenu du plan d‘action national

La ligne directrice adoptée par le Conseil européen qui sous-tend le chapitre du plan d'action national

ayant trait à l'organisation du travail prévoit qu",.afln de promouvoir la modernisation dc I'm‘ganiralimz

du travail et des former de travail, les partanaire.r rociaux sont inviter à négocier. aux niveaux appro-

priés. notamment au nivcau .rccroricl ct au niveau des entreprises. des accords visant & inodcrniscr

l‘organisation du travail, _v compris lc.\ formules .\‘lltt[7l€.l' de travail. afin de rendre les entreprises

prodncliiw et compétitives et d‘atteindre l'équilibre nécexsairc entre .ronplm‘se et sécurité. Ce.r accords

pc…-cm porter par excmplc sur l‘artnttalistttion du temps dc travail, la réduction du temps dc travail, la

réduction des heures sttpplêrttcntaires, le développement du travail [: tent/is partiel, Information ..tout

au long dc la vie“ et les interruptions de carrière".

Lors des discussions au sein du comité de coordination tripartite en vue de la préparation du plan

d‘action national pour l‘emploi. les trois parties y regroupées ont ainsi reconnu …la rtc'cca‘xité d'une

modernisation sensible da la législation \‘ur la dttréc du travail cn vac d'introduirc lcs éléments nc'cc.r-

saircs dc _llc.ribilité positive.

Cetteflexibilité positive doit permettre {: l‘entreprise d‘ajuster tortfonctirnznement aux contraintes de

l'éconolrtic moderne. globaliréc tout en servant les intérêts des salariés, de plus en plus“ intéressés à une

plus grande souplesse dans l'organisatiort de leur temps.

'I‘otttc ('t/tte orgunixation doit pouvoir .r'tfl'cclacr sans une dérégalatiorr cffrc‘ne‘c et indifi'ércnciéc et

an sauvegardant l‘essentiel des droit.r des salariés.

Elle doit par ailleurs avoir pour but principal d 'apportcr des solutions au problème grandissant du

chômage au Luxembourg. en créant des“ po.rvibilitér d'cmploi pour les mettra {: di (position des

chômcur.r inscrits aux scrvicci‘ dc placement“.
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Les mesures importantes en matière d‘organisation du travail décidées dans le cadre du plan d‘action

national et transposées par le présent projet peuvent être regroupées en trois catégories.

1. Les conventions collectives

La question de l'aménagement et de la réduction du temps de travail relève en premier lieu de la

compétence des partenaires sociaux. C'est pourquoi la loi sur les conventions collectives mentionnera

aux termes de l'article V du présent projet le texte intégral de la ligne directrice parmi les sujets que toute

convention collective devra obligatoirement traiter. Les partenaires sociaux devront donc aborder lors

de leurs négociations collectives l'ensemble des sujets y mentionnés et notamment les points suivants:

l‘organisation du travail. y compris des formules plus souples du travail, la réduction du temps de tra—

vail, la réduction des heures supplémentaires. le développement du travail a temps partiel et les

interruptions de carrière:

la politique de formation de l'entreprise ou du secteur, y compris l‘accroissement des possibilités de

formation, les stages d‘apprentissage, les mesures propres à faciliter la capacité d'insertion profes-

sionnelle ainsi que les possibilites de formation tout au long de la vie;

le développement ou le maintien de l'emploi dans l‘entreprise ou le secteur:

la mise en oeuvre du principe de l'égalité de traitement entre femmes et hommes et l‘établissement

d'un plan d‘égalité;

les modalités des mesures de formation continue que les entreprises doivent donner a leurs salariés

absents en raison d‘une interruption de carrière.

2. L‘aménagement du temps de travail

La durée du travail actuelle reste en principe valable: 40 heures par semaine et cinq jours a huit

heures.

La durée maximale journalière sera limitée à … heures. Toutefois. la convention collective, ou à

défaut le ministre du Travail, pourront. sous certaines conditions, porter la durée de travail maximale

journalière a 12 heures.

La durée du travail hebdomadaire maximale est dorénavant fixée a 48 heures dans le régime employé

et ouvrier.

La loi introduit pour le calcul du temps de travail et sa compensation une période de référence de qua-

tre semaines applicable à l‘ensemble des entreprises dans les régimes ouvrier et employé, y compris

pour le travail a temps partiel. Des conventions collectives ainsi que, sous certaines conditions, des

accords sectoriels respectivement le ministre du Travail peuvent fixer des périodes de référence plus

courtes ou plus longues, pouvant allerjusqu‘à l‘annualisation.

La loi imposera :] toute entreprise d‘établir, en concertation avec ses salariés. un plan d‘organisation

du travail (POT) qui doit porter sur l‘ensemble de la période de référence de quatre semaines.

Les heures supplémentaires pourront dorénavant être compensées en temps libre majoré de 5()“/z , et

ce dans les régimes ouvrier et employé. (l heure supplémentaire donnera droit a l heure et demie de

compensation.)

3. La réduction du temps de travail

L‘approche retenue dans le cadre de l‘accord tripartite pour ce qui est de la réduction du temps de

travail se définit comme suit:

introduction de l‘obligation légale de négocier sur la réduction du temps de travail dans le cadre de la

conclusion de conventions collectives, le refus de l'employeur de négocier sur cette question menant

a un litige collectif de travail pouvant aboutir jusqu'à la grève;

accompagnement financier par l'Etat de tout accord collectif sur la réduction du temps de travail

permettant l‘embauche de chômeurs insc ts à l‘Administration de l'Emploi. Le projet dispose ainsi

que l‘Etat prend en charge une prime à contre-valeur des cotisations sociales dues pour 5 ans versée a

l'employeur pour un salarié qui passe d'un travail à plein temps vers un travail a temps partiel, respec-

tivement pour un chômeur embauché suite a une réduction conventionnelle de la durée de travail.
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;

Cette approche a l‘avantage de responsabiliser les partenaires sociaux et permet de tenir compte de

la diversité des situations selon les secteurs d'activité économique. Il y a donc obligation de négoeia

tiott. mais pas obligation de résultat en matière de réduction du temps de travail. La commission

regrette cependant que le principe de l'obligation de négociation entre partenaires ne trouve pas non

plus application au niveau de la llexibilisation de l'organisation du travail, respectivement soit en fait

devettu superflu. le comité de coordination tripartite ayant préféré proposer au législateur d'étendre la

période de référence directement par le biais d'une loi immédiatement applicable à toutes les entre-

prises. Aussi la commission a-t-elle dû prendre le soin d‘attacher une importance particulière a la

détermination des dispositions législatives y afférentes afin de sauvegarder l'essentiel des droits des

salariés.

A noter finalement que les modifications apportées aux deux lois de base existantes réglementant la

durée de travail respectivement des ouvriers et des employés privés. à savoir la loi modifiée du 9 décern-

bre l970 portant réduction et réglementation de la dttrée du travail des ouvriers occupés dans les

secteurs public et privé de l'économie et celle du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du

31 octobre 1919 portattt règlement légal du louage de service des employés privés (aniclc 6 du texte

coordonné du 5 décembre l989). ne s'appliqueront pas aux secteurs déjà exclus dans ces lois. a savoir

ttotantrttettt l'hôtellerie. le transport. le travail de type familial dans l'agriculture. la viticulture et l'horti—

culture, le travail du personnel des services domestiques ainsi que le secteur de la santé.

Ces secteurs continueront donc d'être exclus du droit commun dans le domaine de la durée de travail.

Il faut toutefois noter que depuis l970. la situation dans les principaux secteurs visés. à savoir l'hôtelle—

rie et le transport, a sensiblement évolué. Ainsi. pour le secteur des transports, des propositions du

Gout entente… concernant l'amplitude ont finalement été ' ceptées par les partenaires sociaux et feront

donc l'objet de stipulations spécifiques à introduire dans les conventions collectives. En revanche. il ne

semble pas opportun d'intégrer les dispositions de cet accord dans le présent projet de loi. Quant au

secteur de l'hôtellerie et de la restauration. il a été retenu dans le cadre de l'accord tripartite que. par le

biais d'une loi séparée. le systéme de la législation concernant l'indemnisation du chôrttage-intempéries

sera étendu. mutatis mutandis. au secteur en question.

 

Enfin. il faut concéder que pour d'autres secteurs exclus du champ d‘application. comme p. ex. l'agri—

cultttre. une intervention législative semble difficilement envisageable. compte tenu des caractéristiques

particulières du secteur.

Commentaire des articles

A l'instar des autres dispositions de ce projet, le commentaire se limite aux articles ayant donné lieu a

des discussions controverses.

Heures“ .t'upplémen!uires

Le point 10 de l'article VI respectivement le point 3 de l'article VII introduisent la possibilité dela

compensation d'une heure supplémentaire par une heure et demie de temps de repos rémunéré. Il y a lieu

de noter que pour cette compensation par du temps libre. la dissemblance des statuts respectifs des

ouvriers et des employés privés au plan dela rémunération d'une heure supplémentaire (125% pour les

ouvriers; 150% pour les employés privés) a heureusement pu être abandonnée au profit d'une compen-

sation a un taux uniforme au niveau le plus élevé.

Dans le texte initial du projet [article 6—1). les entreprises qui n'occupent régulièrement pas plus de

cinq salariés étaiettt exclues de la possibilité de compensation des heures supplémentaires par du temps

libre. Le gouvernement justifiait cette dérogation. d'une part, par le fait que dans les petites entreprises

le système de compensation par du temps libre ne saurait guère. contrairement à ce qui peut être envi-

sagé darts les petites et moyennes entreprises. être générateur de nouveaux emplois. D'autre part faut-il

être conscient du fait que les conditions de rémunération dans ces petites entreprises englobent souvent

la compensation financière d'heures suppléntentaircs régulièrement prestées. Il s'agit dès lors d'un

élément faisant partie intégrante des expectalives de rémunération des salariés. conditionnant noramv

ment leurs engagetttents financiers. La compensation d'heures supplémentaires par du temps libre ne

rencorttrerait donc guère les intérêts des salariés.

La commission estinte cependant qu‘il revient aux partenaires sociaux aux échelles respectives de

décider au cas pour cas si les heures de travail supplémentaires prestées sont compensées. soit par le

salaire normal majoré. soit par du temps de repos rénuméré. Elle prop0se partant d'arttender cette dispo-
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sition en supprimant l'exemption de la possibilité de compensation des heures supplémentaires par du

temps libre dans les petitcs entreprises qui n'occupent régulièrement pas plus de cinq salariés.

Cet amendement a trouvé l'accord du Conseil d'Etat.

Le plan (I'm'gunisutiun du travail (POT)

En contrepartie de la plus grande souplesse demandée aux salariés par l'extension de la période dc

référence a quatre semaines, les articles VI et VII du projet de loi introduisent l‘obligation pour l'entre-

prise de présenter aux salar _ au moins cinq jours francs avant le début de la période de référence, un

plan d‘organisation du travail couvrant les quatre semaines de la période de référence. Ce plan doit

permettre aux salariés d'organiser leur vie suffisamment a l'avance et de prt)f’iter_ a leur tour. de la plus

grande souplesse dans l'aménagement du temps de travail.

  

Le texte oblige l'employeur à soumettre le plan d'organirition a la délégation du personnel. préalable-

ment 51 son application. Cependant l'absence d'avis ou un avis négatifdc la délégation ne peut pas cmpfr

cher la mise en oeuvre du plan et n'entraîne point de sanctions.

 

Une autre question primordiale à éclaircir a trait au degré de précision du plan d‘organisation et a son

caractère contraignant en ce qui concerne la détermination d'heures supplémentaires. Un exemple

pratique permet d‘illustrer le problème.

Dans une entreprise appliquant la période de référence légale de quatre semaines, le plan d'organisa-

tion répartit les lot) heures de travail à prester endéans cette période comme suit:

lere semaine: 9 heures par jour

2e semaine: 9 heures pariour

3e semaine: 7 heures par jour

4e semaine: 7 heures parjour.

Il se trouve qu'un salarié de cette entreprise se voit obligé par la direction en cours d'application du

plan d‘organisation a travailler 10 heures pendant unjour de la deuxième semaine. Quelle est la nature

juridique de cette ..heure de travail“ prestée au—delù de l'horaire prévu au plan d'organisation? Deux

interprétations sont théoriquement envisageables:

1) Cette heure de travail. comme toute atttre heure prestée att-delà des grilles horaires arrêtées au plan

d'organisation. est d'office a considérer comme heure supplémentaire et a rémunérer comme telle.

2) Cette heure de travail peut dans l'exécution ultérieure du plan d'organisation être compensée p. ex.

par une journée de travail limitée 21 6 heures au cours de la troisième semaine de la période de réfé-

rence. Dans cette hypothèse le mécanisme des compensations jouerait donc a l'intérieur de la période

de référence. Nc pourraient dès lors être considérées comme heures supplémentaires au décompte

final que les heures prestées alu-delà de la durée totale de travail correspondant a la période de réfé

rence_ {| savoir 160 heures.

La commission s'est clairement prononcée pour la premiére interprétation qui est la seule a assurer

une protection suffisante des salariés contre des abus liés à la nouvelle souplesse. En effet. en revenant a

l'exemple précité. il semble évident qu'au plan de l'aménagement de la vie privée du salarié. le désagré-

ment pouvant résulter de l'heure supplémentaire prestée au cours de la deuxième semaine ne saurait être

compensée par une heure de temps libre dans une semaine suhséquenle a l'intérieur de la période de

référence.

Par conséquent, il a été retenu que le texte légal devra être complété afin que ce caractère contraif

gnant du plan d'organisation en ressorte clairement. Au. les amendcments apportés par la commission

a ce titre sonnils destinés a renforcer l'élément ,,sécurité dans le dualisme ,,flexihilité-sécurité"

souhaité pour les relations du travail par les lignes directrices sur l'emploi adoptées lors du Conseil

européen extraordinaire sur l'emploi de Luxembourg.

 

La Commission est (l'avis que la flexibilité introduite parle texte initial du projet était disproportion-

née tant pat rapport a la finalité _,cmploi recherchée que par rapport a l'élément .. curité“ devant être

le pendant de la souplesse. De plus. il ressort des avis et de la chambte de travail et de la chambre des

employés privés que le texte initial du présent projet ne traduisait l'accord tripartite que de façon assez

singulière. Les auteurs des avis susmcntionnés estiment notamment que ce sera la .,hu||!t‘_/Îr,\‘ii}iiitfi" qui

s‘installcra, conduisant a une _.clérégti/uliwt ({[Ï'rénée el iltt1i[ÏëM/|t'iée“.
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En premier lieu. la commission a tenu a préciser la notion de travail supplémentaire au cas où l'entree

prise bénéficie d'une période de référence qui doit être obligatoirement couverte par un plan d'organisa-

tioit du travail (POT). L'employeur garde sa flexibilité. et ce a deux niveaux: d‘une part. il peut répartir

son travail sur la période de référence pour parer à des fluctuations d'activit sans a\ oir & payer des

heures supplémentaires. d'autre part. le plan d'organisation du travail peut prévoir à l'avance des règles

applicables en cas d'imprévus.

  

Le salarié se voit attribuer un élément supplémentaire de securit . [ doit dépasser les horaires jour—

naliers et/ou hebdomadaires prévus " l'avance dans le POT. il a droit à des majorations pour heures

supplémentaires. même si. sur l'ensemble de la période de référence. par exemple de quatre semaines. il

ne dépasse pas la durée de travail normale. en l'espèce 160 heures.

 

Prenons un POT sur quatre semaines qui prévoit deux semaines a 7 heures parjour et a 35 heures par

semaine et deux semaines a 9 heures par jour et 45 heures par semaine. En vertu de l'amendement

proposé. le salarié aura désormais droit à majoration quand il travaille par exemple 8 heures un jour de

la première semaine ou 10 heures pendant un jour pendant la troisième semaine. même si au total les

lol) heures ne sont pas de'pass' ‘s.

 

Le rôle du POT. qui peut s'appliquer tant à l'entreprise qu'à un établissement ou a une partie d'entre—

prise qu'à des salariés individuels ou pris en groupe. est donc grandement revalorisé.

En deuxième lieu. la commission a voulu rendre plus rigoureuse la procédure d'avis préalable au

POT: si la délégation ou le personnel manifestent quatre fois un ans négatif par rapport a quatre plans

consccutil's. le litige sera soumis à l'arbitrage du directeur de l'Inspection du travail et des mines. Au cas

où l'arbitrage n'aboutit pas. il y aura désormais litige collectif du travail donnant lieu à procédure de

conciliation. Cette procédure sejustifie amplement du fait que la période de référence. l'organisation du

travail et le plan d'organisation du travail seront désormais des matières priniordiales des négociations

collectives.

La commission a en outre tenu à préciser que la période de référence ne peut et ne doit servir qu'à

permettre à l'entreprise de réagir à des fluctuations réelles de son activité pendant la période de référence

choisie. Aus. la période de référence ne pourra+elle servir comme instrument d'aménagement du

temps de travail pour des entreprises non sujettes à des fluctuations réelles et importantes de leur acti-

vité. Dans ce dernier cas. le salarié pourrait se prévaloir de l'article 37 de la loi modifiée du 24 mai 1989

sur le contrat de travail. donc de la procédure applicable en cas de modification substantielle du contrat

de travail en défaveur du salarié.

  

Suite à l'avis complémentaire du Conseil d'Etat du ler décembre 1998. la commi ion s‘est penchée

une nouvelle fois sur les dispositions ayant trait à l'organisation du travail. Elle insiste sur le fait qu'il

s'agit notamment d'entourcr la flexibilité introduite par la période de référence. qui peut désormais \vap.

pliquer a toutes les entreprises. des garanties nécessaires pour les salariés, La commission estime que le

texte qu'elle propose réalise cet équilibre de “flex—security" que les lignes directrices sur l'emploi

demandent à tous les Etats membres de l'Union européenne. C'est pourquoi. si le deuxième jet d'amen-

dements du 23 décembre l998 vise a trouver un équilibre acceptable pour toutes les parties concernées.

elle tient néanmoins à confirmer dans les grandes lignes la position déja adoptée dans les textes des

premiers amendements du l7 novembre l998.

Le rôle du plan d'organisation du travail reste déterminant, Le Conseil d'Etat. dans son avis relatif aux

amendements introduits parla Chambre des Députés. partage le point de vue maintes fois exprimé par la

commission parlementaire et le Gouvernement que le plan d'organisation du travail doit être un instru—

ment visant ù assurer aux salariés la sécurité souhaitée,

A propos de la détermination de la notion d'heures supplémentaires en cas d'existence d'un plan

d'organisation du travail (POT) se greffant sur la période de référence. le Conseil d'Etat propose de ne

considérer comme heures supplémentaires que celles effectuées pour des faits connus d'avance. au

moment de l'établissement du POT. Les variations par rapport au POT dues a des faits imprévisibles au

moment de l'établissement du plan n'auront pas le car' ‘tère d'heures supplémentaires. sauf en cas de

dépassement. sur la période de référence choisie. de la durée de travail normale maximale. légale ou

conventionnelle.

La commission. sous réserve du remplacement du terme ..impre'vu" par la notion ..imprévisible“.

accepte le texte du Conseil d'Etat. En effet. on ne peut accepter des dérogations au POT en cas de simple

..imprévu“. étant donné qu'il échet de distinguer entre la notion d'imprévu (= ce qui n'a pas été prévu) et

imprévisible (: ce qui ne peut être prévul. Est imprévu ce que l'auteur du POT n'a pas prévu. même si
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c‘était prévisible. Est par contre imprévisible ce qui ne pouvait être prévu au moment de l‘établissement

du POT. La sécurité juridique s'en trouve ainsi rassurée.

Le Conseil d'Etat. tout en partageant l‘approche dela commis. on visant à limiter le rôle de la période

de référence à un instrument de meilleure gestion des fluctuations, avait proposé une formulation plus

souple que celle choisie par la commis-'on. La commission. dans le cadre de la solution globale à

trouver a propos de cet élément central des conclusions tripartites que constitue l‘organisation du travail.

propose de supprimer la référence textuelle aux fluctuations. L‘amendement qui avait limité le recours à

la période de référence uniquement a des situations où l‘entreprise doit faire face a des fluctuations

prévisibles ou imprévisibles de son activité est donc appelé à disparaître. En contrepartie, la commission

propose d‘assortir cette approche de trois barrières de sécurité.

D'une part il s'agit de prévoir un ajout sous forme de référence à l'article 37 de la loi modifiée du

24 mai l989 ayant trait aux règles applicables en cas de modification essentielle du contrat de travail en

défaveur du salarié. Le salarié estimant que le POT constitue une modification essentielle de ses eondb

tions de travail en ce qu'il modifie régulièrement et de manière substantielle l‘organisation du travail

 

prévue dans son contrat de travail * et ceci vaut pour les salari à temps plein et a fortiori pour les sala—

riés a temps partiel * aura le droit d'invoquer l'article 37 précité de la loi sur le contrat de travail.

Par ailleurs, il y aura modification essentielle du contrat au sens de l‘article 37 précité si la régularité

et l‘importance des modifications demandées au salarié sont telles qu‘elles modifient substantiellement

les conditions de travail du salarié.

Finalement. la commission tient à maintenir son texte initialement amendé pour ce qui est de la

procédure applicable en cas de désaccord subsistant de la délégation du personnel ou des travailleurs.

Quatre avis négatifs successifs dûment motivés entraîneront d'abord une procédure devant le directeur

de l'Inspection du travail et des mines qui tentera de conduire les parties à un accord, puis, en cas de

désaccord subsistant. l‘ouverture de la procédure de conciliation.

Dans son deuxième avis complémentaire émis en date du 12 janvier 1999, le Conseil d‘Etat prend

acte des modifications apportées aux dispositions traitant du POT parle deuxièmejet d‘amendements de

la commission. Le Conseil d‘Etat se limite à rendre attentif au fait que la modification proposée par la

eommi sion à l'amendement 23 sous le point 3 doit également être reprise à l'amendement 24.

Dans ce contexte, la commission tient à relever qu'elle a également été saisie d‘amendements aux

articles 54 et 65 introduits parle groupe .,De'i Greng“. Ces amendements proposent pour les ouvriers et

les employés privés travaillant dans une entreprise occupant plus de 20 salariés un début de réduction

légale du temps de travail hebdomadaire à 39 heures. Les auteurs de l'amendement estiment que le

projet ne comporte pas de compensation suffisante pour les salariés subissant les désavantages de la

nouvelle flexibilité découlant de l'extension de la période de référence à quatre semaines, Si les auteurs

de l‘amendement concède… que l‘effet sur le marché de l'emploi de cette réduction modeste du temps de

travail risque de s‘avérer plutôt insignifiant, ils estiment néanmoins qu‘elle constituerait une étape

importante dans l‘humanisation des conditions de travail et apporterait ainsi pour les salariés un gain

notable en qualité de vie.

La Commission. dans sa majorité, n‘était toutefois pas prête à s'engager dans cette voie. compte tenu

notamment des réflexions suivantes.

La réduction légale du temps de travail à 39 heures n‘aurait aucun effet positif sur le marché de

l‘emploi. Il est en effet établi et démontré notamment par les expériences faites en France que les

employeurs, confrontés à un tel cas de figure. ne procèdent pas a de nouveaux engagements. mais à des

ralionali. tions internes dans les processus de production de l'entreprise permettant de faire effectuer en

moins de temps un même volume de travail par le même personnel. Ce qui plus est, non seulement cette

réduction légale du telnps de travail n‘aurait donc aucun effet positif sur le marché de l‘emploi, mais elle

comporterait précisément au plan de l‘humanisation des conditions de travail des effets contraires à ceux

voulues: les salariés verraient augmenter les cadences des processus de travail par la recherche systéma-

tique de la rationalisation et de gains de productivtte'.

 

Dès lors, l‘approche retenue dans le cadre de l‘accord tripanite semble largement préférable à une

réduction légale du temps de travail. Cette approche se définit comme suit:

* introduction de l'obligation légale de négocier sur la réduction du temps de travail dans le cadre de la

conclusion de conventions collectives, le refus de l‘employeur de négocier sur cette question menant

à un litige collectif de travail pouvant aboutir jusqu‘à la grève;
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— accompagnement financier par l'Etat de tout ' ‘cord collectif sur la réduction du temps de travail

permettant l'embauche de chômeurs inscrits à l'Administration de l'Emploi.

 

Cette approche a l'avantage de responsabiliser les partenaires sociaux et permet de tenir compte de la

diversité des situations selon les secteurs d'activité économique.

Législation concernant le travail vu/wttaire [: [(‘me pur/ie!

Le travail a temps partiel est actuellement très peu développé au Luxembourg. ceci en dépit d'une

législation tres progressiste et malgré le fait qu'une demande pour ce type de travail existe incontestable-

ment. Selon les employeurs. une des raisons déterminantes de l'offre réduite de postes de travail a temps

partiel résiderait dans la trop grande rigidité de la législation actuelle. Voilà pourquoi le texte initial du

projet de loi s‘est proposé d'apporter certains éléments de flexibilité qui semblent actuellement manquer

à la législation sur le travail a temps partiel.

En premier lieu. il convient de citer l'introduction d'une période de référence légale de quatre

semaines identique a celle prévue pour le travail a temps plein. étant entendu que les conventions collec—

tives peuvent la restreindre voire l'étendre.

Le texte initial du projet disposait également que la durée de travail effective du salarié a temps

partiel ne peut excéder la durée de travail journalière et hebdomadaire prévue au contrat de plus de 50%.

A titre d'exemple. on peut citer un salarié a temps partiel dont le contrat prévoit une durée de travail

hebdomadaire de 20 heures. Par l'effet de la règle précitée. ce salarié ne peut être contraint à travailler

plus de 30 heures par semaine.

Le texte prévoit encore que le contrat a temps partie] peut contenir l'accord du salarié pour déroger a

cette règle légale. étant toutefo' ' entendu que de l'avis de la commission une source de droit hiérar

chiquement inférieure ne peut déroger à une source de droit hiérarchiquement supérieure que dans un

sens plus favorable.

 

Une question cruciale concerne évidemment la détermination des heures supplémentaires dans le

cadre de la formule du travail à temps partiel. A ce sujet. il faut rappeler que sous l'empire de la législa-

tion actuelle (article 6 de la loi du 26 février |993). …est a considérer comme temps de travail supplé-

mentaire. le temps de travail effectué par le salarié a temps paniel au—delù dela durée de travail normale

fixée au contrat". Cette solution avait été retenue après maintes discussions contradictoires durant

l'instruction préparatoire de la loi et a toujours été considérée par le patronat comme excessivement

favorable pour les salariés.

Le texte initial du projet de loi propose un assouplissement tres notable en ce sens que les heures

supplémentaires ne eomtnencent que quand la moyenne hebdomadaire. sur la période de référence

applicable (période légale de quatre semaines ou période conventionnelle). dépasse la durée de travail

hebdomadaire normale fixée au contrat. le cas échéant. dépassée de 50%.

Les syndicats ont critiqué cette disposition comme étant trop large et comme n'ayant de toute façon

pas été retenue dans cette forme dans l'accord tripartite. Aussi la commission a+elle décidé de réexami—

ner la question et a introduit à cet effet des propositions d‘amendement. Ainsi. à moins que le contrat de

travail ne prévoie des dispositions différentes. le salarié a temps paniel ne peut pas être contraint de

tra\ ailler plus de 20% de plus que le travail journalier et hebdomadaire normal prévu au contrat. et ce

tant par le biais de la période de référence que par le biais des heures supplémentaires ..normales ‘.

Le taux de 20% correspond au surplus de travail qui peut être demandé a un trav ailleur a plein temps,

La commission estime que rien ne justifie un traitement différent pour les travailleurs a temps partiel. ce

d'autant plus que la loi du 26 février 1993 arrête l'égalité de traitement absolue entre salariés à temps

partiel et salariés à temps plein.

L'amendement rend en outre applicable au travail à temps partiel les dispositions. y compris celles

résultant des amendements, qui concernent la période de référence et le plan d'organisation du tra\ ail.

Le Conseil d'Etat. dans son avis complémentaire du ler décembre l998. se prononce pour le maintien

du texte proposé par le Gouvernement tout en le complétant par la phrase suivante: ..Toutefois. la durée

du travail hebdomadaire ne peut pas dépasser trente heure  

 

La comrni ion tient cependant à revenir sur le texte initialement amendé, Le texte proposé. notam—

ment par le fait de l'introduction de la période de référence aussi pour le travail a temps partiel. assure

une flexibilité supplémentaire pour les travailleurs à temps partiel. sans commettre l‘injustice de traiter

les travailleurs a temps partiel de manière discriminatoire par rapport aux travailleurs :] temps plein.
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Il échet de constater dans ce contexte que le Conseil d‘Etat s‘est exprimé à deux reprises pour le main-

tien de la discrimination des salariés travaillant à temps partiel par rapport à ceux travaillant :] temps

plein. Or. si le Conseil d‘Etat _,eslime un projet au une proposition de loi contraire à la Constitution. aux

conventions et traités internationaux, ainsi qu‘aux principes généraux du droit“, il est tenu, aux termes

du 2e paragraphe de l‘article 2 de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d‘Etat, d'en faire

mention dans son avis.

D'après l‘avis de la Commission spéciale, la solution préconisée par le Conseil d'Etat dans ce cas

préc’ est a la fois contraire a la Constitution aux conventions et traités internationaux, aux principes

généraux du droit et a la loi susmentionnée du 26 février l993. Voilà pourquoi, la Commission spéciale

se prononce pour le maintien du texte amendé.

 

Recours [: un contrat de travail à durée déterminée pour l'embauche de chômeurs

L‘article IX traite de la possibilité du recours a un contrat de travail a durée déterminée pour

l‘embauche de chômeurs.

Le texte initial (article XII) consacrait de façon générale la possibilité du recours à un contrat de

travail a durée déterminée pour l‘embauche de chômeurs. La commission a introduit un amendetnent qui

entend abolir l'automatistnc initialement prévu: désormais un règlement grand-ducal doit déterminer les

catégories de chômeurs pouvant toujours être embauchés moyennant contrat a durée déterminée. La

fixation de ces catégories visera des groupes cibles particulièrement vulnérables que ce soit notamment

du fait de leur âge ou de leur qualification. En ce qui concerne la durée d‘inscription. sont considérés

comme particulièrement vulnérables les jeunes chômeurs de moins de vingt-cinq ans après une durée

d‘inscription de trois mois et les chômeurs adultes, âgés de plus de vingt-cinq ans. après une durée

d‘inscription de six mois.

TITRE III

Politique d‘égalité des chances

La politique d'égalité des chances présente aussi bien un aspect de politique de l‘emploi qu‘un aspect

sociétal. Ainsi. les mesures sont appelées à instaurer une plus grande égalité entre femmes et hommes et

à faciliter la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale tout comme la réintégration dans la

vie active.

A côté du congé parental et du congé pour raisons familiales traités sous le chapitre ,.Politique

d‘égalité des chances" du projet de loi. le projet prévoit dans son chapitre ,.Politique active de l‘emploi“

d‘autres mesures concernant l‘égalité des chances entre femmes et hommes sur le marché du travail.

Le présent chapitre du rapport va donc traiter toutes les mesures relatives à l‘égalité des chances entre

femmes et hommes prévues dans le projet de loi.

Si le Conseil d‘Etat a proposé de faire des dispo “itions concernant le congé parental et le congé pour

raisons familiales un projet de loi à part. la commission est d‘avis de conserver ces dispositions dans le

corps du texte mettant en ouvre le plan national en faveur de l‘emploi. Ainsi la transpo on de l‘accord

tripartite gardea-elle une certaine unité: les mesures décidées dans l‘accord tripartite feront l'objet d'un

seul texte légal.

 

Remarquex générales

Actuellement. le Grand-Duché de Luxembourg connaît toujours un taux d'activité féminine très

faible. En effet. en 1997. les femmes représentaient seulement 38% de la population active. Par contre.

elles représentaient 45,1% des chômeurs.

La pré“ -nce des femmes sur le marché de l‘emploi diffère nettement selon les secteurs d‘activité. Le

secteur des services constitue le principal domaine d'activité de salariées. 90% des femmes salariées se

retrouvent dans ce domaine.

Il s‘agit donc de renforcer les chances d‘accès des femmes sur le marché du travail et de leur permettre

de faire un véritable choix en mettant les infrastructures nécessaires à leur disposition.

Toutes les mesures proposées ne sont pas acquises définitivement. mais possèdent un caractère tran-

sitoire. En effet. il semble évident qu‘une évaluation des différentes mesures doit être faite après un

certain temps. Ce bilan permettra de voir l‘impact des différentes mesures et d‘ajuster. le cas échéant. les

dispositions d'application.
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Ainsi. l'application des nouvelles dispositions relatives au congé parental est limitée au 3l juillet

2003.

Le principe de l'évaluation des différentes mesures a en fait été retenu dans le cadre de l'accord tripar—

tite sans pour autant être formellement repris dans le texte initial du projet de loi.

Les différentes mesures de politique active de l'emploi ont été décrites dans le chapitre y relatif de ce

rapport.

Il s'agit maintenant d'analyser les dispositions d'égalité des chances entre femmes et hommes conte-

nues dans CCS mesures.

Déjà dans le plan d'action national en faveur de l'emploi qui reprend les mesures décidées lors des

négociations tripartites de 1998. les partenaires sociaux s'étaient mis d'accord pour favoriser l'activité

féminine. étant donné que les femmes constituent le sexe largement sous-représenté sur le marché du

travail luxembourgeois. L'augmentation du nombre de femmes salariées devrait se faire par le biais

d'aides supplémentaires accordées aux entreprises lors de l'engagement de femmes.

Si le projet initial avait retenu un taux d'intervention du fonds pour l'emploi différencié en fonction

du sexe du jeune travailleur bénéficiant de mesures d'insertion dans la vie professionnelle. les amende-

ments adoptés par la Commi “ion spéciale le 17 novembre l998 n'ont plus retenu ces mesures exclusi-

vement favorables aux jeunes femmes.

 

En effet, les dispositions prévues auraient constitué une discrimination des salariés de sexe masculin

et auraient soulevé la question de leur constitutionnalité par rapport à l'article 1 l de la Constitution

consacrant le principe de l'égalité du citoyen devant la loi.

Afin d'éviter que les dispositions du présent projet de loi ne heurtent les dispositions constitution—

ne]les. les membres de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle entendent

actuellement faire aviser par le Conseil d'Etat la propos' 'on de texte suivante. devant former un para

graphe 2 nouveau de l'article | l de la Constitution: ..Les femmes et les hommes sont égaux en droits et

devoirs. En vue de réaliser l'égalité de fait dans l'exercice des droits et devoirs. la loi peut fixer des

mesures appropriées,"

  

Ce texte rendrait possible des mesures positives nécessaires pour garantir la jouissance effective du

droit à l'égalité, Cependant. aucune différence de traitement ne peut être établie si le critère de différen-

ciation ne se base pas sur unejustification objective et raisonnable. Or. les dispositions du projet initial

auraient favorisé dans tous les cas les femmes. Elles n'auraient pas tenu compte du taux de représenta-

tion effectif des femmes et des hommes dans les différents secteurs et entreprises. Ceci aurait risqué de

heurter l'article 11 de la Constitution. même dans sa teneur proposée par la Commission des Institutions

et de la Révision constitutionnelle. Des mesures fondées sur le seul sexe qui ne supprime… pas une

situation concrète de désavantage sont anticonstitutionnelles que] que soit le libellé du paragraphe 2 de

l'article H de la Constitution,

L'amendement apporté par la commission a pu éviter ces difficultés constitutionnelles en géné—

ralisant les mesures prévoyant un taux d'intervention plus favorable pour le sexe sous-représenté. c'est-

a-dire le sexe qui ne représente pas la moitié des effectifs du secteur économique ou de l'entreprise.

Cette disposition peut garantir. d'un côté. une plus grande égalité entre femmes et hommes et. de

l'autre côté. respecter la disposition constitutionnelle consacrant l'égalité des Luxembourgeois devant

la loi.

Le congé parental

La directive du Conseil de l‘Union Européenne concernant l'accord-cadre sur le congé parental

LUIlC|U par l'UNICE. le CEEP et la CES (directive 96/34/CE) prévoit l'introduction d'un droit indivi-

duel à un congé parental pour les travailleurs masculins et féminins._en raison de la naissance ou de

l'adoption d'un enfant. Ce congé parental doit leur permettre de s'occuper de l'enfant pendant au moins

trois moisjusqu'à un âge déterminé pouvant a]lerjusqu'à huit ans. Le droit au congé parental n'est pas

transférable entre partenaires. A la fin du congé parental. le travailleur a le droit de retrouver son poste

de travail ou. en cas d'impossibilité. un travail équivalent ou similaire. Il existe donc une garantie de

réemploi, disposition jusqu'alors inconnue dans le droit du travail relatif au secteur privé.

Le congé parental n'étant pas fractionnable. il permet un remplacement temporaire plus facile du

bénéficiaire sur son poste de travail et crée des possibilités d'occuper des chômeurs pendant une période

relativement longue. Dans le cas où la mère bénéficierait du congé parental après son congé de mater-
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nité. la période d'absence totale sera de dix à onze mois. Pendant ce temps. il est parfaitement possible

qu'un chômeur puisse acquérir l'expérience nécessaire pour retrouver un emploi durable par la suite.

La création du droit au congé parental. qui s'ouvre aussi bien lors de la naissance que lors de l'adop-

tion d'un enfant. est donc également une mesure antichômage, notamment en vue d'une réintégration des

chômeurs de longue durée sur le marché du travail. Ce sont en effet ces personnes qui risquent de

connaître des problèmes autres que le seul chômage, étant donné que l'expérience montre que le

chômage de longue durée conduit à la démission sociale des concernés. Dans ce contexte, il faut relever

que toutes les mesures d'aides à l'engagement de chômeurs figurant dans des textes légaux en vigueur

restent applicables dans le cas de l'etnbauche d'un chômeur dans le but de remplacer un bénéfi aire du

congé parental. Ainsi. les employeurs seront incités à recruter les remplaçants plutôt parmi les deman-

deurs d'emploi inscrits a l'Administration de l'Emploi et non sur le marché de l'emploi des régions limi-

trophes. Il faut cependant relever le problème de la qualification recherchée pour un poste de travail.

qualification à laquelle les demandeurs d'emploi inscrits à I'ADEM ne répondent pas forcément.

   

Si la directive communautaire en question a déjà été transposée en droit national par la plupan des

Etats membres de l'Union Européenne, le Gouvernement luxembourgeois s'est heurté pendant un

certain temps au refus des représentants des classes moyennes qui étaient hostiles à l'introduction d'un

congé parental. Comme les partenaires sociaux ne sont pas non plus arrivés à transposer la directive par

un accord collectif. vu le refus catégorique de l'artisanat et du commerce, le Gouvernement s'est inspiré

des recommandations du Sommet européen consacré à l'emploi qui demandent que des formes d'inter—

ruption de “arrière soient utilisées pour recruter des remplaçants parmi les personnes sans emploi et a

s si la tripartite de ce problème.

Le congé parental. a côté du fait que les obligations internationales obligent le Luxembourg à trans-

poser la directive afférente en droit national. s'i crit dans une lignée de mesures favorisant la maternité

de la femme au travail et son choix de se consacrer à son enfant ou de reprendre son travail après le

congé de maternité.

 

La loi modifiée du 3 juillet 1975 concernant la protection de la maternité de la femme au travail

prévoit une priorité de réemploi pendant une année pour les femmes qui s'abstiennent a la fin de leur

congé de maternité de reprendre leur emploi.

La loi modifiée du Ier août l988 portant création d'une allocation d'éducation ' 'cordc une allocation

d'éducation à toute personne qui s'adonne principalement à l'éducation des enfants au foyer familial et

n'exerce pas d'activité professionnelle ou ne bénéficie pas d'un revenu de remplacement. La moitié de

l'allocation d'éducation est versée à la personne qui exerce une activité a temps partiel ne dépassant pas

la moitié de la durée normale de travail. Des dispositions spéciales règlent l'attribution de l'allocation

d'éducation pour des familles avec trois enfants et plus. les enfants handicapés ou des familles à revenu

bas.

Dans la déclaration gouvernementale du 22juillet 1994, le Gouvernement avait annoncé l'introdue

tion d'un congé parental: ..Un congé parental sera introduit afin de garantir une priorité au réemploi a

celui des parents qui a temporairement cessé son activité professionnelle pour s'occuper de l'éducation

des enfants.“ Si cette déclaration parle encore de priorité de réemploi. le projet de loi offre une sécurité

plus grande aux personnes concernées en leur garantissant leur réemploi.

Le congé parental poursuit les trois finalités suivantes: avoir un effet sur le marché de l'emploi,

permettre une meilleure harmonisation entre vie familiale et vie professionnelle, promouvoir l'égalité

des chances entre femmes et hommes.

° La durée du congé parental ajoutée à la durée du congé de maternité ouvre la possibilité de dégager

pour une durée de IO a 1 1 mois, dans la plupart des cas. un certain nombre de postes de travail qui

peuvent être occupés par des chômeurs.

- Le congé parental permettra de dégager le temps nécessaire pour s'occuper de l'éducation des enfants

pendant une période importante de leur vie. En effet. un des partenaires doit prendre son congé paren-

tal après le congé de maternité. Il peut donc s'occuper de l'enfant pendant les premiers mois de sa vie.

Le second partenaire pourra prendre son congé parental jusqu'à l'âge de cinq ans de l'enfant. c'est—à—

dire jusqu'à l'entrée de l'enfant dans le système scolaire.

- Le congé parental constitue un droit individuel non transférable. Cette égalité des droits constitue une

mesure importante dans la réalisation d'un plus grand partenariat dans la vie familiale où les respon—

sabilités éducatives doivent être partagées entre hommes et femmes.
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- Le fait que le congé parental puisse être pris sous forme de travail à mi—temps (12 mois comprenant

une rémunération de 130.000f francs) pourra permettre un temps de réintégration encore plus long

pour le remplaçant. La possibilité de réintégrer le marché de l‘emploi sous forme de contrat {: mL

temps pourra constituer une solution recherchée par un grand nombre de femmes

Le congé parental prévu par le présent projet de loi va au—delà des dispositions de la directive

communautaire, En effet. le projet de loi fixe la durée du congé parental a 6 mois pour chaque

partenaire. En plus, la rémunération de 6 fois 60.000.— francs dépasse de loin les dispositions commu-

nautaires qui ne prévoient pas de rémunération. Cependant_ ce montant s'explique par le fait que le

congé-éducation prévu actuellement déjà est attribué pendant 24 mois avec un montant de

16.600f francs par mois. Le coût des deux mesures est donc sensiblement identique. mais le congé

parental entraîne une absence moins longue du marché du travail ce qui est fa\orable pour le

bénéficiaire.

En plus. le congé—éducation prévoit seulement une priorité de réemploi. tandis que le congé parental

offre une garantie de réemploi.

La commission a évoqué le danger qu'un nombre plus ou moins élevé de salariés entendent bénéficier

des indemnités pécuniaires du congé parental et mettent à profit ce .,temps libre" pour travailler au noir.

Dans cette optique. ce nouvel instrument de politique sociale et familiale pourrait donc être détourné de

sa finalité initiale et indirectement inciter au travail clandestin. le cas échéant. de concert et avec l'accord

tacite de l'employeur.

A cela. il convient de répondre que le danger d'abus est par définition inhérent à toute mesure ou pres

tation sociale accompagnant une interruption de carrière. Or. ce risque d'abus. qu'on ne saurait d‘ailleurs

éliminer définitivement. ne saurait conditionner la politique sociale et priver ainsi de ce droit une écra-

sante majorité de bénéhc tires potentiels de bonne foi. Toujours est-il que des contrôles systématiques

par l'Inspection du Travail et des Mines seront indiqués.

Le congé pour raisons familiales

La directive 96/34/CE qui a introduit le congé parental comporte également des dispositions au sujet

d'un congé pour raisons familiales. L'introduction d'un tel congé dans la législation nationale s'avère

donc nécessaire pour répondre aux obligations communautaires.

Dans sa déclaration gouvernementale du 22 juillet 1994. le Gouvernement avait annoncé qu'un

..congé pour raisons 'amiliales. permettant a un des deux parents de s'occuper d'un enfant malade. sera

introduit et financé par le budget de l‘Etat".

Le ministère de la Famille avait présenté un projet de loi (doc. par]. 4l42) réglant le congé pour

raisons familiales. Ce projet prévoyait que les parents devraient se partager le droit au congé pour

raisons familiales. De même. une partie du congé était à charge de l'employé.

Les dispositions pré\ ues par le projet initial étaient de loin plus restrictives que les dispositions du

projet de loi 4l42_ notamment en raison du fait que les dispositions du congé parental étaient extrême

ment favorables.

La Commission spéciale confrontée aux propositions de loi de MM. André Hoffmann et Mars di

Bartolomeo. au projet gouvernemental 4142. a la proposition gou\ ernementale faite dans le cadre du

présent projet ainsi qu'à une proposition d'amendement du groupe parlementaire ..Déi Greng". a finale

ment réussi à dégager un texte de compromis susceptible de concilier dans la mesure du possible les

intérêts en cause. Ce texte rend de nouveau pos ible un congé pour raisons familiales en cas d'urgence

(p. ex. état grippal de l'enfant) prolongé au cas où l'enfant aurait une maladie gra\c.

IA] réintégration dans la vie active

Il importe de faciliter le retour sur le marché de l‘emploi des personnes qui ont quitté leur emploi

depuis un certain temps. notamment pour s'occuper de leurs enfants. Sont donc visées principalement

les femmes dites femmes rentrantes qui ont interrompu leur carrière professionnelle après la naissance

de leurs enfants.

En effet, de nombreuses sorties de la vie professionnelle s'effectuent après l'âge de 25 ans. Quand ces

femmes tentent de réintégrer le monde du travail. elles se heurtent a un grand nombre de problèmes

pratiques.

Dans le cas où elles auraient encore des enfants en âge scolaire. ce sont les problèmes de garde qui les

empêchent de poursuivre une activité a plein temps. Si les enfants sont déja sortis de l'école. les femmes
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ont souvent dû interrompre leur carrière professionnelle pendant 16 à 20 ans. Dans ce cas. elles con-

na sent des difficultés d‘adaptation aux nouvelles techniques qui ont révolutionné le marché du travail

au cours des dernières années.

Pour permettre une réintégration rapide et facile des femmes dans le monde du travail. il faut aussi

bien organiser une formatiott adéquate que créer des institutions de garde pour enfants en nombre

suffisant.

Les actions pasitives

Les dispositions législatives communautaires établissant l‘égalité de traitement entre femmes et

hommes * directives sur l‘égalité des rémunérations (75/1 l7/CEE). sur l‘égalité dans l‘emploi

(76/207/CEE) et l‘égalité de traitement en matière de sécurité sociale (79/7/CEE) * ne s‘avéraient pas

suffisantes pour éliminer toutes les inégalités dont les femmes souffrent en tant qtle sexe sotlsfrepréf

semé dans la vie prof . ionnelle. En effet. les obstacles les plus importants à l‘application du principe de

l‘égalité des chances se situent au niveau de la conception traditionnelle de la répat'tttion des rôles entre

femmes et hommes.

 

 

Cette constatation est a la base des actions positives.

L'action positive va plus loitt qtte la simple garantie des droits. Elle tend à corriger les inégalités dans

le but de promouvoir tant les femmes que les hommes dans tous les métiers et a tous les niveath de

responsabilité. La politique de l‘action positive se réalise par le biais de dispositifs institutionnels et

législatifs afin d'introduire les conditions d'égalité voulues.

C'est déjà en date du 13 décembre 1984 que la Commission Européenne a émis une recommandation

relative 51 la promotion des actions positives en faveur des femmes,

Le Conseil a recommandé aux Etats membres .. d‘adopter une politique d‘actions positives destinées à

éliminer les inégalités de fait dont les femmes sont l'objet dans la vie professionnelle ainsi qu‘à prom()w

voir la mixité dans l'emploi et comportant des mesures générales et spécifiques appropriées dans le

cadre des politiques et pratiques nationales et dans le plein respect des compétences des partenaires

sociaux“.

Si la Belgique et l‘ltalie pratiquent une politique d'actions positives. le Luxembourg n‘a pas encore

le'giféré dans le domaine Cependant. il existe. depuis 1993. le Prix Féminin de l'Entreprise qui récom-

pense les entreprises qui ont présenté les meilleures mesures innovatrices en matière de promotion du

personnel féminin et/ou en vue d‘une meilleure conciliation entre la vie familiale et la vie

professionnelle.

Même si les responsables d‘entreprise peuvent être sensibles à l‘égalité entre femmes et hommes.

l'invest ement en faveur de l‘emploi du sexe sous-représenté dépend largement de la législation rela-

tive {\ l‘égalité des chances. des moyens de contrôle et (les incitations d'ordre financier mis en place par

le législateur.

  

Le présent projet de loi fixe un cadre général pour établir les actions positives. Les entrepri. restent

cependant libres d‘en profiterou non et gardent a l‘intérieur de ce cadre une large liberté de négociation.

Commentaire des articles

Congé parental et fungé pour raisonsflzrni/iales

L‘article XXIV introduit. dans le corps du texte de la loi concernant la mise en oeuvre du plan national

en faveur de l‘emploi 1998, la loi portant création d'un congé parental et d‘un congé pour raisons

familiales.

Si le Conseil d‘Etat proposait. dans un premier temps, de réunir les dispositions concernant le congé

parental et le congé pour raisons familiales dans un projet de loi a part. la Haute Corporation ne s'est

finalement plus opposée a l'option du Gouvernement et de la Commission spéciale consistant à mainte-

nir l‘unite' législative de toutes les mesures faisant partie du plan national en faveur de l'emploi.

L'expose' des motifs explicite ci-dessus relate les arguments qui ont été à la base de l‘introduction du

congé parental et du congé pour raisons familiales.

ll faut relever que dans son avis du 24 novembre 1998. le Conseil d‘Etat s‘était opposé formellement a

certaines dispositions du texte. Une telle opposition formelle concernait notamment le congé pour

raisons familiales. En effet. l'introduction de ce congé sous la forme proposée parle projet de loi initial

ne trouvait pas l'accord du Conseil d'Etat et ce notamment a cause de l'imprécision du texte.
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Le comment' 're des articles ci-dessous a trait au texte définitif relatif au congé parental et au congé

pour raisons familiales. Il s git du texte proposé parle Conseil d'Etat dans son avis complémentaire du

Ier décembre 1998. modifié par les amendements présentés par la commission en date du 23 décembre

1998. Il faut noter que dans son avis complémentaire susmentionné. le Conseil d'Etat a repris. en ce qui

concerne le congé parental. le texte des amendements présentés par la commission en date du

17 novembre 1998. tout en y apportant certaines modifications textuelles.

Pour le commentaire détaillé des articles. la commission * au—delà des explications sommaires repro-

duites ci—dcssous — renvoie à la motivation circonstanciée des amendements du 17 novembre 1998 et du

23 décembre 1998 dans les lettres de transmission au Conseil d'Etat.

Article Ier

L'article ler institue le congé parental et en définit le cercle des bénéficiaires.

Les amendements présentés par la commission en date du 17 novembre 1998 corrige… un oubli du

texte initial. En effet. celui-ci n'avait parlé que du congé de maternité et omis de mentionner le congé

d'accueil. Cet oubli fut également rectilié pour les anicles subséquents afin de donner au texte la sécu-

rité juridique néc aire.

 

Dans ses amendements du 23 décembre 1998. la commission apporte des précisions au texte de l'arti-

cle ler. notamment sur les points suivants:

- la définition et les modalités d'octroi du congé parental;

- les modalités en relation avec le travail a temps paniel:

- l'ancienneté dans l'entreprise requise pour pouvoir bénéficier du congé parental:

- le champ d'application.

Article 2

L'article 2 prévoit que chaque parent a droit a un congé parental de 6 mois par enfant. porté à 12 mois

en cas de travail a temps partiel. En cas d'accouchement multiple, le congé parental est prolongé de 2

respectivement de 4 mois pour chaque enfant à partir du deuxième. En cas de travail a temps partiel, le

ou les employeurs doivent donner leur accord.

Article 3

L'article 3 fixe les modalités selon lesquelles le congé parental doit être pris.

Arlir'lz) 4

L'article 4 détermine les dispositions relatives a la demande en obtention du congé parental.

AïliL'f? 5

L'article 5 précise que l'employeur doit accorder le congé parental demandé a la suite du congé de

maternité ou du congé d'accueil. Pour le congé parental prisjusqu'à l'âge de 5 an. complis de l'enfant.

l'employeur peut le refuser sous cenaines conditions. Il doit cependant l'accorder & une date ultérieure

qui ne peut se situer plus de 2 mois après la date du début du congé sollicité en premier lieu,

 

Article ()

L'article 6 a trait à dil“érentes dispositions mettant en relation le congé parental et les dispositions

générales du droit du travail.

Il y a notamment lieu de régler la situation d'un salarié engagé par un contrat de travail comportant

une période d'essai. La formulation initiale du texte prévoyait que le salarié en question ne pouvait pas

bénéficier de son congé parental. Le texte amendé prévoit par contre que le salarié n'est pas forcé de

prendre le congé parental tout de suite après le congé de maternité ou d'accueil. mais qu'il peut en

profiter jusqu'à l'âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

Article 7

L'article 7 dispose que le congé parental ne donne pas droit au congé annuel de récréation. De

même. il est prévu qu'en cas de grossesse ou d'accueil d'un enfant pendant le congé parental donnant
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droit au congé de maternité, respectivement d‘accueil, celui—ci se substitue au congé parental qui

prend fin.

Article 8

L‘article 8 fixe l'indemnité pécuniaire à laquelle le congé parental donne droit.

Au nombre indice actuel de 548.67, l'indemnité s‘élève à 60.354f francs pour le congé à temps plein

et a 30.177.f francs pour le congé à mi—temps. L‘indemnité :: été fixée par référence à l'allocation

d‘éducation.

Dans son premier avis, le Conseil d‘Etat fait remarquer que:

- l‘indemnité de congé parental est accordée aux deux parents, tandis que l‘allocation d‘éducation n‘est

versée qu‘à l‘un des parents:

' le congé parental permet la reprise rapide du travail. tandis que les bénéficiaires de l‘allocation

d‘éducation sont absent(e)s du marché du travail pendant 22 mois. Il s‘y ajoute que les derniers ne

possèdent pas de garantie de réemploi;

° l‘indemnité de congé parental constitue pour un grand nombre de bénéficiaires un revenu supérieur a

la rémunération mensuelle touchée avant l'octroi du congé parental.

C'est pourquoi le Conseil d‘Etat s‘est demandé s‘il ne fallait pas fixer l'indemnité de congé parental à

un pourcentage du revenu professionnel antérieur tout en la limitant à l 1.000.f fran ‘ ‘ par mois n.i. 100.

 

La Commission spéciale ne sest pas engagée dans cette voie et sest ralliée a lapproche du projet

gouvernemental.

Article 9

L‘article 9 détermine l‘institution responsable pour la gestion du congé parental.

Si le projet initial avait prévu que cette tâche incomberait a la Caisse Nationale des Prestations Famif

liales, le Conseil d'Etat était d‘avis que la Caisse de Maladie devrait gérer le congé parental, étant donné

qu'il faut avoir recours aux fichiers gérés par les caisses de maladie. Pour le Conseil d‘Etat. il existe une

grande similitude entre le congé de maternité et le congé parental. Une gestion centralisée auprès d‘un

même organisme permettrait un passage sans problèmes entre les deux congés.

Dans ses amendements du 23 décembre 1998, la Commission spéciale revient au texte initial de sorte

que c'est la CNPF qui gérera le congé parental.

En retenant la CNPF comme organe de paiement, le projet souligne le caractère familial, l‘intérêt de

l‘enfant ainsi que le caractère d‘égalité des chances du nouveau droit au congé parental.

Article IO

L'article 10 a pour but d‘empêcher le cumul de plusieurs indemnités. Ainsi, l‘indemnité de

congé parental n‘est pas due en cas de paiement d‘autres prestations luxembourgeoises ou étranf

gérés ayant également trait à l'éducation d'un enfant. Le Conseil d‘Etat a ajouté un paragraphe prévoyant

que l‘indemnité de congé parental ne peut pas être cumulée avec le complément du revenu minimum

garanti,

Article ] I

Les ressources nécessaires au paiement de l'indemnité de congé parental proviennent d‘une participa-

tion a charge du fonds pour l‘emploi (contribution sociale prélevée sur les arburants) et d‘une dotation a

charge du budget de l'Etat. L'Etat doit couvrir la totalité des dépenses après déduction de la part à charge

du fonds pour l'emploi. Le solde éventuel des recettes est a verser au Trésor.

Article 12

L‘article 12 détermine les dispositions relatives aux allocations familiales qui sont applicables au

congé parental.

Artic/es I.? à 18

Les articles 13 a IX institue… le congé pour raisons familiales. Ils traitent des conditions et modalités

relatives à l'attribution du congé pour raisons familiales.
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Lc Conseil d'Etat avait proposé d'instituer un congé pour raisons familiales non rémunéré limité a

5 jours par an. Selon le Conseil d'Etat. cette solution garantirait que le congé pour raisons familiales ne

sera pris effecti\ement qu'en cas de maladie grave de l'enfant.

 

La commi 'on a catégoriquement rejeté cette proposition et elle a finalement proposé un texte

faisant la distinction entre un enfant gravement m' aide et un enfant atteint d'une maladie extrêmement

grave. Dans le premier cas. le congé parental est accordé pendant 2 jours par an et par enfant. Dans le

deuxième cas. la durée du congé pour raisons familiales peut dépasser cette durée si le contrôle médical

de la sécurité sociale a constaté l'extrême gravité de la maladie.

Pour de plus amples détails. la commission renvoie a son commentaire explicite des amendements du

23 décembre 1998.

Article [3

L'article L? institue le congé pour raisons familiales.

Article 14

L'article 14 fixe les conditions pour pouvoir bénéficier du congé pour raisons familiales. Il faut avoir

un enfant de moins de l5 ans accomplis a charge qui nécessite la présence d'un des parents en cas de

maladie grave. d'accident ou d'autre raison impérieuse.

Artir'lz’ 15

La durée du congé est de deux jours par an et par enfant. Le texte amendé prévoyait que la durée du

congé pour raisons familiales peut être prorogée sur décision du Contrôle médical de la 'curité sociale

pour des groupes de maladies ou de déficiences d'une gravité exceptionnelle. définis par règlement

grand-ducal.

 

Dans son deuxième avis complémentaire. le Conseil d'Etat est d'avis que le Contrôle médical ne doit

pas prendre la dé ' "on de prorogcr le congé pour raisons familiales. Cette décision est a prendre par

l'employeur. sur avis conforme du Contrôle médical.

 

Le Conseil d'Etat relève encore que. selon le texte. la prorogation peut se faire pour des groupes de

maladies ou de déficiences d'une gravité exceptionnelle. Cette formulation pourrait être interprétée dans

le sens restrictif que l'enfant doit être atteint de plusieurs maladies (un groupe de maladies). alors que le

commentaire ne parle que d'une maladie extrêmement grave. Le Conseil d'Etat propose de supprimer le

terme de ..groupes“.

Compte tenu de ces observations. le Conseil d'Etat propose de rédiger l'alinéa 2 connue suit:

…La durée du congé pour raisonsflmziliules peut être prumgt‘v. .rar ut'i.t‘ ('rmfln‘me du CwllrÔlc

lliédit'al de la sécurité sociale. pour l(’.\ cnfimts ultpint.r d'une Inu/udin ou d'une (lé dence d'une gru—

\'ilv' «.t't'epIimuœ/lc. {: definir par règlement grund—ducal."

La commission reprend cette proposition de texte du Conseil d'Etat. Elle tient toutefois à remarquer

que si * comme le Conseil d'Etat l'indique * la décision matérielle de la prorogation du congé appartient

a l'employeur. ce dernier n'a toutefois pas le droit de la refuser dès lors que le Contrôle médical a émis

un avis conforme. C'est donc l'avis conforme du Contrôle médical qui est l'élément déterminant dans le

proces. as de prorogation.

Article [6

L'absence du bénéficiaire est attestée par certificat médical. La procédure d'information de

l'employeur est celle prévue pour un congé de maladie.

Article [7

La période de congé pour raisons familiales est assimilée à une période d'incapacité de travail pour

cause de maladie ou d'accident. Les dispositions en matière de sécurité sociale et de droit du travail sont

applicables.

Article 18

Les contestations sont de la compétence des tribunaux du travail.
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Article [9

L‘article 19 a trait à certaines dispositions techniques. Ainsi. il prévoit qu‘une évaluation des disposi-

tions du congé parental sera faite avant le 31 juillet 2003, Sur la base de cette évaluation. les modalités

du congé parental pourraient être adaptées.

Il dispose en outre que les dispositions du congé parental seront mises en vigueur rétroactivement de

sorte que les parents des enfants nes après le 31 décembre 1998 pourront en profiter.

Un article XXV et un article XXVI ont été insérés dans le texte de loi. L‘article XXV traite des

modifications du Code des assurances sociales. tandis que l'article XXVl se rapporte à une modification

de la loi modifiée du l‘)juin 1985 concernant les allocations familiales et portant création de la Caisse

Nationale des Prestations Familiales.

La réintégration dans la vie active

Les mesures en faveur de la réintégration dans la vie active ne constituent plus un chapitre spécial.

mais sont prévus à différents endroits du projet de loi.

AI'/icle Il/urtit'lt) 45

Ainsi. la loi modifiée du 30 juin 1976 sur le fonds de l‘emploi prévoit désormais que le fonds de

l‘emploi prend en charge les frais de voyage et les frais de garde d‘enfants encourus par les familles

monoparentales ayant un revenu inférieur ou égal au RMG et participant a des mesures de formation.

Article V/(ll‘Îil'il’ 4his

La loi modifiée du 12 juin 1965 concernant les conventions collectives de travail est complétée par

un article 4bis prévoyant que les entreprises doivent donner accès a des mesures de formation continue a

leurs salariés absents momentanément.

Les actions positives

Le texte du projet de loi initial n‘a pas subi de modifications.

La commission renvoie donc au commentaire des articles du projet initial et à l'exposé des motifs ci-

dessus.

TITRE IV

 

prit d’entrepreneuriat

Introduction

Confiance en soi. esprit d‘indépendance. engagement personnel, goût du risque, sens commercial.

compétence en matière de gestion * tels sont les ingrédients c sentiels de ce qu'il est convenu d'appeler

l'esprit d‘entreprise (ou d'entrepreneuriat).

La notion traduit l‘attitude dynamique de celui qui. ayant identifié un besoin sur le marché des

produits ou des services. se prépare a fonder une entreprise et a créer des emplois. Les PME sont la

principale source d‘emplois dans l‘Union européenne. En moyenne. un indépendant crée quatre

emplois.

Voilà pourquoi la Commission européenne ne cesse de répéter: …“ faut que l‘Union stimule fortement

l'esprit d‘entreprise pour assurer la compétitivité future de l‘économie européenne et pour alimenter la

croissance Il faut créer des conditions favorables pour que les petites et moyennes entreprises

puissent naître. grandir et se développer

En l‘ait_ la Commission européenne a présenté deja en décembre 1995 au Conseil des chefs d‘Etat et

de gouvernement réuni à Madrid un rapport proposant un ensemble de mesures politiques en faveur des

PME. Depuis lors la promotion de l‘esprit d‘entreprise et l‘encouragement des jeunes entrepreneurs ont

pris une place de plus en plus grande parmi les thèmes prioritaires de l‘actualité européenne.

ll ne faut donc guère s‘étonner que la nécessité d'une stratégie concertée aux niveaux européen et

national et visant à promouvoir l‘esprit d‘entreprise ait été reconnue par le Conseil européen extraor-

dinaire des 20 et 21 novembre 1997 a Luxetnb0urg-Kirchberg comme l‘une des clés permettant de

renforcer a la fois la croissance de l‘emploi et la compétitivité en Europe.
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Les Lignes directrices pour l'emploi pour l998 adoptées lors du sommet de Luxembourg déve-

loppent trois axes d‘intervention préférentiels. Ainsi esbil nommément recommandé de

A faciliter le démarrage et la gestion des entreprise :

— exploiter les opportunités de nouvelles créations d'emplois:

A réduire progressivement la pression fiscale sur l'emploi.

Du modèle européen au Plan d‘action national

En suivant la trame des Lignes directrices pour l'emploi. le Plan d'action national propose, sur la base

d'un inventaire des mesures de a réalisées ou en voie de réalisation. six groupes de mesures encore a

réaliser dans le but — suivant l'intitulé du titre Il. — de ,.développer l‘esprit d‘entreprise",

Le Plan d'action national en faveur de l'emploi affiche l'ambition de susciter et de promouvoir, à

contre—courant de certains préjugés présents dans la société. les écoles et le système institutionnel, une

culture d'entreprise qui constitue un élément. sinon vital. du moins essentiel du tissu socio-économique

d'un Etat moderne.

La croissance économique et la création d‘emplois ne dépendent--elles d‘abord de la multiplication de

petites et moyennes entrepr' es qui démarrent et développent. à partir de projets prometteurs des activiv

tés innovantes' Laccès a ] indépendance n'est- il pa considérer comme une option dans les plans de

carrière de jeunes. hommes ou femmes. universitaires ou détenteurs de CATP. chercheurs ou

chômeurs?

 

Les réponses qu‘y donne le Plan d‘action national. à l'instar du titre II. des Lignes directrices. sont

claires et multiples à la fois.

A noter que le présent projet de loi ne reprend pas toutes les mesures comprises dans le PAN ayant

trait au développement de l'esprit d‘entrepreneuriat, ces mesures devant être réali. s par d‘autres voies

Cl movens.

  

Les mesures contenues dans le projet de loi

Ces mesures peuvent être succinctement résumées comme suit:

[. Modifications apportées à la loi modifiée du 28 décembre 1988

[. réglementant l'accès aux professions d'artisan. de commerçant. d'industrie] ainsi qu‘à certaines

professions libérales:

2. modifiant l'article 4 de la loi du 2 juillet 1935 portant réglementation des conditions d'obtention

du titre et du brevet de maîtrise dans l‘exercice des métiers.

a) Il est proposé de réduire la pratique professionnelle pour les détenteurs d‘un CAT? pour

pouvoir effectuer à titre indépendant des travaux de réparation et d‘entretien de 20 à 6 ans.

Pour assurer une gestion appropriée des entreprises ainsi créées, il est en outre prévu

d'imposer aux postulants de suivre des cours de gestion d'entreprises.

b) Pour les entrepri‘ s légalement établies, il est proposé de supprimer la limitation à 5 du

nombre de succursales dans le commerce et dans l'artisanat. telle qu‘elle est actuellement

prévue à l'article 6 de la loi précitée.

 

Cette ouverture est censée permettre a certaines entreprises artisanales de développer leur

stratégie commerciale tout en réalisant des économies de gestion.

Dans un souci de protection du consommateur il est toutefois prévu qu'un règlement grand-

ducal pourra exiger une qualification professionnelle dela part de la personne en charge de la

gestion de la succursale.

La commission salue cette initiative mais tient cependant à relever que la suppression de cette

limitation ne devra en aucun C' aboutir à une fragmentation anificielle des entreprises visant

à contourner la législation du travail. notamment en matière de cogestion. Si les fragmenta

tions artificielles devenaient pratique courante. le législateur serait obligé d‘intervenir en la

matière.

 

c) L'article 15 de la loi précitée du 28 décembre 1988 est modifié en ce sens qu'il sera désormais

possible d'accorder une autorisation ministérielle pour l'exercice d'un métier secondaire à une

personne. malgré le fait qu'elle reste salariée auprès d'une autre entreprise.
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Bon nombre de personnes auront ainsi la possibilité de solliciter une autorisation min' térielle

en qualité d'artisan pour l'exercice à titre accessoire d‘une activité reprise sur la liste des

métiers secondaires (pédicure. retoucheuse. métiers d'art).

(1) Afin de renforcer la lutte contre les infractions en matière de droit d'établissement. le projet

prévoit * par la modification de l'article 22 de la loi précitée du 28 décembre 1988 — qu'à côté

des officiers de police judiciaire. des agents de gendarmerie et de la police, les agents de

l'Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier principal peuvent être

chargés dorénavant de rechercher et de constater des infractions et de dresser, le cas échéant,

des procès-verbaux.

Dans le même ordre d'idées est également complétée la loi du 3 août 1977 ayant entre autres

pour objet d'interdire le travail clandestin. Les agents des douanes et des aceises seront égale-

ment habilités à rechercher et a faire sanctionner des infractions a cette loi.

11. Modification de la loi du 19juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce

et l'artisanat

La loi précitée est modifiée afin d'adapter les heures de fermeture des magasins de détail de l'artisa-

nat et du commerce aux habitudes et besoins du consommateur et à l'offre des concurrents établis

dans les régions limitrophes. Il en est de même des cinémas ainsi que de certains magasins dont

l'activité leur est fortement liée qui sont inclus dans la liste des exceptions dérogatoires a l'applica

tion du droit commun en matière de fermeture des maga. ns.

 

Ill. Modification de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les allocations familiales

La modification prévoit la prise en charge par l'Etat des cotisations pour les allocations familiales

payéesjusqu'ù présent par les indépendants ressortissant de la Chambre des Métiers et de la Cham-

bre de Commerce. ainsi que les indépendants exerçant une profession libérale.

A noter encore que le texte initial prévoyait une modification de l'arrêté grand—ducal modifié du

28 août 1924 concernant les prescriptions relatives à la santé et la sécurité du personnel occupé dans les

entreprises industrielles et commerciale. afin d'abolir l'obligation pour les entreprises de prévoir des

installations sanitaires séparées pour le alariés de chaque sexe.

 

  

La Commission s'est cependant ralliée a la proposition du Conseil d'Etat de supprimer cette disposi-

tion alors que. conformément à la hiérarchie des normes juridiques. il appartient au Gouvernement de

prendre les mesures nécessaires a l'abrogation d‘une disposition réglementaire.

TITRE V

Enseignement et formation professionnelle

Les dispositions concernant l'enseignement et la formation prof ionnelle se rapportent tant a la

facilitation du passage entre l'école et la vie professionnelle qu'à la promotion de la capacité d'adaptw

tion. Elles ont un double objectif; réduire le nombre de jeunes qui quittent prématurément le système

scolaire et mieux préparer lesjeunes a un monde du travail en mutation. Un des défis les plus importants

est celui d'un marché de travail devenu régional auquel les jeunes ayant suivi le cursus scolaire luxem-

bourgeois doivent se mesurer à des personnes formées dans d'autres systèmes scolaires les préparant

autrement il la vie professionnelle.

 

ll s'agit:

- d'assurer le niveau élevé des formations;

'olaires inutiles;

 

- d'orienter les jeunes de manière à valoriser leurs capacités et a éviter les échec:

- d'améliorer le passage a la vie active en étendant le dialogue et l'interaction de l'école avec les

entreprises.

Au cours des dernières années. bon nombre de voies de formation ont été réformées dans le but de les

adapter davantage tant aux besoins de l'économie qu'aux attentes et besoins de la population scolaire.

Cependant. malgré la bonne qualité des formations. démontrée par des comparaisons internationales.

beaucoup de jeunes connaissent des échecs scolaires. Ceci est en partie dû a un manque d'informations
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préci et univoques sur les finalités de certaines formations. au manque de renseignements sur les

possibilités d'entploi et de carrière et a l‘absence de structures permettant une orientation réaliste. S'y

ajoutent souvent des illusions irréalistes de la part des'élèves et de leurs parents. C'est pourquoi beau-

coup de jeunes continuent à s'engager dans des formations dans lesquelles ils sont rapidement dépassés

par les exigences.

Pour remédier à cette situation, le projet de loi propose certaines modifications a la législation

actuelle. Elles ont pour objectif de clarifier la finalité de l‘enseignement secondaire technique en général

et de la formation de technicien en particulier. Ces modifications n'apportent cependant ni un boulever—

sement de l'enseignement secondaire technique ni un retour en arrière par rapport aux dispositions de la

loi du 4 septembre l990. ll s'agit plutôt de préciser et de délimiter les significations d‘un certain nombre

de dispositions et de mettre ainsi fin tant aux conflits d'interprétation concernant la finalité des diffé-

rentes formations qu'aux incertitudes et aux faux espoirs des élèves et de leurs parents,

De même. il faut inscrire dans la législation les moyens permettant d‘améliorer l‘orientation et le

transfert des élèves. notamment au moment du pas ne entre les différents cycles de l'enseignement

secondaire technique. Ces passerelles doivent être un ables dans les deux sens. Elles doivent servir

aussi bien attx élèves qui ne progressent plus dans la voie dans laquelle ils se sont engagés qu'aux élèves

qui veillent accéder a des voies de formation supérieures.

  

Enfin. il s'agit d‘offrir aux élèves menacés d‘exclusion davantage de possibilités de formation et de

qualification.

En ce qui concerne la formation professionnelle. le projet de loi met l'accent sur un apprentissage de

la deuxième chance. c'est-£i-dire. l‘apprentissage est ouvert a des personnes adultes qui n‘ont pas obtenu

de formation professionnelle qualifiante durant leurjeunesse. Elles auront ainsi la possibilité de suivre

encore une formation afin d'obtenir un (ÎITP, CCM ou CA'l‘P.

Dans ce contexte. la commission voudrait renvoyer au Rapport de Monsieur le député René

Kollwelter ..Pour une Ecole de la Deuxième Chance au Luxembourg". Ce rapport indique les voies a

suivre pour offrir à tous ceux qui n'ont pas terminé une formation professionnelle pendant leurjeunesse

la possibilité de compléter leur formation a un âge plus élevé. L'école de la deuxième chance constitue

un moyen efficace contre le chômage et l'exclusion sociale.

Par le biais de l'école de la deuxième chance, les personnes concernées n'auront pas seulement la

possibilité de faire une formation qualifiante mais il devrait être possible d‘occuper les postes d'appren-

tissage offerts dans les secteurs de l‘artisanat et de la vente. non occupés par des jeunes.

  ll s'agit également de motiver les chômeurs de suivre une formation profe. ‘ionnclle structurée qui

peut augmenter leurs chances sur le marché de l‘emploi. De même. les personnes intéressées auront la

possibilité de poursuivre ces cours en vue d'une reconversion professionnelle, Ces mesures offrent la

possibilité de faire un apprentissage tout en gagnant sa vie. En effet. si l'indemnité (l'apprenti sage à

payer par le patron formateur ne dépasse pas celle a laquelle a droit un jeune apprenti, les apprentis

adultes bénéficieront d'un complément à charge de l'Etat. L'indemnité d'apprentissage et le complément

ne pourront cependant pas dépasser le niveau du salaire social minimum non qualifié.

Les structures d'encadrement sociope'dagogiqucs nécessaires pour la population concernée seront

également créées par le présent projet de loi.

Les principaux points prévus par la présente loi au niveau de l'enseignement et de la formation

profe onnelle sont:

 

' la réorientation de l‘enseignement secondaire technique sur sa finalité première, a savoir la prépara-

tion a la vie professionnelle. Subsidiairement, l'enseignement secondaire technique a pottr mission

de permettre d'accéder atix études supérieures;

- la redéfinition de la finalité de la voie de formation du technicien: l'école a pour seule obligation de

préparer les élèves à l‘exercice de la profe sion de technicien. L'accès aux études supérieures est

strictement üCCCSSOiI‘CZ

- la délivrance d‘un certificat de réussite du cycle moyen du régime technique et du régime de techni-

cien afin de consolider la notion de cycles à l'enseignement secondaire technique et l‘introduction de

mesures de flexibilisation permettant des progressions plus individuelles des élèves;

' l‘introduction d'un système d'évaluation plus nuance' basé notamment sur les profils d'orientation;

« la mise en place de deux voies de formation pour les élèves connaissant des difficultés scolaires et

risquant de ne pas atteindre les objectifs de l‘apprentissage menant au CATP:
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* la voie de formation au ClTP dont la finalité est changée en une insertion socioprofessionnelle,

des analyses ayant clairement montré que la majeure partie des détenteurs du C1'I‘P ne sont pas en

mesure d'obtenir le CATP.

* la voie de formation du CCM a finalité essentiellement pratique;

- la possibilité pour les détenteurs d'un C1TP ou d‘un CCM de se préparer ultérieurement au CATP soit

dans le cadre de la formation initiale soit dans le cadre de la formation continue;

- l'ouverture de la deuxième voie de qualification aux adultes et la création de la possibilité de leur

délivrer un certificat officiel:

- l‘extension du pool d'assistants des directeurs à tous les établissements d'enseignement ainsi qu'au

Centre de psychologie et d'orientation scolaires, à recruter parmi les demandeurs d'emploi de niveau

postsecondaire inscrits a l'Administration de l'Emploi et engagés pour une période non renouvelable

de deux ans:

° la régularisation légale définitive de la situation des douze éducateurs gradués occupés à titre tempo-

raire par le Service de la formation profe sionnelle du Ministère de l'Education nationale et de la For—

mation professionnelle. sur la base de l'article VI de la loi du 31 juillet 1995 relative à l'emploi et a la

formation professionnelle, telle qu'elle a été préconisée par la Chambre des Députés lors du débat

d'orientation sur l'emploi du 13 novembre 1997.

 

Dans les points relevés ci-dessus. on remarque l'existence parallèle du CITP et du CCM. Dans ce

contexte. la comm ion constate avec satis action que plusieurs suggestions formulées parla Commis-

sion du Travail et de l'Emploi dans son rapport pour le débat d'orientation sur l'emploi du 4 novembre

1997 ont été reprises dans le présent projet de loi. En particulier. il en est ainsi pour ce qui est des

mesures prises en faveur des jeunes connaissant des difficultés scolaires. La commission voudrait citer

sur ce point les réflexions de la Commi on du Travail et de l'Emploi sur le réagencement des forma—

tions (ÎlTP-CCMfCATP:

…La commission retient dune les conclusimzs suivantes:

  

 

 

a) Dans la sami (l(‘ (lulltl(‘l' uns'_/ia‘nntti0n professionnelle (Il‘ base aux plus tlé/24vnrisés zla système

scolaire, ilfaal main/mir cette nouvelle voie deformation. Cependant. laflnulité de la W)l(‘ defor-

mation préparatoire au ClTP doit être rw'unsidéréc, pour enfaite une mesure d'insertiun profes—

sionnelle, t'c qui nécessite une modificatth (l(’ la disposition légale de 1990.

l?) Il .\ 'at'êrc (lès maintenant clairement que le CITP ne saura être généralisé et remplacer le CCM,

comme il (: étépréra en 1990. Le maintien de la voie deformation préparatoire au CCM (lait être

t'on/iran". Par ailleurs. des t‘x,u‘ricnces sont afuire en vue de construire un systènw :le/irrmalirm

par paliers: CITP-CCM-CATP. "

Lars (lt) l'intmzhtt‘tiun (la CITP en 1990, il étaitprévu que ce certificat devrait remplacer/mu à pl'll

les CCM existants. Or, il s'avère utile (la maintenir les_ iirmatiuns, étant donné que le CITP dispense

aussi bien (les ('t)!tnaissanws théoriques que pratiques tant/is que le CCM possède anaflnalité essen-

ticllvmmt pratique D(' par lit, le CCM garde un rôle prépondérant dans le .\‘_\'stêtttr il'apprentissugc

larmi/margcois. notamment pour l'artisanat. Le maintien des deux voies deformation permet ainsi à

un plus graan ll(mllîl‘€ (It) jeunes (ll‘ pouvoir obtenir une qualification pmfessiunne/lc. "

Par ailleurs. il convient de relever que les ouvertures offertes aux élèves qui se décident en cours de

route de poursuivre des études longues sont multipliées. Ainsi, les détenteurs d‘un CAT? peuvent

accéder plus facilement au cycle supérieur du régime technique ou du régime de la formation de tech-

nicien, étant donné que l'admission n'est accordée qu'aux candidats qui sont capables d'aborder ces

études.

La délivrance d'un certificat de réussite du cycle moyen du régime technique et du régime de la

formation de technicien permet d'un côté de consolider la notion de cycle dans l'enseignement technique

et d‘un autre côté de documenter un niveau de qualttieation qui se situe entre la fm de l'obligation

scolaire et le diplôme de fin d'études.

Commentaire des articles

En ce qui concerne le chapitre traitant de l'enseignement et de la formation professionnelle, ni la

comm' 'on. ni le Conseil d'Etat n'ont présenté des amendements ou modifications importantes. La

comm sion renvoie donc au commentaire des articles du projet de loi initial. En plus. l'exposé des

motifs explicite chdessus retrace les objectifs et mesures des dispositions légales introduites.
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Le présent projet modifie les articles 1er. 12. 13. 14. 16. 19, 20. 25, 26. 28 et 3()de la loi modifiée du

4 septembre 1990.

Article ler

L'article ler dispose désormais clairement que l'enseignement secondaire technique prépare en

premier lieu à la vie professionnelle.

Article 12

L'article 12 consacre l'offre simultanée du CCM et du CITP. Les détenteurs de ces certificats auront

la possibilité de se préparer ultérieurement au CATP.

Article 13

L'article 13 fixe les modalités d'examen du régime professionnel. En plus_ il détermine les modalités

de passage entre les différents régimes de l'enseignement secondaire technique.

Articles [4 et /6

Les anicles en question définissent l'objet du régime de la formation de technicien et du régime

technique. En plus. ils introduisent la délivrance d'un certificat de réussite du cycle moyen.

Articles [9 el 20

Les articles 19 et 20 traitent de l'objectifdu cycle supérieur du régime de la formation de technicien,

Article 25

L‘article 25 prévoit que le passage du cycle inférieur au cycle moyen se fait sur la base d'un profil

d'orientation dont les modalités seront déterminées par règlement grand-ducal.

Article 26

Tous les régimes de l'enseignement secondaire technique seront ouverts à des personnes âgées de

plus de 18 ans. Les personnes qui suivront un apprentissage auront droit à leur indemnité d'apprentis-

sage ainsi qu‘à un complément d'indemnité, sans que le montant total ne puisse dépasser le salaire social

minimum qui leur reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié. Si l'indemnité d‘apf

prcnt “age est a payer par l'employeur, le complément sera à charge du fonds pour l'emploi ou du

service de la formation professionnelle du Ministère de l'Education Nationale et de la Formation Profe&

sionnelle suivant qu'il s'agit d‘un chômeur ou non.

 

Article 28

Des règlements grand—ducaux régleront l'organisation du cycle inférieur et des différents régimes de

l'enseignement secondaire technique. l'admission des élèves. l'organisation des examens et la

certification.

Article .il)

Des modèles spécifiques de fonctionnement et de plans d‘études peuvent être déterminés pour répon-

dre à des besoins spécifiques (enfants de migrants. personnes plus âgées. école d‘une deuxième chance ).

Les chambres professionnelles qui sont, de par la loi. engagées dans la formation professionnelle ont

approuvé les mesures proposées dans leur ensemble.

TITRE VI

Dispositions financières. administratives et finales

Le texte initial du projet regroupait les dispositions financières et administratives au sein d'un titre VI

intitulé ,.Dispositions financières et administratives“. Suite à l'avis du Conseil d'Etat du 24 novembre

1998 et de la proposition de regroupement des textes y agencée, les dispositions financières se trouvent

dorénavant incorporées à différents endroits du présent projet. La commis non estime cependant oppon

tun de traiter dans son rapport la question du financement du PAN dans un chapitre à part. du moins

pour ce qui est des mesures qui ont donné lieu a des discussions controverses.
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Au—delà du financement de la mise en oeuvre du plan d‘action national, ce chapitre traite des compen-

sations financières pour les communes, de l'engagement de personnel supplémentaire pour le compte de

différents services et administrations de l‘Etat ainsi que de l‘entrée en vigueur et de la validité limitée

dans le temps de certaines des dispositions du présent projet.

Commentaire des articles

Financement (lu PAN

En ce qui concerne le financement du PAN, il a été convenu dans l‘accord tripartite que ,,le coût

budgétaire sera partie/lement financé par le relèvement de ] franc de la contribution sociale, qui est

actuellement de 1,75 franc/litre, sur l‘essence avec et sans plomb“. L‘accord retient encore que le

produit de la contribution sociale ainsi ajoutée sera directement affecté au fonds pour l'emploi et que

l‘incidence de l'augmentation projetée sur l‘indexation des salaires sera neutralisée. Les recettes escomp-

te'es du relèvement de 1 franc se chiffre… à 750 millions de francs au projet de budget pour l‘exercice

1999. Le coût total découlant de la mise en oeuvre du PAN est chiffré par le Gouvernement, sous toutes

réserves, à 2,45 milliards de francs.

L‘article Il, point 3 du projet sous rubrique fixe le taux de la contribution sociale à prélever sur

l'essence avec et sans plomb à 2,75 LUF/litre, ce qui correspond à une augmentation du taux de

] LUF/litre. A noter que la contribution sociale sur le gasoil reste inchangée.

La commission constate que selon l'article 132 du texte initial du présent projet, l'essence au plomb et

sans plomb aurait dorénavant pu être soumise à un droit d'accises maximal de 4 francs par litre, alors

que pour l‘utilisation de gasoil, il aurait pu être appliqué un droit d‘accises maximal de 1 franc par litre,

étant entendu que les taux à appliquer dans le cadre des limites énoncées ci—dessus seraient à arrêter par

règlement grand—ducal.

Au-delà du relèvement proposé dans l‘accord tripartite. le Gouvernement, en présentant un texte

prévoyant les limites plus élevées de 4 francs/litre sur l‘essence et de 1 franc sur le gasoil, demandait

ainsi au législateur de l‘habiliter à procéder à des relèvements ultérieurs de la contribution sociale. Par

rapport a ce qui a été convenu dans l'accord tripartite, la marge de manoeuvre supplémentaire que le

Gouvernement entendait se faire attribuer par le législateur était de 1,25 franc pour l'essence [4 francs -

(1,75 + I)] et de 0,75 franc pour le gasoil.

Or, la commission a exprimé au cours des discussions ses très nettes réserves à l‘égard de l‘habilita—

tion prévue parle texte initial du projet par laquelle le Gouvernement se verrait accorder une marge de

manoeuvre supplémentaire pour le relèvement de la contribution sociale en question. Elle a estimé qu‘il

l'instar de ce qui a été retenu pour le financement de l'assurance dépendance. tout relèvement supplé-

mentaire devrait faire l'objet d‘une autorisation par le législateur et comporter, le cas échéant, une

discussion plus générale sur le financement global du PAN et sur d'éventuelles autres sources de

financement.

Aussi la commission a-t-elle décidé de modifier l'article 132 du texte initial du projet et d‘inscrire

dans le texte légal le taux fixe du relèvement de la contribution sociale (à savoir 1 franc/litre sur l'es-

sence), sans habilitation pour le Gouvernement de procéder à des relèvements ultérieurs parle biais d'un

règlement grand-ducal.

La commission précise qu‘elle adhère pleinement au principe d'un financement partiel du plan d'ac—

tion national parle biais d‘une taxation supplémentaire sur l‘énergie et non pas sur le facteur travail. Son

amendement entend seulement, quant à la forme, préserver les prérogatives du Parlement dont l‘autori-

sation est nécessaire pour chaque ponction fiscale supplémentaire.

En effet, la Constitution a confié à la Chambre des Députés * représentant des gouvernés imposa-

bles — la faculté d'essence démocratique d‘accorder ou de refuser au Gouvernement l'autorisation de

percevoir des recettes et d'effectuer des dépenses. Le Gouvernement ne peut donc se procurer des

ressources ni disposer des fonds prélevés qu‘après y avoir été autorisé par la loi. Le principe de la spécia

lité budgétaire exigeant de surcroît que chaque dépense et chaque recette doivent être expressément

soumise au vote de la Chambre, une adaptation de la contribution sociale ne peut, sous peine d‘inconsti-

tutionnalité, se faire par le biais d‘un règlement grand-ducal, même si la loi définit des limites dans le

cadre desquelles ledit taux peut s'agencer.

Dans son avis du 24 novembre 1998, le Conseil d‘Etat a d'ailleurs repris l‘argumentation de

la commission: ,,Le Conseil 11 ‘Etat s‘oppose formellement à cette proposition qui n‘est pas conforme à
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l'article 99 de [u Cana/italian qui prévoit que toutes les dépenses grown! le budny de l’E/ut doivent être

fixées parla lui."

Compensation de lu moim-vu/tw {le recettes pour les cmmnunes

Le projet sous rubrique prévoit à l'article XXI (article 148 du texte initial du projet) de relever l'abat-

tement sur l'impôt commercial communal sur le bénéfice d'exploitation d'un tiers environ. Ainsi. cet

abattement d'aclucllement 900.000 francs est porté à 1.200.000 francs. ce qui correspond à une moins—

value de recettes d'environ 850 millions pour les communes. Pour diminuer cette perte financière. la

participation des communes dans l'alimentation du fonds pour l'emploi est ramenée de 2% à 0%. Cette

contribution a charge des communes. qui est déterminée en fonction du produit de l'impôt commercial.

ne fera donc plus partie des recettes du fonds pour l'emploi a partir du lerjanvier 2000. Le texte de cette

mesure nouvelle est inséré dans le corps de la loi proposée par le Conseil d'Etat en date du 1er décembre

1998. à l'article ll, point 4.

La commi … avait décidé d‘attendre dans un premier temps les résultats des pourparlers gouverne-

mentaux engagés avec le Syvicol concernant les compensations éventuelles à accorder aux communes.

La commission regrette dans ce contexte que les disc . ions avec les communes n'aient pas été enga—

gées avant le dépôt du présent projet de loi. Cette façon de procéder aurait permis au législateur de

disposer de conclusions issues d'un débat démocratique serein et de pouvoir terminer ses travaux parle-

mentaires en temps utile. Pour pallier à la perte fiscale annuelle estimée à 850 millions de francs. le

Gouvernement a finalement annoncé les aides suivantes pour les communes:

  

- remboursement de 85% des indemnités versées aux jeunes demandeurs d'emploi en vertu des

Contrats d'Auxiliaires Temporaires (CAT), programmes extensibles jusqu‘à 18 mois d‘occupation:

- participation restreinte dans la mise en oeuvre des pactes territoriaux pour l'emploi (Etat: 37.592.

Union européenne: 37.5'/r. Communes: 25%):

° extension au secteur communal des avantages financiers consentis au secteur privé pour l'embau-

chage de personnes handicapées (40—60% selon la gravité du handicap);

° adoption d'un plan d'introduction de l'éducation précoce. dont l'entrée en vigueur obligatoire sera

différée de l'année scolaire 2000/2001 à l'année scolaire 2004/2005. Les investissements immobiliers

seront subventionnés à raison de 50% pendant cette période. Le Gouvernement envisage par ailleurs

une réduction de la participation des communes dans les traitements des enseignants de l‘éducation

précoce. Les affectations budgétaires prévues par l'Etat sont les suivantes:

1999: 150.000.000f LUF

2000: 200.0(X).000.— LUF

2001: 200.ŒX).00(k LUF

2002: 200.000.000f LUF

2003: 200.000.000.f LUF

- réduction à zéro. à panir du 1.1.2000. de la contribution des communes au Fonds pour l'emploi. soit

environ 300.000.000.— LUF par an (2% sur l‘impôt commercial):

' abolition de la part contributive des communes au fonctionnement des commissariats de police.

devenant effective avec l'entrée en vigueur de la loi portant création d'un corps de police grand

ducale (actuellement 350.000.()00.f LL'F par an. dont profitent 19 communes) et au plus tard au

ler janvier 2000:

- abolition de la participation des communes au financement de la Caisse nationale des prestations

familiales avec effet au ler janvier 2000,

Engagement de personnel supplémentaire

L'article XXVII] a trait a l'engagement de 81 agents supplémentaires devenu néce"aire afin de

garantir une exécution efficace des dispositions du présent projet. Le tableau récapitulatif ci—après

renseigne sur les engagements supplémentaires auquel le gouvernement est autorisé à procéder:
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Administration de l‘emploi 24

Inspection du travail et des mines 6

l Centres de formation professionnelle continue 6

; Centre de psychologie et d‘orientation scolaires 3]

‘ Caisse nationale des prestations familiales ‘ 6

Service national de la jeunesse 1 4 l

t

Ministère de la Famille ‘ 2

i

j Ministère de la Promotion féminine 2

La commission se déclare d‘accord avec cette augmentation substantielle du personnel de l'Etat.

Quant au futur champ d'activité des agents agissant sous l‘autorité du ministre du Travail et de l‘Emploi

et notamment de ceux engagés pour le compte de l‘ITM. la commission est d‘avis que ces agents

devraient être chargés prioritairement de missions de contrôle sur le terrain. En effet, afin de ne pas

compromettre le succès du plan d‘action national pour l‘emploi, les dispositions contenues dans le

présent projet requièrent un contrôle accru de la part des services et administrations compétents de

l‘Etat.

Finalement. la commission relève que le Conseil d'Etat s'est opposé formellement contre la façon

dont le Gouvernement s‘est proposé dans le texte initial du projet de nommer certains des agents qui font

déjà l‘objet d'une occupation temporaire à l'heure actuelle. Le Gouvernement avait proposé de procéder

à des nominations t.ll\‘(’t' dispense de l‘0xmnm d'admission. de la période (Il” stage et (le [‘arumen defin

:le xtugc". La commission suit le Conseil d‘Etat dans ses propositions de modification des dispositions

afférentes.

Entrée en vigueur el durée d‘application limitée dans le temps [le certaines“ dis‘pas‘t‘liunx

Les paragraphes 1 et 5 de l‘article XXX traitent de l'entrée en vigueur des dispositions du présent

projet. Dans le texte proposé parle Conseil d‘Etat dans son avis complémentaire du Ier décembre 1998.

la mise en vigueur et été fixée au ler janvier l999. Comme le projet ne sera voté qu‘après cette date. le

maintien de cette disposition équivaudrait ;] une mise en vigueur rétroactive. Or. une telle mesure ne

pourrait pas s‘appliquer aux dispositions cotnportant des sanctions pénales, notamtnent celles prévues à

l‘article X…. En effet. l‘application rétroactive de telles dispositions constituerait une violation de l‘arti-

cle 7 de la Convention européenne des Droits de l‘Homme et devrait partant rencontrer l'opposition

formelle du Conseil d‘Etat.

La commission propose ainsi pour l'ensemble du texte une mise en vigueur postérieure à la publica-

tion de la loi au Mémorial.

Cependant. les dispositions dont question au paragraphe 5, tirets l. 2 et 3. entrent en vigueur au

ler janvier 1999. Il s‘agit entre autres de l‘introduction du congé parental. Les dispositions prévues à

l‘article 11. point 4. concernant la participation des communes dans l'alimentation du fonds pour l'emploi

qui est ramenée de 2% a ()”/r, entrent en vigueur au ler janvier de l'an 2000.

Aux termes de l'article XXX. paragraphes 2 à 4 du présent projet. certaines dispositions n‘ont

qu'une durée de validité limitée au 3| juillet 2003.

Le texte initial du projet prévoyait une durée d‘application limitée au 31 décembre 2003 pour les

assouplissenients apportés à la législation sur le travail a temps partiel. ceci “in de permettre au comité

permanent pour l'emploi. chargé de suivre la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de

l‘emploi. de vérifier si la mesure a un impact bénéfique sur le marché de l‘emploi,

 

La commission a donné a considérer qu'une réflexion s'impose au sujet de la question de savoir si

cette même limitation dans le temps ne devait pas également être rendue applicable à d‘autres disposi-

tions du projet de loi et notamment à celles élargis. ant la période de référence pour la détermination de

la durée de travail. En effet, le comité de coordination tripartite avait décidé lui—même d'évaluer les

effets de certaines dispositions en termes d‘emploi et de chômage avant de proposer une continuation ou

la fin des mesures. Les partenaires sociaux et le législateur seraient ainsi obligés à dresser un bilan

exhaustif des mesures visées après cinq ans d'expérience.
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Aussi la commission a—t-elle proposé dans son premierjet d'amendements du 17 novembre l998 de

limiter dans le temps les dispositions concernant:

- la possibilité d'accords subordonnés à une convention collective:

- les périodes de référence et les plans d‘organisation du travail:

- les mêmes sujets en matière de travail à temps partiel:

- les aides au passage au travail à temps partiel:

- les durées du congé parental.

Le législateur. sur base des évaluations prédécrites. décidera d‘une prolongation ou non des disposi-

tions concernées. Dans un souci de cohérence avec le texte proposé par le Conseil d‘Etat. la commission

ajugé opportun de fixer une date commune d'expiration des dispositions en question au 3l juillet 2003.

La commission rend attentif au fait que le comité de coordination doit partant finaliser son bilan

d" aluation pour le 31 décembre 2002 au plus tard. étant donné qu'une procédure législative doit être

entamée dans le cas où les partenaires sociaux se mettraient d'accord sur la continuation des mesures. Le

moment venu. le parlement souhaite bien entendu être associé à ces discussions le plus étroitement

possible.

  

Sous le bénéfice des réflexions qui précèdent, le commiion spéciale ..Plan d'Action national en

faveur de l'Emploi". dans sa majorité. recommande à la Chambre des Députés de voter le projet de loi

dans la teneur qui suit:
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TEXTE COORI)ONNE PROPOSE PAR LA COMMISSION SPECIALE

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national

en faveur de l‘emploi 1998

SOMMAIRE:

Art. [. Abrogation et remplacement de la loi modifiée du

27 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de

l‘emploi des jeunes et de l'article 36 de la loi budgé-

taire du 19 décembre 1983.

Art. 11. Modification de la loi modifiée du 30 juin 1976

portant

1. création d‘un fonds pour l'emploi:

2. réglementation de l‘octroi des indemnités de

chômage complet.

Art. 111. Modification de la loi modifiée du 21 février 1976

concernant l'organisation et le fonctionnement de

l‘Administration de l'emploi et ponant création d‘une

Commission nationale de l'emploi.

Art. IV. Modification de la loi du 12 novembre 1991 sur les

travailleurs handicapés.

Art. V. Modification de la loi modifiée du 12juin 1965 con-

cernant les conventions collectives de travail.

Art. VI. Modification de la loi modifiée du 9 décembre 1970

portant réduction et réglementation de la durée du tra-

vail des ouvriers occupés dans les secteurs public et

privé de l'économie.

Art. V11. Modification de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant

pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919

portant règlement légal du louage de service des

employés privés,

Art. VIII. Modification de la loi modifiée du 26 février 1993

concernant le travail volontaire à temps partiel.

Art. IX. Modification de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le

contrat de travail.

Art. X. Modification de la loi modifiée du 10 avril 1976 por-

tant réforme de la réglementation des jours fériés

légaux.

Art. Xl. Modification de la loi modifiée du 22 avril 1966 por-

tant réglemeiitation uniforme du congé annuel payé

des salariés du secteur privé.

Art. XII. Modification de la loi modifiée du 24 décembre 1990

sur la préretraitc.

Art. XIII. Modification de la loi modifiée du 28 décembre 1988

]. réglementant l'accès aux professions d‘artisan. de

commerçant, d‘industrie] ainsi qu'à certaines

professions libérales;

2. modifiant l‘article 4 de la loi du 2juillet 1935 por-

tant réglementation des conditions d'obtention du

titre et du brevet de maîtrise dans l‘exercice des

métiers.
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XXIIIbis. Modification de la loi du 3 août 1977 ayant pour objet

XIV.

XV.

XVI.

XVII.

XVIII.

XIX.

XX.

XXI.

XXII.

XXIII.

XXIV.

XXV.

XXVI.

XXVII.

XXVIII.

XXIX.

XXX.

|. d'interdire le travail clandestin

II. de modifier I'anicle 26a) de la loi du 2 juin 1962

déterminant les conditions d'accès et d'excrcicc de

certaines professions ainsi que celles de la consti-

tution et de la gestion d'entreprises. modifiée et

complétée par la loi du 26 août 1975.

Modification de la loi du 19 juin I995 réglant la

fermeture des magasins de détail dans le commerce et

l'artisanat.

Modification de la loi modifiée du 4 septembre 1990

portant réforme de l'enseignement secondaire tech-

nique et de la formation professionnelle continue.

Modification de la loi du 31 juillet 1995 relative à

l'emploi et a la formation professionnelle.

Modification de la loi modifiée du 22juin 1963 fixant

le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat.

Modification de la loi modifiée du lb avril 1979

fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat.

Modification de la loi modifiée du 24 décembre

1985 fixant le statut général des fonctionnaires

communaux.

Modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967

concernant l'impôt sur le revenu.

Modification de la loi modifiée du Ier décembre

1936 concernant l‘impôt commercial.

Modification de la loi du 24 décembre 1996 portant

introduction d‘une bonification d'impôt sur le revenu

en cas d‘embauchage de chômeurs.

Modification de la loi modifiée du 23 juillet 1993

portant diverses mesures en faveur de l'emploi.

loi portant création d'un congé parental et d‘un congé

pour raisons familiales.

Dispositions modifiant le Code des assurances

sociales.

Modification de la loi modifiée du I9juin 1985 con-

cernant les allocations familiales et ponant c '-ation

de la Caisse Nationale des Prestations Familiales.

 

Actions positives dans lc secteur privé.

Engagement de personnel supplémentaire.

Dispositions transitoires.

Entrée en vigueur et durée de validité de certaines

dispositions.
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1. PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan d'action national

en faveur de l'emploi 1998

Article l.—

Lu [oi modifiée du 27 juillet [978 portant diverses ltzestu‘ex mfavem‘ (la l'emploi de.\‘jvunvs. ainxi

que les tli.\‘]to,\fli(tlt.\ de l'article 36 de la lui du 19 décembre I 983 concernant le budget {[('\' reve/Im et

:les déperisr'v de l'Etat pour l'exercice 1984 sont abrogéex et remplacées par les art/char [er [1 25

suivants: dont l'intitulé pra/ul la teneur suivante: ,,Loi du portant diverses niesttrvs enfln'cur (le I 'enr

p/ui dz)xjcmivs“

Chapitre ler. Le contrat d'auxiliaire temporaire

Art. 1er.— Le contrat d'auxiliaire temporaire entre l'employeur et le jeune demandeur d'emploi a pour

objectif d" ’surer Et ce dernier, pendant les heures de travail, une initiation pratique facilitant la transition

entre l'enseignement reçu et l'insertion dans la vie active.

  

Le contrat-type écrit entre l'employeur et l'auxiliaire temporaire est déterminé par règlement grand-

ducal.

Art. 2.— L'Administration de l'emploi peut proposer des contrats d'auxiliaire temporaire auprès des

employeurs du secteur privé et auprès de l'Etat. des communes, des syndicats de communes. des établis-

sements publics, des établissements d'utilité publique ou de tout autre organisme, institution, associth

tion ou groupement de personnes poursuivant un but non lucratif, aux demandeurs d'emploi qui n'ont

pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis et qui se trouvent inscrits depuis un mois au moins comme

demandeurs d'emploi auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'emploi.

Art. 3.— (|) Après avoir informé et entendu les délégations du personnel et, s'il y a lieu. le comité

mixte d'entreprise, le promoteur d'un programme de mise au travail temporaire le soumet un délégué à

l'emploi des jeunes auprès de l'Administration de l'emploi en l'accompagnant de toutes indications utiles

sur la nature et la durée des tâches à accomplir ainsi que, le cas échéant, sur le plan de formation.

(2) Au cours de la mise au travail temporaire le jeune suivra, si nécessaire. et selon le parcours

d'insertion individuel établi pour lui, en fonction de son niveau de formation et de son occupation, des

cours de formation décidés ct/ou organisés par l'Administration de l'emploi et le Service de la formation

.ionnelle du Ministère de l'Education nationale, avec la coopération d'organismes et d'institutions

publics et privés qui ont une activité dans le domaine de la formation, notamment continue.

 

L'Administration de l'emploi peut faire bénéficier le jeune de l'établissement d'un bilan de compé-

tences. Ce dernier peut être établi, dans le respect de la législation concernant la protection (les données

personnelles, par un organisme tiers, sur la base d'un accord par écrit de la personne concernée, énumr&

rant limitativement les données nominatives que l'Administration de l‘emploi est autorisée à transmettre

à l'organisme tiers en vue d'établir le prédit bilan de compétences.

(3) Un tuteur sera désigné par le promoteur pour assister le jeune au cours de la mise au travail

temporaire.

(4) Le délégué à l'emploi des jeunes procédera, en collaboration avec les services de l'orientation

professionnelle, les organis' tions profe |onnelles patronales et syndicales et les chambres profession-

nelles. a la prospection de possibilités de mises au travail temporaires.

   

S'il y a lieu, il établira, ensemble avec les employeurs, des programmes-types de formation pour une

branche ou un secteur déterminé.

Art. 4 — Le contrat d'auxiliaire temporaire est conclu pour une période ne pouvant être inférieure à

trois moi Il peut être renouvelé une fois sans que la durée totale ne puisse dépasser dou/c‘ mois.

 

Toutefois, pour les associations sans but lucratif ayant signé avec l'Etat luxembourgeois une convenf

tion ou bénéficiant d'un agrément du ministre ayant l'emploi dans ses attributions, aux fins d'une remise

au travail ou d'une insertion ou réinsertion professionnelle des jeunes au marché du travail, ainsi que
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pour les communes et syndicats de communes. le ministre ayant l‘emploi dans ses attributions peut

accorder une seconde prolongation de six mois au maximum.

Art. 5.— (1) L'employeur est tenu de verser au jeune occupé dans le cadre d'un contrat d'auxiliaire

temporaire une indemnité égale à quatre-vingts pour cent du salaire social minimum qui lui reviendrait

en cas d‘occupation comme travailleur non qualifié.

Toutefois, l'auxiliaire temporaire qui ne sera pas tenu de suivre des cours de formation tels que visés

à l'article 3. paragraphe (2) a droit à cent pour cent du salaire social minimum qui lui reviendrait en cas

d'occupation comme travailleur non qualifié.

L'auxiliaire temporaire. titulaire d'un diplôme sanctionnant un cycle complet d‘au moins quatre

années d'études supérieures. a droit respectivement à quatre-vingt pour cent ou 51 cent pour cent du

salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d'occupation comme travailleur qualifié.

(2) Le fonds pour l'emploi rembourse. mensuellement au cas où l'entreprise le demande par écrit. à

l'employeur du secteur privé une quote-part correspondant à cinquante pour cent de l‘indemnité versée

en application des alinéas qui précèdent. Jusqu‘au 31 juillet 2003. le remboursement de cette quote—part

est fixé à oixantecinq pour cent en cas d'occupation de personnes du sexe sous-représenté dans le

secteur d'activité en question et/ou dans une profession déterminée.

 

Un règlement grand-ducal de'ftnira les secteurs d'acti\ité et/ou les professions dans lesquels la sous

représentation d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

(3) Le fonds pour l'emploi prend en charge l'indemnité versée en application des dispositions du para

graphe (1) qui précède au jeune occupé dans le cadre d‘un contrat d'auxiliaire temporaire conclu par

l‘Etat ou par un établissement public de l'Etat.

14] Le fonds pour l'emploi rembourse aux communes. aux syndicats de communes. aux établis—

sements d'utilité publique et aux autres organismes. institutions. associations ou groupements de

personnes poursuivant un but non lucratif quatre-vingt-cinq pour cent de l'indemnité \ersée en applica-

tion du paragraphe (1) qui précède.

Un règlement grand-ducal pris 'ur avis du Conseil d‘Etat et de l‘assentiment de la commission de

trav- il de la Chambre des Députés peut modifier les taux \ isés au présent article. sans que ces taux ne

puissent devenir ni inférieurs à vingt-cinq pour cent ni supérieurs a quatre-vingt-dix pour cent.

(5) L'indemnité visée au paragraphe (1) est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en

matière de salaires.

Toutefois. la part patronale des charges sociales est prise en charge par le fonds pour l‘emploi.

(6) L‘employeur peut en outre. à titre facultatif, verser une prime de mérite à l‘auxiliaire temporaire.

Art. 6.— ( l ) L'auxiliaire temporaire est autorisé a s'absenter.jusqu'à huit heures par mois. avec main-

tien de son indemnité. en vue de répondre a des offres d‘emploi.

L'auxiliaire temporaire ne peut refuser un autre emploi approprié qui lui est proposé. a moins qu'il ne

conviennc par écrit avec l'employeur de convertir le contrat d‘auxiliaire temporaire venu a expiration en

relation de travail a durée déterminée ou indéterminée ou en contrat d‘apprentissage.

(2) Le jeune peut mettre fin au contrat d'auxiliaire temporaire moyennant la notification par

lettre recommandée d‘un préavis de huitjours lorsqu'il s'est engagé dans les liens d‘un contrat de travail.

(3) L'employeur peut résilier le contrat d'auxiliaire temporaire moyennant la notification par lettre

recommandée d'un préavis de huitjours au cours des six premières semaines du contrat initial.

Art. 7.— Sans préjudice des dispositions de l'anicle 6. sont applicables au contrat d'auxiliaire tempo—

raire les dispositions du chapitre 3 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. a l'excep-

tion de celles des articles 8. 9. Il et 12. alinéa 2 ainsi que des articles IS et 27.

Art. 8.— Le jeune demandeur d'emploi qui refuse sans motif valable un contrat d'auxiliaire tempo

raire. qui lui est proposé par l'Administration de l'emploi. est exclu du bénéfice de l'indemnité de

chômage complet.
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Il en est de tnême de l'auxiliaire temporaire qui refuse de suivre les mesures de formation ou l'établis-

sement d'un bilan de compétences. conformément à l'article 3. paragraphe (2) de la présente loi.

Art. 9.— A l'expiration du contrat d'auxiliaire temporaire, l'employeur doit délivrer au jeune un

certificat de travail sur la nature et la durée de l'occupation et sur les formations suivies.

Art. l(l.— Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires régissant la procédure d'admis-

sion dans la fonction publique, l'employeur est obligé. en cas de recrutement de personnel. d'embaucher

par priorité l'ancien auxiliaire temporaire, qui est redevenu chômeur et dont le contrat est venu a expiraf

tion dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement.

A cet effet. l'employeur doit informer en temps utile son ancien auxiliaire temporaire. s'il répond aux

qual 'ations et au profil exigés. Ce dernier dispose d'un délai de huit jours pour faire connaître sa

décision.

 

Art. 11.— Lorsqu'il l'expiration du contrat d'auxiliaire temporaire l'employeur engage le jeune dans le

cadre d'un contrat de travail à durée déterminée. sont applicables à ce contrat les dispositions de la loi du

24 mai l989 sur le contrat de travail. sans que la période du contrat d'auxiliaire temporaire puisse être

prise en considération pour l'application de ses articles 8 et 9.

Il en sera de même pour le contrat d'auxiliaire temporaire qui aura été prorogé pour une nouvelle

période.

Chapitre 2. Le stage d’insertion

Art. 12.— Un stage d'insertion, comprenant des périodes alternées de formation pratique et de forma-

tion théorique, peut être proposé par l'Administration de l'emploi aux jeunes demandeurs d'emploi

inscrits. depuis un mois au moins. auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'emploi et

n'ayant pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis.

L'Administration de l'emploi peut faire bénéficier le jeune de l'établissement d‘un bilan de compé-

tences. Ce dernier peut être établi_ dans le respect de la législation concernant la protection des données

personnelles, par un organisme tiers, sur la base d'un accord par écrit de la personne concernée. énumé-

rant limitativement les données nominatives que l'Administration de l‘emploi est autorisee à transmettre

à l'organisme tiers en vue d'établir le prédit bilan de compétences.

 

Art. 13.— Le demandeur d'emploi admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de

chômage complet ne peut refuser. sans motif valable. le placement en stage d'insertion ou l'établisse—

ment d'un bilan de compétences lui proposés par l'Administration de l'emploi.

Lorsqu'il refuse. sans motif valable, le placement en stage d'insertion qui lui est proposé ou lorsqu'il

refuse l'établissement d'un bilan de compétences. il est exclu du bénéfice de l‘indemnité de chômage

complet.

Art. 14.— ( |) Le demandeur d'emploi placé en stage d'insertion touche. en lieu et place de l'indemnité

de chômage complet. une indemnité de base fixée à quatre—vingts pour cent du salaire social minimum

pour travailleurs non qualifiés versée par l'Administration de l'emploi. L'entreprise peut. a titre facul-

tatif, lui verser une prime de mérite.

(2) La moitié de l'indemnité de base est à charge du fonds pour l'emploi. L'autre moitié de l'indemnité

de base et la prime de mérite facultative sont a charge de l‘entreprise.

Jusqu'au 31 juillet 2003. le fonds pour l'emploi prend en charge soixante—cinq pour cent de l'indem-

nité de base en cas d'occupation de personnes du sexe sous-représenté dans le secteur d'activité en ques-

tion et/ou dans une profession déterminée.

Un règlement grand—ducal définira les secteurs d'activité et/ou les professions dans lesquels la sousf

représentation d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux visés à l'alinéa qui précède, sans que ces taux

ne puissent devenir ni inférieurs à vingt-cinq pour cent ni supérieurs a quatrevingt-dix pour cent.
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(3) L'indemnité de stage est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en matière de salaires.

Art. 15.— Le placement en stage d‘insertion est réservé aux entreprises couvertes par une convention

cadre conclue avec l'Administration de l'emploi. soit directement. soit par l'entremise d'une organisation

ou chambre professionnelle d'employeurs.

La comention-cadre fixe notamment les conditions d'accueil des demandeurs d'emploi placés en

stage d'insertion.

Art. 16.— Le placement en stage d'insertion prend fin en cas de placement dans un emploi approprié.

soit auprès de la même entreprise. soit auprès d'une autre entreprise et au plus tard après l'expiration

d'une période d'occupation de douze mois.

Art. 17.— En cas de recrutement de personnel, l'entreprise est obligée d'embaucher par priorité

l'ancien stagiaire qui est redevenu chômeur et dont le stage est venu à expiration dans les trois mois qui

précèdent celui du recrutement.

 

A cet effet. l'entreprise doit informer en temps utile son ancien stagiaire. s'il répond aux quali cations

et au profil exigés. Ce dernier dispose d'un délai de huit jours pour faire connaître sa décision.

Art. 18.— Les periodes d'occupation en stage d'insertion sont mises en compte comme périodes de

stage ou\ rant droita lindeinnité de chomage complet

Chapitre 3. Dispositions communes

Art. 19.— ( l ) En cas d'aggravation de la crise de l'emploi desjeunes. les employeurs du secteur pri\é

occupant au moins 100 travailleurs salariés. sont obligés d'occuper. dans les conditions inscrites dans les

dispositions qui précèdent. des jeunes demandeurs d'emploi dans une proportion de un pour cent de

l'effectif du personnel salarié qu'ils occupent. sans tenir compte d'autres stagiaires de l'entreprise.

Les dispositions prévu ' Zi l'alinéa qui précède sont mises en vigueur par règlement grand-ducal. le

comité de coordination tripartite visé à l'article 3 de la loi du 24 décembre 1977 autorisant le (mm eme-

nient a prendre les mesures destinées a stimuler la croi sance économique et à maintenir le plein emploi.

entendu en son avis. sur avis du Conseil d'Etat et de lassentiment dc la commission de travail de la

Chambre des Députés. Le même règlement déterminera en outre les secteurs et branches économiques

tombant sous l'application des dispositions qui précèdent.

 

Art. 20.— (I) Est puni d'une amende de dix mille et un a quatre cent mille francs l'employeur qui ne

respecte pas l'obligation inscrite dans les dispositions du paragraphe ( |) de l'article l‘).

La même disposition s'applique aux mandataires et préposés des personnes morales. lesquelles sont

responsables de l'observ ation de l'obligation susmefltionnée.

(Z) Le numéro ll de l'article ler sous B de la loi du 26 février [973 portant extension de la compé—

tence des tribunaux de police en matière répressive est complété comme suit:

..31° La loi du portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes."

Art. 21.— Au cas où l'indemnité. versée au jeune en application des articles 5 et 14 de la présente loi.

est inférieure à l'indemnité de chômage le cas échéant touchée par le jeune avant le début de son contrat

d'auxiliaire temporaire ou de son stage d'insertion. le fonds pour l'emploi lui verse la différenee entre les

deux montants. '

Chapitre 4. Prime d‘orientation

Art. 22.— Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut. à charge du fonds pour l'emploi. attri-

buer des primes d'orientation aux demandeurs d'emploi sans emploi ou sous préavis de licenciement.

inscrits à l'Administration de l'emploi. qui n'ont pas dépassé l'âge de trente ans accomplis et qui

prennent un emploi salarié ou s'engagent sous le couvert d'un contrat d'apprentissage dans une branche

économique ou dans un métier déclarés éligibles par le ministre ayant l'emploi dans ses attributions.

après consultation de la Commission nationale de l'emploi.
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Les conditions et les modalités d‘attribution de cette prime sont déterminées par règlement grand-

ducal. a prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre

des Députés.

L'Administration de l'emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre 5. Aides à la promution de l'apprentissage

Art. 23.— Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut, à charge du fonds pour l'emploi.

attribuer des aides financières de promotion de l'apprentissage dont les conditions et modalités sont

déterminées par règlement grand—ducal. à prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l‘assentimenl de la

commission de travail de la Chambre des Députés.

Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions désigne chaque année les métiers et les branches

économiques éligibles pour l'attribution de l'aide, après consultation de la Commission nationale de

l'emploi.

L‘Administration de l‘emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre 6. Dispositions transitaires

Art. 24.— (1)Les contrats de stage-initiation et d'auxiliaires temporaires conclus avant l‘entrée en

vigueur de la présente loi continuent à être régis par les dispositions sous l'empire desquelles ils ont été

conclus.

(2) En attendant l'entrée en vigueur des règlements grand-ducaux prévus par la présente loi. les règle—

ments grand—ducaux pris sur la base de la loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures en

faveur de l‘emploi des jeunes et sur la base de l'article 36 de la loi du 19 décembre 1983 concernant le

budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1984 restent en vigueur.

Chapitre 7. Surveillance de l’application de la loi

Art. 25.— La surveillance de l'application des dispositions des articles ler a 25 de la présente loi et

des règlements d'exécution y prévus est exercée par l'Administration de l'emploi et par l‘Inspection du

travail et des mines dans les limites de leurs compétences respectives.

Article ll.—

Lu loi modifiée du 30 juin [976 portant I. création d'un fonds pour l'emploi; 2. réglmit'rtluîiun de

l'octroi des indemnités de ('hÔnmgl' comp/N …, Hun/[liée comme Nuit:

|. Les points 8. 9. 10 et 16 du paragraphe ( l ) de l'article 2 sont remplacés par les dispositions suivantes:

..8. du remboursement à l'employeur dela quote-part du fonds pour l'emploi dans l‘indemnité visée à

l'article 5 de la loi du portant diverses mesures en f veur de l'emploi des jeunes et de la prise

en Charge de la part patronale des charges sociales afférentes à cette indemnité;

à l'article 3 de la loi du

 

9. de la prise en charge des frais relatifs aux cours de formation vi.

portant diverses mesures en faveur de l'emploi desjeunes:

l(). de la prise en charge des frais relatif. à l‘établissement, par des organismes tiers. de bilans de

compétences pour chômeurs. indemnises ou non indemnisés. conformément aux articles 3. para-

graphe (2) et 12 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des jeunes ainsi

qu'à l'article 34 de la présente loi;

16. de l'octroi de l'aide a la création d'emplois socioéconomique visée à l‘article 25 du règlement

grand—decu] du 17 juin 1994 fixant les modalités et conditions d'attribution ]. des aides à la

mobilité géographique; 2. d‘une aide au réemploi; 3. d'une aide à la création d‘entreprises:

4. d'une aide a la création d'emplois d'utilité socio-économique.“

2. L'article 2. paragraphe (1). est complété par les points 26 a 34 suivants:

.,26. de la prise en charge de la quote-part de l'indemnité de base versée au jeune dans le cadre du

stage d'insertion conformément à l'article 14 de la loi du portant diverses mesures en faveur

de l'emploi des jeunes:
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27. de la prise en charge de la quote-part revenant au demandeur d'emploi non indemnisé au cours

du stage de réinsertion professionnelle. prévu au chapitre 3bis de la loi modifiée du 30 juin

1976 portant 1 . création d'un fonds de chômage: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de

chômage complet;

28. de la prise en charge de la prime versée à l'employeur en cas de p ige d'un salarié d'un tra ‘ail

a temps plein vers un travail à temps partiel conformément à l'article 43 de la présente loi;

 

29. de la prise en charge de la prime versée à l'employeur en cas d'embauche de chômeurs inscrits à

l'Administration de l'emploi par suite d'une réduction du temps de travail prévue par la conven—

tion collective. conformément à l'article 44 de la présente loi;

30. de la prise en charge des frais occasionnés par les examens médicaux ou psychologiques des

demandeurs d'emploi décidés en application de l'article 15. paragraphes (2) et (3) de la loi

modifiée du 21 février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de l'Administration

de l'emploi et portant création d'une Commission nationale de l'emploi:

31. de la prise en charge des frais de voyage et des frais de garde d'enfants encourus par les per—

sonnes visées au paragraphe (1) de l'article 45 de la présente loi;

o
u

I
J

. de la prise en charge de la différence entre l'indemnité de chômage et l'indemnité de stage

conformément à l'article 21 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l'emploi des

jeunes;

'
…

i
.
)

. de la prise en charge du complément d'indemnité versé aux personnes adultes qui suivent un

apprentissage conformément à l'article 26 de la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant

réforme de l'enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle continue:

34. de la prise en charge des dépenses liées à l'exploitation des possibilités offertes par la création

d'emplois à l'échelon local. dans l'économie sociale et dans les nouvelles activités liées aux

besoins non encore satisfaits par le marché notamment dans les domaines de la rénovation

urbaine. de l'environnement. de l'exploitation touristique. de l'encadrement des jeunes et de

l'aide familiale de proximité."

3. L'article 7bis est remplacé par le texte suivant:

..Art. 7bis —( l ) Pour les années d'alimentation du fonds de l'emploi, les huiles minérales légères et

oils ‘i après destinés à l'alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique et

utilisés comme carburant. qui sont mis a la consommation dans le pays. sont soumis a un droit

d'uccises autonome additionnel dénommé contribution sociale ne pouvant dépasser les taux suivants

par 1.000 litres à la température de 15° C:

 

    

essence au plomb 2.750 francs

essence sans plomb 2.750 francs

gasoil 250 francs.

(2) Les conditions d'application du présent article sont arrêtées par voie de règlement grand-ducal.

(3) Sont applicables au droit d'accises autonome additionnel les dispositions légales et réglemen-

taires relatives au droit d'accises sur les huiles minérales,"

 

4. A l'article 8. point 2. le taux de la contribution de chaque commune est fixé " zéro pour cent.

5. ll est complété par un chapitre 3bis nouveau intitulé: Singe de réinsertion professionnelle au profit

(lex (Il'lllllllllelll'.l‘ d'emploi indemnités ou nmr indemnis

 

Ce chapitre comprend les articles 34 à 41 nouveaux: _

Art. 34.— Un stage de réinsertion prol‘e‘ 'onnelle. comprenant des périodes alternées de formation

pratique et de formation théorique. peut être proposé par l'Administration de l'emploi aux dentair-

deurs d'emploi âgés de plus de trente ans accomplis et inscrits auprès des bureaux de placement de

l'Administration de l'emploi depuis trois mois au moins.

  

L'Administration de l'emploi peut faire béne' ier le demandeur d'emploi de l'établissement d'un

bilan de compétences. Ce dernier peut être établi. dans le respect de la législation concernant la

protection des données personnelles. par un organisme tiers, sur la base d'un accord par écrit de la

4459 - Dossier consolidé : 539



49

personne concernée, énumérant limitativement les données nominatives que l‘Administration de

l'emploi est autorisée à transmettre a l‘organisme tiers en vue d‘établir le prédit bilan de compétences.

Art. 35.— Le demandeur d'emploi. admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l‘indemnité de

chômage complet, ne peut refuser, sans motif valable. le placement en stage de réinsertion ou

l‘établissement d‘un bilan de compétences lui proposés par l‘Administration de l'emploi.

Lorsqu'il refuse, sans motif valable, le placement en stage de réinsertion qui lui est proposé ou

lorsqu‘il refuse l‘établissement d'un bilan de compétences. il est exclu du bénéfice de l‘indemnité de

chômage complet.

Art. 36.— ( l) En e s de placement en stage de réinsertion, le chômeur indemnisé garde le bénéfice

de son indemnité de chômage complet.

(2) Le demandeur d'emploi ne bénéficiant pas de l'indetnnité de chômage complet touche une

indemnité de stage versée par l‘Administration de l'emploi à charge du fonds pour l‘etnploi et é tale au

salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d‘occupation comme travailleur non qua]

  

(3) L‘indemnité visée au paragraphe (2) qui précède est soumise aux charges sociales et fiscales

prévues en matière de salaires.

Art. 37.— Une quote-part correspondant a cinquante pour cent du salaire social minimum pour

travailleurs non qualifiés est versée par l‘entrepri 'e au fonds pour l‘emploi. En cas d‘occupation de

demandeurs d'emploi du sexe sous—représenté dans le secteur d'activité en question et/ou dans une

profession déterminée. la participation de l‘entreprise est ramenée, jusqu'au 31 juillet 2003. a trente-

einq pour cent de l'indemnité touchée par les stagiaires.

 

 

Un règlement grand-ducal définira les secteurs d'activité et/ou les prof ions dans lesquels la

sous—représentation d‘un des deux sexes justifie l‘application de l‘alinéa qui précède.

Un règlement grand—dueal pris sur avis du Conseil d‘Etat et de l‘assentiment de la commission de

travail de la Chambre des députés peut modifier les taux prévus a l‘alinéa qui précède sans que ces

taux ne puissent devenir ni inférieurs à vingt-cinq pour cent ni supérieurs à soixante-quinze pour

cent.

Art. 38.— En outre, l'entreprise peut verser au demandeur d‘emploi une prime de mérite facultative.

Cette prime ne peut être prise en compte comme autre revenu pour le calcul de l‘indemnité de chô-

mage complet.

Art. 39.— Le placement en stage de réinsertion prend fin en cas de placement dans un emploi

approprié. soit auprès de la même entreprise, soit auprès d‘une autre entreprise. et au plus tard après

l‘expiration d‘une période d'occupation de douze tnois.

Art. 40.— (l) En cas de recrutement de personnel. l‘entreprise est obligée d‘embaucher par priorité

l‘ancien stagiaire. redevenu chômeur, qui répond aux qualifications et au profil exigés et dont le

contrat de stage est venu à expiration dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement.

L‘employeur doit informer en temps utile son ancien stagiaire, s‘il répond aux qualifications et

profil exigés. Ce dernier dispose d'un délai de huitjours pour faire connaître sa décision.

(2) Les périodes d‘occupation en stage de réinsertion professionnelle sont prises en compte comme

périodes de stage ouvrant droit à l‘indemnité de chômage complet.

Art. 4l.— La surveillance de l'application des dispositions des articles 34 à 40 de la présente loi et

des règlements d‘exécution y prévus est exercée par l'Administration de l‘emploi et par l'Inspection

du travail et des mines dans les limites de leurs compétences respectives.

. L‘article 34 devient l'article 42 nouveau. Le paragraphe 1 de cet article est complété par un deuxième

alinéa libellé comme suit:

,,Toutefoi: pour la computation de la période de stage de cinq ans visée à l‘alinéa qui précède, les

périodes d‘affiliation & titre de salarié auprès d‘un régime d'assurance pension sont cumulables à la
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condition que l'indépendant ait exercé une activité indépendante depuis au moins six mois avant le

dépôt de la demande d'indemnisation."

. Il est intercalé. :] la suite du chapitre 4, un chapitre 4 nout éau libellé comme suit: Mesurer diverses en

relation uvfl' l'm'gwtisaiitm du travail ou uvet' la réintégration dans la vie Il('lll'(‘.

(fe chapitre comprend les articles 43 a 45 nouveaux avec la teneur suivante:

Art. 43.— Au cas où la convention collective de travail prévoit une réduction du temps de travail en

vue de rettdre possible l'embauche de chômeurs, le fonds pour l'emploi verse à l'employeur pendant

une durée minimum de douze mois et une durée maximutn de cinq ans. une pritne correspondant au

montant des cotisations sociales dues pour le salarié nottvellement embauché. inscrit à l'Administra

tion de l'emploi avant son embauche.

Le paiement de la prime cesse des que le chômeur embauché quitte l'entreprise.

Art. 44.— ( l) Au cas où un salarié âgé de plus de 49 ans accomplis décide. d'un commun accord

avec l'employeur. de passer d'un travail à tetnps plein à un travail à temps partiel. le fonds pour l'em-

ploi verse à l'employeun pendant sept ans au plus_ une pritne correspondant au montant de la part

patronale des cotisations sociales dues pour le salarié en question, a condition que l'employeur

embauche. moyennant contrat a durée indéterminée ou a durée déterminée d'une durée de dix-huit

mois au moins. et au moins pour la fraction du poste libérée par le salarié passé au travail :; tetnps par-

tiel, un demandeur d'emploi sans emploi inscrit depuis trois mois au moins a l'Administration de

l'emploi.

{2} Au cas où cette embauche se fait moyennant contrat a durée indéterminée. le montant de la

prime visée a l'alinéa qui précède correspondra à l'intégralité des cotisations sociales dues pour le

salarié passé du travail a plein temps vers le travail a temps partiel.

Il en est de même au cas où l'engagement du demandeur d'emploi se fait a plein temps ou si elle

concerne un demandeur d'emploi du sexe sousaeprésemé dans le secteur d'activité et/ou dans la pro-

fession en question.

Un règlement grand—dueal définira les secteurs d'activité et/ou les professions darts lesquels la

souvrepréscntation d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

(3) Le fonds pour l'emploi versera à l‘employeur. pendant sept ans au plus. une prime correspon-

dant au montant de la part patronale des cotisations sociales dues pour le demandeur d'emploi

embauché conformément aux modalités fixées au paragraphe ( l) du présent article.

Au cas où le demandeur d'emploi embauché est du sexe sousreprésenté dans le secteur d'activité

et/ou dans la profession en question. et au cas où l'embauche se fait moyennant contrat a durée indé—

terminée ou a plein temps, le montant de la prime visée à l'alinéa qui précède correspondra a l'inté—

gralité des cotisations sociales ducs pour le demandeur d'emploi embauché.

Un règlement grand-ducal définira les secteurs d'activité et/ou les professions dans lesquels la

sous—représentation d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

(4) L'employeur devra rapporter la preuve de la relation causale entre le passage d'un de ses sala—

ries vers un travail a temps partiel et l'embauche du demandeur d'emploi.

Art. 45.- Le fonds pour l'emploi prend en charge les frais de voyage et les frais de garde d'enfants

encourus par les parents en situation monoparentale disposant d'un revenu de ménage égal ou infé-

rieur a 15 fois le salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés du fait de leur participation a

une mesure de formation lettr assignée par l'Administration de l'emploi ou le service national

d'action sociale ou dans un centre de formation professionnelle continue.

. Les articles _ 5 a 43 deviennent les articles 46 à 54 nouveaux.

L'article 35_ devenu article 46 nouveau, point 2. prend la teneur suivante:

..2. Les décisions portant attribution. maintien. reprise. prorogation, refus ou retrait de l‘indemnité

de chômage. suspension de la gestion du dossier et retardement du début de l'indemnisation. ainsi que

les décisions ordonnant le remboursement des indemnités sont prises parle directeur de l‘Administra-

tion de l'emploi ou les fonctionnaires par lui délégués à cet effet.

4459 - Dossier consolidé : 541



51

Les décisions portant refus d‘attribution. refus de maintien, refus de prorogation. retrait de l‘indcnr

nité. suspension du traitement du dossier et retardement du début de l'indemnisation doivent être

lnotivées et notifiées au requérant par lettre recommandée a la poste.“

Article Ill.—

Le.v unir/ur 9. I.? [1 I6. IX «! 28 de la lui Hindi/Fée du 21févricr [976 concern…” l‘organisation et la

f(lllt“ffr)llltl’llll'nî ({(' ['Admirlixfmtinn de l'emploi et parfum création d'une Commission nationale de

l'emploi sont liiuzlifiés comme suit:

1. L‘article 9 prend la teneur suivante:

..Art. 9.— (1) Dans l‘intérêt du maintien du plein emploi. de l'analyse du marché de l‘emploi et en

vue des décisions concernant l'emploi des travailleurs étrangers. tout poste de travail doit obligatoire—

ment être déclaré à l'Administration de l'emploi. En cas de publication dans la pre écrite ou parlée

ou par tout autre moyen de publication ou de communication. l‘offre d‘emploi doit être déclarée {.

l‘Administration de l‘emploi au moins trois jours ouvrables à l'avance.

 

Cette disposition ne s'applique pas aux emplois du secteur public soumis a des conditions d'admis—

sion légales ou réglementaires,

L'employeur qui n‘exécute pas les obligations lui imposées par le présent article est passible. en cas

d'une première infraction. d'une amende d'ordre de dix mille 51 cent mille francs.

Les décisions d‘infliger l'amende d‘ordre sont prises par le directeur de l‘Administration de

l‘emploi. Elles sont susceptibles d'un recours devant le tribunal administratif qui statue corinne juge

de fond.

En cas de récidive. l‘article 41 est applicable.

(2) Les déclarations de places vacantes doivent contenir notamment les données suivantes:

a) l'indication exacte de l‘identité de l'employeur. le genre d'emploi vacant ainsi que la formation.

l'aptitude professionnelle et la qualification requises pour chaque emploi offert:

b) les conditions de travail et de rémunération offertes.

(3) Les déclarations de places vacantes sont considérées comme des offres d'emploi."

2.f L'article 13 prend la teneur suivante:

..Art. 13.— L‘obligation d‘informer l‘Administration de l'emploi des places vacantes s‘applique

également aux employeurs établis à l'étranger ainsi qu'aux représentants d'employeurs.

A la demande de l'employeur ou de son représentant. l'Administration de l‘emploi s'abstiendra de

révéler l'identité de l'employeur a des tiers.“

3.— L'article 14 prend la teneur suivante:

..Art. l4.— (l) Le placetnent au sens de la présente loi relève de la compétence de l'Administra-

tion de l‘emploi. sans préjudice de la libre prestation de services transfrontalière au sein de

l‘Espace Economique Européen. qui reste soumise à l'obligation d'information visée aux articles 9

et 13.

(2) Les opérations de placement effectuées par l'Administration de l'emploi sont gratuites."

4.f L‘article 15 prend la teneur suivante:

..Art. 15.— (|) Tous les demandeurs d'emploi. indemnisés ou non, sont tenus de se présenter aux

bureaux de placement publics aux jours et heures qui leur sont indiqués par ces bureaux.

 

Les demandeurs d'emploi non indemni qui. sans excuse valable. ne répondent pas aux convoca

tions. aux actions d'orientation. y compris 1 établissement d'un bilan de compétences, de formation et

de placement de l'Administration de l‘emploi, verront la gestion de leur dossier suspendue pour une

durée de deux mois, Le début de l‘indemnisation conformément à la loi modifiée du 3()_iuin 1976 por—

tant 1. création d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage

complet est retardé d'autant.
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(2) Les agents de placement peuvent. de l'accord du directeur de l'Administration de l'emploi ou de

son délégué. proposer au demandeur d'emploi de se soumettre à un examen médical ou a un examen

psychologique.

(3) Les frais occasionnés par ces examens sont a charge du fonds pour l'emploi.“

5.— L'article l6 prend la teneur suivante:

..Art. 16.—( l ) Le recrutement de travailleurs non ressortissants de l‘Espace Economique Européen

dans les Etats non membres de l'Espace Economique Européen est de la compétence exclusive de

l'Administration de l'emploi.

(2) Dans ce cas. l'Administration de l'emploi peut, sur demande pré' lable. autoriser un ou plusieurs

employeurs ou une organisation professionnelle d'employeurs. {\ recruter des travailleurs.

(3) Cette demande spécifiera:

a] les postes de travail offerts. leur nombre et les qualifications requises:

b) la période pendant laquelle le recrutement sera effectué:

c) le ou les lieux de recrutement:

d) les conditions de recrutement, d'embauchage et de travail offertes aux travailleurs:

e) les personnes chargées du recrutement.

(4) L‘autorisation prévue au paragraphe (2) du présent article peut être révoquée si les conditions

de recrutement prescrites par l‘Administration de l'emploi ne sont pas observées.

 

(S) Les conditions à remplir par les travailleurs vi es au paragraphe (1) du présent article pour

l'admission et l'embauchage dans le Grand-Duché de Luxembourg sont déterminées par les disposb

tions légales et réglementaires régissant la matière."

6,— Il est ajouté un nouvel anicle leis de la teneur suivante:

..Art. 18bis.— ( l ) Un(e) délégué(e) à l'emploi des jeunes. désigné(e) par le Gouvernement en Con-

seil. assument. sous l'autorité du directeur de l'Administration de l'emploi. la gestion des mesures en

faveur de l'emploi des jeunes.

(2) Un(e) déléguéte) à l'emploi féminin. désigné(e) par le Gouvernement en Conseil. assumera.

sous l'autorité du directeur de l'Administration de l'emploi. la promotion du travail féminin notamA

ment en ce qui concerne l‘accès à l‘emploi.“

7.7— Le paragraphe (2) de l'article 28 prend la teneur suivante:

..Art. 28.- (2) L'orientation. la formation. le placement. la rééducation et l'intégration profession-

nelles des personnes reconnues comme travailleurs handicapés sont assurés par le servtce des

travailleurs handicapés de l’Administration de l'emploi.“

Article IV.-

La loi (Ill 12 novembre 199! sur les travail/cms handicapés est modifiée comme .\'uit:

[. Les articles ler. 3. 4. 9 et ]] figurant sous l'article B sont modifiés comme suit:

a.f L'article ler prend la teneur suivante:

..Art. ler.— Ont la qualité de travailleurs handicapés au sens de la présente loi et sous réserve des

dispositions des alinéas 2. 3 et 4 qui suivent. les accidentés du travail. les invalides de guerre ainsi

que les personnes ayant un handicap physique. mental sensoriel. psychique et/ou psychosocial.

Est à considérer comme accidenté du travail tout travailleur qui. par suite d'un accident de travail

survenu auprès d'une entreprise légalement établie sur le territoire luxembourgeois. a subi une dimL

nution de sa capacité de travail de trente pour cent au moins.

Est à considérer comme invalide de guerre. tout Luxembourgeois et tout ressortissant d'un Etat

membre de l'Union Européenne. qui par suite d'événements de guerre ou de mesures de l'occupant. a

subi une diminution de sa capacité de travail de trente pour cent au moins.
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Est à considérer comme personne ayant un handicap physique, mental. sensoriel, psychique eru

psychosocial, tout Luxembourgeois, tout ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne et

tout non—ressortissant d‘un Etat membre de l'Union Européenne travaillant auprès d'une entreprise

légalement établie sur le territoire luxembourgeois, dont la capacité de travail se trouve réduite par

suite d‘une cause de maladie, de causes naturelles ou accidentelles de trente pour cent au moins.“

b.— Les paragraphes (2) et (3) de l‘article 3 prennent la teneur suivante:

.,(2) Lorsque la qualité de travailleur handicapé a été reconnue, la commission susvisée peUt

proposer au directeur de l'Administration de l‘emploi, selon l'âge du candidat. son degré d'invalidité

ou la nature de son invalidité. et sur le vu de ses capacités antérieures et résiduelles de travail, des

mesures d'orientation, de formation et de placement ou de reéducalion professionnelles. des mesures

d‘initiation ou des stages d‘adaptation ou de réadaptation au travail.

(3) Le directeur de l'Administration de l'emploi fixe les mesures à prendre en vue de l‘intégration

ou de la réintégration professionnelles.

La forme et le contenu de ces mesures, qui peuvent comporter notamment l'attribution d'une

participation au salaire, d'une participation aux frais de formation. d'une prime d'encouragement ou

de rééducation, la prise en charge des frais relatifs à l‘aménagement des postes de travail et des accès

au travail. la participation aux frais de transport ou la mise a disposition d'équipements profe ion-

nels adaptés, sont déterminés par règlement grand—ducal, à prendre sur avis du Conseil d'Etat et de

l'assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés.

   

La participation au salaire visée à l‘alinéa qui précède peut être limitée dans le temps et est fixée,

suivant la gravité du handicap. sans qu‘elle puisse être inférieure 21 quarante pour cent, ni supérieure a

soixante pour cent du salaire versé au travailleur handicapé, y compris la part patronale des cotisa—

tions de sécurité sociale.

Cette participation de l'Etat peut être allouée aux employeurs du secteur privé et du secteur

communal.

Le taux de la participation aux salaires peut être réduit périodiquement par le directeur de l'Admi-

nistration de l'emploi, sur avis de la commission d‘orientation et de reclassement professionnelle,

compte tenu notamment de l'évolution du handicap ct/ou de l'adaptation du travailleur handicapé au

milieu du travail."

c.f Le paragraphe (|) de l‘article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— ( l ) Si le travailleur handicapé refuse d'occuper un poste qui correspond a ses aptitudes de

travail et qui lui a été assigné ou s'il refuse de se soumettre aux mesures d'orientation. de formation ou

de rééducation décidées par le directeur de l‘Administration de l'emploi. il perd ses droits a un des

postes réservés aux travailleurs handicapés par l'article 5 qui suit.“

d.A Le paragraphe (1), alinéa ler et le point l) de l'article 9 prennent la teneur suivante:

..Art. 9.— (1) Au cas où le directeur de l'Administration de l'emploi. sur avis de la commission

d'orientation et de reclassement professionnel, décide des mesures d‘orientation, de formation ou de

rééducation professionnelles. ou des mesures d'initiation ou de stage, les frais sont à supporter:

]) par l‘Etat, pour les personnes ayant un handicap physiquc, mental, sensoriel, psychique et/ou

psychosocial. ain i que pour les invalides de guerre dans les limites prévues par la loi du 25 février

l950 concernant l'indemnisation des dommages de guerre."

e.— Le paragraphe (|) de l'article l 1 prend la teneur suivante:

,,Art. 11.— ( l) Les décisions de refus ou de retrait visées aux articles 3 et 4 qui précèdent peuvent

faire l'objet d'une demande en réexamen auprès de la commission spéciale instituée par l‘article 35 de

la loi modifiée du 30 juin l976 portant ]. création d‘un fonds pour l‘emploi; 2. réglementation de

l‘octroi des indemnités de chômage complet. Cette comm' ' "on de réexamen est complétée a cet effet

par des représentants d'associations privées ayant pour but la sauvegarde des intérêts des accidentés

du travail. des mutilés de guerre et des prisonniers et déportés politiques, ainsi que des personnes

ayant un handicap physique. mental, sensoriel, psychique et/ou psychosocial, qui pourront assister

aux délibérations avec voix consultative. Il sera nommé un suppléant à chaque représentant des
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associations privées précitées. La composition et le fonctionnement de cette commission seront

déterminés par règlement grand-ducal."

2.f L'article C prend la teneur suivante:

..Article C:

L'article 4 de la loi modifiée du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme du congé annuel

de. salariés du secteur privé est modifié comme suit:

Un congé supplémentaire de six jours ouvrables est accordé aux invalides de guerre. aux accidem

tés de travail et aux personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel. psychique et/ou psyv

chosoeial, auxquelles a été reconnue la qualité de travailleur handicapé conformément à l'article 3 de

l'article B de la loi du 12 novembre 199l sur les travailleurs handicapés. L‘indemnité journalière du

congé supplémentaire est a charge des crédits budgétaires de l'Etat.

Les employeurs des communes et les syndicats des communes peuvent demander le remf

boursement du congé supplémentaire de six jours ouvrables accordé aux travailleurs handicapés

engagés.

L'article 6. alinéa Ier de la loi modifiée du [2 mars l973 portant réforme du salaire social mini-

mum est modifié comme suit:

L'employeur occupant un salarié qui. en raison d‘une infériorilé physique ou intellectuelle. se

trouve hors d'état de fournir en son emploi un rendement normal. peut être autorisé par décision du

directeur de l'Inspection du travail et des mines. sur avis de la commission d'orientation et de reclas-

sement professionnel prévue à l'article 3 de l‘article B de la présente loi. & appliquer à ce travailleur

pour le paiement du salaire social minimum un taux d'abattement déterminé."

Article V.—

La loi modifiée du I2jnin 1965 concernant les conventions collectives de travail est Ill(7L/I:ÏÎÉ(' ('(fllfllllf’

suit:

Le L'article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— (l ) La convention collective de travail déterminera obligatoirement:

l. les qualités des parties:

. son champ d'application professionnel et territorial;t
o

‘
»

. la date de son entrée en vigueur. sa durée et les délais de dénonciation;

.
t
s

. les conditions de travail dont les parties conviendront.

(2) Les conditions de travail à déterminer par les parties comprennent au moins:

]. les conditions d'embauehagc et de congédiement des alariés. y compris des mesures appropriées

d'accueil et de préparation aux tâches à exécuter:

t
o

. la durée de travail et son aménagement. le travail supplémentaire et les repos journalier et

hebdomadaire;

w . les jours fériés;

. le régime des congés applicables. dont, entre autres. le congé annuel:

K
i
l
l
—
\

. le sy tème des rémunérations ainsi que les éléments de salaire et de traitement par catégories

professionnelles.

 

(3) Toute convention collective de travail devra obligatoirement prévoir:

 

]. des dispos tons ayant pour objet d'adapter le montant des rémunérations aux variations du coût de

la vie conformément aux modalités applicables aux traitements et aux pensions des fonctionnaires

publics:

N . des majorations pour travail de nuit. qui ne pourront être inférieures à quinze pour cent de la rémw

nération; dans les entreprises à travail continu. le travail de nuit correspond a celui effectué par les

relèves de nuit:

3. des majorations de rémunération pour travaux pénibles. dangereux et insalubres:

4. l'application du principe de l'égalité de rémunération entre hommes et femmes.

4459 - Dossier consolidé : 545



U
l

u
:

(4) La convention collective contiendra obligatoirement des dispositions consignant le résultat des

négociations collectives. qui devront obligatoirement porter sur les sujets suivants:

]. l'organis tion du travail. y compris des formules souples de travail. afin de rendre les entreprises

productives et compétitives et d‘atteindre l‘équilibre nécessaire entre souplesse et sécurité; les

négociations collectives sur l‘organisation du travail porteront notamment sur des périodes de

référence pour le calcul de la durée du travail. sur la réduction du temps de tra ’ail. sur la réduction

des heures supplémentaires. sur le développement du travail à temps partiel et sur les interruptions

de carrière:

t
q

. la politique de formation de l‘entreprise. du secteur ou de la branche auxquels la convention

collective est applicable. et notamment l‘accroissement des possibilités de formation, d‘expérience

profe sionnelle. de stages. d‘apprentissage ou d‘autres mesures propres à faciliter la capacité

d'insertion professionnelle. notamment en faveur des chômeurs. ainsi que le développement des

possibilités de formation tout au long de la vie; le nombre des possibilités supplémentaires ainsi

créées sera consigné dans la convention collective;

3. d‘une manière générale. les efforts faits par les parties a la convention collective en vue du maine

tien ou de face… sement de l'emploi et de la lutte contre le chômage; les lignes directric s sur

l‘emploi adoptées annuellement parle Conseil Européen et faisant l'objet du plan d'action national

en faveur de l‘emploi serviront de lignes de conduite au cours de ces négociations;

4. la mise en oeuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans les établisse-

ments et/ou entreprises auxquels la convention collective est applicable: dans ce contexte, les

négociations porteront notamment sur l‘établissement d‘un plan d‘égalité et sur les moyens de

rendre l‘entreprise et la formation continue y offerte accessibles aux personnes désirant réintégrer

le marché de l‘emploi après une interruption de carrière.

Lorsqu'il s‘agit d'une convention collective couvrant un secteur, une branche ou plusieurs entre—

prises, celle-ci peut prévoir les conditions auxquelles les modalités d‘application concrètes, au niveau

de l'entreprise. des quatre domaines énumérés à l‘alinéa qui précède. peuvent être fixées par un

accord entre partenaires sociaux au niveau approprié.“

2.f Il est ajouté un article 4bis ayant la teneur suivante:

,.Art. 4his.— ( l ) Les entreprises doivent donner accès a des mesures de formation continue à leurs

salariés absents en raison d‘une interruption de carrière du fait notamment d'une maternité. d‘une

mesure de formation ou d‘un congé sabbatique. afin de leur permettre de suivre l‘évolution de la tech

nique et des procédés de production.

(2) Les conventions collectives doivent obligatoirement fixer les modalités dela mesure prévue au

paragraphe (1) qui précède.

Les conventions collectives peuvent fixer les conditions auxquelles des accords subordonnés aux

niveaux appropriés peuvent fixer lesdites modalités,

En l'absence de convention collective. une convention entre le ministre ayant l‘emploi dans ses

attributions et une ou plusieurs entreprises déterminées. un groupe d'entreprises. un secteur. une

branche ou une profession déterminés peut déterminer les modalités d‘application de la mesure fixée

au paragraphe (1) du présent article.“

Article VI.—

Lu loi modifié!) du 9 décembre [970 portant réduction et réglementation dc la durée du travail {les

ouvricrr occupés dans [cs .s'cctcurs public et privé (Il) l‘économic c.rt modifiée comme .rilit:

l.f L‘article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— ( |) Sans préjudice des articles 4bis, 6 à IO et 12 a 14 de la présente loi. la durée du travail

des ouvriers ne peut pas excéder huit heures par jour et quarante heures par semaine; la convention

collective applicable peut fixer les limites inférieures à ces seuils.

(2) Les ouvriers peuvent toutefois être occupés au-dclà des limites fixées au paragraphe (1) qui

précède. a condition que la durée hebdomadaire tnoyenne du travail, calculée sur une période de réfé

rence de quatre semaines consécutives, ne dépasse pas soit quarante heures. soit la durée de travail

hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.
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(3) Toute entreprise établira en temps utile. et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent article. un plan d'organisation du travail.

couvrant l‘ensemble de la période de référence, portant sur l‘activité pré isiblc de l' ntreprise au cours

de la période de référence et fixant les principes rég' sant l‘organisation du travail en cas d‘événe-

ments imprévisibles ou en cas de force majeure sans préjudice de l‘application de l‘article 37 de la loi

modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

Au cas où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la

période de rc’tcrence légale fixée au paragraphe (2) du présent article. elle détermine les principes

applicables à l'établissement des plans d'organisation du travail a établir dans les entreprises rentrant

dans son champ d‘application.

Saufen cas d‘événements imprévisibles ou en cas de force majeure au sens de l'alinéa 1 du présent

paragraphe, le travail presté au—delà des limites fixées par le plan d‘organisation du travail pour la

joumée. la semaine et la période de référence entière est considéré comme travail supplémentaire au

sens des articles | l et suivants de la présente loi.

Le plan règle l'organisation du travail des salariés de l‘ensemble ou de parties de l'entreprise ou de

l'établissement.

Tout plan d‘organisation du travail établi sur la base du présent article sera obligatoirement et

préalablement soumis. s'il y a lieu' a l'avis de la délégation du personnel competente. ou. a défaut. à

l‘avis du personnel concerné. En cas de désaccord de la délégation ou du personnel. se documentant

par quatre avis négatifs consécutifs et dûment motivés a propos des plans d'organis tion du travail

leur soumis. le litige sera soumis parla partie la plus diligente au directeur de l‘Inspection du travail

et des mines ou à son délégué, qui tentera de trouver un accord entre parties.

 

En cas de subsi tance du désaccord dûment constaté par le directeur de l'Inspection du travail et

des mines ou son délégué. l‘Office National de Conctliation pourra être sa ‘i par la partie la plus dili-

gente. conformément à l'arrêté grand-ducal du 6 octobre l945 ayant pour objet l‘institution. les attrif

butions et le fonctionnement d‘un Office National de Conciliation.

  

Copie du plan d‘organisation du travail doit être affichée par le chefd‘entreprise aux entrées princi-

pales des lieux de travail et adressée sans délai à la délégation du personnel ainsi qu‘au directeur de

l'Inspection du travail et des mines.

(4) La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée dela période de

référence visée au paragraphe (2) du présent article. sans que celle—ci ne puisse toutefois dépasser

douze mois au maximum.

La convention collective visée au paragraphe qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux.

aux niveaux appropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées.

peuvent conclure des accords subordonnés à la convention collective portant sur l'aménagement de la

durée du travail. et notamment sur la période de référence.

(5) A défaut de convention collective de travail. et au cas où la convention collective ou l'accord

visés au paragraphe (4) qui précède. conclus après l‘entrée en vigueur de la présente loi, ne con-

tiennent pas de dispositions relatives à une période de référence. le ministre ayant le travail dans ces

attributions peut. à la demande d‘une entreprise et sans préjudice du principe fixé au paragraphe (2)

du présent article. autoriser une période de référence déterminée.

L‘autorisation ministérielle visée à l'alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

]. Le ministre soumettra la demande de l'entreprise à l'avis des organisations syndicales et patronales

représentatives au niveau national.

2. Sur base de cet avis. le ministre peut subordonncr l‘autorisation demandée a la conclusion préalae

ble d‘un accord sectoriel entre les partenaires sociaux concernés: cet accord sectoriel peut fixer

une période de référence inférieure ou supérieure à la durée de quatre semaines fixée au para

graphe (2) du présent article.

3. L‘accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en vigueur. a l‘approbation

du ministre.

4. A défaut d‘un accord sectoriel. le ministre peut. avant d‘accorder l‘autorisation demandée. consul—

ter encore unc fois les partenaires sociaux préqualif  
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5. Avant d‘accorder l‘autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera

l‘avis de la délégation du personnel de l'entreprise concernée.

(6) Au cas où une convention collective de travail conclue avant l'entrée en vigueur de la présente

loi et non déclarée d‘obligation générale prévoit une période de référence inférieure à quatre

semaines. le ministre ayant le travail dans ses attributions peut. par dérogation au principe fixé au

paragraphe (2) du présent article, pour une durée qu'il déterminera, rendre applicable la période de

référence précitée à l‘ensemble du secteur ou de la profession.

La procédure prévue par le paragraphe (5) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue à tertne ou la dénonciation de la convention collective en question, les régles fixées

aux paragraphes (1) a (S) du présent article deviennent applicables.“

2.f Il est ajouté un article 4bis de la teneur suivante:

.,Art. 4bis.— ( l ) La durée du travail maximale ne pourra dépasser dix heures parjour. ni quarante-

huit heures par semaine.

(2) Un règlement grand-ducal pourra déterminer un nombre limité de secteurs, branches. activités

ou professions dans lesquelles la convention collective de travail applicable, ou. a défaut, le ministre

ayant le travail dans ses attributions, peuvent autoriser une durée de travail journalière maximale de

dou/c heures. a condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire effective ne dépasse pas

quarante heures.

Le règlement grand—ducal visé à l‘alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités

auxquelles la convention collective ou le ministre peuvent autoriser une durée de travail de douze

heures par jour. Il pourra notamment prévoir que cette autorisation sera limitée dans le temps ou a

certaines périodes de l'année.“

le L‘article 5bis prend la teneur suivante:

..Art. Sbis.— (1) Tout travailleur bénéficie, dans le cas où la durée (le travail journalière est supé

rieure a six heures. d'un temps de repos non rémunéré de trente minutes au minimum.

(2) Les modalités d‘application du temps de repos peuvent être précisées parla convention collec-

tive de travail applicable.

(3) L'horaire de travail journalier ne peut être entrecoupe' que d'une seule période de temps de

repos non rémunérée visée au paragraphe (1) du présent article.

Pour les catégories de personnel définies aux articles 2 et 5. alinéa 2. de la présente loi, un règlement

grand-ducal peut déroger à la règle énoncée a l‘alinéa 1 du présent paragraphe.“

4.— L‘article 6 prend la teneur suivante:

.,Art. 6 — La convention collective de travail et la décision ministérielle visées aux paragraphes 4 a

6 de l'article 4 de la présente loi ne peuvent pas empêcher la possibilité d'augmenter la durée journw

lière de travail des ouvriers dans les cas et selon les modalités fixés aux articles 7 a 10 qui suivent."

5.f L'article 7 prend la teneur suivante:

..Art. 7.— Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur 5 jours ou moins. la durée

du travail normale peut d‘office être portée jusqu'à neuf heures parjour. sans que le total de la durée

du travail ne puisse de'p er la durée de travail normale hebdomadaire en vigueur dans l‘établisse

ment ou l'entreprise concernés."

 

6.— L'article 8 est remplacé par le texte suivant:

.,Art. 8.— Par dérogation aux dispositions du paragraphe ( l ) de l‘article 4. dans les entreprises où le

travail. a raison de sa nature. ne souffre ni interruption. ni retard, ou est organisé par équipes succes—

sives, les ouvriers peuvent être occupés au—delù de huit heures par jour et de quarante heures par

semaine, a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail, calculée sur une période de

référence maximale de quatre semaines consécutives, ne dépasse pas quarante heures.

Toutefois la durée de travail maximale journalière ne peut pas dépasser dix heures.
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Le paragraphe (3) de l‘article 4 de la présente loi est applicable. La direction de l'Inspection du

travail et des mines en sera informée a l‘avance.“

7.— L'article 9 prend la teneur suivante:

 

..Art. 9.— Le ministre ayant le travail dans s attributions pourra autoriser la pr ' ation d‘heures

excédant la durée normale du travail pour les travaux préparatoires ou complémentaires. qui. pour

des raisons techniques. doivent être née . airement exécutés en dehors des limites a signées au

travail général de l'entreprise. d'une partie de l'entreprise ou d’une équipe.

 

  

Ces heures seront compensées a raison d‘un jour complet de repos lorsque les dépassements

totalisent la durée journalière de travail fixée au paragraphe (1) de l‘article 4 de la présente loi."

8.f L'article 10 prend la teneur suivante:

..Art. 10.— Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou de force majeure. tels

que accidents survenus aux installations, sinistres. intempéries. interruption de force motrice. de

lumière. de chauffage ou d'eau. pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise du

travail.

Hormis les cas prévus aux paragraphes (2). (4) et (5) de l'article 4 de la présente loi. les temps de

travail ainsi récupérés ne pourront augmenter la durée du travail au-delà de dix heures parjour ni au-

delà de quarante-huit heures par semaine.

Dans les cas prévus aux paragraphes (2). (4) et (5) de l'article 4 de la présente loi. les heures de

récupération ne pourront excéder de plus d'une heure la limite journalière prévue à l'alinéa qui

précède.

La délégation du personnel et la direction de l'Inspection du travail et des mines devront aussitôt

être informées … ant le commencement de la récupération des heures perdues. de la nature. de la

cause et de la date de l'arrêt collectif. du nombre des heures perdues et des modifications temporaires

prévues à l'horaire.“

9.f Dans le deuxième alinéa de l'article ] ]. la référence aux articles 6. 7. 8. 9 et l() est remplacée par la

référence aux articles 4. paragraphes (4) a (6). 6. 7. 8. 9 et 10.

l0f l.'anicle 16 prend la teneur suivante:

..Art. 16.— ( ]] L'ouvrier a droit. pour chaque heure supplémentaire. a un salaire normal majoré de

25%

(2) Toutefois les heures supplémentaires peuvent être compensées dans la mesure du possible. en

remplacement du salaire majoré conformément au paragraphe ( l ) qui pre cde. par du temps de repos

rémunéré. a raison d'une heure et demie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire travaillée.

(3) Au cas où une convention collective est applicable. celle-ci fixera le principe et les modalités

d'application des dispositions du paragraphe (2) du présent article.

Lorsque la convention collective s'applique a un secteur. une branche ou plusieurs entreprises. elle

peut prévoir les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer

les modalités d'application du principe établi par le paragraphe (2) du présent article.“

Article VII.—

I.u loi modifiéch 7jtu'n [937uyulitpuurolæiel la réforme de lu lait/113} octobre l9/9/mrtruit règle—

ment légal du laut/ce de servit? des employés privés est modifiée comme suit:

l.— L'article 6 prend la teneur suivante:

..Art. 6.— ( ]] On entend par durée du travail le temps pendant lequel l'employé est a la disposition

de son ou de ses employeurs. s‘il en a plusieurs: sont exclues les périodes de repos pendant lesquelles

l'employé n'est pas a la disposition de son ou de ses employeurs.

(2) Sans préjudice des dérogations prévues au présent article. la durée de travail normale des

employés privés ne pourra excéder huit heures parjour et quarante heures par semaine: la convention

collective applicable peut fixer des limites inférieures a ces seuils.
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(3) Les employés privés peuvent toutefois être occupés athdelà des limites fixées au parte

graphe (2) qui précède. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail, calculée sur une

période de référence de quatre semaines consécutives, ne dépasse pas soit quarante heures. soit la

durée de travail hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.

(4) Toute entreprise établira en temps utile. et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (3) du présent article. un plan d‘organisation du travail, cou-

vrant l‘ensemble de la période de référence portant sur l'activité prévisible de l‘entreprise au cours de

la période de référence et fixant les principes régissant l‘organisation du travail en cas d‘événements

imprévisibles ou en cas de force majeure, sans préjudice de l‘application de l'article 37 (le la loi motlL

liée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

Au cas où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la

période de référence légale fixée au paragraphe (3) du présent article. elle détermine les principes

applicables à l‘établissement des plans d'organisation du travail à établir dans les entreprises rentrant

dans son champ d'application.

Saufen 'as d‘événements imprévisibles ou en cas de force majeure au sens du paragraphe (4). alle

néa |. le travail presté au—delù des limites fixées par le plan d'organisation du travail pour la journée.

la selnaine et la période de référence entière est considéré comme travail supplémentaire au sens des

points 6 et suivants de l'article 6 de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi

du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louagc de SCrHLC des employés privés.

Le plan règle l'organisation du travail des salariés de l‘ensemble ou de parties de l‘entreprise ou de

l'établi. ement.

Tout plan d'organisation du travail établi sur la base du présent article sera obligatoirement et préa-

lablement soumis, s'il y a lieu, à l‘avis de la délégation du personnel compétente. ou. a défaut. à l'avis

du personnel concerné,

  

 

En cas de désaccord de la délégation ou du personnel. se documentant par quatre avis négal ‘s

consécutifs et dûment motivés a propos des plans d'organisation du travail leur soumis, le litige sera

soumis par la partie la plus diligente au directeur de l'Inspection du travail et des mines ou a son délé-

gué. qui tentera de trouver un accord entre parties.

En cas de subsistance du désaccord dûment constaté par le directeur de l'Inspection du travail et

des mines ou son délégué. l'Office National de Conciliation pourra être saisi par la partie la plus

diligenle. conformément à l'arrêté grand-ducal du 6 octobre 1945 ayant pour objet l'institution, les

attributions et le fonctionnement d‘un Office National de Conciliation.

Copie du plan d‘organisation du travail doit être affichée parle chcl'd'cntreprise aux entrées princi-

pales des lieux de travail et adressée sans délai il la délégation du personnel ainsi qu'au directeur de

l‘Inspection du travail et des mines.

(5) La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée de la période de

référence visée au paragraphe (3) du présent article, sans que celleæi ne puisse toutefois dépasser

douze mois au maximum.

La convention collective visée à l‘alinéa qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux. aux

niveaux appropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées.

peuvent conclure des accords subordonnés à la convention collective portant sur l'aménagement de la

durée du travail, et notamment sur la période de référence.

(6) A défaut de convention collective de travail, et au cas où la convention collective ou l'accord

visés au paragraphe (5) qui précède, conclus après l'entrée en vigueur de la présenle loi. ne conf

tiennent pas de dispo ons relatives à une période de référence, le ministre ayant le travail dans ses

attributions peut. il la demande d'une entreprise et sans préjudice du principe fixé au paragraphe (3)

du présent article. autoriser une période de référence déterminée.

 

L'autorisation ministérielle visée à l'alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

1. Le ministre soumettra la demande de l‘entreprise à l'avis des organisations syndicales et patronales

représentatives au niveau national.

2. Sur base de cet avis, le ministre peut subordonner l‘autorisation demandée à la conclusion prétr

lable d‘un accord sectoriel entre les partenaires sociaux concernés: cet accord sectoriel peut fixer
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une période de référence inférieure ou supérieure a la durée de quatre semaines fixée au para-

graphe (3) du présent anicle. "

3. L‘accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en vigueur. il l'approbation

du ministre.

4. A défaut d‘un accord sectoriel. le ministre peut. avant d'accorder l'autorisation demandée. consul—

ter encore une fois les partenaires sociaux préqualifiés.

5. Avant d'accorder l'autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera

l'avis de la délégation du personnel de l'entreprise concernée.

(7) Au cas où une convention collective de travail conclue avant l‘entrée en vigueur de la présente

loi et ntm déclarée d'obligation générale prévoit une période de référence intérieure a quatre

semaines. le ministre ayant le travail dans ses attributions peut. par dérogation au principe fixé au

paragraphe 13] du présent article. pour une durée qu'il déterminera. rendre applicable la période de

référence précitée à l'ensemble du secteur ou de la profession.

La procédure prévue par le paragraphe (6) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue a terme ou la dénonciation de la convention collective en question. les règles fixées

aux paragraphes (2) a (6) du présent article deviennent applicables.

(X) La durée du travail ne pourra en principe dépasser dix heures par jour. ni quarante—huit heures

par semaine.

Un règlement grand-duca] pourra déterminer un nombre limité de secteurs. branches. activités ou

professions dans lesquelles la convention collecti\e de travail applicable. ou. à défaut. le ministre

ayant le travail dans ses attributions. peuvent autoriser une durée de travail journalière maximale de

tlowe heures. a condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire ne dépasse pas quarante

heures.

Le règlement grand—ducal visé a l'alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités aux-

quelles la convention collective ou le ministre peuvent autoriser une durée de tra 'ail de douze heures

par jour. Il pourra notamment prévoir que cette autorisation est limitée dans le temps ou a certaines

périodes de l'année.

(9) Tout employé privé bénéficie. dans le cas où la durée de travailjournalière est supérieure a six

heures. d‘un temps de repos non rémunéré de trente minutes au minimum.

Les modalités d'application du temps de repos peuvent être précisées par la con\ention collective

de travail applicable.

(10) L'horaire de tra\ ail journalier ne peut être entrecoupé que d'une seule période de temps de

repos non rémunérée visée a l'alinéa 1 du paragraphe 19] du présent article.

Pour les catégories d'employés occupés a des travaux essentiellement intermittents. des convcnf

tions collectives de travail. eta défaut. des règlements d‘administration publique pourront déterminer

le temps pendant lequel l‘employé est a la disposition de son ou de ses employeurs.

Pour ces mêmes catégories de personnel. un règlement grand-ducal peut déroger à la disposition

prévue a l'alinéa l du présent paragraphe (10).

(l l ) La convention collective de travail et la décision ministérielle visées aux paragraphes 15) a (7)

du présent article ne peuvent pas empêcher la possibilité d'augmenter la durée journalière de travail

des employés privés dans les cas et selon les modalités suivantes:

l. Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur cinqjours ou moins. la durée du tra-

vail normale peut d‘office être portée jusqu‘à neuf heures par jour. sans que le total de la durée de

travail ne puisse dépasser la durée du travail normale hebdomadaire a plein temps en vigueur dans

l'entreprise ou l'établissement concernés.

r
o

. Dans l'entreprise oil le travail. a raison de sa nature. ne souffre ni interruption. ni retard. ou est

organisé par équipes successives. les employés privés pourront être occupés au-delà de huit heures

par jour et de quarante heures par semaine. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du

travail. calculée sur une période de référence maximale de quatre semaines consécutives. ne

dépasse pas quarante heures.

4459 - Dossier consolidé : 551



61

Le paragraphe (4) du présent article est applicable. La direction de l‘Inspection du travail et des

mines en sera informée à l‘avance.

3. Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou de force majeure, tels que des aeeif

dents survenus aux installations, sinistres. intempéries. interruption de force motrice. de lumière. de

chauffage ou d‘eau. pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise du travail.

Hormis les cas prévus aux paragraphes (3). (5) et (6) du présent article. les temps de travail ainsi

récupérés ne pourront avoir pour effet d‘augmenter la durée de travail au-delà de dix heures par

jour ni au—delà de quarante-huit heures par semaine.

Dans les cas prévus aux paragraphes (3), (5) et (6) du présent article, les heures de récupération ne

pourront excéder de plus d'une heure la limite journalière prévue à l‘alinéa qui précède.

La délégation du personnel et la direction de l‘Inspection du travail et des mines devront aussitôt

être informées avant le commencement de la récupération des heures perdues. de la nature. de la

cause et de la date de l'arrêt collectif, du nombre des heures perdues et des modifications tempo-

raires prévues à l‘horaire.“

2. Les points 6. a Il. actuels de l‘article 6 deviennent les paragraphes (12) a (17).

3. Le paragraphe (18) nouveau qui remplace le point 12. de l'article 6 prend la teneur suivante:

..(18) L‘employé privé a droit pour chaque heure supplémentaire a son salaire normal tel qu‘il est

convenu au contrat, majoré de 50%.

Toutefois les heures supplémentaires peuvent être compensées dans la mesure du possible. en

remplacement du salaire majoré conformément à l'alinéa 1 du présent paragraphe, par du temps de

repos rémunéré. à raison d‘une heure et demie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire

travaillée.

Au cas où une convention collective est applicable. eelléci fixera le principe et les modalités

d‘application des dispositions qui précèdent.

Lorsque la convention collective s‘applique a un secteur, une branche ou plusieurs entrepri. elle

peut prévoir les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer

les modalités d‘application du principe ctahli par les alinéas 2 et 3 du présent paragraphe.

 

3. L'employé a droit, pour chaque heure travaillée lors d‘un jour férié légal. a son salaire

horaire normal. tel qu'il est convenu au contrat, majoré de cent pour cent ainsi qu‘une indemnité

prévue par l‘article 6 de la loi du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés

légaux.

Si les heures travaillées lors d‘un jour férié légal sont compensées par un repos correspondant

payé. seuls sont dus les suppléments de cent pour cent ainsi que l'indemnité prévue par l‘article 6 dela

loi du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés légaux.

Le salaire horaire normal prévu aux alinéas qui précèdent est calculé selon les dispositions du

paragraphe 19 du présent article.“

4. Les points 13. à 19. actuels de l‘article () deviennent les paragraphes (19) à (25). Au paragraphe (24)

nouveau, la référence au paragraphe (1 l) est remplacée par la référence au paragraphe (17).

Article VIII.—

La loi modifiée du 26 février 1993 concernant le Iruuuil volontaire à temps partiel zl.\l modifiée

(“UIHIHL' suit:

1. L‘article ler prend la teneur suivante:

,.(1) Est considéré comme salarié a temps partiel le salarié qui convient avec un employeur, dans le

cadre d‘une activité régulière. un horaire de travail dont la durée hebdomadaire est inférieure à la

durée normale de travail applicable dans l‘établissement en vertu de la loi ou de la convention colleo

tive de travail sur cette même période.

(2) Les salariés peuvent toutefois être occupés au-delïi des lilnitcs journalières et hebdomadaires

fixées dans leur contrat de travail. a condition que la durée hebdomadaire moyenne de travail, calcu-

lée sur une période de référence de quatre semaines consécutives, ne dépasse pas la durée de travail

hebdomadaire normale fixée au contrat de travail.
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Sont applicables les paragraphes (4) à (fi) de l‘article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 por—

tant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et

privé de l'économie. ainsi que les paragraphes (5) a (7) de l‘article 6 dela loi modifiée du 7juin 1937

ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage de service

des employés privés.

(3) Saul”disposition contraire du contrat de travail, la durée de travail journalière et hebdomadaire

effective du salarié a temps partiel résultant de l‘application des dispositions du paragraphe (2) du

présent article ne peut excéder de plus de 20% la durée de travail journalière et hebdomadaire

normale fixée au contrat de travail,

 

(4) Le plan d‘organisation du travail établira avec préci 'on les règles applicables aux salariés 51

temps partiel. notamment au regard des dispositions du paragraphe (3) du présent article.

 

Sont applicables l‘article 4. paragraphe (3) de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction

et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l'éco-

nomie et l‘article 6, paragraphe (4) de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi

du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage de service des employés privés."

l
o

. L'article 5 est complété par un point 4° de la teneur suivante:

_.4° les limites et les modalités s‘appliquant à la mise en oeuvre des dispositions du paragraphe (2) de

l‘article Ier de la présente loi."

3. L'alinéa ler de l‘article 6 prend la teneur suivante:

,.Est à considérer comme temps de travail supplémentaire du sens de l‘article 5. sous 3° de la

présente loi. le temps de travail effectué par le salarié a temps partiel awdelù des limites résultant de

l‘application des paragraphes (2) et (3) de l‘article 1er de la présente loi."

4. La première phrase du paragraphe 4. de l‘article 12 prend la teneur suivante:

..L'article 16. paragraphe 1. alinéa ler de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant [. création d‘un

fonds pour l‘emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet. prend la teneur

suivante:"

Aniele IX.—

Lu loi modifiée du 24 mai [989 sur le contrat {le travail (”.il ntm/{flér ('!)IHIHI' .tm't:

Le point 7. du paragraphe (2) de l‘article 5 prend la teneur suivante:

.,L‘emploi d‘un chômeur inscrit à l'Administration de l‘emploi. soit dans le cadre d‘une mesure

d‘insertion ou de réinsertion dans la vie active. soit appartenant à une catégorie de chômeurs déclarés

éligibles pour l'embauche moyennant contrat a durée déterminée par un règlement grandducal a

prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l‘assentiment de la Commission de travail de la Chambre des

députés. Les critères déterminant les catégories de chômeurs éligibles tiendront notamment compte

de l‘âge. de la formation et de la durée d'inscription du chômeur ainsi que du contexte social dans

lequel il évolue.“

Article X.—

Lu [ui modifiée du [0 avril I 976 parlant rrÎfimtze riri la réglementation dar j01tlï\‘_/ÏI‘ÎËS [égaux est

modifiée comme suit:

L‘anicle 3 prend la teneur suivante: _

..Art. 3.— [ 1 ) Si l‘un des jours fériés énumérés à l‘article 2 tombe sur un dimanche. il sera remplacé

par un jour férié de rechange a prendre individuellement par chaque salarié endéans un délai de trois

mois a partir de la date du jour férié ayant du être remplacé.

(2) Le jour férié de rechange doit obligatoirement être pris en nature et ne peut pas être remplacé

par une compensation financière.

(3) Au cours de la même année de calendrier, il ne pourra être procédé qu'au remplacement de trois

jours fériés au maximum.“
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I.u loi modifiée (fil 22 avril ! 966 portant rég[mimi/tition lmifomw (lu congé annuel ]m_vt‘ des .raluriér

(In secteur privé est modifiée ('omlnv suit:

L'article 16 alinéa ler. 2e tiret est remplacé par les tirets suivants:

… f 2 jours pour le père en cas de naissance d‘un enfant légitime ou naturel reconnu:

* 2 jours pour chaque parent en cas (le mariage d'un enfant;

* 2 jours en cas de déménagement.“

Article Xl].—

Lo loi modifiée du 24 décent/n‘? [990 sur la pr‘éretmite est modifiée comme suit:

1. L'alinéa 3 de l'article 6 prend la teneur suivante:

.,l’our les besoins de l'application des dispositions du présent article, peuvent être prises en const

dération les embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l'admission à la préretraite. avec

l'objectif d'initier le salarié embauché sur le poste libéré par le salarié admis à la préretraite.

Peuvent également être prises en considération les embauches effectuées dans les quatre mois

suivant l'admission à la préretraite.“

|
»
)

. L'alinéa 1 du paragraphe (4) de l'article 16-3 prend la teneur suivante:

…Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article. peuvent être prises en consif

dération les embauches effectuées dans les six mois suivant l'adtnission a la préretraite. a condition

que la relation causale entre l'embauche compensatrice et le départ progres. a la retraite soit établie

par l'employeur."

 

3. L'alinéa l du paragraphe (5) de l'article 1673 prend la teneur suivante:

,.Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article, peuvent être prises en consiv

dération les embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l'admission a la préretrait ' avec

l'objectif d'initier le salarié embauché sur le poste ou la fraction de poste libérée par le salarié admis

en préretraite. a condition que la relation causale entre l'embauche compensatrice et le départ

progressif soit établie par l'employeur."

4. L'alinéa 1 du paragraphe (6) de l'article 16-3 prend la teneur suivante:

.,1 le droit au remboursement par le fonds pour l'emploi est conditionné par le maintien dans l'entree

prise. après la fin dela période de préretraitc_ pendant une période d'au moins deux ans. tant du poste

a plein temps concerné par la préretraite progressive que du salarié ou apprenti ayant fait l'objet de

l'embauche compensatrice. sinon d'un autre demandeur d'emploi, répondant aux conditions fixées

aux paragraphes (1) a (3) qui précèdent."

5. Le paragraphe (2) de l'article 164 prend la teneur suivante:

,.(2) L'embauche compensatrice prévue à l'article 16-2 peut se faire moyennant:

- contrat de travail à temps plein:

' contrat de travail a temps partiel conformément à la loi du 26 février 1993 concernant le travail

volontaire à temps partiel,

' contrat d'apprentissage."

Article XIII.—

Lu loi modifiée du 28 dér'mnbrÿ [988

I . réglementant l'accès aux professions (l'a/“lisait, (le ('(minim'çunl, {l'industriel ainsi qu'à cer/nina pro-

4/Z«r.rionx libérales,“

2. modifiant l‘article 4 (le la loi du 2jui/lvt 1935 portant réglvnu'nlotion (les conditions d'obtention (Ill

titre et du brew*t de [Maîtrise dans l'exercice des métiers, e.rt modifiée comme .\‘llfl.‘

]. Le point a) de l'article 6 prend la teneur suivante:

,.L'autorisution d'ouverture de succursales est accordée aux entreprises artisanales et commerciales

légalement établies et qui en font la demande.
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Un règlement grand-ducal a prendre. sur avis du Conseil d'Etat et sur avis conforme dela commise

sion de travail de la Chambre des Députés pourra déterminer dans différents métiers la qualification

professionnelle requise par la personne chargée de la gestion dans une succursale en l'absence du titu-

laire de l'autorisation d'etablissement."

w . L‘article 14 est modifié comme suit:

..Art. 14.— Pour effectuer dans certains métiers à déterminer par règlement grand-ducal des

travaux de réparation et d'entretien ne comportant pas engagement de main-d'oeuvre de plus de trois

personnes. le Ministre compétent peut. sur avis de la commission prévue à l‘article 2. attribuer une

qualification suffisante:

a) aux travailleurs reconnus handicapés en application de la loi du 12 novembre 199|:

b) aux détenteurs d'un certificat d'aptitude technique et profc sionnelle dans la branche ou d'un

diplôme reconnu équivalent. ayant une pratique d'au moins (: ans dans cette branche et ayant suivi

des cours de gestion d'entreprise."

3. Le quatrième alinéa de l'article 15 aura la teneur suivante:

..Des exceptions peuvent être consenties en ce qui concerne les métiers secondaires ou pour des

raisons impéricus . la Chambre des Métiers demandée en son avis."

 

4, Le paragraphe (1) de l‘article 22 est modifié comme suit:

..Art. 22.— Les officiers de police judiciaire et les agents de la gendarmerie et de la police sont

chargés de rechercher et de constater les infractions réprimées par la présente loi et ses règlements

d'exécution. Le Directeur de l'Administration des douanes et accises pourra en outre charger ses

agents à partir du grade de brigadier principal de rechercher et de constater ces infractions.

Dans l'aecomplissement de leurs fonctions relatives à la présente loi. les fonctionnaires de l'Admi-

nistration des douanes et accises a partir du grade de brigadier principal ont la qualité d'officiers de

policejudiciairc.

Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve du contraire. Leur

compétence s'étend à tout le territoire du Grand-Duché.

Les infractions et tentatives d'infractions aux dispositions des articles 1.4. 5. (>. 7. 8. 9. 1 1. 12. 13.

15. l6. 17. 18. 19.20. alinéa 2. 21 et 25 de la présente loi et a ses règlements d'exécution sont punies

d‘une peine d'emprisonnement de huit jours a trois ans et d'une amende de dix mille et un a cinq

millions de francs ou d'une de ces peines seulement.“

Article Xlllbis.—

La loi (Ill 3 août [977 avant pour objet:

I. d'interdire lc !rat‘uil z‘lundcxtirt

[I. de modifier l'article 26 a] de la loi du 2 juin I 962 déterminant les condilions d'accès et d'exercice de

certaines protès.sionr ainsi que celles de la constitution et de la gestion d'entreprises. modi téc et

complétéc por la loi du 26 août 1975 est respective»th modifiée et complétée comme suit:

La première phrase de l'article 6 prend la teneur suivante:

..Art. 6.— Les infractions a la pré. —nte loi sont recherchées et constatées par les officiers et agents

de la police ou de la gendarmerie. par les agents des douanes et accises a partir du grade de brigadier

principal. parle personnel d'inspection de l'Inspection du travail et des mines à partir de la carrière

moyenne et par les fonctionnaires. a partir du grade de commis adjoint. du département délivrant les

autorisations d'établissement. dûment mandatés a cet effet par le ministre du ressort.“

  

 

Article XIV.—

Lu loi du ! 9juin ! 995 réglant la fermeture des nmguxins‘ de détail dans le ('Illllllu't't'k‘ et l'artisan… est

modifiée comme suit:

1, L‘article 2. lettre h. prend la teneur suivante:

.. les stations de service pour véhicules automotcurs situées le long des autoroutes pour ce qui est

du remorquage de véhicules. de la vente de carburant. de lubrifiant. de pièces de rechange.

accessoires ou produits d'entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le
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dépannage de véhicules automoteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non

alimentaires:

* les autres stations de service pour véhicules automoteurs pour ce qui est du remorquage de

véhicules de la vente de carburant de lubrifiant, de pièces de rechange. accessoires ou produits

d‘entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules auto

moteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires de premier besoin à

condition que la surface de vente nette de ces derniers se situe dans le rayon délimité de la caisse

de la station et ne dépasse pas 20 m2, et ceci sans préjudice des dispositions de la loi du 21 février

1976 ayant polir objet d‘instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les stations de vente

de carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs."

2. L‘article 2 est complété par un point 1) qui prend la teneur suivante:

., |) les cinémas et les magasins se trouvant dans un cinéma ou un complexe de cinéma et se limitant

exclusivement a la vente d‘articles ayant un lien direct avec l‘art et la culture du cinéma."

Article XV.—

Lu loi modifiée (lu 4 septembre 1990 portant ref/bmw (le / 'enseignemenl secondaire technique et de la

formation professionnelle continue est modifiée comme suit:

Les articles ler, 12. 13. 14, is 19. 2(), 25, 26, 28 et 30 sont remplacés par les dispositions suivantes:

..Art. 1er.— L‘enseignement secondaire techhique, commun aux garçons et aux filles. prépare en

collaboration avec le monde économique et social. a la vie professionnelle en assurant aux élèves une

formation générale. sociale, technique et professionnelle. 11 permet aussi d‘accéder à l‘enseignement

supérieur."

..Art. 12.— Les élèves, dont les résultats obtenus avant l'entrée en apprentissage ou au cours de

l‘apprentissage font apparaître que les objecti s‘ du régime professionnel ne pourront être atteints dans

les délais impartis par la loi ou ses mesures d'exécution. peuvent s'inscrire:

* soit a la voie de formation préparatoire au certificat d'initiation technique et professionnelle

(CITP) qui vise une insertion socioprof‘essionnelle des détenteurs de ce certificat;

soit a la voie de formation préparatoire au certificat de capacité manuelle (CCM) qui prépare à la

partie pratique de l'examen de lin d‘apprenti ge dans les profes 'ons et métiers concernés.  

Les deux voies de formation peuvent être organisées sous forme d‘unités capitalisables. a préciser

par la voie d‘un règlement grand—ducal.

Les détenteurs d‘un C1TP ou d'un CCM peuvent ultérieurement se préparer au certificat d‘aptitude

technique et professionnelle (CATPX soit dans le cadre de la formation professionnelle continue. soit

dans le cadre de la formation initiale.

Tout élève ou apprenti désireux de se faire inscrire dans une de ces voies de formation doit présen-

ter une demande à une commission spéciale qui décide de son admissibilité.

La composition et le fonctionnement de la commission spéciale mentionnée a l‘alinéa précédent.

les conditions d'admissiom les modalités de fonctionnement et le contenu ainsi que la liste des pro-

fe ions et métiers dans lesquels un apprentissage préparatoire au C1TP ou au CCM est organisé sont

déterminés par règlement grand-ducal.“

 

,.Art. 13.— Les études du régime professionnel sont sanctionnées par un examen de fin d‘apprentiv

sage qui se situe à la fin de la dernière année de l‘apprentissage et confère, soit un certificat de

capacité manuelle (CCM). soit un certificat d'aptitude technique et professionnelle (CATP).

L‘examen de fin d‘apprentissage est un examen national. Il comprend une partie théorique et une

partie pratique. qui peuvent être organisées sous forme intégrée. Les résultats de la formation

théorique et pratique de l‘année de fin d'apprentissage peuvent être pris en compte.

Les élèves détenteurs du certificat de réussite du cycle moyen du régime technique ou du régime

de la formation de technicien, tels que décrits aux articles 14 et 16, sont admissibles à une L se de

douzième de la division et section correspondantes du régime professionnel.

 

Un règlement grand-dueal fixe les modalités suivant lesquelles les détenteurs du certificat

d'aptitude technique et professionnelle peuvent être admis à une classe de douzième d‘une division et
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section correspondantes du cycle supérieur du régime technique et du régime de la forntation de

technicien."

..Art. 14.— Le régime de la formation de technicien du cycle moyen est un régime à temps plein

préparant aux études de technicien au cycle supérieur. Aux élèves ayant réussi la classe de onzième

est délivré un certificat de réussite du cycle moyen."

..Art. l6.— Le régime technique a plein temps du cycle moyen prépare essentiellement aux études

du régime technique au cycle supérieur. Aux élèves ayant réussi la classe de onzième est délivré un

certificat de réussite du cycle moyen.“

..Art. l9.— Le régime de la formation de technicien du cycle supérieur prépare les &th es a la vie

active."

..Ar1 20.— Le cycle supérieur du régime de la formation de technicien est sanctionné par un

examen organisé sur le plan national.

Aux candidats ayant réussi cet examen il est délivré un diplôme de technicien spécifiant la

division. ainsi que les brattches dans lesquelles les candidats ont été examinés. et certifiant qu'ils sont

admissibles a des études techniques supérieures dans une spécialité correspondant a leurs études."

..Art. 25.— Le passage du cycle inférieur au cycle moyen se fait sur la base d'un profil d'orientation.

Il indique les régimes. div'sions et sections auxquels l'élève est admis compte tenu de ses capacités et

des exigences des études ultérieures.

Les modalités de l'établissement et de l'application du profil d'orientation ainsi que les modalités

de recours sont déterminées par règlement grandducal.

Une information annuelle sur les possibilités de recrutement des entreprises luxembourgeoises est

fournie par l'Administration de l'entploi et jointe au profil d'orientation.“

,.Art. 26.— L'apprentissage. les études en régime de la formation de technicien et les études en

régime technique sont également ouverts à des personnes âgées de plus de dixfhuit ans.

Les personnes adultes qui suivent un apprentissage sous contrat d'apprentissage bénéficient de

l'indemnité d'apprentissage prévue dans le cadre de l'apprenti sage des jeunes ainsi que d'un complé—

ment d'indemnité sans que le total puisse dépasser le niveau du salaire social minimum qui leur

reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

L'indemnité d'apprentissage est a payer par le patron formateur. alors que le complément d'indem-

nité est supporté pour les chômeurs par le Fonds pour l'entploi et pour les non-chômeurs par des

crédits budgétaires et prévoir dans le budget du Service de la Formation Professionnelle du Ministère

de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle.

Les modalités d'adntission et les conditions de séjour dans les différentes classes ainsi que les

conditions d'attribution du complément d'indemnité visé aux alinéas 2 et 3 du présent anicle sont

déterminées par règlement grand-du…]. à prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'asscntiment de la

commission de travail de la Chambre des Députés."

_.Art. 28.— Les mesures suivantes néces aires ;] l'exécution de la présente loi sont déterminées par

règlement grand-ducal:

] . l'organisation du cycle inférieur et des différents régimes de l'enseignement secondaire technique:

2. l'admis. ion des élèves dans les différentes classes de l'enseignement secondaire technique:

3, l'organisation des examens et la certification,“

..Art. 30.— Des modèles spécifiques de fonctionnement et de plans d'études pour certaines classes

peuvent être déterminés par règlement grandducal notamment afin de:

 

répondre a d'éventuels besoins particuliers des enfants de migrant

* offrir à des élèves âgés de plus de dix-huit ans. tels que décrits à l'article 26. un enseignement

adapté a leur maturité;

* offrir il des élèves qui se trouwnt exclus de l'école la possibilité de réintégrer une formation. Au

besoin. d'autres institutions. publiques ou privées. peuvent être chargées. par le ministère de
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l‘éducation nationale et de la formation professionnelle, sur base d‘une convention, d'une partie ou

de l'intégralité de la mesure de réinsertion.“

Article XVI.—

Lu loi (lit 3 ! juillet 1995 relative [: l'emploi et [: lufl)mtutiun peri 'rmnelle est modifiée comme suit:

 

Le paragraphe (1) de l'article V1] est remplacé par la disposition suivante:

,.II est créé un pool de personnes chargées d'assister les directeurs des établissements d'enseigne-

ment ainsi que le directeur du CPOS dans les domaine. ivants:

 

* le maintien de la discipline parla surveillance des salles de classes. des salles spéciales, des cours

de récréation, des structures d'accueil,

— la tenue des études surveillées.

la surveillance des classes momentanément sans titulaire.

— le remplacement de titulaires absents avec l'obligation d'occuper les élèves utilement.

* la participation à l'organisation d'activités périscolaires_

* la participation à l'organisation de l'orientation scolaire.

Ces mêmes personnes pourront être chargées de travaux administratifs par le directeur. Elles ne

sont pas chargées de leçons d'enseignement."

Article XVII.—

Ltt [Ill modifiée du 22juin 1963fl.mnt le régime (les traitements desfonctionnaires de l'Etul est ntm/i—

_fi‘ée comme suit:

L‘alinéa 3 du paragraphe (|) de l‘article | l est modifié comme suit:

…Le montant de la contribution sociale visée à l'article 7bis de la loi modifiée du 30juin 1976

portant: 1. création d'un fonds de chômage; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage

complet. et qui s‘applique aux biens spéeilies audit article, vient en déduction des prix de ces biens

relevés par le STATEC pour l'établissement de l'indice des prix à la consommation publié sur la base

I…) au ler janvier |948."

Article XVIII.—

Lu lai madifiée du [6 avril l979flxant le statut général des flutrrtinnnuires de l'Etat est modifiée

(‘I)I1mll’ mit:

1. Le point ler. point 3 est complété comme suit:

.,f l‘article 29bis si le stagiaire est en service depuis un an au moins.“

2. A l‘article 2, paragraphe 2, alinéa 5. la première phrase est modifiée comme suit:

,.Le stage peut être suspendu soit d'office, soit a la demande de l'intéressé, pour la durée de toute

absence prolongée en cas d'incapacité de travail du stagiaire ainsi que dan ' l'hypothèse ou le stagiaire

bénéficie des congés visés aux articles 29bis ou 3(), paragraphe ler, ci-après."

3. A l'article 28. point I.. l'énuméralion des congés est complétée comme suit:

..1) le congé parental

m) le congé pour raisons familiales.“

4. Entre les articles 29 et 30 sont intercalés les articles 29bis et 29ter nouveaux libellés comme suit:

..Art. 29bis.— Congé parental

Le fonctionnaire en activité de service depuis au moins une année a droit, à sa demande. a un

congé parental et a une indemnité de congé parental tels que définis par la loi du portant création

d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.“

.,Art. 29ter.— Congé pour raisons familiales

Le fonctionnaire en activité de service a droit a un congé pour raisons familiales a accorder selon

les conditions et modalit ' prévues dans la loi du portant création d'un congé parental et d'un

congé pour raisons familiales.
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Un règlement grand-ducati déterminera les mesures d'exécution du présent article.“

5. Entre les alinéas ler et 2 du point ]. de l'article 30 est inséré le texte suivant:

..Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental vise a l'article 29bis n'a pas droit au

congé sans traitement prévu au présent paragraphe.“

6. Entre les alinéas ler et 2 point I. de l'article 31 il est inséré le texte suivant:

"Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental visé à l'article 29bis n'a pas droit au

congé pour travail a mi-temps prévu au présent paragraphe."

Article XIX.—

La loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le Statut général dei“ flmr‘tiomutires communaux e.\‘l

crmipléték comme suit:

1. A l‘article 29. point I.. l'énumération des congés est complétée comme suit:

..k) le congé parental

 

l) le eongé pour raisons familial

2. Entre les articles 30 et 31 sont intercalés les articles 30bis et 3()ter nouveaux libellés comme suit:

..Art. 30bis.— Congé parental

Le fonctionnaire en activité de service depuis au moins une année a droit. a sa demande. a un

congé parental et a une indemnité de congé parental tels que définis par la loi du portant création

d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.“

..Art. 30ter.— Congé pour raisons familiales

Le fonctionnaire en activité de service a droit a un congé pour raisons familiales à accorder selon

les conditions et modalités prévues dans la loi du portant création d'un congé parental et d'un

congé pour raisons familiales.

Un règlement grand—ducal détermine les mesures d'exécution du présent article.“

3. Entre les alinéas ler et 2 du point 1. de l'article 31 est inséré le texte suivant:

 

..Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental vi

congé sans traitement prévu au présent paragraphe,“

a l'article 3()bis n'a pas droit au

4. Entre les alinéas Ier et 2 du point I. de l'article 32 il est inséré le texte suivant:

..Toutei‘ois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental visé à l'article 3()bis n'a pas droit au

congé pour travail a mivtemps prévu au présent paragraphe."

Article XX.—

Lo loi nmdifiév du 4 décembre 1967 concernant l'impôt …" le revenu ext modifiée comme suit:

A l'alinéa Ier de l'article 109, le numéro la est complété influe par la phrase suivante:

..La limitation de la déduction des intérêts débiteurs ne s'applique cependant pas aux intérêts qui

sont en relation économique avec un prêt contracté par l'alloti a des fins de financement d'une soulte à

verser a des cohéritiers dans le cadre de la transmission — par voie de partage successoral - d'une

entreprise v ée a l'article l-l dans les conditions de l'article 37."

Article XXI.-

l,u [oi modifiée (lu [er décembre I 936 concernant l 'intpât commercial communal (‘.i‘l modifiée comme

mit:

|. Au paragraphe 8 les dispositions des numéros 5 et 6 sont supprimées.

2. Au paragraphe ] ]. alinéa 3_ l'abattement de ..neut cent mille francs est remplacé par un abattement

de …un million deux cent mille francs“.
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Article XXII.—

Lu loi du 24 décembre I 996 portant introduction d'une bonification d‘impôt sur le revenu en ('(1.\‘

d'embauehage de chômeurs est modifiée comme suit:

L'article 4 est complété par un alinéa 3, libellé comme suit:

,,Toutefois, le contrat peut être conclu pour une durée inférieure à vingt-quatre mois en cas de rem-

placement d'un salarié temporairement absent en raison de l'exercice de son droit au congé parental.

consécutit‘ou non a un congé de maternité ou un congé d'accueil, conformément àla loi du portant

création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.“

Article XXIII.—

l,u loi modifiée du 23 juillet 1993 portant diverses mesures en faveur de l'emploi est modifiée comme

suit:

  

L'article 3 est complété par deux alinéas 3 et 4 nouveaux. libellés comme suit:

…Le contrat de travail à durée déterminée peut être conclu pour une période inférieure a vingt-

quatre mois en cas de remplacement d'un salarié temporairement absent en raison de l'exercice de son

droit au congé parental, consécutif ou non à un congé de maternité ou un congé d'accueil. conformé—

ment â la loi du portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.

Dans ce cas, par dérogation aux articles 1 et 2 ainsi qu'à l'alinéa 2 du présent article, le rembourse—

ment des cotisations n'est maintenu que pendant la durée du contrat.“

Article XXIV.—

Est introduire la loi du portant création d'un congé parental et d'un congépour mi.mnsfluniliules.

Les articles de la loi précitée prennent la teneur suivante:

,,Art. 1er.— 11 est institué un congé spécial dit ,,congé parental“ auquel peut prétendre toute

personne, ci-après appelée ,.le parent“, qui:

a) élève dans son foyer un ou plusieurs enfants âgés de moins de 5 ans, pour lesquels sont versées des

allocations familiales et qui remplissent à son égard les conditions prévues à l'article 2, alinéas 2

et 3 de la loi modifiée du 19juin 1985 concernant les allocations familiales et portant création de

la Caisse nationale des prestations familiales. Les conditions de l'article 2, alinéas 2 et 3 de la loi

précitée sont présumées être remplies dans le chef de l'enfant à adopter lorsque le congé d'accueil

prévu par la loi du 14 mars 1988 portant création de congés d'accueil pour les salariés du secteur

privé, par la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat ainsi

que par la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires commu—

naux a été accordé; est assimilée au congé d'accueil la période indemnisée au même titre par la

Caisse de maladie compétente pour les professions visées à l'article ler (4) et (S) du code des assu-

rances sociales;

b) s'adonne principalement à l'éducation du et des enfants, visés au point a) du présent article, et qui

n'exerce aucune activité professionnelle pendant la durée du congé parental ou exerce pendant la

durée du congé parental à temps partiel une ou plusieurs activités professionnelles à temps partiel

sans que la durée mensuelle totale de l'activité professionnelle ne dépasse la moitié de la durée

mensuelle normale de travail applicable dans l'établissement en vertu de la loi ou de la convention

collective de travail;

c) est domiciliée et réside d'une façon continue au Luxembourg, ou relève du champ d'application

des règlements communautaires;

d) est occupée légalement et d'une façon continue sur un lieu de travail situé sur le territoire du

Grand-Duché de Luxembourg au moment de la naissance ou de l'introduction de la procédure

judiciaire en vue de l'adoption de l'enfant, soit à son propre compte, soit depuis au moins une

année précédant le début du congé parental auprès d'une même entreprise légalement établie sur le

territoire du GrandDuché de Luxembourg moyennant contrat de travail ou d'apprentissage dont la

durée mensuelle de travail est au moins égale à la moitié de la durée normale de travail applicable

dans l'étab ssement en vertu de la loi ou de la convention collective de travail. soit en qualité de

fonctionnaire, d'employé ou d'ouvrier de l'Etat, d'une commune, d‘un établissement public et de la

société nationale des chemins de fer, selon les mêmes conditions.
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Par dérogation à l'alinéa qui précède. la personne y définie. qui est obligée de changer d'employeur

pour des raisons économiques qui ne lui sont pas imputables. peut être admise au bénéfice du

congé parental. de l'accord du nouvel employeur. si au cours des quinze mois précédant la nais-

sance de l'enfant ou l'introduction de la procédurejudiciaire en vue de l'adoption, elle a été légale—

ment occupée pendant douze mois sur un lieu de travail et auprès d'une entreprise tels que définis a

l'alinéa qui précède.

e) * soit est affilié obligatoirement à l'assurance pension du régime unique au titre des périodes

visées à l'article 171. alinéa (1). tirets 1). 2). 3). 5) et 6) du code des assurances sociales pour

une durée d'au moins 12 mois continus précédant immédiatement le début du congé:

* soit est en activité de service en qualité de fonctionnaire. d'employé ou (l'ouvrier d'Etat. d'une

commune. d'un établissement public et de la société nationale des chemins de fer pour une

durée d'au moins 12 mois continus précédant immédiatement le début du congé.

Toutefois peuvent être admis au bénéfice des dispositions du présent chapitre les salariés détachés

sur un lieu de travail situé hors du tenitoire du Grand-Duché de Luxembourg au moment de la nais-

sance ou de l'adoption de l'enfant a condition d'être normalement occupés auprès d'une entreprise

légalement établie au territoire du Grand-Duché de Luxembourg et dont l'activité normale se déroule

sur le territoire luxembourgeois.

 

Un règlement grand-ducal peut prévenir les modalités d'application du présent article.

Art. 2.— Chaque parent. remplissant les conditions prévues à l'article ler. a droit. sur sa demande.

a un congé parental de 6 mois par enfant.

En accord avec le ou les employeurs, le parent bénéficiaire peut prendre un congé parental à temps

partiel de 12 mois. Dans ce c son activité profc 'ionnelle doit être réduite d'au moins la moitié de

la durée mensuelle normale de travail lui applicable en vertu de la loi ou de la convention collective

du travail.

   

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, le congé parental est prolongé. en cas d'accouchement

multiple. pour le travail a plein temps de 2 mois et pour le travail a mi—temps de 4 mois. pour chaque

enfant a partir du deuxième.

Le droit au congé parental prend fin lorsque l'une des conditions prévues à l'article 1er cesse d'être

remplie.

Art. 3.— (l) Le congé parental doit être pris en entier et en une seule fois.

Le congé parental entamé prend fin en cas de décès de l'enfant ou lorsque le tribunal saisi de la pri»

cédure d'adoption ne fait pas droit à la demande d'adoption.

Dans ce cas. le bénéficiaire réintègre son emploi au plus tard un mois après le décès ou le rejet de la

demande d'adoption. Il a droit a la moitié d'une indemnité telle que définie à l'article 8 pour toute

quinzaine entamée par le congé parental.

(2) Le congé parental ne peut pas être accordé deux fois au même parent pour le ou les mêmes

enfants.

(3) Les deux parents ne peuvent pas prendre en même temps le congé parental :] plein temps.

Cependant. en cas de congé parental a temps partiel. les deux parents peuvent répartir le congé de

façon à assurer une présence permanente auprès de l'enfant.

(4) L'un des parents doit prendre son congé parental. sous peine de la perte du droit au congé dans

son chef. consécutivement au congé de maternité ou au congé d'accueil.

(5) L'autre parent peut prendre son congé parental jusqu'à l'âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

(6) Si les deux parents. remplissant les conditions, demandent tous les deux le congé parental. la

priorité sera accordée à la mère.

(7) Par dérogation au paragraphe (4) ci—avant. le parent. qui vit seul avec son ou ses enfants dont il

a la garde. peut prendre son congé parental jusqu'à l'âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

(8) Le congé parental qui n'est pas pris par l'un des parents n'est pas transférable a l'autre parent.
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(9) Un règlement grantLducal peut préciser les modalités d'exécution pratique du présent article.

Art. 4.— (l) Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément au

paragraphe (4) de l‘article 3 doit notifier sa demande a son employeur. par lettre recommandée à la

poste avec avis de reception, avant le début du congé de maternité ou du congé d'accueil.

(2) Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément au paragraphe

(5) de l‘article 3 doit notifier sa demande a son employeur, par lettre recommandée à la poste avec

avis de réception. au moins quatre mois avant le début du congé parental.

(3) Le parent exerçant une activité indépendante, qui entend prendre son congé parental. doit noti-

fier le début du congé a la Caisse nationale des prestations familiales dans les formes et délais prévus

aux paragraphes (1) et (2).

Un règlement grand-ducal peut prévoir les modalités d'exécution pratique du présent article.

Art.5.— ( l ) Lemployeur est tenu d‘accorder le congé parental demandé conformémenta larticle 4.

paragraphe (|).

(2) L‘employeur peut exceptionnellement refuser le congé sollicité conformément à l‘article 4.

paragraphe (2) et demander le report a une date ultérieure pour les raisons et dans les conditions

suivantes:

* lorsqu‘une proportion significative d‘un département, d‘une entreprise ou d‘une administration

demande le congé parental simultanément et que de ce fait l‘organisation du travail serait grave-

ment perturbée;

— lorsque le remplacement de la personne en congé ne peut être organisé pendant la période de notif

fication en raison de la spécificité du travail effectué parle demandeur ou d'une pénurie de main-

d‘oeuvre dans la branche visée:

* lorsque le salarié est un cadre supérieur qui participe a la direction effective de l'entreprise;

* lorsque le travail est de nature s isonni‘ere et que la demande porte sur une période se situant dans

une période de nature saisonnière;

* lorsque l‘entreprise occupe régulièrement moins de l5 salariés liés par un contrat de travail. sans

qu'il soit distingué entre ouvriers et employés.

Aucun report n'estjustifié en L s de survenance d'un événement grave. dont les conséquences sont

en relation avec l‘enfant et pour lequel l'assistance et l‘intervention ponctuelles extraordinaires de la

part du salarié s'avèrent indispensables. notamment:

— en cas de soins ou d'assistance lors d‘une maladie ou d'un accident graves de l'enfant nécessitant la

présence permanente d‘un parentjttstit‘iée par certi at médical;

 

— en raison de problèmes scolaires ou de troubles de comportement d'un enfant justifiés par un certi-

ficat délivré par l‘autorité scolaire compétente.

Le report n'est plus possible après que l‘employeur a donné son accord ou en cas d'absence de

réponse dans les 4 semaines.

Lorsque le salarié travaille auprès de plusieurs employeurs. le report n‘est pas possible en cas de

désaccord entre les employeurs.

En cas de report du congé. l‘employeur doit proposer au salarié dans un mois une nouvelle date

pour le congé qui ne peut . ‘it||er plus de 2 mois après la date du début du congé sollicité. sauf

demande expresse de celui-ci. Dans ce cas. la demande du salarié ne peut plus être refusée.

 

 

Lorsque le travail est de nature saisonnière. il peut être reporté jusqu‘après la période de nature

saisonnière.

Pour une entreprise occupant moins de 15 salariés. le délai de report de 2 mois est porté à 6 mois.

La délégation du personnel, s‘il en existe. est informée par l‘employeur de tout refus d‘un congé

parental. Le salarié concerné la délégation du personnel un syndicat représentatif au plan national

représenté au sein de la délégation du personnel ou lié par convention collective de travaila 1entre-

prise ou le déléguéa l'égalité peuvent s sir d'abord l‘ Inspection du travail et des mines s'ils estiment

que le motif du report n'est pas justifié. Le directeur de l‘inspection du travail et des mines ou son

délégué peut prévenir ou aplanir les divergences. Si aucun accord n'est trouvé dans la huitaine sur la
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validité du motif du refus. l‘une des parties peut immédiatement saisir le tribunal du travail statuant

en matière de référé.

Le présent alinéa ne s‘applique pas aux fonctionnaires et employés de l'Etat.

Art. 6.— (1) Pendant la durée du congé parental. le contrat de travail est suspendu.

(2) A partir du dernierjour de délai pour le préavis de notification de la demande du congé parenf

tal. tel que défini à l‘article 4 paragraphes (|) et (2) et pendant toute la durée du congé, l'employeur

n‘est pas autorisé à notifier au salarié la résiliation de son contrat de travail ou. le cas échéant. la con-

vocation a l‘entretien préalable tel que prévu par l‘article 19 de la loi modifiée du 24 mai l989 sur le

contrat de travail.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent article est nulle et sans effet.

(3) Dans les quinzejours qui suivent le licenciement. le salarié peut demander. par simple requête.

au président de lajuridiction du travail. qui statue d‘urgence et comme en matière sommaire. les par

ties entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement et d'ordonner le main-

tien de son contrat de travaiL

L‘ordonnance du président de lajuridiction du travail est exécutoire par provision: elle est suscep-

tible d'appel qui est porté. par simple requête. dans les quinze jours à partir de la notification par la

voie du greffe. devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d'appel a laquelle sont attribués

les recours en matière de droit du travail. Il est statué d‘urgence. les parties entendues ou dûment

convoquées.

(4) Toutefois les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l‘échéance du contrat de travail a

durée déterminée ou à la résiliation du contrat à durée indéterminée pour motifs graves procédant du

fait ou de la faute du salarié.

Restent également applicables les dispositions de l‘article 30 de la loi modifiée du 24 mai [989 sur

le contrat de travail.

(5) Dans le cas d'un salarié lié par un contrat de travail a durée indéterminée comportant une clause

d‘essai. et par exception a l‘anicle 3. point 4, le droit au congé parental ne peut prendre effet qu‘après

l'expiration de la période d'c. ai.

Dans ce cas. les deux parents prennent le congé parental conformément à l‘article 3. point 5.

(6) Pendant la durée du congé parental. l'employeur est tenu de conserver son emploi ou. en cas

d'impossibilité. un emploi similaire correspondant a ses qualifications et assorti d'une rémunération

au moins équivalente.

La durée du congé parental est prise en compte dans la détermination des droits liés à l'ancienneté.

Le salarié conserve en outre le bénéfice de tous les avantages qu‘il avait acquis avant le début du

congé.

(7) La période du congé parental est prise en compte comme période de stage au titre de l'article 25

du code des assurances sociales et de l'article ler point c) cfavant.

(8) La période de congé parental est mise en compte pour le calcul de la période de stage ouvrant

droit à l'indemnité de chômage complet. L'indemnité pécuniaire forfaitaire servie au cours du congé

parental n'est pas prise en compte pour le calcul du montant de l'indemnité de chômage complet.

Art. 7.— ( l) Le congé parental ne donne pas droit au congé annuel légal de récréation. Le congé

annuel non encore pris au début du congé parental est reporté dans les délais légaux.

(2) En cas de grossesse ou d‘accueil d‘un enfant pendant le congé parental donnant droit au congé

de maternité. respectivement d'accueil. celui-ci se substitue au congé parental qui prend fin.

Art. 8.— (l) Le congé parental ouvre droit a une indemnité pécuniaire forfaitaire. désignée par la

suite d'indemnité". qui est fixée à 11.000.f francs par mois pour le congé a plein temps et à

5.500.— francs par mois pour le congé a temps partiel. Elle est versée en tranches mensuelles pendant

toute la durée du congé parental prévue par la présente loi,
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Le montant ci-dessus correspond à l‘indice cent du coût de la vie raccordé à la base de l'indice de

l948; il varie avec cet indice dans la mesure et suivant les modalités applicables aux traitements des

fonctionnaires de l'Etat.

(2) L‘indemnité est exempte d'impôts et de cotisation d'assurance sociale à l'exception de la cotisa—

tion d'assurance maladie pour soins de santé et de la contribution dépendance qui seront déduites

d‘office par la Caisse nationale des prestations familiales du montant mensuel de l'indemnité prévu à

l‘alinéa ler du présent article.

Art. 9.— ( l) Le paiement de l‘indemnité prévue à l'article 8 incombe à la Caisse nationale des pres

tations familiales dénommée ci—après _.la Caisse" . Pour pouvoir prétendre au paiement de l'indem—

nité, le parent qui a obtenu le congé parental doit présenter une demande écrite à la Caisse.

(2) La demande présentée par le parent salarié doit être dûment certifiée par l'employeur et remise

a la Caisse au plus tard dans la quinzaine de la notification de la demande à l‘employeur pour ce qui

est du congé demandé conformément a l‘article 3. paragraphe (4). et dans la quinzaine dela notifica-

tion dela décision de l‘employeur pour ce qui est du congé demandé conformément à l‘article 3. para—

graphe (5).

Le parent qui exerce une activité indépendante certifie le congé parental moyennant déclaration

sur l‘honneurjointe a la demande et notifiée à la Caisse conformément à l‘article 4_ paragraphe (3).

(3) La naissance dûment certifiée par l‘officier de l'état civil doit être déclarée à la Caisse dans le

même délai a compter de la déc ' ration prévue à l'article 55 du code civil. ensemble avec les attesta

tions néce aires a la détermination du droit et de la période de paiement.

En cas d‘allaitement, la prolongation du congé de maternité doit être communiquée à la Caisse

avant la septième semaine suivant l'accouchement.

Dans le cas contraire. le parent concerné en informe par écrit la Caisse dans le même délai.

En c ' d‘adoption d‘un enfant de moins de 5 ans. les adoptants doivent transmettre à la Caisse.

ensemble avec la demande prévue au paragraphe (2). un certificat du tribunal attestant que la proccL

dure en vue de l'adoption a été entamée.

 

(4) Avant le début du congé parental. la Caisse confirme aux parents et à l‘employeur de chacun

des parents salariés le choix du parent. la décision d‘octroi de l‘indemnité et la période pour laquelle

l'indemnité est accordée. Lorsqu‘elle constate que l'une des conditions prévues a l‘article ler n‘est pas

remplie ou vient {. défaillir. elle en informe aussitôt. par décision motivée et recommandée à la poste.

l‘employeur et le parent concerné. En cas de contestation de la part du parent concerné, il est procédé

conformément à l'article 5. alinéa final.

(5) L'indemnité demandée conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article est versée au

cours de chaque mois pour lequel elle est due.

 

((i) Les parents sont tenus de fournir tous les ren ' -ignements et données jugés néc ssaires pour

pouvoir constater I‘accomplissement des conditions prévues pour l'octroi de l‘indemnité.

 

Ils sont tenus en outre de notifier dans le délai d‘un mois tout fait pouvant donner lieu 51 réduction

ou extinction de leurs droits.

(7) Les administrations et établissements publics. notamment les organismes de sécurité sociale.

ainsi que les employeurs concerné . sont tenus de fournir à la C tous les renseignements que

celle-ci leur demande pour le contrôle des conditions et le calcul de l‘indemnité.

  

(X) Les pièces à fournir par les administrations de l'Etat et les communes a la Caisse pour l'applica-

tion de la présente loi sont exemples de tous droits ou taxes.

(9) Un règlement grand—ducal pourra prévoir les conditions et modalités d'applic‘ tion du présent

article aux fonctionnaires. employés ou ouvriers de l‘Etat. des communes. des établissements publics

et de la société nationale des chemins de fer.

Art. 10.— (|) En cas de paiement de l'allocation d'éducation ou d‘une prestation non luxembour—

geoise de même nature, le parent bénét "aire n‘a pas droit. pour le même enfant. à l'indemnité prévue
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a l'article 8. En outre. l‘allocation d'éducation ne peut plus être payée pour le même enfant lorsque

l'indemnité a été versée à l‘un des parents conformément a l‘article 8.

(2) L‘indemnité accordée conformément à l'article 8 ne peut être versée simultanément avec l'allo-

cation d'éducation ou une prestation non luxembourgeoise de même nature demandée par l'autre

parent pour le même enfant. à l‘exception de l‘allocation prolongée à partir de l‘âge de 2 ans de l'en-

fant conformément à l‘article 5. alinéas 4 et 5 de la loi modifiée du 1er août 1988 portant création

d‘une allocation d‘éducation.

En cas de concours des deux prestations dans le chef du même parent. l‘allocation d‘éducation pro-

longée est suspendue pendant la durée du congé parental.

(3) L‘indemnité est suspendue pendant la période visée à l‘article 6 (2) de la loi modifiée du 3 juillet

1975 concernant la protection de la maternité de la femme au travail.

(4) Les indemnités accordées en vertu de la présente loi sont intégralement mises en compte en vue

de la détermination des prestations de revenu minimum garanti prévues par la loi modifiée du 26

juillet 1986 portant a) création du droit a un revenu minimum garanti; b) création d'un service natio-

nal d'action sociale; e) modification de la loi du 30 juillet 1960 concernant la création d‘un fonds

national de solidarité.

Art. ll.— (l ) Les ressources nécessaires au paiement de l‘indemnité de congé parental sont consti-

tuées par une participation à charge du fonds pour l‘emploi et par une dotation à charge du budget de

l‘Etat.

La participation du fonds pour l'emploi correspond au produit de la majoration de la contribution

sociale prélevée sur les carburants telle qu'elle résulte de l'application de l'article 7bis de la loi modi-

fiée du 30 juin 1976 portant 1. création du fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l‘octroi des

indemnités de chômage complet.

La dotation à charge du budget de l'Etat correspond aux dépenses restant à charge de la Caisse au

titre de l‘indemnité de congé parental après défalcation de la participation du fonds pour l‘emploi.

(2) La Caisse touche des avances mensuelles au titre de la participation du fonds pour l'emploi et

au titre de la dotation à charge du budget de l‘Etat.

Le solde éventuel des recettes est versé au Trésor.

Art. 12.— Les articles 24. 25. 27, 30 a 32 de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les

allocations familiales et portant création de la Caisse nationale des prestations familiales sont apple

cables. sauf adaptations terminologiques s‘il y a lieu.

Art. 13.— Sans préjudice des dispositions plus favorables prévues dans les conventions collectives.

il est institué un congé spécial dit "congé pour raisons familiales".

Art. 14.—— Peut prétendre au congé pour raisons familiales, le travailleur salarié ayant à charge un

enfant. âgé de moins de 15 ans accomplis. nécessitant en cas de maladie grave. d‘accident ou d'autre

raison impérieuse de santé la présence de l'un de ses parents,

Est considéré comme enfant a charge. l‘enfant pour lequel les allocations familiales sont accordées

par la Caisse nationale des prestations familiales dans le chef du bénéficiaire.

Art. 15.— La durée du congé pour raisons familiales ne peut pas dépasser deux jours par enfant et

par an.

La durée du congé pour raisons familiales peut être prorogée. sur avis conforme du Contrôle

mé ical de la sécurité sociale. pour les enfants atteints d'une maladie ou d‘une déficience d'une

gravité exceptionnelle. à définir par règlement grand-ducal.

 

Le congé pour raisons familiales peut être fractionné.

Art. 16.— L'absence du bénéficiaire lors d'un congé pour raisons familiales est justifiée moyennant

un certificat médical attestant la maladie. l‘accident ou d‘autres raisons impérieuses de santé de l'en-

fant. la nécessité de la présence du bénéficiaire et la durée de celle-ci.
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Le bénéficiaire est obligé, le jour même de son absence. d‘en avertir personnellement ou par per-

sonne interposée. soit oralement soit par écrit, l‘employeur ou le représentant de celui-ci.

Art. 17.— ( l) La période du congé pour raisons familiales est assimilée à une période d'inc‘ pacité

de travail pour cause de maladie ou d‘accident. Pendant cette durée. les dispositions légales en

matière de sécurité sociale et de protection au travail restent applicables aux bénéficiaires.

 

(2) L‘employeur averti conformément à l‘article 16 n‘est pas autorisé à notif' r au salarié la re

tion de son contrat de travail. ou le cas échéant. la convocation à l‘entretien prcalable visé à l'article

19 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

Les dispositions de l‘alinéa qui précède cessent d‘être applicables à l‘égard de l'employeur si le cerf

tificat médical n'est pas présenté.

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l‘échéance du contrat de travail a durée déten

minée ou a la résiliation du contrat a durée indéterminée ou à durée déterminée pour motifs graves

procédant du fait ou de la faute du salarié. Restent également applicables les dispositions de l‘article

30 et de l‘article 34. paragraphe (2), 2) troisième alinéa de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de

travail.

La résiliation du contrat effectuée en violation des dispositions du présent paragraphe est abusive.

(3) Les dispositions du paragraphe (2) du présent article ne sont pas applicables si l'avertissement.

sinon la présentation du certificat médical visé à l‘article 16, sont effectués après réception de la lettre

de résiliation du contrat ou, le cas échéant, après réception de la lettre de convocation à l'entretien

préalable.

(4) L‘article 35. paragraphe (3), sous 2. de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail

n‘est pas applicable au congé pour raisons familiales pour autant qu'il prévoit au profit de l‘employé

privé le maintien intégral de son traitement pour la fraction du mois de la survenance de l‘incapacité

de travail et les trois mois subséquents.

Art. 18.— Toute contestation relative au congé pour raisons familiales relevant d‘un contrat de tra-

vail ou d‘apprentissage entre un employeur. d'une part. et un salarié. d‘autre part, est de la compétence

des tribunaux du travail.

Un règlement grand—ducal peut préciser les conditions d'exercice des voies de recours relatives aux

contestations en question.

Chapitre 3.— Dispositions finales

Art. 19.— 11 sera procédé avant le 31 juillet 2003 a une évaluation des effets des dispositions du

chapitre 1er de la présente lui ayant trait au congé parental. Cette évaluation portera notamment sur

l'i cidence du congé parental sur le marché de l‘emploi, ses effets sur l‘égalité des chances et ses

effets dans l‘intérêt de l‘enfant.

Sur la base de cette évaluation, le congé parental prévu à l‘article 2 alinéa 1 est réduit de 6 a 3 mois

et celui prévu au même article à l'alinéa 2 est rédUit de 12 à 6 mois. La prolongation du congé parental

prévu à l'alinéa 3 est réduit en cas d‘accouchement multiple de 2 a 1 mois pour le travail à plein temps

et de 4 à 2 mois pour le travail a temps partiel pour les enfants nés après le 31 juillet 2003.

Les dispositions de la loi sur le congé parental peuvent être prorogées par une loi spéciale.

La présente loi est mise en vigueur le ler jour du mois qui suit sa publication au Mémorial.

Les dispositions du chapitre ler sur le congé parental peuvent être invoquées par les parents du

chef des enfants nés après le 31 décembre 1998 ou dont la procédure d'adoption est introduite auprès

du tribunal compétent après cette date.

Pour les enfants nés entre le 31 décembre 1998 et l‘entrée en vigueur de la présente loi. par excep-

tion aux délais prévus à l'article 4 de la présente loi, le parent salarié qui entend exercer son droit au

congé parental doit notifier sa demande à son employeur dans la quinzaine après la mise en vigueur

de la présente loi.

La demande pour l'indemnité pécuniaire de congé parental prévue à l‘article 8 doit parvenir à la

Caisse pendant le mois qui suit la mise en vigueur de la présente loi.“
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Article XXV.— Dispositions modifiant le Code des assurances sociales

Le Code des assurances sociales est modifié comme suit:

1. L'article 9 est complété par un alinéa 2 libellé comme suit:

,,L'indemnité pécuniaire de maladie est due pareillement pendant les périodes déterminées par

référence à l'article 15 de la loi du portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons

familiales.“

r
v

. L'article l2. alinéa 3. est complété à la suite des termes ,.par les statuts" par les termes ,. . sauf si la

prestation est due au titre de l'article 9, alinéa 2“.

3. A l'article 28. alinéa 2. les termes ..sauf pour le financement de l'assurance maternité cont‘onnément a

l'anicle 40“ sont remplacés par les termes ..saut‘ pour le financement des prestations de maternité et

des indemnités pécuniaires dues en cas de congé pour raisons familiales conformément à

l'article 40".

4. L'intitulé précédant l'article 40 prend la teneur suivante ..Financement des prestations de maternité et

des prestations dues au titre d'un congé pour raisons familiales".

5. L'article 40. alinéa ]. est complété àla suite des termes ..prévu à l'article 26“ par les termes ..ainsi que

l'indemnité pécuniaire de maladie due au titre de l'article 9. alinéa 2“.

6. L'article l7l. alinéa 1_ est complété par un numéro 16), libellé comme suit:

…les périodes correspondant au congé parental dont l'assuré a bénéficié au titre de la loi du portant

création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.“

7. L'article 240. dernier tiret, prend la teneur suivante:

.a l'Etat. pour autant qu'il s‘agit de périodes visées à l'article l7l. 7) et 16) jusqu'à concurrence (les

cotisations calculées sur la moyenne mensuelle des revenus eotisables portés en compte au titre de

l'article l71 au cours des douze mois d'assurance précédant immédiatetnent celui de l'accouchement

ou de l'adoption. respectivement celui du début du congé parental. déduction faite des cotisations

portées en compte au profit des intéressés à un autre titre' cette moyenne est adaptée à l'indice du coût

de la vie conformément à l'article 224 et elle ne peut être inférieure au minimum cotisable mensuel.“

Article XXVI.—

La loi modifiée du 19juin I 985 concernant les allocations flmtiliules et portant création de la Caisse

nationule des prestations familiales, est modifié (anime suit:

Le point d) de l'alinéa 3 de l‘article I6 est remplacé par la disposition suivante:

..d) à l'Etat pour toute personne affiliée obligatoirement au titre d'une activité non salariée aux termes

de l'article 17], alinéa 2 du code des assurances sociales. a moins qu'elle n'exerce une activité

ressortissant de la Chambre d'Agriculture ou qu'elle n'exerce une profession salariée a titre prin-

cipal ou qu'elle ne bénéficie d‘une pension de vieillesse. d'invalidité ou d'orphelin ou qu'elle n'ait

atteint l'âge de 65 ans.“

Article XXVII.— Actions positives dans le secteur privé

]. Définition

(|) On entend par ' ‘tions positives des mesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques

destinés à faciliter l'exercice d'une activité professionnelle par le sexe sous-représenté ou à prévenir ou

compenser des désavantages dans la carrière professionnelle.

 

Les mesures visées au sens du présent article sont:

- la mise en oeuvre d'une nouvelle organisation du travail

- les mesures concrètes en matière de recrutement se situant avant ou/et aprés l'embauche

- les actions de formation spéciales

- les mesures relatives à des changements de métiers
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- les actions de promotion

- les actions favorisant l‘accès du sexe sousaeprésenté aux postes de responsabilité et de décision

° les mesures tendant à une meilleure conciliation de la vie familiale et professionnelle.

(2) Les actions positives doivent s‘inscrire dans le cadre d‘un projet d‘entreprise tel que prévu au

point 3 (zi-après.

(3) Par entreprise. on entend tout organisme légalement établi et exerçant la plus grande partie de son

activité sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

2. Champ {l‘application

Le présent article vise les actions positives dans le secteur privé de l‘économie quelle que soit

l‘activité prol'e sionnclle concernée mais ne s‘applique pas au secteur public.

3. Modalités

(l) Les projets d‘actions positives peuvent concerner soit une ou plusieurs entreprises, soit un secteur

ou une branche économique.

(2) Au cas où les actions positives sont prévues par une convention collective. celle—ei fixe le cadre

général. conformément aux dispositions du présent article. Un plan ou projet d‘entreprise peut, dans ce

cas, préciser les conditions et modalités pratiques applicables dans un cas déterminé.

(3) Avant leur mise en oeuvre. les projets d‘actions positives visés sont soumis pour avis au/ù la

délégué(e) a l‘égalité et au comité mixte de l'entreprise concernée.

A défaut de délégation du personnel, les projets d‘actions sont soumis à l‘avis d'un comité dont la

composition sera fixée par règlement grand-ducal.

4. Critèl'l’S d‘éligibilité

(l) Les projets d'actions positives visés au présent article doivent préalablement à leur mise en

oeuvre. obtenir, sur demande écrite, l'approbation du/de la ministre ayant dans ses attributions

les actions positives, qui y statue après avoir entendu en son avis le comité prévu au point 3. paragraphe

(3). dernier alinéa.

(2) En vue de l‘obtention de l‘agrément ministériel. les critères et les données suivantes sont à remplir.

respectivement à fournir au/à la ministre:

' la preuve du caractère innovateur des mesures et actions proposées

' l‘analyse succincte de la situation actuelle du sexe sous-représenté dans l‘entreprise

- la description des objectifs tous mesurables et réalisables. visés par le projet

- la durée du projet

' la portée du projet

- l'effet multiplicateur du projet

- l‘originalité du projet

' les conditions de financement

' les modalités de règlement de conflits éventuels.

Les modalités de la mise en oeuvre de ces critères font l‘objet d‘un règlement grand—ducal.

(3) Les entreprises dont les projets ont été approuvés signent une convention de réalisation du projet

avec le ministère ayant dans ses attributions les actions positives.

5. F[nanccmenr

(l) La contribution de l‘Etat se fait sous forme de subvention.

Cette subvention varie en fonction du coût total des actions positives de l‘entreprise et réalisé au

cours de l‘exercice d‘exploitation.
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(Z) Le montant de la contribution de l‘Etat par projet. les critères d'octroi et de restitution de cette

contribution sont inscrits annuellement dans la loi budgétaire,

Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d‘exécution de la contribution de l'Etat.

Article XXVIII.— Engagement de personne! supplémentaire

1. Le ministre dela Famille est autorisé à procéder à des engagements de personnel a occuper {\ titre

permanent et a tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux unités.

 

 

2. (l) Le ministre du Travail et de l'Emploi est autori.

tion de l‘emploi. les agents suivants:

à engager. pour les besoins de l’Administrw

six éducateurs gradués.

* trois psychologues.

 

— deux as.

* trois rédacteurs.

* trois expéditionnaires.

— des employés de l‘Etat pour les besoins du service de placement dont le nombre total ne peut dépasser

sept unités.

(2) Les trois éducateurs gradués occupés a titre temporaire et a tâche complète par le Service de la

formation professionnelle et attachés a l‘Administration de l'emploi sur la base de l‘article V] de la loi du

31 juillet 1995 relative à l'emploi et a la formation professionnelle pendant deux ans au moins a l‘entrée

en vigueur de la présente loi peuvent être nommés aux fonctions d‘éducateur gradué avec dispense de

l‘examen d‘admission et de la période de stage a condition d‘avoir subi avec succès un examen d‘admis—

sion définitive dont le programme et les modalités sont fixés par règlement grand-ducal.

En cas de nomination. leur traitement est fixé sur la base d'une nomination fictive se situant deux ans

après la date de leur engagement à titre temporaire et à tâche complète par le Service de la formation

prof ionnelle.

 

Leducateur gradué occupé à titre temporaire et a tâche complète par le Service de la formation

professionnelle et attaché à l‘Administration de l‘emploi sur la base de l'article VI de la loi du BI juillet

1995 relative à l'emploi et a la formation prolessionnelle et qui compte moins de deux ans de service a

l‘entrée en vigueur dela présente loi peut être admis au stage aux fonctions respectives avec dispense de

l'examen d'admission au stage. La durée du stage pourra être réduite en fonction du temps pa. e en

qualité d'agent temporaire et a tâche complète au Service de la formation professionnelle, Il pourra être

nommé aux fonctions d‘éducateur gradué après avoir passé avec succès l'examen d'adm . . on définitive

prévu à l‘alinéa ler du paragraphe (2).

 

3. Le ministre du Travail et de l‘Emploi est autorisé à procéder. pour les besoins de l'Inspection du

travail et des mines dans le cadre de sa mission de contrôle de l‘application du droit du travail et de lutte

contre le travail illégal. a des engagements de personnel à occuper a titre permanent et a tâche complète

dont le nombre ne peut pas dépasser six unités.

4. Le ministre de l'Education nationale et de la Formation profe sionnelle est autorisé a créer trois

emplois de renforcement de la carrière de l‘éducateur/trice gradué(e). deux emplois dans la carrière de

l‘assistant social et un emploi dans la carrière du psychologue pour les besoins des Centres de formation

professionnelle continue.

5. Le ministre de l‘Education nationale et de la Formation professionnelle est autorisé à élargir le

cadre personnel du Centre de psychologie et d‘orientation scolaires (CPOS) par les emplois supplémew

taires suivants:

 

— vingt-deux as.

techniques.

ant(els sociaux(ales) ou as. stant(e)s d'hygiène sociale pour les lycées et lycées

— neuf éducateursltrices] gradué(e)s pour les lycées techniques organisant des classes du régime

préparatoire de l‘enseignement secondaire technique.
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6. Les huit éducateurs gradués occupés à titre temporaire et & tâche complète par le Service de la

formation profe ionnelle sur la base de l'article VI de la loi du 31 juillet 1995 relative à l'emploi et à la

formation professionnelle pendant deux ans au moins a l'entrée en vigueur de la présente loi peuvent

être nommés aux fonctions d‘éducateur gradué avec dispense de l'examen d'admission et de la période

de stage a condition de passer avec succès l'examen d'admi sion définitive dont le programme et les

modalités sont fixés par reglement grand-ducal.

 

En cas de nomination. leur traitement est fixé sur la base d'une nomination fictive se situant deux ans

après la date de leur engagement à titre temporaire et à tâche complète par le Service de la formation

professionnelle.

7. La Caisse nationale des prestations familiales est autorisée à procéder à des engagements de

personnel à occuper a titre permanent et à tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser six

unités.

8. Le ministre de la Jeunesse est autorisé à procéder à l'engagement de trois éducateurs gradués et

d'un agent éducatif pour les besoins du Service national de la jeunesse.

9. Le ministre de la Promotion féminine est autorisé à procéder à des engagements de personnel à

occuper a titre permanent et a tâche complète, dont le nombre ne peut pas dépasser deux unités.

10. L'article 13 point 3 de la loi du 21 décetnbre 1998 concernant le budget des recettes et dépenses

de l'Etat pour l'exercice 1999 est complété par le point i) qui prend la teneur suivante:

..i) a des engagements de personnel occupé à titre permanent et a tâche complète ou a tâche partielle

dans les différents services de l'Etat et disposant de la qualité de travailleur handicapé telle

que définie par la loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés. dans la limite de

2.000 hommeshcureslsemaine.“

l l. Les engagements définitifs au service de l'Etat résultant du présent article se feront par dépasse-

ment (le l'effectif total du personnel et en dehors du nombre d'engagements de renforcement déterminé

dans la loi du 21 décembre 1998 concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour

l'exercice 1999.

12. Les décisions relatives aux engagements de personnel prévu au présent article incombent au

Premier Ministre. Ministre d'Etat, sur le vu du rapport motivé du chefd'administration et de l'avis de la

commission speciale prévue à l'article 6 de la loi du 24 décembre 1946.

Article XXIX. - Dispositions transitoires

..Les dispositions de l'article 18, point I. de la loi modifiée du 1er décembre 1992 portant l. créa-

tion d'un établissement public pour le développement de la formation professionnelle continue et

2. fixation des cadres du personnel des centres de formation professionnelle continue sont applica—

bles aux chargés de cours occupés ou ayant été occupés a titre temporaire et à tâche complète pendant

trois ans au moins à la date du lcrjanvier 1999."

Article XXX.— Entrée en vigueur et durée de validité de certaines dispositinnx

(|) La présente loi entre en vigueur le premierjour du mois qui suit sa publication au Mémorial, sauf

les exceptions prévues au paragraphe (5) cbapr‘es et celles prévues a l'article XXIV.

(2) Toutefois. la validité des dispositions suivantes est limitée au 31 juillet 2003. étant entendu que

les effets financiers. administratifs et autres attachés à des opérations effectuées sur base des textes en

question avant la date précitée continueront leurs effets jusqu'à la litnite. le cas échéant prévue par les

divers textes applicables:

1. la dernière phrase de l'alinéa 1er du paragraphe (2) de l'article 5 et la dernière phrase de l'alinéa 1er du

paragraphe (2) de l'article 14 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des

jeunes;

2. la deuxième phrase de l'article 37 et l'article 44 de la loi modifiée du 3()juin 1976 portant 1. création

d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet:
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3. le paragraphe (4) de l'article 4 de la loi modifiée du l2juin 1965 coneemant les conventions collecti—

ves de travail:

4. les paragraphes (2) a (7) de l'article 4 et le paragraphe (3). alinéa 2 de l'article 16 de la loi modifiée du

9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans

les secteurs public et privé de l'économie:

5. les paragraphes (3) a (7) de l'article 4 et le point 2… alinéa 3 du paragraphe (l8) de l‘article () de la loi

modifiée du 7juin l937 ayant pour objet la réforme de la loi du 3l octobre l9l9 portant règlement

légal du louage de services des employés privés;

6. les paragraphes (2) a (4) de l‘article lcr_ le point 4° de l'article 5 et l'article 6 de la loi modifiée du 26

février 1993 concernant le travail volontaire à temps partiel.

(3) Avant la date d'expiration fixée au paragraphe (2) qui précède. il sera procédé à une évaluation

des etfcts des dispositions concernées sur le marché de l‘emploi luxembourgeois. en ce qui concerne

notamment le taux d'activité. le taux d'activité féminin, le taux d'activité à temps partiel. l'offre

d'emplois à temps partiel et le taux de Chômage général et relatif à cenaines catégories de chômeurs.

(4) L'application des dispositions peut être prorogée. sur base de l‘évaluation visée au paragraphe qui

précède, par une loi spéciale.

(5) Par dérogation au paragraphe (l). entrent en vigueur au lerjanvier 1999 les dispositions prévues

aux articles

* l, art. 5, paragraphe (4);

* II. pour autant que cet article modifie l'article 2. paragraphe (1) points 8. 27. 28. 29. 31 et 34 et les

articles 34 à 45 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant ]. création d'un fonds pour l'emploi:

2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet:

— IX, XII, XX. XXI, XXVI. XXVII et XXVIII.

Les dispositions prévues à l'article Il. point 4. entrent en vigueur au ler janvier de l'an 2000.

Luxembourg. le 28 janvier 1999.

Le Rapporteur. Le Présidm!-Rup{mrlcur,

Lucien LUX Marcel GLESENER
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18.3.1999

N° 445919

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1998-1999

  

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l'emploi 1998

***

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL

PAR LE CONSEIL D’ETAT

(9.2.l999)

Le Conseil d ‘Etat,

appelé par dépêche du Ministre aux Relations avec le Parlement du 8 février 1999 {. délibérer sur la

question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan national en faveur de l‘emploi 1998

qui a été adopté parla Chambre des députés dans sa séance du 3 février 1999 et dispensé du second vole

constitutionnel:

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d'Etat en ses séances des 24 novembre 1998.

ler décembre 1998 et leanvier 19991

xe déclare (! ’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par

l'article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 9 février 1999.

Le Svt‘rétuire général, Ll’ Président.

Marc BESCH Paul BEGHIN
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Amtsblatt
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Loi du 12 février 1999 concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de l'emploi 1998.

Nous ]EAN. par la grâce de Dieu. Grand—Duc de Luxembourg. Duc de Nassau;

Notre Conseil d'Etat entendu ;

De l'assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 3 février 1999 et celle du Conseil d'Etat du 9 février 1999 portant
qu'il n'y a pas lieu a second vote ;

Avons ordonné et ordonnons:

Article |. La loi modifiée du 21 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes,
ainsi que les dispositions de l'article 36 de la loi du 19 décembre 1983 concernant le budget des recettes
et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1984 sont abrogées et remplacées par les articles 1er à 25 sui-
vants, dont l'intitulé prend la teneur suivante: "Loi du 12 février 1999 portant diverses mesures en
faveur de l'emploi des jeunes".

Chapitre 1”. Le contrat d'auxiliaire temporaire

Art. 1". Le contrat d'auxiliaire temporaire entre l'employeur et le jeune demandeur d'emploi a pour objectif d'as-
surer à ce dernier. pendant les heures de travail. une initiation pratique facilitant la transition entre l'enseignement reçu
et l'insertion dans la vie active.

Le contrat—type écrit entre l'employeur et l'auxiliaire temporaire est déterminé par règlement grand-ducal.

Art. 2. L‘Administration de l'emploi peut proposer des contrats d'auxiliaire temporaire auprès des employeurs du
secteur privé et auprès de l'Etat. des communes, des syndicats de communes. des établissements publics, des établis-
sements d'utilité publique ou de tout autre organisme, institution, association ou groupement de personnes poursui-
vant un but non lucratif. aux demandeurs d'emploi qui n'ont pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis et qui se trouvent
inscrits depuis un mois au moins comme demandeurs d'emploi auprès des bureaux de placement de l‘Administration
de l'emploi.

Art. 3. (1) Après avoir informé et entendu les délégations du personnel et. s'il y a lieu. le comité mixte d'entreprise.
le promoteur d'un programme de mise au travail temporaire le soumet au délégué à l'emploi des jeunes auprés de
l‘Administration de l'emploi en l'accompagnant de toutes indications utiles sur la nature et la durée des tâches à accom-
plir ainsi que. le cas échéant. sur le plan de formation.

(2) Au cours de la mise au travail temporaire le jeune suivra. si nécessaire. et selon le parcours d'insertion indivi-
duel établi pour lui. en fonction de son niveau de formation et de son occupation. des cours de formation décidés edou
organisés par l'Administration de l'emploi et le Service de la formation professionnelle du Ministère de l'Education
nationale et de la Formation professionnelle. avec la coopération d'organismes et d'institutions publics et privés qui ont
une activité dans le domaine de la formation. notamment continue.

L'Administration de l'emploi peut faire bénéficier le jeune de l'établissement d‘un bilan de compétences. Ce dernier
peut être établi. dans le respect de la législation concernant la protection des données personnelles. par un organisme
tiers, sur la base d'un accord par écrit de la personne concernée, énumérant limitativement les données nominatives
que l'Administration de l'emploi est autorisée à transmettre à l'organisme tiers en vue d'établir le prédit bilan de com-
pétences.

(3) Un tuteur sera désigné par le promoteur pour assister le jeune au cours de la mise au travail temporaire.

(4) Le délégué à l'emploi des jeunes procédera. en collaboration avec les services de l'orientation professionnelle.
les organisations professionnelles patronales et syndicales et les chambres professionnelles. à la prospection de possi-
bilités de mises au travail temporaires.

S'il y a lieu. il établira, ensemble avec les employeurs. des programmes—type de formation pour une branche ou un
secteur déterminé.

Art. 4. Le contrat d'auxiliaire temporaire est conclu pour une période ne pouvant être inférieure à trois mois. ll
peut être renouvelé une fois sans que la durée totale ne puisse dépasser douze mois.

Toutefois. pour les associations sans but lucratif ayant signé avec l'Etat luxembourgeois une convention ou bénéfi-
ciant d'un agrément du ministre ayant l'emploi dans ses attributions, aux fins d'une remise au travail ou d'une insertion
ou réinsertion professionnelle des jeunes au marché du travail. ainsi que pour les communes et syndicats de communes.
le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut accorder une seconde prolongation de six mois au maximum.

Art. 5. (1) L'employeur est tenu de verser au jeune occupé dans le cadre d'un contrat d'auxiliaire temporaire une
indemnité égale à quatre—vingts pour cent du salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d'occupation comme tra—
vailleur non qualifié.

Toutefois. l'auxiliaire temporaire qui ne sera pas tenu de suivre des cours de formation tels que visés à l'article 3.
paragraphe (2) a droit à cent pour cent du salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d'occupation comme tra-
vailleur non qualifié.

L'auxiliaire temporaire, titulaire d'un diplôme sanctionnant un cycle complet d'au moins quatre années d'études
supérieures. a droit respectivement à quatre-vingt pour cent ou à cent pour cent du salaire social minimum qui lui
reviendrait en cas d'occupation comme travailleur qualifié.
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(2) Le fonds pour l'emploi rembourse, mensuellement au cas où l'entreprise le demande par écrit, à l'employeur du

secteur privé une quote—part correspondant à cinquante pour cent de l'indemnité versée en application des alinéas qui

précèdent. jusqu‘au 31 iuillet 2003, le remboursement de cette quote-part est fixé à soixante-cinq pour cent en cas

d‘occupation de personnes du sexe sous-représenté dans le secteur d‘activité en question et/ou dans une profession

déterminée.

Un règlement grand—ducal définira les secteurs d‘activité et/ou les professions dans lesquels la sous-représentation

d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

(3) Le fonds pour l'emploi prend en charge l'indemnité versée en application des dispositions du paragraphe (1) qui

précède au jeune occupé dans le cadre d'un contrat d'auxiliaire temporaire conclu par l'Etat ou par un établissement

public de l‘Etat.

(4) Le fonds pour l'emploi rembourse aux communes. aux syndicats de communes, aux établissements d'utilité

publique et aux autres organismes, institutions, associations ou groupements de personnes poursuivant un but non

lucratif quatre—vingt-cinq pour cent de l‘indemnité versée en application du paragraphe (1) qui précède.

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d‘Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la

Chambre des Députés peut modifier les taux visés au présent article. sans que ces taux ne puissent devenir ni infé-

rieurs à vingt-cinq pour cent ni supérieurs à quatre—vingt-dix pour cent.

(5) L'indemnité visée au paragraphe (1) est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en matière de salaires.

Toutefois. la part patronale des charges sociales est prise en charge par le fonds pour l‘emploi.

(6) L‘employeur peut en outre. à titre facultatif, verser une prime de mérite à l'auxiliaire temporaire

Art. 6. (1) L'auxiliaire temporaire est autorisé à s'absenter, jusqu'à huit heures par mois, avec maintien de son

indemnité. en vue de répondre à des offres d'emploi,

L‘auxiliaire temporaire ne peut refuser un autre emploi approprié qui lui est proposé. à moins qu'il ne convienne par

écrit avec l'employeur de convertir le contrat d‘auxiliaire temporaire venu à expiration en relation de travail à durée

déterminée ou indéterminée ou en contrat d 'apprentissage .

(2) Le jeune peut mettre fin au contrat d‘auxiliaire temporaire moyennant la notification par lettre recommandée

d'un préavis de huit iours lorsqu'il s‘est engagé dans les liens d‘un contrat de travail.

(3) L'employeur peut résilier le contrat d'auxiliaire temporaire moyennant la notification par lettre recommandée

d‘un préavis de huit jours au cours des six premières semaines du contrat initial.

Art. 7. Sans préludice des dispositions de l'article 6, sont applicables au contrat d'auxiliaire temporaire les disposi-

tions du chapitre 3 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail, ‘a l'exception de celles des articles 8. 9,

11 et 12. alinéa 2 ainsi que des articles 15 et 27.

Art. 8. Lejeune demandeur d'emploi qui refuse sans motif valable un contrat d'auxiliaire temporaire, qui lui est pro-

posé par l‘Administration de l‘emploi, est exclu du bénéfice de l‘indemnité de chômage complet.

Il en est de même de l‘auxiliaire temporaire qui refuse de suivre les mesures de formation ou l'établissement d‘un

bilan de compétences, conformément à l'article 3. paragraphe (2) de la présente loi.

Art. 9. A l‘expiration du contrat d'auxiliaire temporaire. l'employeur doit délivrer au jeune un certificat de travail

sur la nature et la durée de l‘occupation et sur les formations suivies.

Art. 10. Sans préiudice des dispositions légales et réglementaires régissant la procédure d‘admission dans la fonc-

tion publique. l‘employeur est obligé. en cas de recrutement de personnel, d'embaucher par priorité l'ancien auxiliaire

temporaire, qui est redevenu chômeur et dont le contrat est venu à expiration dans les trois mois qui précèdent celui

du recrutement.

A cet effet, l'employeur doit informer en temps utile son ancien auxiliaire temporaire, s'il répond aux qualifications

et au profil exigés. Ce dernier dispose d'un délai de huit jours pour faire connaître sa décision.

Art. 11. Lorsqu'à l'expiration du contrat d'auxiliaire temporaire l'employeur engagé le ieune dans le cadre d‘un

contrat de travail à durée déterminée, sont applicables à ce contrat les dispositions de la loi du 24 mai 1989 sur le

contrat de travail. sans que la période du contrat d'auxiliaire temporaire ne puisse être prise en considération pour

l'application de ses articles 8 et 9.

il en sera de même pour le contrat d'auxiliaire temporaire qui aura été prorogé pour une nouvelle période.

Chapitre 2. - Le stage d'insertion

Art. 12. Un stage d‘insertion. comprenant des périodes alternées de formation pratique et de formation théorique.

peut être proposé par l'Administration de l'emploi aux ]eunes demandeurs d'emploi inscrits. depuis un mois au moins,

auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'emploi et n‘ayant pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis.

L'Administration de l'emploi peut faire bénéficier le jeune de l‘établissement d‘un bilan de compétences. Ce dernier

peut être établi, dans le respeCt de la législation concernant la protection des données personnelles. par un organisme

tiers, sur la base d'un accord par écrit de la personne concernée, énumérant limitativement les données nominatives

que l'Administration de l‘emploi est autorisée à transmettre à l'organisme tiers en vue d'établir le prédit bilan de com-

pétences.
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Art. 13. Le demandeur d'emploi admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de chômage complet nepeut refuser. sans motif valable. le placement en stage d'insertion ou l'établissement d'un bilan de compétences lui pro—posés par l'Administration de l'emploi.

Lorsqu'il refuse. sans motif valable, le placement en stage d'insertion qui lui est proposé ou lorsqu'il refuse l'établis-sement d'un bilan de compétences. il est exclu du bénéfice de l'indemnité de chômage complet.

Art. 14. (1) Le demandeur d'emploi placé en stage d'insertion touche. en lieu et place de l'indemnité de chômagecomplet, une indemnité de base fixée à quatre-vingts pour cent du salaire social minimum pour travailleurs non quali-fiés. versée par l'Administration de l'emploi. L'entreprise peut, à titre facultatif. lui verser une prime de mérite.
(2) La moitié de l'indemnité de base est à charge du fonds pour l'emploi. L'autre moitié de l'indemnité de base et laprime de mérite facultative sont à charge de l'entreprise.

Jusqu'au 31 juillet 2003. le fonds pour l'emploi prend en charge soixante-cinq pour cent de l'indemnité de base encas d‘occupation de personnes du sexe sous-représenté dans le secteur d'activité en question etiou dans une profes-sion déterminée.

Un règlement grand-ducal définira les secteurs d'activité et/ou les professions dans lesquels la sous-représentationd'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de laChambre des Députés peut modifier les taux visés à l‘alinéa qui précède. sans que ces taux ne puissent devenir ni infé-rieurs à vingt—cinq pour cent ni supérieurs à quatre—vingt-dix pour cent.

(3) L'indemnité de stage est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en matière de salaires.

Art. 15. Le placement en stage d'insertion est réservé aux entreprises couvertes par une convention—cadre conclueavec l'Administration de l‘emploi. soit directement. soit par l'entremise d‘une organisation ou chambre professionnelled'employeurs.

La convention-cadre fixe notamment les conditions d'accueil des demandeurs d‘emploi placés en stage d'insertion.

Art. 16. Le placement en stage d'insertion prend fin en cas de placement dans un emploi approprié, soit auprès dela même entreprise. soit auprès d'une autre entreprise et au plus tard après l'expiration d'une période d'occupation dedouze mois.

Art. 17. En cas de recrutement de personnel. l'entreprise est obligée d'embaucher par priorité l'ancien stagiaire quieu redevenu chômeur et dont le stage est venu à expiration dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement.
A cet effet. l'entreprise doit informer en temps utile son ancien stagiaire. s'il répond aux qualifications et au profilexigés. Ce dernier dispose d'un délai de huit iours pour faire connaître sa décision.

Art. 18. Les périodes d'occupation en stage d'insertion sont mises en compte comme périodes de stage ouvrantdroit à l'indemnité de chômage complet.

Chapitre 3. Dispositions communes

Art. 19. (1) En cas d'aggravation de la crise de l'emploi des jeunes, les employeurs du secteur privé occupant aumoins 100 travailleurs salariés. sont obligés d'occuper. dans les conditions inscrites dans les dispositions qui précèdent.des jeunes demandeurs d'emploi dans une proportion de un pour cent de l'effectif du personnel salarié qu'ils occupent.sans tenir compte d'autres stagiaires de l'entreprise.

Les dispositions prévues à l'alinéa qui précède sont mises en vigueur par règlement grand-ducal. le comité de coor—dination tripartite visé à l'article 3 de la loi du 24 décembre 1977 autorisant le Gouvernement a prendre les mesuresdestinées à stimuler la croissance économique et à maintenir le plein emploi. entendu en son avis, sur avis du Conseild'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés. Le même règlement déterminera enoutre les secteurs et branches économiques tombant sous l'application des dispositions qui précèdent.

Art. 20. (1) Est puni d‘une amende de dix mille et un à quatre cent mille francs l'employeur qui ne respecte pasl'obligation inscrite dans les dispositions du paragraphe (1 ) de l'article 19.

La même disposition s'applique aux mandataires et préposés des personnes morales. lesquelles sont responsablesde l'observation de l'obligation susmentionnée.

(2) Le numéro 11 de l'article 1er sous B de la loi du 26 février 1973 portant extension de la compétence des tri-bunaux de police en matière répressive est complété comme suit:

«31° La loi du 12 février 1999 portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes».

Art. 21. Au cas où l‘indemnité. versée au jeune en application des articles 5 et 14 de la présente loi. est inférieureà l'indemnité de chômage le cas échéant touchée par le jeune avant le début de son contrat d'auxiliaire temporaire oude son stage d'insertion. le fonds pour l'emploi lui verse la différence entre les deux montants.

Chapitre 4. - Prime d'orientation

Art. 22. Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut, à charge du fonds pour l'emploi. attribuer des primesd'orientation aux demandeurs d'emploi sans emploi ou sous préavis de licenciement. inscrits à l'Administration de l'em—ploi. qui n'ont pas dépassé l'âge de trente ans accomplis et qui prennent un emploi salarié ou s'engagent sous le cou-
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vert d‘un contrat d'apprentissage dans une branche économique ou dans un métier déclarés éligibles par le ministre

ayant l'emploi dans ses attributions. après consultation de la Commission nationale de l'emploi.

Les conditions et les modalités d'attribution de cette prime sont déterminées par règlement grand-ducal. à prendre

sur avis du Conseil d'Etat et de l‘assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés.

L'Administration de l'emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre 5. - Aides à la promotion de l'apprentissage

Art. 23. Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut. à charge du fonds pour l'emploi, attribuer des aides

financières de promotion de l'apprentissage dont les conditions et modalités sont déterminées par règlement grand-

ducal, a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés.

Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions désigne chaque année les métiers et les branches économiques éli-

gibles pour l'attribution de l'aide, après consultation de la Commission nationale de l'emploi.

L'Administration de l'emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

 

Chapitre 6. - Dispos ions transitoires

 

Art. 24. (1) Les contrats de stage-initiation et d'auxiliaire: temporaires conclus avant l'entrée en vigueur de la pré-

sente loi continuent à être régis par les dispositions sous l'empire desquelles ils ont été conclus.

(2) En attendant l'entrée en vigueur des règlements grand-ducaux prévus par la présente loi, les règlements grand-

ducaux pris sur la base de la loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes

et sur la base de l'article 36 de la loi du 19 décembre 1983 concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat

pour l'exercice 1984 restent en vigueur.

Chapitre 7. - Surveillance de l'application de la loi

Art. 25. La surveillance de l'application des dispositions des articles 1er à 25 de la présente loi et des règlements

d'exécution y prévus est exercée par l'Administration de l'emploi et par l'Inspection du travail et des mines dans les

limites de leurs compétences respectives.

Article Il. — La loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d'un fonds pour l'emploi; 2. régle-

mentation de l'octroi des indemnités de chômage complet est modifiée comme suit:

1. Les points 8, 9. 10 et 16 du paragraphe (1) de l'article 2 sont remplacés par les dispositions suivantes:

«8. du remboursement à l'employeur de la quote-part du fonds pour l'emploi dans l'indemnité visée à l'article 5 de

la loi du 12 février 1999 portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes et de la prise en charge de la part

patronale des charges sociales afférentes 'a cette indemnité.

9. de la prise en charge des frais relatifs aux cours de formation visés à l'article 3 de la loi du 12 février 1999 por—

tant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes;

10. de la prise en charge des frais relatifs à l'établissement, par des organismes tiers, de bilans de compétences pour

chômeurs. indemnisés ou non indemnisés. conformément aux articles 3, paragraphe (2) et 12 de la loi du 12 février

1999 portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes ainsi qu'à l'article 34 de la présente loi ;

16. de l'octroi de l'aide a la création d'emplois d'utilité socio-économique visée à l‘article 25 du réglement grand-

ducal du 17 juin 1994 fixant les modalités et conditions d'attribution 1. des aides à la mobilité géographique; 2. d‘une

aide au réemploi; 3. d'une aide à la création d'entreprises; 4. d'une aide à la création d'emplois d'utilité socio—écono-

m|que.»

2. L'article 2, paragraphe (1), esc complété par les points 26 ‘a 34 suivants:

«26. de la prise en charge de la quote—part de l'indemnité de base versée au jeune dans le cadre du stage d'insertion

conformément à l'article 14 de la loi du 12 février 1999 portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes.

27. de la prise en charge de la quote-part revenant au demandeur d'emploi non indemnisé au cours du stage de réin-

sertion professionnelle. prévu au chapitre 3bis de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d'un fonds pour

l‘emploi; 2. réglementation de l'ouroi des indemnités de chômage complet.

18. de la prise en charge de la prime versée à l'employeur en cas de passage d'un salarié d'un travail a temps plein

vers un travail a temps partiel conformément à l'article 43 de la présente loi.

29. de la prise en charge de la prime versée à l'employeur en cas d'embauche de chômeurs inscrits à l'Administration

de l'emploi par suite d'une réduction du temps de travail prévue par la convention collective, conformément à l'article

44 de la présente loi.

30. de la prise en charge des frais occasionnés par les examens médicaux ou psychologiques des demandeurs d'em—

ploi décidés en application de l'article 15_ paragraphes (2) et (3) de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant l'or—

ganisation et le fonctionnement de l'Administration de l'emploi et portant création d'une Commission nationale de

l'emploi.

31. de la prise en charge des frais de voyage et des frais de garde d'enfants encourus par les personnes visées au

paragraphe (1) de l'article 45 de la présente loi.
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32. de la prise en charge de la différence entre l'indemnité de chômage et l'indemnité de stage conformément à l'ar-

ticle 21 de la loi du 12 février 1999 portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes.

33. de la prise en charge du complément d'indemnité versé aux personnes adultes qui suivent un apprentissage

conformément à l‘article 26 de la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire

technique et de la formation professionnelle continue.

34. de la prise en charge des dépenses liées à l'exploitation des possibilités offertes par la création d'emplois à l'éche-

lon local. dans l'économie sociale et dans les nouvelles activités liées aux besoins non encore satisfaits par le marché

notamment dans les domaines de la rénovation urbaine. de l'environnement, de l'exploitation touristique, de l'enca—

drement des ]eunes et de l'aide familiale de proximité.»

3. L'article 7bis est remplacé par le texte suivant :

«Art. 7bis. (1) Pour les années d'alimentation du fonds pour l'emploi. les huiles minérales légères et les gasoils ci-

aprés destinés à l'alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique et utilisés comme carburant. qui

sont mis à la consommation dans le pays. sont soumis à un droit d'accises autonome additionnel dénommé contribu-

tion sociale ne pouvant dépasser les taux suivants par 1000 litres à la température de 15° C:

essence au plomb 2.750 francs

essence sans plomb 2.750 francs

gasoil 250 francs.

(2) Les conditions d'application du présent article sont arrêtées par voie de règlement grand—dual.

(3) Sont applicables au droit d'accises autonome additionnel les dispositions légales et réglementaires relatives au

droit d'accises sur les huiles minérales.

4. A l'article 8, point 2. le taux de la contribution de chaque commune est fixé à 0%.

5. ll est complété par un chapitre 3bis nouveau intitulé: Stage de réinsertion professionnelle au profit des deman-

deurs d'emploi indemnisés ou non indemnisés.

Ce chapitre comprend les articles 34 à 41 nouveaux :

Art. 34. Un stage de réinsertion professionnelle. comprenant des périodes alternées de formation pratique et de

formation théorique. peut être proposé par l'Administration de l‘emploi aux demandeurs d'emploi âgés de plus de

trente ans accomplis et inscrits auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'emploi depuis trois mois au

moins. '

L'Administration de l'emploi peut faire bénéficier le demandeur d'emploi de l'établissement d'un bilan de compé—

tences. Ce dernier peut être établi, dans le respect de la législation concernant la protection des données personnelles.

par un organisme tiers, sur la base d'un accord par écrit de la personne concernée. énumérant limitativement les don—

nées nominatives que l'Administration de l'emploi est autorisée à transmettre à l'organisme tiers en vue d’établir le pré—

dit bilan de compétences.

Art. 35. Le demandeur d'emploi. admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de chômage complet.

ne peut refuser. sans motif valable. le placement en stage de réinsertion ou l‘établissement d'un bilan de compétences

lui proposés par l'Administration de l'emploi.

Lorsqu'il refuse. sans motif valable. le placement en stage de réinsertion qui lui est proposé ou lorsqu‘il refuse l'éta-

blissement d'un bilan de compétences. il est exclu du bénéfice de l'indemnité de chômage complet.

Art. 36. (1) En cas de placement en stage de réinsertion. le chômeur indemnisé garde le bénéfice de son indemnité

de chômage complet.

(2) Le demandeur d'emploi ne bénéficiant pas de l'indemnité de chômage complet touche une indemnité de stage

versée par l‘Administration de l'emploi à charge du fonds pour l'emploi et égale au salaire social minimum qui lui revien-

drait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

(3) L'indemnité visée au paragraphe (2) qui précède est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en matière

de salaires.

Art. 31. Une quote-part correspondant à cinquante pour cent du salaire social minimum pour travailleurs non qua—

lifiés est versée par l'entreprise au fonds pour l'emploi, En cas d'occupation de demandeurs d'emploi du sexe sous-

représenté dans le secteur d'activité en question et/ou dans une profession déterminée. la participation de l'entreprise

est ramenée. jusqu‘au 31 juillet 2003. à trente-cinq pour cent de l'indemnité touchée par les stagiaires.

Un règlement grand—dual définira les secteurs d'activité edou les professions dans lesquels la sous—représentation

d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

Un règlement grand-dual pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la

Chambre des députés peut modifier les taux prévus à l'alinéa qui précède sans que ces taux ne puissent devenir ni infé—

rieurs à vingt-cinq pour cent ni supérieurs à soixante-quinze pour cent.

Art. 38. En outre, l'entreprise peut verser au demandeur d'emploi une prime de mérite facultative.

Cette prime ne peut être prise en compte comme autre revenu pour le calcul de l'indemnité de chômage complet.
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Art. 39. Le placement en stage de réinsertion prend fin en cas de placement dans un emploi approprié, soit auprès

de la même entreprise, soit auprès d'une autre entreprise. et au plus tard après l'expiration d'une période d'occupa—

tion de douze mois.

Art. 40. (1) En cas de recrutement de personnel. l'entreprise en obligée d'embaucher par priorité l'ancien stagiaire.

redevenu chômeur. qui répond aux qualifications et au profil exigés et dont le contrat de stage est venu à expiration

dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement.

L'employeur doit informer en temps utile son ancien stagiaire. s'il répond aux qualifications et profil exigés. Ce der—

nier dispose d'un délai de huit jours pour faire connaître sa décision.

(2) Les périodes d‘occupation en stage de réinsertion professionnelle sont prises en compte comme périodes de

stage ouvrant droit à l'indemnité de chômage complet.

Art. 41. La surveillance de l'application des dispositions des articles 34 à 40 de la présente loi et des règlements

d‘exécution y prévus est exercée par l'Administration de l'emploi et par l'Inspection du travail et des mines dans les

limites de leurs compétences respectives.

6. L'article 34 devient l'article 42 nouveau. Le paragraphe 1 de cet article est complété par un deuxième alinéa libellé

comme suit:

«Toutefois, pour la computation de la période de stage de cinq ans visée à l'alinéa qui précède. les périodes d'aff-

liation à titre de salarié auprès d'un régime d'assurance pension sont cumulables à la condition que l'indépendant ait

exercé une activité indépendante depuis au moins six mois avant le dépôt de la demande d'indemnisation.»

7. Il est intercalé. à la suite du chapitre 4. un chapitre 4bis libellé comme suit: Mesures diverses en relation avec l'or-

ganisation du travail ou avec la réintégration dans la vie active.

Ce chapitre comprend les articles 43 à 45 nouveaux avec la teneur suivante:

Art. 43. Au cas où la convention collective de travail prévoit une réduction du temps de travail en vue de rendre

possible l'embauche de chômeurs. le fonds pour l'emploi verse à l'employeur. pendant une durée minimum de douze

mois et une durée maximum de cinq ans. une prime correspondant au montant des cotisations sociales dues pour le

salarié nouvellement embauché. inscrit à l'Administration de l'emploi avant son embauche.

Le paiement de la prime cesse dès que le chômeur embauché quitte l'entreprise.

Art. 44. (1) Au cas où un salarié âgé de plus de 49 ans accomplis décide. d'un commun accord avec l'employeur.

de passer d'un travail à temps plein à un travail à temps partiel. le fonds pour l'emploi verse à l'employeur. pendant sept

ans au plus. une prime correspondant au montant de la part patronale des cotisations sociales dues pour le salarié en

question. à condition que l'employeur embauche, moyennant contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée

d'une durée de dix—huit mois au moins, et au moins pour la fraction du poste libérée par le salarié passé au travail à

temps partiel. un demandeur d'emploi sans emploi inscrit depuis trois mois au moins à l‘Administration de l'emploi.

(2) Au cas où cette embauche se fait moyennant contrat à durée indéterminée. le montant de la prime visée à l'ali—

néa qui précède correspondra à l'intégralité des cotisations sociales dues pour le salarié passé du travail à plein temps

vers le travail à temps partiel.

Il en est de même au cas où l'engagement du demandeur d'emploi se fait a plein temps ou si elle concerne un deman-

deur d'emploi du sexe sous-représenté dans le secteur d‘activité et/ou dans la profession en question.

Un règlement grand-ducal définira les secteurs d'activité et/ou les professions dans le5quels la sous—représentation

d‘un des deux sexes justifie l'application de l‘alinéa qui précède.

(3) Le fonds pour l'emploi versera à l'employeur, pendant sept ans au plus. une prime correspondant au montant de

la part patronale des cotisations sociales dues pour le demandeur d'emploi embauché conformément aux modalités

fixées au paragraphe (1) du présent article.

Au cas où le demandeur d'emploi embauché est du sexe sous-représenté dans le secteur d'activité et/ou dans la pro-

fession en question. et au cas où l'embauche se fait moyennant contrat à durée indéterminée ou à plein temps. le mon-

tant de la prime visée à l'alinéa qui précède correspondra à l'intégralité des cotisations sociales dues pour le deman—

deur d'emploi embauché.

Un règlement grand—ducal définira les secteurs d'activité etJou les professions dans lesquels la sous-représentation

d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

(4) L'employeur devra rapporter la preuve de la relation causale entre le passage d'un de ses salariés vers un travail

à temps partiel et l'embauche du demandeur d'emploi.

Art. 45. Le fonds pour l'emploi prend en charge les frais de voyage et les frais de garde d'enfants encourus par les

parents en situation monoparentale disposant d'un revenu de ménage égal ou inférieur à 1.5 fois le salaire social mini-

mum pour travailleurs non qualifiés du fait de leur participation à une mesure de formation leur assignée par

l'Administration de l'emploi ou le Service national d'action sociale ou dans un Centre de formation professionnelle

continue.

8. Les articles 35 à 43 deviennent les articles 46 a 54 nouveaux.

9. L'article 35. devenu article 46 nouveau. point 2. prend la teneur suivante :
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«2. Les décisions portant attribution, maintien. reprise, prorogation. refus ou retrait de l'indemnité de chômage. sus-

pension de la gestion du dossier et retardement du début de l'indemnisation. ainsi que les décisions ordonnant le rem-

boursement des indemnités sont prises par le directeur de l'Administration de l'emploi ou les fonctionnaires par lui

délégués à cet effet.

Les décisions portant refus d'attribution. refus de maintien. refus de prorogation. retrait de l'indemnité. suspension

du traitement du dossier et retardement du début de l'indemnisation doivent être motivées et notifiée: au requérant

par lettre recommandée à la poste.»

Article ill. Les articles 9. 13 à 16 et 28 de la loi modifiée du 21 février 1916 concernant l'organisation

et le fonctionnement de l'Administration de l'emploi et portant création d'une Commission nationale

de l'emploi sont modifiés comme suit:

1. L'article 9 prend la teneur suivante:

«Art. 9. (1) Dans l'intérêt du maintien du plein emploi. de l'analyse du marché de l'emploi et en vue des décisions

concernant l'emploi des travailleurs étrangers. tout poste de travail doit obligatoirement être déclaré à l'Administration

de l'emploi. En cas de publication dans la presse écrite ou parlée ou par tout autre moyen de publication ou de com-

munication. l'offre d'emploi doit être déclarée à l'Administration de l'emploi au moins trois jours ouvrables à l'avance.

Cette disposition ne s'applique pas aux emplois du secteur public soumis a des conditions d'admission légales ou

réglementaires.

L'employeur qui n'exécute pas les obligations lui imposées par le présent article est passible. en cas d'une première

infraction. d‘une amende d'ordre de dix mille à cent mille francs.

Les décisions d'infiiger l'amende d'ordre sont prises par le directeur de l‘Administration de l'emploi. Elles sont sus-

ceptibles d'un recours devant le tribunal administratif qui statue comme juge de fond.

En cas de récidive. l'article 41 est applicable.

(2) Les déclarations de places vacantes doivent contenir notamment les données suivantes:

a) l'indication exacte de l'identité de l'employeur, le genre d'emploi vacant ainsi que la formation, l'aptitude profes-

sionnelle et la qualification requises pour chaque emploi offert;

b) les conditions de travail et de rémunération offertes.

(3) Les déclarations de places vacantes sont considérées comme des offres d'emploi.»

2. L'article 13 prend la teneur suivante:

«Art. 13. L'obligation d'informer l'Administration de l'emploi des places vacantes s'applique également aux

employeurs établis à l'étranger ainsi qu'aux représentants d'employeurs.

A la demande de l'employeur ou de son représentant, l'Administration de l'emploi s'abstiendra de révéler l'identité

de l'employeur à des tiers.»

3. L'article 14 prend la teneur suivante:

«Art. 14. (1) Le placement au sens de la présente loi relève de la compétence de l'Administration de l'emploi. sans

préjudice de la libre prestation de services transfrontalière au sein de l'Espace Economique Européen. qui reste sou—

mise à l'obligation d'information visée aux articles 9 et 13.

(2) Les opérations de placement effectuées par l'Administration de l'emploi sont gratuites.»

4. L'article 15 prend la teneur suivante:

«Art. 15. (1) Tous les demandeurs d'emploi. indemnisés ou non. sont tenus de se présenter aux bureaux de pla-

cement publics aux jours et heures qui leur sont indiqués par ces bureaux.

Les demandeurs d'emploi non indemnisés qui. sans excuse valable. ne répondent pas aux convocations. aux actions

d'orientation, y compris l'établissement d'un bilan de compétences. de formation et de placement de l'Administration

de l'emploi. verront la gestion de leur dossier suspendue pour une durée de deux mois. Le début de l'indemnisation

conformément à la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'oc—

troi des indemnités de chômage complet est retardé d'autant.

(2) Les agents de placement peuvent, de l'accord du directeur de l'Administration de l'emploi ou de son délégué.

proposer au demandeur d'emploi de se soumettre à un examen médical ou à un examen psychologique.

(3) Les frais occasionnés par ces examens sont à charge du fonds pour l'emploi.»

5. L'article 16 prend la teneur suivante:

«Art. 16. (1) Le recrutement de travailleurs non ressortissants de l'Espace Economique Européen dans les Etats

non membres de l'Espace Economique Européen est de la compétence exclusive de l'Administration de l'emploi.

(2) Dans ce cas. l'Administration de l‘emploi peut sur demande préalable, autoriser un ou plusieurs employeurs ou

une organisation professionnelle d'employeurs. à recruter des travailleurs.
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(3) Cette demande spécifiera:

a) les postes de travail offerts. leur nombre et les qualifications requises;

b) la période pendant laquelle le recrutement sera effectué;

c) le ou les lieux de recrutement;

d) les conditions de recrutement. d'embauchage et de travail offertes aux travailleurs;

e) les personnes chargées du recrutement.

(4) L'autorisation prévue au paragraphe (2) du présent article peut être révoquée si les conditions de recrutement

prescrites par l‘Administration de l'emploi ne sont pas observées.

(S) Les conditions à remplir par les travailleurs visés au paragraphe (1) du présent article pour l'admission et l'em-

bauchage dans le Grand-Duché de Luxembourg sont déterminées par les dispositions légales et réglementaires régis-

sant la matière. "

6. Il est ajouté un nouvel article ‘leis de la teneur suivante:

«Art. 18bis. (1) Un(e) délégué(e) à l'emploi des jeunes. désigné(e) par le Gouvernement en Conseil. assumera. sous

l'autorité du directeur de l'Administration de l'emploi. la gestion des mesures en faveur de l'emploi des jeunes.

(2) Un(e) délégué(e) à l'emploi féminin. désigné(e) par le Gouvernement en Conseil. assumera. sous l‘autorité du

directeur de l'Administration de l'emploi, la promotion du travail féminin notamment en ce qui concerne l'accès à l'em-

ploi.»

7. Le paragraphe (2) de l'article 28 prend la teneur suivante:

«Art. 28. (2) L'orientation. la formation. le placement. la rééducation et l'intégration professionnelles des personnes

reconnues comme travailleurs handicapés sont assurés par le service des travailleurs handicapés de l'Administration de

l'emploi.»

Article IV. La loi du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés est modifiée comme suit:

1. Les articles 1“. 3. 4. 9 et 11 figurant sous l‘article 8 sont modifiés comme suit:

a. L'article 1Er prend la teneur suivante:

«Art. 1“. Ont la qualité de travailleurs handicapés au sens de la présente loi et sous réserve des dispositions des

alinéas 2. 3 et 4 qui suivent, les accidentés du travail. les invalides de guerre ainsi que les personnes ayant un handicap

physique. mental. sensoriel. psychique et/ou psychosocial.

Est à considérer comme accidenté du travail tout travailleur qui. par suite d'un accident de travail survenu auprès

d'une entreprise légalement établie sur le territoire luxembourgeois. a subi une diminution de sa capacité de travail de

trente pour cent au moins.

Est à considérer comme invalide de guerre. tout Luxembourgeois et tout ressortissant d‘un Etat membre de l'Union

Européenne. qui par suite d'événements de guerre ou de mesures de l'occupant. a subi une diminution de sa capacité

de travail de trente pour cent au moins.

Est ‘a considérer comme personne ayant un handicap physique. mental. sensoriel. psychique edou psychosocial. tout

Luxembourgeois. tout ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne et tout non-ressortissant d'un Etat

membre de l'Union Européenne travaillant auprès d'une entreprise légalement établie sur le territoire luxembourgeois.

dont la capacité de travail se trouve réduite par suite d'une cause de maladie. de causes naturelles ou accidentelles de

trente pour cent au moins.»

b. Les paragraphes (2) et (3) de l'article 3 prennent la teneur suivante:

«(2) Lorsque la qualité de travailleur handicapé a été reconnue. la commission susvisée peut proposer au directeur

de l'Administration de l'emploi. selon l'âge du candidat. son degré d'invalidité ou la nature de son invalidité. et sur le vu

de ses capacités antérieures et résiduelles de travail. des mesures d'orientation. de formation et de placement ou de

rééducation professionnelles. des mesures d'initiation ou des stages d'adaptation ou de réadaptation au travail.

(3) Le directeur de l'Administration de l‘emploi fixe les mesures à prendre en vue de l'intégration ou de la réinté-

gration professionnelles.

La forme et le contenu de ces mesures. qui peuvent comporter notamment l'attribution d'une participation au

salaire. d'une participation aux frais de formation. d'une prime d'encouragement ou de rééducation, la prise en charge

des frais relatifs à l'aménagement des postes de travail et des accès au travail. la participation aux frais de transport ou

la mise à disposition d'équipements professionnels adaptés. sont déterminés par règlement grand-ducal. a prendre sur

avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés.

La participation au salaire visée à l'alinéa qui précède peut être limitée dans le temps et est fixée. suivant la gravité

du handicap. sans qu'elle puisse être inférieure à quarante pour cent. ni supérieure à soixante pour cent du salaire versé

au travailleur handicapé, y compris la part patronale des cotisations de sécurité sociale.

Cette participation de l'Etat peut être allouée aux employeurs du secteur privé et du secteur communal.
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Le taux de la participation aux salaires peut être réduit périodiquement par le directeur de l'Administration de l'em-ploi, sur avis de la commission d'orientation et de reclassement professionnelle, compte tenu notamment de l'évolu-tion du handicap et/ou de l'adaptation du travailleur handicapé au milieu du travail.»

:. Le paragraphe (1) de l'article 4 prend la teneur suivante:

«Art. 4. (1) Si le travailleur handicapé refuse d'occuper un poste qui correspond à ses aptitudes de travail et qui luia été assigné ou s'il refuse de se soumettre aux mesures d'orientation, de formation ou de rééducation décidées parle directeur de l‘Administration de l'emploi, il perd ses droits à un des postes réservés aux travailleurs handicapés parl'article 5 qui suit. "

d. Le paragraphe (1), alinéa 1er et le point 1) de l'article 9 prennent la teneur suivante:

«Art. 9. (1) Au cas où le directeur de l‘Administration de l'emploi, sur avis de la commission d'orientation et dereclassement professionnel. décide des mesures d'orientation, de formation ou de rééducation professionnelles. ou desmesures d'initiation ou de stage. les frais sont à supporter:

1) par l'Etat, pour les personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel, psychique edou psychosocial, ainsique pour les invalides de guerre dans les limites prévues par la loi du 25 février 1950 concernant l'indemnisation desdommages de guerre. "

e. Le paragraphe (1) de l'article 11 prend la teneur suivante:

«Art. 11. (1) Les décisions de refus ou de retrait visées aux articles 3 et 4 qui précèdent peuvent faire l'objet d'unedemande en réexamen auprès de la commission spéciale instituée par l'article 35 de la loi modifiée du 30 juin 1976 por—tant 1. création d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet… Cette com-mission de réexamen est complétée à cet effet par des représentants d'associations privées ayant pour but la sauve—garde des intérêts des accidentés du travail, des mutilés de guerre et des prisonniers et déportés politiques, ainsi quedes personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel, psychique edou psychosocial. qui pourront assister auxdélibérations avec voix consultative. ll sera nommé un suppléant à chaque représentant des associations privées préci-tées. La composition et le fonctionnement de cette commission seront déterminés par règlement grand-dual.»
2. L'article C prend la teneur suivante:

«Article C:

L‘article 4 de la loi modifiée du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme du congé annuel des salariés du sec-teur privé est modifié comme suit:

Un congé supplémentaire de six jours ouvrables est accordé aux invalides de guerre. aux accidentés de travail etaux personnes ayant un handicap physique, mental. sensoriel, psychique etlou psychosocial, auxquelles a été reconnuela qualité de travailleur handicapé conformément à l'article 3 de l'article B de la loi du 12 novembre 1991 sur les tra-vailleurs handicapés. L‘indemnité journalière du congé supplémentaire est à charge des crédits budgétaires de l'Etat.
Les employeurs des communes et les syndicats des communes peuvent demander le remboursement du congé sup-plémentaire de six jours ouvrables accordé aux travailleurs handicapés engagés.

L'article 6, alinéa 1er de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum est modifié
comme suit:

L’employeur occupant un salarié qui, en raison d'une inféñorité physique ou intellectuelle. se trouve hors d'état defournir en son emploi un rendement normal, peut être autorisé par décision du directeur de l'lnspection du travail etdes mines. sur avis de la commission d'orientation et de reclassement professionnel prévue à l'article 3 de l'article Bde la présente loi, à appliquer à ce travailleur pour le paiement du salaire social minimum un taux d'abattement déter—mme.»

Article V. La loi modifiée du 12 juin 1965 concernant les conventions collectives de travail est modi-
fiée comme suit:

1. L'article 4 prend la teneur suivante:

«Art. 4. (1) La convention collective de travail déterminera obligatoirement:

1 les qualités des parties:

2 son champ d'application professionnel et territorial;

3. la date de son entrée en vigueur. sa durée et les délais de dénonciation:

4 les conditions de travail dont les parties conviendront.

(2) Les conditions de travail à déterminer par les parties comprennent au moins:

1. les conditions d'embauchage et de congédiement des salariés. y compris des mesures appropriées d'accueil et de
préparation aux tâches à exécuter:

la durée de travail et son aménagement. le travail supplémentaire et les repos journalier et hebdomadaire:
les jours fériés;

le régime des congés applicables. dont. entre autres. le congé annuel;

le système des rémunérations ainsi que les éléments de salaire et de traitement par catégories professionnelles.

P
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.
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(3) Toute convention collective de travail devra obligatoirement prévoir:

1. des dispositions ayant pour objet d'adapter le montant des rémunérations aux variations du coût de la vie

conformément aux modalités applicables aux traitements et aux pensions des fonctionnaires publics;

2. des majorations pour travail de nuit, qui ne pourront être inférieures à quinze pour cent de la rémunération;

dans les entreprises à travail continu, le travail de nuit correspond à celui effectué par les relève: de nuit:

3. des majorations de rémunération pour travaux pénibles, dangereux et insalubres:

4. l'application du principe de l'égalité de rémunération entre hommes et femmes.

(4) La convention collective contiendra obligatoirement des dispositions consignant le résultat des négociations col-

lectives, qui devront obligatoirement porter sur les sujets suivants:

1. l‘organisation du travail. y compris des formules souples de travail, afin de rendre les entreprises productives et

compétitives et d'atteindre l'équilibre nécessaire entre souplesse et sécurité; les négociations collectives sur l'or-

ganisation du travail porteront notamment sur des périodes de référence pour le calcul de la durée du travail.

sur la réduction du temps de travail, sur la réduction des heures supplémentaires, sur le développement du tra-

vail à temps partiel et sur les interruptions de carrière;

2. la politique de formation de l‘entreprise, du secteur ou de la branche auxquels la convention collective est appli-

cable, et notamment l'accroissement des possibilités de formation, d'expérience professionnelle, de stages, d‘ap-

prentissage ou d'autres mesures propres à faciliter la capacité d‘insertion professionnelle, notamment en faveur

des chômeurs, ainsi que le développement des possibilités de formation tout au long de la vie; le nombre des

possibilités supplémentaires ainsi créées sera consigné dans la convention collective:

3, d‘une manière générale, les efforts faits par les parties à la convention collective en vue du maintien ou de l‘ac-

croissement de l'emploi et de la lutte contre le chômage; les lignes directrices sur l‘emploi adoptées annuelle—

ment par le Conseil Européen et faisant l'objet du plan d'action national en faveur de l‘emploi serviront de lignes

de conduite au cours de ces négociations;

4. la mise en œuvre du principe de l‘égalité de traitement entre hommes et femmes dans les établissements etlou

entreprises auxquels la convention collective est applicable; dans ce contexte. les négociations porteront notam-

ment sur l'établissement d'un plan d‘égalité et sur les moyens de rendre l‘entreprise et la formation continue y

offerte accessibles aux personnes désirant réintégrer le marché de l‘emploi aprés une interruption de carrière.

Lorsqu‘il s‘agit d'une convention collective couvrant un secteur. une branche ou plusieurs entreprises, celle-ci peut

prévoir les conditions auxquelles les modalités d'application concrètes. au niveau de l'entreprise, des quatre domaines

énumérés à l‘alinéa qui précède, peuvent être fixées par un accord entre partenaires sociaux au niveau approprié.»

2. Il est ajouté un article 4bis ayant la teneur suivante:

«Art. 4bis. (1) Les entreprises doivent donner accès ‘a des mesures de formation continue a leurs salariés absents

en raison d‘une interruption de carrière du fait notamment d‘une maternité. d‘une mesure de formation ou d'un congé

sabbatique. afin de leur permettre de suivre l‘évolution de la technique et des procédés de production.

(?.) Les conventions collectives doivent obligatoirement fixer les modalités de la mesure prévue au paragraphe (1)

qui précède.

Les conventions collectives peuvent fixer les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés

peuvent fixer lesdites modalités.

En l'absence de convention collective. une convention entre le ministre ayant l'emploi dans ses attributions et une

ou plusieurs entreprises déterminées, un groupe d‘entreprises, un secteur, une branche ou une profession déterminés

peut déterminer les modalités d‘application de la mesure fixée au paragraphe (1) du présent article.»

Article VI. La loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée du

travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et prive de l'économie est modifiée comme
suit:

1, L'article 4 prend la teneur suivante:

«Art. 4. (1) Sans préjudice des articles 4bis, 6 à 10 et 12 ‘a 14 de la présente loi, la durée du travail des ouvriers ne

peut pas excéder huit heures par jour et quarante heures par semaine; la convention collective applicable peut fixer

des limites inférieures à ces seuils,

(2) Les ouvriers peuvent toutefois être occupés au-delà des limites fixées au paragraphe (1) qui précède. à condi-

tion que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de référence de quatre semaines consé-

cutives. ne dépasse pas soit quarante heures. soit la durée de travail hebdomadaire maximale normale fixée par voie

conventionnelle,

(3) Toute entreprise établira en temps utile, et au plus tard cinq jours francs avant le début de la période de réfé-

rence visée au paragraphe (2) du présent article, un plan d‘organisation du travail, couvrant l'ensemble de la période de

référence, portant sur l‘activité prévisible de l'entreprise au cours de la période de référence et fixant les principes

régissant l‘organisation du travail en cas d'événements imprévisibles ou en cas de force majeure, sans préjudice de l'ap-

plication de l‘article 37 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

Au cas où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la période de référence

légale fixée au paragraphe (2) du présent article, elle détermine les principes applicables à l‘établissement des plans d'or-

ganisation du travail à établir dans les entreprises rentrant dans son champ d'application.
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Sauf en cas d'événements imprévisibles ou en cas de force majeure au sens de l'alinéa 1 du présent paragraphe, letravail presté au—delà des limites fixées par le plan d'organisation du travail pour la journée. la semaine et la période deréférence entière est consuderé comme travail supplémentaire au sens des articles 11 et suivants de la présente loi.
Le plan régie l'organisation du travail des salariés de l'ensemble ou de parties de l'entreprise ou de l'établissement,
Tout plan d'organisation du travail établi sur la base du présent article sera obligatoirement et préalablement sou-mis. s'il y a lieu. à l'avis de la délégation du personnel compétente. ou. à défaut. à l'avis du personnel concerné. En casde désaccord de la délégation ou du personnel, se documentant par quatre avis négatifs consécutifs et dûment moti-vés à propos des plans d'organisation du travail leur soumis. le litige sera soumis par la partie la plus diligente au direc—teur de l'inspection du travail et des mines ou a son délégué, qui tentera de trouver un accord entre parties.
En cas de subsistance du désaccord dûment constaté par le directeur de l'inspection du travail et des mines ou sondélégué. l'Office National de Conciliation pourra être saisi par la partie la plus diligente. conformément à l'arrêté grand—ducal du 6 octobre 1945 ayant pour objet l'institution. les attributions et le fonctionnement d'un Office National deConciliation.

Copie du plan d'organisation du travail doit être affichée par le chef d‘entreprise aux entrées principales des lieuxde travail et adressée sans délai à la délégation du personnel ainsi qu'au directeur de l'inspection du travail et des mines.
(4) La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée de la période de référence viséeau paragraphe (2) du présent article. sans que celle—ci ne puisse toutefois dépasser douze mois au maximum.
La convention collective visée au paragraphe qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux, aux niveauxappropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées. peuvent conclure des accordssubordonnés à la convention collective portant sur l'aménagement de la durée du travail. et notamment sur la périodede référence.

(5) A défaut de convention collective de travail. et au cas où la convention collective ou l'accord visés au paragraphe(4) qui précède, conclus après l'entrée en vigueur de la présente loi. ne contiennent pas de dispositions relativa à unepériode de référence. le ministre ayant le travail dans ces attributions peut. à la demande d'une entreprise et sans pré-judice du principe fixé au paragraphe (2) du présent article, autoriser une période de référence déterminée.
L'autorisation ministérielle visée à l'alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:
1. Le ministre soumettra la demande de l'entreprise à l'avis des organisations syndicales et patronales représenta-tives au niveau national.

2. Sur base de cet avis. le ministre peut subordonner l'autorisation demandée à la conclusion préalable d'un accordsectoriel entre les partenaires sociaux concernés; cet accord sectoriel peut fixer une période de référence infé-rieure ou supérieure à la durée de quatre semaines fixée au paragraphe (2) du présent article.
3. L'accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en vigueur. à l'approbation du ministre.

A défaut d'un accord sectoriel. le ministre peut. avant d'accorder l'autorisation demandée. consulter encore unefois les partenaires sociaux préquaiiflés.

5, Avant d'accorder l'autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera l'avis de ladélégation du personnel de l'entreprise concernée.

(6) Au cas où une convention collective de travail conclue avant l'entrée en vigueur de la présente loi et non décla-rée d'obligation générale prévoit une période de référence inférieure à quatre semaines. le ministre ayant le travail dansses attributions peut. par dérogation au principe fixé au paragraphe (2) du présent article. pour une durée qu'il déter—minera. rendre applicable la période de référence précitée à l'ensemble du secteur ou de la profession.
La procédure prévue par le paragraphe (5) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue à terme ou la dénonciation de la convention collective en question. les régles fixées aux paragraphes(1) a (5) du présent article deviennent applicables.»

2. il est ajouté un article 4bis de la teneur suivante;

«Art. 4bis. (1) La durée du travail maximale ne pourra dépasser dix heures par jour, ni quarante-huit heures parsemaine.

(2) Un règlement grand-ducal pourra déterminer un nombre limité de secteurs, branches. activités ou professionsdans lesquelles la convention collective de travail applicable. ou. à défaut. le ministre ayant le travail dans ses attribu-tions. peuvent autoriser uné durée de travail journalière maximale de douze heures. à condition toutefois que la duréede travail hebdomadaire effective ne dépasse pas quarante heures.

Le règlement grand—ducal visé à l'alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités auxquelles la conven—tion coliective ou le ministre peuvent autoriser une durée de travail de douze heures par jour. Il pourra notammentprévoir que cette autorisation sera limitée dans le temps ou à certaines périodes de l'année.»

3, L'article 5bis prend la teneur suivante:

«Art. 5bis. (1) Tout travailleur bénéficie. dans le cas où la durée de travail journalière est supérieure à six heures.d‘un temps de repos non-rémunéré de trente minutes au minimum.

(2) Les modalités d'application du temps de repos peuvent être précisées par la convention collective de travail appli-cable.
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(3) L'horaire de travail journalier ne peut être entrecoupé que d'une seule période de temps de repos non-rému-

nérée visée au paragraphe (1) du présent article.

Pour les catégories de personnel définies aux articles 2 et 5. alinéa 2, de la présente loi, un réglement grand-ducal

peut déroger à la règle énoncée ‘a l'alinéa 1 du présent paragraphe.»

4. L'article 6 prend la teneur suivante:

«Art. 6. La convention collective de travail et la décision ministérielle visées aux paragraphes 4 à 6 de l‘article 4 de

la présente loi ne peuvent pas empêcher la possibilité d'augmenter la durée journalière de travail des ouvriers dans les

cas et selon les modalités fixés aux articles 7 a 10 qui suivent.»

5. L'article 7 prend la teneur suivante:

«Art. 7. Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur 5 jours ou moins, la durée du travail nor-

male peut d'office être portée ju5qu'à neuf heures par jour, sans que le total de la durée du travail ne puisse dépasser

la durée de travail normale hebdomadaire en vigueur dans l'établissement ou l‘entreprise concernés.»

6. L'article 8 est remplacé par le texte suivant:

«Art. 8. Par dérogation aux dispositions du paragraphe (1) de l'article 4, dans les entreprises où le travail. à raison

de sa nature, ne souffre ni interruption, ni retard, ou est organisé par équipes successives, les ouvriers peuvent être

occupés au-delà de huit heures par jour et de quarante heures par semaine, à condition que la durée hebdomadaire

moyenne du travail. calculée sur une période de référence maximale de quatre semaines consécutives, ne dépasse pas

quarante heures.

Toutefois la durée de travail maximale journalière ne peut pas dépasser dix heures.

Le paragraphe (3) de l'article 4 de la présente loi est applicable. La direction de l'Inspection du travail et des mines

en sera informée a l'avance.»

7. L'article ‘) prend la teneur suivante:

«Art. 9. Le ministre ayant le travail dans ses attributions pourra autoriser la prestation d'heures excédant la durée

normale du travail pour les travaux préparatoires ou complémentaires, qui. pour des raisons techniques, doivent être

nécessairement exécutés en dehors des limites assignées au travail général de l'entreprise, d'une partie de l'entreprise

ou d'une équipe.

Ces heures seront compensées à raison d'un jour complet de repos lorsque les dépassements totalisent la durée

journalière de travail fixée au paragraphe (1) de l'article 4 de la présente loi.»

8. L'article 10 prend la teneur suivante:

«Art. 10. Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou de force majeure, tels que accidents sur-

venus aux installations, sinistres, intempéries, interruption de force motrice, de lumière, de chauffage ou d'eau. pour-

ront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise du travail.

Hormis les cas prévus aux paragraphes (2), (4) et (S) de l'article 4 de la présente loi. les temps de travail ainsi récu-

pérés ne pourront augmenter la durée du travail au—delà de dix heures par jour ni au-delà de quarante—huit heures par

semaine.

Dans les cas prévus aux paragraphes (2), (4) et (5) de l'article 4 de la présente loi, les heures de récupération ne

pourront excéder de plus d'une heure la limite journalière prévue à l'alinéa qui précède.

La délégation du personnel et la direction de l'Inspection du travail et des mines devront aussitôt être informées

avant le commencement de la récupération des heures perdues, de la nature, de la cause et de la date de l'arrêt col-

lectif, du nombre des heures perdues et des modifications temporaires prévues à l'horaire.»

9. Dans le deuxième alinéa de l'article 11, la référence aux articles 6. 7. 8, 9 et 10 est remplacée par la référence

aux articles 4, paragraphes (4) à (6), 6, 7, 8, 9 et 10.

10. L'article 16 prend la teneur suivante:

«Art. 16. (1) L'ouvrier a droit, pour chaque heure supplémentaire, a un salaire normal majoré de 25 %.

(2) Toutefois les heures supplémentaires peuvent être compensées dans la mesure du possible, en remplacement

du salaire majoré conformément au paragraphe (1) qui précède, par du temps de repos rémunéré, à raison d‘une heure

et demie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire travaillée.

(3) Au cas où une convention collective est applicable. celle—ci fixera le principe et les modalités d'application des

dispositions du paragraphe (2) du présent article.

Lorsque la convention collective s'applique à un secteur, une branche ou plusieurs entreprises, elle peut prévoir les

conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer les modalités d'application du

principe établi par le paragraphe (2) du présent article.»
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Article VII. La loi modifiée du 7 iuin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919

portant règlement légal du louage de service des employés privés est modifiée comme suit:

1. L‘article 6 prend la teneur suivante:

«Art. 6. (1) On entend par durée du travail le temps pendant lequel l'employé est a la disposition de son ou de ses

employeurs, s'il en a plusieurs; sont exclues les périodes de repos pendant lesquelles l'employé n'est pas à la disposi-

tion de son ou de ses employeurs.

(2) Sans préjudice des dérogations prévues au présent article, la durée de travail normale des employés privés ne

pourra excéder huit heures par iour et quarante heures par semaine: la convention collective applicable peut fixer des

limites inférieures à ces seuils.

(3) Les employés privés peuvent toutefois être occupés au-delà des limites fixées au paragraphe (2) qui précède, a

condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de référence de quatre semaines

consécutives, ne dépasse pas soit quarante heures. soit la durée de travail hebdomadaire maximale normale fixée par

voie conventionnelle.

(4) Toute entreprise établira en temps utile, et au plus tard cinq jours francs avant le début de la période de réfé-

rence visée au paragraphe (3) du présent article. un plan d'organisation du travail, couvrant l'ensemble de la période de

référence, portant sur l'activité prévisible de l'entreprise au cours de la période de référence et fixant les principes

régissant l'organisation du travail en cas d'événements imprévisibles ou en cas de force majeure, sans préjudice de l'ap-

plication de l'article 37 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

Au cas où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la période de référence

légale fixée au paragraphe (3) du présent article. elle détermine les principes applicables à l'établissement des plans d'or-

ganisation du travail à établir dans les entreprises rentrant dans son champ d‘application.

Sauf en cas d'événements imprévisibles ou en cas de force majeure au sens du paragraphe (4), alinéa 1. le travail

presté au-delà des limites fixées par le plan d'organisation du travail pour la iournée. la semaine et la période de réfé-

rence entière est considéré comme travail supplémentaire au sens des points 6 et suivants de l'article 6 de la loi modi-

fiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage de ser-

vices des employés privés.

Le plan régie l'organisation du travail des salariés de l'ensemble ou de parties de l'entreprise ou de l'établissement.

Tout plan d'organisation du travail établi sur la base du présent article sera obligatoirement et préalablement sou-

mis, s'il y a lieu. à l'avis de la délégation du personnel compétente, ou, à défaut. à l'avis du personnel concerné.

En cas de désaccord de la délégation ou du personnel, se documentant par quatre avis négatifs consécutifs et dûment

motivés a propos des plans d'organisation du travail leur soumis. le litige sera soumis par la partie la plus diligente au

directeur de l‘Inspection du travail et des mines ou a son délégué, qui tentera de trouver un accord entre parties.

En cas de subsistance du désaccord dûment constaté par le directeur de l'inspection du travail et des mines ou son

délégué, l'Office National de Conciliation pourra être saisi par la partie la plus diligente, conformément à l‘arrêté grand—

ducal du 6 octobre 1945 ayant pour obiet l'institution, les attributions et le fonctionnement d'un Office National de

Conciliation.

Copie du plan d'organisation du travail doit être affichée par le chef d'entreprise aux entrées principales des lieux

de travail et adressée sans délai à la délégation du personnel ainsi qu'au directeur de l‘Inspection du travail et des mines.

(S) La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée de la période de référence visée

au paragraphe (3) du présent article. sans que celle-ci ne puisse toutefois dépasser douze mois au maximum.

La convention collective visée à l’alinéa qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux, aux niveaux appro—

priés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées, peuvent conclure des accords subor—

donnés à la convention collective portant sur l'aménagement de la durée du travail, et notamment sur la période de

référence.

(6) A défaut de convention collective de travail, et au cas où la convention collective ou l‘accord visés au paragraphe

(5) qui précède, conclus après l'entrée en vigueur de la présente loi, ne contiennent pas de dispositions relatives à une

période de référence, le ministre ayant le travail dans ses attributions peut. à la demande d'une entreprise et sans pré—

iudice du principe fixé au paragraphe (3) du présent article, autoriser une période de référence déterminée.

L'autorisation ministérielle visée à l‘alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

1, Le ministre soumettra la demande de l'entreprise à l'avis des organisations syndicales et patronales représenta-

tives au niveau national.

2. Sur base de cet avis, le ministre peut subordonner l'autorisation demandée à la conclusion préalable d'un accord

sectoriel entre les partenaires sociaux concernés; cet accord sectoriel peut fixer une période de référence infé—

rieure ou supérieure à la durée de quatre semaines fixée au paragraphe (3) du présent article.

3. L'accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en vigueur, à l'approbation du ministre.

4. A défaut d'un accord sectoriel, le ministre peut, avant d'accorder l'autorisation demandée, consulter encore une

fois les partenaires sociaux préqualifiés.

5, Avant d'accorder l'autorisation pour une période de référence déterminée, le ministre demandera l'avis de la

délégation du personnel de l'entreprise concernée.
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(7) Au cas où une convention collective de travail conclue avant l‘entrée en vigueur de la présente loi et non décla-

rée d'obligation générale prévoit une période de référence inférieure à quatre semaines. le ministre ayant le travail dans

ses attributions peut. par dérogation au principe fixé au paragraphe (3) du présent article. pour une durée qu‘il déter—

minera. rendre applicable la période de référence précitée à l‘ensemble du secteur ou de la profession.

La procédure prévue par le paragraphe (6) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue à terme ou la dénonciation de la convention collective en que5tion. les règles fixées aux paragraphes

(2) à (6) du présent article deviennent applicables.

(8) La durée du travail ne pourra en principe dépasser dix heures par jour. ni quarante-huit heures par semaine.

Un règlement grand-ducal pourra déterminer un nombre limité de secteurs. branches. activités ou professions dans

lesquelles la convention collective de travail applicable. ou. à défaut. le ministre ayant le travail dans ses attributions,

peuvent autoriser une durée de travail journalière maximale de douze heures, à condition toutefois que la durée de

travail hebdomadaire ne dépasse pas quarante heures.

Le réglement grand-ducal visé à l'alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités auxquelles la conven—

tion collective ou le ministre peuvent autoriser une durée de travail de douze heures par jour. ll pourra notamment

prévoir que cette autorisation est limitée dans le temps ou a certaines périodes de l‘année.

(9) Tout employé privé bénéficie. dans le cas où la durée de travail journalière est supérieure à six heures. d'un

temps de repos non-rémunéré de trente minutes au minimum.

Les modalités d'application du temps de repos peuvent être précisées par la convention collective de travail appli-

cable.

(10) L'horaire de travail journalier ne peut être entrecoupé que d'une seule période de temps de repos non—rému-

nérée visée à l‘alinéa 1 du paragraphe (9) du présent article.

Pour les catégories d‘employés occupés à des travaux essentiellement intermittents. des conventions collectives de

travail. et à défaut. des réglements d'administration publique pourront déterminer le temps pendant lequel l'employé

est à la disposition de son ou de ses employeurs.

Pour ces mêmes catégories de personnel. un réglement grand—ducal peut déroger à la disposition prévue à l'alinéa

1 du présent paragraphe (10).

(11) La convention collective de travail et la décision ministérielle visées aux paragraphes (5) à (7) du présent article

ne peuvent pas empêcher la possibilité d'augmenter la durée journalière de travail des employés privés dans les cas et

selon les modalités suivantes:

1. Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur cinq jours ou moins, la durée du travail normale

peut d'office être portée jusqu‘à neuf heures par jour. sans que le total de la durée de travail ne puisse dépasser

la durée du travail normale hebdomadaire à plein temps en vigueur dans l'entreprise ou l‘établissement concer-

nés.

2. Dans l'entreprise où le travail. à raison de sa nature, ne souffre ni interruption. ni retard, ou est organisé par

équipes successives. les employés privés pourront être occupés au-del‘a de huit heures par jour et de quarante

heures par semaine. ‘a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de

référence maximale de quatre semaines consécutives, ne dépasse pas quarante heures.

Le paragraphe (4) du présent article est applicable. La direction de l'inspection du travail et des mines en sera

informée ‘a l‘avance.

3. Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou de force majeure. tels que des accidents surve-

nus aux installations. sinistres. intempéries. interruption de force motrice. de lumière. de chauffage ou d'eau.

pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise du travail.

Hormis les cas prévus aux paragraphes (3). (S) et (6) du présent article. les temps de travail ainsi récupérés ne pour-

ront avoir pour effet d‘augmenter la durée de travail au-delà de dix heures par jour ni au-delà de quarante-huit heures

par semaine.

Dans les cas prévus aux paragraphes (3). (5) et (6) du présent article. les heures de récupération ne pourront excé—

der de plus d'une heure la limite journalière prévue à l'alinéa qui précède.

La délégation du personnel et la direction de l'Inspection du travail et des mines devront aussitôt être informées

avant le commencement de la récupération des heures perdues. de la nature. de la cause et de la date de l'arrêt col-

lectif. du nombre des heures perdues et des modifications temporaires prévues à l‘horaire.»

2. Les points 6. a 11. actuels de l'article 6 deviennent les paragraphes (12) à (17).

3. Le paragraphe (18) nouveau qui remplace le point 12. de l'article 6 prend la teneur suivante:

«(18) L'employé privé a droit pour chaque heure supplémentaire à son salaire normal tel qu‘il est convenu au

contrat. majoré de 50 %.

Toutefois les heures supplémentaires peuvent être compensées dans la mesure du possible. en remplacement du

salaire majoré conformément à l'alinéa 1 du présent paragraphe. par du temps de repos rémunéré. à raison d'une heure

et demie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire travaillée.

Au cas où une convention collective est applicable. celle-ci fixera le principe et les modalités d‘application des dis-

positions qui précèdent.
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Lorsque la convention collective s'applique à un secteur, une branche ou plusieurs entreprises, elle peut prévoir les
conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer les modalités d'application du
principe établi par les alinéas 2 et 3 du présent paragraphe.

Le salaire horaire normal prévu aux alinéas qui précédent est calculé selon les dispositions du paragraphe 19 du pré-
sent article. "

4. Les points 13. à 19. actuels de l'article 6 deviennent les paragraphes (19) à (25). Au paragraphe (24) nouveau. la
référence au paragraphe (11) est remplacée par la référence au paragraphe (17).

Article VIII. La loi modifiée du 26 février 1993 concernant le travail volontaire à temps partiel est
modifiée comme suit:

1. L'article 1er prend la teneur suivante:

«(1) Est considéré comme salarié à temps partiel le salarié qui convient avec un employeur. dans le cadre d'une acti-
vité régulière. un horaire de travail dont la durée hebdomadaire est inférieure à la durée normale de travail applicable
dans l'établissement en vertu de la loi ou de la convention collective de travail sur cette même période.

(2) Les salariés peuvent toutefois être occupés au-delà des limites journalières et hebdomadaires fixées dans leur
contrat de travail. à condition que la durée hebdomadaire moyenne de travail. calculée sur une période de référence
de quatre semaines consécutives, ne dépasse pas la durée de travail hebdomadaire normale fixée au contrat de travail.

Sont applicables les paragraphes (4) à (6) de l'article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et
réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l'économie. ainsi que
les paragraphes (5) à (7) de l'article 6 de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31
octobre 1919 portant règlement légal du louage de services des employés privés.

(3) Sauf disposition contraire du contrat de travail. la durée de travail journalière et hebdomadaire effective du sala-
rié à temps partiel résultant de l'application des dispositions du paragraphe (2) du présent article ne peut excéder de
plus de 20 % la durée de travail journalière et hebdomadaire normale fixée au contrat de travail.

(4) Le plan d'organisation du travail établira avec précision les règles applicables aux salariés à temps partiel, notam—
ment au regard des dispositions du paragraphe (3) du présent article.

Sont applicables l'article 4. paragraphe (3) de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementa—
tion de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l'économie et l'article 6. paragraphe
(4) de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal
du louage de services des employés privés.»

2. L'article 5 est complété par un point 4° de la teneur suivante;

«4° les limites et les modalités s'appliquant à la mise en œuvre des dispositions du paragraphe (2) de l'article 1er de
la présente loi.»

3. L'alinéa 1°r de l'article 6 prend la teneur suivante:

«Est à considérer comme temps de travail supplémentaire au sens de l‘article 5. sous 3“ de la présente loi. le temps
de travail efl'ectué par le salarié à temps partiel au-delà des limites résultant de l'application des paragraphes (2) et (3)
de l'article 1er de la présente loi.»

4. La première phrase du paragraphe 4. de l'article 12 prend la teneur suivante:

«L'article 16. paragraphe 1. alinéa 1er de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d'un fonds pour l'em-
ploi; 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet, prend la teneur suivante:»

Article IX. La loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail est modifiée comme suit:

Le point 7. du paragraphe (2) de l'article 5 prend la teneur suivante:

«L'emploi d'un chômeur inscrit à l'Administration de l'emploi, soit dans le cadre d‘une mesure d'insertion ou de réin—
sertion dans la vie active. soit appartenant à une catégorie de chômeurs déclarés éligibles pour l'embauche moyennant
contrat à durée déterminée par un règlement grand-ducal a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l‘assentiment de
la Commission de travail de la Chambre des députés. Les critères déterminant les catégories de chômeurs éligibles
tiendront notamment compte de l'âge. de la formation et de la durée d'inscription du chômeur ainsi que du contexte
social dans lequel il évolue.»

Article X. La loi modifiée du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés
légaux est modifiée comme suit:

L'article 3 prend la teneur suivante:

«Art 3. (1) Si l'un des jours fériés énumérés à l'article 2 tombe sur un dimanche. il sera remplacé par un jour férié
de rechange à prendre individuellement par chaque salarié endéans un délai de trois mois à partir de la date du jour
férié avant dû être remplacé.

(2) Le jour férié de rechange doit obligatoirement être pris en nature et ne peut pas être remplacé par une com—
pensation financière.
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(3) Au cours de la même année de calendrier. il ne pourra être procédé qu'au remplacement de trois jours fériés

au maximum.»

Article XI. La loi modifiée du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme du congé annuel payé

des salariés du secteur privé est modifiée comme suit:

L'article 16 alinéa 1”. 2e tiret est remplacé par les tirets suivants:

«— 2 jours pour le père en cas de naissance d'un enfant légitime ou naturel reconnu;

. 2 jours pour chaque parent en cas de mariage d'un enfant:

— 2 jours en cas de déménagement.»

Article XII. La loi modifiée du 24 décembre 1990 sur la préretraite est modifiée comme
suit:

L'alinéa 3 de l'article 6 prend la teneur suivante:

«Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article. peuvent être prises en considération les

embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l'admission à la préretraite. avec l'objectif d'initier le salarié

embauché sur le poste libéré par le salarié admis à la préretraite.

Peuvent également être prises en considération les embauches effectuées dans les quatre mois suivant l'admission à

la préretraite.»

2. L'alinéa 1 du paragraphe (4) de l‘article 16-3 prend la teneur suivante:

«Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article. peuvent être prises en considération les

embauches effectuées dans les six mois suivant l'admission à la préretraite, à condition que la relation causale entre

l'embauche compensatrice et le départ progressif a la retraite soit établie par l'employeur.»

3. L'alinéa ‘l du paragraphe (5) de l'article 16-3 prend la teneur suivante:

«Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article. peuvent être prises en considération les

embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l‘admission à la préretraite avec l'objectif d'initier le salarié

embauché sur le poste ou la fraction de poste libérée par le salarié admis en préretraite. à condition que la relation

causale entre l'embauche compensatrice et le départ progressif soit établie par l'employeur.»

4. L'alinéa 1 du paragraphe (6) de l'article 16—3 prend la teneur suivante:

«Le droit au remboursement par le fonds pour l'emploi est conditionné par le maintien dans l‘entreprise. après la

fin de la période de préretraîte. pendant une période d'au moins deux ans. tant du poste à plein temps concerné par

la préretraite progressive que du salarié ou apprenti ayant fait l'objet de l'embauche compensatrice, sinon d'un autre

demandeur d'emploi. répondant aux conditions fixées aux paragraphes (1) a (3) qui précédent.»

5. Le paragraphe (2) de l'article 16-4 prend la teneur suivante:

«(2) L'embauche compensatrice prévue à l'article 16—2 peut se faire moyennant:

— contrat de travail a temps plein.

— contrat de travail a temps partiel conformément à la loi du 26 février 1993 concernant le travail volontaire à

temps partiel,

— contrat d'apprentissage.»

Article XIII. La loi modifiée du 28 décembre 1988

1. réglementant l‘accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines

professions libérales;

Z. modifiant l'article 4 de la loi du 2 iuillet 1935 portant réglementation des conditions d'obtention du

titre et du brevet de maîtrise dans l'exercice des métiers. est modifiée com
me sult:

1. Le point a) de l'article 6 prend la teneur suivante :

«L'autorisation d'ouverture de succursales est accordée aux entreprises artisanales et commerciales légalement éta-

blies et qui en font la demande.

Un règlement grand-ducal à prendre. sur avis du Conseil d'Etat et sur avis conforme de la commission de travail de

la Chambre des Députés pourra déterminer dans différents métiers la qualification professionnelle requise par la per—

sonne chargée de la gestion dans une succursale en l'absence du titulaire de l'autorisation d‘établissement.»

2. L'article 14 est modifié comme suit:

«Art. 14. Pour effectuer dans certains métiers à déterminer par règlement grand-ducal des travaux de réparation

et d'entretien ne comportant pas engagement de main-d'œuvre de plus de trois personnes. le ministre compétent peut.

sur avis de la commission prévue à l'article 2. attribuer une qualification suffisante:

a) aux travailleurs reconnus handicapés en application de la loi du 12 novembre 1991;

b) aux détenteurs d‘un certificat d'aptitude technique et professionnelle dans la branche ou d'un diplôme reconnu

équivalent. ayant une pratique d'au moins 6 ans dans cette branche et ayant suivi des cours de gestion d'entreprise.»
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3. Le quatrième alinéa de l'article 15 aura la teneur suivante:

«Des exceptions peuvent être consenties en ce qui concerne les métiers secondaires ou pour des raisons impé-rieuses. la Chambre des Métiers demandée en son avis.»

4. Le paragraphe (1) de l'article 22 est modifié comme suit:

«Art. 22. Les officiers de police judiciaire et les agents de la gendarmerie et de la police sont chargés de recher—cher et de constater les infractions réprimées par la présente loi et ses règlements d'exécution. Le Directeur del'Administration des douanes et accises pourra en outre charger ses agents à partir du grade de brigadier principal derechercher et de constater ces infractions.

Dans l'accomplissement de leurs fonctions relatives à la présente loi, les fonctionnaires de l‘Administration desdouanes et accises à partir du grade de brigadier principal ont la qualité d'oflîciers de police judiciaire.
Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve du contraire. Leur compétence s'étendà tout le territoire du Grand-Duché.

Les infractions et tentatives d'infractions aux dispositions des articles 1. 4. S. 6, 7, 8, 9. 11. 12. 13, 15. 16, 17. 18. 19.20, alinéa 2. 21 et 25 de la présente loi et à ses règlements d‘exécution sont punies d'une peine d‘emprisonnement dehuit jours à trois ans et d'une amende de dix mille et un a cinq millions de francs ou d'une de ces peines seulement."

Article Xlllbis. La loi du 3 août 1977 ayant pour objet:

|. d'interdire le travail clandestin

II. de modifier l‘article 26 a) de la loi du 2 juin 1962 détermith les conditions d'accès et d'exercicede certaines professions ainsi que celles de la constitution et de la gestion d'entreprises, modifiée etcomplétée par la loi du 26 août 1975 est respectivement modifiée et complétée comme suit:
La première phrase de l'article 6 prend la teneur suivante:

«Art. 6. Les infractions à la présente loi sont recherchées et constatées par les officiers et agents de la police oudela endarmen‘e. ar les a ents des douanes et accises à artir du de de bri adier rinci al, ar le rsonnel d'ins—

8 P E
P E” 8 P P P Pepection de l'Inspection du travail et des mines à partir de la carrière moyenne et par les fonctionnaires. à partir dugrade de commis adjoint. du département délivrant les autorisations d'établissement. dûment mandatés à cet effet parle ministre du ressort.»

Article XlV. La loi du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce etl'artisanat est modifiée comme suit:

1. L'article 2. lettre h. prend la teneur suivante:

«- les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des autoroutes pour ce qui est du remorquagede véhicules. de la vente de carburant. de lubrifiant. de pièces de rechange, accessoires ou produits d'entretien de pre—mière nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules automoteurs ainsi que de la vente de pro-duits alimentaires et non alimentaires;

1976 ayant pour objet d'instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les stations de vente de carburant et delubrifiant pour véhicules automoteurs.»

2. L'article 2 es: complété par un point I) qui prend la teneur suivante:

«I) les cinémas et les magasins se trouvant dans un cinéma ou un complexe de cinéma et se limitant exclusivementà la vente d'articles ayant un lien direct avec l'art et la culture du cinéma».

Article XV. La loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire tech-nique et de la fannatlon professionnelle continue est modlfiée comme suit:

Les articles 1". 12. 13. 14. 16. 19. 20. 25. 26. 28 et 30 sont remplacés par les dispositions suivantes:
«Art. 1". L'enseignement secondaire technique. commun aux garçons et aux filles. prépare, en collaboration avecle monde économique et social, a la vie professionnelle en assurant aux élèves une fon‘nation générale, sociale, tech-nique et professionnelle. il permet aussi d'accéder à l'enseignement supérieur.»

«Art. 12. Les élèves. dont les résultats obtenus avant l'entrée en apprentissage ou au cours de l'apprentissage fontapparaître que les objectifs du régime professionnel ne pourront être atteints dans les délais impartis par la loi ou sesmesures d'exécution, peuvent s'inscrire:

- soit a la voie de formation préparatoire au certificat d'initiation technique et professionnelle (ClTP) qui vise uneinsertion socioprofessionnelle des détenteurs de ce certificat;
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- soit à la voie de formation préparatoire au certificat de capacité manuelle (CCM) qui prépare à la partie pratique

de l'examen de fin d'apprentissage dans les professions et métiers concernés.

Les deux voies de formation peuvent être organisées sous forme d'unités capitalisables. à préciser par la voie d'un

règlement grand-ducal.

Les détenteurs d‘un CITP ou d'un CCM peuvent ultérieurement se préparer au certificat d‘aptitude technique et

professionnelle (CATP). soit dans le cadre de la formation professionnelle continue. soit dans le cadre de la formation

initiale.

Tout élève ou apprenti désireux de se faire inscrire dans une de ces voies de formation doit présenter une demande

a une commission spéciale qui décide de son admissibilité.

La composition et le fonctionnement de la commission spéciale mentionnée à l'alinéa précédent. les conditions d'ad-

mission. les modalités de fonctionnement et le contenu ainsi que la liste des professions et métiers dans lesquels un

apprentissage préparatoire au CITP ou au CCM est organisé sont déterminés par règlement grand-dual.»

«Art. 13. Les études du régime professionnel sont sanctionnées par un examen de fin d'apprentissage qui se situe

à la fin de la dernière année de l'apprentissage et confère, soit un certificat de capacité manuelle (CCM), soit un certi-

ficat d'aptitude technique et professionnelle (CATP).

L'examen de fin d'apprentissage est un examen national. Il comprend une partie théorique et une partie pratique,

qui peuvent être organisées sous forme intégrée. Les résultats de la formation théorique et pratique de l'année de fin

d'apprentissage peuvent être pris en compte.

Les élèves détenteurs du certificat de réussite du cycle moyen du régime technique ou du régime de la formation

de technicien, tels que décrits aux articles 14 et 16. sont admissibles à une classe de douzième de la division et section

correspondantes du régime professionnel.

Un règlement grand-ducal fixe les modalités suivant lesquelles les détenteurs du certificat d'aptitude technique et

professionnelle peuvent être admis à une classe de douzième d'une division et section correspondantes du cycle supé-

rieur du régime technique et du régime de la formation de technicien.»

«Art. 14. Le régime de la formation de technicien du cycle moyen est un régime ‘a temps plein préparant aux études

de technicien au cycle supérieur Aux élèves ayant réussi la classe de onzième est délivré un certificat de réussite du

cycle moyen.»

«Art. 16. Le régime technique à plein temps du cycle moyen prépare essentiellement aux études du régime tech-

nique au cycle supérieur. Aux élèves ayant réussi la classe de onzième est délivré un certificat de réussite du cycle

moyen.»

«Art. 19. Le régime de la formation de technicien du cycle supérieur prépare les élèves ‘a la vie active.»

«Art 20. Le cycle supérieur du régime de la formation de technicien est sanctionné par un examen organisé sur le

plan national.

Aux candidats ayant réussi cet examen il est délivré un diplôme de technicien spécifiant la division. ainsi que les

branches dans lesquelles les candidats ont été examinés, et certifiant qu'ils sont admissibles à des études techniques

supérieures dans une spécialité correspondant à leurs études.»

«Art. 25. Le passage du cycle inférieur au cycle moyen se fait sur la base d'un profil d'orientation. il indique les

régimes. divisions et sections auxquels l'élève est admis compte tenu de ses capacités et des exigences des études ulté-

rieures.

Les modalités de l'établissement et de l'application du profil d‘orientation ainsi que les modalités de recours sont

déterminées par règlement grand—ducal.

Une information annuelle sur les possibilités de recrutement des entreprises luxembourgeoises est fournie par

l'Administration de l'emploi et jointe au profil d'orientation.»

«Art. 7.6. L'apprentissage. les études en régime de la formation de technicien et les études en régime technique sont

également ouverts à des personnes âgées de plus de dix—huit ans.

Les personnes adultes qui suivent un apprentissage sous contrat d'apprentissage bénéficient de l'indemnité d'ap—

prentissage prévue dans le cadre de l'apprentissage des jeunes ainsi que d‘un complément d'indemnité sans que le total

puisse dépasser le niveau du salaire social minimum qui leur reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qua-

lifié.

L'indemnité d'apprentissage est à payer par le patron formateur. alors que le complément d'indemnité est supporté

pour les chômeurs par le fonds pour l‘emploi et pour les non-chômeurs par des crédits budgétaires à prévoir dans le

budget du Service de la formation professionnelle du Ministère de l'Education nationale et de la Formation profession-

nelle.

Les modalités d'admission et les conditions de séjour dans les différentes classes ainsi que les conditions d'attribu-

tion du complément d'indemnité visé aux alinéas 2 et 3 du présent article sont déterminées par règlement grand-ducal,

à prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés.»

«Art. 28. Les mesures suivantes nécessaires à l'exécution de la présente loi sont déterminées par règlement grand-

ducal:

1. l'organisation du cycle inférieur et des différents régimes de l'enseignement secondaire technique:

2. l'admission des élèves dans les différentes classes de l'enseignement secondaire technique;
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3. l'organisation des examens et la certification.»

«Art. 30. Des modèles spécifiques de fonctionnement et de plans d'études pour certaines classes peuvent être
déterminés par règlement grand—dual notamment afin de:

— répondre à d'éventuels besoins particuliers des enfants de migrants:

- offrir à des élèves âgés de plus de dix-huit ans. tels que décrits à l'article 26. un enseignement adapté à leur matu—
rité:

- offrir à des élèves qui se trouvent exclus de l'école la possibilité de réintégrer une formation. Au besoin. d'autres
institutions, publiques ou privées. peuvent être chargées. par le Ministère de l'Education nationale et de la Formation
professionnelle. sur base d'une convention. d'une partie ou de l'intégralité de la mesure de réinsertion.»

Article XVI. La loi du 31 juillet 1995 relative à l'emploi et à la formation professionnelle est modifiée
comme suit:

Le paragraphe (1) de l'article VII est remplacé par la disposition suivante:

«Il est créé un pool de personnes chargées d'assister les directeurs des établissements d'enseignement ainsi que le
directeur du CPOS dans les domaines suivants;

- le maintien de la discipline par la surveillance des salles de classes, des salles spéciales. des cours de récréation.

des structures d'accueil.

- la tenue des études surveillées.

- la surveillance des classes momentanément sans titulaire.

- le remplacement de titulaires absents avec l'obligation d'occuper les élèves utilement.

- la participation à l'organisation d'activités périscolaires,

- la participation à l'organisation de l'orientation scolaire.

Ces mêmes personnes pourront être chargées de travaux administratifs par le directeur. Elles ne sont pas chargées

de leçons d'enseignement.»

Article XVII. La loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de

l’Etat est modifiée comme sui

L'alinéa 3 du paragraphe (1) de l'article 11 est modifié comme suit:

«Le montant de la contribution sociale visée à l'article 7bis de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant; 1, création
d'un fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet. et qui s'applique aux biens
spécifiés audit article. vient en déduction des prix de ces biens relevés par le STATEC pour l'établissement de l‘indice
des prix à la consommation publié sur la base 100 au 1°r janvier 1948.»

 

Article XVIII. La loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat est
modifiée comme suit:

1. Le point 1“. point 3 est complété comme suit :

«— l'article 29bis si le stagiaire est en service depuis un an au moins.»

2. A l'article 2. paragraphe 2. alinéa 5. la première phrase est modifiée comme suit:

«Le stage peut être suspendu soit d‘office. soit à la demande de l'intéressé. pour la durée de toute absence prolon—
gée en cas d'incapacité de travail du stagiaire ainsi que dans l'hypothèse où le stagiaire bénéficie des congés visés aux

articles 29 bis ou 30, paragraphe Ier. ci-après.»

3. A l'article 28, point I.. l'énumération des congés est complétée comme suit:

«l) le congé parental

m) le congé pour raisons familiales.»

4. Entre les articles 29 et 30 sont intercalés les articles 29bis et 29ter nouveaux libellés comme suit:

«Art. 29bis.— Congé parental.

Le fonctionnaire en activité de service depuis au moins une année a droit, à sa demande. à un congé parental et a
une indemnité de congé parental tels que définis par la loi du 12 février 1999 portant création d'un congé parental et

d'un congé pour raisons familiales.»

«Art. 29ter.- Congé pour raisons familiales.

Le fonctionnaire en activité de service a droit à un congé pour raisons familiales à accorder selon les conditions et
modalités prévues dans la loi du 12 février 1999 portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons fami-
Iiales.

Un règlement grand-dual déterminera les mesures d'exécution du présent article.»

5. Entre les alinéas 1°r et 2 du point ‘I. de l'article 30 est inséré le texte suivant;

«Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental visé à l'article 29bis n'a pas droit au congé sans traite-

ment prévu au présent paragraphe.»

6. Entre les alinéas 1" et 2 point 1. de l'article 31 est inséré le texte suivant:
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«Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental visé à l'article 29bis n'a pas droit au congé pour travail

à mi-temps prévu au présent paragraphe.»

Article XIX. La loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires com-

munaux est complétée comme suit:

1. A l'article 29. point 1.. l‘énumération des congés est complétée comme suit:

«k) le congé parental

|) le congé pour raisons familiales.»

2. Entre les articles 30 et 31 sont intercalés les articles 30bis et 30ter nouveaux libellés comme suit:

«Art. 30bis.- Congé parental.

Le fonctionnaire en activité de service depuis au moins une année a droit. à sa demande. à un congé parental et a

une indemnité de congé parental tels que définis par la loi du 12 février 1999 portant création d'un congé parental et

d'un congé pour raisons familiales.»

«Art. 30ter.- Congé pour raisons familiales.

Le fonctionnaire en activité de service a droit à un congé pour raisons familiales à accorder selon les conditions et

modalités prévues dans la loi du 12 février 1999 portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons fami-

liales.

Un règlement grand-ducal détermine les mesures d'exécution du présent article.»

3. Entre les alinéas 1" et 2 du point 1. de l'article 31 est inséré le texte suivant:

«Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental visé à l'article 30bis n‘a pas droit au congé sans traite-

ment prévu au présent paragraphe.»

4. Entre les alinéas 1‘—‘r et 2 du point 1. de l'article 32 est inséré le texte suivant:

«Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental visé ‘a l'article 30bis n‘a pas droit au congé pour travail

à mi-temps prévu au présent paragraphe.»

Article XX. La loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu est modifiée

comme suit:

A l'alinéa 1er de l'article 109, le numéro 1a est complété in fine par la phrase suivante:

«La limitation de la déduction des intérêts débiteurs ne s'applique cependant pas aux intérêts qui sont en relation

économique avec un prêt contracté par l'alloti a des fins de financement d'une soulte à verser à des cohéritiers dans

le cadre de la transmission - par voie de partage successoral - d'une entreprise visée à l'article 14 dans les conditions

de l'article 37.»

Article XXI. La loi modifiée du 1" décembre 1936 concernant l'impôt commercial communal est

modifiée comme sui

 

1. Au paragraphe 8 les dispositions des numéros 5 et 6 sont supprimées.

2. Au paragraphe 11. alinéa 3. l'abattement de «neuf cent mille francs» est remplacé par un abattement de «un mil-

lion deux cent mille francs».

Article XXII. La loi du 24 décembre 1996 portant introduction d‘une bonification d'impôt sur le

revenu en cas d'embauchage de chômeurs est modifiée comme suit:

L'article 4 est complété par un alinéa 3. libellé comme suit:

«Toutefois. le contrat peut être conclu pour une durée inférieure ?: vingt-quatre mois en cas de remplacement d‘un

salarié temporairement absent en raison de l'exercice de son droit au congé parental. consécutif ou non à un congé de

maternité ou un congé d'accueil. conformément à la loi du 12 février 1999 portant création d'un congé parental et d‘un

congé pour raisons familiales.»

Article XXIII. La loi modifiée du 23 juillet 1993 portant diverses mesures en faveur de l'emploi est

modifiée comme suit:

L'article 3 est complété par deux alinéas 3 et 4 nouveaux. libellés comme suit:

«Le contrat de travail à durée déterminée peut être conclu pour une période inférieure à vingt—quatre mois en cas

de remplacement d'un salarié temporairement absent en raison de l'exercice de son droit au congé parental. consécu-

tif ou non à un congé de maternité ou un congé d'accueil. conformément à la loi du 12 février 1999 portant création

d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.

Dans ce cas. par dérogation aux articles 1 et 2 ainsi qu'à l'alinéa 2 du présent article. le remboursement des cotisa-

tions n'est maintenu que pendant la durée du contrat.»

Article XXIV. Est introduite la loi du 12 février 1999 portant création d'un congé parental et d'un

congé pour raisons familiales.

Les articles de la loi précitée prennent la teneur suivante :
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«Article 1".

Il est institué un congé spécial dit «congé parental» auquel peut prétendre toute personne, ci—après appelée «le
parent». qui:

a) élève dans son foyer un ou plusieurs enfants âgés de moins de 5 ans, pour lesquels sont versées des allocations
familiales et qui remplissent à son égard les conditions prévues à l'article 2, alinéas 2 et 3 de la loi modifiée du 19 juin
1985 concernant les allocations familiales et portant création de la Caisse nationale des prestations familiales. Les condi-
tions de l‘article 2. alinéas 2 et 3 de la loi précitée sont présumées être remplies dans le chef de l'enfant a adopter
lorsque le congé d'accueil prévu par la loi du 14 mars 1988 portant création de congés d'accueil pour les salariés du
secteur privé, par la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut généml des fonCtionnaires de l'Etat ainsi que par la loi
modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux a été accordé; est assimilée au
congé d'accueil la période indemnisée au même titre par la Caisse de maladie compétente pour les professions visées
à l'article 1er (4) et (S) du code des assurances sociales ;

b) s’adonne principalement à l'éducation du ou des enfants, visés au point a) du présent article, et qui n'exerce
aucune activité professionnelle pendant la durée du congé parental ou exerce pendant la durée du congé parental à
temps partiel une ou plusieurs activités professionnelles à temps partiel sans que la durée mensuelle totale de l'activité
professionnelle ne dépasse la moitié de la durée mensuelle normale de travail applicable dans l'établissement en vertu
de la loi ou de la convention collective de travail ;

c) est domiciliée et réside d'une façon continue au Luxembourg, ou relève du champ d‘application des règlements
communautaires;

d) est occupée légalement et d‘une façon continue sur un lieu de travail situé sur le territoire du Grand-Duché de
Luxembourg au moment de la naissance ou de l'introduction de la procédure judiciaire en vue de l'adoption de l'en-
fant. soit à son propre compte. soit depuis au moins une année précédant le début du congé parental auprès d'une
même entreprise légalement établie sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg moyennant contrat de travail ou
d'apprentissage dont la durée mensuelle de travail est au moins égale à la moitié de la durée normale de travail appli—
cable dans l'établissement en vertu de la loi ou de la convention collective de travail. soit en qualité de fonctionnaire,
d'employé ou d'ouvrier de l'Etat. d‘une commune. d'un établissement public et de la société nationale des chemins de
fer. selon les mêmes conditions.

Par dérogation à l'alinéa qui précède, la personne y définie, qui est obligée de changer d'employeur pour des raisons
économiques qui ne lui sont pas imputables, peut être admise au bénéfice du congé parental. de l'accord du nouvel
employeur. si au cours des quinze mois précédant la naissance de l'enfant ou l'introduction de la procédure judiciaire
en vue de l'adoption, elle a été légalement occupée pendant douze mois sur un lieu de travail et auprès d'une entre—
prise tels que définis à l'alinéa qui précède.

e) - soit est affilié obligatoirement à l'assurance pension du régime unique au titre des périodes visées à l'article 171,
alinéa (1). tirets 1). 2). 3), 5) et 6) du code des assurances sociales pour une durée d'au moins 12 mois continus pré-
cédant immédiatement le début du congé :

— soit est en activité de service en qualité de fonctionnaire, d'employé ou d'ouvrier d'Etat. d'une commune. d'un éta—
blissement public et de la société nationale des chemins de fer pour une durée d'au moins 12 mais continus précédant
immédiatement le début du congé.

Toutefois peuvent être admis au bénéfice des dispositions du présent chapitre les salariés détachés sur un lieu de
travail situé hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg au moment de la naissance ou de l'adoption de l'en—
fant a condition d'être normalement occupés auprès d‘une entreprise légalement établie au territoire du Grand-Duché
de Luxembourg et dont l'activité normale se déroule sur le territoire luxembourgeois,

Un règlement grand-dual peut prévoir les modalités d'application du présent article.

Article 2.

Chaque parent. remplissant les conditions prévues à l'article 1". a droit. sur sa demande. a un congé parental de 6
mois par enfant

En accord avec le ou les employeurs, le parent bénéficiaire peut prendre un congé parental à temps partiel de 12
mois. Dans ce cas. son activité professionnelle doit être réduite au moins de la moitié de la durée mensuelle normale
de travail lui applicable en vertu de la loi ou de la convention collective de travail.

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, le congé parental est prolongé. en cas d'accouchement multiple. pour le
travail à plein temps de 2 mois et pour le travail à mi-temps de 4 mois. pour chaque enfant à partir du deuxième,

Le droit au congé parental prend fin lorsque l'une des conditions prévues à l'article 1er cesse d'être remplie.

Article !.

(1) Le congé parental doit être pris en entier et en une seule fois.

Le congé parental entamé prend fin en cas de décès de l'enfant ou lorsque le tribunal saisi de la procédure d'adop—
tion ne fait pas droit à la demande d'adoption.

Dans ce cas. le bénéficiaire réintègre son emploi au plus tard un mois après le décès ou le rejet de la demande
d'adoption. il a droit à la moitié d'une indemnité telle que définie à l'article 8 pour toute quinzaine entamée par le congé
parental.

(2) Le congé parental ne peut pas être accordé deux fois au même parent pour le ou les mêmes enfants.
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(3) Les deux parents ne peuvent pas prendre en même temps le congé parental à plein temps. Cependant. en cas

de congé parental à temps partiel, les deux parents peuvent répartir le congé de façon à assurer une présence perma-

nente auprès de l'enfant.

(4) L'un des parents doit prendre son congé parental, sous peine de la perte du droit au congé dans son chef, consé—

cutivement au congé de maternité ou au congé d‘accueil.

(5) L‘autre parent peut prendre son congé parental jusqu‘à l'âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

(6) Si les deux parents, remplissant les conditions, demandent tous les deux le congé parental, la priorité sera accor-

dée à la mère.

(7) Par dérogation au paragraphe (4) ci-avant. le parent. qui vit seul avec son ou ses enfants dont il a la garde, peut

prendre son congé parental iusqu‘à l'âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

(8) Le congé parental qui n'est pas pris par l'un des parents n‘est pas transférable à l‘autre parent.

(9) Un règlement grand—ducal peut préciser les modalités d'exécution pratique du présent article.

Article 4.

(1) Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément au paragraphe (4) de l‘article 3

doit notifier sa demande à son employeur, par lettre recommandée à la poste avec avis de réception, avant le début

du congé de maternité ou du congé d'accueil.

(2) Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément au paragraphe (5) de l'article 3

doit notifier sa demande à son employeur. par lettre recommandée à la poste avec avis de réception. au moins quatre

mois avant le début du congé parental.

(3) Le parent exerçant une activité indépendante. qui entend prendre son congé parental, doit notifier le début du

congé à la Caisse nationale des prestations familiales dans les formes et délais prévus aux paragraphes (1) et (2).

Un règlement grand-ducal peut prévoir les modalités d'exécution pratique du présent article.

Article 5.

(1) L'employeur est tenu d‘accorder le congé parental demandé conformément à l'article 4. paragraphe (1).

(2) L'employeur peut exceptionnellement refuser le congé sollicité conformément à l'article 4, paragraphe (2) et

demander le report à une date ultérieure pour les raisons et dans les conditions suivantes:

— lorsqu'une proportion significative d'un département, d'une entreprise ou d‘une administration demande le congé

parental simultanément et que de ce fait l'organisation du travail serait gravement perturbée;

- lorsque le remplacement de la personne en congé ne peut être organisé pendant la période de notification en

raison de la spécificité du travail effectué par le demandeur ou d‘une pénurie de main-d‘œuvre dans la branche

visée:

- lorsque le salarié est un cadre supérieur qui participe à la direction effective de l'entreprise;

- lorsque le travail est de nature saisonnière et que la demande porte sur une période se situant dans une période

de nature saisonnière;

- lorsque l‘entreprise occupe régulièrement moins de 15 salariés liés par un contrat de travail, sans qu'il soit dis-

tingué entre ouvriers et employés.

Aucun report n'est ]ustifié en cas de SUrvenance d‘un événement grave, dont les conséquences sont en relation avec

l‘enfant et pour lequel l‘assistance et l'intervention ponctuelles extraordinaires de la part du salarié s‘avèrent indispen-

sables, notamment:

- en cas de soins ou d'assistance lors d‘une maladie ou d‘un accident graves de l'enfant nécessitant la présence per—

manente d'un parent justifiée par certificat médical;

- en raison de problémes scolaires ou de troubles de comportement d'un enfant justifiés par un certificat délivré

par l'autorité scolaire compétente.

Le report n‘est plus possible après que l'employeur a donné son accord ou en cas d'absence de réponse dans les 4

semaines.

Lorsque le salarié travaille auprès de plusieurs employeurs, le report n'est pas possible en cas de désaccord entre

les employeurs.

En cas de report du congé. l'employeur doit proposer au salarié dans un mois une nouvelle date pour le congé qui

ne peut se situer plus de 2 mois après la date du début du congé sollicité. sauf demande expresse de celui-ci. Dans ce

cas, la demande du salarié ne peut plus être refusée.

Lorsque le travail est de nature saisonnière, il peut être reporté iusqu'après la période de nature saisonnière.

. le délai de report de 2 mois est porté à 6 mois.

 

Pour une entreprise occupant moins de 15 salarié

La délégation du personnel. s‘il en existe, est informée par l'employeur de tout refus d'un congé parental. Le salarié

concerné. la délégation du personnel, un syndicat représentatif au plan national représenté au sein de la délégation du

personnel ou lié par convention collective de travail à l'entreprise ou le délégué à l‘égalité peuvent saisir d'abord

l'Inspection du travail et des mines. s‘ils estiment que le motif du report n‘est pas justifié. Le directeur de l‘inspection

du travail et des mines ou son délégué peut prévenir ou aplanir les divergences. Si aucun accord n'est trouvé dans la

huitaine sur la validité du motif du refus, l'une des parties peut immédiatement saisir le tribunal du travail statuant en

matière de référé.
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Le présent alinéa ne s'applique pas aux fonctionnaires et employés de l'Etat.

Article 6.

(1) Pendant la durée du congé parental. le contrat de travail est suspendu.

(2) A partir du dernier jour de délai pour le préavis de notification de la demande du congé parental. tel que définià l'article 4 paragraphes (1) et (2) et pendant toute la durée du congé. l‘employeur n'est pas autorisé à notifier au sala—rié la résiliation de son contrat de travail ou. le cas échéant, la convocation à l'entretien préalable tel que prévu parl'article 19 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent article est nulle et sans effet.

(3) Dans les quinze jours qui suivent le licenciement, le salarié peut demander, par simple requête. au président dela juridiction du travail. qui statue d'urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou dûment convo-quées, de constater la nullité du licenciement et d'ordonner le maintien de son contrat de travail.

L'ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision; elle est susceptible d'appel quiest porté. par simple requête, dans les quinze jours à partir de la notification par la voie du greffe, devant le magistratprésidant la chambre de la Cour d'appel à laquelle sont attribués les recours en matière de droit du travail. Il est sta-tué d'urgence, les parties entendues ou dûment convoquées.

(4) Toutefois les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'échéance du contrat de travail à durée déter-minée ou à la résiliation du contrat à durée indéterminée pour motifs graves procédant du fait ou de la faute du sala-rié.

Restent également applicables les dispositions de l'article 30 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de tra—vail.

(5) Dans le cas d'un salarié lié par un contrat de travail à durée indéterminée comportant une clause d'essai. et parexception à l'article 3. point 4. le droit au congé parental ne peut prendre effet qu'après l'expiration de la période d'es-sai.

Dans ce cas, les deux parents prennent le congé parental conformément à l'article 3. point 5.

(6) Pendant la durée du congé parental. l'employeur est tenu de conserver son emploi ou, en cas d'impossibilité. unemploi similaire correspondant à ses qualifications et assorti d‘une rémunération au moins équivalente.

La durée du congé parental est prise en compte dans la détermination des droits liés à l'ancienneté. Le salariéconserve en outre le bénéfice de tous les avantages qu'il avait acquis avant le début du congé.

(7) La période du congé parental est prise en compte comme période de stage au titre de l'article 25 du code desassurances sociales et de l'article 1er point e) ci—avant.

(8) La période de congé parental est mise en compte pour le calcul de la période de stage ouvrant droit à l'indem-nité de chômage complet. L'indemnité pécuniaire forfaitaire servie au cours du congé parental n'est pas prise en comptepour le calcul du montant de l'indemnité de chômage complet.

Article 7.

(1) Le congé parental ne donne pas droit au congé annuel légal de récréation. Le congé annuel non encore pris audébut du congé parental est reporté dans les délais légaux.

(2) En cas de grossesse ou d'accueil d'un enfant pendant le congé parental donnant droit au congé de maternité, res-pectivement d'accueil. celui-ci se substitue au congé parental qui prend fin.

Article 8.

(1) Le congé parental ouvre droit à une indemnité pécuniaire forfaitaire, désignée par la suite" l'indemnité", qui estfixée à 11.000.— francs ar mois our le con é à lein tem s et à 5.500.- francs ar mois our le con é a tem s artiel.

P P 8 P P P P 8 P PElle est versée en tranches mensuelles pendant toute la durée du congé parental prévue par la présente loi.
Le montant ci—dessus correspond à l'indice cent du coût de la vie raccordé à la base de l’indice de 1948; il varie aveccet indice dans la mesure et suivant les modalités applicables aux traitements des fonctionnaires de l'Etat.
(2) L'indemnité est exempte d'impôts et de cotisation d'assurance sociale à l'exception de la cotisation d'assurancemaladie pour soins de santé et de la contribution dépendance qui seront déduites d'office par la Caisse nationale desprestations familiales du montant mensuel de l'indemnité prévu à l‘alinéa 1er du présent article.

Article ?.

(1) Le paiement de l'indemnité prévue à l'article 8 incombe à la Caisse nationale des prestations familiales dénom-mée ci—aprés «la Caisse» . Pour pouvoir prétendre au paiement de l'indemnité. le parent qui a obtenu le congé paren—tal doit présenter une demande écrite à la Caisse.

(2) La demande présentée par le parent salarié doit être dûment certifiée par l'employeur et remise à la Caisse auplus tard dans la quinzaine de la notification de la demande à l'employeur pour ce qui est du congé demandé confor-mément à l'article 3. paragraphe (4), et dans la quinzaine de la notification de la décision de l'employeur pour ce quiest du congé demandé conformément à l'article 3. paragraphe (5).

Le parent qui exerce une activité indépendante certifie le congé parental moyennant déclaration sur l'honneur jointeà la demande et notifiée à la Caisse conformément à l'article 4, paragraphe (3).
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(3) La naissance dûment certifiée par l'officier de l'état civil doit être déclarée à la Caisse dans le même délai à comp-

ter de la déclaration prévue à l'article 55 du code civil, ensemble avec les attestations nécessaires à la détermination

du droit et de la période de paiement.

En cas d‘allaitement, la prolongation du congé de maternité doit être communiquée à la Caisse avant la septième

semaine suivant l'accouchement.

Dans le cas contraire. le parent concerné en informe par écrit la Caisse dans le même délai.

En cas d'adoption d'un enfant de moins de 5 ans. les adoptants doivent transmettre à la Caisse, ensemble avec la

demande prévue au paragraphe (2), un certificat du tribunal attestant que la procédure en vue de l'adoption a été enta—

mée.

(4) Avant le début du congé parental, la Caisse confirme aux parents et à l'employeur de chacun des parents sala—

riés le choix du parent. la décisuon d'octroi de l'indemnité et la période pour laquelle l'indemnité est accordée.

Lorsqu'elle constate que l'une des conditions prévues à l'article 1‘=r n'est pas remplie ou vient à défaillir. elle en informe

aussitôt. par décision motivée et recommandée à la poste. l'employeur et le parent concerné. En cas de contestation

de la part du parent concerné, il est procédé conformément à l'article 5. alinéa final.

(5) L'indemnité demandée conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article est versée au cours de chaque

mois pour lequel elle est due.

(6) Les parents sont tenus de fournir tous les renseignements et données jugés nécessaires pour pouvoir constater

l'accomplissement des conditions prévues pour l'octroi de l‘indemnité.

Ils sont tenus en outre de notifier dans le délai d'un mois tout fait pouvant donner lieu à réduction ou extinction de

leurs droits.

(7) Les administrations et établissements publics, notamment les organismes de sécurité sociale, ainsi que les

employeurs concernés, sont tenus de fournir à la Caisse tous les renseignements que celle—ci leur demande pour le

contrôle des conditions et le calcul de l'indemnité.

(B) Les pièces à fournir par les administrations de l'Etat et les communes à la Caisse pour l'application de la présente

loi sont exemptes de tous droits ou taxes.

(9) Un règlement grand-dual pourra prévoir les conditions et modalités d'application du présent article aux fonc-

tionnaires, employés ou ouvriers de l'Etat. des communes. des établissements publics et de la société nationale des che—

mins de fer.

Article 10.

(1) En cas de paiement de l'allocation d'éducation ou d'une preStation non luxembourgeoise de même nature, le

parent bénéficiaire n'a pas droit. pour le même enfant, à l'indemnité prévue à l'article 8. En outre. l'allocation d'éduca-

tion ne peut plus être payée pour le même enfant lorsque l'indemnité a été versée à l'un des parents conformément à

l'article 8.

(2) L'indemnité accordée conformément à l'article 8 ne peut être versée simultanément avec l'allocation d'éducation

ou une prestation non luxembourgeoise de même nature demandée par l'autre parent pour le même enfant, à l'ex-

ception de l'allocation prolongée à partir de l'âge de 2 ans de l'enfant conformément à l'article 5, alinéas 4 et 5 de la

loi modifiée du 1er août 1988 portant création d'une allocation d'éducation.

En cas de concours des deux prestations dans le chef du même parent, l'allocation d'éducation prolongée est sus-

pendue pendant la durée du congé parental.

(3) L'indemnité est suspendue pendant la période visée à l'article 6 (2) de la loi modifiée du 3 juillet 1975 concer—

nant la protection de la maternité de la femme au travail.

(4) Les indemnités accordées en vertu de la présente loi sont intégralement mises en compte en vue de la déter-

mination des prestations de revenu minimum garanti prévues par la loi modifiée du 26 juillet 1986 portant a) création

du droit à un revenu minimum garanti; b) création d'un service national d'action sociale; :) modification de la loi du 30

juillet 1960 concernant la création d'un fonds national de solidarité.

Article 11.

(1) Les ressources nécessaires au paiement de l'indemnité de congé parental sont constituées par une participation

à charge du fonds pour l'emploi et par une dotation à charge du budget de l'Etat,

La participation du fonds pour l'emploi correspond au produit de la majoration de la contribution sociale prélevée

sur les carburants telle qu'elle résulte de l'application de l'article 7bis de la loi modifiée du 30 iuin 1976 portant 1. créa-

tion du fonds pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet.

La dotation à charge du budget de l'Etat correspond aux dépenses restant à charge de la Caisse au titre de l‘in-

demnité de congé parental aprés défalcation de la participation du fonds pour l'emploi.

(2) La Caisse touche des avances mensuelles au titre de la participation du fonds pour l'emploi et au titre de la dota-

tion à charge du budget de l‘Etat.

Le solde éventuel des recettes est versé au Trésor.

Article 12.

Les articles 24. 25. 27, 30 ‘a 32 de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les allocations familiales et portant créa—

tion de la caisse nationale des prestations familiales sont applicables. sauf adaptations terminologiques s'il y a lieu.
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Article 13.

Sans préjudice des dispositions plus favorables prévues dans les conventions collectives, il est institué un congé spé—
cial dit "congé pour raisons familiales".

Article 14.

Peut prétendre au congé pour raisons familiales. le travailleur salarié ayant à charge un enfant. âgé de moins de 15
ans accomplis. nécessitant en cas de maladie grave. d'accident ou d'autre raison impérieuse de santé la présence de l‘un
de ses parents.

Est considéré comme enfant à charge. l'enfant pour lequel les allocations familiales sont accordées par la Caisse
nationale des prestations familiales dans le chef du bénéficiaire.

Article 15.

La durée du congé pour raisons familiales ne peut pas dépasser deux jours par enfant et par an.

La durée du congé pour raisons familiales peut être prorogée. sur avis conforme du Contrôle médical de la sécu-
rité sociale, pour les enfants atteints d'une maladie ou d'une déficience d‘une gravité exceptionnelle, à définir par règle—
ment grand-dual.

Le congé pour raisons familiales peut être fractionné.

Article 16.

L‘absence du bénéficiaire lors d'un congé pour raisons familiales est iustifiée moyennant un certificat médical attes—
tant la maladie. l'accident ou d'autres raisons impérieuses de santé de l'enfant. la nécessité de la présence du bénéfi—
ciaire et la durée de celle-ci.

Le bénéficiaire est obligé. le jour même de son absence, d'en avenir personnellement ou par personne interposée,
soit oralement soit par écrit, l'employeur ou le représentant de celui-ci.

Article 17.

(1) La période du congé pour raisons familiales est assimilée à une période d'incapacité de travail pour cause de mala—
die ou d'accident. Pendant cette durée, les dispositions légales en matière de sécurité sociale et de protection au tra—
vail restent applicables aux bénéficiaires.

(2) L'employeur averti conformément à l'article 16 n'est pas autorisé à notifier au salarié la résiliation de son contrat
de travail. ou le cas échéant. la convocation à l'entretien préalable visé à l'article 19 de la loi modifiée du 24 mai 1989
sur le contrat de travail.

Les dispositions de l‘alinéa qui précède cessent d’être applicables à l'égard de l'employeur si le certificat médical n'est
pas présenté.

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'échéance du contrat de travail à durée déterminée ou à la
résiliation du contrat a durée indéterminée ou à durée déterminée pour motifs graves procédant du fait ou de la faute
du salarié. Restent également applicables les dispositions de l'article 30 et de l'article 34. paragraphe (2). 2) troisième
alinéa de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

La résiliation du contrat effectuée en violation des dispositions du présent paragraphe est abusive.

(3) Les dispositions du paragraphe (2) du présent article ne sont pas applicables si l'avertissement. sinon la présen-
tation du certificat médical visé à l'article 16. sont effectués après réception de la lettre de résiliation du contrat ou. le
cas échéant. après réception de la lettre de convocation à l'entretien préalable.

(4) L'article 35. paragraphe (3). sous 2. de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail n'est pas appli—
cable au congé pour raisons familiales pour autant qu'il prévoit au profit de l'employé privé le maintien intégral de son
traitement pour la fraction du mois de la survenance de l'incapacité de travail et les trois mois subséquents.

Article 18.

Toute contestation relative au congé pour raisons familiales relevant d'un contrat de travail ou d'apprentissage entre
un employeur. d'une part. et un salarié. d'autre part, est de la compétence des tribunaux du travail.

Un règlement grand-ducal peut préciser les conditions d'exercice des voies de recours relatives aux contestations
en question.

Chapitre 3.- Dispositions finales

Article 19.

il sera procédé avant le 31 juillet 2003 à une évaluation des effets des dispositions du chapitre 1er de la présente loi
ayant trait au congé parental. Cette évaluation portera notamment sur l'incidence du congé parental sur le marché de
l'emploi. ses effets sur l'égalité des chances et ses effets dans l'intérêt de l'enfant.

Sur la base de cette évaluation. le congé parental prévu à l'article 2 alinéa 1 est réduit de 6 à 3 mois et celui prévu
au même article à l'alinéa 2 est réduit de 12 à 6 mois. La prolongation du congé parental prévu à l'alinéa 3 est réduit
en cas d'accouchement multiple de 2 à 1 mois pour le travail à plein temps et de 4 à 2 mois pour le travail a temps
partiel pour les enfants nés aprés le 31 juillet 2003.

Les dispositions de la loi sur le congé parental peuvent être prorogées par une loi spéciale.
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La présente loi est mise en vigueur le 1=' jour du mois qui suit sa publication au Mémorial.

Les dispositions du chapitre 1er sur le congé parental peuvent être invoquées par les parents du chef des enfants nés

après le 31 décembre 1998 ou dont la procédure d'adoption est introduite auprès du tribunal compétent après cette

date.

Pour les enfants nés entre le 31 décembre 1998 et l'entrée en vigueur de la présente loi. par exception aux délais

prévus à l'article 4 de la présente loi, le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental doit notifier sa

demande à son employeur dans la quinzaine aprés la mise en vigueur de la présente loi.

La demande pour l'indemnité pécuniaire de congé parental prévue à l'article 8 doit parvenir à la Caisse pendant le

mois qui suit la mise en vigueur de la présente loi.»

 

Article XXV.
Disposi

Le Code des assurances sociales est modifié comme suit:

ons modifiant le Code des assurances sociales

 

1. L‘article 9 est complété par un alinéa 2 libellé comme suit:

«L'indemnité pécuniaire de maladie est due pareillement pendant les périodes déterminées par référence à l'article

15 de la loi du 12 février 1999 portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.»

2. L'article 12. alinéa 3. est complété à la suite des termes «par les statuts» par les termes «. sauf si la prestation est

due au titre de l'article 9. alinéa 2»

3. A l'article 7.8. alinéa 2. les termes «sauf pour le financement
de l'assurance maternité conformément

à l'article 40»

sont remplacés par les termes «sauf pour le financement
des prestations de maternité et des indemnités pécuniaires

dues en cas de congé pour raisons familiales conformément
à l'article 40».

4. L'intitulé précédant l'article 40 prend la teneur suivante «Financement
des prestations de maternité et des pres—

tations dues au titre d'un congé pour raisons familiales»

5. L'article 40. alinéa 1. est complété ‘a la suite des termes «prévu à l'article 26» par les termes «ainsi que l'indem-

nité pécuniaire de maladie due au titre de l'article 9. alinéa 2».

6. L'article 171. alinéa 1. est complété par un numéro 16). libellé comme
suit:

«les périodes correspondant
au congé parental dont l'assuré a bénéficié au titre de la loi du 12 février 1999 portant

création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.»

7. L‘article 240. dernier tiret. prend la teneur suivante:

« à l'Etat, pour autant qu'il s'agit de périodes visées à l'article 171, 7) et 16) jusqu'à concurrence des cotisations cal—

culées sur la moyenne mensuelle des revenus cotisables portés en compte au titre de l'article 171 au cours des douze

mois d'assurance précédant immédiatemen
t celui de l'accouchemen

t ou de l'adoption. respectivemen
t celui du début

du congé parental, déduction faite des cotisations portées en compte au profit des intéressés à un autre titre; cette

moyenne est adaptée à l’indice du coût de la vie conformément
à l'article 224 et elle ne peut être inférieure au mini-

mum cotisable mensuel .»

Article XXVI.
La loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les allocations familiales et portant création

de la Caisse Nationale des Prestations Familiales, est modifiée
comme suit:

Le point d) de l'alinéa 3 de l‘article 16 est remplacé par la disposition suivante :

«cl) à l'Etat pour toute personne affiliée obligatoiremen
t au titre d'une activité non-salariée aux termes de l'article

171. alinéa 2 du code des assurances sociales. a moins qu'elle n'exerce une activité ressortissant de la Chambre

d'Agriculture ou qu'elle n'exerce une profession salariée à titre principal ou qu'elle ne bénéficie d'une pension de

vieillesse. d'invalidité ou d'orphelin ou qu'elle n'ait atteint l'âge de 65 ans.»

Article XXVII. Actions positives dans le secteur privé

1. Définition

(1) On entend par actions positives des mesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques destinés à faciliter

l'exercice d'une activité professionnelle
par le sexe sous-représent

é ou ‘a prévenir ou compenser des désavantages dans

la carrière professionnelle
.

Les mesures visées au sens du présent article sont:

- la mise en œuvre d'une nouvelle organisation du travail

- les mesures concrètes en matière de recrutement se situant avant ou/et après l'embauche

- les actions de formation spéciales

- les mesures relatives à des changements de métiers

- les actions de promotion

- les actions favorisant l'accès du sexe sous-représent
é aux postes de responsabilité

et de décision

— les mesures tendant à une meilleure conciliation de la vie familiale et professionnelle

(2) Les actions positives doivent s'inscrire dans le cadre d'un proiet d‘entreprise tel que prévu au point 3 ci-après.

(3) Par entreprise. en entend tout organisme légalement établi et exerçant la plus grande partie de son activité sur

le territoire du Grand-Duché
de Luxembourg.
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2. Champ d'application

Le présent article vise les actions positives dans le secteur privé de l'économie quelle que soit l‘activité profession—

nelle concernée mais ne s'applique pas au secteur public.

3. Modalités

(1) Les projets d'actions positives peuvent concerner soit une ou plusieurs entreprises, soit un secteur ou une

branche économique.

(2) Au cas où les actions positives sont prévues par une convention collective, celle-ci fixe le cadre général, conior—

mêment aux dispositions du présent article. Un plan ou projet d‘entreprise peut. dans ce cas. préciser les conditions

et modalités pratiques applicables dans un cas déterminé.
(3) Avant leur mise en œuvre. les projets d'actions positives visés sont soumis pour avis au/à la délégué—e à l'égalité

et au comité mixte de l'entreprise concernée

A défaut de délégation du personnel. les projets d'actions sont soumis à l'avis d'un comité dont la composition sera

fixée par règlement grand—ducal.

4. Critères d‘éligibilité

(1) Les projets d'actions positiv
demande écrite. l'approbation du/de la ministre ayant dans ses attributions les actions positives, qui y statue après avoir

- la durée du projet

- la portée du projet

- l'effet multiplicateur du projet

- l‘originalité du projet

- les conditions de financement

Les modalités de la mise en oeuvre de ces criteres font l'objet d'un règlement grand-ducal.(3) Les entreprises dont les projets ont ete approuvés signent une convention de réalisation du projet avec le minis—

tère ayant dans ses attributions les actions positives.

5. Financement

(1) La contribution de l'Etat se fait sous forme de subvention.
Cette subvention varie en fonction du coût total des actions positives de l'entreprise et réalisé au cours de l‘exer-

cice d'exploitation.

(2) Le montant de la contribution de l'Etat par projet. les critères d'octroi et de restitution de cette contribution

sont inscrits annuellement dans la loi budgétaire.

Un règlement grand—ducal peut préciser les modalités d'exécution de la contribution de l'Etat.
Article XXVIII. Engagement de personnel supplémentaire
1. Le ministre de la Famille est autorisé à procéder à des engagements de personnel à occuper à titre permanent et

à tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux unités.
2. (1) Le ministre du Travail et de l'Emploi est autorisé à engager. pour les besoins de l‘Administration de l'emploi.

les agents suivants:

— six éducateurs graduée

- trois psychologues.

— deux assistants sociaux.

- trois rédacteurs.

— trois expéditionnaires.

(Z) Les trois éducateurs gradués occupés à titre temporaire et à tâche complète par le Service de la formation pro—

'
Administration de l'emploi sur la base de l'article VI de la loi du 31 juillet 1995 relative à

l'emploi et à la formation professionnelle pendant deux ans au moins a l'entrée en vigueur de la présente loi peuvent

être nommés aux fonctions d'éducateur gradué avec dispense de l'examen d'admission et de la période de stage à
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En cas de nomination. leur traitement est fixé sur la base d‘une nomination fictive se situant deux ans après la date

de leur engagement à titre temporaire et à tâche complète par le Service de la formation professionnelle.

L'éducateur gradué occupé ‘a titre temporaire et à tâche complète par le Service de la formation professionnelle et

attaché à l‘Administration de l'emploi sur la base de l'article VI de la loi du 31 juillet 1995 relative à l'emploi et à la for—

mation professionnelle et qui compte moins de deux ans de service à l'entrée en vigueur de la présente loi peut être

admis au stage aux fonctions respectives avec dispense de l'examen d‘admission au stage. La durée du stage pourra être

réduite en fonction du temps passé en qualité d‘agent temporaire et a tâche complète au Service de la formation pro-

fessionnelle. Il pourra être nommé aux fonctions d'éducateur gradué après avoir passé avec succès l‘examen d'admis—

sion définitive prévu à l'alinéa 1er du paragraphe (2).

3. Le ministre du Travail et de l'Emploi est autorisé à procéder, pour les besoins de l'Inspection du travail et des

mines dans le cadre de sa mission de contrôle de l'application du droit du travail et de lutte contre le travail illégal, à

des engagements de personnel à occuper à titre permanent et à tâche complète dont le nombre ne peut pas dépasser

six unités.

4. Le ministre de l'Education nationale et de la Formation professionnelle est autorisé à créer trois emplois de ren-

forcement de la carrière de l'éducateur/trice gradué(e). deux emplois dans la carrière de l‘assistant social et un emploi

dans la carrière du psychologue pour les besoins des Centres de formation professionnelle continue.

5. Le ministre de l‘Education nationale et de la Formation professionnelle est autorisé à élargir le cadre personnel

du Centre de psychologie et d'orientation scolaires (CPOS) par les emplois supplémentaires suivants:

- vingt-deux assistant(e)s sociaux (aies) ou assistant(e)s d‘hygiène sociale pour les lycées et lycées techniques.

- neuf éducateurs (trices) gradués pour les lycées techniques organisant des classes du régime préparatoire de l'en-

seignement secondaire technique.

6. Les huit éducateurs gradués occupés à titre temporaire et à tâche complète par le Service de la formation pro-

fessionnelle sur la base de l'article Vl de la loi du 31 juillet 1995 relative à l‘emploi et a la formation professionnelle pen—

dant deux ans au moins à l'entrée en vigueur de la présente loi peuvent être nommés aux fonctions d‘éducateur gra-

dué avec dispense de l‘examen d'admission et de la période de stage a condition de passer avec succès l'examen d'ad-

mission définitive dont le programme et les modalités sont fixés par règlement grand-ducal.

En cas de nomination, leur traitement est fixé sur la base d‘une nomination fictive se situant deux ans après la date

de leur engagement à titre temporaire et à tâche complète par le Service de la formation professionnelle.

7. La Caisse nationale des prestations familiales est autorisée à procéder à des engagements de personnel a occu-

per à titre permanent et ‘a tâche complète, dont le nombre ne peut pas dépasser six unités.

8. Le ministre de la jeunesse est autorisé à procéder à l‘engagement de trois éducateurs gradués et d'un agent édu-

catif pour les besoins du Service national de la jeunesse.

9. Le ministre de la Promotion féminine est autorisé à procéder à des engagements de personnel à occuper ‘a titre

permanent et à tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux unités.

10. L‘article 13 point 3 de la loi du 21 décembre 1998 concernant le budget des recettes et dépenses de l'Etat pour

l'exercice 1999 est complété par le point i) qui prend la teneur suivante:

«i) à des engagements de personnel occupé à titre permanent et à tâche complète ou a tâche partielle dans les dif—

férents services de l‘Etat et disposant de la qualité de travailleur handicapé telle que définie par la loi du 12 novembre

1991 sur les travailleurs handicapés. dans la limite de 2.000 hommes-heures/semaine.»

11. Les engagements définitifs au service de l‘Etat résultant du présent article se feront par dépassement de l'effec-

tif total du personnel et en dehors du nombre d'engagements de renforcement déterminé dans la loi du 21 décembre

1998 concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1999.

12. Les décisions relatives aux engagements de personnel prévu au présent article incombent au Premier Ministre,

Ministre d'Etat. sur le vu du rapport motivé du chef d'administration et de l'avis de la commission spéciale prévue à l'ar—

ticle 6 de la loi du 24 décembre 1946.

Article XXIX. Disposition transitoire.

«Les dispositions de l'article 18, point 1, de la loi modifiée du 1er décembre 1992 portant 1. création d‘un établis-

sement public pour le développement de la formation professionnelle continue et 2. fixation des cadres du personnel

des centres de formation professionnelle continue sont applicables aux chargés de cours occupés ou ayant été occu-

pés à titre temporaire et ?: tâche complète pendant trois ans au moins à la date du 1*’—' janvier 1999.»

Article XXX. Entrée en vigueur et durée de validité de certaines dispositions

(1) La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au Mémorial, sauf les exceptions

prévues au paragraphe (5) ci-après et celles prévues à l‘article XXIV.

(2) Toutefois, la validité des dispositions suivantes est limitée au 31 juillet 2003. étant entendu que les effets finan-

ciers. administratifs et autres attachés à des opérations effectuées sur base des textes en question avant la date préci-

tée continueront leurs effets jusqu'à la limite, le cas échéant prévue par les divers textes applicables:

1. la dernière phrase de l'alinéa 1er du paragraphe (2) de l‘article 5 et la dernière phrase de l'alinéa 1er du para-

graphe (2) de l'article 14 de la loi du 12 février 1999 portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes;
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2. la deuxième phrase de l'article 37 et l'article 44 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d'un fonds

pour l'emploi; 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet:

3. le paragraphe (4) de l'article 4 de la loi modifiée du 12 juin 1965 concernant les conventions collectives de tra-

vail;

4. les paragraphes (2) à (7) de l'article 4 et le paragraphe (3). alinéa 2 de l'article 16 de la loi modifiée du 9 décembre

1970 portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public

et privé de l'économie;

5, les paragraphes (3) a (7) de l'article 6 et le point 2.. alinéa 3 du paragraphe (18) de l'article 6 de la loi modifiée

du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage de

services des employés privés;

6. les paragraphes (2) a (4) de l'article 1er. le point 4“ de l'article 5 et l'article 6 de la loi modifiée du 26 février

1993 concernant le travail volontaire à temps partiel.

(3) Avant la date d'expiration fixée au paragraphe (2) qui précède, il sera procédé à une évaluation des effets des

dispositions concernées sur le marché de l'emploi luxembourgeois. en ce qui concerne notamment le taux d'activité.

le taux d'activité féminin. le taux d'activité à temps partiel. l'offre d'emplois à temps partiel et le taux de chômage géné-

ral et relatif à certaines catégories de chômeurs.

(4) L'application des dispositions peut être prorogée. sur base de l'évaluation visée au paragraphe qui précède, par

une loi spéciale.

(5) Par dérogation au paragraphe (1)‘ entrent en vigueur au 1er janvier 1999 les dispositions prévues aux articles

- l. art. 5‘ paragraphe (4):

- II, pour autant que cet article modifie l'article 2. paragraphe (1) points 8, 27, 28. 29, 31 et 34 et les articles 34 à

45 de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d'un fonds pour l‘emploi; 2. réglementation de l'octroi des

indemnités de chômage complet;

— IX. XII. XX. XXI. XXVI. XXVII et XXVIII.

Les dispositions prévues à l'article Il, point 4, entrent en vigueur au 1“ janvier de l'an 2000.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux

que la chose concerne .

Les Membres du Gouvernement Palais de Luxembourg. le 12 février 1999.

jean-Claude juncker

jacques F. Pons

Fernand Baden

Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant—Représentant

Henri

Luc Frieden
Grand—Duc héritier

Georges Wohlfart

Robert Goebbels

Alex Bodry

Marie-josée lacobs

Marly Delvaux—Stehres

Ema Hennicot-Schoepges

Michel Walter

Lydie Err
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